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PROCLAMATIONS.

Province du J. MICBEL.cana da.
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, EErNE du, Royaume- Ui de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et i Nos

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée L4égislative de'
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec le VINGT-
IEITIÈME jour du mois d'OcToBRE courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le DIX-1UITIÈME jour du mois de SEPTEMBRE dernier, Nous. AVIONS
JUGÉ A PROPOS de proroger Notre Parlement Provincial au VINGT-HUITIÈME jour du

mois d'OCTOBR E courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en Notre Cité de Qy.ebec; ET ATTENDu que dans et par un acte du parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, fait et passé-durant la session tenue en les troi-
sième et quatrième années de Notre Règne, intitulé: < Acte pour réunir les Provinces du
Baut'et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du 6anada," il est en autres choses
statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de la Province du Canada pour le temps d'alors
de fixer tels lieu ou lieux dans aucune partie de Notre dito Province du Canada, et tels
temps, où devront se tenir la première et toute autre session du Conseil Législatif et de
l'Assemblée Législative de Notre dite Province qu'il jugera convenables, et que tels temps et
tels lieux pourront être changés, selon que le Gouverneur le jugera à propos et plus propre
à, la convenance générale et au bien publie, en donnant avis suffisant à cet égard, comme il
apparaîtra plus amplement dans et par le dit acte, en y référant; SACrEZ MAINTENANT
que pour diverses causes et cousidérations, et pour le plus grand aise et commodité
de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONS CRU CONVENABLE, par et de l'avis de Notre
Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps 'susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver~
avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité d',Ottawa, MERCREDI, le srXIÈME
jour du mois de DÉCEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de Notre dite Province du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN Foi DE Quor, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada :
TÉMINs, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant-Général:SIR, JozN
MICHEL, C. C. B., administrateur du Gouvernement de Notre Pro.
vince du Canada, et Commandant de Nos Forces en icelle, etc., etc:,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de MONTRÉA,
dans Notre dite Province, ce VINGTIÈME jour d'OCToBRE, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-cing, et de'
Notre RE.gne la Vingt-neuvième.

Par Ordre, .EDOUARD d J. LANGEVIN e
Greffier de lIa Couronne en Chancellerie.



vi Proclamations.

Province du J XIEL.
Canada. J

VICTORIA, )ar' la Grâce de Dieu', REINE du Royaume-ni de la Grande-Bretagne et
d'Irlanide, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour-servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Nctre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notro Cité d'Ottaica le
SIXIÈME jour du mois de DÉCEbiBRE prochain, et à chacun de vous-SALUT:

PRoCLAMATION.

A TTENDU que le VINGTIÈME jour du mois d'OcToBRE dernier, Nous AVIONs JUGÉ A
PRioPos de proroger Notre Parlement Provincial au SIXIÈME jour du mois de DÉcEM-

BRE prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité d'Ottawa; SAcIEZ MAINTENANT que pour diverses causes et considérations,et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONs CRU CON-
VENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de
vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant,
et à chacun de vous de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité d'Ottawa, LUNDS, le QUINZIÈME jour du mois de JANVIER prochain, pour prendre
en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme
de droit. CE A QUoI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN For DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:-
TÉMOIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant-Général SiR JOHN
MICIIEL, C. C. B., administrateur du Gouvernement de Notre Pro-
vin ce du Canada, et Commandant de Nos Forces en icelle, etc., etc.,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité deMONTRtAL,
dans Notre dite Province, ce VINGT-BUITIÈME jour de NOVEMBRE,
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-cinq, et de
Notre Règne la Vingt-neuvième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEvIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Province du J. M10&E L.C'anada.
VIOTORIA, par la Grdce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlade, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du . Canada, et à Nos

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Provinee, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir ct- avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa, le
QUINZIÈ-ME jour du mois de JANvIER courant, et à chacun de vous-SALUT:

PaoCLAMATION.

ATTENDU que le VINGT-HUITIÈME jour du, mois de NoVEMBRE dernier, Nous AVIONS
JUGÉ A PROPOS de proroger Notre Parlem'ent Provincial au QUINZIÈ%[E jour du mois

de JANVIER courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en Notre Cité d'Otta'wa; S.A.cHEZ MAINTENANT que pour diverses enuses et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de.Nos bien-4imés sujets, Nous AVONS CRU CON-



E~rOCI~IUftt1OflB.

VENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chaeun 'de
vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant
et à chacun do vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité d' Oteaa, VENDREDi, le'SEIZIÈMWjour du oi'de ÉviRiî prochain, pour prendre
en considération l'état et la prospérité dO Notre dite Provine du Canada> et y agir
comme de droit. Ct A QUoi VoUS NE DEVEZ MANQUEE.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le GrandSceau de Notre dite'Provincdu Canada:
TÉMoiN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant-Général SI JOHN
MIJcaEL C. C. ;., administrateur du Gouvernemen t de' Notre Pro-
vince du Canada, et Commandant de Nos Forces en icelles, etc.,,eteo

' etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de MONTILÉýL,
dans Notre dite Province, ce HUITIÈME jour de JANVIER, dans
l'année de Notre Seigneur, mil, huit cent soixaute-six, etdeNotre
Règne la Vingt-neuvième.

Par Ordre,
EDOUAaD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Province du
Canada. J

VIcTORIA, par la Grace de Dieu, REINE du Royaume- Uýii de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canacda, et à Nos
Chevaliers Citoyens et Bourgeois, élus pour servir -dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et.avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa, le
SEIZItz jour du mois de FÉvRima' courant, et l chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Huitième jour du mois de Janvier dernier,Nous AVIoNs juo A
PRops de proroger Notre Parlementr'Provincial au SEIZIEME jour du mois de FÉvRIER.

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre Cité
d'Ottawa. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et cnsidérations t pour le
plus grand aise et commodité de Nos bien-àimés sujets, NoUs AVONS CONVENADLE,
par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun
de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité d'Ottawa,
MAuDI, le VINGTIÈME jour du mois de IARts prochain, pour' prendr- en' 'Con oidératioi
l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme de droit. CE
A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, etià
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre diteProvinceduXanada
TÉmoIN, Notre Fidèle et BienAimé.Lieutenant-Générail Sx Jon
MICHEL, C. . B , administrateur du idouvernement de Notre Pro-
vince du Canadaet Commandani dèNosForces en iclle;ete. etc.,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de MONTRÉAL
dans Notre-dite Province ce SEPTIÈME jour '-de F±RIER, dns
l'année de Notre Seigneur, mil huit eeN soiwte-iz eeotre
Règne laVingtneuvi&e.

Org Qdrè-
OUTAE J. LàNGVIN,

Greffier de 14 Couronne en Chancellerie



vii Proclamations.

Province~du
Canada. Ç .MONCK.

VICTORIA,par la Grâce de Dieu, REINE du aumet Uti de la Grande Bretagne etd'Irlande; Défenseur de la -Foi, etc., etc., etc.
A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et.à NosChevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative deNotre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial deNotre dite Province, qui devait se tenir et avoir licu 'en Notre Cité d' Ottawca,' leVINGTIEME jour du mois de MARS courant, et à chacun de vous-S uT:

PROCLAMATION

A TTENDU que le SePiÈM jour du mois de FÉVRIE dernier, Nous AVIONS JUGE ArR~oPos de proroger Notre Parlement Provincial au VINGTÈME jour du mois deMARS courant, auquel temps vous étiez tenu et il vous était enjoint d'être présents en NotreCité d'Ottawa. Sâciz MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et pourla plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, NoUs AVONS CRU CONVENABLE,par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif de vous exempter, et chacun de vous, d'êtreprésents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacunde vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Citéd' Ottawa, MARDI, le VING-QUATIRIÈME jour du Mois d'AVRiI, prochain, pour prendre enconsidération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir commede droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER. aa,

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et àicelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:TÉMorN, Notre Très-Fidèle et Bien-aimé Cousin le Très-HonorableCHARLES STANLEY VICOMTE MONCK, Baron Monck de Bally-trammon, dans le comté de IVexforcl, Gouverneur-Général de l'Amé-riue Britannique du -Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse,du NoVteau Brunswick, et de l'Ele du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hotel du Gouvernement,en Notre Cité de MONTREAL, dans Notre dite Province, ce QUATOR-zIÈME j ur de MARs, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
Par Ordre, soixante-six, et de Notre Règne la Vingt-neuvième.

- EDOUARD J. LANGEVIN,
Grefler de la Couronne en Chancellerie.

Province du
Canada. MVONCK.

VICTORiA,par la Grace de Dieu, REINE du Royaume- Uni de la Grande Bretagne etd'Irlande, Défenseur de la Foi etc.. etc., etc.
A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à NosChevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative deNotre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial deNotre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa, leVINGT-QUATRIÈME jour du mois d'AvRIL courant, et à chacun de VOUS -SALUT:



Proclamations.

PROCLAMATION.

ATTENDU que le QUATORZItME jour du mois de MARs dernier, Nous avions jugé àpropos de proroger Notre Parlement Provincial'au VINdT-QUATiaMs jour du moisd 'Aviat courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présentsen Notre Cité d' Ottawa. S.AcE MAINTENANT, que pour diverses causes et considéra-tions, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cruconvenable, par et de l'avis de -Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun devous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par Ces présentes vous enjoi-gnant et à cbacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, enNotre Cité d' Ottawa, SAMEDI, le DEUXIÈME jour du , mois de JUIN prochain, pour pren-dre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agireomme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.
EN Foi »E Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et àicelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province duCanada : TÉMOIN, N.otre-Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable CHARLES STANLEY, VICONTE MONCK, Baron Monck deBallytrannmon, dans le comté de Wexford, Gouverneur Général del'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouver-neur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la NouvelleEcosse, du Nouveau-Brunswic7e et de l'le du Prince Edouard, etVice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouverne-ment, en Notre Cité de MONTRÉAL, dans Notre dite Province, ceDIX-NEUVIÈME jour d'AvRIL, dans l'année de Notre Seigneur, milhuit cent soixante-six,.et de Notre Règne la Vingt-neuvième.Par Ordre,

EDOUARD J. LANGEVIN
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Province dut
Canada. JIONCK.

V1cToitiA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume- Uni de la Grande Bretagne etd'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos très-estimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative deNotre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parleme'nt Provincialde Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa, leDEUXIÈM3iE jour du mois de JUIN prochain, et à chacun de vouS-SALUT :

PROCLAMATION.

TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provincial se trouve prorogée auErUXIÈME jour du mois de JUn prochain, NÉANMoINS, pour certaines causes etconsidérations, Nous AVONS JuGÉ A PROPos de la proroger de nouveau à VENDREDI, leHUITIÈME jour du mois de JUIN prochain de manière que vous ni aucun de vous n'êtes tenusou obligés de paraître en Notre Cité d'Ottawa, le dit DEuxIÈM'E jour de JuIN prochain, etNous VOULONS EN CONSÉQUENCE que vous et chacun de vous soyez entièrement déchargéà cet égard ; Vous commandant et par ces présentes enjoignant à chacun de vous et àtous autres y intéressés, de paraître personnellement et être en Notre dite cité d'OttawaVENDREDI le HUITIÈME jour du mois de JUIN prochain, pour la DÉPECHE DES AFFAIRES,et y traiter, faire, agir et conclure sur les matières qui, par la taveur de Dieu, en Notredit Parlement Provincial, pourront, par le Conseil Commun de Notre dite province, êtreordonnées.



x ~Proclampatons.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et àicelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province duCanada: TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable CHARLES STANIT, VICOMTE MONCK, Baron Monck deBallytrammon dans le comté de Wexford, Gouverneur Général del'Amérique Britannigue du Nord, et Capitaine-Général et Gouver-
neur-en-Chef dans et sur Nos Provinces .du Canada, de la Nouvel(eEcosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Jle du Prince Edouard, etVice-Amiral d'Icelles, etc., etc., etc. ~A Notre Hôtel du Gouverne-
ment, en Notre Cité d'Ottawa, dans Notre dite Province du Canada,ce SEpTIrtl E jour de MAI, dans l'année de Notre Seigneur, mil huitcent soixante-six, et de Notre Règne la Vingt-neuvième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
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L 'ASSEMBLE LÉGISLATIVE
CANADA.

sESs10N, 1866.

Vendredi, 8 Juin, 1866.

[ESSAGE de Son Excellence le Gouverneur-Général, par Réné
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire:

Eimber, Ecuyer,

M. l'ORATEUR,
Son Excellence le Gouverneur-Gén4ral désire la présence immédiate de cette Hono-

rable Chambre dans la Salle des Séances du Conseil Législatif
En, conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la Salle de. Séances

du Conseil.
Et étantde retour,
M. l'Orateur a informé la Chambre que, durant la vacance, il avait adressé-_son:

Mandat au Greffier de la Couronne en Chancellerie lui enjoignant de préparer un nouveau
Writ d'Election pour remplir la vacance qui a eu lieu dépuis la dernière Session, et que
le Greffier de cette Chambre avait reçu le Certificat-suivant:

Provinde du c&nada, Le pr'ésent est pour c'eitifier qu'en vertu: d'nWiit« d'Eléction,
SAVOIR : en date du treizième jour de' Sepiembre dernier; émis' .pi Son

Excellence l'administrateur du gouvernement, et adressé au Siérif~ du (Jomté¥de" Went
worth (E. Cartwright Thomas, Ecuier), Officier Rappotei ex opfcio 'dk laY bivision Noid
du Comté'de· Wentworth pdur l'Election" d'ini'mèmrrie devant* représenter la dite division
dans l'Essemblée-Législntivede cet Prvince, dans le' présent Pârleient en rempia-
cement'dë William Notman, Ecuier, qui, depis son Election comme Représeiiànù" de la
dite Division Nord du Comté de Wentworth, est décédé, James McMonies, Ecuier, a étF
rapporté comme étant dûment élu, telqu'il appert par le Rapport dù Writd'Election, en
date du premier jour de Novembre courant, lequelest aiaintenantdéposé dansles archives
de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne'en Chadellrie
Québec, 14 Novembre 1865.

EffUe D J. LNGEIoe
Greffier de la Couronne en Chancellrié

T
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James Mcfonies, Ecuyer, Membre pour la Division Nord du Comté de Wentwortl,
ayant préalablement prêté Serment, conformément à la Loi, et signé devant les Commis-
saires le Rôle qui le contient; a pris son siége eh Chambre.

Ooonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général ?i.facdonald ait la permission
d'introduire un bill pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement jusqu'au huitième
jour de Juin mil huit cent soixante-sept, des personnes soupçonnées d'avoir commis des
hostilités ou d'avoir conspiré contre la personne et le Gouvernement de Sa Majesté.

ID a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la'première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fois, et que les, Règles de
cette Chambre soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à ce Bill.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une troisième fois, et que les Règles de cette

Chambre soient suspendues en autant qu'elles y ont rapport.
Le Bill a été, en conséquence, lu une troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission de pré-
senter un Bill pour mettre les habitants du Bas-Canada à l'abri des injustes agressions
commises par des sujets de Pays Etrangers en paix avec Sa Majesté.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et que les Règles de cette
Chambre soient suspendues en autant qu'elles y ont rapport.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bil soit maintenant la une troisième fois, et que les Règles de cette

Chambre soient suspendues on autant qu'elles y ont rapport.
Le Bill a été, en conséquence, lu une troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

M. l'Orateur a fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue ce jour auprès de
Son Excellence le Gouverneur-Général, dans la Salle des Séances du Conseil Législatif, il
a plu à Son Excellence de prononcer un Discours aux deux Chambres du Parlement
Provincial, et que pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie, laquelle il a lue à la
Chambre -comme suit:-
Ronorables Messieurs du Conseil Législatif:

Messieurs de l'Assemblée Législative
Je suis heureux d'avoir cette nouvelle occasion de profiter de vos conseils dans la

condition du Gouvernement, et j'espère que vous trouverez dans les magnifiques Edifices
érigés dans la .Cité choisie par Sa Majesté poûr être le Siége du Gouvernement, de plus
grandes facilités pour l'expédition des affaires publiques, et ces édifices répondront suffi-
samment à la grandeur future de ce Pays.

Immédiatement après la clôture de la dernière Session du Parlement, je convoquai,
d'après les instructions du Secrétaire d'Etat pour les Colonies, un Conseil de Commerce,
composé de représentants des différentes Provinces de l'Amérique Septentrionale Britan-
nique.

J'ai donné ordre que les délibérations de ce corps fussent mises, devant vous.
Je ferai mettre devant vous les papiers se rapportant à la terminaison. du Traité de

Réciprocité avec les Etats- Unis d'Amériue, et aux négociations au sujet de nos relations
commerciales avec ce Pays.

Il est maintenant devenu plus impérieux que jamais d'ouvrir, par l'extension du com-
merce du Pays avec d'autres Nations, de nouveaux marchés aux produits variés de notre
industrie.

En conséquence de l'avis donné pour la terminaison du Traité de Réciprocité, je sentis
le besoin d'envoyer, pendant l'hiver, avec l'assentiment et l'approbation du Gouvernement



de Sa Majesté, une députation représentant les' Colonies dé:l'Améru Britann
Nord aux Indes Occidentales et au Brésil,'pour s assurer des meilleurs moens'dedveloperet d'étendre des relationsicommerciales avec ce Pays. Leiretour dela élégatio deksa
mission est si récent qu'elle n'a pu encore présenter son Rapport; mais il vous sera com-muniqué aussitôt qu'il aura été reçu.

es- menaces e pr paatifs pour une attaque contre le Canada, šconstamment etouvertement faitsar'un corps d'hommes organisés dans les Eiats.nisa'Âné e et
connus sous le noni de ' Féniens;" m'a forcé, depuis la dernière 'Sesin duParlement, del'avis de mesMingtres;d'appeler au service actif une gran de partie de la Porée ,olontairde la Milice Provinciale.

L'esprit qu'a- manifesté le peuple et sa promptitude à répondre à ma proclamation, ontreçu l'approbation bien méritée du Gouvernement de Sa Majesté.
Les évènements qui ont signalé ces derniers jours foùrnissent de nouvelles preuvesde la nécessité des mesures de précaution qui ont été adoptées.La Province a été envahie par une bande de maraudeurs~sans loi, mail je féliit le

Pays de ce qu'ils ont été promptement rencontrés et forcés sous vingt-quatre heures defaire une retraite précipitée.
Je déplore la perte de vies et les'souffrances du brave corps des Volontaires Canadiensdans 1 engagement qui a eu lieu 'en repoussant si promptement les envahisseurs quiavaient attaqué IePays ; et j'ai l'assurance que vous n'oublierez pas d'atténier, autantqu'il sera en votre pouvoir de le faire, les malheurs si malicieusement infligés à plu-sieurs familles. Mais touten sympathisant à leurs afflictions particulières, je dois féliciterle-Pays de ce que le premier cri d'alarme a montré que le Canada possède dans àêsVolon-taires un corps d'hommes prêts, au péril de leurs vies; à défendre leur Reine et leur ]?ays.Les évènements récents ont soulevé le peuple entier; ét 'il est maintenant en évidence

pour tout le monde que toutes les ressources du Pays, en hommes tout comme en argent,seront de bon cœur et en tout temps mises à la disposition de l'autorité pour i-epoussertoute invasion de nos foyers.
Dans les mesures de défense que j'ai été appelé,à prendre, j'ai reçu l'assitanceýcons-tante du Lieutenant-Général Commandant, et de l'Ainiral Sir James ope. C'est aussipour moi une source de vrai plaisir d'avoir à reconnaître le courageux dévouement dont' ontfait preuve les officiars'et hommes des forcés Militaires et Navales de Sa Majesté en Oa-nada.Je suis heureux de pouvoir dire que le, Président des Etats- Unsa lancé,une 1rocla-mation déclarant que de graves infractrons aux lois de ce Pays ont été 'commises, étisecommettent par des personnes mal disposées dans son Territoire et sa Juridicion contre lesPossessions Britanniques de l'Amérique di Nord, et requérant tous les Officiërs'de sonGouvernement de faire tous leurs efforts pour les réprimer. J'espère que cette 'démarceêeempêchera bientôt ce Pays d'être exposé à de nouvelles agressions par des citàyens d'une'nation en relations amicales avec la Grande Bretagne.
Le maintien de la Force en service actif, que le Gouvernement a été obligé d'appeler,a entraîné une Dépense considérable à laquelle il n'a pas été pourvu par les Votes de ladernière Session.
Les comptes de cette Dépense seront spécialement niis devant vous, et j'ai l'assurance

que vous passerez immédiatement un, Bill d'indemnité pour cette infraction inévitable. desdispositions de l'Acte d'Audition des Comptes Publics.,
Des événements récents montrent la nécessité d'étendre auBas-canada l'Acte dia-pitre 98'des Statuts Refondus 'pour le Ha'ut- Cânad', pour protger les habitanüts,, de oè"ttesection de la Province contre les agressions criminelles de la part de sujets de Pays Etran-gers en paix avec Sa Majesté. Il est aussi devenu nécessaire, pour la conservation de laloi et de l'ordre, d'adopter une marche semblable à celle suivie dans la présente SessionAduParlement Impérial pour:f la suspension temporaire du writ d'Habeas co Jappellevotre attention immédiate sur les mesures nécessaires. r . p
Jai, par Proclamation, fixé l&premierjour d'Août prohipour l misen rce duCode Civil du B8as-Canada,' 'passé 'dans,ý la'dernière Session;,du 'Parlement.
Le Gode de Procédure d Civiledu Bas-Canada tel quelrapporté parle Commissairessera soumis à votre adoption pendant cette Session: r'

Afessieurs de l'Assemblée Législative:
J'ai fait connaître mon désir que les Comptes Publics pour l'année courante et eBudjet des Dépenses pour l'année prochaine fussent mis devant vous.
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Je vous félidite des résultats très satisfaisants du commerce du Pays pendant l'annéedernière: le Revenu a tellement dépassé les Estimations, que j'ai pu sans inconvénientfaire face aux dépenses considérables et imprévues dont le Pays s'est trouvé chargé.
Honorables Messieurs et Messieurs:

La grande question de l'Union des Pr>vinces de l'Amérique Septentrionale Britanniqueen est arrivée maintenant à, une position telle qu'elle fait espérer une prompte solutionfavorable. C'est pourquoi je me flatte et je crois qu'il sera possible d'adopter, pendant laprésente Session, les mesures nécessaires pour compléter, en ce qui concerne cette Province,les détails du projet, et j'ose exprimer le confiant espoir que le prochai Parlement qui setiendra dans ces murs ne se bornera pas à une Assemblée de Représentants du Canadamais comprendra ceux de toutes les Colonies Britanniques de l'Amérique Septentrionale'e J'ai le plaisir de pouvoir vous féliciter de la prospérité générale qui règne dans toutese classes de la société en cette Province, et je prie Dieu que vos Conseils guidés par laDivine Providence assurent ce qui est la fin véritable de tout Gouvernement, l'avance-ment moral et matériel de la masse du peuple.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur.Général XAacdonald secondé par l'Hono-rable M. le Procureur-Général Cartier,
Ordonné, Que le Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deuxChambres de la Législature soit pris en considération Lundi prochain.-
Ordonné, Que les Votes et Délibérations de cette Chambre soient imprimés, aprèsavoir été examinés par M. l'Orateur, et qu'il en ordonne l'impression; et que nul autreque celui qu'il désignera pour cet objet ne se permette de les imprimer.
Résolu, Qu'il soit nommé des Comités Spéciaux Permanents de cette Chambre pourles objets suivants :-1. Des Priviléges et Elections :-2. Des lois expirantes :-3. DesChemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.--4. Des Divers Bills Privés.-5.Des Ordres Permanents.-6. Des Impressions.-7. Des Dépenses Contingentes.-8. Des

Comptes Publics.-9. Des Banques et du Commerce.-10. D'Immigration et de Coloni-sation ; lesquels dits Comités auront respectivement pouvoir de s'enquérir de tous les sujetset choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire Rapport de temps à autrede leurs observations et opinions sur iceux ; avçc pouvoir d'envoyer quérir personnes,papiers et records.
Résolu, Que lorsqu'il s'élèvera une question se rattachant à l'Election d'un Membre,ce dernier devra se retirer pendant les débats qui s'en suivront; et si deux Membres sontélus pour la même Division Electorale, ils devront s'absenter jusqu'à ce que l'Election soitdécidée.
Résolu, Que s'il appert qu'une personne a été élue Membre de cette Chambre ou acherché à l être par corruption ou au moyen d'intrigues ou de menées, la Chambre procé-dera avec la plus grande sévérité contre toutes personnes qui ont pris une part volontaireà cette corruption et à ces menées ou intrigues.
Résolu, Que l'offre d'argent ou de tout autre avantage à un Membre de l'AssembléeLégislative, dans le but de faciliter la passation d'une mesure quelconque qui dépendra duParlement Provincial, ou qui doit y être décidée, est. un grand crime et un délit tendantau renversement de la Constitution.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre un Rapport du Bibliothécaire de l'Assem-blée Législative sur l'état dela Bibliothèque du Parlement, lequel a été lu comme suit
A l'Assemblée Législative du Canada, en Parlement Provincial assemblée

Le Bibliothécaire a l'honneur de présenter son. Rapport sur l'état de la BibliothèqueParlementaire, lequel est comme suit
La translation des Livres de Québec à Ottawa a pu se faire sans perte ni avaries nota-bles.



29 Victoria. 8 -Jtiin.

L'opération de la mise en caisse à Québec, commencée le 28 Septembre dernier, s'est
terminée le 26 Octobre. Pour le transport, on s'est servi de barges, qui ont remonté la
rivière et les canaux; par là, on a évité les retards et les inconvénients qu'eussent occa-
sionné les transbordements ou les changements de bateaux, si l'on eût choisi un autre
mode de transport. Malgré l'état avancé de la saison et les mauvais temps, les barges sont
arrivées heureusement à leur destination.

Le nouvel Edifice du Parlement n'étant pas encore prêt, il a fallu attendre plusieurs
mois avant de déballer les livres. En attendant l'achèvement. du bâtiment de la'biblio-
thèque, on a préparé provisoirement la galerie de peinture et quelques chambres contigües.
Comme ces Chambres sont voisines des salles législatives, les Membres auront ainsi faci-
lements accès aux livres durant la saison.

Ce n'est qu'au commencement du mois de Février qu'elles ont été prêtes pour la mise
en place. Le déballage des livres a commencé le 5 Février et s'est continué jusqu'au 16
Mars, que le local à notre disposition se trouvant rempli, nous avons de nous adresser au
Bureau des Travaux Publics pour avoir de nouvelles installations. Il était difficile de nous
en procurer, vu les besoins des autres Départements. Cependant on ' fini par nous
accorder une chambre destinée d'abord à servir de Salle à Fumer pour l'usage des Membres
du Conseil Législatif.

L'achèvement et l'appropriation de cette pièce ont donné lieu à de nouveaux retards,
si bien que nous n'avons pu reprendre avant la 9 Mai le déballage du reste des, livres.Nous avons été depuis occupés constamment à mettre en place et à classer la collection
dans les différentes parties de la Bibliothèque ; mais, malgré le supplément d'aide que l'on
nous a permis d'avoir, ce travail n'est pas encore tout,à fait terminé.

Néanmoins, tous les livres de la Bibliothèque, à l'exception de la section du Droit
Français, restée à Québec sous la garde des Commissaires de la Codification des Lois ,duBas-Canada-sont aujourd'hui retirés des caisses, et la plupart même sont, rangés et
classés avec ordre, autant du moins que l'a permis l'exiguité du local que nous avons ànotre disposition.

La Commission de Codification étant à la veille de clore ses travaux, Votre Bibliothé-
caire a donné avis au Secrétaire de cette commission de remettre au plus tôt la Biblio-
thèque les Livres de Droit Français, afin que les Membres puissent, S'ils est possible, enavoir l'usage pendant la présente Session.

Comme ces livres doivent être bientôt expédiés ici, Votre Bibliothécaire désire.insister respectueusement auprès de Vofre 'onorabl'&Chambre sur la nécessité d'avoir.unappartement additionnel contigu à ceux qui servent maintenant' de bibliothèque. Leschambres que nous avons sont tout à fait insffisantes pour placer nos livres con
Dans plusieurs cas, nous avons été obligés, à cause du manque d'espace, de;mettre doublerangée de livres sur les rayons, ce qui les tient en, partie hors de la vue. O n pense, q'ils'écoulera au moins deux années avant que 'la Bibliothèque permanente ne soit, eû ëâtd'être occupée.. En attendant, il est absolument indispersablé que nous ayons quelqîutrelocal non-seulement pour y mettre les livres, mais aussi pour pendre .les cartes géoogiq eset hydrographiques de prix qui appartiennent â.la Bibliothèquâ:etqû'on ïe 'peut onsulter
commodément dans les circonstances actuelles..

Avant le départ du Gouvernement de Quëbec, otre Bibliothécaire, conforméientaux instructions du Comité Conjoint de la Bibliothèque, a écrit au Recteur de l'UniversitéLaval lui exprimant les, remerciements du corps dirigeant et des officiers de la Bibliothèquepour l'usage gratuit pendant six ans des appartements spacieux qui ont généreusement étémis à la disposition de la Législature, pour recevoir une grande partie des volumes de laBibliothèque qu'on ne pouvait placer faute d'espace' dans l'Edifice du Parlement; votreBibliothécaire a en même temps profité de cette occasion pour prier l'Université de vouloir
accepter certains doubles d'exemplaires et appareils astronomiques qui. appartenaient à laBibliothèque, comme une légère marque de reconnaissance des bons services 'de cetteInstitutian. Ci-annexée est une copie de la correspondance qui a été échangée sur ce' sujet.Depuis la dernière Session, on n'a pu nécessairement ajouter qu'un petit nombre~deVolumes à la Bibliothèque, c'est pourquoi on n'a ps jugé nécessaire 'de faire iidiprimer un
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catalogue supplémentaire; de plus, Votre Bibliothécaire et ses assistants ont consacré la
plus grande partie de leur temps à arranger et classifier les livres, afin qu'on puisse les
consulter avec toute la facilité possible.

Dans l'état actuel d'encombrement par suite de la défectuosité inévitable des installa-
tions, Votre Bibliothécaire n'a pu, comme il l'avait espéré, donner dans ce Rapport l'énu-
mération des volumes de la Bibliothèqucr ni le nombre de ceux qui manquent sur les
rayons et de la disparition desquels on ne peut se rendre compte. I est obligé de remettre
ces détails à une autre ·occasion, espérant alors pouvoir rendre compte d'une manière
satisfaisante de l'état de la Bibliothèque, et des dispositions I rises pour le soin et la conser-
vation de la collection.

Le tout respectueusement soumis.
ALPHEUS TODD,

Bibliothécaire, Assemblée Législative.
Bibliothèque du Parlement, 8 juin 1866.

Correspondance entre le Bibliothécaire de l'Assemblée Législative et le Recteur de l'Uni-
versité Laval.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEIENT,
Québec, 4 octobre 1865.

Au Révérend Recteur de ' Université Laval,-
MoNsIEUR,-Au moment où le Gouvernement se dispose à transférer ses Bureaux à

Ottawa, l'Administration de la Bibliothèque manquerait à son devoir si elle ne s'empressait
de vous remercier de la libéralité dont vous et votre estimable prédécesseur avez fait
preuve à son égard, en lui permettant d'occuper à deux reprises différentes des apparte-
ments de l'Université Laval, pour ' déposer une partie de notre collection: et cela sans
exiger aucune compensation pour le loyer et le chauffage de ces chambres durant les *ix
années que nous avons passées à Québec.

Dans la ßession de 1864, le Comité Conjoint de la Bibliothèque, en prévision de la
translation du Siége du Gouvernement à Ottawa, délibéra sur la manière la plus conve-
nable de reconnaître votre générosité, et résolut d'offrir à Votre Bibliothèque un Plané-
taire et un certain nombre d'ouvrages qui se trouvaient en double dans notre collection.
Cette recommandation reçut. la sanction du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative.

Je suis en conséquence chargé par les Deux Chambres de la Législature de vous
exprimer leurs sentiments de vive reconnaissance, et de vous prier d'accepter, en souvenir
du service rendu par votre Institution au Gouvernement, le Planétaire ci-dessus mentionné,
ainsi que les volumes dont la liste est ci-incluse.

En même temps, je vous prie de croire, Monsieur le Recteur, que les Officiers de
notre Bibliothèque n'oublieront jamais la bienveillance et la considération dont ils ont été
l'objet de la part des divers membres de l'Université, et qu'ils ne cesseront de faire des voeux
pour la prospérité de la noble Institution que vous dirigez avec tant d'éclat et de succès.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur le Recteur,

Votre humble et obéissant serviteur,
ALPHEUS TODD,

Bibliothécaire de l'Assemblée Législative.

Liste des ouvrages présentés à la Bibliothèque. de l' Université Lavalipar le Comité de la
Bibliothèque du Parlement.

Barbier. Diet. des Anonymes. 4 vols.
De Manne. Nouveau Dict. des Auteurs Anonymes.
Smith's History of Canada. 2 vols.
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(Le Bailly d'Engel,) Mémoires
Cooper's Notions of the Americans. 2 vols.
Roger's North America.
Mémoires du Roi Joseph. 10 vols.
Négociations diplomatiques. 3 vols.
La Rochefoucauld. Voyages dans les Etats- Unis. 8 vols.
Levasseur. Lafayette en Amérique. 2 vols.
Phipps. Voyage au Pole Boréal.
San Juan d'Ulioa.
History of Braddock's Expedition.
Chevalier. Voies de communication aux Etats. Unis. 2 vols. avec Atlas.
Stewari's Prince Edward Islands.
Histoire de la dernière Guerre.
History of America.
Winterbothar's View of the United States. 4 vols.
Spark's Correspondence on the American Revolution. 4 vols.

Total, 51 volumes.

UNIVERSITÉ LAVAL.
5 Octobre 1865.

MoNSIE,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'hier, par laquelle
vous m'informez que le Comité Conjoint de la Bibliothèque du Parlement accorde à l'Uni-
versité Laval un planétaire et un certain nombre d'ouvrages dont vous m'envoyez la liste.

Veuillez, monsieur, être l'interprête de notre reconnaissance auprès de l'Administra-
tion de la Bibliothèque du Parlement. Nons nous pensions suffisamment récompensés par
l'honneur d'abriter une partie de la belle Collection de Livres que tous les citoyens de cette
Ville regrettent de voir partir.

Je ne puis laisser passer cette occasion sans vous exprimer combien nous avons toujâurs
été satisfaits des divers employés qui ont eu le soin de cette partie de la Bibliothèque qui
a été placée à l'Université Laval durant ces six années.

Agréez, monsieur, l'assurance de la haute considération avec laquelle je suis
Votre très-dévoué serviteur,

E. A. TASCHEREAU, Ptre.,
R.U.L.

Alheus Todd, Ber.,
Bibliothécaire de l'Assemblée Législative.

DoNS FAITS À LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT DEPUIS LE 8 AOUT 1865.
Par le Très-fIonorable Comte Russell, Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour lcs Ajaires

Etrangères.
The Catalogue of the Foreign Office Library. 1864.

Par le Sénat des Etats-Unis.
Kennedy's Report on the Agriculture of the United States in 1860.
Report on the Population of the United States in 1860.
Senate Journal, Documents and Reports, for 1863.-64 and for 1864-65. 11 vols.
Catalogue of the Congress Library. 1864.

Par l'Etat-de Pennsylvanie.
Executive Documents, 1864. 2 vols.
Laws, Senate and House Journals and Legislative Documents, 1865. 5 vols.
Adjudant General's Report for 1863 and 1861. 2 vols.
Report of Executive Military Department. 1864.
Revised Report'on the Soldier's National Cemetery, Gettysburg.
Dr. R. Reed. In Memonam.
State Law Reports,' vol 48.

Par l'Etat de Minnesota.,
Executive Docunients and Legislative Jourrals for 1864." 4
Laws for 1865. ols.

y'.'
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Report of Supreme Court, vol. 9.
Prize Essays on Minnesota in English and German.

Par l' Etat d' Ohio.
Senate and House Journals and Exccutive Documents for 1864. 4 vols.
Laws for 1865.
State Agricultural Reports for '1863 and 1864. 2 vols.
Auditor's Report for 1864.
Ohio Statistics for 1864, et quelques brochures.

Par l'Etat de Connecticut.
Senate House Journals, Legislative Documents, Public and Private Acts, for 1865.

5 vols.
General Statutes of Connecticut, 1866. 2 exemplaires.

Par l'Etat de New Rampshire.
Journals of Senate and Representatives and Laws for 1865.
State Law Reports. Vol. 18.
Adjutant Gencral's Report, 1865. 2 vols. et quelques brochures.

Par la Société Historique de Neto Hampshire.
Newo HJampsh&ire Historical Colleetions, vol. 7.
Municipal Register of the City of Concord.

Par le Conseil-de- Ville de Boston, Massachusetts.
Memorial of Abrahan Lincoln, late President of the United States, 1865.

Far J. P. Joy, Ectyer, Détroit.
Proceedings of the Detroit Commercial Convention, to discuss Reciprocity of Trade

between the Uzited States and Briish .North America, in July 1865. 8 exem-
plaires.

Par M. le Supérieur du Séminaire de Montréal.
L'Abbé Faillon, Histoire de la Colonie Française en Canada, vols. 2 et 3. Conti-

nuation du vol. 1er, présenté à la Bibliothèque en 1865.
Par le Révérend Edmond Langevin.

Recueil d'Ordonnances Synodales et Episcopales du diocèse de Québec,2e édition, 1865.
Par le Secrétaire de la Chambre.

Journal of the Board of Arts and Manufactures for pper Canada, vol. 51#1865.
Par A. Johnson, Ecuyer, Québec.

The U. E., a tale of Upper Canada, 1859.
Par T. B. Akins, Ecuyer, RNouvelle-Ecosse.

City Charter of Ealifax, Nova Scotia, 1864.
Atkins Account of King's College, Windsor. 2 exemplaires.
Debates in Assembly of Nova Seotia for 1861, 1864 and 1865.

Par le Révérend Dr*. Scadding, Toronto.
Truth's Resurrections. Par lui-même. 1865.

OUVRAGES REÇUS EN VERTU DE L'ACTE DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE.

Synoptical Index of the Consolidated Statutes of Canada and of pper Canada; by
J. W. Bancock of Berlin, C. W. Published by W C. Chewitt & Co., Toronto, 1865.

Deux photographies (grand et petit formats) d'un portrait d'Abraham Lincoln, pré-
sident des Etats-Unis, formé par l'écriture de sa Proclamation d'Emancipation et les
différentes nuances des lettres. Par Benry Lacroix. Photographié par G. Martin,
Montréal, 1866.

Chant des Volontaires Canadiens: " Up Volonteers;" morceau de musique publié
par A. et S. Nordheimer, Toronto, 1865. Propriété de R. Ford.

The Annual Volunteer and Service Militia List of Canada. Par le Lieiit.-Col. Wily.
1er mars 1866. Imprimé par G. E. Desbarats, Ottawa, 1866.

Cinq photographies de l'accident de chemin de fer arrivé au pont St. Hilaire, le 29
juin 1864. Carte de Visit d# 1éverend'4re Cannolly. Ces photographies ont été
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déposées conformément à l'Acte de la Propriété Littéraire, en 1864, par Antoine Bazinet,
photographe, Montréal, et avaient ýété omises par accident dans le Rapport de la première
Session de 1865.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sui-
vaut:-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendenients
Bill intitulé: " Acte pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement, jusqu'au hui-

"tièuse jour de Juin, mil huit cent soixante-sept, des personnes soupçonnées d'avoir
" commis des hostilités ou d'avoir conspiré contre la personne et le gouvernement de Sa

SMajesté."
Bill intitulé: " Acte pour mettre les habitants du Bas-Canada à l'abri des injustes

"agressions commises par des sujets de Pays Etrangers en paix avec Sa Majesté."
Et ensuite il s'est retiré.

. Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par Réné Kimber, Ecuyer, Gentil-
homme Huissier de la Verge Noire
M. LORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette Hono-
rable Chambre à la Salle des Séances du Conseil Législatif.

En conséquence M. l'Orateur, avec la Chambre, so sont rendus dans la Salle du
Conseil Législatif,

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que, cgformément aux ordres de Son Excellence le

Gouverneur-Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence dans la Salle
des Séances du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excellence de donner, au nom de
Sa Majesté, la Sanction Royale aux Bills Publics suivants:

Bill intitulé: " Acte pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement jusqu'au hui-
tième jour de Juin, mil huit cent soixante-et-sept, des personnes soupçonnées d'avoir

" commis des hostilités ou d'avoir conspiré contre la personne et le gouvernement de. Sa
C Maj esté."

Bill intitulé: " Acte pour mettre les habitants du Bas-Canada à l'abri des injustes
"agressions commises par des sujets de Pays Etrangers en paix avec Sa Majesté."

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Générat .lfacdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, Il Juin 1866.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etats Généraux des Baptêmes, Mariages et

Sépultures dans les Districts de Quebec, XMontmagny, Montréal et Bedford, pour l'année
1865, avec un Etat Supplémentaire pour le District de Bedford pour l'année 1864.
(Documents de la Session, No. 7.)

Aussi, Rapport des Régistrateurs pour les Comtés de Simcoe, Northunberland (Divi-
sion Ouest), Ren frew, Norfolk, Victoria et la Cité d' Ottawa, indiquant les Bonoraires et
Emoluments reçuspour l'année expirée le 31 Décembre 1865, en conformité de la clause
76 du chapitre 89 des Statuts Refondus du ffaut-Canada. (Documents de la Session, No.8.)

Aussi, Rapport Annuel de la Compagnie d'Assurance du Canada, Bamilton. (Docu-
ments de la Session, No. 9.)

Aussi, Etats des affaires de la Compagnie d'Assurance de l'Union Commerciale, le 1er
Juillet 1865; de la Banque d'Epargnes de la Cité et du District de Montréal, pour l'année
expirée le 31 Décembre 1865, et de la Compagnie d'Assurance de la Reine, de- Liverpool
le 31 Août 1865. (Documents de làcSession, No. 9.)

Et aussi, Etatl dès Recettes et Dépenses de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord
du Canada, pour l'année expirée le 31 Décembre 1865. (Documents de la &S11, No. H.)
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L'Honorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général:-Un Etat des deniers.
payés -1 compte du Service de la Frontière, depuis le ler Juillet 1865. (Documents de la
Session, No. 20.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. S/tanly,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Leeds et

Grenville.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin,-La Pétition de l'Honorable

Louis Rcnaud et autres, de la Cité et District de Montréal; et la Péftition de Charles M.
Le Brun, Président de la Chambre des Notaires pour le District de Beauharnois.

Par l'honorable M. Rose,-La Pétition de .J. Barsalou et autres ; et la Pétition de
A. Crquhart et autres, de la Cité de M1lfontréal.

Par l'Honorable M. Cauc7hon,-La Pétition de la Corporation des Pilotes pour et
au-dessous du Havre de Québec; et la Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de la
Cité de Québec.

Par M. Magill,-La Pétition du Maire, Conseillers et Citoyens pour la Cité d'Ha-
niton.

Par M. Chambers,-La Pétition de John Hawkins et autres, du township d'Elizabeth-
town, Comté de Leeds; et la Pétition de J. Cumming et autres.

Par M. Perrault,-La Pétition de Révérend P. Bélanger et autres, du Village de St.Ours, Comté de Richelieu.
Par l'Honorable M. Evanturel,--Deux Pétitions de G. Rhéaume, Maire et autres, de

la Paroisse de Charlesbourg.
Par l'Honorable M. Canro,-La Pétition de 0. D. Day et autres.
Par M. Stirion,-La Pétition de la Société d'Agriculture du Comté de TPellington.
Par l'Honorable M. AIleyn,-La Pétition de la Compagnie d'Assurance Maritime de

Québec; la Pétition de la Corporation de l'Asile du Bon Pasteur de Québec; la Pétition
de l'Asile Protestant des Orphelines de Québec; et la Pétition de James Motz, Avocat, de
la Cité de Québec.

Par M. Olackenzie (Lamblon),-La Pétition de la Municipalité du Township de
_Nissouri Est.

Par M. Poulin,-La Pétition de P. Rainville et autres,'de la Paroisse de Ste. Angèle,Comté de Rouville.
Par M. Razmond,-La Pétition de R. Tétro et autres, de la Paroisse de Ste. Angèle,Comté de Rouvile.
Par M. Currie,-La Pétition de la Corporation du Collége d' Ottawa. •Par M. .Morris,-La Pétition de Phili Pearson Barris, de la Cité de Québec.
Par M. Rankiny,-La Pétition d'Arthur Rancin, de JThornfield, Comté d'Essex,Canada Ouest.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,-La Pétition de la Salle d'Asile

.azareth; la Pétition de la Salle d'Asile St. Joseph, de Montréal; et la Pétition deMichel Gendron et autres, de la Paroisse de St. Clément, Comté de Beaulharnois.
Par M. Lajoie,-La Pétition du Révérend Y O. Larue et autres, de St. Paulin,District des Trois-Rivières.

M. White, du Comité Spécial nommé pour juger du mérite de la Pétition se plai-
gnant de l'illégalité de l'Election pour la Ville de Niagara, a informé la Chambre
que l'Honorable M. A bbott, Paul Denis, Ecuyer, et Rope F. Mackenzie, Ecuyer, Membres
du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé poar la réunion du ditComité Samedi dernier; et de plus, que le dit Honorable M. Abbott, Paul Denis, Ecuyer,Hope F. illaclcenzie, Ecuyer, et William Roste Webb, Ecuyer, un autre Membre du ditComité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du ditComité aujourd'hui.

L'ordre du Jour pour prendre en considération le Discours de Son Excellence leGouverneur-Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale, étant lu,.
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La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre en considération le dit Discours"
M. Bellerose a proposé, secondé par M. Gibbs,
1. Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général

pour le remercier de Son Gracieux Discours prononcé à l'ouverture de la présente Session
du Parlement Provincial; et de plus pour assurer Son Excellence que nous sommes recon-
naissants à Son Excellence du désir qu'elle exprime de profiter de nos, conseils<rdansla.
conduite du Gouvernement, et de:l'espoir qu'elle nous donne que -nous trouverons- dans
les magnifiques édifices érigés dans la Cité choisie par Sa Majesté pour être, le .Siége du
Gouvernement, de plus grandes facilités pour l'expédition des affaires publiques, et, que
ces édifices répondront suffisamment à la grandeur future dece pays.

2. Que nous apprenons avec satisfaction qu'immédiatement après la clôture de la, der-
nière Session du Parlement, Votre Excellence a convoqué, d'après les instructions du,
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, un Conseil de Commerce, composé -de représentants
des différentes Provinces de l'Amérique Septentrionale-Britannique, etque nous remer-
cions Son Excellence d'avoir donné ordre que les délibérations- de ce corps fussent mises
devant nous.

3. Que nous examinerons avec toute l'attention qu'ils:méritent les papiers se rappor-.
tant à la terminaison du Traité de Réciprocité avec les Etats-Unis: d'Amérique, et aux
négociations au sujet de nos relations commerciales avec, ce Pays, lorsqu'il plaira:ä Son
Excellence de nousles soumettre.

4. Qu'avec Son Excellence, nous sommes d'avis'qu'il est maintenant devenuplus ixmpé-
rieux que jamais d'ouvrir, par l'extension du commerce du Pays avec d'autres nationsi,-de
nouveaux marchés aux produits variés de notre industrie.

5. Que c'est avec le plus vif intérêt que nous apprenons en conséquence del'avis
donné pour la terminaison du Traité de Réprocité, Son Excellence a senti le besoin d'en-
voyer, pendant l'hiver, avec l'assentiment et l'approbation, du Gouvernement.de Sa Majesté,
une députation représentant les Colonies de l'Amérique Britannique du Nord, aux Indes
Occidentales et au Brésil, pour s'assurer des meilleurs moyens de développer et étendre
des relations commerciales avec ces Pays ; et que nous remercions Son Excellence de l'as-
surance qu'elle nous donne, qu'aussitôt que la Délégation, récemment arrivée de sa. mission,
aura pu présenter son Rapport, il nous sera communiqué.

6. Que nous sommes pleinement convaincus de-la sagesse déployée par Son Excel-
lence, en appelant, à l'aspect des menaces et préparatifs pour une attaque contre le Canada,
constamment et ouvertement faits par. un corps d'hommes organisés dans les' Etats- Unis
d'Amérique, et connus sous le nom de I Féniens," une grande partie de la Force Volontaire
de la Milice Provinciale au service actif.

7. Que c'est avec un bien sensible orgueil que nous apprenons que l'esprit qu'a'mani-
festé le peuple et sa prontitude à répondre à la proclamation de Son Excellence, ont reçu
l'approbation bien méritée du Gouvernement de Sa Majesté.

8. Que nous croyons avec Son Excellcnce que les événements qui' ont signalé ces
derniers jours fournissent de nouvelles preuves de la nécessité des mesures deprécaution
qui ont été adoptées.

9. Que nous nous joignons cordialement à, Son Excellence pour féliciter le pays de ce
que la province ayant été envahie par une, bande de Maraudeurs sans:loi, ils ont été promp-
tement rencontrés et forcés sous vingt-quatre heures de faire une retraite précipitée.,

10. Qu'avec Son Excellence nous déplorons la perte de vies et ales souffrances:du'brave
corps des Volontaires Canadiens dans l'engagement quia eu lieu eli repoussant si p'romp-
tement les envahisseurs, qui avaient attaqué le pays; et nous assuronsSon Excellen&e que
nous ne manquerons pas d'atténuer, autant 'qu'il sra en notre pouvoir de le fairen les
malheurs si malicieusement infligés à' plusieurs familles. Mais que tout en sympatisantî
avec Son Excellence, à leurs afflictions particulières, nous sommes fiers de pouvoir, avec
Son Excellencé féliciter la; province de ce que le' premier cri d'alarmea<montró que le
Canada possède dans ses Volontaires un corps d'hommes 'prets; auj péril de" leurs 'vies,â
défendre leur Reine'ct leurT'Pays.' '

11. Que nous partagéons, avec Son Excellence, la conviction que les'événements
récents ont soulevé le'.peuple entier, et<qu'il doit être maintenant en évidencepour, tout le
monde que toutes les ressources du pays, en hommes tout 'oine er argent, seroit de bon
coeur et en tout temps ni hua disposition deTautorité pour repousser, oùtinvsion de
nos foyers.

12 Qui c'est' avee ui visenittdeplaisir îe rusppreons qe ans les"mesu-
res de défense, que Son Excellence a été appelée àprendré élêè e 'asistnce cO -

'i7'
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tante du Lieutenant-Général Commendant, et de l'Admiral Sir James BRope, et que nous
nous empressons avec Son Excellence de reconnaître le courageux dévouement dont ont
fait preuve les officiers et hommes des forces Militaire et Navale de Sa Majesté en Canada.

13. Que nous sommes heureux d'apprendre que le. Président des Etats-Unisa lancé
une Proclamation déclarant que de graves infractions aux lois de ce pays ont été commises
et se commettent par des personnes mal disposées dans son teriitoire et sa juridiction contre
les possessions Britanniques de l'Amnerique du Nord, et requérant tous les Officiers de son
Gouvernement de fairetous leurs efforts pour les réprimer; et que nous espérons, avec Son
Excellence, que cette démarche empêchera bientôt ce paysd'être exposé à de nouvelles
agressions par des Citoyens d'une Nation en relations amicales avec la Grande Bretagne.

14. Que nous n'ignorons pas que le maintien de la Force en service actif, que le Gou-
vernement a été obligé d'appeler,. a entraîné une dépense considérable à laquelle il n'a pas
été pourvu par les votes de la dernière Session.

15. Que nous remercions humblement Son Excellence de la promesse qu'elle nous
donne que les comptes de cette dépense seront spécialement mis devant nous, et que nous
nous enipresserons de donner notre sérieuse attention à toute mesure qui nous sera soumise
à l'effet de déclarer le Gouvernement indemne de cette infraction inévitable des disposi-
tions de l'Acté d'Audition des Comptes Publics.

16. Que nous concourrons dans l'opinion exprimée par Son Excellence, que les évé-
nements récents montrent la nécessité d'étendre au Bas- Canada le chapitre 98 des Statuts
Refondus pour le -Haut- Canada, pour protéger les habitants de cette section de la Province
contre les aggressions criminelles de la part de sujets de Pays Etrangers en paix avec Sa
Majesté ; et qu'il est aussi devenu nécessaire, pour la conservation de la loi et de l'ordre,
d'adopter une marche semblable à celle suivie dans la présente Session du Parlement
Impérial pour la suspension temporaire du Writ d'Habeas Corpus; et que nous avons
déjà mis à effet les recommandations de Son Excellence, en passant à l'unanimité les
mesures qui nous ont été soumises à cet effet.

17. Que nous apprenons avec plaisir que Son Excellence a, par Proclamations, fixé le
premier jour d'Août prochain, pour la mise en force du Code Civil du Bas-Canada, passé
dans la dernière Session du Parlement.

18. Que nous ne manquerons pas de donner toute notre attention au Code de Procé-
dure Civile du Bas- Canada, tel que rapporté par les Commissaires, aussitôt que Son
Excellence voudra bien le soumettre à notre adoption.

19. Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que les
Comptes Publics pour l'anée courante et le Budjet des Dépenses pour l'année prochaine
seront mis devant nous.

20. Que nous accueillons avec plaisir les félicitations de Son Excellence sur les
résultats très-satisfaisants du Commerce du Pays pendant l'année dernière, et que c'est
avec joie que nous apprenons que le revenu a tellement dépassé les Estimations, que Son
Excellence a pu sans inconvénient faire face aux dépenses considérables et imprévues dont
le Pays s'est trouvé chargé.

21. Que nous sommes heureux de recevoir de Son Excellence l'assurance qu'clle
nous donne que la grande question de l'Union des Provinces de l'Amérique Septentrionale
Britannique en est arrivée maintenant à une position telle qu'elle fait espérer une prompte
solution favorable. Que nous nous flattons et croyons, avec Son Excellence, qu'il sera
possible d'adopter, pendant la présente Session, les mesures nécessaires pour Compléter, en
ce qui concerne cette Province, les détails du projet, et que nous osons exprimer, avec Son
Excellence, le confiant espoir que le prochain Parlement qui se tiendra dans ces murs ne
se bornera pas à une Assemblée de Représentants du Canada, mais comprendra ceux de
toutes les Colonies Britanniques de l'Amerique Septentrionale.

22. Que nous recevons avec reconnaissance les félicitations de Son Excellence sur la
prospérité générale qui règne dans toutes les classes de la société en cette Province, et que
nous nous joignons humblement à. Son Excellence pour prier Dieu que' nos conseils,
guidés par la Divine Providence, assurent ce qui est la fin véritable de tout gouvernement,
l'avancement, moral et matériel de la masse du peuple.

Ordonné> Que chaque paragraphe de ïs dite motion soit mis aux voix.
Et le premier päragraphe ayant été lu de nouveau et mis aux voix, la Chambre s'est

divisée, et il a été adopté.
Et le second paragraphe et les suivants jusqu'au vingtième inclusivement, ayant été

lus de nobu.'au onv été adoptes.
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Et le vingt-et-unième paragraphe ayant été lu de nouveau comme suit:
21. " Que nous sommes heureux de recevoir.-de Son Excellence,- l'assurance,,qu'elle

nous donne que la grande question de l'Union des Provincesde l'Amérique Septentrionale
Britannique en est arrivée maintenant à une position telle qu'elle fait espérer une prompte
solution favorable. Que nous nous flattons et croyons,-avec Son Excellence, qu'il sera possible
d'adopter, pendant la présente Session, les mesures nécessaires pour -compléter; en ce qui
concerne cette Province, les détails du 'projet, et que nous osons exprimer, avec- Son Excel-
lence, le confiant espoir que le prochain Parlement qui se tiendra dans ses murs ne se
bornera pas à une assemblée de Représentants du Canada, mais comprendra ceux de toutes
les colonies Britanniques de'Amérique Septentrionale."

L'honorable M. Dorion a proposé pour amendement, secondé par l'honorable M.
Rolton, que tous les mots après I Que" soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: " Bien que nous accueillions avec tout le respect posssible la déclaration faite
par Son Excellence au sujet de la question de l'Union des Provinces .de PAmérique du
NordBritannigue, cependant nous croyons de notre devoir d'exprimerà Son Excellence
notre ferme conviction qu'une mesure ayant pour objet d'opérer un changement si radical
dans les institutions politiques et les relations de cette Province, ne devrait pas êetre mise
à effet avant que le peuple eût eu l'occasion d'exprimer son approbation d'une telle mesure.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

PoUR:

Messieurs

Biggar, Dorion (Hochelaga),
Bourassa, Dufresne (Iberville),
Caron, Fortier,
Coupal, Geoffrion,
Dorion (Drum.et Art.)Bolton,

Alleyn,
Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Bellerose,
Blanchet,
Bowman,
Bovn,
Brousseau,
Burwell,
Cameron (Peel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Chapais,
Cockburn,
C.rnellier,
Cowan,
De Boucherville,

Denis,
Dickson,
Dufresne
Dunkin,
Dunsford
Evanture
Gaucher,
Gaudet,
Gibbs,
HarwoocJ
Baultain,
Higginso0
Howland,
Irvine,
Jackson,
Jones(L'
Knight,
'Langevin
Le Bout

Houde, Paquet,
Labreche-Viger, Perrault,
Lajoie, Pouliot et
Macdonald ( Cornw'l), Rymal.-19.
Macdonald ( Gleng'r),

CONTRE:

Messieurs

Macdonald (Tor'to 0.)Rémillard,
MacFarlane, Robitaille,

(Montcalm), Mfackenzie (Lambton),Rose,
ailgl, Ross (Chanplain),

McConkey, Rois (Dundas),
3McDougall, Scoble,
Mc Gee, Shanly,
Mc GiveWnn, Smit (Durham Est),
Mcntyre, Somerville,
McKellar, Stirton,
Mcmnies, Str'ebt
Morris, . Temqay,
Morrison, Walsih,
ilunro, Wb
Parker, Welli,

dsN.et Gren.)Pinsonneault, White,
Poulin, Wilson,
Powell, g CO.d Ottdwa)

llier, Rankin, Wright (Co .d') 79.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et le vingt-unième paragraphe ayant été lu de nouveau et mis aux voix, la Chambre

s'est divisée, et il a été adopté.
Et le vingt-deuxième et dernier paragraphe ayant été lu de nouveauil a été adopté.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse' à Son Excellence le Gouverneur

13
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Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux Discours à l'ouverture de la
présente Session du Parlement Provincial. m

Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Macdonald, l'Honorable M.. le Procureur-Général Cartier,
M. Bellerose, M. Gibbs, et l'Honorable M. NRowland, pour préparer et rapporter le Projet
d'une Adresse en réponse au Discours de Son Excellence le Gouverneur-G énéral aux deux
Chambres de la Législature, en conformité de la dite Résolution.

L'honorable M. le Procureur-Général Macdonald, du Comité Spécial nommé pour
préparer une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, a faitrapport que le comité
avait préparé une Adresse en conséquence, laquelle a été lue comme suit:
A Son Excellence le Très-Honorable CHARLES STANLEY, Vicomte MONCK, Baron MONCK

de Ballytrammon, dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef des Provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Re du Prince-Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes-du Canada, assem-

blées en Parlement, remercions humblement Votre Excellence de Son Gracieux Discours
du trône à l'ouverture de la présente Session du Parlement.

Nous sommes reconnaissants à Votre Excellence du désir qu'elle exprime de profiter
de nos conseils dans la conduite du Gouvernement, et de l'espoir qu'elle nous donne que
nous trouverons dans les magnifiques Edifices érigés dans la Cité choisie par Sa Majesté
pour être le Siége du Gouvernement, de plus grandes facilités pour l'expédition des affaires
publiques, et ces Edifices répondront suffisamment à la grandeur future de ce pays.

Nous.apprenons avec satisfaction qu'immédiatement après la clôture de la dernière
Session du Parlement, Votre Excellence a convoqué, d'après les instructions du Secrétaire
d'Etat pour les Colonies, un Conseil de Commerce, composé de représentants des différentes
Provinces de l'Amérique Septentrionale Britannique, et que nous remercions Votre Excel-
lence d'avoir donné ordre que les délibérations de ce corps fussent mises devant nous.

Nous examinerons avec toute l'attention qu'ils méritent les papiers se rapportant à la
terminaison du Traité de Réciprocité avec les Etats- Cnis d'Amérique, et aux négociations
au sujet de nos relations Commerciales avec ce pays lorsqu'il plaira à Votre Excellence de
nous les soumettre.

Avec Votre Excellence, nous sommes d'avis qu'il est maintenant devenu plus impérieux
que jamais d'ouvrir, par l'extension du commerce du pays avec d'autres nations, de
nouveaux marchés aux produits variés de notre industrie.

Que C'est avec le plus vif intérêt que nous apprenons qu'en conséquence de l'avis
donné pour la terminaison du Traité de Réciprocité, Votre Excellence a senti le besoin
d'envoyer, pendant l'hiver, avec l'assentiment. et l'approbation du Gouvernement de Sa
Majesté, une députation représentant les colonies de l'.Amérique Britannique du Nord aux
Indes Occidentales et au Brésil, pour s'assurer des meilleurs moyens de développer et
d'étendre des relations commerciales avec ce pays; et que nous remercions Votre Excel-
lence de l'assurance qu'elle nous donne, qu'aussitôt que la délégation, récemment arrivée
de sa mission, aura pu encore présenter son rapport, il nous sera communiqué.

Nous sommes pleinement convaincus de la sagesse déployée par Votre Excellence, en
appelant, à l'aspect des menaces et préparatifs pour' une attaque contre le Canada, cons-
tamment et ouvertement faits par un corps d'hommes organisés dans les Etats- Unis d'Amé-

iqe, et connus sous le nom de I Féniens," une grande partie de la Force Volontaire de la
Milice Provinciale au service actif.

C'est avec un sensible orgueil que nous apprenons que l'esprit qu'a manifesté le
peuple et sa promptitude à répondre à la proclamation de Votre Excellence, ont reçu.
l'approbation bien méritée du Gouvernement de Sa Majesté.

Nous croyons avec Votre Excellence que les événements qui ont signalé ces derniers
jours fournissent de nouvelles preuves de la nécessité des mesures de précaution qui ont été
adoptées.

Nous nous joignons cordialement à Votre Excellence pour féliciter le pays de ce que
la Province ayant été envahie par une bande de maraudeurs sans loi, ils ont été prompte-
ment rencontrés et forcés sous vingt-quatre heures de faire une retraite précipitée.
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Avec Votre Excellence nous déplorons la perte de vies et les souffrances du brave
corps des Volontaires Canadiens dans l'engagemenh qui a eu lieu en repoussant si prompte-
ment les envahisseurs, qui avaient attaqué le pays; et nious assurons Votre Excellence ique
nous ne manquerons pas d'atténuer, autant qu'il sera en notre pouvoir de le faire, les
malheurs si malicieusement infligés à plusieurs familles. Mais tout en sympathisant avec
Votre Excellence, à leur afflictions, -nous sommes fiers de' pouvoir, avec Votre Excellence,
féliciter la Province de ce que le premier cri d'alarme a- montré que le Canad«a posséde
dans ses Volontaires un corps d'hommes prêts, au péril de leur vies, à défendre leur Reine
et leur Pays.

Nous partageons, avec Votre Excellence la conviction que les événements récents ont
soulevé le peuple entier, et qu'il doit être maintenant en évidence pour tout le monde que
toutes les ressources du pays, en hommes tout comme en argent, seront de bon cour et en
tout temps mises à la disposition de l'autorité pour repousser toute invasion de-nos foyers.

C'est avec un vif sentiment de plaisir que. nous apprenons que dans les mesures de
défense que Votre Excellence a été appelée à prendre, elle a reçu l'assistance constante du
Lieutenant-Général Commandant, et de l'Amiral Sir James Bope, et nous nous empressons,
avec Votre Excellence, de reconnaître le courageux dévouement dont ont fait preuve les
Officiers et Homme des forces Militaire et Navale de Sa Majesté en Canada.

Nous sommes heureux, d'apprendre, que. le Président .des Etats-Unis a lancé une
Proclamation déclarant que de graves infractions aux lois de ce pays ont été commises et
se commettent par des personnes mal disposées dans son territoire et juridiction contre les
Possessions Britanniques de l'Amérique du Nord, et requérant, tous les Officiers de son
Gouvernement de faire tous leurs,, effors pour les réprimer, et nous espérons, avec V'otie
Excellence, que cette démarche empêchera bientôt ce pays d'être exposé à de nouvelles
agressions par des Citoyens d'une nation, en relations amicales avec, la Grande-Bretagne.,

Nous n'ignorons pas que le maintien de la force en service actif, que le Gouvernement
a été obligé d'appeler, a entraîner une dépense considérable à laquelle'iln'a pas été pourvu
par les votes de la dernière 'session.

Nous remercions humblement Votre Excellence de la promesse qu'elle nous donne
que les comptes de cette dépense seront spécialement mis devant nous, et que nous nous
empresserons de donner notre sérieuse attention à toute mesure qui nous sera soumise à l'effet
de déclarer, le Gouvernement indemne de cette infraction inévitable des dispositions de
l'Acte d'Audition des Comptes Publics.

Nous concourrons dans l'opinion exprimée par Votre Excellence, que les événements
récents montrent la nécessité d'étendre au Bas-,Canada l'Acte Chapitre quatre-vingt-dix-
huit des Statuts Refondus pour le Haut-Canada, pour protéger les habitants de cette section
de la Province contre les agressions criminelles de la part de sujets,.de Pays Etrangers
en paix avec Sa Majesté; et qu'il est aussi devenu nécessaire, pour la, eonservati6n de la
loi et de l'ordre, d'adopter une marche semblable à celle suivie dans la présente session du
Parlement Impérial pour la suspension temporaire du Writ d'Habeas Corpus; et nous
avons déj à mis à effet les recommandations de Votre Excellence, en passant à l'unanimité
les mesures qui nous ont été soumises à" cet effet.

Nous apprenons avec plaisir que Votre Excellence a, par Proclamation, fixé lé premier
jour d'Août prochain, pour la mise en force du Code Civil du Bas-Canada, passé dans la
dernière Session'du Parlement.

Nous ne manquerons pas de donner notre,,attention au Code. de Procédure Civile du
Bas-Canadla tel que rapporté par les Commissaires, aussitôt que Votre Excellence voudra
bien le soumettre à notre adoption.

Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que les' Comptes
Publics pour l'année courante et le Budjet des Dépenses pour l'année prochaine seront mis
devant nous.

Nous accueillons avec plaisir les félicitations de Son Excellence sur les résultats très-
satisfaisants du commerce du pays pendant l'année dernière, et que c'est avec joie que nous
apprenons que le revenu a tellement dépassé, les estimations, que Votre Excellence a pu
sans inconvénient faire face aux dépenses considérables et ,imprévues dont le payss'est
trouvé chargé.

Nous sommes heureux de recevoir de Votre Excellence l'assurance qu'elle nos donne
que la grande question de l'Union des Provinces de l'Aêérique Septentronale du Nord en
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est arrivée maintenant à une position telle qu'elle fait espérer une prompte solution favorable-
Nous nous flattons et croyons, avec Votre Excellence, qu'il sera possible d'adopter pendant
la présente Session, les mesures nécessaires pour compléter, en ce qui concerne cette Pro-
vince, les détails du projet, et nous osons exprimer, avec Votre Excellence, le confiant espoir
que le prochain Parlement qui se tiendra dans ces murs ne se bornera pas à, une assemblée
de Représentants du Canada, mais comprendra ceux de toutes les Colonies Britanniques
de l'Amérique iSeptentrionale.

Nous recevons avec reconnaissance les félicitations de Votre Excellence sur la pros-
périté générale qui règne dans toutes les classés de la société en cette Province, et
nous nous joignons humblement à, Votre Excellence pour prier Dieu que nos conseils,
guidés par la Divine Providence, assure ce qui est la fin véritable de tout gouvernement,
l'avancement moral et matériel de la masse du peuple.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

par toute la Chambre.
Ordonné, Que les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Con-

seil Exécutif de cette Province se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour savoir de Son Excellence quand il lui plaira recevoir cette Chambre avec
son Adresse.

L'Honorable M. le Procureur-Général Mcdacdonald, l'un des Conseillers Exécutifs de
Sa Majesté, s'est levé de sa place et a informé M. l'Orateur et la Chambre que Son Excel-
lence le Gouverneur-Général recevra la Chambre avec son Adresse en réponse au Discours
de Son Excellence à l'ouverture de la présente Session, demain, à trois heures et demie de
l'après-midi. 4

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 12 Juin 1866.
Les Pétitions suivantes ont eté séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Smith (Durham Est),-La Pétition de la Compagnie du Chemin de fer de

Port Hope, Lindsay et Beaverton.
Par M. Bown,-La Pétition des Francs-tenanciers et Locataires de l'arrondissement

Scolaire No. 5, Township de Brantford.
Par M. Currier,-La Pétition de Joseph Aumond et autres, de la Cité d'Ottawa.
Par M. Fguet,-La Pétition de F. X. Désy et autres, de la Commune de l'Isle du

Fads; et la Pétition de _P E. lDostaler et autres, les deux du Comté de Berthier.
Par M. Dorion ( Drummond et Artiabaska),-La Pétition de E. Conqell etautres, du

Township de iickham.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn,-La Pétition de Benry John

Boswell, do Cobourg.
Par l'Honorable M. Adiley,-La Pétition de la Compagnie des Remorqueurs du St.

Laurent; et la Pétition de l'Asile des Orphelins de Québec.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,-La Pétition de R. Gaskin et

autres, propriétaires et Capitaines de Navires, du Port de Kinqston.
Par l'Honorable M. Cameron (Peel),-La Pétitioà de John Jackson, du Township

de Scarborough.
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de E. Leonard et autres, de la Cité de

London, Comté de Middlesex; et la Pétition de James Johnston, de la Cité de London,
Vice-Président de la Société Permanente de Construction et d'Epargnes des Comtés de
l'Ouest, et William Dempster, du même lieu, Trésorier de la dite Société.
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Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill intitulé': Acte de
lIntérêt de 1866."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et l pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour fixer le taux
de l'Intérêt de l'argent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel à été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour amender et
refondre les divers Actes relatifs à la Cotisation de la Propriété dans le .Baut-Oanadi.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambré, lequel a été reçu et lu pour'
la première fois, et la seconde lecture, en a été ordonnée pour demain.

M. White, du Comité Spécial nommé pour juger du mérite de la Pétition se plaignant
de l'illégalité de'l'Election pour la Ville de Niagara, a informé la Chambre que l'Honp-
rable M. Abbott, Paul Denis, Ecuier, Hope F. 'Mackenzie, Ecuier, et William Hste Webb
Ecuier, Membres du Comité, ont été absents pendant une lieure après le temps fixé pour la
réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que M. McKellar ait la permission d'introduire un Bill pour amender et
refondre les divers Actes relatifs aux Institutions Municipales'du But-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre cinquante-trois des Statuts Refondus du Canada relatif aux Poids et Mesures.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a' été ordonnée pour demain.

A l'heure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Eicellence
le Gouverneur-Général avec l'Adresse de la Chambre, -et étant de retour, M. l'Orateur a
fait rapport que la Chambre s'était rendue auprès de'So: Excellence avec son Adressë en
réponse au Discours dé Son Excellence 'aux deux Chambre de la Lé islàtûre; à laquelle il
a plu à Son Excellence de faire la réponse suivante:

Monsieur l' Orateur et Messieurs de l'.Assemblée Législativei
Je vous remercie de votre Adresse. Je recomiande a aintenant à votre c'nsidé-

ration attentive les affairés importantes qui vont immédiatement vous être soumises.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire, un, Billpour amendér le
Chapitre 26 des Statuts Refondus pour le Bas-Canadarlatif ' certains 6ours d'eai.

Il a' en conséquence, présenté le dit Bill à la Chanbre, lequel"'a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motiou de l'Honorable M. Gait, secondé par l'Honorable M. le Procureur-Général
Cartier,

La Chambre a procédé à prendre en considéfation le Discours de Son Excellence le
Gouverneur-Général adressé aux deux Chanibrés de la Législature à l'ouverture 'de la
présente Session.

Et motion étant faite à l'effet que des Subsides soient acceordés à-Sa Majesté,'il est
Résolu, Quo Vendredi prochain cette Chambre se formera en Comité pour prendre

cette motion en considération.
Ordonné, Que la partie du Discours de Son E'xcellence qui a rapport' aux Subsides

soit renvoyée au dit Comité.

j''t'
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Sur motion de M. .Dnnkin, secondé par l'Honorable M. le Procureur-Général Mac-
donald,

Ordonné, Que l'entrée dans les Journaux de cette Chambre de Lundi le 11 Septem-
bre 1865, présentant à la Chambre le Rapport du Comité nommé pour aider M. l'Orateur
à prendre les arrangements nécessaires pour la distribution et la dépêche des affaires de la
Chambre, soit maintenant lue, et elle a été lue comme suit

Votre Comité a pris en considération le sujet d'apporter aux règlements de la Cham-
bre des changements de nature à simplifier, régulariser, et expédier la procédure quant
aux Bills Privés.

Et il est d'opinion qu'il serait désirable que le renvoi de ces bills au Comité Perma-
nent qu'il appartient eût lieu à l'avenir après la première lecture et non après la seconde
lecture, tel que la chose Fe pratique aujourd'hui. Cette modification permettrait à la
Chambre de discuter le principe de ces Bills à leur deuxième lecture, comme dans le cas
des Bills Publics. Sans compter l'avantage manifeste qui résulterait de cette modification
au point de vue du progrès et de la discussion approfondie de ces Bills dans la Chambre,
il est de fait qu'elle permettrait aux Comités de se livrer à leurs travaux plus à bonne
heure dans la Session et de les accomplir avec plus d'avantage qu'ils ne peuvent le faire
sous le système actuel. Il deviendrait. comme de raison, nécessaire que l'affiche des Bills
dans les Couloirs n'eût lieu qu'après leur impression et distribution-devoir dont le Gref-
fier en Chef du Comité des Bills Privés serait tenu responsable. A cet effet, l'on pourrait
annexer aux exemplaires imprimés de votes et délibérations une liste des Bills affichés
chaque jour. Conjointement avec ces modification, le délai fixé pour afficher les Bills
prenant naissance dans la Chambre, pourrait être prolongé à dix jours au lieu de sept-
et à deux jours au lieu d'un pour ceux du Conseil Législatif.

Votre Comité recommande aussi une modification dans la pratique suivie par la Chambre
quant au temps fixé pour la prise en considération des Bills Privés. Dans la Chambre des
Communes, l'on consacre à ce travail la première heure de la séance de chaque jour. Il
ne recommende pas l'adoption intégrale de ce système : mais quant aux Bills Privés de
nature à soulever une vive opposition, il serait d'avis à maintenir intacte la Règle qui assure
la préséance absolue à ces mesures chaque Lundi. A part cela, il pense qu'il suffirait de
leur consacrer la première heure après la réunion de la Chambre à Sept heures et demie,
les Mercredis et Vendredis.

La même règle pourrait s'appliquer à chaque phase de ces Bills, y comprise la pre-
mière lecture. Les Bills Privés confiés aux Membbers du cabinet pourraient être inscrits
sur l'ordre du jour comme Bills Privés. Et, dans le but de régulariser et expédier les
affaires, il serait nécessaire que le Greffier en Chef du Bureau des Bills Privés siégeat à la
table de la Chambre pendant le temps consacré à ces mesures.

Il est en outre d'avis qu'il est désirable, dans le but de mieux faire observer les délais
prescrits par les 51e et 62e Règles de la Chambre, de décréter que nulle motion à l'effet de
les suspendre ou modifier généralement ne sera accueillie, à moins qu'elle n'ait été renvoyée
aux différents Comités des Bills Privés, ou sur rapport de deux ou d'un plus grand nombre
d'entre eux.

En dernier.lieu, il recommande que l'organisation des Comités Permanents de la
Chambre, la présentation des Bills en général et le renvoi des Bills Privés aux Comités
Permanents, aient à l'avenir lieu sans attendre l'adoption de la réponse au Discours du
Trône.

Votre Comité a préparé les amendements ci-joints aux Règles 19, 22, 27, 45, 51, 56,
58, 60, 61, 62, 67 et 68, dans le but de donner suite aux recommendations précédentes.

RfÊGLES.
Les Règles suivantes sont amendées de manière à se lire comme suit:-
Règle 19. Les affaires de Routine Journalières de la Chambre sont prises dans l'ordre

suivant :
Présentation des Pétitions.
Lecture et Réception des Pétitions.
Présentation de Rapports par les Comités Permanents et Spéciaux.
Motions.

L'Ordre dans lequel la Chambre procède, jour par jour, à la prise en considération
des Affaires, après les Affaires de Routine ci-dessus mentionnées, est comme suit:

LUNDI.
Bills Privés;
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Questions au Ministère.
Avis de Motions.
Bills et Ordres dun intérêt Public.

MARDI.
Avis de Motions du Gouvernement.
Mesures du Gouvernement.
Bills et Ordres d'un intérêt Public.
Questions au Ministère.
Autres Avis de Motions.

-MERCREDI.
(Jusqu'à 6 heures, P. M.)

Questions au Ministère.
Avis de M'otions.
Bills et Ordres d'un intérêt Publie.

(Depuis 7f heures, P. M.)
Pendant la première heure, les Bills Privés.
Bills et Ordres d'un intérêt Publie.

JEUDI.

(Jusqu'à 6 heures, P. M.)
Questions au Ministère.
Avis de Motions.
Bills et Ordres d'un intérêt Public.

(Depuis 7 . heures, P. M.)
Bills et Ordres d'un intérêt Publie.

a VENDREDI.
Avis de Motions du Gouvernement.
Mesures du Gouvernement.
Bills et Ordres d'un intérêt Public.
Questions au Ministère.
Autres Avis de Motions.

(Pendant la première heure, après 7j heures, P. M.)
BuIs privés.
Règle 22. Les Bills rapportés après la Deuxième Lecture, de chaque Comité Perma-

nent ou Spécial, sont placés sur les Ordres du Jour ·du, lendemain de la réception du
Rapport pour être renvoyés à un Comité Général, dàns leur ordre de réception, immédiate-
ment après les Bills rapportés de, Comités Généraux.

Règle 27. Si, à Six heures P. M., le. Mercredi ou lé Jeudi, ou, lorsque la, Chambre
s'ajourne, une motion placée sur la liste des avis est sous considération, cette question est
le premier Ordre du Jour de la séance suivante, immédiatement. après les· items auxquels
la Chambre a, par une Règle ou un Ordre, accordé la préséance spécialement.

Règle 45. Chaque Bill, Publie est lu deux fois dans. la. Chambre avant son renvoi
devant un comité ou avant qu'il ne soit amendé.

Règle 51. Nulle Pétition pour Bill Privé n'est reçue par la Chambre après les trois
premières semaines- d'une Session et nul Bill Privé n'est présenté à la Chambre: après les
quatre premières semaines de la Session, et aucun Rapport d'un Comité Permanent ou
Spécial sur un Bill Privé n'est reçu après les six premières semaines de.chaque Sessioni et
nulle motion à l'effet de suspendre oui modifier généralement cette Règle ne sera; accueillie
par la Chambre qu'après qu'elle aura été renvoyée, à une séance précédente dewla Chambre,
aux différents Comités Permanents chargés de la prise en considération des :Bills, Privés,
ou sur rapport soumis par l'un ou plusieurs -de ces Comités.

Règle 56. Tout Bill Privé venant du Conseil Législatif (n'étant pas, basé. surune
Pétition, dont il a été déjà fait rapport par le Comité) sera' d'abord! prisen' considération,
et il en sera fait rapport par le dit Comité de la même manière après sa'Prnemière Uecture,
et avant sa prise en considération par tout autre Comité Permanent

. Règle 58. Tout Bill Privé est introduit sur Pétition et présenté' àla. Chambreur
motion à cet effet, faite le Lundi, Mercredi ou Vendredi immédiatement avant'que l'Ordre
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des Bills Privés ne soit appelé, et après qu'il a été fait rapport favorable sur la Pétition
par le Comité des Ordres Permanents.

Règle 0. Les dépenses et frais occasionnés par *des Bills Privés conférant quelque
privilége exclusif, ou pour tout objet de profit, ou pour l'avantage d'un particulier, d'une
corporation, ou d'individus, ou pour amender ou étendre des Actes antérieurs, de manière
à conférer des pouvoirs additionnels, ne doivent pas retomber sur le public ; conséquem-
ment, les parties qui désirent obtenir ces Bills sont obligés de payer au Bureau des Bills
Privés, la somme de soixante dollars, immédiatement après la Première Lecture. Et tous
ces Bills doivent être rédigés dans les langues Anglaise et Française, par ceux qui les
demandent, et imprimés par l'Entrepreneur de l'impression des Bills de la Chambre, et
350 exemplaires en Anglais en seront déposés au Bureau des Bills Privés, et 200 exem-
plaires en Français, s'ils concernent le Bas.Canada, après la Première Lecture ; et aucun
de ces Bills ne doit être lu pour la Troisième fois avant que le Greffier n'ait reçu un certi-
ficat de l'Imprimeur de Reine, déclarant qu'il lui a été fait remise du coût de l'impression
de 500 exempla.res de la version Anglaise de l'Acte, et de 250 de la version française pour
le Gouvernement.

L'honoraire payable après la Première Lecture d'un Bill Privé n'est payé qu'à celles
des Chambres où il a été présenté, mais les frais d'impressions doivent être payés dans
chaque Chambre.

Règle 61. Tout Bill Privé, lu pour la Première fois, est renvoyé au Comité des Bills
Privés, si tel Comité a été nommé, ou à quelqu'autre Comité Permanent de même nature ;
et toutes Pétitions devant la Chambre pour ou contre le Bill sont considérées comme
renvoyées à ce comité.

RegTe 62. Aucun Bill Privé introduit en cette Chambre, et dont il est exigé Avis,
n'est pris en considération par le Comité avant qu'avis de la réunion de ce Comité n'ait
été affiché pendant dix jours francs dans le Couloir,-cts dix jours devant commencer du
jour que les exemplaires imprimés du Bill sont distribués aux Membres,-ni avant qu'un
avis de deux jours francs n'ait été donné, dans le cas où ce Bill a été introduit dans le
Conseil Législatif. Et nulle motion à l'effet de suspendre ou modifier généralement cette
règle ne sera accueillie par la Chambre qu'après avoir été renvoyée, à une séance précédente
de la Chambre, aux différents Comités Permanents chargés de la prise en considération des
Bills Privés ou sur rapport soumis par deux ou un plus grand nombre de ces Comités.

Regle 67. Le Comité auquel est renvoyé un Bill Privé doit, dans tous les cas, en faire
rapport à la Chambre; et lorsqu'une modification importante est faite au Préambule du Bill,
la modification et les raisons de cette modification sont mentionnées dans le rapport.

Règle 68. Lorsque le Comité auquel a été renvoyé un Bill Privé fait rapport à la
Chambre que le Préambule de ce Bill n'est pas prouvé à sa satisfaction, il doit aussi exposer
les raisons sur lesquelles il s'appuie pour en venir à cette décision, et nul Bill, dont il est
ainsi fait rapport, ne doit être porté sur les Ordres du Jour, à moins d'un ordre spécial de
la Chambre.

2. Les Bills Privés rapportés à la Chambre par tel comité seront placés sur l'Ordre
du Jour du lendemain de la réception du Rapport, pour la deuxième lecture, dans l'ordre
qu'ils occupent, immédiatement après les Bills renvoyés à un Comité Général.

Sur motion de l'Honorable M. Holton, secondé par l'Honorable M. Dorion (Bochelaga),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre: copie
de toute correspondance avec le Gouvernement Impérial et ceux des Provinces Maritimes
échangée depuis la dernière Session du Parlement Provincial, au sujet de l'Union projetée
des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre : copies
de toutes Dépêches reçues du Secrétaire d'Etat pour les Colonies depuis la dernière Session,
au sujet de la Défense de la Province.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre: copies
de toutes communications reçues de la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer Inter-
colonial projeté, et des réponses à ces communications.

Ordonné, Que les dités Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur
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Général, par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé -un Comité Spécial de quatorze Membres pour préparer et
rapporter avec toute la diligence convenable, les listes des Membres devant composer les
Comités Permanents-ordonnés par cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'Honorable M. le
Procureur-Général Cartier, l'Honorable M. Brown, l'Honorable M. le Solliciteur Général
Langevin, l'Honorable M. Cauchon, l'Honorable M. Macdonald (Cornwall), l'Honora-
ble M. Dorion, l'Honorable M. Holton, M. Boun-assa, M. DeBoucherville, M. Mackenzie,
M. Kniglt, M. Walsh et M. Stirton, composent le dit Comité.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, du Comité Spécial nommé pour
préparer at rapporter les Listes des Membres devant composer les Comités Spéciaux
Permanents ordonnés par cette Chambre, a fait rapport que le Comité avait préparé des
Listes de Membres en conséquence, lesquelles ont été lues comme suit:-

1. PRIVILÉGES ET ELECTIONS.-L'HIonorable M. le Procureur-Général J. A. Mac
donald, l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, les Honorables Messieurs Allcqn,
Cameron (Peel), Cauchon, Dorion (Hochelaga), Macdonald (Cornwall); Messieurs Ault,
Bellerose, Denis, DeNiverville, Duncin, Gagnon, Gibbs, Ruot, Irvine, Labrèche- Viger,

ciMonies, Morris, lorrison, O'Halloran, Poupore, Rémillard, Rymal, Scatcherd, Smith
(Durham Est), Tremblay, Wallbridge (Rastings Nord), iPilson et Wright (York Est.)-30.

2. Lois EXPIRANTES.-L'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, l'EHono-
rable M. le Solliciteur-Général Langevin, les Honorables Messieurs Alleyn, Buntingtonb,
Laframboise, Tibaudeau ; Messieurs Bown, Burwell, Gornellier, Coupal, Cowvan,
Dickson, Dufresne (Mfontcalm), Dunsford, Ferguson (Frontenac), Fortier, Gaucher,
Gaudet, Barwood, Houde, Jones (Leeds et Grenville), Jones (Leeds Sud), Knight, Munro,
Pquet, Perreault, Pinsonneault, Pouliot, Rémillarel, Robitaille et Thompson.-31.

8. CHEMINS DE FER, CANAUX ET TÉLÉGRAPHE.-L'Honorable M. le Procureur-
Général Cartier, l'Honorable M. le Procureur-Général .4jacdonald, les Honorables Mes-
sieurs Abbott, Brown, Carling, Cauchon, Cockburn, Gait. Holton, Laframboise, iMacdonald
( Cornwall), Mc Dougall, Rose ; Messieurs Bell, Blanchet, Brousseau, Bourassa, Chambers,
Currier, DeBoucherville, DeNive7ville, Dickson, Dunkcin, Dunsford, Harwood, rvine,
Joly, Kniqht, Macdonald (Glengarry), Macdonald (Toronto Ouest), .Mackenzie (Lambton),
Mc Giverin, Alclntyre, McKellar, Morris, Morrison, O'Idalloran, Robitaille, Shanly, Smith
(Durham Est), Street, Sylvain, Walsit, White, Wood et Wright (York Est.)-6.

4. BILLs PRivÉs.-L'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, l'Honorable M.
le Solliciteur-Général Langevin, les Honorables Messieurs Abboit, cameron, (Peel),
Cauchon, Dorion (IHochelaga), Laframboise, Rose; Messieurs Archambeault, Auit,
Bellerose, Bourassa, Camerou (Ontario Nord) Caron, Cartwright, Currier, Denis, Ditfresne
(3Montcalm), Duncin, Gaudet, Geoffrion, Irvine, Macfarlane, Mc Conkey, .Mcilonies, Miorris,
Morrison, O' Ralloran&, Parker, Pinsonneault, Powell, Rémillard, Ross (Dundas),
iScatcherd, Smith (Durhan Est), Smitk (Teronto Est), Stirton, Wallbridge (lBastinqs
Nord), Webb, Pells, Wood et Wright (Ottawa.)-42.

5. ORDRES PERMANENTS.-Messieurs Beaubicn, B'iqgar, Bowman, Bown, Burwell,
Caneron (Ontario Nord), Caron, Cornellier, Cowan, DeNiverville. Duckett, Dufresne
(Iberville), Ferguson (Simcoe Sud), Gaucher, Haultain, lligginson, Jones (Leeds Sud),
Lajoie, Magill, Macdonald (Glengarry), Munro, Poulin, Poupore, Rankin, Ross (Cham-
plainì, Rymal, Scoble, Somreville, Taschereau, Thompson, Welts et White.-33.

6. CoMITÉ CONJOINT DES IMPREssION.-Les Honorables Messieurs C/hapais, Evan-
turel; Messieurs Bell, Brousseau, Dorion (Drummond et Arthabas/ka), Jackson, M cKellar,
Mlfackenzie (Lambton), Perreault, Stirton et Webb.-11.

7. DÉPENSES 'CONTINGENTES.-Les Honorables Messieurs Carling, Evanturel, Rose;
Messieurs Archambeault, Beaubien, Biggar, Bowman, Cornellier, Cowan, Dufresne
(Montcalm), Ferguson (Frontenac), Fortier, Jackson, Lajoie, Macdonald (Glengarry),
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Macdonald ( Toronto Ouest), Ml1c Conke, Raynond, Robitaille, Ross (Chanplain), Ross
(Prince Edouard), Shanly, Sonervilie, Walsh et ells.-25

8. CoMrpTES PUBIIcs.-Les Honorables Messieurs Brown, Olhpais, Galt, Eolton,
Rlowland,, Huntington; Messieurs DèNiverville, Dufresne* (Iberville), Dunsford, Gibbs,

igginson, Labrècie-Viger, LeBoutillier, .Macdonald (•Toronto Ouest), MOc Con7eey, Mc Gi-
verin, McIntyre, Magill, Morrison, Pope, Scoble, Smith (Toronto Est), Somerville, Street,
Sylvain, Wells.et lWite.-27.

9. BANQUES ET ,CoMMERCE.-Les Horloràbles Messieurs Brown, le Procureur-Géné-
ral Cartier, Abbott, Caneron, (Peel), Carlng, Galt, Holton, Rowland, McDougall, Rose,
T7ibaudeau; Messieurs Brousseau, Cartwright, Dikson, Duncin, Geoffrion, Rnight,
Mc Giverin, clntyre, Powell. Raymond, Smitk (Toronto Est), Street et Thompson.-24.

10. IMMIGRATION ET COLONISATION.-Les Honorables Messieurs Alleyn, Chapais,
Evanturel, Ic Gee, MAfcDogall; Messieurs Blanchet, (artwight, Chambers, Currier,
Cameron, (9ntario Nord), Dorion (Drummond et Arthtabasca), Ferguson (Frontenac),
Ferguson (Arnicoe Sud), Gagnon, HJaulta-in, Huot, Irvine, Jackson, Joly, Joncs (Leeds et
Genville Nord), M1acFarlane, Mac7cenzie (Lambton), McKellar, Pouliot, Parker, Perreault,
Pope, Poulin, Raniin, Robitaille, Ross (Chmplain), Ross (Dundas), Ross (Prince
Edouard), Scoble, Sylvain, Taschereau, Tremblay, Webb, WTells, WVillson et Wright
(Ottawa).-41.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le dit Rapport.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 13 Juin 1866.

Les Pétitions suivantes ont,été séparément présentées et déposées sur la table:
Par l'Honorable M. Cameron-La Pétition de HIewitt Bernard, de la Cité d' Ottava.
Par l'honorable M. Dorion,-La Pétition de l'Institut des Sourds et Muets de la

Paroisse de A(ontréal; La Pétition de la Soeur J. M. Socombe et autres Soeurs de Charité
en charge de l'Hôpital-Général de la Cité de Montréal; et deux Pétitions des Sours de
l'As.e de la Providence de Montréal.

Par l'Honorable M. Loframbois,-La Pétition de l'.Asile des Orphelins Catholiques
Romains de Montréal; La Pétition de Louis Poilloux; et la Pétition de L. A. Dessaules
et P. E. Jay, de la Cité de Montréal.

Par l'Honorable M. Solliciteur-Général Langevn,-La Pétition du Trés-Révérend
Evêque Catholique Romain de T/oa, Administrateur du Diocèse de Québee; et du Révé-
rond .J. Auclair, Curé de la Paroisse de Notre Dame de Québec.

Par M. Denis,-La Pétition de A. de Martigny et autres, de St. Eetine <de Beau-
harnois.

Par M. Stirto,-La Pétition de la Compagnie du Grand Chémin de Fer Occidental.
Par M. Currier,-Deux Pétitions de la Communauté des Soeurs de la Charité d' Ottawa.
Par M. Bowman,-La Pétition du Très-Révérend Lord Evêque Catholique Romain

du Diocèse de Hamilton; la Pétition James Chambers et autres, Syndics de la Congréga-
tion de la Ville de Woodstock; et la Pétition de la Société c'Agriculture de la Division
Nord du Comté de Waterloo.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général .Macdonald,-La Pétition du Collége de
Régiopolis, Cité de Kingston.

Par M. Morris,-La Pétition du'Bureau des Syndics de l'Université de Queen's
Collége, Kingston.

Par M. Scateherd,-La Pétition de la Municipalité du Township de Delaware.
Par M. O'Eallora,- La Pétition de John Baker et autres, du Township de Stan-

bridge, Comté de Missisquoi.



29 Victoria. 13 Juin.

Par M. A rchtambault,-La-Pétition des Corporations, 'du-Collége -de 'Ste. Anne 'de La

1catiêre et de L'Assomýtion, District de Montréaz.
Par -M. Raymond,-La Pétition du 'Maire,ý Conseillers et Citoyens de la Cité 'de St.

Hyacinthe; et la Pétition des Soeurs de la Charité, Administratrices de"'"Bte l.Dieu, de

:Par M. POuet,-La Pétition de A: Morrison et autres, du-Township 'de Bran:don,

District de Montréal.
Par M. Street,-La Pétition de la Banque du Haut-Canada.
Plar M. Rankin,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté d'lEssex.

Par 'M. Ruot,-La Pétition' de W. J. Bickell, de la Cité de 'Queec.

Par'M. Powdl,-La Pétition de Charles Cooper Henderson, du Bas de Hallhford,

dans le Comté de .Middlesex, Angleterre, et autres.

Conformément à l'Ordre du Jour,·les Pétitions suivantes ontrété lues:-

Du Conseil Municipal des 'Comtés-Uriis de Leeds et Grenv'ille; demandant l'adoption

d'un système de Concessions Gratuites.aux -colons résidents, dans la disposition future des

terres appartenant à la Couronne.
De 1'Honorable Louis Renaud .et autres, de la Cité et ýda District de Mqntréal;

demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de , Compagnie du 'St. Laurent."
De Charles M. Lebrun, Président de la Chambre des Notaires pour le Districti-de

Beau7arnois; demandant la passation d'un Acte légalisant certains Actes 'de li dite

Chambre.
De J. Barsalou et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'Incorpora-

tion sous le nom de I Compagnie Canadienne de 'Caoutchouc de 'Montréal."

De A. Urquhart et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'Incorpora-
tion sous le nom de " Club de Montréal."

De la Corporation des Pilotes du havre de Québec et au-dessous; demandant un

amendement à leur Acte d'Incorporation.
Du Maire, des Echevins et citoyens de la Cité de Québec ; demandant des amende-

ments à leur Acte d'Incorporation.
Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Jamilton; demandant la passation

d'un Acte conférant des pouvoirs additionnels dans la vente de terres pour taxes et pour
défnir plus clairement les droits et obligations des acquéreurs de terres vendues sous l'Acte

des fDébentures dela Cité.
De John Hawkins et autres, du Township d'Elizabethtoum, dansile Comté de Leeds';

demandant qu'aucun changement ne soit fait à la Loi Scolaire actuelle avant que ces, chan-

gements aient été soumis au peuple.
De J Cumming et autres, de Brockeville et Blizabethtown.; contre le Bill :que se

propose d'introduire la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et Ottawa à la présente

Session du Parlement.
Du Révérend P. Bélanger et autres, du'Village :de 'St. O.urse ýComté de.Richelieu

demandant la passation d'un Acte pour ériger ledit Village en ville, sous le nom de

Ville de St. Ours.'
De (. Rhéaume, Maire et autres, de la Paroisse de Charlesbourg; demandant que

le Bill pour autoriser William John Bickeltlà construire un pont sur la Rivière St. Charles

nedevienne pas.loi.
De C. Rhéaune, Maire et autres, de.la Paroisse deCharlesbourg; demandant certains

amendements à l'Acte se rapportant 1la Commission des Chemins à Barrières de Québec.

De C. D. Day et autres; demandant une Acte :d'incorporation sous le nom de

"l'Association des Vignerons du Canaada."
De la Société d'Agriculture du Comté de Willingtoný; demandant que le Bill pour

abroger le Chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, tel qu'amendé durant la dernière

Session, devienne loi.
De la Compagniel'Assurance de Québec; demandant la passation' d'un Acte;l'auto-

risant à transiger des affaires d'Assurance contre Je Feu, et d'autres amendements à sa

Charte.
De la Corporation de l'Asile du Bon Pasteur,-de l'Asile'des'Orpheliàes 'Protestantes
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de Québec,-de la Corporation du Collége d'Outaouais,-de La Salle d'Asile Nazareth de
Montréal,-et de La Salle d'Asile St. Joseph, de Montréal ; demandant de l'aide,

De James Motz, de la Cité de Québec, Avocat; demandant que la Pétition de la
Compagnie des Chemins à Barrières de Dorchester ne soit pas accueillie.

De la Municipalité du Township de .issouri-st; demandant que des Bureaux
d'Ecoles ne soient poini établis en Baut-Canada.

De P. Rainville et autres, de la Paroisse de Ste. Angèle, Comté de Rouville; deman-
dant la passation d'un Acte pour annexer certains rangs de la dite Paroisse à la Paroisse
de Ste. Marie de Monnoir.

De . Tetro et autres, de la Paroisse de Ste. Angèle, Comté de Rouville; demandant
qu'aucun Acte ne soit passé ayant pour objet l'annexion de certains rangs de la Paroisse
de Ste. Angèle à la Paroisse de Ste. Marie de Monnoir.

De Phlilip Pearson Rarris, de la Cité de Québec; demandant la passation d'un Acte
lui accordant une patente pour une machine pour raffiner l'huile de pétrole.

De Arthur Rankin, de Thornfield, Comté ld'Essez, Canada-Ouest; demandant un
Acte pour autoriser l'émission de Lettres Patentes pour une invention pour manufacturer
un Combustible Artificiel.

De .Michel Gendron et autres, de la Paroisse de St. Clément, Comté de Beauharnois;
demandant que la Division Paroisiale de St. Ezenne de Beauharnois ne soit pas érigée en
Municipalité séparée.

Du Révérend N 0. Larue et autres, de Si. Paulin, District des Trois-Rivières;
demandant de l'aide pour ce chemin.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre la Proclamation déclarant maintenant en force
l'Acte intitulé: Il Acte relatif à la conservation de la Santé Publique," conformément
la Section 8 du Chapitre 38 des Statuts Refondus du Canada ; aussi, les Règlements adoptés
par le Bureau Central de Santé, conformément à la Section 5 du Chapitre 88 des Statuts
Refondus du Canada. (Documents de la Session, No. 12.)

M. White, du Comité Spécial nommé pour juger du mérite de la Pétition se plaignant
de l'illégalité de l'Election pour la Ville de Niagara, a informé la Chambre que l'Honora-
ble M. Abbott, Pésident du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé
pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que, M. Bellerose ait la permission d'introduire un Bill pour étendre les
dispositions du chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif à la construction
et à la réparation des Eglises.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture An a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion (IHochelaga) ait la permission d'introduire un
Bill pour amender l'Acte relatif aux Elections des Membres de la Législature.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion (fHochelaga) ait la permission d'introduire un
Bill pour amender le chapitre 3 des Statuts Refondus du Canada, intitulé :" Acte conte-
nant des Dispositions Spéciales concernant les deux Chambres du Parlement Provincial."

Il a, en conséquence, présenté le dit- Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour 'demain.

Ordonné, Que M. Georion ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'Agriculture du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Geofrion ait la permission d'introduire un Bill pour amender
'A ete.Municipal du Bas-Canada.-
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambie, lequel a été reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demaim.

Ordonné, Q,.ue M.~Street ait la permission d'intioduire un Bill pour amender" lTActe

" relatif au Fonds d'Emprunt Municipal Consolidé," quant à la distribution des deniers

provenant des Réserves du Clergé.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et ]u pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,' secondé par l'Iono-

rable M. Macdonald (Cor7iwall),
Résolu, Que par respect pour la mémoire de feu William Notman, Eeuier, Député de

la Division Nord du Comté de entworth, et de feu .ope . Mackenzie, Euier, Député

de la Division Nord du Comté d'Oxford, cette Chambre s'ajourne maintenant.
La Chambre s'est en conséquence ajournée.

Jeudi, 14 Juin 1866.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat détaillé des.0bligations et Cautionne

ments enregistrés entre le 8 août 1865 et le 8 juin 1866, conformément à la section 22 du

chapitre 12 des Statuts Refondus du Canada. (Documents de la Session, No. 13.)
Et aussi Rapports Municipaux pour le Bas-Canada, pour l'année 1865. (Docu-

ments de la Session, No. 14.)

Les Pétitions suivantes ons été séparément présentées et déposées sur la Table:-

Par M. Burwell,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.
Par M.' Géofrion,-La Pétition de L. A. Sénécal et autres, de St. Thomas de Pier-

ville.
Par M. Taschereau,-La Pétition de Edward Jacques et autres, du Township de

Par M. Mc Giverin,-La Pétition de James Taylor et autres; et La Pétition du

Conseil Municipal du Comté de .Lincobn.
Par M. iacfarane,-La Pétition de la Société d'Agriculture du Comté de Perth.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues

De la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton.; demandant

des amendements à son Acte d'incorporation.
Des Franes-Tenanciers et Locataires de 1'rrndissement' Scolaire No. 5, Township de

Brantford; demandant qu'aucun changement ne soit fait àa 'Loi des Ecolesl du Faut

Canada, quant.ù la nomination de Commissaires d'arrondissement scolaire.

De Joseph Aumond et autres, de la Cité d' Ottaw a; demandant un Acte d'incorpora-
tion sous le nom do l La Compagnie de Chemin de Fer à Passâgers de la Cité d' Oitawa."

De to X. Déy et autres, de la commune de l'ile du. ads, Comté de Berthier; demau-

dant des amendements à~ leur Acte d'incorporation.
De P. E. Dostaler et autres, de la commiune de Berthier, Comté de Berthier; deman-

dant la passation d'un Acte pour constater quels sont les co;propriétaires dola commune de

Bert hier.
De E. Connell et autres, du township de Vick7ham; demandant que lé dit Township

soit divisé, et que les six premiers rangs, maintenant compris dans la municipahit6 de

Wickharn, soient érigés en une municipalité séparée.
De Henry John Boswell, do Co>ourg; demandant la passation dù l'effet de
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lui permettre de se prévaloir du transport qui- lui a été fait d'une Patente accordée dans
les Etats- Unis d'Amérigue pour un mode amélioré d'empaquetage de barres à chemins. de
fer.

De la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent; demandant des amendements à
son Acte d'incorporation.

De l'Àsile des Orphelins de Québec; demandant de l'aide.
De R. Gaskin et autres, propriétaires et capitaines de navires, du Port de Kings-

ton; demandant certaines améliorations à l'effet d'assurer un passage sauf entre les Lacs
Ontario et Erié, par le Canal Welland.

De John Jackson, cultivateur, et autres, héritiers de feu Robert Jackson, du Township
de Scarboroughb; demandant la passation d'un Acte pour confirmer le testament du dit
Robert Jackson.

De James Johnston, de la Cité de London, Vice-Président de la Société Permanente
de Construction et d'Epagnes des Comtés de l'Ouest; et de William Dempster, Ecuyer,
du même lieu, Trésorier de la dite société; demandant un Acte pour %toriser la fusion de
la dite Société avec la Société de Prêts et d'Epargnes de Euron et Erié, ou avec toute autre
société semblable.

De E. Leonard et autres, de la Cité de London, Comté de .M1iddlesex; demandant
un Acteol'incorporation sous le nom de I La Banque de London."

M. Xorris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
premier rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité recommande à Votre Honorable Chambre la réduction de son Quorum
à sept Membres.

Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

L'honorable M. Galt, du, Comité Permanent des Banques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à sept Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

L'honorable M. iIcDougall, l'un dés Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 13 Septembre 1865, demaudant Copie du
Rapport de F. G. Johnson, Ecuier, Commissaire dans l'enquête au sujet de la charge de
Greifiier de la Couronne et de la Paix pour le District de Montréal. (Documents de la Session,
No. 15.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 10 Août, 1865, deman-
dant des Etats des Dépenses se rattachant à la Force de la Milice et à la Force de la Police
envoyées à la Frontière. (Documents de la Session, No. 20.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 13 Septembre,
1865, demandant des informations touchant les limites accordées pour coupe de bois de la
Couronne à feu Thomas Alexandre Lambert, de son vivant de Bécancour. (Documents de
la Session, No. 17.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 15 Septembre 1865,
touchant certaines informatjg's concernant le droit de Timbre. sur les procédures judiciaires.
(Documents de la Session, No. 18.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 31 Août 1865,
demandant tous les Rapports faits par le Département des Sauvages, et tous autres docu-
ments ou lettres qui peuvent avoir été échangés entre la Corporation de la Ville de Brant-
ford et le Gouvernement, au sujet de la Compagnie de Navigation de la Grande Rivière
durant l'espace de temps que cette Compagnie a été sous le contrôle et l'administration de
la dite Corporation. (Documents de la Session, No. 19.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 13 Septembre 1865,
demandant Copie de la Correspondance relative à la nomination d'un Député-Greffier de
la Couronne et de la Paix pour le District de Montréal. (Documents de la Session, No. 15.)

L'Honorable M. Ilowland, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à
la Charbre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-
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Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à neuf Membres, et aussi que
les Comptes Publics pour l'année expirant le 30 Juin 1865, lui soient renvoyés.

Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à neuf Membres.
Ordonné, Que les Comptes Publics pour l'année expirée le 30 Juin 1865 soient

renvoyés au dit Comité.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M. Macdonald
(Cornwall), l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'Honorable M. àfcGee,
l'Honorable M. Alleyn, l'Honorable k. Dorion, l'Honorable M. Brown, l'Honorable M. le
Soliciteur-Général Langevin, l'Honorable M. cDougali, l'Honorable M. Rose, M. Dun-
kin et M. Joly, pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du
Parlement en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme Membres
du Comité Conjoint de la Bibliothèque.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif communiquant
à leurs Honneurs la Résolution précédente.

Ordonné, Que l'Hionorable M. Macdonald (Cornwall) porte le dit Message au Con-
seil Législatif.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, priant leurs
Honneurs de vouloir bien se joindre à cette Chambre dans la formation d'un Comité
Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de laLégislature, et pour informer
leurs Honneurs que les Membres du Comité Permanent des Impressions, savoir: l'Hono-
rable M. Ohapais, l'i inorable M. Evanturel, M. Bell, M. Brousseau, M. Dorion,(Drummond et Arthasbaska), M. Jackson, M. McKellar, M. Mackenzie, M. Perrault,
M. Stirton et M. Webb, agiront comme Membres du dit Comité Conjoint des Impressions.

Ordonné, Que M. Mackenzie porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. Archambeault ait la permission d'introduire un Bill pour amender
le chapitre 15 des Statuts Refondus du-Bas-Canada, relatif à l'Instruction Publique.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Archambeault ait la permission d'introduire un Bill pour amender
la section 9 du chapitre 6 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif aux Aubergistes
et à la vente des Liqueurs Enivrantes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Qrdonné, Que M. .Archambeault ait la permission d'introduire un Bill pour étendre
aux Municipalité Locales, dans le Bas-( anada, les dispositions du chapitre 65 des Statuts
Refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif aux Compagnies à Fonds Social pour fournir
de Gaz et d'Eau les Cités etles Villages.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la premièrefois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill pour permettre àd'autres qu'à des Corporations Religieuses de posséder des Cimetières.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour lapremière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné,, Que M. Macfarlane , ait la permission d'introduire un Bill pour mieuxrégler le trafic sur les Chemins de Fer et Canaux.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. XAacfarlane ait la permission, d'introduire un Bill pour amenderl'acte intitulé: "Acte relatif à- la cotisation des propriétés dans le Haut-Canada."

21
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. a, en conséquence, présenté. le dit Bill.â,laChambre, lequel a été,reçu-et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée .pour: demain.

Ordonné, Que l'honorable -M. Cameron. (Pee).ait la permission d'introduire.un Bill
pour amender la Loide la Procédure et de la preuve'dans les afaires de la Couronne et les
affaires Criminelles.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et .lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnéepour demain.

Ordonné, .Que l'honorable M. Cameron (Peel) ait la .permission 'd'introduire: un Bill
pour amender l'Acte relatif aux Procureurs en Loi.

Il a, en conséquence, présenté:le, dit Bill-à la Chambre, lequel; a-été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Xagill ait la. permission .d'introduire un Bill pour ,pourvoir au
paiement des Jurés dans les Cours de Recorder dans.leRBaut- Canada.

Il a en conséquence, présenté le dit. Bill à la. Chambre,-lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonn?é, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour empêcher l'exé-
cution en public de la sentence de mort.

Il a, en conséquence, présenté le:dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la. permission d'introduire un Bill pour amender
la 31e section de l'Acte de la Milice.

Il a, en conséquence, présenté le -dit Bill à la Chambre,:lequelsa été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pourdemain.

Sur motion de M. Parker, secondé. par M. -4acfarlane,
Résolu, ,Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son rExcellence le-Gouverneur-

Général priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre. -devant cetteChambre, copies
des Rapports faits durant l'année dernière par'des Officiersdu Département de la'Géologie,
au sujet des Mines et Minéraux dans les Townships et en arrière des Townships du comté
d'Elastings.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le:Gouvernenr-Général,
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité "Spécial composé de M. Jones (Leeds Nord),
l'Honorable M. McDougall, M. Ferguson (Simcoe Sùd), l'Honorable M. Carling, M.
Mackenzie, M. Rankin, M. Jackson, .M.c Conkcey, M.- Macfarlane, M. -Robit|ille, M.
Shanly et M. Dickson, aux ins :d'obtenir. :des informàtions sur l'étendue et les richesses
des Mines de Cuivre surla- rive nord :du LacSupérieur, et sur les -meilleurs moyens. à
prendre pour les développer de manière à faire de ces mines-une source deýRevenùs, et-à
donner en même temps de l'encouragement à l'emploi des capitaux -dans le:développement
des dites mines de cuivre; aussi, "pour s'enquérir touchant la-vente des -terres dans le
district minier jusqu'à présent, et généralement touchant toutes matières quelconques se
rattachant aux dites mines de cuivre; et de. faire, rapport avec toute -la diligence con-
venable, et avoir pouvoir d'envoyer-quérir personnes, papiers et records..

Sur motion de M. Poulin,--secondé par M. Gaudet,
Résotu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir-bien faire mettre:devant cette Chambre : 1°. Copie
de tous documents et procédés relatifs l'érection de JaîParoisse:de Ste...Angèle; Comté:de
.Rouville, District de Se. Byacinthe.-20. Copiede tous. documents-et! procédés-relatifs à la
construction d'une Eglise. ou autres Batisses Publiques:dans la:dite Paroisse de-Ste. ingèle,
y compris une lettre'aux Commissaires Civils de certains propriétaires de la dite Paroisse,
.et affidavits constatatant. qu'il.-n'y ait :pas:eu .d'avis deýdonnés.

Résolu, Qi'il soit présenté une --humble Adresse à , Son Excellence le .Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre: Copie
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du total de la population de la Paroisse Ste. Angle au mois de Janvier dernier, sur lequel
le Surintendant de l'IEducation du Bas-Canada a donné une allocation à cette Paroisse.

Ordonné, Que les dites-Adresses soient présentées, à i Son Excellence le Gouverneur-
Général par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Sur motion de M.Afackenzie, secondé.par M. .McKelar,
Résolù, Qu'il soit présenté une humble. Adresse. à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence.de.,vouloir bien., faire mettre devant cette Chambre, un
Rapport indiquant le montant total de la dépense jusquL'à ce jour se rattachant aux nfou-
veaux Edifices du Parlement et des Départements; indiquant aussi séparément les sommes
payées aux entrepreneurs respectivement ou à d'autres, pour les objets suivants : Cons-
truction, Chauffage, Eclairage, Aqueduc, Préparation du Terrain, Tapis, Meubles et
toutes autres fournitures et choses non comprises sous ces titres ; aussi, une estimation du
montant requis pour finir les Edifices, et pour niveler et-clore les terrains; aussi, une esti-
mation du coût de l'entretien des Edifices embrassant les items Réparations, Chauffage,
Eclairage, Eau et dépenses incidentes ; aussi, tous les frais .diarbitrage tels que constatés.

Ordonné, Que, la:dite Adresse soit présentée à, Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Dufresne (.Montcalm), secondé par M. Archambeault,
Résolu, Qu'il, soit" présenté une humble, Adiesse, à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de-vouloir·bien faire;mettre devantcette Chambre un état
indiquant les permis d'absence accordés durant les trois années dernières aux Juges de la Cour
du Banc de Sa Majesté.la Reine pour le Bas- Canada, et aux Juges ou à aucun'. des Juges
de la Cour Supérieure pour; le Bas- Canada avec 'les raisons de leur absence, la durée, de
chaque absence, et les noms de ces Juges.; aussi, un"état indiquant le temps que les dites
cours n'ont pu siéger par- suite, de l'àbsence de Jùges, les causes- qui ont été ajournées
dans les dites Cours, la durée de tel ajournement par .suite de l'incapacité des Juges de
siéger, le:temps que'des Juges ont manqué 'sans permission' de siéger dans les dites Cours
et',les noms de ces Juges;'aussi, un état.indiquant le nonmbre de fois que, par l'àbàence de
Juges, la justice n'a pas, été 'administrée dans lés ' Cours de Circuit du Bas- Canada, ainsi
que les noms des Circuits, aussi le temps que des Juges de la Cour. Supérieure ont siégé
dans la Cour dW Circuit, d'autres -Districts que ceux qui lèur sont. assignés, par suite de
l'absence des Juges dont c'était spécialement le devoir de siéger dans la dite Cour, les
raisons de leur absence, les noms de tels juges ainsi absents, et. des Juges qui ont.rempli
ces devoirs en dehors des limites de, leur propre juridiction, les noms des Juges qui aussi
ont manqué sans permission de tenir:des termes des Cours du ]iane de la Reine, Supérieure
et de Circuit, pendant les trois années dernières, spéciliant' les termes . respectivement;
aussi, copie de toute correspondance échangée entre- aucun des dits Jýmges et le Gouverne-
ment, ou aucun' Membre du Gouvernement, au sujet des difs permis d'absence, ou des
absences sans permission, et entre, les Juges eux-mêmes,. sur;les dits sujets; et:relativement
à l'exécution, par -d'autres Juges, des'. devoirs de certains Juges. incapables de lés remplir.

Ordonné, Que làdite Adrèsse soit présentée à Son Excellence-le Gouverneur-Général
par les Membres dé cette. Chambre qui.foment partie-de l'Rônorable.Conseil Exécutif de
cette Province.

Alors, sur motion de l'Honorable M.L le-Procureur-Général .Macdonald; secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 15 Juin 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Taschereau, la Pétition de Joseph Carrière et autres, du Township d'Alymer,

Comté de Beauce.
Par M. Shauly,-La Pétition de Jamcs D. Whepley et Jacob J. Storrer, de la Cité

de Boston, Etats- Unis; la Pétition de la Compagnie de Chemin de Fer du Grand-Tronc
du Canada; et la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et Lac Huron.

Par M. acdonald (Toronto Ouest),-La Pétition de la Compagnie à Fonds Social
du Rossin Bouse R6tel (Responsabilité Limitée.)

Par M. iltkzgiil,-La Pétition du Conseil du Bureau de Commerce de la Cité d'Ha-
mnilton.

Par M. Tremblay,-La Pétition de E. Boudreau, M. D. et autres, habitants des
Paroisses de la Baie St. Paul, St. Urbain, St. François, Isle aux Coudres, Eboulements,
St. M-éné, Malbaie, Ste. .Agnès et St. Fidèle.

Par l'Honorable M. Brow,-La Pétition de tugh Baines et autres, et la Pétition du
Conseil Municipal du Comté d'Oxford.

Par M. McKellar,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Kent.
Par M. Cameron (Ontario Nord),-La Pétition de Jacob Chapman et autres, du

Township de Bayhamn, Comté d'Elgin.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Hewitt Bernard, de la Cité d'Ottawa ; demandant un Acte jour autoriser la

Société des hommes de Loi du Haut- Canada à placer son nom sur le rôle des membres de
la dite Société.

De l'Institut des Sourds-Muets de la Paroisse de Montréal, et des Soeurs de l'Asile de
la Providence, de Montréal; demandant une augmentation d'aide.

De l'Asile des Orphelins Catholiques Romains de la Cité de Montréal ; demandant de
l'aide.

De la Communauté des Sours de la Charité d'Ottawa ; demandant de l'aide pour son
Asile des Orphelins.

De la Communauté des Soeur de la Charité d'Ottawa; demandant de l'aide pour son
Hôpital-Général.

De la Sour J. M. &ocombe et autres, Soeurs de la Charité de l'Hôpital-Général de la
Cité de Montréal; du Bureau des directeurs de l'Université de Queen's College de Kingston;
et des Soeurs de la Charité Administratrices de l'Hôtel-Dieu de St. Eyacinthe; demandant
la continuation de leurs octrois annuels.

Des Soeurs de l'Asile de la Providence de Y ontréal ; demandant de l'aide pour la Salle
d'Asile de St. Vincent de -Paul.

De Louis Fouilloux, de Montréal; demandant la passation d'un Acte autorisant
l'émission de Lettres-Patentes en sa faveur pour un nouveau système de médication appelé
"Oxigènation Atmosphérique.?'

De L. A4. Dessaulies et P. E. Jay, de la Cité de Montréal; demandant la passation
d'un Acte autorisant l'émission de Patentes en leur faveur pour certaines inventions.

Du Très-Révérend Evêque Catholique Romain de TIloa, Administrateur du Diocèse
de Québec, et du Révérend J. Auclair, Curé de la Paroisse de Notre-Dame de Québec ;
représentant que des legs et dons leur ont été faits de temps à autre pour le bénéfice des
pauvres, et demandant la passation d'un Acte pour transférer ces legs et dons au Curé de
la Paroisse de Notre-Dame de Québec au profit des pauvres.

De A. de Jfartigny et autres, de St. Etienne de BeauhJcarnois ; demandant l'érection
d'une municipalité sous le nom de " St. Etienne de Beauiharnois."

De la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental; demandant la passation d'un
Acte pour transporter le Chemin de Fer de Galt et Guelph à la Compagnie du Grand
Chemin de Fer Occidental.

Du Très-Révérend Evêque Catholique Romain du Diocèse d'Ramilton; demandant
un Acte d'Incorporation sous le nom de " Le Collége de St..fér6me," au Village de Berlff.
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De James Chambers et autres, Syndics de la Congrégation Presbytérienne de la Ville
de Toostock ; demandant la passation d'un Acte les autorisant à vendre certains lot"
de terre dans la dite Ville.

De la Société d'Agriculture de la Division Nord du Comté de Waterloo; demandant
que le Bill pour abroger le chapitre 32 de Statuts Refondus du Canada, tel qu'amendé
durant la dernière Session, devienne loi.

Du Collége de Régiopolis, de la Cité de Xingston; demandant un Acte d'incorporation
sous le nom de " l'Université de Régiopolis."

De la Municipalité du Township de Delaware ; demandant qu'aucun changement ne
soit fait à la présente Loi d'Ecole du Haut- Canada.

De John Baker et autres, du Township de Stanbridge, Comté de Missisquoi; deman-
dant la passation d'un Acte pour diviser le dit township en deux municipalités, qui s'ap-
pelleront Stanbridge Est et Ouest respectivement.

De la Corporation du Collège de Ste. Anne de la Focatière et de L'Assomption,
district de Montréal; demandant un octroi pour des Ecoles d'Agriculture.

Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de St. Byacinthe ; demandant de
l'aide pour la Communauté des Soeurs de la Charité de la dite Cité.

De A. 3forrison et autres, du Township de Brandon, District de Montréal ; alléguant
certains griefs et demandant justice.

De la Banque du Haut- Canada ; demandant des amendements à son Acte d'incorpo-
ration.

Du Conseil Municipal du Comté d'Essex; demandant la vente de la Réserve des
Sauvages dans le Township de Anderdon.

De TV. J. Bickell, de la Cité de Québec; demandant la passation d'un Acte pour
l'autoriser à construire un Pont sur la Rivière St. Charles.

De Charles Cooper ienderson, de Lower Ralliford, dans le Comté de Middlesex, en
Angleterre, et autres; demandant un Acte pour confirmer l'aliénation faite par feue Char-
lotte Ienderson d'une moitié indivise de certains terrains dans la Cité d' Ottawa, connus
sous le nom de " Propriété de By," et pour en transférer la totalité à des syndies auto-
risés à les vendre et administrer.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des Pétitions
suivantes :-De l'Honorable Louis Renaud et autres, *demandant l'incorporation de la
Compagnie de Navigation du St. Laurent; de A. rquhart et autres, demandant l'incor-
poration du Club de ontréal; du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Hamilton,
demandant certains pouvoirs additionnels dans la vente des terres pour taxes, etc.; de C.D.
Day et autres, demandant l'incorporation de l'Association do Vignerons du Canada; de la
Compagnie d'Assurance Maritime de Québec; de Philip Pearson Ilarris,-.. de Arthur Rankin,
-De F. Rainville et autres, demandant la passation d'un Acte pour annexer certains
rangs de Ste. Angèle à la paroisse de Ste. Marie de Alonnoir,-de Joseph Aumond et autres,
demandant l'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer à Passagers de la Cité
d' Ottawa ; de F.X. Désy etautres, demandant des amendements à l'Acte relatif à la Com-
mune de l'Isle dui Pads; de P. E. Dostaler et autres, demandant un Acte ponr.faire cons-
tater quels sont les co-propriétaires de la Commune de Berthier ; de E. Connell et autres,
demandant la division du Township de Wikham en deux Municipalités; de James Johnson
et William Dempster, demandant un Acte pour"autoriser la fusion de la Société Permanente
de Construction et d'Epargnes des Comtés de l'Ouest avec la Société d'Epargnes et
de Prêts de Itron et Erié, ou toute autre Société du mâme genre,-et de E. Léonard et
autres, demandant l'incorporation de la Banque de London.

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à sept Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

M. Robitaille, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, à présenté à la
Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme- suit :-

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à neuf Membres,
Ordonne, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à neuf Membres,
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M. Jackson, du Comité Permanent d'Immigration et de .Colonisationj a.présenté à la
Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lÙ, comme suit :-

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à Sépt M^mbres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept-Membres.

M. .Afckenzie, du Comité Conjoint des deux Chambres. au- sujet des, Iinpressions.de la
Législature, a présenté à la Chambre le Premier -Rapport du. dit Comité, lequel a été lu
comme suit :

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à -sept Mémbres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Mèmbres.

Ordonné, Que ·M. Mfagill ait la permission d'introduire un Bill intitulé: " l'Acte des
JDébentures d'familon, 1866."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel 'a été reçu et lu pour
la'premièie'fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mc Gee ait la permission d'ihtroduire un Bill pour,
amender le chapitre 34 des Statuts 'rfondus du : Canade, relatif ýaux Brevets d'Invention.

Il a, en conséquence, présenté'le dit Bill 'à la Chambre; lequeLa 'été 'reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi proclýain.

Ordonné, Que M. Poulin ait la permission d'introduire ua Bill pour annexer à la
Paroisse de Ste. Marie de' illknnoir certains rangs- de 1la-Paroisse Ste. «Angèle.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la- Ciambre, lequel'a été reçu et-l pour
la-première fois, et la seconde lecture en a été"ordonnéè pour Lundi prochàin.

Ordonné, Que M. Macicenzie ait la permission d'introdùire-un Bill pour réglér les
moyens de 'sortie des Edifices Publics.,

Il:a, en 'conséquence, présenté le dit Bill à-la Chambre; lequel a été reçu' et lu pour
la-première 'fis et la seconde lecture en a été' ordonnée pour Lundi· prochain.

Ordonné, .Que M. De NiVverville ait la permission d'introduire un Bill pour amender
le chapitre 70 des StatutsRefondus du Bas-Canada, intitulé: 'Acte relatifauxCompagnies-
à Fonds Social pour la construction de chemins et de 'certains autres travaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill: à la Chambre, lequel a.été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Rzkin ait'là permission!d'introdùirei un .Bill pour autoriser l'octroi
de'Lettres- Paàtentes'à àirthur Rankin, pour l'invention d'une,,sorte.de.combustible inconnu.
jusqu'à présent et dont il a.acquis la connaissance moyennant, une, somme par -lui payée à
l'inventeur.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à-la Chambre,- lequel 'a été reçu et lu pour
la première fois, et là seconde lecture en. a été ordonnée pour, Lundi prochain.

Ordonné, Que M. RauUtain ait là permission, d'introduire. un- Bill pour, continuer
pendant un toms limité l'Acte pour autoriser l'emploi de Pensionnaires Militaires et.autres.
comme JFrce dè Police Locale.

Il'a, en conséquence, présenté' le dit Bil'à la. Chambre, lequel a été reçu et lu' pour
là premièie fis, et la seconde lecture en a été 'ordonnée pour Lundi ·prochain.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un. Bill pour amender l'Acte
des inspecteurs de bois.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill-à la Chambre,.lequel a été.reçu et luspour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général' 1Jartier ait la permission 'd'intro-
duire un Bill relatif!au .Code- de-Piocédùre:Civile duBast0anada,
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Il a, en conséquence, présenté le dit Billà la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Quel'MonorablelM.eeProcureur-Général Cartier -ait-la.permissiond'intro-
duire un' Bill relatif à la Cour du'Bane de la'Reine pour le Bas. Canada.

Il.a,.en-conséquence, présenté ,le:ditBilLà.la Chambre,lequel.a. été:reçu 4 et. lu pour
la première fois, .et la',seconde lecture en a, été. ordonnée, pour..mardi;prochain.

Ordonné, -QueM. .Dorion. (Drummond et Arthlabaska) ait la.permission d'introduire
un Bill, pour 'faire ,annuler en;certains -cas, .dans le Bas- Canada, les 'Patentes :;pour..les
Terres Publiques.

Ila, en eonséquence, présenté ,le.ditBillià.la.Chambre, lequeLaŽétéereçu ,et lu pour
la premièrefois, -et la seconde.lecture en-a.été:ordonnée pour:lundLprochain.

Sur motion de l'Honorable'M. Gal, secondé par l'Honorable M.ile.Procureurénéral
Alacdonald,

-Résblu, Que Mardi prochain cette Chambre se formera ,en Comité pour ,considérer
s'il ne.seraitpas à propos de justifier le Gouvernement de ce .qu,il !a inévitablement
enfreint les 'dispositions'de l'Acte d'Auditionen ý maintenant en.service: actif 'la Force ·de
Volontaires.

Sur motion:'deé.'1Honorable.M.. Calt, secondé, par, HonorableM.,e Procureur-Général
Macdonald,

Ordonné, Que, l'état des.deniers,,payés.pour le service.:de la .Frontière depuisle 1er
Juillet'1865, et mis devant cette Chambre lundi le Il du courant, .soit imprimé ,pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor,îEcuier,.l'undes maîtres en
Chancellerie:
M. L'ORATEUR,--

Le Conseil Législatif informe cette Cambre qu'il a nommé les Honorablés Messieurs
Aikins, Alexander,.-Burnham, Ohristie, -E. R. J. Duchesnay, Dumouch4el, 'Poster, ' Xacdo-
nald, Simpson, Sanborn et Reesor, pour agir de la part du Conseil Législatif comme:Mem-
bres du Comité Conjoint <des 'deux' Chambres-au- sujet des impressions de la:Législature,
telique demandé par l'Assemblée dans-son 'Message d'hier.

Et le Conseil Législatif informe aussi cette Chambre qu'il-a-nomnié lesIHonorables
Messieurs lan' :Sir .'ýF.'Belleau, 'Ferguson'Blair,-'amp l, toore, osé, Letellier de
St.Just,:Quesneî, Roset Olivierpour'aider-son-Honneur rateur'danä l'administrationde
la Bibliothèque du Parlement en autant que les intérêts du Conseil Législatif s'.y trouveyit
concernés, et pour:agir-au 'nom'de-leur Chambrecommè M1embres d'un Cùmité Collectif des
,deuxChambres ausujet-de la Bibliothèque.

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre-du-Jour pour sque"la Chambreise forme, en Comité pourprendre en .consídé-
-rationdIar'Motion.qui;a étégroposée-Mardi"dernier"Reffet'que des'sùbsides soient accordés
-à'&:Majestérétant;lu1: hambre s'est fornîée en,-le -ditComité.

(EN coMITÉ.)
Le Discours de Son Excellence le'Gouverneur-Général estrlu.
Réso4u,',QuedesSubsides soient:accordéa, Sa Majesté.
Cette' ésolution à rapporter.

.M. l'Orateur a.repris. le Fauteuil, et M. Street .ar fait rapportque-le Comit&avait-passé
'une Résolution.

Qdonné, .Que le rapport soitreçu, Mardi, prochain.

Alors; sur"motion "de l'Honorable "M. le Procureur-Général Macdonald, second.é par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.
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Lundi, 18 Juin 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table :d
Par M. Blanchet,-La Pétition de Gilbert Roy, Maire et autres de la Paroisse de St.

BHenri, Comté de Lavis.
Par M. Mc Conkey,-La Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Nord du

Comté de Sinzcoe, et la Pétition de la Municipalité des Tonwships Unis d'Orillia et
Matchedash, Comté de Simcoe.

Par M. Diccson,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés Unis de Huron et
Bruce, et la Pétition de la Municipalité du Township de Wawanosh, Comté de Huron.

Par L'Honorable M. Dorion (Blochelaga),-La Pétition des Dames Religieuses de
Natre Dame de C7arite du Bon Pasteur de Montréal.

Par M. Baultain.-La Pétition de William C. Nicolls et autres de Lakefield.
Par M. Smith (Durham est),-La Pétition de la Compagnie du chemin de fer de

Peterborougl et du lac Chemong.
Par l'Honorable M. le Solliteur Général Langevin,-La Pétition de La Caisse

d'Economie de Notre Dame de Québec.
Par M. Robitailie,-La Pétition d'Arckidald Kerr et David Kerr, des Townships de

Rouvelle et New Richmond, Comté de Bonaventure.
Par M. Currier,-La Pétition de H. O. Burritt et autres, du Village de Yew Edin-

burgh, Comté de Russell, La Pétition de Renry J. Friel et autres, et la Pétition du Révé-
rend J. Mc Grath et autres.

Par M. cKellar,-La Pétition de John Walker et autres, du V' lage de Bothwell,
Township de Zone.

Par l'Honorable M. McDougall,-La Pétition de la Société d'Agriculture de la Divi-
sion du Comté de Lanarle.

Par M. Chambers,-La Pétition Mary Percival de la Ville de Brockville.
Par M. Bowmanr,-La Pétition-de James Glennie, du Township de Woolwich, Comté

de Waterloo.
Par M. Stret,-La Pétition de Dame Louisa P. Desbarats et autres.
Par l'Honorable M. Mc Gee,-La Pétition de B. Devlin et autres, de la Cité de Mon-

tréal.
Par M. Norris,-La Pétition de la Maison de Refuge de Aontréal.
Par l'Honorable M. Laframboise,-La Pétition de J. B. Beaudry, Maire, et autres,

de la Paroisse de St. Dominique.
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition, de John Wal/cer et autres, du Village de

Botwell, et la Pétition de la Municipalit6 du Township de Zone, tous du Comté de Kent.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétions suivantes ont été lues
Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant ua acte d'Incorporation pour la

construction d'un Chemin de Fer conduisant de Port Erié à Windsor.
De L. A. Sénécal et autres, de St. Thomas de Pierreville ; demandant un Acte d'In-

corporation sous le nom de l La Conpagnie des Moulins à Vapeur de Pirreville."
D'Edouard Jacques et autres, du Township de Broughton ; demandant qu'une cer-

taine partie de la Municipalité du dit Township en soit détachée et annexée à la Munici-
palité de St Prédéric de Beauce.

De James Taylor et autres ; demandant que des droits soient imposés sur les fraits,
végétaux, plantes et arbres importés des Etats-Unis.

Du Conseil Municipal du Comté de Lincoln; demandant la passation a'un acte pour
l'autoriser à choisir St. Catharines comme Chef-Lieu.

De la Société d'Agriculture du Comté de Perth; demandant que le Bill poiLr abroger
. le chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, tel qu'amendé durant la dernière Session,

devienne loi.
De Joseph Carrière et autres, du Township d'Almer, Comté de Beauce; demandant

qu'une partie du dit Townhip soit annexée à la Paroisse de St. Vital de Lambton.
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De J. D. Whelpley et .7. J. Storrer, de la Cité de Boston, Etats-UTnis ; demandant la
passation d'un Acte leur accordant un Brevet d'Invention pour un système amélioré pour
la Fonte des Minerais.

De la Cmpagnie du Chemin de Fer Grand Tronc du Canada, et de la Compagnie du
Chemin de fer Bufalo et Lake BUiron; demandant la passation d'un Acte pour légaliser
et confirmer un Arrangement conclu entre elles et pour d'autres fins.

De la Compagnie à Fonds Social du Rossin Bouse Hôtel (responsabilité limitée);
demandant un Acte spécial d'incorporation.

Du Conseil de la Chambre de Commerce de la Cité de Bamilton; demandant des
amendements à leur Acte d'incorporation.

De E. Boudreau, M. D. et autres, habitants des Paroisses de la Baie St. Paul, St.
Ubain, St. François, lsle-aux-Coudres, Eboulements, St. Irenée, Malbaie, Ste. Agnès et Se.
Fidèle; demandant de l'aide pour la construction de Quais à la Baie St. Paul, St. Fran-
çois et St. Irenée, et une subvention pour une ligne hebdomadaire de Bateaux-à-vapeur
entre Québec et le Saguenay durant la saison de navigation.

De 0ugh Baines et autres; demandant un Acte d'incorporation sous le nom de l La
Compagnie des ouvrages en Acier et en Fer, et d'articles pour les Chemins de Fer (limitée)."

Du Conseil Municipal du Comté d'Oxford; demandant la passation d'un Acte pour
légaliser les Règlements du dit Conseil relatifs à l'égalisation de la Cotisation et à la percep-
tion des Taxes du Comté.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant l'adoption d'un système d'Oe-
trois Gratuits en faveur des colons résidents dans la disposition future des terres de la
Couronne.

De Jacob Chapman et autres, du Township de Bayham, comté d'Eiqin; demandant
la passation d'un Acte confirmant le règlement No. 116 de la Municipalité du dit Township,
accordant un prêt d'argent à la Compagnie du Chemin de Bayham, Richmond et Port
Burwell, et pour d'autres fins.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etats Généraux des Bapt6mes, Mariages
et Sépultures dans le Comté de Napierville, pour les années 1862 et 1863; dans les Comtés
de St. Hyacinthe et Bagot, Rouville, Brome, Napierville et Terrebonne, pour l'année
1864; dans les Comtés de Dor chester, Mégantic, Iberville, Msissisquoi, Chateauquay, Drum-
mond, Joliette,. Soulanges, Vaudreuil, St. Hyacinthe et Bagot, Arthabaska, Rouville, Va-
pierville, Berthier (en haut), Brome, Beauce, Bonaventure, Maskinongé, St. Jean, L' As-
somption, Beauharnois, Gaspé, Richelieu et Yamaska, et dans les Districts de Trois-Rivières,
Ottawa, Saguenay et Terrebonne, pour l'année 1865. (Documents de la Session, No. 7.)

Aussi, un Etat relatif aux biens des Jésuites, pour les six mois expirés le 31' Décem-
bre 1865. (Documents de la Session, No. 21.)

Aussi, un Etat de la Commutation effectuée dans les Censives des Biens des Jésuites, de
la Seigneurie de Lauzon et du Domaine de la Couronne à Québec et Trois-Rivières, en
vertu de l'Acte 10 et il Victoria, chapitre 111 (Chapitre 43 des Statuts Refondus du Bas-
Canada), du 1er Septembre 1865 au 31 Mai 1866, comme suit:

Aucune Commutation n'a été effectuée dans aucune des Censives ci-devant appartenant
aux Jésuites, dans le Bas-Canada, ni dans la Seigneurie de Lauzon, ni dans les Censives
de la Couronne, Québec ou Trois-Rivières, en vertr, de l'Acte 10 et Il Victoria, chapitre
111, (chapitre 43 des Statuts Refondus da Bas-Canada) du 1er Septembre 1865 au 31
Mai 1866.

Département des Terres de la Couronne. ANDREW RUSSELL,
Assistant Commissaire.

Branche des Biens des Jésuites et du Domaine de la Couronne,
Ottawa, 1er Juin 1866.

F. T. JU»DA,
Commis des Biens des Jésuites, etc.

Aussi, les Rapports Annuels du Président de la Compagnie d'Assurance et de Place-
ment de Toronto, pour l'année expirée le 30 Avril 1865; et de l'Association d'Assuran-
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ces mutuelles contre le Feu dite du Castor, de Toronto, deux Rapports pour les années
expirant le 30 Avril et le 30 Novembre 1865, respectivement. (Documents de la Session,
No. 9.)

Aussi, les Règles pour les Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs pour le
Haut- Canada, soumises à l'Assemblée Législative en conformité de la section 335 du cha-
pitre 22 des Statuts Refondus du Haut-Canada. (Documents de la Session, No. 22.)

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre qu'en conformité de la 140e section de
l'Acte concernant les Elections Parlementaires Contestées, il a, dans l'affaire de l'Election
Contestée pour la Division Nord du Comté de Waterloo, taxé les frais du Membre Siégeant
à quatre-vingt-dix-huit dollars et cinquante centins.

Que Reinbold Lang et William Gaul, les Pétitionnaires, sont les parties tenues de
payer ces frais ; et que Isaac Berb Bowvman, Ecuier, le Membre siégeant, est la partie qui
a droit de les recevoir.

Ordonné, Que M. Burwell ait la permission d'introduire un Bill pour encourager
l'Immigration et l'établissement des terres incultes de cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Howland, secondé par l'Honorable M. le Procureur Géné-
ral Macdonald.

Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son mandat au Greffier de la Couronne en Chan-
cellerie pour un nouveau writ pour l'élection d'un Membre devant servir dans ce Parlement,
pour la Division Nord-du Comté d'Oxford, en remplacement de feu Rope P. Machcenzie,
Ecuier, décédé.

Ordonné, Que M. Haultain ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
passé dans les vingt-septième et vingt-huitième années du règne de Sa Majesté, relatif à l'oc-
troi de Chartes d'incorporation à des Compagnies Manufacturières, Minières et autres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

M. Mc Conkey a proposé, secondé par M. Parker, que Mercredi prochain cette Cham-
bre se forme en Comité pour examiner le projet de résolution suivant:-

Que cette Chambre est d'avis que l'octroi gratuit de terres publiques de la Province
aux personnes réellement disposées à les défricher (le dit octroi sujet aux conditions
d'établissement qu'on jugerait à propos d'imposer), serait une chose très désirable et qui
aurait pour effet d'attirer l'émigration dans la Province, et de développer rapidement les
ressources du pays.

M. Dorion (Drunmond et Art habaska) a proposé pour amendemient, secondé par
M. Pouliot, Que tous les mots après, " Que ' jusqu'à la fin de la question soient retranchés,
et qu'ils soieut remplacés par les suivants:-" Jeudi prochain cette Chambre se forme
en Comité pour prendre en considération les Résolutions suivantes:-

1. Que dans un jeune pays possédant tant de ressources et d'espace que le Canada,
l'émigration d'une partie de sa population est un mal grandement déplorable.

2. Que le manque d'emploi d'une forte partie de la population, pendant les mois
d'hiver, oblige un nombre considérable de personnes à passer à l'étranger, pour subvenir à
l'existence de leurs familles.

3. Que dans le but de restreindre l'émigration autant qne possible l'industrie minière
et manufacturière, et la colonisation des terres publiques devraient être placées sur un
pied qui ne laisserait rien à envier aux autres pays de ce continent.

4. Que pour arriver à ce résultat il faudrait reviser les lois qui touchent à l'industrie
minière et manufacturière de manière à lui accorder tout le développement possible."

M. Pope a proposé pour amendement au dit amendement proposé, secondé par M.
Somerzille, Que les mots " Jeudi prochain cette Chambre se forme en Comité pour prendre
en considération les Résolutions suivantes



29 Victoria. i18 Jûin,

1. Que dans un jeune pays possédant tant de ressources et d'espace que le Canada,
l'émigration d'une partie de sa population est un mal grandement déplorable.

2. Que le manque d'emploi d'une forte partie de la population, pendant les mois
d'hiver, oblige un nombre considérable de personnes à passer à l'étranger, pour subvenir
à l'existence de leurs familles.

3. Que dans le but de restreindre l'émigration autant que possible, l'industrie Minière
et Manufacturière, et la Colonisation des Terres Publiques devraient être placées sur un
pied qui ne laisserait rien à envier aux autres pays de ce continent.

4. Que pour arriver à ce résultat il fandrait reviser les lois qui touchent à l'industrie
Minière et Manufacturière de manière à lui accorder tout le développement possible,-soient
retranchés, et qu'ils scient remplacés par les suivants : " vû les changements constitu-

tionnels qui sont à la veille de s'opérer, il n'est pas à propos que la Législature modifie en
rien pour le moment le système d'octroi, de vente ou d'administration des Terres Pubiques
de la Province."

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Poun:

Messieurs

Ault,
Beaubien,

* Bellerose,
* Blanchbet,

Bownan,
Bown,
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
C/hapais,
Cornellier,
Cowan,
Currier,
De Boucherville,
De Niverville,
Dickson,

Duckett, Magil,
Dufresne (Montcalm), McDougall,
Dzinsford, M Gee,
Fergusson (Simcoe S.),McGiverin,
Gaucher, McIntyre,
Gibbs, McKellar,
Baultain, .Norris,
Eigginson, M1-unro,
Howland, Pinsonneault,
fluot, Pope,
Jones(L'dsN.et Gren.)Poulin,
Langevin, Raymond,
Le Boutillier, Rémillard,
NMacdonald, Proc.-Gén.Robitaille,
M1fackenzie, Rose,

CONTRE :

Ross (Champlain),
Ross (Dundas),
Scoble,
Shanly,
Smith (Durham Est),
Somerville,
Stirton,
Street,
Sylvain,
Taschereau,
Thompson,
Wells,
Wilson, et
Wright(York E.)-59.

Messieurs

Biggar, Dunkin, Laframboise, O'Balloran,
Bourassa, Evanturel, Lajoie, Paquet,
Burwell, portier, Macdonald ( Cornw'l. Perrault,
Caron, Gagnon, Macdonald( Gleng'ry?),Pouliot
Co upa, Gaudet, Macdonald ( Tor'to 0.) Scatcherd,
Dorion (Drum.etArt.) Geoffrion, Mc Conkey, Tremblay, et
Dorion (REocLeaga), Bolon, McMonies, Wright(Co.d' Ott'a)-30
Dufresne (iberville), Boude,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Et l'amendement à la Question orig-inale ayant été mis aux voix, a été alors adopté.
Alors la Question principale, ainsi amendée: "Que vû les changements Conistitution-

nels qui sont à la veille de s'opérer, il n'est pas à propos que la Législature modifie en rien
pour le moment le système d'octroi, de vente ou da'dministration des Terres Publiques 'de
la Province," ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée ; et lcs- noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme dans la dernière division précédente.

Ainsi la Question a été résolue affirmativement.
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L'Honnorable M. lowland, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport du Mattre
Général des Postes, pour l'annéé expirée le 30 Juin 1865. (Documents de la Session, No. 2.)

Ordonné, Que M. Gibbs soit ajouté au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Sur motion de M. Dorion (Drunmond et Arthabasica), secondé par M. Dufresne
(lberville.)

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre : une
Liste de toutes les nominations faites dans le Service Public de la province depuis le 1er
Mai 1864, indiquant lch noms des personnes nommées, les devoirs de leur charge, si elles
ont éte nommées pour remplir des vacances ou à des places nouvelles, les salaires qui leur
sont payés, et l'autorité .n vertu de laquelle elles ont été nommées.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

M. Bellose a proposé, secondé par M. Dufresne (Monicalm), que Lundi prochain cette
Chambre se forme en Comité pour prendre en considération les Résolutions proposées
suivantes :

Résolu, 1. Que la première partie de la huitième section du Chapitre quinze des
Statuts Refondus du Canada, qui s'applique aux paiements en monnaie d'argent, devra à
l'avenir se lire comme suit : I mais les pièces de monnaie d'argent mentionnées dans l'une
ou l'autre des deux sections précédentes ne pourront servir comme offres réelles pour plus
de deux cents piastres en un seul et même paiement ;" et que le reste de la dite section est
abrogé.

Résolu, 2. Que les pièces de monnaie d'argent des Eats- Unis d'4mérigue auront
cours en cette Province au taux de six pour cent au-dessous de leur valeur nominale, et
serviront comme offres réelles à ce taux pour le montant &de deux cents piastres, et pas
plus, en un seul et même paiement.

Résolu, 3. Que le porteur des billets d'une personne ou d'une corporation, au montant
de plus de deux cents piastres, ne sera pas tenu de recevoir plus que ce montant en mon-
naie d'argent de toute espèce, en paiement de ces billets s'ils sont présentés en même
temps, bien que chacun de ces billets soit pour une moindre somme.

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.

Sur motion de M. Archambeaîlt, secondé par .M. Bellorose.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à, Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
de toutes les réclamations et de tous les comptes de tous les Avocats et Procureurs contre
le Gouvernement de cette Province durant les cinq dernières années, révolues le 1er
Janvier 1866, pour leurs services comme Avocats et représentants de la Couronne, ou pour
avoir occupé pour la Couronne dans les poursuites, procédures et matières criminelles devant
la Cour du Banc de la Reine (dans sa jurisdiction criminelle) dans et pour les divers Dis-
tricts de Montréal, Trois-Rivières, Aylmer, Terrebonne et Joliette ;-copie de tous les états,
rapports, certifcats, procédés et actes s'y rapportant; nepies ,de tous tels états et rapports
quelconques, faits dans chaque cas, ps les Greffiers de la Couronne ou de la Paix, ou par
les Greffiers de la Couronne et de la Paix, pour chacun des dits, Districts, et notamment
copie de tous états ou rapperts y relatifs, faits par les dits Greffiers respectivement, en
vertu du paragraphe six de la section première du Chapitre III des Statùts Refondus du
Bas-Canada ; copies de toutes les objections, réductions ou ret-ranchements, écrits, rap-
ports, correspondances et documents y relatifs, et un état des frais, honoraires, ou sommes,
refusées, rejetés, ou accordées, approuvées et payées, dans chaque cas, sur chacun des dits
comptes et réclamations, et relativement à chacun des dits comptes et réclamations.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral par les membres de cette Chambre qui forment partie de l'îonorable Conseil Exécutif
de cette Province.
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Sur motion de M. Burwell, secondé par M. McIntyre,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
indiquant le montant des deniers dépensés par le Gouvernement jusqu'à ce jour pour le
Havre de Port Stanley, et sur le Chemin de Gravier de London et Port Staniy, avec les
dates des différents Octrois

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

M. Archambeault a proposé, secondé par M. Bellerose, qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre, copie de la plainte portée devant le Gouvernement par
L. O. létu, Notaire, de Mllontréal, contre Rodolphe Lafiamme, Eciyer, Avocat et Con-
seil de la Reine, et copie de la correspondance échangée entre le Gouvernement, M.
Laftamme et M. Bétu, au sujet de cette plainte; la Chambre s'est divisée, et la question a
été résolue affirmativement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, par les membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Dunsjord, secondé par M. Macdonald (Glengary),
Ordonné, Que l'entrée dans les Journaux de cette Chambre de la dernière Session,

au sujet des Pétitions de J. B. Graham et autres ; d'B. D. O'Flynn et autres,; de F.
McAnanny et autres, et de J. B. Breakenridge et autres ; demandant un Acte d'incorpo-
ration sous le nom de " La Compagnie du Chemin de Fer de Belleville et North Hastings,"
soit maintenant lue.

Et la dite entrée ayant été lue.

Sur motion de M. Soierville, secondé par M. Dickson,
Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour prendre en

considération certaines ]Résolutions proposées relatives k l'inspection du Cuir et des Peaux
Crues.

Alors, sur motion de. l'Honorable M. le Proenreur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 19 Juin 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par l'Honorable M. Laframboise,-La Pétition d'Antoine Casavant, et autres.
Par M. Mielneyre,-La Pétition de John R. Cole et autres, Hôteliers licenciés du

Canada- Ouest.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de Thomas B. Ross et autres, de Montréal;

la Pétition de l'Association de Bibliothèque Mercantile de Montréal; et la Pétition de
Donald Ross et autres, Syndics de l'Eglise St. Paul de Montréal de l'Eglise Presbyté-
rienne du Canada Qn rapport avec l'Eglise d'Ecosse.

Par M. Wright (Comté d'Ottaa),-La Pétition de Simon, Pelitt et autres, de St.
M1alachy, Township de Lachaber, comté d' Ottawa.

Par M. Perguson (mSicoe Sud),-La Pétition du Coiseil Municipal de la ville de
B3arrie; et la Pétition de F. R. Ferguson.et autres, du Comté de Simcoe.

Par M. Ocur-ier,-La Pétition de Messsieurs Thomson et Compagnie et autres, du
Township de Buc7ingham, Comté d' Ottawa.

Par M. Dorion (DrummoncZ et Arthabas7ca),-La Pétition de la Municipalité des
Châtes Ktingsy.
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Par M. Morris,-La Pétition de la Société d'Histoire Naturelle d' Ottawa.
Par M. Street,-La Pétition du Recteur et Marguilliers de l'Eglise St. James,

Toronto; et la Pétition de l'Honorable et Très Révérend Lord Evêque Anglican de
Toronto, et autres.

Par M. Cartwriglbt,-La Pétition de Douglas Ilooper et autres, de N(wburg.

M. 'Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Cham-
bre le Second-Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les Avis donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir :-De Eewitt Bernard; d'A. de 3lartigniy et autres, demandant l'érection
d'une nouvelle municipalité sous le nom de St. Etienne de Beau7harois,-da la Compagnie
du Grand Chemin de Fer Occidental, demandant un Acte pour le traneport du chemin de
Galt et Guep7 à cette Compagnie,-de John, Baker et autres, demandant la division du
Township de Stanbridge en deux municipaliés,-de L. A. Dessaulles et P. E. Jay, deman-
dant l'émission de Lettres Patentes en leur faveur pour certaines inventions,-de L. A. Sé-
nécal et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie des Moulins à Vapeur de Pierre-
ville,-d'Edouard -Jacques et autres, demandant qu'une certaine partie de la Municipalité
de .Broughtob soit annexée à St. Fréderic de Beauce,-de la Compagnie du Grand Tronc
et de la Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Huron, demandant un Acte
pour légaliser et confirmer un certain arrangement conclu entra ces compagnies,-du
Conseil Municipal du Comté d'Oxford, demandant un Acte pour légaliser quelques uns
de ses Règlements relatifs à l'égalisation de la cotisation, etc.,-de Jacob Chapman et
autres, demandant un Acte pour confirmer le Règlement No. 116 de la municipalité du dit
township, accordant un prêt à la Compagnie du Chemin de Bayham, Richmond et Port
Burwell,-de la Compagnie du Chemin de Fer de Port Rope, Lindsay et Beaverton,-de
James Chambers et autres, demandant un Acte pour autoriser la Congrégation Presbyté-
rienne de la Ville de Woodstock à vendre certains lots de terre,-de la Compagnie du
Rossin House Hotel,-de iugh Baines et autres, demandant l'incorporation de la Compa.
gnie des Ouvrages en Acier, en Fer et pour les Chemins de Fer.

Quant à la Pétition de M. W. J. Bickell, demandant qu'il lui. soit permis de cons-
truire un pont sur la Rivière St. Charles, Votre Comité trouve que les avis locaux sont
suffisants, mais que celui donné dans la Gazette Officielle n'a été publié que pendant deux
semaines seulement. Il trouve cependant qu'il a été ordonné pour le temps ordinaire, et qu'en
conséquence il n'y a pas de faute de la part du pétitionnaire ; sous ces circonstances, il
recommande la suspension de la 53e règle.

Quant .à la Pétition du Conseil Municipal de Lincoln, relative au choix de St.
Catharines comme chef-lieu du Comté, les avis nécessaires ont été donnés et seront com-
plétés vers la fin de la présente semaine. Votre Comité recommande en ce cas la suspen-
sion de la Règle afin d'avancer les procédures au sujet de ce Bill.

Quant à la Pétition de Joseph (arrière et autres, demandant l'annexion d'une partie
du Township d'Aylmer à la Paroisse de St. Tital de Lambton, il faudrait encore trois
semaines pour compléter les avis; mais la pétition étant signée par tous les intéressés,
Votre Comité recommande la suspension de la Règle.

Quar à la Pétition de la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent, demandant
des amendements à sa charte, la nature de ces amendements n'est pas spécifiée dans l'avis ;
mais la copie d'une résolution passée à une assemblée générale des actionnaires, contenant
les amendements proposés, ayant été produite, Votre Comité recommande que l'avis soit
considéré suffisant.

Quant à la Pétition de la Banque du Baut-Canada, demandant des amendements à sa
charte, l'avis est pareillement défectueux, et Votre Comité recommande en conséquence
qu'il soit inséré dans le Bill une clause exigeant que les amendements proposés soient
soumis aux actionnaires à une assemblée générale pour qu'ils y donnent leur consentement
avant qu'ils ne soient mis à effet.
.iQuant aux Pétitions suivantes, elles ne soùt pas de nature à exiger la publication
d'aucun avis, savoir: du Conseil de la Chambre de Commerce d'Eamilton, demandant
des amendements à son Acte d'incorporation; de Monseigneur l'Evêque Catholique
Romain d'Hamilton, demandant l'incorporation du Collége de St. Jérôme à Berlin; du
Collége de Régiopolis, demandant l'incorporation de ce Collége comme université, et de
Monseigneur l'Evêque Catholique Romain de Tloa et du Révérend Messire J. Auclair,
Curé de Québec, relative à certains legs et donations à eux faits au profit des pauvres.
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L'Honorable M. Oapais, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant
la Chambre, par ordre de Son Excellece le Gouverneur-Général, le Rapport du Commis-
saire des Travaux Publics pour l'année finissant le 30 Juin 1865. (Documents de' la
Session, No. 1.)

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général: Réponse à une Adresse
de l'Assemblée Législative datée le 16 Septembre 1865, faisant voir qu'elles publicatiôns
ont été enregistrées au Bureau du Registrateur de cette Province en vertu de. l'Acte
du droit d'auteur depuis la passation de l'Acte 4 et 5 Vic., Chap. 61. (Documents de
la Sessioin,, N«o. 16.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée le 12 Juin 1866, pour des
informations relativement à l'offre faite par la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de
Fer de construire ou de louer le Chemin de Fer Intercolonial projeté,-comme suit :-

Il n'ya aucune communication de la nature de celles mentionnées dans l'Adresse de
record dans les Bureaux du Gouvernement, si ce n'est celles soumises~à la Chambre d'As-
semblée le 28 Mars 1864, et qui font partie des Documents de la Session imprimés cette
année là, savoir : celles qui se trouvent à la fin du No. 28.

Par Ordre. W c G
"Wm. McDoraUAL,

Bureau du Secrétaire, Secrétaire:
Ottawa, 18 Juin 1866.

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée le 12 Juin 1866, pour
Copies de toutes Dépêches du Secrétaire Colonial, relatives aux Défenses de la Province,
comme suit :

Il n'y a aucune Dépêche de la nature de celles mentionnées dans l'Adresse. ci-dessus.
Par Ordre.

WM. McDouGALL,
Bureau du Secrétaire, Secrétaire.

Ottawa, 18 Juin 1866.

Ordonné, Que M. Smith (Durham Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender et étendre les dispositions de l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer
de Port Bope, Lindsai et Beaverton, et des Actes qui l'amendent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Laframboise ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser Pierre Eymard Jay et l'Honorable Louis Antoine Dessaudles à prendre con-
jointement un brevet d'invention pour différentes machines et inventions mentionnées
dans le Bill.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour con-
firmer certains règlements du Conseil Municipal du Comté d' Oxford et certaines ventes de
terres poni 'taxes imposées en vertu du dit règlement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Charnbre,'lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Brown ait la permission d'introduire -un Bill pour
incorporer la Compagnie pour la confection d'ouvrages en acier, en fer, et d'articles pour
les Chemins de Fer (responsabilité limitée.)

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçuet lu -pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspeudue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour amender l'Acte 25 Vic., Chap. 30; pour autoriser les .contribuables du
Comté de Lincoln à choisir un Chef-lieu de Comté plus convenable.

41
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Ordonné, Que M. Mc Giverin ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte 25 Vic., Chap. 30. pour autoriser les contribuables du Comté de Lincoln, à choisir
un Chef-lieu de Comté plus convenable.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

M. Mc Giverin a proposé, secondé par M. Smith (Durham Est), Que le Bill soit lu la
seconde fois demain; la Chambre s'est divisée, et la question a été résolue Affirmativement.

Ordonné, Que M. Dorion (Drummond et Artltaba7ska) ait la permission d'introduire
un Bill pour ériger le Township de Wicc7am en deux Muuicipalités séparées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Macdonald (Toronto Ouest) ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie du Rossin House Hotel.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender l'Aete incorporant le Curé de la Paroisse Notre-Dame de
Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Jacdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour autoriser la Société en Loi du Haut- Canada à placer le nom de
Hewitt Bernard sur le Rôle des Membres de la Société, et à l'admettre au Barreau du
Raut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la.première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie du Chemin de Fer à passagers de la Cité d'Ottawa.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Magill ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
27 et 28 Victoria, chap. 71, intitulé: " Acte pour incorporer la Chambre de Commerce
de la Cité d'Hamilton."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 53e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport
au Bill pour annexer une partie du Township d'Aylmer à la Paroisse tde &. Vital de
Lambton, dans le Comté de Beauce.

Ordonné, Que M. Tasckereau ait la permission d'introduire un Bill pour annexer une
partie du Township d'Aylmer à la Paroisse St. Vital de Lambton, dans le Comté de Beauce.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Taschereau ait la permission d'introduire un Bill pour annexer
une partie du Township de Broughton à la Paroisse de St. Frédéric, dans le Comté de
Beauce.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 53ème Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour autoriser W. J. Bickell à construire un pont sur la Rivière S. Charles.
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Ordonné, Que M. Ruot ait la permission d'introduire in Bill pour autoriser W. J.
Bickell à construire un pont sur la Rivière St. Charles.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Geofrion ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie des Moulins à Vapeur de Pierreville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer le Club de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour établir de meil-
leures dispositions pour l'Enregistrement des Naissances, Mariages et Sépultures dans le
Raut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a.été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. McGee ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer le Club Littéraire de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ord9nné, Que l'Honorable M., Carliny ait la permission d'introduire un Bill pour la
fusion de la Société de Construction Permanente et d'Epargnes des Comtés de l'Ouest avec
la Société d'Epargnes et de Prêts de Huron et Erié, ou avec toute autre Société du même
genre.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour amender certains Actes relatifs au Collége de Régiopois et pour
lui conférer les pouvoirs et priviléges des Universités.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première, fois et la seconde lecture en a 4té ordonnée pour Vendredi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable M. Galt, l'Ho-
norable M. le Procureur-GénéralMacdonald, l'Honorable M. le Procureur Général Cartir,
l'Honorable M. Ohapais, l'HIonorable'M. Macdonald (Cornwall), l'Honorable M. Brown,
l'Honorable M. Cauchon, l'Honorable M. Dorion (Bochelaga),'I'Honorable M. Holton,
l'Hnorable M. Rose, M. Dunkin, M. Bourassa, M. Morris, M. Cartwright, M.' Mc Qiverin,
M. Street et M. Parkcer, pour examiner les Lois touchant l'Intérêt de l'argent, pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

M. Street, du Comité auquel a été renvoyé la considération de la motion à l'effet que
des Subsides soient accordés à Sa Majesté, a fait·rapport d'une Résolution, laquelle a été lue
comme suit :

Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
La dite Résolution ayant été lue une seconde fois.
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution accordant

des Subsides à Sa Majesté.
Résolu, Que Vendredi prochain cette Chambre se formera en Comité pour prendre en

considération les Subsides à accorder à Sa Majesté.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill intitulé: "Acte de l'Intérêt de l'ar-
gent de 1866," étant lu,

4L~3
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial nommé
pour examiner les Lois touchant l'Intérêt de l'argent.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif à l'Inté-
rêt, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial nommé
pour examiner les Lois touchant l'Intérêt de l'argent.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 26 des
Statuts Refondus pour le Bas-Canada, relatif à certains cours d'eau, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Bourassa, M. Dorion (Drummond et Arthabaska), M. Coupal, M. For-
tier, M. Taschtereaut, M. Dufresne (Montcalm) et M. Gaudet, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions du
chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif à la construction et à la répara-
tion des Eglises, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde .ois et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Bellerose, l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Honorable M.
le Solliciteur-Général Langevin, l'Honorable M. Dorion (Hochelaga), M. Cornellier, M.
Pâquet et M. Archambeault, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, et avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Alors, sur motion de l'Honorable'M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 20 Juin 1866.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Un Etat des Affaires de la Compagnie d'Assu-
rance contre le Feu deBartford, le 1er Novembre 1865. (Documents de la Session, .No. 9).

Les Pétitions suivantes ont été séparément Irésentées et déposées sur la Table
Par M. Magill,-Lg Pétition d'Andrew Trew Wood et autres, de la Cité d'Hamilton.
Par l'Honorable M. lhibaudeau,-La Pétition de l'Hospice St. Joseph de la Maternité

de Québec.
Par M. iJlls,-Trois Pétitions du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et Peel.
Par l'Honorable M. Camero,-Deux Pétitions du Synode Provincial de l'Eglise

Unie d'Angleterre et d'Irlande ; et la Pétition de Prédérick James Rastrick, de la Cité
d'Bamilton, Comté de Wentiorth, et de Anna Mary, son épouse.

Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de Walter Simpson et autres, de la Cité
de London, Canada Ouest.

Par M. Scatcherd,-La Pétition de la Société d'Agriculture de .Middlesex Ouest ; et
la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Middlesex.

Par M. McGiverin,-La Pétition d'Anqus Cooke et autres.
Par l'Honorable M. .McGee,-La Pétition de l'Asile des Orphelins de St. Patrice,

.Aokntréal.
Par M. Morrison,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Niagara.
Par M. Mackenzie,-La Pétition de Join D. Citiwell, de la Cité de New- York, Etats-

Unis.
Par M. O'Halloran,-La Pétition de l'Honorable Phiip H. [oore.
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Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de P. Barsalou et autres, Actionnaires de la
Campagnie. Canadienne pour la fabrication d'articles en Caoutchouc.

Par M. Stirto,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Wellington.
Par M. Smith (Durham Est),-La Pétition de E. Burnharm et autres, de la Ville de

Peterborough; et la Pétition de l'Honorable George Brown.
Par M. Walsh,-Trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Norfolk.
Par, M. Pope,-La Pétition de J. H. Beauchemin et autres, de la Paroisse de St.

Hedwidge, Township de Clifton.
Par M. Poulin,-La Pétition du R,évérend E'douard Crevier, Curé de la Paroisse de

Ste. Marie de Monnoir, Comté de RÉouville.
Par M. Bzuntinton,-La Pétition de Louis Lacroix et autres, du Townshipds Granby,

District de Bedford; la Pétition du Conseil Municipal du Comté 'de Shefford; la Pétition
de la Municipalité du Township de Sheford; et la Pétition de l'Honorable L. S. Bun-
tington et autres.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Gilbert Roy, Maire, et autres, de la Paroisse de St. Henri, Comté de Lévis;

demandant qu'aucun Acte ne soit passé autorisant James Motz à ériger un second pont de
péage sur la Rivière Etchemin.

De la Société d'Agriculture de la division Nord du Comté de Simcoe; demandant que
le Bill dour abroger le Chap. trente-deux des Statuts Refondus du Canada, relatif aux
Sociétés d'Agriculture, tel qu'amendé durant la dernière Session, devienne loi.

De la Municipalité des Townships Unis d'Orillia et .Matchedash, Comté de Simcoe;
demandant certains amendements à l'Acte de la dernière Session, intitulé*: " Acte pour
"imposer une taxe sur les chiens, et mieux protéger les moutons dans le Haut- Canada."

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de IEutron et Bruce ; demandant la passation
d'un Acte pour légaliser et confirmer certains Règlements de la dite Corporation pour pré.
lever par emprunt une somme d'argent pour des améliorations dans, le Comté de Bruce.

De la Municipalité du Township de Wavanosh, Comté de Buron ; demandant la pas-
sation d'un Acte pour diviser le dit Township en deux Municipalités, sous le nom de
Wavaneosh Est et Ouest, respectivement.

Des Dames Religieuses de Notre-Dame de Charité du Bon Pasteur de ilontréal;
demandant une augmentation d'aide.

De William C. Nicholls et autres, de Lakefield ; demandant la fermeture des, Canaux
Provinciaux le Dimanche.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborouqh et du Lac Chlemong ; demandant
la passation d'un Acte pour faire revivre et continuer les pouvoirs conférés à la dite Com-
pagnie par son Acte d'incorporation.

De La Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec; demandant un Acte d'incor-
poration permanent.

D'Archibald Kerr et David Kerr, des Townships de .Nouvelle et de New Rich-
mond, Comté de Bonaventure, District de Gaspê; demandant la continuation de leur
contrat pour transporter les malles.

De B. O. Burritt et autres, du Village de New Edinburgh, Comté d'e Rusell;
demandant un Acte pour incorporer le dit Village.

D'Henry J. Friel et autres ; demandant en Acte d'incorporation sous le nom de" La
Compagnie de l'Aqueduc d'Ottawa."

Du Révérend J. Mc Crath et autres ; demandant un Acte d'incorporation sous le nom
de I l'.Asile St. Patrice d' Ottawa'."

De John Walker et autres, du Village de Bothwell, Township de Zone; demandant
l'incorporation du dit village comme ville.

De la Société d'Agriculture de la Division du Comté de Lanark ; demandant des
amendements à l'Acte d'Agriculture du Baut-Canada.

De Mary Percival, de la Ville de Broc7ville; demandant que la pensiou payéè à feu
son mai lui soit continuée à elle sa vie durante.
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De James Glennie, du Township de Woolwich, Comté de Waterloo; demandant la passa-
tion d'un Acte de Divorce d'avec sa femme, Jessie Ritchie Glennie, pour cause -d'adultère.

De dame Louise P. Desbarats et autres; demandant la passation d'un Acte pour con-
firmer le testament de George Desbarats.

De la Compagnie du Quai de Dunwich&; demandant la passation d'un Acte pour l'auto-
riser à prélever des droits additionnels sur toutes douves expédiées du dit quai.

De B. Deulin et autres, de la Cité de Mlontréal; demandant un Acte d'incorporation
sous le nom de l l'Association de la Salle St. Patrice."

De la Maison de Refuge de 3iontréal; demandant la continuation de son octroi annue).
De J. B. Beaudry, Maire, et autres, de la Paroisse de St. Dominique; demandant

qu'aucun Acte ne soit passé pour aucoriser Toussaint Désève et autres à construire un
chemin macadamisé dans la Paroisse de St. Dominique, dans le District de St. Byacinthe.

De John Walker et autres, du Village de Botlhwel, Comté de Kent; demandant à
être incorporés pour construire un chemin à Rails Plats depuis le Village de Bothwelljus-
qu'au Township de Zone, Orford, Aldborongh ou -Ofosa.

De la Municipalité du Township de Zone, Comté de Kent; demandant que la Péti-
tion de John WValcer et autres, pour un Acte d'Incorporation à l'effet de construire un
chemin à Rails Plats depuis le Village de Bothwell jusqu'au Township de Zone, Orford,
.Aldborough ou Mlosa, soit accueillie favorablement.

Ordonné, Que la Pétition de l'Honorable George Brown, présentée ce jour, soit main-
reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de la " Compa-
gnie d'Imprimerie du Globe," a été reçue et lue.

Ordonné, Que la Pétition de l'Honorable L. S. Huluntington et autres, présentée ce
jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant la passation d'un Acte pour autoriser la construction
d'un Chemin de Fer conduisant de Waterloo, terminus actuel du Chemin de Fer de Stan s-
tead, Sheford et Chambly, dans le Comté de Sheford, dans la direction de Stukely,
Bolton et llagog, et devant se relier au Chemin de Fer de' Connecticut et de la Rivière
Pasunpsic à la ligne Provinciale, dans le Township de Stanstead, a été reçue et lue.

Ordonné, Que le Quorum du Comité Spécial nommé pour obtenir des informations
sur l'étendue et les ressources des Mines de Cuivre sur la rive Nord du Lac Supérieur soit
réduit à cinq Membres.

Ordonné, Que M. O'lalloran ait la permission d'introduire un Bill pour diviser le
Township de Stanbridge. dans le Comté de Missisquoi, en deux Municipalités séparées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Taschereau ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 23 des 27 et 28 Victoria, intitulé « Acte pour autoriser l'octroi de Chartes d'in-
"corporation à des Compagnies Manufacturières, Minières et autres."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dufresne (1berville) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la section 7 du Chapitre 29 des 27 et 28 Victoria, relatif à l'Acte pour diminuer
les frais de vente en justice dans le Bas- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Taschereau ait la permission d'introduire un Bill pour amender
les Lois de la Chasse du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu poqur
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pouir demaiu.
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Ordonné, Que l'honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer l'Association des Vignerons du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pouÉ demain.

Ordâ nné, Que l'Honorable M. Camneron ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte relatif aux Cours Supérieures de Juridiction Civile et Criminelle.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte de la procédure en Loi Commune du BTaut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la Loi relative aux Débiteurs de la Couronne dans le Haut- Canada.

Il a, en conséquence,. présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Pope ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
pour mieux régler la Pêche et les Pêcheries.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour demain.

Ordonné, Que M. Pope ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif au Bureau d'Agriculture et aux Sociétés d'Agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel -a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Mc Gece, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport Annuel du
Ministre de l'Agriculture, pour l'année 1865. (Documents de la Session, No. 5).

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Thompson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, -un
Etat indiquant le nombre de prisonniers incarcérés dans la prison à Nagara,. Comté de
Lincoln, durant chacune des années 1861 à 1865 inclusivement, le nombre sous le traite-
ment de médecins durant chacune des dites années, et aussi le. nombre de personnes qui
sont décédées dans la dite prison durant chacune des dites années'; 2° Copies de tous
rapports et lettres adressées au Bureau des Inspecteurs des Prisons durantla présente
année par FArchitecte employé par le dit Bureau pour inspecter a nouvelle prison érigée
à Ste. Catharines dans le Comté de Lincoln, avec tous mémoires, lettres et papiers mainte-
nant en la possestion du dit Bureau d'Inspecteurs relativement à la dite prison.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.,

Sur motion de M. Walsh, secondé par M. Thompson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre-devant cette Chambre, Copie de
toute Correspondance avec le Département des Travaux Publics relativement au Chemin
d'Ramilton et Port -Dover, depuis la vente du dit chemin. Aussi, copies de tous Ordres
en Conseil et instructions du Commissaire des Travaux Publics relatifs au dit chemin
depuis la vente d'icelui; ausai, un état indiquant comment sont les comptes entre le Gou-
vernement et lQ dite Conpagnie de Chemin de Fer -. et le !Rapport fait pr î'IngÉnieur
Woodruf.
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Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Générai, priant Son Excellence de vouloir bien, faire mettre devant cette Chambre, un Etat
indiquant les noms des personnes qui ont soumissionné pour les réparations du havre de
Port Dover, avec le montant de chaque soumission, et le montant dépensé pour ces répa-
rations; Aussi, Copie de toute Correspondance avec le Département des Travaux Publics
et les rapports à ce Départeme'nt, au sujet de tel havre, depuis l'achèvement des répara-
tions durant la saison dernière; aussi un état des recettes provenant du dit havre les douze
mois derniers.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouyerneur-
Général par les membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Ault, secondé par M. .fc Conkey,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre des
Etats indiquant toutes les Terres de la Courronne et du Clergé non vendues dans les
Townships de Finch, Roxborough, Cambridge, Russell, Cumberland et Clarence, et les
Terres du Clergé et de la Courronne vendues dans les dits Townships et pour lesquelles il
n'a pas été émis de patentes.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonné, Que M. ilcGiverin soit ajouté au Comité Permanent des dépenses Contin-
gentes.

Sur motion de M. Geoffrion, secondé par M. Iloude,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Eixcellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un
Etat des dépenses faites pour les analyses chimiques suivantes :

1. Etat des dépenses faites pour les analyses des remèdes de Tunblety en 1857 ou
1858, avec le montant payé au Dr. Larue de Québec.

2. Etat des dépenses faites pour les analyses dans l'aflhire de Pierre Duval dit Bar-
binas, de Drummondville, en 1863, et du montant payé au Dr. Larue pour les analyses
faites à Québec, et celles faites par ordre de la Cour, à Arthabaska.

3. Etat des dépenses dans l'affaire de Noël Lussier, de St. Byacinte, en 1863, pour
des analyses, avec copie de toute correspondance échangée entre le Dr. J. Enery Coderre
et le Gouvernement en 1863 et 1864, et copie de la correspondance de I. R. Blanchard,
Coroner, au sujet des analyses chimiques et du compte pour icelles.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de. cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de -cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Brown, secondé par M. McKellar,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute la
Correspondance qui peut avoir été échangée entre le Ministre des Finances ou le Receveur-
Général et les Agents Financiers de la Province en Angleterre, depuis le 1er Janvier 1865,
au sujet de la dette non-consolidée de la Province, et de la négociation d'un emprunt
pour payer la dite dette ; aussi, Copie de toute Correspondance entre le dit Ministre des
Finances ou, le Receveur-Général de la Banque de Montréal sur le même sujet depuis la
dite date ; aussi, un Etat indiquant clairement quels emprunts ont été faiýs et 'quelles
Débentures ont été vendues depuis le 30 Juin 1865, lcs dates auxquelles ces transactions
ont été faites, les parties avec qui elles ont été faites, le montant de la dette non-fondée
maintenant due par la Province et à qui elle est due.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvernenr-Général,
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exéeutif de
cette Province.
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Sur motion de l'Honorable M. Macdonald (Cornwall), secondé par M. Smit(Dué-
ham Est),

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresset' Son Excellence le GouverneuraGéné.
ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une liste"de
toutes les' nominations faites dans le Département de la IMlice depuis le vingtièra jour
de Mars 1864 jusqu'au 1er courant, la dite liste indiquant le nom de chaque ,personne
nommée, et le rang, les devoirs et le salaire qui lui sont-asignés, et aussi les nominations
d'Officiers de l'Etat-Major.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le. Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

L'Honorable M. lcDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a rsenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Génétal :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative datée 12 Juin 1866, pour Copie de toute la Codrre-
pondance avec le Gouvernement Impérial et les Gouvernements des Provinces Maritimes
depuis la dernière Session du Parlement Provincial, relatif à l'Union des 'rovinces de
l'Aéique Britannique du Nord. (Documents dé la Session, No. 23.)

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 21 Juin 1,866.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat Général des Baptêmes, Mariages et
Sépultures, dans le Comté de Montcalm, pour l'année 1865. (Documents de la Session,
No . 7.)

Et aussi, un Rapport des Meubles et Immeubles possédés par la Corporation de l'Ecole
d'Industrie des petits Enfants de la Cité d'Bamilton, et de ses recettes et dépenses éntre le
18 Janvier 1865.et le 1er Mai 1866, conformément à la 28e Victoria, Chapitre 145, section
7. (Documents de la Session, No. 24.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées surla'Table
Par l'Honorable M. Cameron., la Pétition de -la Municipalité du. Village de Weston,

la Pétition de la Municipalité du Township d'Amaranth,.la Pétition de-'la Municipalité'du.
Township de Mono; la Pétition de la Municipalité du Town'ship d'Albion et la.Pétition de
la Municipalité du Township de Caledon.

Par M. Wood,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer 'de Buffalo- et du
Lac Ruron.

Par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,-La.Pétition du:Révérend M. E.
Millier, de la Paroisse de St. Plerre de Sorel, et la :Pétition, desSourside la 'Miséricorde
pour la Régie-de l'hBôpital de-la Maternité deý Montréal.

Par M. Dzinkin,-La Pétition de H. S. Foster et'autres; de Knowlton.
Par M. Wallbridge (Hastings Nord),-La Pétition de la Sociét d'A.griculture dé

Eastings Nord.
Par M. Irvine,-La Pétition de John Rogers, de la Cité de Québec.
Par M. Mc iverin.-La Pétition de James Stewart-et'autres.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de l'Asile des Orphelins Protestants de Mon-

trdal; et la Pétition de'la Société Bienveillante des Dames de Montréal.
Par M. Cornler,-LaPétition de Félix Goguet, et autres, d Township de Cathcart.
Par l'Hénorable M., Chtapas,-La Pétition dulév.érend .X F. Bébert et autres, de

St. Ldùis,de Kamouraska.
Par M. Le Boaùtilier,--La Pétition de -Thomas Pye, du District de Gaspé.
Par M. Pope,-Trois Pétitions du Qonseil Municipal du Comté de Compton.
Par M. Knight,-La Pétition de la Municipalité du Township de Stanstead; la
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Pétition de Biram Davis et autres; et la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de
de la Vallée de Massawppi.

Par M. Jlacfarlane,-La Pétition de James Shaw et autres, des Comtés de Huron et
lerth.

Par l'Honorable M. Lafkanboise,-La Pétition d'Andî é B. Brien, de Pie, District
St. Ryacinthe.

Par l'Honorable M. Abbott,-la Pétition de J. A. Matheson et autres.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
D'Antoine Casavant et autres ; demandant un Acte d'incorporation sous le nom de

"la Société de Passage du Pont Neuf de St. Byacinithte."
De John K. Cole et autres, Aubergistes licenciés du Canada Ouest; demandant que

le Bill devant la Chambre relatif aux Institutions Municipales dans le Eaut. Canada, soit
amendé en yinsérant certaines dispositions relatives aux Aubergisteset à la vente des liqueurs
enivrantes.

De la Bibliothèque Mercantile de Montréal; demandant la passation d'un Acte pour
changer le temps de la tenue de son assemblée annuelle, et pour retenir en charge les Offi-
ciers actuels de l'Association jusqu'au temps fixé pour tenir la prochaine Assemblée
Annuelle.

De Donald Ross et autres, Syndics de l'Eglise Presbytérienne de St. Paul de Mont-
réal, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse ; demandant la passation d'un Acte pour les auto-
riser à disposer d'un certain lot de terre à Montréal, sur lequel est bâtie leur église.

De Thomas B. Ross et autres, de Montréal; demandant que la pétition de Donald
Ross et autres, Syndics de l'Eglise St. Paul, de Montréal, en rapport avec ·l'Eglise
d'Ecosse, demandant la passation d'un Acte pour les autoriser à disposer d'un certain
lot de terre à Montréal sur lequel est bâtie leur église, soit accueillie favorablement.

De Simon Pelitt et autres, de St. Malachie, Township de Lochaber, Comté d'Ottawa;
demandant la séparation de certains lots dans le 7e rang de Lochaber d'avec la dite Muni-
cipalité de Lochaber pour les fins municipales et scolaires.

Du Conseil de Ville de la Ville de Barrie; de J. R. 'Ferguson et autres, du Comté
de Simcoe; demandant la passation d'un Acte pour incorporer " La Banque du Comté de
Simcoe."

De MM. Thîomson et Cie., et autres, du Township de Buckinigham, Comté d'Ottawa;
demandant la passation d'un Acte pour légaliser et établir la ligne existante et ci-devant
reconnue comme étant la ligne entre les quatrième et cinquième rangs du dit township.

De la Municipalité de Kingsi Palls; demandant que certains lots dans le premier
rang du Township de Tinwich soient annexés à la dite. Municipalité.

De la Société d'Histoire Naturelle d'Ottawa; demandant un Acte d'incorporation.
Du Recteur et des Syndics de l'Eglise St. James, Toronto; demandant à être mis

en possession de certaines terres appartenant à l'Eglise, avec pouvoir d'en louer une partie
et.de se servir du reste pour en faire un cimetière.

De l'Honorable et Très-.Révérend Evêque Anglican de Toronto et autres; demandant
la même chose que dans la PéLition précédente.

De Douglas Hooper et autres, de Newburgh; demandant un Acte d'incorporation à
l'effet d'améliorer la navigation de la Rivière Napanee, et d'augmenter et régler la quantité
de l'eau de cette Rivière.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Cham-
bre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions'sui-
vantes, savoir :-Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Québec;-de Charles
Cooper Henderson, demandant un Acte pour confirmer un certain arrangement à l'égard
de la terre connue dans la Cité d' Ottawa sous le nom de " Propriété de By" ;-de la Muni-
cipalité du Township de Wawanosh ;-de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterorough
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et du Lac C7hemong ; -de B., 0. Burritt et autres, demandant l'incorporation du Village de
New-FEdinburgh ;-de fenry J. Priel et autres, demandant l'incorporation de laCompa.
gnie de l'Aqueduc d'Ottawa ;-de John Wallker et autres, demandant l'incorporation du
Village de Bothwbll ;-de John Walker et autres, demandant l'incorporation d'une Compa-
gnie à Rails Plats conduisant de Bothwell à Zone, Oxford Alldboro' ou Mosa ;-de Jmes
Glennie, demandant un Acte de divorce ;-de Dame Louisa P. Desbarats et autres, rela-
tive au Testament de feu George Desbarats,--de B. Dévlin et autres, demandant l'incor-
poration de l'Association de la Salle Ste. Parice, de Montréal;-de l'Honorable George
Brown, demandant l'incorporation de l'imp'rimerie du Globe à,, Toronto ;-de l'Honorable
L. S. Uuntington et autree, demandant à construire un Chemin de Fer conduisant deWaterloo, terminus du Chemin de Fer de Stantead, Sheford et Cham5ly,.jusqu'à la Ligne
Provinciale dans Stanstead.

Quant à la Pétition de Jon Jackson et autres, demandant la passation' d'un Acte
pour confirmer le Testament de feu Robert Jackson, il n'en a été donné Avis que dans la
Gazette du Canada seulement; mais Votre Comité trouve que tous les intéressés ont
signé la Pétition, et qu'ils ont tous consenti par un arrangement à adopter la mesure pro-
posée dans la dite Pétition, et en conséquence Votre Comité recommande la suspension de
la 53e Règle dans ce cas.

Quant à la Pétition de J. Barsatou et autres, demandant l'incorporation de la Com-
pagmie de Montréal pour, la fabrication d'objets ou caoutchouc, Votre Comité trouve qu'il
n'en a pas été donné -Avis, mais il recommande la suspension de la Règle dans ce cas
aussi, attendu que les intérêts de personne ne seront affectés par cette mesure.

Quant à la Pétition de la Compagnie du Quai de .Dunwich, demandant à être autorisée
a prélever des droits additionnels sur les douves, Votre Comité trouve qu'il n'en a pas étédonné Avis.

La Pétition du Révérend J. Mc Grath et autres, pour l'incorporation de l'Asile St.
Patrice d'Ottawa, n'est pas de nature à exiger la publication d'aucun Avis.

Ordonné, Que la 53 e Règle de:cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle arapport au Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne de Montréal pour la fabricationd'articles en Caoutchouc.,
Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire 'un Bill pour incor-porer la Compagnie, Canadienne de Montréal pour la fabrication d'articles en Caoutchouc.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour lapremière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
Ordonné, Que M. ,Smith (Durham Est) ait la permission d'introduire un Bill pourincorporer la Compagnie de l'imprimerie du Globe.

11 a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
Ordonné, Que M. Taschereau ait la permission d'introduire un Bill pour amender leChapitre 57 de la 29e Victoria, relatif à l'incorporation de la Cité de Québec.Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été urdonnée pour demain.
Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour léga-liser un certain arrangement entre la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du LacBuron et la Compagnie du Chemin de' Fer du Grand Tronc du Canada.Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en'a été ordonnée pour demain.
Ordonné, Que M. Bown ait.la permission d'introduire un Bill pour empêcher certainesnuisances provenant des factories.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu et lu- pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
Ordonné, Que M. Knight ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer laCompagnie du Chemin de Fer de Waterloo, Magog et Sanstead.

Il a, en conséquencé, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et i pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
9
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Ordonné, Que M. Bellerose ait la permission d'inttoduirc un .Bill pour amender
l'acte relatif aux abus préjudiciables à l'agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été çu 'et uipourla
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Bownan ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer le
Collége ýSt. Jérôme, dans la Ville de Beli'n.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Pouliot ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 11, 29 Victoria, relatif à la Pêche et à la protection des. Pêcheries.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, leqúel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'IUonorable M. M4fcGee ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer l'Association de la Salle St. Patrice de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordomné, Que M. Powell ait l'a permission d'introduire ün Bill pour confirmer l'alié-
nation faite par feue Charlotte Renderson, d'une moitié indivise de terres dans Betown,
autrement appelé Cité d'Ottawa, dans la Province du Raut- GaUa, et pour en ttansporter
la totalité à des Syndics qui auront le pouvoir de les vendre et adninistrer.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a 'été reçu et lu la
première fois. et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Wallbridge (lastings Nord) ait la permission d'introduire un Bill
pour encourager la plantation d'abres le long des grandes routes. en cette Province, et pour
donner droit à la propriété des ces arbres, aux propriétaires adjacents.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a étd reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Oronné, Que l'Honorable M. Cauchon ait la permission d'introduire un. Bill à l'effet
d'amender l'Acte pour amender et refondre les-dispositions éctugdans les Actes et
Ordonnances concernant l'incorporation et l'approvisionnement d't( de la Cite de Québe.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dickson ait la permission d'introduire un Bill pour diviser le
Township de Wawanosh en deux Municipalités séparées.

Il a, en conséquence présenté le dit Bill à, la. Chambre, lequel a été reça et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour' demain.

Ordonne, Que la 53e Règle de dette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour confirmer le Testament de feu Robert Jackson, du Towiship de Scar-
borough.

Ordonné, Que l'Honorable M. Gamero7& ait la permission d'introduire un Bill pour
confirmer le Testament de feu Robert Jackson, du Township de Scarborough.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel' a été reçu e:t lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Irvive ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
incorporant la Compagnie d'Assurance Marititime de Quebec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la.seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Camero7, seeoidé: par M. Wlsh
Résolu, Que Lundi prochain cette Chambre se forinera en 'CoMit6é pour prràdÏe en
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considératiop: une certaine eésolution proposée pour résoudre qu'aucun droit d'accise ou
impôt quelconq ue ne sera exigé ou prélevé sur le commerce de l'Associatioi des Vigne.
rons du Canada.

Ordonné, Que M. Webb ait la permission de s'absenter durant quinzo jours pour
affaires privées; et, urgentes.

Orconné,. Que l'onorable M. Qirling ait la permission d'introduire un Bill pour.
incorporer la, Conpagnie du Chemin hRails Plats et du Pont de Bothwell.

Il a, en* conséquence; p résenté le dit-Bill à la Chamnbre, lequel' a été reçu et lu pour l
première fois, et la seondé lecture en a été ordonnée- pour demain.

Sur motion de l'Honorable M., aframboise, secondé par M. Labreche-Viger,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son 'Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de -vouloir bien faire mettre devant cette Chambre : copi
de tout et chaque document qui peut avoir été, reçu de M. le Juge Coursol par le Gouver.
nement,. en, réponse au rapport de, .,, W. Torrancei Ecuyer, Commissaire nommé pour
s'enquérir des circonstances se rattaohant: à. la m4e en liberté des personnes accusées
d'avoir volé les Banques, à, St Aba.s,. ou, se.rattaehant en quoi que ce soit au dit Rapport;
aussi, copie de tout document: reça, depuis; par le.Gouvernement.

ordonné, Que la. dite Adresse soit présentée!à. Son Excellence le Gouverneur-Général,
par les Membres de, cette: Chambre: qui- forment partie de l'Honorable Conseil! Exécutif
de cette Province.

Sur motion de, l'onorble M. xacdonad, (Cornwall), secondé par, M. Smith
(Durhaom Est),

Résolu, Qu'il soit .résenté. une humble, 4dresse. à. Son, Excellence. le, Gouverneur
Général, priant Son Éxcéllence de vouloir bien' faire mettre devant cette Chambre,, des
Etats relatifs au Camp d'InstrutionA L karairi- en. 1865, indiqant.; o. Le, coût du
transport dea, Çadeteaet. dsapprovisïinements quiz leur ont été fournis,; 2o. Le niontant
déboursé- par.e Conpsrit: pour,lesratons:deCadets,; 3o. Les noms des, officiers de
l'état-major employésaampfetle.monßanfpayó a echacun; 4o. Toutes. les dépdnses et
déboursés non compris dans les items ci-dessus, mais se raffachant au dit Camp.

Ordonn, Que la, dite A4resse soit:présentée à SonExcellence leG.ouvcrneur-Général,
par les Membres de, cette, Chabre. qui, 'forment. partie de' Ponorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de, M. Meldlar secondé par M. Mackenzie,
RésoÎ,' Qu!il-soit- présent6 une humble Adresse e Son Excellence, le Gouverneur-

Général, priant Son Ezodellence de vouloir-bien-faire inettreidevânt cette Glamhr-iü Etat
avec plans et description de toutes terres, s'il en est, louées, vendues ou quon est e6velu
de louer ou-de vendre'-à- là-ECompagnie de, la Baie d-Hidsoi- ou à. ses- agentssur la rive
nord, des Lacs Euron et Sùpériéur, et. ôopinsede tousi Ordres- en C4seipót-de:ttnte-cérres-
respondance, s'il en est, échangée avec la Compagnie ou- ses agents-au sujetd& ce- cës terres.

Ordonnb; Que la dite Adressesoit:présentéa,àSönBixehléeceële Gouverneur-Général,
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'HOnorable Conseil Ekédutif
de cette Province.

Sur-motion.de.M. McGern, secondé par.-M. Zfagill,-
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à don Excellence le Gouvereur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre deyantscette -Chambre copies
de tous rapports, ordres et correspondance.entre les Autorités Militaires et le Département
duGouvernement, Au.ssujetdes,mouyeents. récents sur; aJrontèredeNagara. -

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellenee feGouarneur-Général,
par les Membres de cette Chambre qui forment; partie de, l'onrm onseil Exécutif
de cette Province.

L'Ordre du Jour pour lakseconde lecture. du Bil pour amender, la joi delaggeéd e
et de la preuve dans les ffaires de la é outä;-e.êtl a iresriiellesAéar.lu,.
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux
Procureurs en Loi, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé àa un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. Cameron, l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,
1'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, l'Honorable M. Macdonald, (Cornwall),
M. Smith (Durham Est) et M. Wood, pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

La Chambre, en conformité à l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en consi-
dération une certaine Résolution proposée relative à l'inspection des Cuirs et des Peaux
Crues.

(EN COMITÉ.)
1. Résolu, Qu'il est nécessaire qu'aucune peau crue verte pesant plus de vingt livrés,

avoir-du-poids, dans les limites des Inspecteurs de cuirs et peaux crues des Cités dans
laquelle un Inspecteur de Cuirs a été ou sera nommé, ne sera offerte en vente ou vendue
dans les dites Cités ou Villes à moins d'avoir été préalablement inspectée conformément à
la loi. Mais que cette disposition ne s'appliquera pas aux peaux crues vertes en dehors
des limites d'inspection des dits Inspecteurs ; mais que tout acquéreur des dites peaux
les fera inspecter après son achat ou acquisition avant de les pouvoir vendre ou en disposer
de toute autre manière.

2. Que tout tel Inspecteur marquera ou étampera sur chaque peau le poids net de
telle peau ; et que les dites peaux seront inspectées sans les cornes, muffles, babines, ni les
sabots, et l'Inspeeteur donnera un certificat du poids net de telles peaux, s'il en est requis
sans aucun honoraire.

3. Que tout Inspecteur diminuera sur le poids de chaque peau toutes les saletés, coups
de couteau dommageables ou autre chose, ne devant pas être comptés dans le poids des
peaux; qu'il pourra aussi ajouter au dit poids tout ce que les dites peaux pourront avoir
perdu par le dessèchement, le tout à sa discrétion; qu'il les classifiera aussi comme Nos.
1, 2 ou endommagées, selon le cas.

4. Que tout Inspecteur comme susdit aura droit pour l'inspection des dites peaux à
une somme de cinq centins pour chaque peau en quantité de moins de cent peaux, et
quatre centins pour chaque peau pour aucun nombre au-dessous d'un cent.

5. Que le paragraphe suivant soit ajouté à la section dix-sept de l'Acte pour réglerl'inspection des cuirs et des peaux crues: " Mais l'inspecteur ne sera responsable d'aucun
dommage par suite du déficit n'excédant pas cinq pour cent sur tout le poids du dit cuir
par lui ispecté."

6. Que le mot skins, dans la dix-neuvième section de la.vertion anglaise du dit Acte,soit remplacé par le mot leather, et que la dite version de la dite section soit lue et appli-
quée comme contenant le mot leather.

7. Que la section trente-cinquième du dit Acte soit abrogée en autant qu'elle con-
cerne les Cités et Villes ci-dessus.

8. Que toute offense commise contre les dispositions du présent Acte soit punie par
une amende n'excédant pas 880.00, laquelle sera poursuivie, eùtendue et décidée en la
manière et forme prescrites po- le dit Acte, et qu'il en soit disposé tel que décrété par le
dit Acte.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Robitaite a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Société en Loi du
Baut-Canada à placer le nom de Bewitt Benàrd sur le Rôle des Mlembres de la Société
et à l'admettre au Barreau du Haut- Canada, étant lu,
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Le Bill a été en, conséquence, l une seconde fois et rdes~~~~~ DiesBlsPié,eenvoyé au 'Comité, Permanentdes Divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. .IcDougall,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 22 Juin 1866.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat Général des Baptêmes, Mariages et
Sépultures, dans le Comté de l'Islet, pour l'année 1865. (Documents de la Session, No. 7.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Dunkin,-La Pétition de la Société d'Ecole Anglo-Canadienne de Montréal.
Par l'Honorable M. Cameron,-La Pétition de la Municipalité du Township -de

Rolland; la Pétition de la Municipalité du Township de Proton; la Pétition de la Muni-
cipalité du Township d'Artemesia; et la Pétition de la Municipalité du Village d' Orangeville.

Par M. Perrault,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Sorel.
Par M. Mc Giverin,-La Pétition de S. Walsh et autres.
Par M. Wallbridge (Hastings Nord),-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de

Belleville; la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Eastings; et la Pétition de W.
Seymour et autres, de kadoc.

Par M. Eoude,--La Pétition de Jean-Baptiste zlaigret, de la Paroisse de St. Didace.
Far l'Honorable M. AlcGee,-La Pétition des Sours de l'Asile de la Providence &a

Montréal.
Par M. Eaultain,-La Pétition *de MM. Nicholls tt Hall, et autres, de la Ville

de Peterborough.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de

Bufalo et du Lac Huron.
Par M. irvine,-La Pétition de F. W. G. Austin et autres, de la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
D'Andrew Trew Wood et autres, de la Cité d'Hamilton; demandant un Acte d'In-

corporation sous le nom de la compagnie dite " Dresden Great Weitern Oil Comýpâny"
De l'Hospice St. Joseph de la Maternité de Québec; demandant la continuation de

son octroi annuel.
Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et Peel; demandant la remise en

vigueur de l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer Central .de Toronto, et
Owen Sound.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et Peel; demandant des amende-
ments à l'Acte Municipal du Raut-Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Tork et Peel; demandant des amende-
ments à l'Acte pour imposer une taxe sur les chiens, et mieux protéger les moutons däns
le Havt-anada.

Du Synode Provincial de l'Eglise Unie d'Àngleterre et d'Irlande en Canada ; deman-
dant la passation d'un Acte pour permettre la vente des terres des rectoreries et l'applica-
tion du produit de la vente de ces terres pour les fins auxquelles elles étaient originaire-
ment destinées.

Du Synode Provincial de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande en Canada; deman-
lant la passation d'un Acte pour l'autoriser à faire des amendeménts'à -l'Acte des biens
temporels de l'Eglise.

De Prederick James Rastrick, de la Cité d'Eamilton, Comté de Wentworthè, et -.4nna
3fary, son épouse; demandant la passation d'un .&cte en faveur du dit Frederick Jardes
Rastrich et son épouse.



De Wa4e. Simpsoq et autres, de la Cité de London, Ra¢- Canada.;. demandant la
passation d'un Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de la Cité de Lonicon.

De la Société d'Agriculture de Middlesex Ouest; demandant des amen'dements à
l'Acte d'Agriculture. du Baut-Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant l'abrogation des sections
147, 148 et 149 du Chapitre 46 des Statuts Refondus du Canada, relatif-à la mise en four-
rière des bestiaux laissés libres dans le voisinage des Chemins de Fer.'

D'.Angus Cooke et autres ; demandant que des droits soient imposés sur les Fruits, les
Végétaux, les Plantes, et les Arbres importés des Etats- Unis.

De l'Asile des Orphelins de St. Patrice de Montréal; demandant une augmentation
d'aide.

Du Conseil de Ville de la Ville de Niagara; demandant que la Pétition du Conseil
Municipal du Comté de Lincoln, pour un Acte à, l'effet de l'autoriser à, choisir Ste. Cathe-
r-nes comme chef-lieu du Comté, 'soit rejetée.

De 7ohn Ottiwell, de la Cité de New-York, Etats- Unis; demandant la passation d'un
Acte pour autoriser la Compagnie d'exploitation de la source, d'Huile de Pétrole de
Wyoming, Blaclk Creek, à, aliéner des- immeubles qu'elle poss4de, en Caànada.

De l'Honorable Phiip H. iMoore; demandant la passation d'un Acte pour l'autoriser
à obtenir des Patentes pour une invention. propre à convertir la tourbe en une sorte de
ehbrbon de terre.

De P. Barsalou et autres, Actionnaires de la Compagnie Canadienne pour la fabri-
cation d'articles en Caoutchouc; demandant la passation d'un Acte à l'effet d'admettre
libres de droits d'importation en cette Province certàins matériaux employés dans la fabri.
cation d'articles en Caoutchouc, et d'imposer un droit, d'imporittion plus. élevé sur les.arti-
cels en Caoutchouc fabriqués hors de la Province.

Du Conseil Municipal du Comté de Wellingtoni; demandant des amendeménts aux
lois relatives à'la discipline dans les Prisons du Haut-Canlada.

. Du Conseil Municipal du Comté de Wellington, et du Conseil Municipal du Cqmté
de Norfolk; demandant l'adoption d'un système d'octrois, gratuits agx Colons résidants
dans la disposiiion future des terres de la Couronne.

D'E. Burnhamn et autres, de la Ville de Peterborough ; demandant des, amendements
aux Actes pour consolider la dette de la Ville de Peterborough, et pour:autoriser l'émission
de Débentures pour pourvoir à la construction d'un hôtel de ville.

De J. H. Beauchemin et autres, de la Paroisse de St. Edwidge, Township de Clgton;
demandant la passation d'un Acte pour ériger la Paroisse de St. Edwidge en une muni-
cipalité séparéé.

Du Révérend Edouard Crevier, curé de la Paroisse de, Ste. Marie de Monnoir, Comté
de Roville; 'demandant de l'aide pour, l'Hospice Ste. Croix, dans la dite Paroisse,

]èlóu is Lacroizx et autres, du Township de Granby, District' de Bedfqrd ; deman-
dant de l'aide pour un Chemin.

Di Conseil Municipal du Comté de Shefford,-et de la Muniejpaté, du. To.wnship de
Shefford,; demandant la Passation d'un acte pour autoriser la costsruction d'u. Cheminn
de. Fer de Waterloo (terminus actuel du Chemin, de Fer de Stantead, Shefford et Ch:4mbly,
dans le Comté de Shefford,) dans la direction de Stuckely, Bolton.et Magog, et devant, se
relier au Chemin de Fer de Connecticut et de sla Rivière Passumpsic à la ligne Provin-
cial,' d'ans le Township de Stanstead.

'Du Cnseil Municipal du Comté de Norfolf ; demandant qu'aucuns changements ne
soient faits à la Loi des Ecoles, avant que ces changements ne soient soumis au.puple.

Du, Conseil Municipal du Comté de Norfolk ; demandant la passation d'un Acte fixant
le tauide l'intérêt lhuit pour cent.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a 'examiné -et trouvé suffisants 'les avis donnés quant aux Pétitions, sui-
vantes, savoir :-De .Donald Ross et autres, Syndics de ,l'Eglise Presbytérienne'de St.
.Pa, Montéal ;-de T. R. Fergusson et autres, demandantIl'ineqrporati' de l,B"nque
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du Comté de Simcoe ;-de MM. Thnipson et Cië., ét äïés, relatiè rà là lirie èn re les
4e et 5e rangs dé Buce7inghà Ô- la Société d'Histoire NAturelle d"Ô"ttâi -idû
Recteur et des Syndics de l'Eglise St. James de Toronto ;-de Douglas Hopler et autres,
demandant un Acté d'incorporation pour l'amélioratiön de là Riè're Názpn'e"e de 'ánière
à régler l'approvisionnement de l'eau pour les moulins ;-du Coïséil -Miniåa ili '
d'Elgin, demandant qu'uné Chart soit aceordée pour la àonstructid'un Chèrn de Fer
depuis Fort Erié jusqu'à Wid r-ét du 'Révérend P. B èldnger et iûti;e déàêm daùt
un Acte pour incorporer le Village de St. Ours comme Ville.

Quant à la Pétition dn Conseil Municipal des Cômtés-Unis de E ron et B ernan-
dant la confirmation d'un certain Règlement du dit Conseil pour prlèvär àdargent our
des améliorations dans le Comté de Biue, Vote Comité trouvé que l"aviâ ié Mexntionne
que le I Règlement No. 7," sanï spécifier l'objet du Règlexien't. Il irouve öègezidaàt,
après informations prises, que l'on est bien informé de cette affaire dans les dits Comtés-
Unis, et en conséquence il recôm'mnande que l'avis soit consider suffisait.

La Pétition de l'Assôeiatiòn dé la Bibliothèque Meòèaàrïile dè fMO<itî«, denandùt
la passation d'un Acte poü ehangéi le teps fixé pont teni- les Agsé bliès Anutelles de
l'Association n'est pas de nature à exiger la publication d'auùcun ai' .

L'Honorable M. Camer'oa, du Comiti Spécial sure Bill jour amerier l'Âcterelatif
aux Procureurs en Loi, a fait i-apport que lé Comité avait examiné le Bill.,t y avait fait des
amendements.

L'Honorable M. cDodú/.all, l'un des Conáöillers Exécutifs de Sa Majesià, a préseité,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général:-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législatiiê, da.ié 14 Juin 1866, pour Copies de tous Rapports
faits durant l'année dernière par lei Officiérs du Département de la Géologie, au sujet des
mines dans les Townships en arri&i- du Cointé d'Hasingrs., (Documenis de la Session; No. 25.)

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'Enregistrement des Titres (Haut- Canada.)

Il a, en conséquence, présenté -le dit Bill å la Chambre, lequel a été reçu et lu. pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wood ait la permission d'introduire un Bill pour amend'ée la prati-
que de la Cour de Chancellerie du Haut-Canada,

Il a, en conséquencé, piéséeté le dit Bill X la Chaubre; qel a ét4reeçú e lu pour la
première fois,. et là seconde lecture en a, été ordonnée pouir Lundi prbâh'àin.

Ordonné, Que M. Ferguson (Simcoe Sud) ait la prmission dintroduire un Bil pour
incorporer une Banque sous les nom. et raisonde la Banque du Comté de Sicoe.

Il a, én conséquence, présentë le di hill à la Chambre lèquel a été,reça et lu: pour
la première fois, et la seconde lecture en a éte ordonnée pour Lundi prochain,

Ordonné, Que M. Wood ait la permission d'ititto if Bill éali ttér hséòti6n
1.7 du Chapitre trois de la,27e Vitoria, intitulé::"Actë relatif à lKFoic dèsVôlontáires."

Il a, en conséquence,.présenté le dit BillI & a Chanbrë; lèquel à été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Prrault ait la permission d'iifrod ië un Bill pour incorporer la
Ville de St. Ours.

l a, en couséqeence, présenté le dit iUll à la Chanibre lèéúel àfé' reçui et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lnzdi ýiõôlâiin.

Ordonne, Que l'Honorable, M. Rose ait la péir6idi d'introduire i i o auto-
riser lêrSyndiec de l'Eglisé 2St. .MúlU 2'dn&rea, à ve¢idré ùin öèiäin Iiùïiïéüll.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a -été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer le
Village de New Edinbugh.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wood ait la permission d'introduire un Bill pour amender la loi
relative aux procès par Jurés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour confirmer et
établir la ligne existante entre les 4e et 5e rangs du Township de Buckingham.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dickson ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser le
Réglement No. 7, affectant une certaine somme d'argent à la construction de Chemins de
Gravier et de Havres, dans le Comté de Bruce.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un.Bill pour étendre la
juridiction des cours de division dans le Baut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte incorporant l'Association de la Bibliothèque de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wood ait la permission d'introduire un Bill pour mieux assurer la
liberté du sujet.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain..

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Société d'Histoire Naturelle d' Ottawa.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. .MJcKellar ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Ville de Bothwell et en définir les limites

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a.été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'un des Conseillers Exécutif de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général,
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit
MoNoK

Le Gouverneur-Général transmet à l'Assemblée Législative le Code de Procédure
Civil du Bas-Canada, tel que préparé par les Commissaires nommés en vertu du Chapitre
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second des Statuts Refondus pour le Bas-Canada; aussi, le Rapport des dits Commissaires
avec les autres papiers se rattachant au dit Code.

HÔTEL DU GOUVERNMENT,
Ottawa, 21 Juin 1866.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé. secondé par l'Honorable M.
le Solliciteur-Général Langevin, Que Mardi prochain cette Chambre se formera en Comité
pour examiner s'il ne serait pas à propos d'imposer un Droit n'excédant pas , sur
chaque acte ou document enregistré dans le Bas- Canada et sur chaque recherche, le dit
droit devant être affecté au paiement des dépenses se rattachant à l'inspection des Bureaux
d'Enregistrement dans cette section de la Province, et au Paiement des Plans et Livres
de consultation requis par le Chapitre 37 des Statuts Refondus pour le Bas- Canada;
et la question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et la dite question a été
résolue affirmativement.

L'Honorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis à M.
l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit-
MoNCK,

Le Gouverneur-Général transmet à l'Assemblée Législative les Estimés de certaines
sommes requises pour le service de la Province pour l'année expirant le 30 Juin 1867;
et, conformément aux dispositions de la 57e section de l'Acte d'Union, Son Excellence
recommande ces Estimés à l'Assemblée Législative. (Documents de la Session, No. 26.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 22 Juin 1866.

Ordonné, Que le dit Message avec les Estimés qui l'accompagnent soient renvoyés au
Comité des Subsides.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité des Subsides, étant lu, la
Chambre s'est formée en le dit Comité,

(EN COMITÉ.)
Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent quatre-vingt-seize dollars soitaccordée à Sa Majesté, pour payer les dépenses du Bureau du Secrétaire du Gouverneur-

Général, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Slanly a fait rapport que le Comité avait
passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
M. Shanly a informé la Chambre qu'il lui était enjoint de demander que le Comitéait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que Mardi prochain cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour examiner s'il neserait pas à propos d'exonérer le Gouvernement d'avoir inévitablement enfreint les dispo-sitions de l'Acte d'Audition, en maintenant en service actif la force de la Milice qu'il a étécontraint d'appeler à prendre, les armes.

(EN COMITÉ.)
Résolu, Qu'il est expédient de déclarer indemnes les Membres du Gouvernement,Provincial, l'Auditeur ainsi que tous les autres y concernés, pour avoir, pour cause inévitable, enfreint les dispositions de l'Acte d'audition 27-28 fictoria, Chapitre 6, en avançantet dépensant la somme de $707,339.49 à laquelle il n'avait pas été pourvu dans.leBill.des

Subsides de la dernière session, et en appliquant la somme de $30,000 votée pour les fraisordinaires des uniformes de la Milice aux dépenses occasionnées par le Service sur la Fron-IlA
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tière et en redistribuant la somme totale affec'ée aux autres branches de la Milice de
manière à faire face aux exigences actuelles de la Milice;-telle avance, dépense et
redistribution ayant été occasionnée par la nécessité de placer un nombre considérable
de Miliciens en Service Actif sur la Frontière, et des comptes des sommes ainsi avan-
cées et dépensées jusqu'au neuvième jour de Juin courant ayànt été soumis à cette
Chambre ; et aussi de pourvoir à ce que toutes sommes additionnelles qu'il a pu ou qu'il
pourra être nécessaire d'avancer ou dépenser dans le même but après le jour en dernier
lieu mentionné et avant la passation du Bill des Subsides dans la présente session, seront
réputées avoir été légalement avancées et dépensées, pourvu qu'elles soient couvertes par
des crédits affectés à cette fin dans le dit Bill.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Shanly a fait rapport que le Comité avait
passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte incorporant le
Curé de la Paroisse de Notre-Dame de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 25 Juin 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Pàr M. Brown,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Branford.
Par M. Morrison,-La Pétition de F. lMcAnnany et autres, de la Ville de Belleville;

la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Belleville,-la Pétition de B. S. Wilson, M.
D., et autres; la Pétition de N. J. Appleby et autres, du Village de Shannonville ; la
Pétition de James Reid et autres, du Village de Tweed ; la Pétition de James Harrison
et autres, du Village de Br'idqewater ; la Pétition de la Municipalité du Township de
Bungerford ; la Pétition de William F. C'hisholm. et autres, du Village de Manchester ;
la Pétition de Daniel Thompson et autres du Village de Queensborougl ; et la Pétition de
la Municipalité des Townships-Unis, de Tudor, Wollaston et Limericlh, Comté d'Ilastings.

Par l'Honorable M. le Solliciteur Général Langevin,--la Pétition de la Banque de
Québec.

Par M. Jackson,-La Pétition de la Municipalité du Township de St Vincent.
Par M. .Mackenzie (Lambton),-La Pétition de la Compagnie d'Huile de New- York

et du Canada, et la Pétition de la Compagnie d'Huile de Bartford.
Par M. Morris,-La Pétition de B. Mc Orea, et autres.
Par M. Wallbridge (Haqtings Nord),-La Pétition de William cAdie et autres;

la Pétition de William Nicholson et autres; et la Pétition de E. H. Coteman et autres, tous
de la Ville de Belleville ; la Pétition de John Dale et autres; et la Pétition de Isaac N.
Briscoe et autres, les deux de Madoc ; la Pétion de Jame Archibald et autres; et la
Pétition de Philip Luke et autres, les deux du Township de Huntingdon; deux Pétitions
Conseil Municipal du Comté de Bastings ; et la Pétition de G. W. Bigelow et autres, du
Township de Tudor.

Par M. LeBotillier,-La Pétition de la Municipalité de la Baie de Gaspé Sud et
d' York, Comté de Gaspé; et la Pétition de H. LeBoutillier et autres, du Township de
York, Comté de Gaspé.

Par M. Irvine,-La Pétition d'Edouard Bourassa et autres, du Tonwship d'Inverness.
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Par M. fKinght,-La Pétition de la Municipalité du Township de Magog.
Par M. Rankin,-La Pétition de T7héodore Malatt et autres, du Township de ffersea.
Par M. Wills,- La Pétition de Crowell Willson et autres, du township de London:
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,--La Pétition du barreau du Bas-

Canada, Section du District dé Montréal.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Do la Municipalité du Village de Weston,-de la Municipalité du Township d'Ama-

ranth,-de la Municipalité du Township de Mono.-de la Municipalité .du Township
d' Albion,-de la Municipalité du Township de Caledon,-de la Municipalité du Township
de Eolland,-de la Municipalité du Township de Proton ,-de la Municipalité du Township
d'Artemesia,-et de la Municipalité du Village d'Orangeville; demandant que l'Acte
passé dans la 20e Victoria, Chapitre 156, incorporant la Compagnie du Chemin de Fer
Central de Toronto et d'Owen Sound, soit remis en vigueur.

De la Compagnie de Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Buron; demandant du
délai pour terminer le Chemin de Fer de Hamilton et Port Dover.

Du Révérend M. H. Millier, de la Paroisse de St. Perre de Sorel; demandant de
l'aide pour l'Hôpital-Général du District de Richelieu.

Des Soeurs de la Miséricorde pour la régie de l'Hôpital de la Maternité de Montréal,
-de la Société Bienveillante des. Dames de Montréal,-et des Soeurs de l'Asile de la
Providence de .Montréal; demandant une augmentation d'aide..

De H. S. Foster et autres, de Knowlton; demandant un acte d'incorporation sous le
nom de " La Compagnie du Chemin de Fer de Jonction des Comtés du Sud-Est.

De la Société d'Agriculture de Hastings Nord ; demandant des amendements à l'acte
d'agriculture du Haut- Canada.

De John Rogers, de la Cité de Qaébec; demandant un acte de naturalisation.
De James Stewart et autres,-de James Stewart et autres,-et de S. Walsh et autres;

demandant que des Droits soient imposés sur les Fruits, les Végétaux, les Plantes et les
Arbres, importés des Etats- Unis.

De l'Asile des Orphelins Protestants de Montréal,-de, Thomas Pye, du District de
Gaspé,-et de Jean-Baptiste Maigret, de la Paroisse de St. Didace; demandant de l'aide.

De Félix Goguet et autres, du Township de Cathcart; demandant que certains rangs
dans le dit Township soient annexés à la Paroisse de St. Alp&onse de Rodriguez.

Du Révérend N. F. Hébert et autres, de St. Louis de 'Kamourasa,-et de F. W.
G. Austin et autres, de la Cité de Québec; demandant des amendements à l'Acte des
Pêcheries.

Du Conseil Municipal du Comté de Compton,-du Conseil Municipal du Comté de
Compton,--et du Conseil Municipal du Comté de Compton; demandant des amendements
à l'Acte Municipal du Bas-Canada.

De la Municipalité dau Township de Stanstead,-et d'Riram Davis ; demandant la
passation d'un Acte pour autoriser la construction d'un chemin de fer de Waterloo (ter-
minus actuel d'un Chemin de Fer de Stantead, Shefford et Chambly, dans le Comté de
Shefford), dans la direction de Stuckely, Bolton et Magog, et devant se tenir au Chemin
de Fer de Connecticut et de la.Rivière Passumpsic à la Ligne Provinciale, dans le
Township de Stantead.

De la Compagnie du Chemin de Fer de la Vallée de la Massawippi; demandànt-du
délai pour terminer le dit Chemin de Fer.

De JameslShaw et autres, des Comtés de Huron et Perth ; demandant que certaines
terres de la Compagnie duwCanada soient vendues aux colons non résidants.

D'André B. Brien, de' St. Pie, District de St.Hyacinthe ; demandant la passation
d'un Acte pour'autoriser le Commissaire des terres de la Couronne à confirmer certains
arpentages faits par lui.

De J. A. Mathison et autres; demandant que certaines terres dans le Township de
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Hudson soient transportées aux Ministre et Syndics de l'Eglise St. James, Vaudreuil,
pour un cimetière. 1

De la Société d'Ecole A.nglo-Canadienne de Mlontréal,-et du Conseil de Ville de
Sorel; demandant des amendements à leurs Actes d'incorporation.

Du Conseil de Ville de la Ville de Belleville ; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser la Corporation de la dite Ville à acheter un site convenable pour un cimetière.

Du Conseil Municipal du Comté d'BEastings; demandant des amendements à l'Acte
de Cotisation du Baut- Canada.

De U. Seymour et autres, de Madoc ; demandant la -passation d'un Acte pour cons-
truire un Chemin de Fer depuis Belleville jusqu'aux Terres Minières en arrière du Comté
de Hastings.

De MM. Nichols et Rall et autres, de la Ville de Peterborough; demandant qu'aucun
amendement ne soit fait à l'Acte 24 Victoria, Chapitre 61, section 4.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Huron ; demandant un
Acte pour capitaliser les arrérages d'intérêts dus sur les actions privilégiées de la Com-
pagnie.

Ordonné, Que la Pétition de la Municipalité du Township de St. Vincent, présentée
aujourd'hui, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition demandant la passation d'un Acte pour autoriser la dite Munici-
palité à construire un Hßvre à l'embouchure de la Rivière Big Bead, dans le dit Township,
et à imposer et percevoir les droits du dit Hâvre et pour d'autres fins, a été reçue et lue.

M. l'Orateur a informé la Chambre que son Mandat pour la nomination des Membres
du Comité Général des Elections était sur la Table; et le dit Mandat a été lu comme
suit :

Conformément à la trente-et-unième section du Chapitre sept des Statuts Refondus
du Canada, intitulé: " Acte concernant les Elections Parlementaires Contestées," je
nomme l'Honorable Charles Alleyn, Député de la Division Electorale de Québec Ouest,
l'Honorable M1aurice Laframboise, Député du Comté de Bagot, David Forcl Jones, Ecuier,
Député de la Division Sud du Comté de Leeds, Donald .Alexander lacdonald, Ecuier,
Député du Comté de Glengarri, Théodore Robitaille, Ecuier, Député du Comté de Bona-
venture, et Thomas Sutherland Parker, Ecuier, Député de la Division Nord du Comté de
lflhlington, pour être Membres du Comité Général des Elections durant la présente Session.

Donné sous mes seing et sceau ce vingt-cinquième jour de Juin 1866.
(L. S.) LEWIS WALLBRIDGE,

Orateur de l'Assemblée Législative.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat Général des Baptêmes, Mariages et
Sépultures dans le District de St. François, pour l'année 1865. (Documents de la Ses-
sion, No. 7.)

M. Mackenzie, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu.-
(.Appendice .No. 1.)

Ordonné, Que M. Wood ait la permission d'introduire un Bill pour abroger la section
172, du Chapitre 19 des Statuts Refondus pour le Haut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Wnght (Yor7c Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la 29ème Victoria, Chapitre 89, intitulé: " Acte pour imposer une taxe sur les
Chiens et mieux protéger les Moutons dans le Raut- Canada."'
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pôur la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Smith (Durham Est) ait la permission d'introduire .un Bill pour
faire revivre et continuer les pouvoirs de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough
et du Lac Ckernong.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. McGee ait la permission d'introduire un Bill pour
amender le Chapitre 40 des Statuts Refondus du Canada, intitulé: Acte relatif aux Immi-
grants et à la Quarantaine.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Mo7ris ait la permission d'introduire un Bill pour rendre valide le
testament de feu George Desbarats, dans le Haut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour annexer à la Paroisse Ste. Marie
de Monnoir certains rangs de la Paroisse Ste. Ang;1le, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser l'octroi de Lettres-
Patentes à .Arthur Rankin, pour l'invention d'une sorte de conhustible inconnu Jusqu'à
présent et dont il a acquis la connaissance moyennant une somme par lui payée à l'inventeur.
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill intitulé "Acte des Débentures
d'Ilamilton, 1866, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une* seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du- Bill pour amender les dispositions de
l'Acte incorporant la Compagnie. du Chemin de Fer de Port-Hope, Lindsay et Beaverton,
et les Actes qui l'amendent, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser Pierre Eymard
Jay et l'Honorable Louis .Antoine Dessaulles à prendre conjointement un brevet d'inven-
tion pour différentes machines et inventions mentionnées dans le Bill, étant lu,

Le Bill a été, en conséquënce, lu une seconde 2ois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill'pour confirmer certains Règlements
du Conseil Municipal du Comté d' Oxford, et pour confirmer certaines ventes.de terres pour
taxes imposées en vertu des dits règlements, étant lu,

Le Bill a été, en.conséquence, lula seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie pour
la Confection d'Ouvrages en acier, en fer et d'articles pour les Chemins'de Fer (limitée),
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, là la seconde. f.ois, et renvoyé au Comité'Permanent
des Banques 'et du Commerce.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer à Passagers de la Cité d'Ottawa, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins.de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 27 et 28 Vict.,
Chapitre 71, intitulé " Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de la Cité d'Ra-
milton, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour annexer une partie du Township
dVlylmer à la Paroisse de Se. Vital de Lambton, dans le Comté de Beauce, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour annexer une partie du township
de Broug7iton à la Paroisse de Se. Prédéric, dans le Comté de Beauce, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Association des
Vignerons du Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie de
l'Imprimerie du Globe, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer de Waterloo, .fagog et Stanstead, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au Comité permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Ville de St. Ours.
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la secede fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Syndics de l'Eglise
St- Paul, Montréal, à vendre un certain Immeuble, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte incorporant
l'Association de la Bibliothèque Mercantile de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 14 Juin 1866, pour un Etat de la population de
la Paroisse Sce Angèle, dans le mois de Janvier dernier. (Documents de la Session, .No. 27.)
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Mors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 26 Juin 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. McGee,-La Pétition de William Workman et autres.
Par M. Dunin,-La Pétition de A. C. Jemmings et autres, du Township de Potton.
Par M. Currier,--La Pétition de la Corporation du Collége d'Ottawa.
Par M. Morrison,-La Pétition de la Municipalité du Township de Huntingdon ; la

Pétition de la Municipalité du Townsip d'Elzivir ; la Pétition de Thomas Bepburn et
autres, du Village de Bannockburn ; la Pétition de Benry Matthews et autres, du Township
de Rawdon ; la Pétition de la Compagnie Nord-Ouest ; la Pétition de la Municipalité du
Township de T2hurlow ; la Pétition de W. B. Garrison et autres, du Village de Plainfleld;
et la Pétition de Thomas Elms et autres, du Township de Runingdon.

Par M. Geofrion,-La Pétition de Pélix Geoffrion et autres.
Par M. McMones,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Wentworth.
Par M. LeBoutillier,-La Pétition de Alexis Pelletier et autres, du Comté de

Rimouski.
Par M. Parker,-La Pétition de W. W. WaZker et autres des Comtés de Wellington,

Peel et Simcoe.
Par M. Poulin,-La Pétition de Joseph Vien et autres, de la Paroisse de Ste. Angèle.
Par M. Walsh,-La Pétition de James M. itrachan et autres, de la. Cité de Toronto.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn,-La Pétition des Directeurs

Provisoires de la Banque de Northumberland; la Pétition d'Albert Dumble et autres, la
Pétition des Compagnies du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough et des Forges
de Marmora; et la Pétition de la Municipalité du Township d'Alnwick.

Par M. DeNiverville,-La Pétition du Maire, Conseillers et Citoyens de la Cité des
Trois-Rivières.

Par l'Honorable M. Cameron,-La Pétition du Conseil Provisoire du Comté de Peel,
la Pétition de la Municipalité du Township de Keppel; la Pétition du Conseil de Ville de
la Ville d'Owen Sound, la Pétition de James Webster et autres, du Township de Derby, et
la Pétition de la Municipalité du Township de Sydenham.

Par l'Honorable M. Rose, la Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de Montréal.
Par M. Huot,-La Pétition de la Municipalité de St. Roch Sud.

M. Bellerose, du Comité Spécial sur le Bill pour étendre les dispositions du Chapitre
18 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à la construction et réparation des Eglises,
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendemets.

M. Bourassa, du Comité Spécial sur le'Bill pour amender le Chapitre 26 des Statuts
Refondus du Bas-Canada, relatif à certains cours d'eau, a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill et y avait fait des amendements.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-
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Votre Comité a examiné et trouvé suffsants les avis donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir :-De l'Honorable Philp E. Aloore,-de Frédérick.james Rastrich et Anna
Mary sa femme,-du Synode Provincial de l'Eglise Unie d'iAngleterrc en Cauada, deman-
dant un Acte pour autoriec: la vente des terres des Rectoreries,-d'Andrew Trew Wood
et autres, demandant l'incorporation de la Compagnio dite Dresden Great Westeri Oil
Company,-de J. .B. Beauchemin et autres, demandant l'érection de la Paroisse St. Hed-
-ivdge en une Municipalité séparée,-d'E. Burnham et autres, de la Ville de Peterborough,
relative à l'érection d'un Hôtel de Ville,-de la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo
et du Lac Huron, demandant du délai pour terminer le Chemin de Fer d'Bamilton et Port
Doaer,-de la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Huron, demandant un
Acte pour consolider les arrérages d'intérêt dus sur actions privilégiées de la Compagnie,-
de D. S. Poster et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de
Jonction des Comtés du Sud Est,--de la Compagnie du Chemin de Massawipp,--de J. A.
Matheson et autres, demandant un Acte pour transporter certaines terres au Ministre et
aux Syndics de l'Eglise St. James, Vaudreuil, pour les fins d'un Cimetière,-de la Société
d'Ecole Anglo-Canadienne de Montréal,-du Conseil de Ville de la Ville de Sorel,-du Con-
seil de Ville de laVille de Belleville,-de la Municipalité du Township de St. Vincent, deman-
dant à être autorisée à construire un havre à l'embouchure de la Rivière Biq Head,--de
John Henr-.y Boswelt, de Cobourg,-et de S. D. Wltepley et J. J. Storrer de la Cité de
Boston.

Quant à la Pétition de John D. Ottiwill, de la Cité de New-Yorc, Président de la
Compagnie dite Wyoming Petroleunm Company of Blacie Creek, demandant un Acte pour
autoriser cette Compagnie à aliéner certains Immeubles qu'elle possède en Canada, Votre
Comité trouve qu'il n'en a été donné qu'un Avis. Cependaut, il est convenu de recommander
la suspension de la règle relative à l'Avis, attendu que les intérêts de toutes les parties

* intéressées sont suffisamment sauvegardés par le Bill.
Quant à la Pétition de Walter Simson et autres, demandant l'incorporation de la

Chambre de Commerce de London, elle n'est pas de nature à exiger la publication d'aucun
Avis.

Ordonné, Que M. Dankini ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction des Comtés du Sud Est.

Il a, en conséquence, présent( le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Knight ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
d'incorporation de Compagnie du Chemin de Fer de la Vallée de Masscwippi.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Wood ait la permission d'introduire un Bill pour remettre en
vigueur l'Actec 26 Victoria, Chapitre 16, et pour prolonger le délai fixé pour terminer le
Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill it la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour iemain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit mise de côté en autant qu'elle a
rapport au Bill pour autoriser la Compagnie dite Wyoming Petroteum Company à posséder
et à aliéner certaines terres.

Ordonné, Que M. .Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la Compagnie dite TWyoming >troleunm Company à posséder et à aliéner certaines terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
Charte de la Société d'Ecole Anglo-Canadienne de Iontréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Perrault ait la permission d'introduire un Bill pour amender
et refondre l'Acte incorporant le Maire et les Conseillers de la Ville de Sorel.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Archambeault ait la permission- d'introduite un Bill pour fixer le
sens de certaines dispositions de l'Acte Seigneurial.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonne, Que l'Honorable M. Carling ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Chambre de Commerce de la Cité de London.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill il la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Jackson ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la
Corporation de S. Vincent à construire un Havre et à imposer des droits, et pour d'autres
fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Wood ait la permission d'introduire un Bill intitulé " Acte
"de Capitilisation des arrérages d'intérêt de la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et
du Lac Euron de 1866."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Magill ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie dite Dresdcn Great Western Oil 0onpctny.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable-M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
pourvoir à la vente des Terres des Rectoreries en cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. 31acfarlane ait la permission d'introduire un Bill relatif aux
poursuites renvoyées d'une cour à une autre par des writs de Certiorari.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill a la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture on a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Walsh ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
l'émission de Lettres Patentes en faveur de Henry John Boswell pour une certaine inven-
tion nouvelle et utile.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois/et la seconde lecture en a été ordonné pour demain.

Ordonn?é, Que M. 1Acfarlane ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'Ejection du Ilcaut-Cantada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu. pour
la première fois, et la seconde lecture eu a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant cette Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le Rapport
Annuel da Bureau des Inspecteurs des Prisons, des Asiles, etc., pourl'année 1865. (Docu-
nents de la Session, No. 6.

Sur motioa de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,

Résolu, Que pour le reste de la Session les Ordres du Gouvernement auront la pré-
séance sur tous autres Ordres les Jeudis.

M. .hanly, du Comité des Subsides, a fait rapport d'une Résolution, laquelle a été lue
comme suit :

D'il
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Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent quatre-vingt-seize dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du Bureau du Secrétaire du Gouver-
neur-Général. pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre 34 des
Statuts Refondus du Canacda, relatif aux brevets d'invention, étbut lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour Jeudi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif au Code de Procédure Civile
du Bas-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
ainsi que le Rapport des Commissaires et les autres papiers se rattachant au dit Code, mis
devant la Chambre par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le dit Comité se
composant des Honorables MM. le Procureur-Général Cartier, illcGee, Alleyn, Rose,
Dorion, Cauchon, Huntington, le Solliciteur-Général Langevin, Abbott, Laaramboise, et de
MM. Rémillard, Dunkin, .Archambeault, Webb, Géot7irion, Dufresne ( Montcalrn), Denis,
irvine, Joly, Taschereau, 11u-ood, DeNiverville et iluot, pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour-le seconde lecture du Bill relatif à la Cour du Banc de la
Reine pour le Bas-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour Jeudi prochain.

L'Honorable M. GaIt a proposé, secondé par l'Honorable M. EIowland, Que cette
Chambre se forme immédiatement en Comité des Voies et Moyens; et la question ayant
été mise aux voix, elle a été résolue affirmativement, neniýne contradicente.

La Chambre s'est en conséquence formée en comité.

(EN COMITÉ.)

Que-ion proposée:
1. Qu'il est expédient d'augmenter les droits d'accise sur les Spiritueux distillés en

cette Province, comme suit:
Sur chaque gallon de liqueur spiritueuse de la preuve au moyen de l'Hydromètre de

Sykes, depuis 30 centins par gallon jusqu'à 60 centins par gallon.
2. Qu'il est expédient d'abolir les droits de Douane actuels sur les articles suivants,

et de les remplacer par les droits spécifiques ci-dessous mentionnés, savoir':
Sur chaque gallon de la force de la preuve au moyen de l'Hydromètre de Sykes, de

Eau.de-vie . ..................................................... 70 centins par gallon.
Genièvre................ ......................................... 70 centins par gallon.
Rhum ............... ................... 70 centins par gallon.
Whiskey................................70 centins par gallon.
Esprits de via et alcool n'étant pas du whiskey...........70 centins par gallon.

Sur les cordiaux autres que lesvins de Gimgembre, d'Orange, de Citron, de Grosseilles,
de Fraises, de Framboises, de Sureau et de Gadelles-$1.20 centins par gallon.

3. Qu'il est expédient d'augmenter le droit spécifique maintenant imposé sur les
articles suivants, savoir':-

Sur le Thé, depuis 4 centins par lb. jusqu'à 7 centins par livre.
Sur le Pétrole cru, depuis 4 centins par gallon jusqu'à 6 centins par gallon.
4. Que les droits de Douane maintenant existants et prélevés sur les articles suivants

soients abolis et remplacés par les droits spécifiques ci-dessous mentionnés, savoir:-
Jus de Canne, par 100 lbs ................... $1.50
M élasse, par 100 lbs............................................................ 1.00

Et-la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'après minuit,
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Mercredi, 27 Juin 1866.
Et la Question ayant été mise aux voix, elle a été résolue Affirmativement.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Comité avait
passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu aujourd'hui.
M. Street a aussi informé la Chambre qu'il lui était enjoint de demander que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. Gale,

Résolu, Que tous les Ordres du Gouvernement fixés pour Jeudi prochain soient placés
sur les Ordres du Jour pour aujourd'hui et qu'ils aient la préséance sur tous autres Ordres

Alors, sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur-
Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 27 Juin 1866.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat des afaires de la Caisse cd'Economie de
Notre Dame de Québec, pour l'année expirée le 31 Mai 1866. (Documents de la Session,
No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Dufresne (Moncalm),-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer du

Nord et de la Navigation et des Terres du St. Maurice.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,-La Pétition du Révérend J. J.

Vinet et autres, de'la Paroisse de St. Martin, Comté de Laval.
Par l'Honorable M. Howland,-La Pétition de la Compagnie du Crédit Foncier du

Canada.
Par M. Cartwright,-La Pétition de James S. .McIIfurray et autres, de la Cité de

Toronto.
Par l'Honorable M. .Miacdonald (Cornwall),-La Pétition de Eugh Gorman et autres.
Par l'Honorable M. Chapais,-La Pétition du Révérend Y. Potvin et autres, de la

Paroisse de St. Denis.
Par M. Morrison,-La Pétition de Thomas Warren et autres, du Township de Mar-

mora,-la Pétition de James Cleak et autres, du Township de Farraday,, la Pétition de
W. A. Bedell et autres, du Village de Thomasburgh ; la Pétition de la Municipalité du
Township de Tyendnaga; la Pétition de Jacob Sills et autres, du Village de Canifton, et
la Pétition de G. B. Boulter et autres, du Village de Stirling.

Par M. Mc Giverin,-La Pétition de T. Stripp et autres.
Par M. Joncs (Leeds Nord),-La Pétition de la Municipalité du Township de Glou.

cester.
Par M. Huot.--La Pétition d'Etienne Hallé et Louis Picard de la Paroisse de St,

Roch de Québec.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Conseil de Ville de la Ville de Brantford; demandant- que dans le cas de la

passation d'un acte pour autoriser la Comipagnie du Chemin de Fer de Bufalo et.du Lac
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EIuron, à capitaliser les arrérages d'intérêt par elle dus, ses intérêts soient sauvegardés.
De P. Mc-.nnany et autres, de la Ville de Belleville,-du Conseil de Ville de la Ville

de Bdlevill,-de B. S. Willson, M. D., et autres,-de N . Appleby et autres, du Village
de Shannonville,-de James Reid et autres, du Village de Tweed,-de James Rarrison
et autrcs, du Village de Brdgewater,-de la Municipalité du Township de iIung.erford,-
de William F. Chisholm et autres, du Village de Mancihste,-de Daniel Thompson et
autres, du Village de Queensborough,-de la Municipalité des Townships-Unis de Tudor,
ll«ston et Limerick, Comté de -Uastings,-de a. W. Bigelow et autres, du Township

de i'udo,-de William McAdie et autres, de la Ville de Belleville,-de James Archibald
et autres, du Township d'Euntingdon,-d'Isaac N. Briscoe et autres, de illadoc,-du
Conseil Municipal du Comté de Hastings,-de William Nicholson et autres, de la Ville de
Belleville,-de E. _. Coleman et autres, de la Ville de Bel-ville,-de John Dale et autres,
de iladoc,-et de Phiip Luke et autres du Township d'Runtingdon; demandant la
passation d'un acte pour construire un Chemin de Fer depuis Belleville jusqu'aux terrains
miniers en anière du Comté de Hastings.

Dn Conseil Municipal du Comté de Ilastings; demandant la passation d'un Acte
limitant le taux légal de l'intérêt l sept pour cent par année.

De la Banque de Québec; demandant des ameadements à son Acte d'Incorporation.
De la Compagnie d'exploitation de la source d'Huile de New-York et du Canada,-

ct de la Compagnie d'exploitation de la source d'Huile d'Rartford; demandant la passa.
tion d'un Acte pour les autoriser à vendre certaines terres.

De H. .c Crea et autres; demandant de l'aide pour contruire un Pont sur la Rivière
Rideau, à la traversée d' Oliver.

De la Municipalité de la Baie àe Gaspé Sud et d'York, Comté de Gaspé; deman-
dant la passation d'un Acte pour diviser la dite Municipalité en deux Municipalités sépa-
rées.

De Y. Lc Boutillier et autres, du Township de York, Comté de Gaspé; demandant
la passation d'ur-Acte pour diviser la Municipalité de la Baie de Gaspé Sud et d'York,
dans le Comté de Gaspé, n deux Municipalités séparées.

De Edouard Bourassa et autres, du Township d'Inverness et d'Halifax Nord; deman-
dant la passation d'un Acte pour en détacher certaines parties et pour les ériger en une
Municipalité séparée.

De la Municipalité du Township de Magog; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser la construction d'un Chemin de Fer de Wate7loo (terminus actuel du Chemin de
Fer de Sianstead, ~Sh~efford et Chambly, dans le Comté de Sheford), dans la direction de
Stuhely, Bolton et Alagog, et devant se relier au Chemin de Fer de la Rivière Passumpsic,
à la ligne Provinciale, dans le Township de Stanstead.

De héodore .kalatt et autres, du Township de .Mersea; demandant la passation d'un
Acte pour la conservation des Rats Musqués à la Pointe Pelée et aux places adjacentes,
dans le Township de zMersea.

De Crowell Willson et autres, du Township de London; demandant que les amende-
ments aux lois scolaires dans le Haut-Canada, proposés par le Surintendant de l'Education
pour le Jlaut-Canada, ne deviennent pas loi.

Du Barreau du Bas-Canada, section du District de Montréal; demandant la passa-
tion d'un Acte pour amender l'Acte incorporant le Barreau du Bas-Canada.

M. llorris, du Comité Permanent des Divers Bills privés, a présenté à la Chambre
le second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte incorporant le Curé de la
Paroisse Notre Dame 'de Québec, et y a fait des amendements.

Il a aussi examiné le Bill pour autoriser la Société en Loi du Jiut-Canada L placer
le nom de Bewitt Bernard sur le rôle des Membres de la Société, et à l'admettde au Barreau
du Eaut-Canada, et il est convenu de le rapporter sans amendements.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers ,Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à une
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Adresse de l'Assemblée Législative, datée 18 Juin 1866, pour Copies des Papiers relatifs
à la plainte portée.par L. O. fétu contre M. Adolphe Lafamme, Conseil de la Reine.
(Documents de la Session, No. 15.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 21 Juin 1866, pour Copie
de tous documents qui peuvent avoir été reçus du Juge des Sessions de la Paix, Montréal,
en réponse au Rapport de P. T. Torrance, Ecuier, Commissaire nommé pour s'enquérir
des circonstances se rattachant à la mise en liberté des -personnes-accusées d'avoir volé laBanque de St. Albans. (Documents de la Session, No. 15.)

Ordonné, Que M. Smith (Durham Est) ait la permission. d'introduire un Bill pouramender et étendre les dispositions de la section cinq du chapitre Quatre-vingt sept desStatuts Refondus du Haut- Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour lapremière fois, et la seconde lecture en.a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que le délai pour recevoir des Pétitions pour des Bills Privés soit prolongé
jusqu'au 9 Juillet; pour recevoir des Bills Privés, jusqu'au 16 Juillet; et pour recevoirdes Rapports sur iceux jusqu'au 30 Juillet respectivement.

Ordonné, Que toutes les Pétitions présentées durant cette Session au sujet de l'intérêtda l'argent soient renvoyées au Condté nommé pour examiner les Lois relatives à l'intérêt.

Ordonné, Que M. Denis ait la permission d'introduire un Bill pour l'érection d'un enouvelle Municipalité dans le Comté de Beauharnois sous le nom de I St. Etienne deBeauharnois."
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour lapremière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. M1lforrison ait la permission d'introduire un Bill pour amender leChapitre trente-deux des Statuts Refondus du -Haut- Canada., intitulé: "Acte relatif auxtémoins et à la preuve."
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour.lapremière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Mlorrison ait la permission d'introduire un Bill pour ýamenderl'Acte des Chemins de Fer de manière à empêcher les Compagnies de Chenin de Fer defaire voyager les convois des Chemins de Fer le Dimanche.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
Ordonné, Que M. Cameron (Ontario Nord) ait la permission d'introduire un Billpour légaliser le Règlement numéro cent seize de la. Corporation du Township de Bayhamet pour déclarer les Débentures émises en vertu du dit Règlement valides et obligatoirespour la dite Corporation.
Il a, en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour lapremière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. .lorrison ait la permission d'introduire un Bill pour étendre l'Acte23 Victoria, Chapitre 33, concernant les Compagnies d'Assurance contre le Feu non incor-porées en cette province, aux Compagnies d'Assurance Maritime non incorporées dans leslimites de cette Province et pour amender autrement le dit Acte.Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour lapremière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer laCompagnie de l'Aqueduc d'Ottawa.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
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Sur motion de M. Currier, secondé par M. Wright (Comté d'Ottawa),
Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera Jeudi prochain, elle soit ajournée

jusqu'au Mardi suivant à sept heures et demie, P. M.

Ordonnié, Que M. Dorion (Drummond et Arthabaska) ait la permission d'introduire
un Bill pour ériger le Township de Clifton en deux Municipalités.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été crdonnée pour demain.

M. Shanly, du Comité de toute la Chambre chargé de prendre en considération une
certaine Résolution proposée pour examiner s'il ne serait pas à propos d'exonérer le Gou-
vernement d'avoir inévitablement enfreint les dispositions de l'Acte d'Audition, en main-
tenant en service actif la force de la Milice qu'il a été contraint d'appeler à, prendre les
armes et qui a occasionné une dépense pour un montant considérable que ne comprenaient
pas les votes de la dernière Session, a fait rapport d'une Résolution, laquelle a été lue comme
suit :-

Résolu, Qu'il est expédient de déclarer indemnes les Membres du Gouvernement
Provincial, l'Auditeur, ainsi que tous les autres y concernés, pour avoir, pour cause inévi-
table, enfreint les dispositions de l'Acte d'Audition, 27-28 Victoria, Chapitre 6, en avan-
çant et dépensant la somme de $707,339 49 à, laquelle il n'avait pas été pourvu dans le
Bill des Subsides de la dernière Session, et en appliquant la somme de $30,000 votée pour
les frais ordinaires des uniformes de la Milice aux dépenses occasionnées par le Service sur
la Frontière et en redistribuant la somme totale affectée aux autres branches de la Milice
de manière à faire face aux exigences actuelles de la Milice ;-telle avance, dépense et
redistribution ayaat été occasionnée par la nécessité de placer un nombre considérable de
miliciens en Service Actif sur la Frontière, et des comptes détaillés des sommes ainsi
avancées et dépensées jusqu'au neuvième jour de Juin courant, ayant été soumis à cette
Chambre ; et aussi de pourvoir àt ce que toutes sommes additionnelles qu'il a pu ou qu'il -
pourra être nécessaire d'avancer ou dépenser dans le même but après le jour en dernier
lieu mentionné et avant la passation du Bill des Subsides dans la présente Session, seront
réputées avoir été légalement avancées et déposées pourvu, qu'elles soient couvertes par des
crédits affectés à cette fin dans le dit Bill.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné, Que l'Honorable M. Gale ait la permission d'introduire un Bill pour exo-

nérer les Membres du Gouvernement Exécutif et autres, d'avoir enfreint les dispositions
de l'Acte d'Audition en maintenant en Servier-Actif une force de Milice considérable sur
la Frontière en 1865 et 1866.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu'et lu pour la
première fois, et la secondé lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

La Chambre en conformité de l'Ordre s'est de nouveau formée en Comité des Subsides.
(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Douze mille deux cent soixante et six dollars
et soixante quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Bureau
du Secrétaire Provincial pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille et quatre-vingt cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Bureau du Régistrateur Pro-
vincial pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Douze mille trois cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Bureau du Receveur Général pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trente neuf mille quarante trois dollars et
trente trois centins soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit : Treize
mille cent trois dollars et trente trois centins pour défrayer les Dépenses du Département
du Ministre des Finances; quinze mille soixante et dix dollars pour défrayer les Dépenses
de la Branche des Douanes; dix mille huit cent soixante et dix dollars pour défrayer les
Dépenses de la Branche de l'Audition pour.l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Huit mille neuf cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Bureau du Conseil Exécutif pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-et-un nille et dix dollars soit accordée
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à Sa Majesté pour être distribuée comme suit: treize mille six cent soixante-et-dix-sept
dollars et cinquante centins, pour défrayer les dépenses du Département des Travaux
Publics; sept mille trois cent trente-deux dollars et cinquante centins, pour défrayer les
dépenses du Département des Travaux Publics, Branche des lngénieurs, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille neuf cent quatre-vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses du Bureau d'Agriculture,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq mille cinq cent quarante dollars
soit accordée h Sa Majesté pour défrayer les dépenses du Département des Postes, pour
l'année expirant le 80 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-et-un mille trois cent quarante-neuf
dollars et trente-trois centins soit accordée , Sa. Majesté pour être distribuée comme suit:
cinquante-quatre mille quatre cent dix-neuf dollars et trente-trois contins pour défrayer les
dépenses du Département des terres de la Couronne; et six mille neuf cent trente dollars
pour défrayer les dépenses du Département des terres de la Couronne, Branche des Sauva-
ges, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent vingt-trois dollars et
vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Procureur et du
Solliciteur-Général Est pour l'année expirant le 80 Juin 1867.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses du Département du Procureur et du
Solliciteur-Général Ouest pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille dollars soit accordée à sa
Majesté pour payer les promotions faites et les arrérages dus en vertu de l'Acte du Service
Civil dans les différents Départements pour l'année expirant le 80 Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent mille dollars soit accordée h Sa
Majesté pour être distribuée comme suit: vingt mille dollars pour rencontrer les Dépenses
Contingentes pour l'année 18,65-1866, et quatre-vingt mille dollars pour rencontrer les
Dépenses Contingentes pour l'année 1866-1867 pour l'année expirant le 80 juin 1867.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent sept mille neuf cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour rencontrer des Salaires et Dépenses Contingentes non autre-
ment pourvues pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille cinq cent vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour rencontrer des Salaires et Dépenses Contingentes non
autrement pourvues, pour l'année expirant le 30 Juin [867.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour rencontrer les Dépenses de la Police Fluviale de Québec,
pour l'année expirant le 80 Juin 1867.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cent quatre-vingt-
six dollars soit accordée àk Sa Majesté pour rencontrer les Dépenses de la Police Fluviale
de Montréal (dont trois mille sept cents dollars à être remboursés par les Commissaires du
Hàvre)'pour l'année expirant·le 80 Juin 1867.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent douze mille cinq cent trente dollars
soit accordée à Sa Majesté pour l'entretien du Pénitencier Provincial pour l'année expi-
rant le 30 Juin 1867.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quarante huit mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Asile de Rockwood pour
être distribuée comme suit :-Sept mille huit cent cinquante dollars pour les Bâtisses;
vingt huit mille deux cent dollars pour l'entretien des Bâtisses ; cinq mille dollars peur
l'ameublement des dites Bâtisses, et Six mille six cent dollars pour payer la balance restant
due de 1865-6 pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quarante mille quatre vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de la Maison de Réforme du Canacla
Ouest pour être distribué comme suit :--ingt deux mille six cent quatre vingt dollars
pour l'entretien de la maison; six mille quatre cents dollars pour achever la bâtisse prin-
cipale ; huit mille dollars pour l'Aile B, pour l'année courante; trois mille dollars pour payer
la balance restant due de 1865-66 pour l'année expirant le 80 Juin 1867.
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21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-huit mille cinq cent cinquante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de la Maison de Réforme du
Canada Est, pour être distribué comme suit :--Vingt trois mille huit cent quinze dollars
pour l'entretien de la. Bâtisse ; et quatre mille sept cent quarante dollars pour payer le
prolongement du mur de la Prison pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rencontrer les Dépenses de l'Inspection des Prisons et Asiles pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
M. Street a aussi informé la Chambre qu'il lui était enjoint de demander que le Comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité, Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 25 Victoria,
Chapitre 30, pour autoriser les contribuables du Comté de Líncoln à choisir un chef-lieu
de Comté plus convenable, étant lu,

M. 311c Giverin a proposé, secondé par M. Sn'itht (Dwrhamn Est), Que le Bill soit main-
tenant lu une seconde fois, et la Chambre s'es.t divisée, et la question a été résolue affirmati-
vement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. lfcGiveini a proposé, secondé par M. Snith (Durilanz Est), Que le Bill soit

renvoyé au Comité Per~manent des Divers Bills Privés, et la Chambre s'est divisée, et la
question a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, on conséquence, renvoyé au Comité Permanent des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
RZossin Bouse Intel, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ienvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser W. J. Bickell à cons-
truire un pont sur la Rivière St. Charles, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des -Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Moulin à Vapeur de Pierreville, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Club de Montréal,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour la fusion de la Société de Cons-
truction et d'Epargnes des Comtés de l'Ouest avec la Société d'Epargnes et de Prêts de
Buron et Erié, ou avec toute autre Société de même genre, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde-fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour diviser le Township de Stan-
bridgej dans le Comté de illissisquoi, en deux Municipalités séparées, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie Cana-
dienne de Montréai pour la fabrication d'articles en Caoutchouc, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre 57 de la
29 Victoria, relatif à l'incorporation de la Cité de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Collége de St.
JérOme, dans la Ville de Berlin, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour confiriùer la disposition faite
par feue Charlotte ienderson d'une moitié indivise de terrains dans Bytown, autrement
appelé Cité d'Ottawa, dans la Province du Haut- Canada, et pour en transporter la totalité
à des Syndics qui auront le pouvoir de les vendre et administrer, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

• L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill intitulé " Acte pour diviser le
Township de Wawanosh en deux Municipalités séparées, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour confirmer le Testament de feu
Robert Jackson, du Township de Peterborougk, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin à Rails Plats et du Pont de Bothwell, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour confirmer et établir la ligne
existante entre les 4e et 5e rangs du Township de Buckingham, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois et renvoyé au C'omité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer de Jonction des Comtés du Sud-Est, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorporation
de la Compagnie du Chemin de Fer de la Vallée de Massawippi, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé at Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour remettre en vigueur l'Acte 26
Victoria, Chapitre 16, et pour prolonger le délai fixé pour terminer le Chemin de Fer
d'Ramilton et Port Dover, étant lu,

12
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Cheminsde Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général lacdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à
Mardi prochain à sept heures et demie, P. M. et que l'Ordre antérieur d'aujourd'hui relatif
à l'ajournement de la Chambre soit rescindé ;-et de plus que tous les Ordres fixés pour
demain, soient placés sur les Ordres du Jour pour Mardi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Mardi prochain, à sept heures et demie, P. M.

Mardi, 3 Juillet 1866.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre:-Etat des Affaires de la Corporation de
l'Union St. Joseph de la Ville de Lévis, depuis le 1er Mars 1865, jusqu'au 31 Mai 1866.
(Documents de la Session, No. 9.)

Et aussi, Etat Général des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le District de
C(hicoutimi, pour l'année 1865. (Documents de la Session, No. 7.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Burwell,-La Pétition de W. R. Graves et autres, du Village de Springfield;

la Pétition de Viliam White et autres, de la Ville de St. Thomas; et la Pétition du
Conseil de Ville de la Ville de St. Thomas.

Par M. Wood,--La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Brant.
Par M. Dunkin,-La Pétition de P. Mc Cabe et autres, du Township de Wickham.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin,- La Pétition de J O. C6té, de

la Cité d'Ottawa.
Par M. Macdonald (Toronto Ouest),-Deux Pétitions du Maire, Conseillers et

Citoyens de la Cité de Toronto.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,-La Pétition de J. A. Plinguet et

autres, de la Cité de Montréal.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cochburn,-La Pétition de John Wlliamns

et autres, du Townhip de Bamilton.
Par M. O'Ialloran,-La Pétition de 1. Y. llitnan et autres, du Township de

Stanbricge.
Par M. Pope,-La Pétition de William Josley et autres, de Stanbridge.
Par l'Honor'able M. le Procureur-Général Aacdonal,-La Pétition du Très.Révé-

rend l'Evêque Catholique Romain de Ringstort.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De William TPorkman et autres,' demandant un Acte pour incorporer le Club Litté-

raire de Ilontréal.
De A. ('. Jennings et autres, du Township de Potton; demandant de l'aide pour un

chemin conduisant de Ows Read jusqu'à la ligne provinciale.
De la Corporation du Collége d'Ottawa, demandant que la position et les pouvoirs

d'une Université lui soient conférés ; de la Compagnie de Transit du Nord-Ouest; et des
Directeurs Provisoires de la Banque de Northumberland; demandant des amendements à
leurs Actes d'Incorporation.

De la Municipalité du Township de Euntingdon; de la Municipalité du Township
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d'Elzevir; de Thonas Hepburn et autres, du Village de Bannockburn; d'Henry .Mathewset autres, du Township de Rawdon; de la Municipalité du Township de Thurlow; deW. B. Garrison et autres, du Village de .Plainfield; de Tomas Emo et autres, duTownship de .Iuntington; de Thomas Warren et autres, du Township de Marmora; deJames Clealk et autres, du Township de Faraday ; de W A. Bedell et autres, du Villagede Thomasburg ; de la Municipalité du Township de Tyendinaga ; de Jlacob Siels etautres, du Village de Cannm/ton; et de G. B. Boulter et autres, du Village de Stirlin;demandant la passation d'un Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer deBelleville et 2larmora, et pour un octroi de terres.
De Félix Géofrion et autres; demandant un Acte pour incorporer " la Compagniedes mines de Roxton" dans le Comté de Sheford. p
Du Conseil Municipal du Comté de Wentworth; demandant des amendements à laLoi Scolaire du Haut- Canada
D'Alexis Pelletier et autres, du Comté de Rîmouski; et du Révérend N. Potvin etautres, de la Paroisse de St. Denis ; demandant des amendements à l'Acte des Péecheries.De TV. W. Walker et autres, des Comtés de Wellington, Peel et Simcoe ; demandantla passation d'un Acte pour autoriser la construction d'un.chemin depuis Orangevillejusqu'à .lramp tion.
De loseph Vien et autres, de la Paroisse de Ste. Angèle; demandant la passationd'un Acte pour annexer certains rangs de la dite Paroisse à la Paroisse de Ste. .A.Marie de.1r1ono1ir.
De James Strachan et autres, de la Cité de Toronto; demandant des amendements àla Loi de Chasse du .Eaut-Ganada.
D'Albert Dumble et autres, demandant la vente du Chemin de Fer de Peterboroughet du Lac Chemong par encan, etc.
Des Compagnies du Chemin -de Fer de Cobourg et Peterborough, et des Forges deA!armora; demandant un octroi de terres pour aider à la construction d'un Chemin deFer passant par .armora dans le Comté d'Bastings, et par Belmont, dans le Comté dePet erboroughi.
De la Municipalité du Township d'.AlnwicJk; demandant que les Sauvages du ditTownship soient transférés à quelque autre localité.
Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de Trois-Rivières; demandant desamendements à l'Acte incorporant la dite Cité.
Du Conseil Provisoire du Comté de Peel; demandant un acte pour séparer le ditComté d'avec le Comté d' Yens.
De la Municipalité du Township de KTeppel; du Conseil de Ville de la Ville d'OwenSound; de James Webster et autres, du Township de Derby; et de la Municipalité duTownship de Sydenhlam; demandant la remise en force de l'Acte incorporant la Compa-gnie du Chemin de Fer Central de Toronto et d'Owen Sound.CrDe la Société d'Histoire Naturelle de Montréai; demandant la continuation de sonoctroi annuel.
De la Municipalité de St. Riochb (Sud); demandant que la Pétition de W. ./. Bickell,peur un acte afin de l'autoriser à, construire un pont sur la rivière S. Charles soitaccueillie favorablement.
De la Compagnie du Chemin de Fer du Nord et de la Navigation et des Terres du St.Jfa4urice ;'demandant du délai pour achever ses travaux.
Du Révérend J. J. Vinet et autres, de la Paroisse de St. Martin, Comté de Layal;demandant des amendements au Bill pour étendre les dispositions du Chapitre 18 desStatuts Refondus du Bas- Canada, concernant l'érection et la réparation des églises.De la Compagnie du Crédit Foncier du Canada; demandant des amendements àson acte d'incorporation.
De James ame cMurray et autres, de la Cité de Toronto; demandant la passationd'un acte pour amender et expliu les erreurs dans certains contrats entre AlexandreDicson et William tlonague e asatmgacott.De llv•jh Gormczn et autres;ý demandant qu'aucun acte ne soit passé pour légaliser etétablir la ligne actuelle entre les 4e et 5e rangs dans le Township de Buc&inghamn.
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De l. Strip et autres ; demandant que dos droits soient imposés sur les fruits, les
végétaux, les plantes et les arbres importés des Etats- Unis.

De la Municipalité du Township de Gloucester; demandant que le Bill pour incorporer
le Village de New Edinmrgh, ne devienne pas loi.

D' Etienne Rallé et de Louis Picard, de la Paroisse de St. Rock de Québec ; deman-
dant qu'une certaine somme d'argent par eux dépensée à l'ouverture d'un chemin depuis
Stoneham jusqu'au lac Jacques- Cartier, leur soit remboursée.

Ordonné, Que M. Blanc7et ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte relatif aux abus préjudiciables à l'Agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois. et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron (Peel) ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte des biens Temporels Ecclésiastiques.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en aété ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la Pétition de Hugh Gorman et autres, demandant qu'aucun Acte ne
soit passé à l'effet de légaliser la ligne existante et ci-devant connue comme étant la ligne
entre les 4e et 5e rangs du Township de Buckinghan soit renvoyée au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour amender l'Acte relatif aux Elections des Membres de )a Légis-
lature.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

0rdonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Matdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour amender l'Acte relatif à la force de la Milice Volontaire.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu etlu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser la Société en Loi du Baut- Canada à placer le nom de Hewitt Bernard sur le rôle
des Membres de la Société, et à l'admettre au Barreau du Haut Canada ; et après y avoir
siégé quelques temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Powell a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le Titre soit : " Acte pour autoriser la Société des

"Hommes de Loi du Eaut-Canada à admettre efcwitt Bernard comme Membre de la
" Société et Avocat."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Honorable M. NeDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 20 Juin 1866, pour une liste des personnes
incarcérées dans la Prison à Niagara, Comté de Lincoln, durant cacune des années 1861
à 1865 inclusivement, le nombre sous le traitement de médecins durant chacune des dites
années, et aussi le nombre de personnes qui sont décédées dans la dite Prison durant
chacune des dites années; 2° Copies de tous Rapports et Lettres adressés au Bureau des
Inspecteurs des Prisons durant la présente année par l'Architecte employé par le dit
Bureau, pour inspecter la nouvelle Prison érigée à Ste. Catharines, dans le Comté de
Lincoln, avec tous Mémoires, Lettres et Papiers maintenant en la possession du dit Bureau
d'Inspecteurs relativement à la dite Prison. (Documents de la Session, No. 30.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité des Subsides -
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(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille cinq cent quatre-
vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour payer les Salaires et rencontrer les Dépenses
Contingentes du Conseil Législatif, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-huit mille quatre cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour payer les Salaires et rencontrer les Dépenses
Contingentes de l'Assemblée Législative, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somnwe n'excédant pas quarante mille quatre-vingt-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit:-Vingt mille dollars pour Impres-
sion et Reliure des Lois; dix mille dollars pour Impression et Reliure du Code Civil et
du Code de Procédure Civile pour le Bas-Canada; quatre mille dollars pour la distribution
des Lois et des Codes; quatre mille dollars comme octroi à la Bibliothèque du Parlement;
douze cent quatre-vingt dollars pour payer le Salaire du Greffier de la Couronne en Chan-
cellerie ; six cent dollars pour rencontrer les Dépenses Contingentes du Greffier de la
Couronne en Chancellerie; deux cent dix dollars pour payer la balance due pour l'impres-
sion des Débats sur la Confédération, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté comme somme additionelle pour les Ecoles Communes du Raut et du Bas-
Canada (dont six mille dollars de la part du Bas-Canada doivent etre appliqués aux Ecole 3
Normales, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour être distribuée comme suit : vingt cinq mille dollars comme aide au Fonds
du Revenu pour l'Education Supérieure du Bas- Canada, et vingt cinq mille dollars comme
aide au Fonds de Revenu pour l'Educatioa du Haut-Canada, pour être distribuée comme
suit : cinq mille dollars au Collége T/ictoria, Cobourg; cinq mille dollars au Qitcen's
(iollége, Kingston ; trois mille dollars au Collège de Regéopolis, Kingston; deux mille
dollars au Collége St. Michel, Toronto ; quatre mille dollars au Trinity Collège, Toronto;
quatorze cents dollars au Collège de Bytown, Ottawa; mille dollars au Collége de l'Assomp-
tion, Sandwich; et trois mille six cents dollars aux Fonds des Ecoles de Grammaire,
Haut-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente deux mille dollars soit accordée à, Sa
Majesté comme somme additionnelle pour les Ecoles Communes, Haut et Bas-canada,
la proportion pour le Haut-Canada étant applicable aux Ecoles de Grammaire, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté comme avance au fonds d'Fducation Supérieure, Bas-Canada, pour défrayer le
déficit du revenu, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille quatre-vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Salaires et les Dépenses Contingentes du Bureau de
l'Education, Bas-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille sept cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour défrayer les Salaires et Dépenses Contingentes du Bureau de l'Education,
Raut-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Observatoire de Québec, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Observatoire de Toronto, pour l'année expi-
rant le30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à, Sa
Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Observatoire de Kingston, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordé à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses de l'Observatoire de Montréal, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.
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14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté comme aide à la Faculté Médicale du Collége Mc Gil, Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordé à
Sa Majesté comme aide à la Faculté Médicale du Collége Victoria, Cobourg, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

16. Résolu, Qu'une somme n'escédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme aide à l'Ecole de Médecine, Montréal, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme aide à l'Ecole de Médecine, Toronto, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit aécordée
à Sa Majesté comme aide à l'Ecole de Médecine, Kingston, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme aide à l'Institut Canadien, Toronto, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars, soit accordée
à Sa Majesté comme aide à la Société d'.Histoire Naturelle, .Montréal, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

21. Résolt, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté, comme aide à la Société Littéraire et d'Histoire, Québec, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme aide à l'Institut Canadien d'Ottawa, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme aide à l'Athénée, Ottawa, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-neuf mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour défrayer les dépenses de l'Asile Provincial des Aliénés, Toronto, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille quatre-vingt dollars soit accor-
dée à Sa Majesté, pour être distribuée comme suit: seize mille dollars pour le soutien de
l'Asile des Aliénés d'Orillia; et quatre-vingts dollars pour l'achat d'un mélodéon pour le
dit Asile, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille trois cent soixante-
quinze dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour être distribuée comme suit :-Trente-et-
un mille trois cent vingt-cinq dollars pour le soutien de l'Asile des Aliénés de kalden ;
six cent cinquante dollars pour le coût de la pierre pour une jetée; quatre cent dollars pour
égoutter le jardin; mille dollars pour mesures sanitaires en cas de Choléra, le tout pour le
dit Asile, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour le Soutien de l'Asile des Aliénés de St. Jean, pour l'anné expirant le
30 Juin 1867.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-
huit dollars soit accordée à Sa Majesté, pour être distribuée comme suit :-vingt-deux
mille cinq cent quatre-vingt-huit dollars pour le Soutien de l'Hôpital de Marine et des
Emigrés, Québec, et trois mille dollars en cas de Choléra, pour le dit hôpital, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une Aide aux Marins Naufragés, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt quatorze mille trois cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté, pour le Soutien de l'Asile de Beauport, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accordée
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à Sa Majesté comme Aide à l'Hopital de Toronto, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soitaccordée à Sa Majesté, comme une Aide pour les Patients du Comté de Toronto, pourl'année expirant le 30 Juin 1867.
33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soitaccordée à Sa Majesté comme une aide à la Maison d'Industrie, Toronto, pour l'annéeexpirant le 30 Juin 1867.
34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée àSa Majesté comme une Aide à l'Asile des Orphelins Protestants et Société de Secours desFemmes, Toronto, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soitaccordée à Sa Majesté comme une aide à l'Asile de la fagdelaine, Toronto, pour l'annéeexpirant le 30 Juin 1867.
36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée àSa Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins Catholiques Romains, Toronto, pourl'année expirant le 30 Juin 1867.
37. Risolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soitaccordée à Sa Majesté comme une aide à l'Hospice de la Maternité, Toronto, pour l'annéeexpirant le 30 Juin 1867.
38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à SaMajesté comme une aide à l'Asile des Filles et Crèche Publique, Toronto, pour l'annéeexpirant le 30 Juin 1867.
39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à SaMajesté comme une aide à l'Asile de la Providence, Toronto, pour l'année expirant le 30Juin 1867.
40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois milie dollars soit accordée à SaMajesté comme une aide à l'Institution des Sourds et Muets pour le Haut-Canada,liamilon, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordéeà Sa Majesté comme une aide aux Malades Indigents, Québec, pour l'année expirant le 30Juin 1867.
42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingts dollars soitaccordée à Sa Majesté comme une aide à l'Hospice de la Maternité, Québec, pour l'annéeexpirant le 30 Juin 1867.
43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingts dollars soitaccordée à Sa Majesté comme une aide à l'Association des Dames Charitables de l'Asiledes Orphelins Catholiques Romains, Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée àSa Majesté comme une aide à l'Asile du Bon Pasteur, Québec, pour l'année expirant le 30Juin 1867.
45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à SaMajesté comme une aide aux Directeurs de l'Asile des Orphelines Protestantes, Québec,pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à SaMajesté comme une aide à l'Asile de Finlay, Québec, pour l'année expirant le 30 Juin1867.
47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à SaMajesté comme une aide à l'Asile des Orphelins, Québec, pour l'année expiraüt le 30Juin ,1867.
48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à SaMajesté comme une aide à l'Asile de Ste. Brigitte, Québec, pour l'année expirant le 30Juin 1867.
49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à SaMajesté comme une aide à l'Asile Protestant des Dames, Québec, pour l'année expirant le80 Juin 1867.
50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante dollars soit accordée à SaMajesté comme une aide à l'Asile Militaire du Canada, pour les Veuves et Orphelins,Quebec, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
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51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté comme une aide aux malades indigents, Montréal, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent dollars soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'H6pital-Général des Soeurs de la Charité, Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à la Corporation de l'Hôpital-Général, Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à-l'Bê^pital St. Patrice, Montréal, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux Sours de la Providence, Montréal, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente dollars soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Asile de la Rue Bonaventure, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente dollars soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Asile Nâzareth pour les Aveugles et les Enfants Pauvres,
Montréal, pour l'année expirant 30 Juin 1867.

58. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile St. Patrice des Orphelins Catholiques Romains,
Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins Protestants, Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

60. Résolu, Qu'une-somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à la Maison de Refuge, Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à la Société de Bienfaisance des Dames pour les Veuves et les
Orphelins, Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit accor-
dée à Sa Majesté comme une aide à l'Hospice de la Maternité de l'Université, Montréal,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à l'Hospice de la Maternité aux soins Des Soeurs
de la Miséricorde, Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Institution des Sourds et Muets, Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

65. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins Catholiques Romains, Montréal, pour
l'année expirant le 30 Juin, 1867.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Asile de la Mlçagdelaine (Dames du Bon Pasteur), Montréal,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

67. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide au Dispensaire de Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Ecole d'Industrie et Refuge, de Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile St. Vincent de Paul, de Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

70. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accordée
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à Sa Majesté comme une aide à l'Hôpital-Général de Kingston, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à IA Maison d'Industrie et de Refuge pour les
Malades Indigents, Kinqston, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide- à l'Hôpital de l'Hôtel-Dieu, Kingston, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins, Kingston, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté comme une aide à l'Hôpital d'Bamilton, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

75. Rèsolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins et Société Bienveillante des Dames,
Ravmilton, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

76. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Asile Catholique Romain, Bamilton, pour l'année expirant le
30 Juià 1867.

77. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide aux Malades Indig.ents Trois-Rivides, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

78. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent dollars soit accordée
à Sa Majesté comme une aide à l'Hôpital de London, pour l'année expirant le 3.0 Juin
1867.

79. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Hôpital Protestant, Ottawa, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

80. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Hôpital Catholique Romain, Ottawa, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

81. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Hôpital de St. Byacinthe,, St. Byacinthe, pour l'année expi-
rant le 30 Juin 1867.

82. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Hôpital G énéral, District de Richelieu, Sorel, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateu'r a repris le Fauteuil et M. Street a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.
M. Street a aussi informé ia 'Chambre qu'il lui était 'enjoint de demander que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que Jeudi prochain cette Chambre se 'formera de nouveau en le dit Comité.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 4 Juillet 1866.

L'Honorable M; le Procureur-Général Cartier, l'un, des Conseillera Exécutifs de Sa
Majesté, a déposé sur la Table, Copies de certains papiers dans l'affaire de Domina Regin'.a,vs. J. B. Daoust. (Documents de la Seesion, NZo. 31.)
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présentécs et déposées sur la Table
Par l'fonorable M. le Procureur-Général Ocartier,-La Pétition du Maire, des Con-

seillers et Citoyens de la Cité de J1ontréal.
Par l'Honorable M. Macdonald (Cornwall),-La Pétition d'Alpheus Todd, Biblio-

thécaire de l'Assemblée Législative.
Par M. S1anly,-La Pétition de William, Praser et autres ; la Pétition de Charles

Glasford et autres, du Comté de Grenville ; la Pétition de W. Patrick et autres, de la
Ville de .Prescott ; la Pétition de S. Caruthers et autres, du Township d'Augusta ; la
Pétition de la Compagnie pour la Confection d'Empois (responsabilité limitée) et la Péti-
tion de L. Adamson et autres du Township d'Edardsburght.

Par M. Raymond,-La Pétition de Louis Poulin et autres, de la Paroisse de Ste.
.31a2ie de MAntnoir.

Par M. Haidtain,-La Pétition de John Burnham et autres, de la Ville de Peterbo-
rongh.

Par M. Smith (Durham Est),-La Pétition de W. Claxton et autres; et la Pétition
de J. T. Henthorne et autres, de Peterborough.

Par M. Wood,-La Pétition du Très Révérend Lord Evêque Anglican de Huron et
autres.

Par l'Honorable M. Cameron (Peel),-La Pétition de la Municipalité du Township
de Toronto; la Pétition de la Municipalité du Township du Gore de Toronto; la Pétition
du Conseil de Ville de Brampton; et la Pétition· des Directeurs Provisoires de la Com-
pagnie du Chemin de Fer Central de Toronto et Owen Sound.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de Messieurs Gillespie, 3ofat et Cie. et
autres; la Pétition de William JJ'orkman et autres; la Pétition de John M. D. Canpbell
et autres; la Pétition de C. J. Christie et autres; et la Pétition de David Cameron et
autres, de la Cité de Montréal.

Par M. Scatcherd,-La Pétition de John Buteman, du Township de Carradoc.
Par XHonorable M. McGee,-La Pétition de Samuel Waller CIapnan.
Par M. Sylvain,-La Pétition de Jonathan Noble, de la Paroisse de Métis, Comté de

Rimouski; et la Pétition du Révérend P. L: Lahaye et autres, du District de Rimouski.
Par M. McGiverin,-La Pétition de John Broun et autres; la Pétition de John

c11Kelcan, Jr., et autres; la Pétition de William Trent et autres, de Newmarket ; la Péti-
tion de C. W Bellems et autres, et la Pétition de William Bissell et autres.

Par M. Cameron (Ontario Nord),-La Pétition de la Municipalité du Township de
Rehch, et la Pétition de John Clark et autres.

Par M. Gaudet,-La Pétition de J. B. Legendre et autres, de la Paroisse de St.
Edouard de Gentilly.

Par l'Honorable M. Brown,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Oxford.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonal,-La Pétition de Harriette -1.

Gage, du Township de Nelson, Comté de Ealton.
Par M. Knight,-La Pétition de J. B. Rolleston, et autres.
Par lHonorable M. (arling,-La Pétition du Bureau de Commerce de la Cité de

London, Canada Ouest.
Par M. Street-La Pétition de la Compagnie du Pont International.
Par M. Huot,-La Pétition du Révérend Z. Charest et autres, de la Cité de Québec.
Par M. 1rvine,-La Pétition de la Société d'Eglise du Diocèse de Québec.

Ordonné, Que la Pétition de Louis Poulin et autres, de la Paroisse de Ste. Marie de
Monnoir, présentée aujourd'hui, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant que certains rangs de la Paroisse Ste. Angèle, ne
soient, point annexés à la Paroisse de Ste. Marie de Monnoir, a été reçue et lue,

M. Cameron (Ontario Nord), du Comité Permanent des Ordres Permanents, a pré-
senté à la Chambre le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir :-D'Antoine Casavant et autres, demandant l'incorporation de La Société
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de Passage du Pont Neuf de St. Hyacinthe,-de Wiliam -McAdie et autres, demandant
l'incorporation d'une compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer depuis Bellevi7le
jusqu'aux terres minières en arrière du Comté d'Bastings,-de la Compagnie pour l'exploi-
tation de la source d'Huile de New-York et du Canada,-de la Compagnie pour l'exploi-
tation de la source d'Huile d'Hartford,-de la Municipalité de la Baie de Gaspé Sud et
d' ork,-de La Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec,-de la Compagnie du
Transit du Nord Ouest,-des Directeurs Provisoires de la Banque de Northumberland,,-
de Félix Géofrion et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie minière de
Roxton,-d'Albert Dumble et autres, demandant 'la vente par encan du Chemin de Fer de
Peterborough et du Lac Chemong,-du Conseil Provisoire du Comté de Peel, demandant
un Acte pour faciliter la séparation de ce Comté d'avec celui d' or,-de James S.
AckIiurray et autres, relative à certains contrats entre Alexander Dicksrn et W . Westmacott,
-de Thomas Hepburn et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie du Chemin
de Fer de Belleville et Marmora,-de la Corporation des Pilotes pour le Hâvre de Québec
et au dessous,-du Conseil Municipal des Comtés Unis d' York et Peel,-demandant la
remise en vigueur de l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer Central de
Toronto et Owen &und,-du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité das Trois-
Rivières, demandant des amendements à l'Acte incorporant la dite Cité,-de la Comi-
pagnie du Chemin de Fer du Nord et.de Navigation et des Terres du St. iMaurice.

Quant à la Pétition de Simon Peliti et autres, demandant que certains lots dans le 7e
rang de Lochaber soient détachés de la Municipalité de St. Malachy et annexés à celle
de Lochaber, Votre Comité trouve qu'il n'en a pas été donné avis.

Les Pétitions de la Banque de Québec, demandant des amendements à sa charte,-
de William Workman et autres, demandant l'incorporation du Club Littéraire de Mont-
réal,-et du Collége d' Ottawa, demandant les pouvoirs qui sont conférés aux Universités,
ne sont pas de nature à exiger la publication d'aucun avis.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à uno
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 14 Juin 1866, pour Copies de Papiers relatifs
à l'Erection Civile de la Paroisse de Ste. Angèle, dans le Comté de Rouville. ý(Documents
de la Sssion, No. 27.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 20 Juin 1866, pour des
Etats indiquant: 1° Les Terres du Clergé et de la Couronne, non vendues dans les
Townships de Finch, Roxborough, Cambridge, Russell. Oumberland et Clarence ; 2°
Des Etats des Terres du Clergé et de la Couronne dans les dits Townships, non vendues et
au sujet desquelles il n'a pas été accordé de Patentes. (Documents de la Session, No. 32.)

M. Dunkin, du Comité Permanent des Divers Bills Privés a présenté à la Chambre
le troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit -

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter sans
amendements, savoir

Bill pour autoriser les Syndics de l'Eglise St. Paul de Montréal à vendre certains
Immeubles.

Bill pour amender l'Acte incorporant l'Association de la' Bibliothèque Mercantile de
Montréal.

Bill pour incorporer l'Association des Vignerons du Canada.
Bill pour annexer une partie du Township d'Aylmer à la Paroisse de St. Vital de

Lambton, dans le Comté de Beauce.
Bill pour annexer une partie du Township de Broughton à la Paroisse de St. Frédéric,

dans le Comté de Beauce.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la Compagnie d'Exploitation de la source d'Huile d'Bartford à posséder et aliéner cer-
taines terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la Compagnie d'Exploitation de la source d'Huile de New- York et du Canada à posséder
et aliéner certaines terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lectue en a été ordonnée pour denain.
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Ordonné, Que M. Dufresne (Montcalm) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender le Chapitre 51 des Statuts Refondus pour le Bas- Canada, concernant l'améliora-
tion des cours d'eau.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Laframbose ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie de Passage du Pont Neuf de Se. Byacintke.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Geofrion ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie Minière de Roxton.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron (Peel) ait la permission d'introduire un
Bill pour ériger le Comté de Peel en un Comté séparé, pour les fins judiciaires,

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonwé, Que M. De Niverville ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'incorparation de la Cité des Troîs-Rivières.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde fecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. DeNiverville ait la permission d'introduire un Bill accordant du
délai à la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord, des Terres et de la Navigation du
St. Maurice pour terminer ses travaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill pour
transporter le Cimetière Protestant à Hudson aux Titulaires et Syndics de l'Eglise SI. James,
Vaudreuil.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour fixer les con-
ditions d'après lesquelles la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental était autorisée
à faire le Chemin de Fer de Galt à, Guelph.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Perrault ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada et pour pourvoir autrement à. l'encourage-
ment de l'Agriculture, des Arts et Manufactures, dans le Bas- Canada.

Il a, en conséquence présenté le dit Bill à laChambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cochburn ait la permission d'in-
troduire un Bill pour autoriser la vente du Chemin- de Fer do PeteràboroughA et du Lac
Chemong.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender l'Acte incorporant la Banque de Northumberland.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par l'Honorable M. le Procureur-Général Mac-
donald,

Résolu, Que sur et après tous renvois des Bills Privés à un Comité Spécial quelconque,
toutes les Pétitions y relatives soient aussi de fait renvoyées au même Comité à moins
qu'il n'en soit spécialement ordonné autrement par la Chambre.

Ordonné, Que M. Cartwrgh&t ait la permission d'introduire va Bill intitulé: " Acte
"pour incorporer la Compagnie d'Amélioration de la Rivière Napanee."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Asile des Orphelins de St. Patrice d'Ottawa.

Il a, en conséquence, présenté lc dit Bill a la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bil pour conférer au
Collége d' Ottawa les droits et pouvoirs d'une Tniversité.

Il a, en conséquence, préseié le dit Bill à la Chalibre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Bourassa, secondé par M. Dorian (Drumnond et Arthabaska),
Résolu, Que demain cette Chambre se formera en Comité pour prendre en considé-

ration certaines Résolutions proposées créant un fonds Spécial qui sera dénommé le "Fonds
de l'Inspection des Boissons.

M. Doro" (Drummond et Arl4abaska) a :proposé, secondé par M. Pouliot, qu'afin
d'assurer toute la protection possible aux défricheurs du sol, on devrait adopter une loi
pour protéger le patrimoine . du colon (homestead la») :en le rendant insaisissable pour
dettes jusqu'à une somme déterminée; et la question ayant été mise aux voix, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:

Messieurs
Bourassa,
Carling,
Caron,
Chambers,
Cornellier,
Coupal,
Cowan,

Dorion ( Drun.et Art.) Rolton,
Dorion (Hochelaga), Boude,
Dufresne (Iberville), Euntington,
Eortier, Euot,
Gagnon, Joly,
Geofrion, Laframboise,

Lajoie,
O'Halloran,
Ferrault,
Poul ot,
Scatcherd et
Wilson.-25.

Abbott,
Archambeault,
Aule, ý
Beaubien,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,
Bowman,
Bown,
Brousseau,

CONTRE:

Messieurs

De Niverville, Macdonald,1roc.-Gén.Roitaile,
Dickson, Macdonaa (Cornw'l), Rose,
Dufresne (Montcalm), Macdonald (Gleng'ry),Ross (07bamplain),
Dunkin, MacFarlane, Ross (Duadas),
Duncford, Mackeizie, Ross(Prince.Edouard)
Ferguson (Fontenac),McConkey Scoble,
Pergusson(Simcoe S.)McDougcdl, Shanal
Galt, MGee, Smith (Durkn Est),:
Gaucher, Mc Giverin Somervilfe,
Gaudet, McItyre, tirton,
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Brown, Barwood, McKellar, Street,
Burvell, Haultain, .1iunro,
Cameron( Ontario N.),Hiqginson, Mconies, Taschereau.,
Camero, (Peel), Rowland, Parker, Wallbrcge(lastS N.),
Cartier, Proc.-Gén., Jackson, Pinsonneault, Walsk,
Cartwright, Jones(L'dsN.et Gren.)Poulin, WeUs,
Cockburn, Jones (Leeds Sud), Powell,
Currier, Knight, Raymond, lVood et
Dr Boucherville, Langevin, Rémillard, Wright(Co.da Ot'a).7$
Denis, Le Boutillier,

Ainsi) la Question a été résolue négativement.

L'Honorable M. Dorion, (Rocltelaga) a proposé, secondé par lMon 'orable M. iflton,
qu'il soit préscnté une humble Adresse àt Son Excellence le Gouverneur-Général repré-
sentant respectueusement que la vacance prolongée des charges de Collecteur de la Douane
pour la Cité dei.Montréal, de Juge..en-Ciief de la Cour Supérieure pour le Bas-aad~ca, et
de Shérif du District de Qiuèec, est nuisible au service public, et priant Son Excellence
de remédier aux inconvénients qui en résultent.

Et des Débats s'en suivant,
Et étant six heures de l'après-midi, conforrammnt à la Règle de cette Chambre, DI.

l'Orateur a laissé le Fauteuil, pounie reprendre à sept heures et demie.

Sept hteures et demie, P. X.
Sur motion de l'Hlonorable M. Brown, secondé par M. XcKellar,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,
Copies de toutes Correspondances, Mimutes du Conseil ou autres documents en la possession
du Gouvernement, au sujet des Pêcheries du Fleuve et du Golfe ST. Laurent, et particu-
lièrement au sujet d'un arrangement projeté en vertu duquel les pécheurs des Etais- &qtis
pourront jouir de tous les avantages qu'ils avaient de pécher dans les dites eaux on vertu
du Traité de Réciprocité de 1854, en payant un faible honoraire pour le permis.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil IExécutif
de cette Province.

X. RobitaWlle, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération une
certaine Résolution proposée relativement à l'Inspection du Cuir et des Peaux Crues a fait
iRapport d'une Résolution laquelle a été lue comme suit:

1.. Résolie, Qu'il est nécessaire qu'aucune peau crue verte pesant plus de vingt livres,
avoir-du-p-oids, dans les limites des Inspecteurs de cuirs et peaux crues des Cités dans
laquelle un Inspecteur de Cuirs a été ou sera nommé, ne sera offerte ou vente ou vendue
dans les dites Cités ou Villes à, moins d'avoir été préalablement inspectée conformément à
la loi. Mais que cette disposition ne s'appliquera pas aux peaux crues vertes en dehors
des limites d'inspection des dits Inspecteurs ; mais que tout acquéreur des dites peaux
les fera inspecter après son, achat ou acquisition avant de les pouvoir vendre ou en disposer
de toute autre manière.

2. Que tout tel Inspecteur marquera ou étampera sur chaque peau le poids net de
telle peau ; et que les dites peaux seront inspectées sans les cornes, muffes, babines, ni les
sabots, et l'Inspecteur donnera un certificat du poids net de telles peaux, s'il en est requis,
sans aucun honoraire.

3. Que tout Inspecteur diminuera sur le poids de chaque peau toutes les saletés, coups
de couteau dommageables ou autre chose> ne devant pas être comptés dans le poids de$
peaux; qu'il pourra aussi ajouter au dit poids tout ce que les dites peaux pourront avoir
perdu par le dessèchement, le tout à a discrétion; qu'il les classifiera aussi eornme NOS.
1 L 2 ou endommagées, selon le cas.

4. Que tout Inspecteurcomme susait aura droit pour l'inspection des dites peaux à
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une somme de cinq centins pour chaque peau en quantité de moinste cent peaux, et
quatre centins pour chaque peau pour aucun nombre au-dessous d'un cent.

5. Que le paragraphe suivant soit ajouté à la section dix-sept de l'Acte pour régler
l'inspection des cuirs et des peaux crues: " Mais l'inspecteur ne sera responsable d'aucundommage par suite du déficit n'excédant pas cinq pour cent sur tout le poids du dit cuirpar lui inspecté."

6. Que le mot skins, dans la dix-neuvième section de la version anglaise du dit Actesoit remplacé par le mot legther, et que la dite version de la dite section soit lue et appli-quée comme contenant le mot leather.
7. Que la section trente-cinquième du dit Acte soit abrogée en autant qu'elle con-cerne les Cités et Villes ci-dessus.
8. Que toute offense commise contre les dispositions du présent Acte soit punie parune amende n'excédant pas 880.00, laquelle sera poursuivie, entendue et décidée en lamanière et forme prescrites par le dit Acte, et qu'il en soit disposé tel que décrété par ledit Acte.
La dite résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.

Ordonné, Que M. Somerville ait la permission d'introduire un Bill pour amenderl'Acte relatif à l'Inspection du Cuir et des Peaux Crues.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amenderl'Acte relatif aux Procureurs en Loi; et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur arepris le Fauteuil, et M. Smith (Durham Est) a fait rapport, Que le Comité avait examinéle Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en Conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour éten-dre les dispositions du Chapitre dix-huit des Statuts Refondus du Bas- Canada relatives à laconstruction et à la réparation des Eglises; et après y avoir sié é quelques temps, M. l'Ora-teur a repris le Fauteuil, et M. Archambeault a fait rapport, Qe le Comité avait examinéle Bil et y avait fait un amendement.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Archambeault a fàit rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été la etadopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pouramender la loi de la Procédure et de la Preuve dans les Affaires de la Couronne et lesAffaires Criminelles; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-teuil, et M. Smith (Durham Est), a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill etlui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre les diversActes relatifs à la Cotisation de la Propriété dans le Haut-Canada, étant lu,Le dit Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité composéde M. Mackenzie, l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'Honorable M. leSolliciteur-Général Cockburn, l'Honorable M: Cameron (Pel), l'Honorable M. Carling'M. Ferguson (Frontenac), M. Ferguson (Simcoe Sud), M. Jackson, M. Macdonald(Glengarry), M. Dickson, M. Dunsford, M. Mc Conkey, M. AfcKdlar, M. fc Giverin, MStirton, M. Wells, M. WRalsh, M. Wright (York Est), M. Street, M. Gibbs, et M%. AuIt,pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérirpersonnes papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre les diversActes relatifs aux Institutions Municipales du Beut- Canada, étant lu,
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Le Bill a été, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au' Comité Spécial sur
le Bill pour amender et refondre les divers Actes relatifs à la Cotisation de la propriété
dans le Baut- Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre cinquante
trois des Statuts Refondus du Canada ayant rapport aux Poids et Mesures, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte Municipal du
Bas-Ganada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M..Geoffrion, M. Gaudet, M. Pope, M. Bourassa, M. Pdquet, M. Archam-
beault, M. Taschereau, l'Honorable M. le Solliciteur Général liangevin, l'Honorable M.
Dorin (Iochelaga), M. irvine, et M. Brousseau, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre quinze
des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à l'Instruction Publique, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial com-
posé de M. Archambeault, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, M. Dunkin,
M. Taschereau, M. DeNiverville et M. Bellerose, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la 9e section du
Chapitre 6 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif aux Aubergistes et à la vente
des Liqueurs enivrantes, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill pour amender l'Acte Municipal du Bas- Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre aux Municipalités
Locales, dans le Bas-Canada, les dispositions du Chapitre 65 des Statuts Refondus
du Canada, intitulé : " Acte relatif aux Compagnies à Fonds Social pour fournir de Gaz
et d'Eau les Cités et Villages," étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour régler les moyens de sortie des
Edifices Publics, étant lu,

lie Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. .Mackenzie, l'Honorable M. Chapais, l'Ronorable M. Brown, M. Dorion
(Drummond et Arthabaska) M. ÀYacdonald (G(engarry', l'Honorable M. Cameron, (Peel),
et M. Irvine, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, et avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre 7C des
Statuts Refondus du Bas- Canada, intitulé: " Acte relatif aux Compagnies à. Fonds Social
pour la construction de Chemins et de certains autres travaux," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial com-
posé de M. DeNiverville, l'Honorable M. le Solliciteur Général Langevin, M. Pàaet, M.
Ross (Champlain) et M. Gaudet, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte passé dans
les 27e et 28e années du règne de Sa Majesté, relatif à l'octroi de Chartes d'Incorpora-
tion à des Compagnies Manufacturières, Minières et autres," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, -lu la seconde fois, et renvoyé au Conité. Permanent
des Banques et du Commerce.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre 23 des 27e
et 28e Victoria, intitulé: "Acte pour autoriser l'octroi de Chartes d'Incorporation aux

Compagnies Manufacturières' Minières et autres," étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent

des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois de la Chasse
du Bas-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial com-
posé de M. Taschereau, l'Ronorable M. le Solliciteur Général Lnqevin, l'Honorable M.
Laframboise, l'Honorable M. le Solliciteur Général Gockburn, M. Irvine, M. Shanly,
l'Honorable M. Rose, M. McFarlane et M. Houde, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de la Procédure
en Loi Commune du Baut-Canada, étant lu,

Le BiIl a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'ffonorable M. Cameron (Peel), l'Honorable M. le Solliciteur Général Cock-
buern, M. Macdonald ( Glenqarry), M. ,Smiths (Durham Est), M. Ganneron (Ontario Nord).
M. Walbridge (ffastings Nord), et M. Wood, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative aux
Débiteurs de la Couronne dans le Baut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour demain.

Alors,. sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. Rowland,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 5 Juillet 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Crrier,-La Pétition de Margaret Besserer de la Cité d'Ottawa, veuve de feu

Louis Theodore Besserer; et la pétition de l'Asile des Orphelins de la Cité d'Ottawa.
Par M. Thompson,-La Pétition de Christopher oung et autres, du Village de

C'aledonia.
Par M. Burwell,-La Pétition de la Municipalité du Township de Bayham, et la péti-

tion de TP. S. S. Rogers et autres, du Township de Baykam.
Par l'Honorable M. Altlen,-La Pétition de la Maison de la Trinité de Québec,-La

Pétition de P. Valin et autres, de la ,Paroisse de St. Roc- de Québec,-la Pétition des
Porteurs de Bons des chemins à Barrières de Québec; et, la Pétition de la Compagnie
d'Assurance contre le Feu de Québec.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de John uidd, de la Cité de Montréal.
Par M. Somerville,-La Pétition de .Daniel Shanks et autres, du Village de Huntington.
Par M. Brousseau,-La Pétition du Révérend P." G. Clare, Curé et autres, de la,

Paroisse de St. Bazile.
Par M. Morrison,-La Pétition du Western Assurance Company de la Cité de

Torono,-la Pétition de J. W. Bichll et autres*,dè la Cité de Toronto,-la Pétition de
T. B. Watt et autres; et la Pétition de R. N. Ba et auti-e, du Township de 'Ziagara.
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Par M. Ault,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Stormont,
Dundas et Glenigarj.

Par M. .faultain,-ILa Pétition de J. W. Dunsford, et autres.
Par M. àS7anly,-La Pétition de Phiip Carman et autres, du Village des Iroguois;

et la Pétition de Françis Blakely et autres, du Village d'Augusta Nord.
Par l'Honorable M. Abbott,-La Pétition de Robert Sinpson et autres, de St. André,

Comté d'Argenteuil; et la Pétition de l'Honorable A. B. Poster, du jomté de Sheford.
Par M. Jones (Leeds Sud),-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de

Leeds et' Grenville.
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de Messieurs E. Adams et Compagnie et

autres.

Conformément à l'Ordre du ,tour, les Pétitions suivantes ont été lues
. De W. B. Graves et autres, du Village de Springfid,-de William Wite et autres,

de la Ville de St. 7omas ; et du Conseil de Ville de St. Thomas; demandant la passation
d'un Acte pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer depuis Fort Erié jusqu'à
Windsor.

Du Conseil Municipal du Comté de Brant, demandant des amendements à l'Acte
Municipal du Baut.Canada ; pour permettre aux Municipalités de prélever une taxe pour
venir au secours des Familles des Volontaires en service actif.

De P. dc Cabe et autres, du Township de Wickihan; demandant que le dit Township
ne soit pas divisé en deux Municipalités séparées.

De .J. O. Coté, de la Cité d'Ottawa; demandant que la Chambre souscrive à un
certain nombre d'exemplaires d'une brochure, intitulée : Nominations Politiques et
"Elections en Canada, de 1841 à 1865.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto ; demandant des amen-
dements à l'Acte Municipal dau Haut- Canada, pour permettre aux Municipalités de pré-
lever une taxe pour venir au secours des familles des Volontaires en service actif.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto; demandant que l'Acte
passé durant la dernière Session pour légaliser certaines cotisations dans la Cité de Toronto,
soit abrogé.

De J. A. Plinguet et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'incorpo-
ration sous le nom de " l'Institut des Artisans Canadiens de Montréal."

De John Williams et autres, dau Township d'Hamilton ; demandant la passation d'un
Acte pour autoriser le Commissaire des Terres de la Couronne à s'enquérir d leurs récla-
mations, et à les indemniser des pertes qu'ils ont éprouvées, par un arpentage erroné
de la sixième Concession de ce Township.

De H. N. Whitman et autres, du .Township de Stanbridge ; demandant que le Bill
pour diviser le dit Township en deux Municipalités séparées devienne loi.

De William. Josley et autres, de Stanbridge ; demandant que le dit Township ne soit
pas divisé en deux Municipalités séparées.

De Monseigneur l'Evêque Catholique Romain de Kingston ; demandant un Acte d'in-
corporation sous le nom de I La Société. Ecclésiastique de St. Jean du Diocèse de
"Kingston."

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat Annuel de l'Hôpital Général de Kings-
ton, pour l'année 1865, avec un extrait des Comptes et des Statistiques Médicales.
(Documents de la Session, 1No. 9).

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé sufisants les avis donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir :-De W. W. Walker et autres, demandant un Acte d'incorporation pour
construire un Chemin à Rails Plats depuis Orangeville jusqu'à Brampton,-et de la Com-
pagnie de Crédit Foncier du Bas-Canada.
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Quant à la Pétition de John Rogers, demandant un Acte de naturalisation, le Comité
trouve qu'aucun avis n'en a été donné, mais il recommande la suspension de la Règle rela-
tive à l'Avis, attendu que les intérêts de personne ne seraient affectés par la mesure
demandée.

Quant à la Pétition du Barreau du Bas-Canada, section du District de Montréal deman-
dant des amendements à l'Acte incorporant le Barreau du Bas- Canada, le Comité trouve
qu'il n'en a pas été donné avis, mais comme il est convaincu que le sujet a été amplemert
discuté parles Membres du Barreau depuis plusieurs mois, et que la section de Montréal
a correspondu avec les autres sections sur le sujet, le Comité recommande la suspension dela Règle relative à l'avis.

M. Smith (Durhanm Est), du Comité Permanent des Divers Bills privés, a présenté
le quatrième Rapport du dit domité, lequel a été la comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour diviser le Township de Stanbridge, dans le
Comté de Misssuoi, en deux Municipalités séparées, et trouve que le préambule n'en estpas prouvé, vu qu'un grand nombre de contribuables intéressés ont pétitionné contre leBill.

Il a aussi examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à votreHonorable Chambre, savoir :-
Bill pour incorporer le Collége de St Jérôme, dans la Ville dc Bern.
Bill pour diviser le Township de Wawanosh en deux Municipalité séparées.
Bill pour confirmer le Testament de feu Robert Jackson, du Township de Scarborough.
Il a aussi examiné le Bill pour incorporer le Club de Montréal, et il est convenu de lerapporter sans amendements.

Ordonné,. Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
.rapport au Bill pour naturaliser John Rogers.

Ordonné, Que M. Irvine ait la permission d'introduire un Bill, pour naturaliser JohnRogers.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
Ordonné, Que l'Honorable M. Alten ait la permission d'introduire un Bill pourétendre les pouvoirs de la Maison de la Trinité de Québec.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
Ordonné, Que l'Honorable M. McIkGee ait la permission d'introduire un Bill pourincorporer le Club Littéraire de Montréal.
Il a, en conséquence, présenté le dit- Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que le Quorum du Comité Spécial nommé sur le Bill pour amender etrefondre les divers actes relatifs à la cotisation de la propriété dans le Haut- Canada, etautres renvois, soit réduit à neuf Membres.

Ordonné, Que M. LeBoutillier ait la permission d'introduire un Bill pour diviser laMunicipalité de la "Baie de Gaspé Sud et d' Yor7c" en deux Municipalités séparées.Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la, Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle arapport au Bill relatif au Barreau du Bas- Canada.
Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-duire un Bill relatif au Barreau du Bas-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à'la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
Ordonné, Que M. Poupore et M. Caron soient ajoutés au Comité Spécial sur le Billpour amender l'Acte Municipal du Bas-Canada.
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Ordonné, Que M. Parker ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la construction d'un Chemin à Rails plats depuis le Village d' Orangeville, dans le Comté
de Wellington, jnsqu'à quelqu'endroit sur le Grand Trone de Chemin de Fer à l'ouest de
Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'un des Conseillers Exécutifs de
Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général,
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:
MoNex.

Le Gouverneur-Général transmet pour l'information de l'Assemblée Législative une
Copie du Rapport de l'Adjudant Général de Milice. (Documents de la Session, No. 4.)

Ottawa, 5 Juillet 1866.

L'Honorable M. 31cDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 21 Juin 1866, pour un Etat avec plan et
description de toutes terres, s'il en est, louées, vendues, ou qu'on est convenu de louer ou
de vendre à la Compagnie de la Baie cBudson ou à ses Agents sur la Rive Nord des Lacs
.Ziron et Supérieur; et copies de tous Ordres en Conseil et de toute Correspondance, s'il
en est, échangées avec la Compagnie ou ses Agents au sujet de ces terres. (Documents
de la Session, Io. 33.)

M. Street, du Comité des Voies et Moyens, a fait rapport d'une Résolution, laquelle a
été lue comme suit :

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'augmenter les droits d'accise sur les Spiritueux
distillés en cette Province, comme suit:

Sur chaque gallon de spiritueux de la force de la preuve au moyen de l'Hydromètre
de Sykes, depuis 30 centins par gallon jusqu'à 60 centins par gallon.

2. Qu'il est expédient d'abolir les droits de Douane actuels sur les articles suivants,
et de les remplacer par les droits spécifiques ci-dessous mentionnés, savoir :

Sur chaque gallon de la force de la preuve au moyen de l'Hydromètre de Sykes, de
Eau-de-vie ....................................................... 70 centins par gallon.
Genièvre................ ......................................... 70 centins par gallon.
Rhum...................................70 centins par gallon.
W hiskey............................................ ............. 70 centins par gallon.
Esprits de vin et alcool n'étant pas du whiskey...........70 centins par gallon.

Sur les cordiaux autres que les vins de Gingembre, d'Orange, de Citron, de Groseilles,
de Fraises, de Framboises, de Sureau et de Gadelles-$1.20 centins par gallon.

3. Qu'il est expédient d'augmenter le droit spécifique maintenant imposé sur les
articles suivants, savoir :-

Sur le Thé, depuis 4 centins par i. jusqu'à 7 centins par livre.
Sur le Pétrole cru, depuis 4 centins par gallon jusqu'à 6 contins par gallon.
4. Que les droits de Douane maintenant existants et prélevés sur les articles suivants

soient abolis et remplacés par les droits spécifiques ci-dessous mentionnés, savoir:-
Jus de Canne, .par 100 lbs....................,................................ $1.50
M élasse, par 100 lbs............. ................................... 1.00

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé, par l'Honorable M. le Procureur-Général
Macdonald, Que la dite Résolution soit maintenant lue la seconde fois; et la Question ayan t
été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La dite Résolution a été, en conséquence, lue une seconde fois, et adoptée.

M. Street, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit :-
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1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Douze mille deux cent soixante et six dollars
et soixante quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Bureau
du Secrétaire Provincial pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille et quatre-vingt cinq dollasi-
soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Bureau du Régistrateur Pro-
vincial pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Douze mille trois cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Bureau du Receveur Général pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Trente neuf mille quarante trois dollars et
trente trois centins soit accordée à Sa Majesté pour étre distribuée comme suit: Treize
mille cent trois dollars et trente trois centins pour défrayer les Dépenses du Département
du Ministre des Finances; quinze mille soixante et dix dollars pour défrayer les Dépenses
de la Branche des Douanes; dix mille huit cent soixante et dix dollars pour défrayer les
Dépenses de la Branche de l'Audition pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Résol'x, Qu'une somme n'excédant pas Huit mille neuf cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Bureau du Conseil Exécutif pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-et-un mille et dix dollars soit accordée
à Sa Majesté pour être distribuée comme suit: treize mille six cent soixante-et-dix-sept
dollars et cinquante centins, pour défrayer les dépenses du Département des Travaux
Publics; sept mille trois cent trente-deux dollars et cinquante centins, pour défrayer les
dépenses du Département des Travaux Publics, Branche des Ingénieurs, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille neuf cent quatre-vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses du Bureau d'Agriculture,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

S. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq mille cinq cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses du Départément des Postes, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Soixante-et-un mille trois cent quarante-neuf
dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit:
cinquante-quatre mille quatre cent dix-neuf dollars et trente-trois contins pour défrayer les
dépenses du Département des terres de la Couronne; et six mille neuf cent trente dollars
pour défrayer les dépenses du Département des terres dc la Couronne, Branche des Sauva-
ges, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

10. Résolu, Qu'une soinie n'excédant pas quatre mille cinq cent vingt-trois dollars et
vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses du Procureur et du
Solliciteur-Général Est pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer le* dépenses du Département du Procureur et du
Solliciteur-Général Ouest pour 'année expirant le 30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille dollars soit accordée à sa
Majesté pour payer les promotions faites et les arrérages dus en vertu de l'Acte du Service
Civil dans les différents Départements pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour être distribuée comme suit: vingt mille dollars pour rencontrer les Dépenses
Contingentes pour l'année 1865-1866, , et quatre-vingt mille dollars pour rencontrer les
Dépenses Contingentes pour l'année 1866-1867 pour l'année expirant le 30 juin 1867.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent sept mille neuf cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour rencontrer des Salaires et Dépenses Contingentes non autre-
ment pourvues pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille cinq cent vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour rencontrer des Salaires et Dépenses Contingentes non
autrement pourvues, pour l'année expirant le 30 Juin t867.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour rencontrer les Dépenses de la Police Fluviale de Québec,
pour l'année expirant le '30 Juin 1867,
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17. Résolu, Qu'une somme n'etxcédant pas dix-huit mille cinq cent quatre-vingt-
six dollars soit accordée à Sa Majesté pour rencontrer les Dépenses de la Police Fluviale
de Mlontréal (dont trois mille sept cents dollars à être remboursés par les Commissaires du
Hâvre) pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent douze mille cinq cent trente dollars
soit accordée à Sa Majesté pour l'entretien du Pénitencier Provincial pour l'année expi-
rant le 30 Juin 1867.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quarante huit mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Asile de Rockwood pour
être distribuée comme suit :-Sept mille.huit cent cinquante dollars pour les Bâtisses;
vingt huit mille deux cent dollars pour l'entretien des Bâtisses ; cinq mille dollars pour
l'ameublement des dites Bâtisses, et Six mille six cent dollars pour payer la balance restant
due de 1865-6 pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Quarante mille quatre vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de la Maison de Réforme du Canada
Ouest pour être distribué comme suit :-Vingt deux mille six cent quatre vingt dollars
pour l'entretien de la maison; six mille quatre cents dollars pour achever la bâtisse prin-
cipale ; huit mille dollars pour l'Aile B, pour l'année courante; trois mille dollars pour payer
la balance restant due de 1865-66 pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Vingt-huit mille cinq cent cinquante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour défraye: les Dépenses de la Maison de Réforme du
Canada Est, pour être distribué comme suir, :-Vingt trois mille huit cent quinze dollars
pour l'entretien de la Bâtisse ; et quatre mille sept cent quarante dollars pour payer le
prolongement du mur de la Prison pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rencontrer les Dépenses de l'Inspection des Prisons et Asiles pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et les Résolutions depuis la première jusqu'à la cinquième inclusivement ayant été

lues, elles ont été adoptées.
La sixième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette Question ayant été mise

aux voix: Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre
s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Les Résolutions depuis la septième jusqu'à la douzième inclusivement ayant été lues
une seconde fois, ont été adoptées.

Les treizième et quatorzième Résolutions ayant été lues une seconde fois, et cette
question ayant été mise aux voix: Que cette Chambre concourt avec le Comité dans les
dites Résolutions, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Les Résolutions depuis la quinzième jusqu'à la vingt-deuxième inclusivement ayant
été lues une seconde fois, ont été adoptées.

M. Street, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit :

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille cinq cent quatre-
vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour payer les Salaires et rencontrer les Dépenses
Contingentes du Conseil Législatif, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-huit mille quatre cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Maj esté pour payer les Salaires et rencontrer les Dépenses
Contingentes de l'Assemblée Législative, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille quatre-vingt-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit :-Vingt mille dollars pour Impres-
sion et Reliure des Lois; dix mille dollars pour Impression et Reliure du Code Civil et
du Code de Procédure Civile pour le Bas-Canada; quatre mille dollars pour la distribution
des Lois et des Codes ; quatre mille dollars comme octroi à la Bibliothèque du Parlement;
douze cent quatre-vingt dollars pour payer le Salaire du Greffier de la Couronne en Chan-
cellerie; six cent dollars pour rencontrer les Dépenses Contingentes du Greffier de la
Couronne en Chancellerie; deux cent dix dollars pour payer la balance due pour l'impres-
sion des Débats sur la Confédération, pour l'année e4pirant le 30 Juin 1867.
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4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté comme somme' additionelle pour les Ecoles Communes du Eaut et du Bas-
Canada (dont six mille dollars de la part du Bas-Canada doivent être appliqués aux Ecoles
Normales, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour être distribuée comme suit : vingt cinq mille dollars comme aide au Fonds
du Revenu pour l'Education Supérieure du Bas- Canada, et vingt cinq mille dollars comme
aide au Fonds de Revenu pour l'Education dau Haut- (7anada, pour être distribuée -comme
suit : cinq mille dollars au Collége Tictoria, Cobourg; cinq mille dollars au Queen's
6ollége, Kingston ; trois mille dollars au Collége de Regéopolis, 'Kingston; deux mille
dollars au Collége St. Michel, Toronto ; quatre mille dollars au Trinity Collége, Toronto;
quatorze cents dollars au Collége de Bytown, Ottawa; mille dollars au Collége de l'Assomp-
tion, Sandwich; et trois mille six cents dollars aux Fonds des Ecoles de Grammaire,
Haut-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté comme somme additionnelle pour les Ecoles Communes, Haut et Bas- Canada
la proportion pour le Haut-Canada étant applicable aux Ecoles de Grammaire, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté comme avance au fonds d'Education Supérieure, Bas-Canada, pour défrayer le
déficit du revenu, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille quatre-vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Salaires et les Dépenses Contingentes du Bureau de
l'Education, Bas-Canada, pour l'année expirant le 80 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille sept cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour défrayer les Salaires et Dépenses Contingentes du Bureau de l'Education,
Baut-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Observatoire de Québec, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

Il. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Observatoire de Toronto, pour l'année expi-
rant le 30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à, Sa
Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Observatoire de Kingston, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordé à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses de l'Observatoire de Montréal, pour l'année expirant le, 30
Juin 1867.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à, Sa Majesté comme aide à la Faculté Médicale du Collégle McGill, Montréal, pour 'aunnée
expirant le 30 Juin 1867. n

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordé à
Sa Majesté comme aide à la Faculté Médicale du Collège Victoria, Cobourg, pour
l'année expirant le 80 Juin 1867.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme aide à l'Ecole de Médecine, 'Montréal, pour l'année "expirant le 30
Juin 1867.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme aide à lEcole de Médecine, Toronto, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté comme aide à l'Ecole de Médecine, Kingston, pour l'année expirant le 30Juin 1867.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquantedollars soit accordée à
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Sa Majesté comme aide à l'Institut Canadien, Toronto, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté comme aide à la Société d'Histoire Naturelle, Xontréal, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

21. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté, comme aide à la Société Littéraire et d'Histoire, Québec, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme aide à l'Institut Canadien d' Ottawa, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme aide à l'Athénée, Ottawa, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-neuf mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour défrayer les dépenses de l'Asile Provincial des Aliénés, Toronto, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille quatre-vingt dollars soit accor-
dée à Sa Majesté, pour être distribuée comme suit: seize mille dollars pour le soutien de
l'Asile des Aliénés d'Orillia; et quatre-vingts dollars pour l'achat d'un mélodéon pour le
dit Asile, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille trois cent soixante-
quinze dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour être distribuée comme suit :-Trente-et-
un mille trois cent vingt-cinq dollars pour le soutien de l'Asile des Aliénés de .Malden ;
six cent cinquante dollars pour le coût de la pierre pour une jetée; quatre cent dollars pour
égoutter le jardin; mille dollars pour mesures sanitaires en cas de Choléra, le tout pour le
dit Asile, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour le Soutien de l'Asile des Aliénés de St. Jean, pour l'anné expirant le
30 Juin 1867.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-
huit dollars soit accordée à Sa Majesté, pour être distribuée comme suit :-vingt-deux
mille cinq cent quatre-vingt-huit dollars pour le Soutien de l'Hôpital de Marine et des
Ernigrés, Québec, et trois mille dollars en cas de Choléra, pour le dit hôpital, ppur l'année
expirant le 30 Juin 1867.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une Aide aux Marins Naufragés, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt quatorze mille trois cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté, pour le Soutien de l'Asile de Beauport, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté comme Aide à l'Hôpital de Toronto, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté, comme une Aide pour les Patients du Comté de Toronto, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

33. Résolu, Qu'una somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à la Maison d'Industrie, Toronto, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une Aide à l'Asile des Orphelins Protestants et Société de Secours des
Femmes, Toronto, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à l'Asile de la Magdelaine, Toronto, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asiledes Orphelins Catholiques Romains, Toronto, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.
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37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à l'Hospice de la Maternité, Toronto, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Asile des Filles et Crèche Publique, Toronto, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Asile de la Providence, Toronto, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à, l'Institution des Sourds et Muets pour le ffaut-Canada,
Bamilon, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté comme une aide aux Malades Indigents, Québec, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à, l'Hospice de la Maternité, Québec, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre:vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à l'Association des Dames Charitables de l'Asile
des Orphelins Catholiques Romains, Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile du Bon Pasteur, Québec, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à .Sa
Majesté comme une aide aux Directeurs de l'Asile des Orphelines Protestantes, Québec,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Asile de Finlay, Québec, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée .à Sa
Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins, Québec, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Asile de 49e. Brigitte, Québec, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à, l'Asile Protestant des Dames, Québec, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Asile Militaire du Canada, pour les. Veuves et Orphelins,
Quebec, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté comme une aide aux malades indigents, Montréal, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent dollars soit accordée à, Sa Majesté,
comme une aide à l'Hôpital.Général des Soeurs de la Charité, Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à la Corporation de l'Hôpital-Général, Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Eôpital St. Patrice, Montréal, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux Soeurs de la Providence, Montréal, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

56. Résolu, Qu'une somme n'efcédant pas quatre cent trente dollars soit accordée à
15
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Sa Majesté, comme une aide à l'Asile de la Rue Bonaventure, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente dollars soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Asile Nazareth pour les Aveugles et les Enfants Pauvres,
Montréal, pour l'année expirant 30 Juin 1867.

58. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile St. Patrice des Orphelins Catholiques Romains,
Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins Protestants, Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à la Maison de Refuge, Montréal, pour l'anuée
expirant le 30 Juin 1867.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à la Société de Bienfaisance des Dames pour les Veuves et les
Orphelins, Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

. 62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit accor-
dée à Sa Majesté comme une aide à 1l'Hospice de la Maternité de l'Université, illntréal,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à l'Hospice de la Maternité aux soins Des Sours
de la Miséricorde, ilontréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Institution des Sourds et Muets, Montréal, pour Pannée
expirant le 30 Juin 1867.

65. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins Catholiques Romains, Montréal, pour
l'année expirant le 30 Juin, 1867.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Asile de la .Aagdelaine (Dames du Bon Pasteur), Montréal,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

67. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide au Dispensaire de Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Ecole d'Industrie et Refuge, de Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile St. Vincent de Paul, de Montréal, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

70. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté comme une aide à l'Hôpital-Général de Kingston, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

71. Résola, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide à la Maison d'Industrie et de Refuge pour les
Malades Indigents, Kingston, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Hôpital de l'Hôtel-Dieu, Kingston, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins, Kingston, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté comme une aide à l'Hôpital d'Eamilton pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

75. lesolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à
Sa Majesté comme une aide à l'Asile des Orphelins et Société Bienveillante des Dames,
BHamilton, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
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76. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars soit accordée à Sa
Maj esté comme une aide à l'Asile Catholique Romain, Bamilton, pour l'année expiragt le
30 Juin 1867.

77. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille deux, cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté comme une aide aux Malades Indigents, Trois-Rivières, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

78. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent dollars soit accordée
à Sa Majesté comme une aide à l'Hôpital de London, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

79. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Hôpital Protestant, Ottawa, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

80. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Hôpital Catholique Romain, Ottawa, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

81. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Hôpital de S. Hyacinthe, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

82. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide à l'Hôpital Général, District de Richelieu, Sorel, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

Ordonné, Que les dites Résolutions soient lues une seconde fois.
Et la première Résolution ayant été lue une seconde fois,
Ordonné, Que la considération ultérieure de la dite Résolution soit remise jusqu'à

demain.
Les seconde, troisième et quatrième Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été

adoptées.
La cinquième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette question ayant été mise

aux voix: Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre
s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La sixième Résolution et les suivantes jusqu'à la quatre-vingt deuxième inclusivement
ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité des Subsides.
(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars- soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Exploration* Géologique, pour - l'année expirant
le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide aux Chambres des Arts et Manufactures, Biaut et Bas- Canada,
à> deux mille dollars chaque, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accord6e à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses de Publications, etc., Spécifications et Dessin des Patentes,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante smille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Exposition de Paris de 1867, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses de l'Importation de la Graine de Lin de Riga,, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'éxcédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa, Majestécomme une aide aux Chambres d'Agriculture, Bia't et Bas-Canada, à quatie mille dollars
chaque, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer'les Salaires et Dépensés Contingentes du Département
de l'Emigration et pour le maintienade Pétablissement de la Quarantaine à la Crosse isie,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée '- Sa
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Maijesté pour défrayer la Pension accordée à Samucl Waller, comme ci-devant Greffier
des Gomités de l'Assemblée Législative, Bas- Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars soit accordée à Sa
Majcsté pour défrayer la Pension accordée à John Bright, comme ci-devant Messager de
l'Assemblée Législative, Bas-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-douze dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer la Pension accordée à Louis Gagné, comme ci-devant Messager
de l'Assemblée Législative, Bas-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille six cent dollars soit accordée -à Sa
Majesté pour défrayer la Pension accordée à G. B. Paribault, comme ci-devant Assistant
Greffier de l'Assemblée Législative, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer la Pension accordée à Madame Catherine .Antrobus, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
iMljesté pour défrayer la Pension de Madame Charlotte MoCormicke, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer la Pension accordée à Pierre Bouchard, pour blessures reçues au Service
Publie, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer la Pension accordée à Jacques Brien, pour blessures reçues au
Service Public, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Nouvelles Annuités des Sauvages, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme Annuité aux Sauvages du Bas-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Shanly a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.
M. Shanly a aussi informé la Chambre qu'il lui était enjoint de demander que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que demain cette Chambre se formera de nouveau en Comité des Subsides.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'lionorable M. le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 6 Juillet 1866.

M. l'Orateur a infbrmé la Chambre qu'il avait reçu aujourd'hui la résignation de Jean
Baptiste Daoust, Ecuier, Membre pour le Comté des Deux-lontagnes, laquelle a été lue
comme suit:
A l'Ronorable Lewis Wallbridge, Orateur de l'Assemblée Législative.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qne je résigne mon siège comme Repré-
sentant du Comté des Deux-Montagnes à l'Assemblée Législative, et vous prie d'en infor-
mer la Chambre.

En foi de quoi j'appose ma signature et mon sceau, en présence des témoins soussignés,
à Ottawa, ce sixième jour de Juillet mil huit cent soixante-six.

Pinsoneault~ Témoins. J. B. DAoUST, [L.S.-]

J. Caudet,
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M. l'Orateur a aussi mis devant la Chambre :-Rapport de la Société Canadienne des
Menuisiers et Charpentiers de Montréal, pour l'année expirée le 31 Décembre 1865.
(Documents de la Session, No. 9).

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table :
Par M. Shanly,-La Pétition de W. Skanly et autres, de la Cité de Montréal.
Par. M. Wood,-La Pétition de l'Union Congrégationnelle du Canada.
Par M. Trem1blay,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de Béberteill,-et

la Pétition du Révérend George Beaubien, Curé et autres, de la Paroisse de Se. PidŽle.
Par M. icKellar,-La Péttion de la Municipalité du Township de Boward.
Par M. Stirton,-La Pétition du Conseil.de-Ville de la Ville de Gueplph,-et la

Pétition de la Municipalité du Township de Guelph.
Par M. lTdllbridge, (Bastings Nord),-La Pétition de la Société d'Agriculture dt la

Division Nord du Comté d'Hastings.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de Johnb Iatchison et autres,-la Pétition de

Joseph& Wilson et autres,-et la Pétition de A. et D. Shannon 'et autres, tous de la Cité de
Montréal,-et la Pétition de l'Asile des Orphelines Protestantes de Montréal.

Par M. lforriso,-La Pétition de A. P. 1cDonald, de Mosa, Comté de Middlesex
Ouest ; et la Pétition de fugh Burgess, de la Cité de New-York.

Par M. Dorion (Drummond et Arthabaska,-La Pétition de J. B. E. Dorion, de la
Paroisse de Bonaventure.

Par l'Honorable M. Abbott,-La Pétition de John 31c Callum) et autres, du Township
de Grenvillc.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de Montréal; demandant de nouveaux

amendements à l'Acte incorporant la dite Cité.
De la Compagnie du Pont International; demandant des amendements à son Acte

d'incorporation et pour l'autoriser à faire un emprunt de $1,000,000.
D'Alpheus Todd, Bibliothécaire de l'Assemblée Législative ; demandant qlue la

Chambre souscrive à un certain nombre d'exemplaires d'un livre intitulé :" Treatise upon
Parliamentary Goverament."

De Williai Fraser et autres, du Comté de Grenvile,-de Charles Glasford et autres,
du Comté de Grenville,-de W. Patrick et autres, de la Ville de Prescott,-de S. Carru-
thers et autres, du Township d'Augusta,-et de L. Adams et autres, du Township d'Ed-
wardsburg ; demandant que le blé d'inde employé dans la fabrication de l'empois soit
admis sans payer de droits, et que le droit sur l'empois soit augmenté.

De la Compagnie pour la fabrication de l'empois d'Edwardsburg (limitée) ; demandant
que le blé d'inde employé dans la fabrication de l'empois soit admis sans payer de droits,
et que le droit sur l'empois soit augmenté

De John Burnham et autres, de la Ville de Peterborough ; demandant qu'il ne soit
passé aucun Acte pour légaliser un certain règlement de la dite Ville relatif à la construc-
tion d'un Embranchement de Chemin de Fer devant relier le Chemin de Fer de Peter-
borough et du Lac Chemong avec l'Embranchement de lfillbroolc du Chemin de Fei- de
Port Rope, Lindsay et Beaverton.

De W. Cluxton et autres, de la Ville de Peterborough, et de J. T. Henthorne et autres
de Peterborough ; demandant que le Bill pour amender et étendre les dispositions del'Acte
incorporant la Compagnie du Chemin de Fer dc Port Kope, Lindsay et Beaverton, devienne
Loi.

Du Très-Révérend l'Evêque Anglican de Huron, et autres ; demandant la passation
d'un Acte pour autoriser la vente par les Recteurs et les Syndics de certaines terres appar-
tenant à l'Eglise St. James, Woodstock.

De la Municipalité du Township de 7oronto,-de la Municipalité dit Township du
Gore de Toronto,-du Conseil de Ville de la Ville de Brampton,-et des Directeurs pro-
visoires de la Compagnie du Chemin de Fer Central de Toronto et Owen Sound; deman-
dant que l'Acte passé dans la 20e Victoria., Chapitre 156, pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer Central de Toronto et Owen Sound soit remis en vigueur.

De Messieurs Gillespie, Moffat et Cie., et autres, de la Cité de M1ontréal,-et de la
Chambre de Commerce de la Cité de London; Haut-Canada ; demandant qu'il ne soit fait
aucun changement au 'tarif avant que la confédération ne soit effectuée.
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De William Worknan et autres,-dc John cD. Campbell et autres,-de C. J.
Christie et autres, de Montréal,-et de David Caneron et autrei, de Montréal ; deman-
dant que leurs intérêts soient sauvegardés dans les changements que l'on veut faire au
tarif.

De John Bateman, du Township de Caradoc; demandant qu'il ne soit fait aucun
changement à, la Loi Scolaire actuelle du Bant-Canada.

De Jonathan Noble, de la Paroisse de .Métis, Comté de Rimouski; demandant à être
remboursé de certaines sommes par lui dépensées sur le Chemin Nlétap édiac.

Du Révérend P. L. Lahaye et autres, du District de Rimouski; demandant que des
mesures soient prises pour constater la possibilité d'établir un port d'hiver dans le Bas du
fleuve Se. Laurent.

De J. Brown et autres; demandant un Acte d'incorporation, sous le nom de «l La
Compagnie de la Longue Pointe."

De J. ilackelcan, Jr., et autrs,-de William Trent et autres, de Newmarket,-de
C. Wl'. Bellems et autres, et de William Bissell et autres; demandant qu'il soit imposé des
droits sur les fruits, les végétaux, les plantes et les arbres importés des Etats-Unis.

De la Municipalité du Township de Reacà; demandant certains amendements à
l'Acte 25 Vice., Chapitre 40, intitulé: "Acte pour établir et confirmer certains Chemins
" dans le township de Reach."

De John Ulark et autres; demandant que le Bill devant la Chambre ayant rapport
aux Institutions Municipales du Raut Canada soit amendé en y insérant certaines dispo-
tions relatives aux Aubergistes et à la vente des Liqueurs Enivrantes.

De J. B. Legendre et autres, de la Paroisse de St. Edouard de Genteiy; demandant
de l'aide pour la construction d'un quai à Gentilly.

Du Conseil Municipal du Comté d'Oxford; demandant des amendements à l'Acte
Municipal du Haut-Canada, pour autoriser les Municipalités à prélever une taxe pour
former un fonds en favour des familles des volontaires engagés dans le service actif.

De larriet .! Gage, du Township de Nelson, Comté de EUalton; demandant la pas-
sation d'un Acte pour déclarer et établir la constitution de son contrat de mariage, et
confirmer ses dispositions.

De G. B. Rolleston et autres; demandant la passation d'un Acte d'incorporation sous
le nom du I Cimetière du Lac de Crysetal" sur la Plaine de Stanstead.

Du Révérend Z. Charest et autres; demandant que le bill pour autoriser W G.
Bickel( à ériger un pont sur la Rivière Si. Charles, devienne loi.

De la Société Ecclésiastique du Diocèse de Québec; demandant la passation d'un Acte
pour lever tout doute quant à la légalité d'un certain Canon ou Règlement adopté au
Synode du dit Diocèse, établissant certaines juridictions de Chapelles dans la Paroisse de
Québec.

De Samuel Waller C&apman; demandant la passation d'un Acte pour l'autoriser à
pratiquer comme Avocat dans les diverses Cours de Loi dans le Bas- Canada.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit -

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir :-Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto, demandant
la passation d'un Acte légalisant certaines Cotisations dans cette Cité ;-de John William s
et autres, demandant la passation d'un Acte pour autoriser l'émission en leur faveur de
scrip leur donnant droit à. des Terres pour les indemniser de la perte par eux encourue
par suite de l'arpentage incorrect de la ligne entre les 6e et 7e Concessions du Township
d'Eamdion.

Quant aux Pétitions de J. A. Plinguet et autres, demandant l'incorporation de l'Ins-
titut des Artisans Canadiens de Montréal, et de Monseigneur l'Evêque Catholique
Romain de Kingston, demandant l'incorporation de la Société Ecclésiastique de Se. Jean
du Diocèse de Kingston, elles ne sont point de nature à exiger la publication d'aucun avis.

M. Norris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
la considération de Votre Honorable Chambre, savoir :-
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Bill, pour autoriser William John Bickell à construire un pont sur la Rivière St.
Oharles.

Bill pour confirmer l'aliénation faite par feue Oharlotte Benderson d'une moitié
indivise de terrains dans Bytown, autrement appelé la Cité d' Ottawa, dans le Baut-Canada,
et pour transférer la totalité de ces terrains à des syndics, avec pouvoir de les vendre et
administrer.

Bill pour incorporer la Ville de St. Ours.

M. DeNiverville, du Comité Spécial sur le Bill pour amender le Chapitre soixante
et dix des Statuts Refondus du Bas- Canada relatif aux Compagnies à Fonds Social pour
la construction de chemins et de certains autres travaux, a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le concours de
cette Chambre.-

Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant les Cours de Commissaires, pour
le BasCanada."

Bill intitulé :" Acte pour permettre, aux froquois de Caughnawaga de réglementer
"la coupe du bois dans leur Réserve."

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur Général Langevin, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur Général Cochburn,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour permettre aux
"Iroquois de Cauglnawaga de réglementer la coupe du bois dans leur Réserve," soit main-
tenant lu la premième fois.

Le Bill a été, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonné pour Mardi prochain.

Sur motion.de M. O'Halloran, secondé par M. Scatcherd,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte concernant les Cours

des Commissaires pour le Bas-Canada," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cauc7hon ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte 23 Victoria, Chapitre 123, pour incorporer les Pilotes pour le havre de
Québec et au dessous.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Smith (Durkam Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
remettre en vigueur et amender l'Acte 20 Victoria, Chapitre 156, intitulé: I Acte pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer Central de Toronto et d'Ocen Sound."

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Smith (Durham Est) ait la permission d'introduire un Bill a
l'effet d'autoriser l'émission de certificats (Scrip) donnant droit à des terres, pour faire face
à certaines réclamations relatives à un arpentage incorrect de la ligne entre les sixième et
septième concessions du Township d'Hamilton.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Shanly ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
l'émission en faveur de Messieurs J. D. W/helpley et J. J. Storer, de Lettres Patentes
pour un nouveau et meilleur mode de traiter les minérais.

Il a, en consequence, présex'té le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lectare en a été ordonnée pour Lundi prochain.
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Ord'onné, Que l'Honorable M. .Mc Gee ait la permission d'introduire un Bill pour
amender le Chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, relatif à l'Agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

L'honorable M. Rose, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec des
amendements, savoir:-

Bill pour amender l'Acte des Débentures de la Cité d'Ramilon de 1864, en donnant
à la Cité des pouvoirs additionnels en ce qui concerne la vente des terres pour arrérages
de taxes, et pour mieux définir les droits et obligations de ceux qui achètent des terres
vendues en vertu de cet Acte et pour d'autres fins.

Bill pour amender l'Acte 27 et 28 Victoria, Chapitre 71, intitulé: " Acte pour
"incorporer la Chambre de Commerce de la Cité d'Earmilton."

Bill pour incorporer la Compagnie du Rossin House Botel."
Bill pour incorporer la Compagnie des moulins à vapeur de Pierreville.
Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne pour la fabrication d'objets en

Caoutchouc de Montréal.
Bill pour la fusion de la Société Permanente de construction et d'Epargnes des Comtés

de l'ouest avec la Société d'Epargnes et de prêts de Huron, ou avec toute autre Scciété de
même genre.

Ordonné, Que M. Magill et M. Snith (Toronto Est) soient ajoutés au Comité Spécial
sur le Bill pour amender et refondre les divers actes relatifs à la Cotisation de la propriété
dans le lIaut-Canada, et autres renvois.

Ordonné, Que l'fionorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour incorporer la Société Ecclésiastique de St. Jean, du Diocèse de
Kingston.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
pr..ière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
d'introduire un Bill relatif à l'audition des Causes dans la Cour de Chancellerie du Haut-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
d'introduire un Bill relatif au Chapitre 98 des Statuts Refondus du Raut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un Bill relatif au Chapitre 2 des Actes passés durant cette Session.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que M. M1k Conkcy ait la permission d'introduire un Bill pour mieux pour
voir à l'emploi des personnes incarcérées dans les Prisons de Comté en cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la Pétition d'Aphieus Todd, Bibliothécaire de l'Assemblée Législative,
soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration
de la Bibliothèque du Parlement, en autant que les intérêts de cette Chambre y sont con-
eernés, et pour agir comme Membres du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet de la
Bibliothèque.

Ordonné, Que la Pétition de J. O. Côté, de la Cité d'Ottawa, soit renvoyée au Comité
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Spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Par-
lement en autant que les intéréts de cette Chambre y sont concernés et pour agir comme
Membres du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet de la Bibliothèque.

L'honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie dau Chemin de Fer à
Passagers de la Cité d'Ottawa, et le Bill pour incorporer la compagnie du. Chemin à Rails
Plats et du Pont de Bothwell, et il est convenu de les rapporter avec des amendaments.

Un Bill pour amender. 'Acte relatif aux Procureurs-en-Loi, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour amender la Loi concernant
les Procureurs.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour étendre les dispositions du Chapitre dix-huit des Statuts Refondus du
Bas- Canada, relatif à la construction et à la réparation des Eglises, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois. e c

Risolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour amender le Chapitre dix-
" huit des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, concernant l'érection et la division des

Paroisses, la construction et la réparation des Eglises, Presbytères et Cimetières, et
"les assemblées de Fabrique. .

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender la Loi de la Procédure et de la Preuve dans les affaires de la
Couronne et les affaires criminelles, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
O donné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender certains Actes relatifs
au Collége de Regiopolis et pour lui conférer les pouvoirs et les privilèges des Universités,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour amender le Chap.
34 des Statuts Refondus du Canada, relatif aux Brevets d'Invention, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'Honorable M. Cauchon a fait
rapport que le comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu latroisième fois, Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif à la
Cour du Banc de la Reine pour le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Taschereau a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Taschereau a fait rapport du Bill en conséquence et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte incorporant le Curé de la Paroisse Notre Dame de Québec, et après y avoir siégé
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quelqué feïps, M. l'Oiateui a repiis le Faiteùil; et M. Robitaille a fait rapport que le
Comité àvait ex'aiiné lé Bill et lui avaît éuj6int d'éi faiie raypôt sans meidéÈients.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisiènie fois, Midi Éoichaitû.

L'Ordre du J&Li. pôui la seèdnde lectüré du Bill pour iiiêorpóreÉ l'Assdeiàtiotü de la
Salle St. Pafrice de Montrédli étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fdis, et renvoyé au .Comité eimandnt
des Divers Bills Piivés.

L'Ordie du Jour pour Id seeonde lecture du Bill pour améndei te Chapitre 40 des
Statuts Refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif aux Immigrants et à la Quaran-
tainei étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un -òmifê dé toute la
Chinbie poùr Mardi prochaiù.

L'Ordre du Jour pour la seconde leéturé du Bill pour exoüéres lés Membres du Gou-
vernement Exécutif et autres, d'avoir inévitablement enfreint les dispositions de l'Acte
d'audition en uniintenaüt en Service Actif une force de Milice considérable sur la Frontière
en 1865 et 1866, étaùt lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit lu là troisiène fois, Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Club Littéraire
de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour autotiser
les Syndics de l'Eglise St. Paul de Montréal à vendre certains Immeubles ; ët apiès y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateùr a repris le Fauteuil; et l'Honorable M. ,Allèyn a
fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre,, s'est formé en Comité sur le Bill pout amen-
der l'Acte incorporant l'Association de la Bibliothèque Mercantile de ilontréal; et après -y
avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'Honorable M. Alley. a
fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendemeàts.

Ordonné, Que le Bill Soit là la troišièinà fois, Liindi pi-ochain.

La Chaimbre, en conformité de l'O-dre, s'est formée en Comité sur Bill pour annexe'i
une partie du Township d'A.ylmer à la Paroisse de St. Vital de Lambton, dans le Comté
de Beauce, et le Bill poui- ibùekei iiné pa-tie dû Towriiþhi de Brug7hton à la Paroisse de
St. Prédérc, dans le Comté de Beauce; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
à repris le Fauteuil, et M. Robitaille ayant fait rapport que le Comité avait eiániné le
Bill pour annexer une certaine partié du Township d'.Aylmei. à la Paroisse dé St. Vital
de Linbton, dans le Comté de Beaue, ety avait fait un amendemént.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Robitaille a fait rapport du Bill en conséquence, et l'ànédinent à été lu et

adopté.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois, Lundi prochain.

M. Robitaille a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le Bill pour annexer un e
certaine partie du Towishiþ de Broughton à la Parissé de St. Prédéic, dans lé Coité de
Beauce, et lui avait enjoint d'en faire rapport èans auéun ameideinnt.

. Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.
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La Chambre,,en conformité:de JOrdre, s'est formée.en Comité sur le Bill pour incor-
porer le Collége de St. I4ämedans la ille de n, sur le Bill pour diviser le Toyn-
ship de Wawanosh en deux Municipalités séparées; sur 'le Bill pourconfirmer Je Testa-
ment de feu Robert Jac7on, du Township.de Scarborough, et sur le Bill pour incorporer
le Club Littéraire de KAontréatl, etaprès y.avoir iégé,quelque temps l'Orateur a repris
le Fauteuil et M. Shanly a fait rapport que le Comité avait examiné chacu desdits Bis
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que les dits Bills soient-lus la troisième .fois, Lundi prochain.

LOrdre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger le Towship de Wickham
en deux Municipalités séparées, étant lu,

Le Bill a été, en.conséquence, lu une seconde fois.et xcnvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Banque sous les
nom et raison de la Banque de Simcoe, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et.du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer- le Village de New
Edinburgh, étant lu,

Le Bill a été, en, conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au -Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

l'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société -d'-istoire
Naturelle d' Ottaya, ,étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au.Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Ville de Bothwell
et en définir les limite, étantlu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour faire revivre et continuer les
pouvoirs de la Compagnie du Cemin de Fer de Peterborough et du Lac Chtemong, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au ComitézPermanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour rendre valide le,-Testament
de George Desbarats, dans le Bàt-Canacda, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence,:lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre duJour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Compagnie dite
Wyoming Petroleùm Companyà posséder et aliéner certaines terres, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé -au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour .incorporer 'la Chambre.de
Commerce de la Cité de Tondon, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde .ois.et renvoyé au ComitóPermanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill. pour autoriser, la Corporation de
St. Vincent à conEtruire un' havre et imposer des .droits et pour d'autrea fins, étant hU,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.èt-renvoyé:au Comité .- ermanent
des DiversBills-Privés.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill intitulé "Acte de Capitalisation
"des arrérages d'intérêts de la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Huron

de 1866," étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent

des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie dite
.Dresden Great Western Oit Company," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour l'érection d'une nouvelle
Municipalité dans le Comté de Beauharnois sous le nom de St. Etienne de Beauharnois,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser le Règlement
numéro cent seize de la Corporation du Township de Bayham, et pour déclarer les dében-
tures émises en vertu du dit Règlement valides et obligatoires pour la dite Corporation,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Priv<s.

L'Ordre clu Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie de
l'Aqueduc d'Ottawa, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des Biens
Temporels Ecclésiastiques, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
divers Bills Privés.

M. Street, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les Dépenses de l'Exploration Géologique, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté comme une aide aux Chambres des Arts et Manufactures, Baut et Bas-Canada,
à deux mille dollars chaque, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses de Publications, etc., Spécifications et Dessin des Patentes,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de lExposition de Paris de 1867, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses de l'Importation de la Graine de Lin de Riga, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée -à Sa Majesté
comme une aide aux Chambres d'Agriculture, Haut et Bas-Canada, à quatre mille dollars
ebaque, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-deux imlle quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Salaires et Dépenses Contingentes du Département
de l'Emigration et pour le maintien de l'établissement de la Quarantaine à la Grosse Isle,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
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Majesté pour défrayer la Pension accordée à Samn*uè2 Waller, comme ci-devant Greffier
des Comités de l'Assemblée Législative, Bas-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer la Pension accordée à John Bright, comme ci-devant Messager de
l'Assemblée Législative, Bas-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-douze dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer la Pension accordée à Louis Gagné, comme ci.devant Messager
de l'Assemblée Législative, Bas- Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer la Pension accordée à G. B. Paribault, comme ci-devant Assistant
Greffier de l'Assemblée Législative, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.-

12. Réaolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer la Pension accordée à Madame Catherine Antrobus, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer la Pension de Madame Charlotte .Mc Cormick, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer la Pension accordée à Pierre Bouchard, pour blessures reçues au Service
Public, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer la Pension accordée à Jacques Brien, pour blessures reçues au
Service Public, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

-16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les Nouvelles Annuités des Sauvages, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté comme Annuité aux Sauvages du Bas-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

L'Honorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis à M.
l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature
de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit
MONCK.

Le Gouverneur-Général transmet pour l'information de l'Assemblée Législative d'autres
estimés de sommes requises pour le service de la Province pour l'année expirant le 30
juin 1867, et confbrmément aux dispositions de la 57e section de l'acte d'Union, il recom-
mande ces estimés à l'Assemblée Législative. (Documents de la Session, No. 26.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 6 Juillet 1866.

Ordonné, Que le dit Message avec les Estimés supplémentaires pour l'année expirant
le 30 Juin 1867, qui l'accompagnent, soient renvoyés au Comité des Subsides.

L'Honorable M. MicDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 20 Juin 1866, pour un Etat indiquant les
noms des personnes qui ont soumissionné pour les réparations du havre de Port Dover,
avec le montant de chaque soumission, et le montant dépensé pour ces réparations; aussi,
copie de toute la correspondance avec le Département des Travaux Publics et les rapports
à ce Département, au sujet de tel havre, depuis l'achèvement des réparations durant la
saison dernière ; et aussi, un état des recettes provenant du dit havre pour les douze mois
derniers. (Documents de la Session, .No. 34.)

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.
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Lundi, 9 Juillet 1866.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat des affaires de I La Caisse d'Econo-
mie Notre Dame de Québec," pour l'année expirée le 31 Mai 1866. (Documents de
la. Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposéessur la Table:-
Par M. Broum,-La Pétition de John Elliot, Président, et S. Bardy, Sécrétaire, au

nom d'une Assemblée Publique des contribuables de la Ville do Brantford.
Par M. White,-La Pétition de Charles Jitcihed, dai Village .de Norval, Township

d'Esquesinq, et d'Isabella son épouse.
Par M. Scatcherd,-Deux Pétitions du Conseil M unicipal du Comté de Middlesex.
Par M. Denis,-La Pétition de Robert Brodie et autres, du Côteau St. Pierre,

Paroisse de Montréal.
Par M. WalIbridge (Hastings Nord),-La Pétition de William Cann.i,/ de la Ville

de Belleville; et la Pétition de M. Sawyer et autres, du Comté d'Hastinqs.
Par M. Dickson,-Deux Pétitions du Conseil Municipal des Comtés Unis de Huroib

et Bruce ; et la Pétition de la Municipalité du Township d'.Arran.
Par M. jlMcKellar,-La Pétition de Madame Yvonne Le Behan et autres.
Par M. Cowan, -La Pétition du Conseil de Ville de Preston, et la Pétition des

actionnaires de la Compagnie du Chemin de Fer de Galt et Guelph.
Par M. Parker,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du.Comté de Wellington.
Par M. Dorion (Drummond et Arthabasca),-La Pétition de J. B. E. Dorion. de

Victoriaville.
Par M. Powell,-La Pétition de William Lynn. Smart, de la Cité de Toronto.
Par M. MacFarlane,.-La Pétition du Conseil de -Ville de la Ville de Strarford.
Par M. Kuot,-La Pétition de la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent.
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de Thomas Ballantyne et autres, des

Comtés de Euron et Pert h.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Margaret Besserer, de la Cité d'Ottawa; demandant la passation d'un Acte -pour

l'autoriser à vendre un certain lot de terre situé entre les rues Wilbrod et Théodrc à
l'est du prolongement de la rue Charlotte, dans la Cité d',Ottawa.

De Christopher Young et autres, du Village de Caleclonia ; demandant qu'il ne soit
point accordé de délai ultérieur pour terminer le Chemin de Fer d'Ramilton et Port Dover.

De la Municipalité du Township de Bayham, et de W. S. S. Rogers et autres, du
Township de. Bayham; demandant que le Bill pour légaliser le Règlement No. 11G du
Township, accordant un prêt à la Compagnie du Chemin de Per de Bayham, Richmond et
Port Burwell, ne devienne pas loi.

De la Maison de la Trinité de Québec ; demandant .que le Bill pour autoriser W. J.
Bickell à construire un pont sur la Rivière St. Charles; ne devienne :pas loi.

De P. Valin et autres, de la Paroisse de St. Rock de Québec ; demandant qu'aucun
Bill ne soit passé pour autoriser la construction d'un pont sur la Rivière St. Charles.

Des Actionnaires de la Commission des Chemins à Barrières de Québec ; demandant
que le Bill pour autoriser W. .1. Bickell à construire un Pont sur la Rivière St. Charles,
ne deviennepas Loi.

De la Compagnie d'Assurance contre le Feu de Québcc; demandant la passation d'un
Acte pour continuer son Acte d'incorporation.

De John Auld, de la Cité de Montréal; demandant la passation d'un Acte pour l'au-
toriser, comme Tuteur de ses enfants mineurs, à disposer de certains biens légués à ses
enfants.

De Daniel Shanks et autres, du Village d'Huntingdon; demandant de l'aide pour le
Chemin Planchéié d'Runtingdon et du Lac St. François.
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Du Révérend P. G. Clarke,' Curé et autres, de la 'Paroisse de St. Bazile ;- deman-
dant la continuation d'un Chemin dans -la dite Paroisse jusqu'à la Rivière Batiscan.

Du Western Assurance Company de la Cité de Toronto ; et de J. W. Birchall et
autres, demandant des amendements à l'Acte 23 Victoria, Chapitre 33; relatif aux Com-
pagnies d'Assurance contre le Feu.

De T. . Watt et autres, et de R. N. Ball et autres, du Township de Niagara;.
demandant que des droits soient imposés sur les Fruits, les Végétaux, les Plantes, et les
Arbres, importés des Etat- Unis.

Da Conseil Municipal dés Comtés Unis de Storwmnt,-Dundas.et Gtengarrg ;..deinan-
dant que les amendenents proposés aux Lois Scolaires du Haut- Canadai par 'le Surinten-
dant de l'Education pou- le Baut-Canada, ne deviennent pas loi.

De J. W. Dunsford et autres ; demandant un Acte d'incorporation à l'effet d'améliorer
la navigation des Lacs et Rivières depuis les Chûtes de Fénelon-jnsqù'au Pont hu Village
de Minden, dans le Township de Minden.

De Phile Carman et autres, du Village d'lroquos,-et de.francü Bld7.-elyet autres,
du Village d'Augusta Nord ; demandant, que le blé-d'inde employé dans la fabrication de
l'empois soit admis libre de droit, et que le droit imposé sur l'empois soit augmenté.

De Robert Simpson, Maire et autres, de St. Andrews; demandant que lesaméliorations
à la navigation de la Rivière du Nord, -aux Rapides de Johnson en bas du Village de St.
Andrews, soient complétés.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Leeds et Grenvilte; demandant la, passation
d'un Acte à l'effet d'autoriser le paiement des frais de condamnation en vertu deý ]'Acte
pour la punition' sommaire des offenses, à même les fonds du Comté, dans les cas oû ils ne
peuvent être payés par le défendeur.

De l'honorable A. B. Foster, du Comté de Sheford; dem andant que le Bill pour
autoriser la construction d'un Chemin de Fer depuis le terminus actuel du Chemin de Fer
de Sheford, dans le Comté de Sh7eford, dans la direction de Stukely, Bolton et Magog, et
devant se relier au Chemin de Fer de la Rivière Passumpsic à la ligne provinciale, dans le
Township de Stanstead, ne devienne pas ioi.

De l'Hospice des Orphelins de la Cité d'Ottawa,-et de l'Bospice des Femmes Protes-
tantes de Montréal; demandant de l'aide.

De MM. E. Adams et Cie., et autres,-de John Rutchison et autres,-et de A. et D.
Shannon et autres ; demandant qu'aucuns changements ne soient faits au tarifavant que
la Confédération n'ait en lieu.

De W. Shan!y et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'incorpora-
tion sous le nom de, la Compagnie, d'Assurance contre le Feu, et d'Assurances Maritimes
Océaniques et de l'intérieur,, de l'Union."

De l'Union Congrégationnelle du Canada; demandant que lors de la rédaction des
constitutions locales du Baut et du Bas- Canada, toute connexion entre l'Eglise et l'Etat
soit évitée.

De la Municipalité de la Paroisse d'Héber-ville ; demandant de, l'aide pour cerfains
chemins dans le District du Saguenay.

Du Révérend George Beaubien, Curé et autres, de la Paroisse St. Fidèle; deman-
dant des amendements à l'Acte des Pêcheries.'

De la Municipalité du Township de Hfoward; demandant certaius amendements
à l'Acte pour imposer une taxe sur les chiens, et mieux pourvoir à la protection des mou-
tons dans le Haut-Canada.

Du Conseil de Ville de la Ville de Guelph ; et de la Municipalité du Township de
Guelph ; demandant qu'aucun Acte ne soit passé qui soit contraire aux intérêts de la
Compagnie dù Chemin de Fer de Galt à Guelph.

De la Société d'Agriculture de la; Division Nord du Comté d'Bastings ; demandant
des amendements à l'Acte d'Agriculture du Baut-Canada.

De A. P. McDonald, de Mosa, dans le Comté de iddlsex Ouest; demandanit une
enquête sur certaines matières se rapportant à son contrat relatif au Canal des Chats.

De Kugh Burgess, de la Cité de New-York ; demandant la passation d'un Acte auto-
risant l'émission de Lettres-Patentes en sa faveur pour certains perfedtionnements ds
Bóuilloifes et fotrnaiseé ?6 fabrication dé la pulpe pour le papier.
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De J. B. E. Dorion; demandant la passation d'un Acte pour séparer la Paroisse de
St. Bonaventure de la Municipalité de St. Guillaume.

De John McCallum et autres, du Township de Grenville; demandant la passation
d'un A cte pour confirmer et établir l'arpentage par James Diqman, Arpenteur Provincial,
de certains rangs du Township de Grenville.

Ordonné, Que la Pétition de Charles Mitchell, du Village de Norval, Township
d'Esguing, et d'Isabella son épouse, présentée ce jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition demandant la passation d'un Acte pour les autoriser à vendre et
hypothéquer certaines terres dans le dit Township à eux léguées ainsi qu'à leurs enfants
par le testament de feu l'Honorable Peter Adamson, a été reçue et lue.

Ordondé, Que la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Straford, présentée ce
jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition demandant la passation d'un Acte l'autorisant à émettre de nou-
velles débentures pour consolider sa.dette, a été reçue et lue.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
la considération de Votre Honorable Chambre, savoir :-

Bill pour amender l'Acte 25 Victoria, Chapitre 30, pour autoriser les contribuables
du Comté de Lincoln à choisir une place plus convenable pour être chef-lieu de ce Comté;

Bill pour incorporer la Société d'Histoire Naturelle d'Ottawa.

M. Mackenzie, du Cômité Spécial sur le Bill pour régler les moyens de sortie des
Edifices Publics, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des
amendements.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir :-De Samnuel Waller Chapman, de la Société Ecclésiastique du Diocèse
de Québec, demandant la légalisation d'un certain canon relatif à certaines limites de
chapelles dans la Paroisse de Québec; d'Ilenriette Z. Gage, de la Municipalité du Town-
ship de Reach; du Très-Révérend Lord Evêque de Euron et autres, demandant la passa-
tion d'un Acte pour autoriser la vente par le Recteur et les Syndics de certaines terres
appartenant à l'Eglise St. James, Woodstock; de la Compagnie du Pont International; et
du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Montréal; demandant des amendements
à son Acte d'incorporation.

Quant à la Pétition -de G. B. Rolleston et autres, demandant un Acte pour les incor-
porer sous le nom de " Le Cimetière du Lac de Orystal, Plaine de Stanstead," votre
Comité trouve qu'il n'en a point été donné avis, mais il recommande la suspension de
la règle relative à l'avis, attendu que le terrain sur lequel les Pétitionnaires veulent cons-
truire le Cimetière est déjà acheté et que les intérêts de personne ne seront affectés par
la mesure.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Second Rapport du dit
Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements, savoir
Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Waterloo, Magog et Stans-

tead.
Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction des Comtés du

Sud-Est.
Bill pour pour remettre en vigueur l'Acte 26 Victoria, Chapitre 16, et prolonger le

délai accordé pour terminer le Chemin de Fer d'Bamilton et Port Dover.
Votre Comité a aussi examiné le Bill pour amender l'Acte incorporant la Compagnie
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du Chemin de Fer de la Vallée de Massawippi, et il est convenu de le rapporter sans aucun
amendement.

Ordonné, Que M. Cameron (Ontario Nord) ait la permission d'introduire un -Bill
pour étendre les dispositions de l'Acte 25 Victoria, Chapitre, 40, intitulé: "Acte pour
"confirmer et établir certains Chemins dans le Township de Reach."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été vrdonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Lajoie ait la permission d'itroduire un Bill pour rendre valides
certains Actes de Notaires décédés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. .Irvine ait la permission d'introduire un Bill pour lever les doutes
quant à la légalité d'un canon du Synode du Diocèse de Québec, relatif à la Paroisse et aux
limites des Chapelles de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain. la

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour incorporer le Cimetière du Lac de Crystal.

Ordonné, Que M. Knight ait la permission d'introduire un Bill, pour incorporer, la
Compagnie du Cimetière du Lac de Crystal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Wallbridge (Eastings Nord) ait la permission d'introduire un Bill
pour amender les -Chapitres 114 et 124 des Statuts Refondus du Eaut-Canada relatif aux
appels devant les Juges de Paix et aux rapports des convictions sommaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Cornellier ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte Municipal Refondu du Bas- Canada, Chapitre 24. des Statuts Refondus du Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Parker ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte âlédical du Biaut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un Bill pour amender les Actes relatifs à la Corporation de la Cité de 3tontréal et
pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première foisl, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné,' Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un Bill pour incorporer l'Institut des Artisans Canadiens de .MJontréal.

Il a, en conséquence, présenité le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. McDougail, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 20 Juin 1866, pour Copie de la Correspon-
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dance relative à la dette consolidée de la Province, échangée depuis 1865, etc. (Docu-
ments de la Session, Ro. 35.)

Un Bill pour autoriser les Syndics de l'Eglise St. Paid, Montréal, à vendre certains
immeubles, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender l'Acte incorporaat l'Association de la Bibliothèque Mercantile
de Montréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son con-

cours.

Un Bill pour annexer une partie du Township d'Aylner à la Paroisse de St. Vital de
Lambton, dans le Comté de Beauce, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour annexer une partie du Township de Broughton à la Paroisse de St.
Prédéric, dans le Comté de Beauce, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le G~reffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer le Collége de St. Jérôme, dans la Ville de Berlin, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier [porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour diviser le Township de IVawanosh en deux Municipalités séparées, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour diviser le Township de
" Wawanosh en deux Municipalité distinctes.'

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour ratifier le Testament de Feu Robert Jackson, du Township de Scarbo-
rough a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer le Club de .Montréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser W. J. Bickell à£construire un pont sur la Rivière St. Charlés; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bellerose a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Bellerose a fait rapport du Bill en conséquence et les amendements ont été lus et

adoptés,
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Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en comité sur le Bill, pour incor-
porer la Ville de St. Ours; et après y avoir siégé quelque temps M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. P4quet a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte 27'et 28 Victoria, Chapitre 71, intitulé: " Acte pour incorporer la Chambre de
" Commerce de la Cité d'Hamilton; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
"repris le Fauteuil, et M. Biggar a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordenné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

Bill intitulé:" Acte pour autoriser les Syndics de la Congrégation. Presbytérienne de
" la Ville de Woodstock, en connexion avec l'Eglise d'Ecosse, à vendre certains lots de terre
" situés dans la dite Ville et qu'ils possèdent à, titre de fid éi-commis pour la dite Congré-
" gation."

Bill intitulé: "Acte pour transporter certains terrains au Recteur et Syndics de
l'Eglise St. James de Toronto."

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Brown, secondé par M. McKellar,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser les Syndics

de la Congrégation Presbytérienne de la Ville de Woodstock, en connexion avec 1'Eglise
"d'Ecosse, à vendre certains lots de terre situés dans la dite Ville, et qu'ils possèdent -à titre
"de fidéi-commis pour la dite Congrégation," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Cameron (Ontario Nord), secondé par M. Wallbridge (IIastings
Nord),

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour transporter certains
"terrains aux Recteurs et Syndics de l'Eglise St. James, de Toronto," soit maintenant
lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie du Rossin Bouse Botel; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Ferguson (Simcoe Sud) a fait rapport que le Comité
avait fait qiielque progrès et lui avait enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie Canadienne de Montréal pour la fabrication d'articles en Caoutchouc ;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Jones (Leeds
Nord et Grenville) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain,

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour la fusion
de la Société de Construction Permanente et d'Epargnes des Comtés de l'Ouest avec la
Société d'Epargnes et de Prêts de Eron et Erié, ou avec toute autre Société de mnMe
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genre; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris-le Fauteuil, et M. Walsh
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer à Passagers de la Cité d'Ottawa; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil et M. Cartwright a fait rapport
que le Comité avait examimé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ments.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le
porer la Compagnie du Chemin à Rails Plats et du Pont de Bothwell;
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Ault a fait rapport que
examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

Bill poUr incor-
et après quelque
le Comité avait

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser un certain, arrange-
ment entre la Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Huron et la Compagnie
du Chemin de Fer du Grand Tronc du Canada, étant lu.

L'honorable M. Rose a proposé, secondé par M. Dufresne (ifontcalm), que le Bill
soit maintenant lu une seconde fois.

M. .Macfarlane a proposé pour amendement, secondé par M. 2fackenzie, que le mot
maintenant," soit retranché et qu'il soit rtmplacé par les suivants: " de ce jour en six

mois."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant

été demandés, ils ont été pris comme suit
PouR:

Biggar,
Bowman,
Bown,
Broun,
Burwell,
Carling,
Caron,
Cowan,
Dorion (Hochelaga),
Dufresne (iberville),
Dunkin,

Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Bellerose,
Blanchelt,
Brousseau,
Cameon( Ontario N.
Cameron (Peel),
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Chambers,.

Messieurs
Evanturel, Mc Conkey, Rymal,
Haultain, hic Giverin, Scatcherd,
Rolton, NcKellar, Scoble,
Roude, M M3onies, Stirton,
Howland, ilfunro, Street,
Laframboise, Paquet, Thompson,
Lajoie, Parker, Wailbridge(Bast's N.),
Macdonald ( Tor'to 0.)Perrault, Walsh,
MacFarlane, Pope, Wells,
Mrfackenzie, Rankin, White et
Magill, Ross(Prince Edouard) Wright(York B.)-44.

CONTRE:

Messieurs
De Boucherville,
Denis,
De Nverville,
Dickson,
Duckett,
Dufresne (Nontcalm),

),Ferguson (>emcoe S.),
Fortier, ,
Galt,
Gaucher,
Gauclet,
Gibbs,

Joly, Poupore,
Jonea( L'ds7N.et Gren.)Powell,
Jones (Leeds Sud), Roynond,
Kniglt, Rémillard,
La7z.qevin, Robitaille,
Le Boutillier, Rose,
Macdonald, P roe.-GénRoss (Chainplain),
.Macdonald (Oorni'O), Ross (Dunidas),
MIfacdonald (Gleng'nj ),Smith (Durhamb Est),
McDougall, Somerville,
Ilc Gee, Sylvai:n,
Morrison, Taschereau,
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Chapais, Barwood, OuHaloran,
Cockiburin Eigginson, Pinsonneault,
Cornellier, Euot, Poulin,
Coupal, Irvine, Pouliot,
Currier, Jackson,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

.POUR:

Messieurs

Archambeault,
Ault) iezBeaubien,
Belerose,
Blanchet,
Brousseau,
Cameron ( OntarioN.)
Cameron (JPeel),
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Chambers,
Chapais,
Cockburnz,
Cornellier,
Coupal,
Currier,

T remblay,
Webb,
Wood et
Wriget(Co.d'Qet a)-66

la Chambre s'est divisée :et les

De Boucherville, Joly, Peuporc,
Denis, Jones( L'ds N.et Gren.)Powell,
De Niverville, Joncs (Leeds Sud), Raymond,
Dickson, Knight, Rémillard,
Duckett, Langevin, Robitaille,
Dufresne (Montcalm), Le Boutillier, Rose,

, Ferguson (Sincoe S.),Macdonald, Pro.-Gén.Ross (Champlain),
Fortier, A.acdonald ( Cornw'l), Ross (Dundas),
Galt, Macdonald( Gleng'ry),Smith (Durham Est),
Gaucher, M1cDougall, Somerville,
Gaudet. X,Mc Gee, Sylvain,
Gibbs, Morrison, Taschereau,
Barwood, O'Ralloran, Tremblay,
Fligginson, Pinsonneault, Webb,

Euot, Poulin, Wood, et
irvine, PoIliot, Wright(Co.d' Ott'a)-66
Jackson,

CONTRE :

Messieurs

Biggar,
Bowuman,
B3own,
Brown,
Burwell,
Carling,
Caron,
Cowan,
Dorion (Hochelaga),
Diufresne (lberville),
Dunkin,

-E vanturel,
Eaultain,
Holton,
Boude,
.Bowland,
Laframboise,
Lajoie,
Macdonald (Tor'to
3facfarlane,
Mackenzie,
Magill,

McConkey, Rymal,
M1IcGiverin, Scatcherd,
McKellar, Scoblte,
JIfcMonlies, Stirton,
Nunro, Street,
Paquet, Thompson,
'arker, Wallbridge)Bast'sN.),

O.)Perrault, Walsh,
Pope, Wells,
Rankin, Wlhite et
.Ross (Prince Edouard) Wright( York E.'-44.

Ainsi la Question a été résolue afirmativement.
Le Bill a été, ,en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent

des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill à l'effet d'amender l'Acte pour
amender et réfondre led dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances concerran t
l'incorporation et l'approvisionnement d'eau de la Cité de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé a-a Comité Permanent
des Divers Bill Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte incor porant
la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce,

11
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor.
porer l'Association des Vignerons du Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a renris le Fauteuil, et M. Walsh a fait rapport que le Comité avait fait quelque
progrès c-i avait enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser le règlement No. 7
affectant une certaine somme d'argent à la construction de Chemins de gravier et de Havres
dans le Comté de Bruce, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du -Bill pour pourvoir à la vente des terres
des Rectoreries en cette Province, étant lu,

L'Honorable M. Caneron (Peel) a proposé, secondé par M. Dunkin, Que le Bill soit
maintenant la une seconde fois.

L'Bonorable M. Brown a proposé pour amendement, secondé par M. Mackenzie, que le
mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: " de ce jour en
trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

PouR:

Messieurs
Brown, Mackenzie, et ifcKellar.-3.

CONTRE:

Messieurs
Archambeault, De Bouchervilie, Jones (Leeds Sud). Powell,
Ault, Denis, Kniqht, Rankin,
Beaubien, De Niverville, Laframboise, Robitaille,
Blanchet, orion (Ilochelaga), Langevin, Ross (Champlain),
Bourassa, Duckett, Macdonald, Proc.-Gén .Ross (Prince -Edouard)
Bowman, Diufresne (MlIontcalm), MJfacdonald ( Cornw'l), Rymal,Bowen, Dunkin, Macdonald( Gleng'ry), Smith (Durham Est),Brousseau, Ferguson ( Simcoe S.), Macdonald ( Tor'to 0.) Stirton,
Cameron( Ontario N.), Galt, N11acfarlane, Street,
Cameron (Peel), Gaucher, Nl)agill, Sylvain,Carling, Gaudet, icDougall, Taschereau,
Caron, Gibbs, JJ.c Gee, Thompson.,Cartier, Proc.-Gén., Raiwood, Milc Giverin, Tremblay,Cauchon, Bolton, Milforris, Wallbridge(Hast's N.)
Chapais, Roude, .Morrison, Walsh,Cockburn, Ruot, .Illunro, Webb.,
Cornellier, Irvine, Parker, Tfhite,
Coupal, Jackson, Pope, Wood et
Cowan, Jones(L'ds N.et Gren.)Poulin, WriT(Co.d' Ott'a)-77
Currier,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mardi, 10 Juillet 1866.
Alors la Question principale étant mise aux voix, la Chambre s'est divisée : et,les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-



30 Victoria. 10 Juillt.

Pour:

Messieurs

Archambeault, DeBoucherville, .Tones (Leeds Sud), Powell,
.Ault, Denis, Knight, Rankcin,
Beaubien, DeNiverville, Laframboise, Robitaille,
Blanchet, Dorion (Bochelaga), Langevin, Ross (Champlain),
Bourassa, Duckett, Mfacdonald Proc.-Gén.Ross(Prince Edouard)
Bowman, Dufresne (3fontcaln),Mlacdonald { Cornw'I,,Rymal,
Bown, Dunkin, Macdonald( Gleng'rj),Smith (Durlam-Est),
Brousseau, Ferguson (Simcoe S.), Macdonald (Tor'to O.)Stirton,
Cameron(Ontario N.), Galt, 3lacfarlane, Street,
Cameron (Peel), Gaucher, magili, Sylvain,
Carling, Gaudet, McDougall, Taschereau,
Caron, Gibbs, Mc Gee, Thompson,
Cartier Proc.-Gén., Harwood, Mc Giverin, Tremblay,
Cauchon, Haultain, Morris, Walibridge(Bast's N.)
Clapais, Boude, Morrison, Walsh,
Cockburn, Ruot, Mihunro, Webb,
Cornellier, Irvine, Parker, White,
Coupal, Jackson, Pope, Wood et
Cowan, Jones(L'dsN.et Gren.)Pouin, Wright(Co.d' Ot'a)-7T
Currier,

Contre

Messieurs

Brown, Mac7cenzie et McKellar.-3.
Ainsi la Question a été résolue affirmativément.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des

Divers Bills Pri'vés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Compagnie d'ex-
ploitation de la Source d'Huile de New-Yer7 et du Canada, à posséder et aliéner
certaines terres, étant lu,

. Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie Minière
de Roxton, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Asile des Orphe-
lins de St. Patrice, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Perma-
nent des Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 10 Juillet 1866.

M l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat des Recettes et des Dépenses de la
Compagnie du Chemin de Fer d'Ottawa et Prescott pour l'année expirée le 31 -Décembre
1865, avec un état classifié du tonnage et des passagers transportés sur le dit chemin
durant la même période. (Documents de la Session, No. 11.)
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Morriso,-La Pétition du Western Assurance Company, de la Cité de

Toronto.
Par M. Rankin,-La Pétition de Sanuel S. .iacdonell et autres, du Comté d'Essex.
Par M. Tedbb,-Deux Pétitions du Révérend L. N. Francoeur, Curé et autres, du

Township de Wolfestown, la Pétition de T Proulx et autres, et la Pétition de Joseph
Eitchie et autres, du Township de Ham Nord, Comté de Wolfc.

Par M. Mc Giverin,-La Pétition de T. V. Quest et autres, du Comté de Perth, la
Pétition de Stephen Whitby et autres, la Pétition de William Logan et autres, de Mitchell,
et la Pétition de J. E. Davis et autres, de Clinton.

Par M. Dickson,-La Pétition de la Municipalité du Township de Mc Gillivray, la
Pétition de Peter Grant et autres, la Pétition de J. Riggins et autres, du Township de
Stanley, la Pétition de S. McMath et autres , et la Pétition de James Wilkinson et autres,
du Township de Goclerich.

Par M. Rymal,-La Pétition de Messieurs Peter Grant et Compagnie, de la Cité
d'IHamilton.

Par M. Tremblay,-La Pétition du Révérend George Beaubien, Curé, et autres, du
Township de Callière; la Pétition d'Ambroise Gauthier et autres, de la Paroisse de Ste.
Agnès; et la Pétition de J. Iamel, M.D. et autres de la Paroisse de St. Etienne de la
Malbaie.

Par M. 3Macfarlane,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de .P-7erth.
Par M. Dorion (Drummond et Art7abaskea),-a Pétition de S. Lupien et autres, du

Township d' Upton.
Par M. Currier,-La Pétition de l'Institut Canadien Français de la Cité d'Ottawa.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,-La Pétition de James Lorenzo

Gage, du Township de Nelson, Comté de Ralton, et Harriette lMagaret Gage sa femme.

M. Sonerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Dixième Rapport du dit Comitô, lequel a été lu comme-suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir :-De la Compagnie d'Assurance contre le Feu de Québec ; de John Auld ; de
W Shanly et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie d'Assurances contre le
Feu, et Maritimes Océaniques et de l'intérieur d'Union ; de Ibugh Burgess, de la Cité de
New-York ; du Conseil de Ville de Stratford, concernant la dette de la dite Ville; de
Charles Mitchell et hýabella son épouse, demandant à être autorisés à vendre ou aliéner
certaines terres léguées à eux et à leurs enfants par le testament de feu l'Honorable Peter
A.damson ; de J. W. Dunsford et autres, demandant un Acte d'incorporation dans le but
d'améliorer la navigation du lac et des rivières depuis les Chl2tes de Fénélon jusqu'à Minden,
dans Peterborough et Victoria.

Quant à la Pétition de . B. E. Dorion, demandant la passation d'un Acte pour déta-
cher la Paroisse de St. Bonaventure de la Municipalité de St. Guillaume, votre Comité
trouve qu'il n'en a pas été donné avis.

Quant à la Pétition du Synode Provincial de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande
en Canada, demandant la passation d'un Acte pour l'autoriser à faire des changements à
l'Acte des biens temporels ecclésiastiques, il ne parait pas qu'il en ait été donné avis; mais
les délibérations du Synode tenu en Septembre dernier ont été montrées au Comité et
font voir que tous les Synodes y étaient représentés, et qu'une Résolution y fut passée à
l'unanimité pour approuver la présente Pétition; c'est pourquoi votre Comité n'hésite pas
à recommander la suspension de la règle relative à l'avis.

M. Archambeault, du Comité Spécial sur le Bill pour amender le Chapitre 15 des
Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif à l'Instruction Publique, a fait rapport que le
Comité avait examiné le BilI, et y avait fait des amendements.

M.- kackenzie, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit :-

Le Comité a examiné les documents mentionnés dans les Motions suivantes savoir
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De 1'Honorable M. Bossé,-Réponse à une Adresse, Rapport des Commissaires du
Chemin à Barrières de la Rive Nord de Québec. Le Comité recommande que ce document
soit imprimé.

De M. Xuckenzi,-Rtapport annuel des Inspecteurs des Prisons, etc., pour l'année
1865. Le Comité recommande que ce Rapport soit publié dans le même format que l'année
dernière, et qu'il en soit imprimé un même nombre d'exemplaires.

Ordonné, Que M. 3lorriso; ait la permission d'introduire un 'Bill pour amender
l'Acte 20 Victoria, Chapitre 227, intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie du
"Pont International."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. 3laefarlane ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la
vente de certaines terres appartenant à la succession de feu l'Honorable Peter Adanson.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Poulin ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à l'érection des Paroisses.

Il a, en conséquence, présenté 1e dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
,la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général ilfacdonal ait la permission
d'introduire un Bill pour déclarer et fixer le sens du Contrat constituant le douaire d'Harriet
31argarette Gage, et pour confirmer les assurances données par ce contrat.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. .Alleyt ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la charte de la Compagnie d'Assurance contre le Feu, de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois. et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Oockburn ait la permission d'in-
troduire un Bill pour incorporer la Compagnie de Navigation par Bâtiments à Vapeur des
Chûtes de Fénélon, zlinden, Baliburton, et des Lacs du Nord.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie d'Assurances contre le Feu et d'Assurances Maritimes océaniqueï et de
l'intérieur dite Union.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a, été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour auto-
riser John Auld à vendre un certain immeuble.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour remettre
en vigueur et amender l'Acte 22 Victoria, Chapitre 122, intitulé: " Acte pour incorporer
"la Compagnie de Transport, de Navigation, et du Ghemin de Fer du Nord-Ouest."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Résolw, Que cette Chambre concourt dans le Second Rapport du Comité Conjoint
des deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature.
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Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour amender l'Acte des Biens Temporels Ecclésiastiques.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme de nouveau cr Comité des Voies et
Moyens, étant lu,

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur-G énéral
Niacdonald, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.

M. McGiverin a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Evanturel, que
tous les mots après I Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : I Cette Chambre bien que disposée à pourvoir amplement au
" Crédit Public et à l'efficacité du Service Publie en général, croit qu'il est inexpédient
"(vu que la Confédération de l'Amérique du Nord Britannique semble être à la veille de

s'effectuer, et que cet évènement devra nécessiter alors une révision complète de la
"législation commerciale de toutes les Provinces) d'adopter maintenant des mesures qui
" auront sans nécessité l'effet de causer des pertubations dans le commerce, l'industrie
"manufacturière, et le système monétaire ainsi que dans le système de banque de la Pro-
"vince."

Et des Débats s'étant élevés là-dessus,

M. l'Orateur, en conformité du Chapitre 4 des Statuts Refondus du Canada, a appelé
M. .Dunkin, Membre pour le Comté de Brome, à le remplacer temporairement.

M. Dunkin a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et après quelque temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusque après minuit,
Mercredi, Il Juillet 1866.

Et les Débats continuant,
Ordonné, Que les Débats scient ajournés jusqu'à demain pour être alors le premier

Ordre du Jour, venant immédiatement après les affaires de routine.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : " Acte pour incorporer certaines per-

"sonnes sous le nom de la Compagnie de Navigation du St. Laurent," auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur Général Langevin, secondé par l'Hono-
rable M. Dufresne (Montcalm),

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé :" Acte pour incorporer certaines
" personnes sous le nom de La Compagnie de Navigation du St. Laurent," soit mainte-
nant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Alors, sur motiou de l'Honorable M. le Procureur-Général lfacdonald, secondé par
l'Honorable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, Il Juillet 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. .Dickson,-La Pétition d'Âlexander BTotson ,et autres, du Township de

Mc Gillivray, Comté de .Middlesex.
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Par M. Pâqut,-La Pétition de Frédéric Durand et autres, de la Paroisse de St.
Barthélémy.

Par M. Wright (Comté d' Ottawa),-La Pétition de la Municipalité du Township de
Gore et Lochaber.

Par M. Macfarlane,-La Pétition de Wiliam S. .Mercer et autres,-la Pétition de
S. R. Kerr et autres; et la Pétition de W McLean et autres, tous des Comtés de Huron
et Perth.

Par M. Powell,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer Central du
Canada.

Par M. Irvine,-La Pétition du Ministre et des Syndics de la Chapelle St. Pierre de
Québec; et la Pétition des Titulaires et Marguilliers de la Chapelle St. ilathliei, de Québec.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De John Elliott, Président, et S. Bardy, Secrétare, au nom d'une assemblée publi-

que, dans la Ville de Braeford; demandant que le Bill pour légaliser et confirmer un
arrangement conclu entre la Compagnie du Chemin de Fer Grand Tronc du Canada et la
Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Huron, ne devienne pas Loi, à moins
que les intérêts de la Ville de Brantford ne soient sauvegardés.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant que les amendements à la
Loi Scolaire du Haut-Canada, ne deviennent pas loi.

Du Conseil Municiçal du Comté de Jficidlesex; demandant certains amendements à
l'Acte de la Milice.

De Robert Brodie et autres, du Coteau St. Pi.rre, Paroisse de Montréal; dema n-
dant qu'il soit pris les mesures nécessaires pour nettoyer la Rivière St. Pierre, etc.

De William Cani, de la Ville de Belleville ; demandant que la Chambre souscrive
à un certain nombre d'exemplaires de son Livre sur la Chirurgie.

De -Ji. Saiwyer et autres; demandant la passation d'un Acte pour la construction d'un
Chemin de Fer de Belleville aux terres Minières dans le Comté de Bastings, et un octroi
de terres.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huron et Bruce; et de Thomas Ballantyne
et autres, des Comtés de Huron et Perth ; demandant que certaines terres appartenant à
la Compagnie du Canada soient vendues aux colons résidants.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huro« et Bruce ; demandant des amende-
ments à la Loi Scolaire du Baut- Canada.

De la Municipalité du Township d'Arran ; demaniant que l'Acte passé dans la 2 0e
Victoria, Chapitre 156, pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer Central de
Toronto et Owea Sound, soit remis en vigueur.

De Madame Yvonne de Bihan et autres; demandant un Acte d'incorporation sous le
nom de " L'académie des Ursulines de Chatham."

Du Conseil de Ville de la Ville de Preston ; demandant qu'il ne soit passé aucun
Acte au préjudice du Chemin de Fer de Calt et Guelph.'

Du Conseil Municipal du Comté de Wellington ; demandant la passation d'un Acte
pour légaliser un Règlement de la Corporation du Comté de Wellington, accordant un
bonus de $200,000 au Chemin de Fer de Wellington, Grey et Bruce.

Du Conseil Municipal du Comté de Wellington; demandant la suspension des règles
de la Chambre en faveur de la pétition précédente.

De J. B. E. Dorion de Victoriaville ; demandant un Acte pour incorporer le Village
de Victoriaville, comme Ville.

De William Lynn Smart, de la Cité de Toronto ; demandant la passation d'un Bill
pour permettre à la Société des hommes de Loi du Haut-Canada de l'admettre comme
Avocat.

De la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent; demandant qu'il ne soit fait
aucun changement à son Acte d'incorporation.
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L'Honorable M. JcDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Sou Excellence le Gouverneur-G éntral :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative datée 4 Juillet 1866, pour Copies des Papiers se
rattachant aux Pêcheries de la Rivière et du Golfe &1. Laurnt. (Docuncnts de (a
&ý7ssionz , No. 3G.)

M. Robitaille, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le second rapport du dit Comité, lequel a été lu. (A4p1pendice No. 2.)

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Peinanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le troisième rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examitê le Bill pour amender er étendre les dispositious de l'Acte
incorporant la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, et des
Actes qui l'amendent, et y a fait des amendements, qu'il soumet à Votre Honorable Chambre.

Ordn, Que M. Mafiirlanc ait la permission d'introduire un Bill pour consolider
la dette de la Ville de Sratfr1, dans le Comté dePrh.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonnél, Que l'Honorable M. Cameron (Perl) ait la )ermission d'introduire un Bill
pour corriger des erreurs dans un acte» de vente consenti par feu Alexander .Dixon en
faveur de W JI1. Testmacott en date du 1er Septembre 1854, et pour ecaiiirmer la vente
de certaines terres faite en vertu de cet acte.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion (I1ochbelagla), secondé par M. Labrech-Viger,
Ordonné,. Q'un writ soit émis pour l'élection d'un représentant du Comté des Deux

3Montagnes dans le présent Parlement à la place de Jean Baptiste Daoizst, qui a résigné son
.siége en cette Chambre.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le concours de

cette Chambre.
Bill intitulé: " Acte pour étendre et définir les pouvoirs de la Banque d'Epargne

connue sous le nom de " la Caisse d'Economie de Notre Dame de Québec."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de For de Belleville

et Marmora.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: ' Acte pour autoriser la

Société en Loi du Biaut-Canada à admettre Rewitt Bernard comme membre de la
société et avocat," sans amendements.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, secondé par M.
Brousseau,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour étendre et définir
le., pouvoirs de la Banque d'Epargne connue sous le nom de la Caisse d'Economie de
Notre Dame de Québec," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la -seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

La Chambre a repris les débats ajournés sur l'amendement qui a été proposé hier à la
queation : Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil (pour que la Chambre se forme de
nouveau en Comité de Voies et Moyens), et lequel amendement était: Que tous les mots après
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C Que," jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants :-" Cette Chambre, bien que disposée à pourvoir à la Défense Publique, au main-
tien du Crédit Public, et à l'efficacité du Service Public en général, croit qu'il est inexpé-
dient (vu que la Confédération des Provinces de l'Amérique dû Nord Britannique semble
etre à la veille de s'effectuer, et que cet évènement devra nécessiter alors une révision
complète de la Législation Commerciale de toutes les Provinces,) d'adopter maintenant des
mesures qui auront sans nécessité l'effet de causer des perturbations dans le commerce,
l'industrie manufacturière, le système monétaire, ainsi que dans le système de Banque de
la Province."

M. l'Orateur, en conformité du Chapitre 4 des Statuts Refondus du Canada, a appelé
M. Street, Membre du Comté de Welland, à le remplacer temporairement.

M. Street a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et après quelque temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Jeudi, 12 Juillet 1866,
Et les Débats continuant,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à demain pour être. alors le premier

Ordre du Jour.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général' Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 12 Juillet 1866.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre:-Comptes de la Maison de la Trinité de
Québec '(y compris l'Etat du Fond des Pilotes infirmes), les premiers jusqu'au 30 Juin
1866, et le dernier jusqu'au 31 Décembre 1865. (Documents de la Session, No. 39.)

Et aussi,-Etat des affaires de " La Caisse de Bienfaisance de la Société de Tempé-
rance, section St. Jacques de Montréal," depuis le 15 Avril 1864 jusqu'au 1er Juin 1866.
(Documents de la Session, .No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition de William Notman de la Cité de Montréal.
Par M. Cameron (Ontario Nord),-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer

des rues de Toronto.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général ,Uacdonald,-La Pétition de John R.

Dickson de la Cité de Kingston.
Par M. Cartwright,-La Pétition de John Robinson Bawden, de la Cité de Kikgston.
Par M. M2acFarlae,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Perth.
Par M. Pâquet,-La Pétition de E. O. Cutthbert et autres, de la Paroisse de Berthier,

Comté de Berthier.
Par M. McGiverin,-La Pétition du recteur, des syndics et anciens paroissiens de

l'Eglise St. Paul, Woodstock.
Par M. rvine,-La Pétition du titulaire et des syndics de St. .lichael's Chapel,

Québec.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De la Compagnie d'Assurance de l'Ouest de la Cité de Toronto ; demandant des

amendements à l'Acte 23 Victoria, Chapitre 33, relatif aux Compagnies d'Assurance contre-
le Feu mon incorporées dans les limites de cette Provinee.
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Du :Révérend L. N. Francoeur, Curé, et autres, du Township de WVolfestown; deman-dant de l'aide pour le Chemin de Tolfestowrt et Wotton.
De T. Proux et autres, du Township de Bam Nord, Comté de Wolfe ; demandant del'aide pour un Chemin sur la Rivière de Nicolet.
De Joseph Rlichy et autres, du Township de Bian Nord, Comté de Wolfe ; deman-dant de l'aide pour un Chemin dans le Township de lan Nord.
De T. .W. Ouest et autres, du Comté de Perth; de J. E . Davis et autres de Clintoa;

de William Loqan et autres, de Mitchell ; et de Stephen W/hitby et autres ; demandantque les droits soient imposés sur les Fruits, les Végétaux, les Pantes et les Arbres impor-tés des Etats. Unis.
De James Wiliinson et autres, du Township de Goderich ; de J. Riggins et autres,

du Township de Stanley ; de S. McMath& et autres, du Township de Goderich ; de laMunicipalité du Township de McGillivray ; et de Peter Grant et autres, du Township deStanley; demandant que les amendements aux Lois des Ecoles du Haut-Canada, proposéspar le Surintendant de l'Education pour le Eaut-Canada, ne deviennent pas loi.
De Messieurs Peter Grant et Cie., de la Cité de Hiamilton ; demandant des amende-

ment aux règlements relatifs à la perception du droit d'accise sur les Liqueurs d'Orgebrassées.
Du Révérend George Beaubien, Curé, et autres, du Township de CalliŽre ; deman-

dant de l'aide pour un Chemin dans le dit Township.
D'Ambroise Gauthier et autres, de la Paroisse de Ste. Agnès; et de J. Hanel, M. D.et autres, de la Paroisse de St. Etienne de la Malbaie ; demandant des amendements àl'Acte des Pêcheries.
De James Lorenzo Gage, du Township de Nelson, dans le Comté de Halton, et deHarriette Margaret Gage, son épouse ; demandant la passation d'un Acte pour déclarer et

fixer le sens de l'acte constitnant son douaire, et pour confirmer les assurances données
par cet acte.

M. Sonerville, du Comir.6 Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le onzième rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir :-De Margaret Besserer;-d'Edouard Bourassa et autres, demandant
l'érection de certaines parties des Townships d'lnvernLess et Halifax Nord en une Munici-
palité séparée ;-de Johna Mczaum et autres, demaadant qu'un certain arpentage des
siièòme, septième et huitième rangs de Grencille soit confirmé ;-de J. B. E. Dorion
d emandaut l'incorporation de Victoriaville comme ville,-et do William Lynn Sm art.

Quant à la Pétition de J. B. E. Dorion, demandant la passation d'un Acte pour
diviser la Municipalité d'bptonb Nord-Est et ériger les Paroisses de St. Bonaventure et
St. Guillaurne en deux Municipalités séparées, et au sujet de laquelle Pétition le Comité
a déjà fait un rapport déflavorable, votre Comité trouve maintenant que l'Avis qui en a été
donné est suffisant.

Quant à la Pétition de J. Broion et autres, demaudaut l'incorporation d'une Compa-gaie sous le nom de " La Compagnie de la Longue Pointe," avec pouvoir de construire un
Canal et d'y prélever des Pc-ages, ce dernier privilége n'est point mentionné dans l'Avis,qui, a tous autres égards, est suffisant; c'est pourquoi le comité recommande l'introduction
du Bill, mais à la condition qu'il ne comprenne pas le privilége en question.

La Pétition d' Yonne Le Bihan et autres, demandant l'incorporation de l'Académie
de Chatlham, n'est pas de nature à exiger d'Avis.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur le Bill pour atuender et refondre les divers Actes
relatifs à la Cotisation de la Propriété dans le Haut- Canada, et autres renvois, ait la permis-
sion de faire rapport de temps à autre.

M. .ifackenzie, du Comité Spécial sur le Bill pour amender et refondre les divers
Actes relatifs à la Cotisation de la Propriété dans le Haut-Canada, a présenté à la
Chambre le premier rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-Votre Comité a examiné le Bill relatif à la Cotisation de la Propriété dans le Baut-
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Canada, et y a fait des amendements qu'il soumet à la considération de votre Honorable
Chambre.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet
à votre Honorable Chambre, savoir :-

Bill pour confirmer certains règlements de la Corporation Municipale du Comté
d'Oxford, et pour confirmer les ventes de terres pour taxes imposées en vertu des dits
Règlements.

Bill pour incorporer l'Asile St. Patrice d'Ottawa.
Bill pour amender certains Actes relatifs au Collége de Régiopolis, et pour conférer

à cette Institution les pouvoirs et privilèges d'une Université.
Vu qu'il est probable que la session est sur le point de finir, le Comité recommande

que l'avis requis par la 62e Règle soit réduit d'une semaine à trois jours pour le reste de
la session.

L'honorable M. Rose, du Comité Permanent des B3anques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie des Usines pour la
fabrication d'articles en Acier, en Fer, et d'articles pour les Chemins do Fer (Limitée) ;
et le Bill pour incorporer la Compagnie d'Imprimerie du Gloe,-et il est convenu d'y
faire des amendements qu'il soumet à votre Honorable Chambre.

Votre Comité aussi examiné le Bill pour amender l'Acte relatif à l'Octroi de Chartes
d'incorporation aux Compagnies Manufacturières, Minières et autres, et il est convenu de
le rapporter sans amendements.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte 24 Victoria, Chapitre 21, relatif aux Marques de Commerce.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première. fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Geofrîon ait la permission d'introduire un Bill pour ériger
la Paroisse de St. Bonaventure en une Municipalité séparée.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Vallbridge (d'Rastings Nord) ait la pernIssion d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer des Régions Minéralee de Belleville et
d'Ilastings Nord.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. cDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général:-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 20 Juin 1866, pour une liste des nominations
faites dans le Département de la Milice, depuis le 20 Mars 1866, comme suit:-
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Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un .Bill pour autoriser l'ad-
mission de William Lynn Siart comme Avocat dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Noc Giverin ait la permission d'introduire un Bill, pour incorporer
la Compagnie de la Longue Pointe.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois,-et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Geofrion ait la permission d'introduire un Bill pour incorporerla Ville de Victoriaville.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill pourfixer les limites et régler les titres dans certains rangs du Township de Grenville.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Cameron (Peel), du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Actede la Procédure en Loi Commune du Haut-Canada, a fait rapport que le Comité avaitexaminé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Sur motion de M. .Morrison, secondé par M. Thopson,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé:" Acte pour incorporer la Compa.."gnie du Chemin de Fer de Belleville et Marmora," soit maintenant la la première fois.Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a étéordonnée pour demain,

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour autoriserMargaret Besserer à vendre un bloc de terre, dans Ottawa, pour le bénéfice de son filsmineur le légataire.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chqmbre, lequel a été reçu et lu pour lapremière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le concours decette Chambre.
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser la Municipalité de la Ville de Belleville à"acheter un terrain pour un Cimetière Public, et à exempter les Contribuables Catholi-"qi&s Romains de la dite Municipalité de taxes à cet égard."
Bill intitulé : " Acte à l'effet de constater quelles personnes ont des droits dans fes

" Communes de Berthier et de l' le du Pads."
Bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau la charte de la Banque du Haut-Canada."
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Wallbridge (Hastings Nord), secondé par M. Ross (Prince-Edouard),
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser laMunicipalité de la Ville de Belleville à acheter un terrain pour un Cimetière Public, et:

" à exempter les Contribuables Catholiques Romains de la dite Municipalité de taxes à cetégard,'' soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en corséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a &Uordonnée pour demain.

Sur motion de M. Dufresne (M1ontcalm), secondé par M. Archambeault,
Ordonne, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte à l'effet de constater

19
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c quelles personnes ont-des droits dans les Communes dc Bert'ier et de l'Re du Pads,'
soit maintenant lu la premiýère fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour demain.

Sur motion de M. Street, secondé par l'Honorable M. Cameron (Peel),
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour amender.de nouveau

"la Charte de la Banque du Haut-Canada," soit maintenant ·lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour demain.

La Chambre a repris les débats ajournés sur l'amendement qui a été proposé Mardi
dernier : à la question : Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil (pour que la Chambre
se forme en Comité des Voies et Moyens), et lequel amendement était : que tous les mots
après " Que," jusqu'à la fin de la Question soi ent retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: " Cette Chambre, bien que disposée à pourvoir amplement à la Défense

Publique, et à l'efficacité du Service Public en général, croit qu'il est inexpédient (vu
"que la Confédération des Provinces de l'Amérigue du Nord Britannique semble être à la
" veille de s'effectuer, et que eût évènement devra nécessiter alors une révision complète de
"la Législation Commerciale de toutes les Provinces), d'adopter maintenant des mesures
" qui auront sans nécessité l'effet de causer des perturbations dans le Commerce, l'Industrie

Manufacturière, le Système Monétaire, ainsi que dans le Système de Banque de la
" Province."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusque après minuit,

Vendredi, 13 Juillet 1866,

M. l'Orateur, en conformité du Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Street, membre du Comté de Welland, à le remplacer temporairement.

M. Street a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et après quelque temps. M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et l'amendement ayant été mis îux voix, la Chambre s'est divisée : et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Poun:
M essieurs

Bourassa,
Brown.,
Caron,
Chambers,
Coupai,
Dorion (Hochel9a),
Dufresne (Iberville),

.Evanturel,
Fortier',
Bolton,
Boude,
Runtinglton,
Joly,
Labreclhe- Wger,

Laframiboîse, luinro,
Lojoie, O'LHal!oran,
Nacdonald (Cornw'i), Pgaquet,
3facdonald ( Gleng'rg),Perrault,
Mackenzie, Pouliot,
Mc Giverin, Rymal et
.McKellar, Thibaudeau.-28.

M essieurE.

Alleyn,
Archambeatilt,
Ault, '
Beaubien,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,
Bowman,

(>urrier, •

De Bouclierville,
Denis,
De Niverville,
Dickson,
Duckett,
Dufresne (Montcalm),
Dunkin,

Kig»t, eRose,
Langevin, Ross (Dundas),
Le Boutillier, Ross(Prince Edouard)
NMacddonald,Proc.-Gén.Scatcherd,
.MlfacFarlane, Scoble,
Magill, Somerville,
McConke, Stirtor.
McDozugall, Street,
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Bown, I)unsford, Mc Gee,
Brousseau, Ferguson (Frontcnac), Mcntyre, J7asche rec v;
Burivell, Perguson (Simcoc S.), McMonies, TJopsob,
Cameron (OntarioN.), Galt, Mforris, Trernlla3i
Cameron (Peel), Gaucker, Mor-ison, 1Yç2lbrù!gcf Rase's N.),
Caring, Gaudet, Parker,
Cartier, Proc.-Gén., Gibbs, Pinsônneault,
Cartwright, flarwood, Pope, Wells,
Ca uchon, Haultai, Boulin, Pyinc
Chapcs uTtasea

Cornelier, ackso, R~milc~rd W~'Thompsorn, .)83liublnee W-~remblayC? ita)e

Coan, Jons PueedsSua), oitaile,
Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant' été mise aui' voix,
Ordonné, Que M. l'Orafeirlaisse maintonant:Ie Fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence fôrmée en le dit Comité'; et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le- Fauteuil, et M. Sreeta fait rapport que le Comité
avait fait quelque progrès, et qu'il lui avait' énjoint de demander que le Comité ait la
permission de siéger- de nouveau.

Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité;

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La; Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 13 Juillet 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées·sur la· Table-:-
Par M. DeBouchbervile,-La Pétition de P. R. Chevallier et' C. L. Armstrong de la

Ville de Sorel.
Par 3f. Coioan,-La Pétition de Messieurs Gohlie .Me Cullock et Cómpagnie et autres,

de Gall.
Par M. Dickson,-La Pétition de D. McGregor et autres, du Township de Stanley,

Comté de Euron.
'Par M. Siron,-La Pétition du Conseil-de-Ville de la Ville, de' Guelph.
Par M. Norrison,-La Pétition de Joseph Waller et autres, du Township de Nigara.
Par M. Haultain,-La Pétition de E. Burnhar; et' àautrés; Membres du Conseil-de-

Ville de la Ville de Pèlerorough, et la Pétition du-Conseil-dc-Villo dé la Villë d'e Péterbo-
rouglh.

Par l'Honorable M. Brown,-La Pétition de la Société de Kingston poir l'observation
du Dimanche.

Par M. Pope,-La Pétition de la Municipalité du Township de Canpton.

Conformément à; l'Ordre du Jour, lès Pétitions suivantes 'ont été'lues
D'.4lexander Hotson et autres, du Township de Mc Gillivräg, Co=n de' Middlesex;

demandant que les amendements proposés -à la Loi des Ecoles du Eduit- Canada, par le
Surintendant de l'Education, pour le Raut- Canada ne deviennent pas loi.

De Frédéric Durand et autres, dé la Paroiss' de S BarthTémi; demandant des
amendements 'u Bill pour inender les Lois de la Chasse du BaCaidda.

De la Municipalité du Township et du Gore de Loclhàber;. deniandant- là passation
d'un Acte pour lé règlemènt des' réclaniations des To*sIii'ps du Bas Cmada, èn vertu
de l'Acte d'amendement de la Loi Seigneuriale de 1859.

De W S. Mercer et autres;dè'esoitésid Rur-on'et Perth,-de 3. R. Kerr et.autres,
des Comtés de Muron et Perth,-et de W. McLean et autreedés:Comtés'de"Baron etPe-th;
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demandant que certaines terres appartenant à la Compagnie du Canada, soient vendues
aux colons résidants.

Du Ministre et du Syndic de la Chapelle St. Pierre de Québec, et du Titulaire et des
Syndics de la Chapelle St. Kfathews, Québec; demandant la passation d'un.Acte pour
lever tous doutes quant à la légalité d'uu certain Canon ou Règlement adopté au Synode
du Diocèse de Québec, pour établir certaines limites de Chapelles dans la Paroisse de
Québec.

M. Irvine, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité arexaminé le Bill pour confirmer et établir la ligne actuelle qui sépare
les 4e et 5e rangs du Township de Buckingham, et y a fait un amendement qu'il soumet
à votre Honorable Chambre.

M. Somerville, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, savoir':-
Du Conseil Municipal du Comté de Wellington, demandant la légalisation d'un certain

Règlement de la dite Corporation accordant un bonus pour aider à la construction du Che-
min de Fer de Tellington, Grey et Bruce,-et du même Conseil, demandant la suspension
des Règles de la Chambre quant à la Pétition précédente, .et il trouve qu'aucun avis n'a
été donné dans ce cas, et qu'il ne lui a été donné aucune raisun pour l'autoriser à recom-
mander la suspension de la Règle.

Ordonné, Que la Pétition.de William Canif, de la Ville de Belleville, soit renvoyée
au Comité Spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque
du Parlement en autant que les intérêts de cette Chambre y sont concernés, et pour agir
comme membres du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet de la Bibliothèque.

Le Greffier du Conseil Législatif aremis àâla'Barre dc la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills. suivants du dit Conseil, auxquels il demande le

concours de cette Chambre.
Bill intitulé : " Acte pour amender de nouveau la charte de la Banque de Québec."
Bill intitulé: " Acte pour amender les actes relatifs à la Compagnie du Crédit Foncier

"du Canada."
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, secondé par l'-Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Coc7burn,

Ordonne, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender de nou-
veau la charte de la Banque de Québec, soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour Mardi preehpin.

Sur motion de l'Honorable M. McDougall, secondé par M. .Mlc Conkey,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé,: " Acte pour amender les actes

"relatifs à la Compagnie du Crédit Foncier du Canada," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été,. en conséquence, lu la première fôià, et la seconde. lecture en a été

ordonnée pour Mardi prochain.

Un Bill pour amender le Chapitre trente-quatre des Statuts Refondus-du Câ?nada,
relatif aux brevets d'Invention, a été, en conformité de l'Ordre, lu la.troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demandé-son: concours.

Un Bill relatif à la Cour du Banc de la Reine pour le Bas- Canada, a été, en confor-
mité. de l'Ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe; et que le titre soit: " Acte pour fàiliter' la. décision des
C causes peiïdantesdevant lanCour du-Banc dé la:Reine. et-la Cour Supérieure pourle Bas-
"Canada."

Ordonné, Que le Greffier porte le BillauConseil Législatif et:demande son concours.

Un Bill pour amender l'Acte incorporant le curé de la Paroisse de Notre Dame de
Québec, a été ,en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : " Un Acto pour amender l'Acte pour
"incorporer le Curé de la Paroisse de Notre Dame de Québec."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil' Législatif et demande.son concours.

Un Bill pour exonérer les Membres du Gouvernement Exécutif et autres d'avoir
inévitablement enfreint les dispositions de l'Acte d'audition en maintenant en service actif
une Force de Milice considérable sur, la Frontière en 1865 et 1866, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son-concours

Un Bill pour autoriser W. J. Bic7ell à -construire un pont sur la Rivière Si. Charles
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Ruiot, secondé par M. Geo'rîon, le Bill a été amend'é:eny ajoutant
le Proviso suivant, à la fin de la quatrième clause:-Pourvu aussi qu'aucune personne,
cheval ou voiture employé à transporter une malle ou des lettrés sous l'autorité du Bureau
des Postes de Sa Majesté, ni les chevaum'et voit-ires chargées ou déchargées, ni les conduc-
teurs conduisant des Officiers et Soldats des Troupes de Sa Majesté, ou de la Milice, ni les
dits Officiers ou Soldats 'ou aucun d'eux, lorsqu'ils, sont de 'service; 'ni les voitures ou
conducteurs, ou la garde accompagnant des prisonniers de toute description, pourv'qu'ils
ne soient pas chargés d'un'e autre manière, ne seront sujets à aucun péage quelc'onque.'

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser "William Jhn
" Bickell à construire un pont sur la Rivière St. Charles."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Ville de Se. Ours, a été, en conformité de l'Ordre lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender l'Acte 27 et 28 Victoria, Chapitre 71, intitulé " Acte -pour
"incorporer 'la Chambre de Commerce de la Cité d'Haviltnêr' a été, en ,conforinité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.'
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill-pour incorporer la Compagnie Canadienne de 'Mon'réal pour la fabrication
d'articles en Caoutchouc, a été, en conformité de .'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bil' passe.
Ordonné,' que'le' Greffier porte le.Bill an Conseil Législatifet-demandesonconcours.

Un Billpour .lafusion de.la Société' de Construction, Permanente et d'Epargnes des
Comtés d l'Ouest ve la Société d'Epargnes et de Prêts' de fsùèon.èt EBé,''ou av.ec
toute autre Société de même genre, a été, en conformité de.l'Ordre, lu oisièrùe fois
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Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : I Acte pour autoriser la fusion de la
" Société Permanente de Construction et d'Epargnes; des Comtés de l'Ouest avec la Société
" d'Epargnes et de Prêt de Buron et Erié."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son. concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer à Passagers de la Cité
d'Outaouais, a été. en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill, au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bil pour incorporer la Compagnie du Chemin à, ornières et"du pont de Bothibell
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son con-

cours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en consi-
dération une certaine Résolution proposée pour imposer un Droit sur chaque acte ou docu-
ment enregistré dans le Bas-Canada.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient d'imposer sur chaque Acte ou Document enregistré dans
le Bas-Canada, et sur chaque recherche, les Droits suivants, svoir-

Sur chaque Testament, Contrat de Mariage ou Donation........ 30 centins.
Sur chaque Acte de Vente d'une propriété de la valeur de plus

de $400, et sur chaque Acte créant une Hypothèque de
plus de $400 sur une propriété ...................... ,........... 30 centins.

Sur tout autre Acte...................................................... 15 centins.
Sur chaque Recherche......................... . . .................. 5 centins.

le dit droit devant être affecté au paiement des dépenses se rattachant à l'Inspection des
Bureaux d'Enregistrement dans cette section de la Province, et au paiement des plans et
livres de consultation requis par le Chapitre 37 des Statuts Refondus pour le Bas- Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Taschereau a lait rapport que le Comité
avait passé une Résolution.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M.
le Solliciteur Général Langevin, Que le Rapport soit maintenant reçu, et la question
ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et la question a été, résolue affirmati-
vement.

M. Taschereau a fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle a été lue
comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'imposer sur chaque Acte ou Document enregistré dans
le Bas- Canada, et sur chaque Recherche, les Droits suivants, savoir :

Sur chaque Testament, Contrat de Mariage ou Donation......... 30 centins.
Sur chaque Acte de vente d'une propriété de la valeur de plus

de $400, et sur chaque Acte créant' une Hypothèque de
plus de $400 sur une propriété................................. 30 centins

Sur tout autre Acte................................ 15 centins.
Sur chaque Recherche................................................. 5 contins.

le dit droit devant être affecté au paiement des dépenses se rattachant àÙ l'Inspection des
Bureaux d'Enregistrement dans cette section de la Province, et au paiement des. plans et
livres de consultation requis par le Chapitre 37 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier ait la permission d'intro-

duire un Bill relatif à l'Inspection des Bureaux d'Euregistrement et aux plans et livres de
Consultation pour les fins de l'Enregistrement dans le Bas-Canada.

I. a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.
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La Chambre, en conformité de -l'Ordre, s'est formée en: Comité sur le ,Bill \pour
amender certains Actes relatifs au -Collége de Régiopolis et pour.conférer , icette Institu-
tion les pouvoirs et priviléges d'une Université; et après quelque temps M. l'Orateur a
repris le Fauteuil, et M. Dunkin a fait :rapport que le Comité avàit examiné le Bill et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Résolu, Que le Bill soit lu la troisième fois, Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender d'Acte relatif à
la force de la Milice Volontaire, étant lu,

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'Honorable
M. le ·Procureur-Général Cartier, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et la
question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et la question -a été 'résolue,
affirmativement.,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bil pour autoriser la vente du Che-
min de Fer de Peterborough et du Lac Chenong. étant lu,-

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanen des
Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre suspendue en autant qu'elle a
rapport au dit Bill.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Àcteine t le
Banque de Northumberland, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des -Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour)pour la seconde lecture du Bill relatif au Barreau du Bas-Canada,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Honorable M. .Mc Gee, l'Ho-
norable M. Alleyn, l'Honorable M. Rose, l'Honorable M..Dorion (Hochelaga), l'Honorable
M. Cauchon, l'Honorable M. Huntington, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin,
l'Honorable M. Abbott, l'Honorable M. Laframboise, M. Rémillard, M. Dunkin, M.
Archambeault, M. Tebb, M. Geoffrion, .1. Dufresne (Montcalm), M. Denis, M. livine,
M. Joly, M. .Taschereau, M. Barwood et M. De Niverville, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir, personnes, papiers et records,
et la 62e Règle de cette Chambre suspendue en autant qu'elle a rapport au dit Bill.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé;
"Acte pour permettre aux Iroquois de Cazghnaîiaga de réglementer la coupe du boIs-dans
"leur réserve," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial com-
posé de -l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, l'Honorable M. Bolton, M. Pin-
sonneault, l'Bonorable M.. Dorion (Rochelaga), M. Dufresne (Montcalm), M., Gaudher,
et M. De Boucherville, et chargé-de faire rapport avec toute la diligence convenable, et avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société Ecclésias-
tique de St. Jean du Diocèse de Kingston, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés,' et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport au dit Bill.

L'Ordre du Jour pour -la seconde lecture du Bill relatif à, l'Audition des Causes dans
la Cour de Chancellerie du Haut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à ua, Comité-de toute la#
Chambre.



138 13 Juillet. 1866.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le ditComité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit.Comité.; et après y avoir siégé

quelque temps, -M. lOrateur a repris le Fauteuil,. et M. .Morris a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte concernant l'Audition des

"Causes dans la Cour de Chancellerie du Haut- Canada."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif au Chapitre 98 des Statuts
Refondus du Haut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif au Chapitre 2 des Actes
passés durant cette Session, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes relatifs à la
Corporation de la Cité de Montréal et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Institut des
Artisans Canadiens de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour déclarer et fixer le sens du
Contrat constituant le Douaire d'Harriette M1argarette Gage et pour confirmer les Assu-
rances données par ce contrat, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé:
" Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de " La Compagnie de Naviga-
tion du St. Laurent," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour' pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé:
"Acte pour étendre et définir. les pouvoirs de la Banque d'Epargnes.connue sous le nom
"de La Caisse d'Economie de Notre Dame de Québec," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant
"l'érection et la division des Paroisses et la construction et réparation des Eglises, Pres-
"bytères et Cimetières et les Assemblées de Fabrique, Chapitre dix-huit des Statuts
"Refondus du Bas- Canada," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours
de cette Chambre.
* Et ensuite il s'est retiré.
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La Chambre a procédé £ prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitule: " Acte pour • amender l'Acte, concernant l'érection et la
C division des Paroisses et la construction et réparation des Eglises, Presbytères et Cime-
"tières et les Assemblées de Fabrique, Chapitre dix-huit des Statuts Refondus du Bas-

Canada," lesquels ont été lus comme suit :-
Page 1, ligne 23,-Retranchez " Clerc ou Greffier," et insérez ' Secrétaire;" et après

" considérée," insérez "primâfacie."
Les dits amendements ayant lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour con-
firmer l'aliénation faite par feue Charlotte Bienderson d'une moitié indivise de terres dans
Bytown autrement appelé Cité d'Ottawa, dans la Province du Canada, et pour en trans-
porter la totalité à des Syndics qui auront le pouvoir de les vendre et administrer; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Cameron (Ontario
Nord) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui.avait enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné. Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill intitulé:
e Acte des Débentures d'Blamilton, 1866;" et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bown a fait rapport que le Comité avait examiné le
'Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie du Rossin Rouse Ilotel; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Scoble a fait rapport que le Comité avait examiné le
Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour iricor-
porer la Compagnie des Moulins à Vapeur de Pierreville; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. O'Halloran a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

- La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Société d'Histoire Naturelle d' Ottawa; et après y avoir siégé quelque temps, X.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Currier a fait rapport que le Comité avait examiné le
Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Curricr a fait rapport du Bill, en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer l'a Compagnie du Chemin de Fer de 'Waterloo, Jfagog et Stanstèad; sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Chemin de* Fer de Jonction des Comtés du Sud-Est; sur le
Bill pour remettre en vigueur l'acte 26 Victoria, Chapitre 16, et pour prolonger Je délai
fixé pour terminer le Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover ; sur le Bill pour amender
l'acte d'incorporation de la Compagnie du Chémin de Fer de la Vallée 'de Maàssawippj,;
sur le Bill pour amender et étendreles dispositions de l'acte incorporant la Compagnie dii
Chemin de Fer de Fort -Hope, Lindsay et Beavertoh et des actes qui l'amendent'; sur le-
Bill pour confirmer certains Règlements de la Corporation Municipale du Comté d' Oxford
et pour confirmer la vente de terres pour taxes imposées en vertu des dits Réglements;
sur le Bill pour incorporer l'Asilé St.:Patirice d'Otawa; ur le BI pour incorp9ýier la
Compagnie des usines pour la fabrication d'articles en acieren fer et our Chèmins de fr
(responsabilité limitée)·; et sur le Bill pour incorporer la Compagie d'Impriierie da
Globe,-et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a répris le fauteuil, et M.

20
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Morrison a fait rapport que le Comité avait examiné chacun des dits Bills et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonnés, Que les dits Bills soient lus la troisième fois, Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la charte de la Société
d'Ecole Anglo-Canadienne de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre l'Acte
incorporant le Maire et les Conseillers de la Ville de Sorel, étant lu,

. Le Bill a été, en conséquence, lu.une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour .pour la seconde lecture du Bill pour autoriser l'émission de Lettres-
Patentes en faveur de Henry Join .Boswell pour une certaine invention nouvelle et utile,
étant lu,

. Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Compagnie d'exploi-
tation de la Source d'Huile d'Bartford -à posséder et aliéner certaines terres, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie de
Passage du Pont Neuf de St. Hyacinthe, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant qu'elle
a rapport au dit Bill.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger le Comté de Peel en un
Comté séparé pour les fins judiciaires, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorpora-
tion de la Cité de Trois-Rivières, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour transporter le Cimetière pro-
testant à Hudson aux Titulaires et Syndics de l'Eglise St. James, Vaudreuil, étant lu,

Le Bill a été, eu conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bill Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
d'Amélioration de la Rivière Napance, étant lu,

Le Bill été, eu conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la-seconde lecture du Bill pour naturaliser Join Rogers,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Honorable M. JfcDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à, une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 18 Juin 1866, pour une Liste des Nominations
faites dans le Service Public depuis le 1er Mai 1864. (Documents de la Session, No. 40.)
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 23 Victoria,Chapitre 123, poux incorporer les Pilotes pour le Havre de Québec et au dessous, étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
L'Honorable M. Cauchon a proposé, secondé par l'Honorable M. Carling, Que le

Bill soit renvoyé au Comité Permanent des Divers Bills Privés.
Et des Débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à lundi prochain.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par l'Honorable
M. le Procureur Général Cartier, certaines Résolutions projetées se rattachant aux Gou-
vernements locaux et à la Législature du Bas et du Raut- Canada, respectivement, lorsque
l'Union des Provinces Britanniques de l'Amérique du Nord sera efectuée, lesquelles ont
étélues comme suit:

1. Par le 38e article de la Résolution de cette Chambre, adoptée le troisième jour de
Février 1865, à l'effet de présenter une humble Adresse à Sa Majesté, la priant qu'il lui
plaise gracieusement faire soumettre au Parlement Impérial une -mesure aux fins d'unir
les Colonies du Canada, de la Yoavelle-Fcosse, du Nouveau-Brunswick, de- Terreneuve et
de 1'11e du Prince-Edouard, en un seul Gouvernement, et ayant pour base les Résolutions
adoptées à une conférenee de délégués des dites Colonies, tenne en la Cité de Québec, le
10 Octobre 1864, il est décrété que " chaque Province aura un Officier Exécutif appel6
"Lieutenant-Gouverneur, lequel sera nommé par le Gouverneur-Général en Conseil, sous le
"grand sceau des Provinces fédérées, et durant bon plaisir ; mais ce bon ,plaisir ne devra
" pas être exercé avant cinq ans accomplis, à moins qu'il n'y ait cause, et cette cause
" devra être communiquée par écrit au Lieutenant-Gouverneur immédiatement après sa
" démission, et aussi par Message aux deux Chambres du Parlement, dans la première

semaine de la première Session qui suivra," et par le 41e article de la même Réso-
lution il est décrété que " les Gouvernements et les Parlements des diverses Provinces
"seront constitués en la manière que leurs législatures actuelles jugeront respectivement à
" propos de les établir."

2. Conformément et sujet à la constitution des Provinces fédérées le pouvoir Exé-
cutif du Lieutenant-Gouverneur du Bas- Canada et du -Haut- Canada respectivement,sera administré par chacun de ces fonctionnaires suivant les principes de la Constitution
Britannique.

3. Jusqu'à modification par le Gouvernement Local, le grand sceau de chacune des
Provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada, sera, dans chacune de ces Provinces, le
même ou d'après le même modèle que celui usité dans chaque Province respective durant
l'Union de ces Provinces.

4. Il y aura, pour le Bas-Canada, une Législature Locale composée. de deux
Chambres, qui seront appelées le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative du Bas-
Canada.

5. Il y aura, pour le BiauftCanada, une Législature Locale composée d'un seule
Chambre qui sera appelée l'Assemblée Législative du Haut- Canada.

6. Le Conseil Législatif du Bas-Canada sera composé de vingt-quatre Membres
nommés à vie par la Couronne, sous le grand sceau du Gouvernement Local; mais tout
Conseiller Législatif perdra son siège par le fait d'une absence continue de deux Sessions
consécutives.

7. Les Membres du Conseil Législatif du Bas- Canada devront être Sujets Britanniques
par naissance ou naturalisés, avoir au moins trente ans, posséder en propriétés foncières,
dans le BasCanada, une valeur de quatre mille piastres, en sus de tout hypothèque, dettes
et obligations.

8. Le Conseil Législatif dans le Bas- Canada- décidera toute question relative à la
qualification ou au défaut de qualification de ses membres. q

9. Le Président du Conseil Législatif du Bas-Canada, à moins qu'il n'en soit autre-
ment décidé par le Parlement Local, sera un des Conseillers Législatifs et nommé par la
Couronne, laquelle pourra à volonté lui conserver, ou lui ôter sa charge. 11 aura droit
seulement à une voix prépondérante dans le cas d'une égale divisiondes votes.

10. Chacun des vingt-quatre Conseillers Législatifs du Bas-Ganada sera nonimé
pour représenter l'un des vingt-quatre Çolléges Elec'orau'xindiqués dans la cédule A du
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premier Chapitre des Statuts Refondus du Canada, et ce Conseiller devra résider ou pos-
séder sa qualicafition dans le Collége dont la représentation lui sera assignée.

11. L'Assemblée Législative du Bas-Canada sera composée des soixante-cinq Mem-
bres qui seront élus par les soixante-cinq Colléges Electoraux en lesquels le Bas- Canada
est actuellement divisé, sous l'autorité du Chapitre deux des Statuts Refondus du Canada,
du Chapitre soixante-quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canadca, et de l'Acte vingt-
trois Victoria, Chapitre un, ou de tout autre Acte qui les amende, en vigueur à l'époque
de la création du Gouvernement Local, tant pour la représentation à sa Législature Locale
qu'à la Chambre des Communes des Provinces Fédérées'; mais il ne sera pas loisible de
présenter au Lieutenant Gouverneur, pour obtenir son assentiment, aucun Bill du Conseil
Législatif et de l'Assemblée Législative du Bas-Canada, par lequel le nombre des repré-
sentants dans l'Assemblée Législative ou les délimitations des Collèges Electoraux pour-
raient être modifiés, à moins qu'il n'ait été passé à ses deuxième et troisième lectures'dans
l'Assemblée Législative avec le concours des trois quarts des Membres composant alors
l'Assemblée Législative, et l'assentiment ne sera donné à aucun Bill de cette nature à
moins qu'une Adresse n'ait été présentée au Lieutenant Gouverneur par l'Assemblée
Législative déclarant que tel Bill a été ainsi passé.

12. L'Ass3mblée Législative du Haut-Canada sera conposée de quatre.vingt deux
Membres qui seront élus par les quatre-vingt deux Collèges Electoraux du Havt- Canada,
et ces Colléges seront identiquement les mêmes, tant pour la représentation dans l'Assem-
blée Législative Locale que pour la représentation de la Chambre des Comnunes dcs
Provinces Fédérés, et ils se composeront des divisions et seront délimités en la manière
indiquée dans la cédule A ci-annexée.

13. Jusqu'à ce que la Législature Localc du Bas et du Baut-Canada respectivement,
en ait autrement décidé et les ait changées dans l'une ou l'autre Province, toutes les
Lois, qui, à la date de la Proclamation qui constituera les Provinces séparées du Bas et
du Haut-Canada, seront en force dans chacune des Provinces respectives, relativement
à la qualification ou au défaut de qualification de toute personne pour siéger ou voter
comme Membre de l'Assemblée de la Province du Canada, ainsi qu'à la capacité ou l'in-
capacité des électeurs, aux serments exigés des votants, aux Officiers Rapporteurs et à
leurs pouvoirs et devoirs, aux élections et au temps que celles-ci peuvent durer, aux élec-
tions contestées et aux procédures y incidentes, aux vacations des si6ges en Parlement, à
l'émission et à l'exécution de nouveaux brefs dans les cas de vacations occasionnées par
d'autres causes que la dissolution du Parlement,-s'appliqueront respectivement aux élec-
tions des Députés élus pour l'Assemblée Législative du Bas-Canada et pour l'Assemblée
Législative du Haut-Canada.

14. La durée de l'Assemblée Législative du Bas- Canada et de l'Assemblée Légis-
lative du Haut-Canada respectivement sera de quatre ans, à compter du jour du rapport
des brefs d'élection, à moins que l'Assemblée Législati-e du Bas. Canada ou l'Assemblée
Législative du Haut-Canada ne soit prorogée ou dissoute plus tôt par le Lieutenant-Gou-
verneur de l'une ou l'autre Province respectivement.

15. Il y aura une Session de la Légtslature de chacune des Provinces au moins une
fois par année, de manière qu'il ne devra jamais s'écouler plus de douze mois entre la
dernière séance d'une Session et la première séance de la Session súivante.

CÉDULE A.

Divisions Electorales du Haut-Canada.
DIVISIONS QUI DOIVENT RESTER DANS LEURS LIMITES ACTUELLES.

Comtés de-Prescott, Glengarry, Stormont, Dundas, Russelt, Cârleton, Prince-
Edouard, Blalton et Essex.

Divisions de Comtés :-Lanark Nord, Lanark Sud, Leeds et Orcnvillc Division
Nord, Division Sud de Leeds, Division Sud de Grenville, Nofltrberland Est, Nor-
thumbcrland Ouest (moins Monaghan Sud), Durham Est, Durham Ouest, Ontario Nord,
Ontario Sud, Fork Est, York Ouest, Y1ork Nord, Wentworth Nord, lTCntworthb Sud,
Elgin Est, Elgin Ouest, Waterloo Nord, Waterlo Sud, Brant Nord, BÙirant Sud, Oxford
Nord, Oxford Sud, Middlesex, Division Est.
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Cités et Villes :-Toronto Est, Toronto Ouest, Ramilton, Ottawa, Kingston, London,
Brockville avec le Township d'Elizabethtown., Niagara avec le Township de JNiagara,
Cornwall avec le Township de Cornwall.

NOUVELLES DIVISIONS ÉLECTORALES ET DIVISIONS DONT LES LIMITES SONT CHANGÉES.
District d'Algoma
Le Comté de Bruce partagé en deux divisions, qui seront appelées respectivement les

Divisions Nord et Sud.
La Division Nord se composera des Townships de Bury, Lindsay, Eastnor, Albernarle,

Amabel, Arran, Bruce, Elderslie et Saugeen et du Village de Southranpton.
La Division Sud se composera des Townships de Kincardine (y compris le Village),

Greenock, Brant, Eluron, Kinloss, Culross et Carrick.
Le Comté de Euron partagé en deux Divisions, qui seront appelées respectivement

les Divisions Nord et Sud
La Division Nord se composera des Townships d'Ashfield, Wuwanodh, furnberry,

Ilowick, Morris, Grey, Colborne, Bullet y compris le Village de Clinton, et cKillop.
La Division Sud se composera de la Ville de Goderic et des Townships de Goderich,

Tuc:crsmith, Stanley, Bay, Usbo7ne et. Stephen.
Le Comté de .kiddlesex partagé en trois Divisions, qui seront appelées-respectivemeont

les Divisions Nord, Ouest, et Est :-
La Division Nord se composera des Townships de McGillivray, Biddulph (pris du

Comté de Huron), et Willians Est, Williams Ouest, Adélaïde et Lobo.
La Division Ouest se composera des Townships de Delaware, (5arradoc, Mifetca,:fe,

losa et Ekjrid et du Village de Strathroy.
La Division Est se composera des Townships qui y sont maintenant compris, et sera

bornée comme elle l'est actuellement.
Le Comté de Lambton se composera des Townships de Bosanguet, Varwick, Plymp-

ton, Sarnia, AMoore, Ennis7illen et Brooke et de la Ville de ASarnia
Le Comté de Kent se composera des Townships de Chathan, Dover, Tilbury Est,

Romney, Raleighb et larvich et de la Ville de Chatlham.
Le Comté de se. composera des Townships de Sombra, Dawn et Euphentia

(pris du Comté de Lambton), et des Townships de Zone, Camden et du Gore en dépen-
dant, Orford et foward (pris du Comté de Kent).

Le Comté de Grey partagé en. deux Divisions, qui seront appelées respectivement les
Divisions Sud et Nord

La Division Sud se composera des Townships de Bentinck, Glenelg, Artemesia, Osprey,
Normanby, Egremont, Prothon, et elanothon.

La Division Nord se composera des Townships de Collingwood, Euphrasia, Bolland,
St. Vircen t, Sydenham, Sullivan, .Derby et Keppel, Sarawak et Brookce, et de la Ville
d'Owen Sound.

Le Comté de Perth partagé on deux Divisions, qui seront appelées respectivement les
Divisions Sud et Nord

La Division Nord ýse composera des Townships de Wallace, Elma, Logan, Ellice,
Mornington et Easthope Nord, et de la Ville de Stratford.

La Division Sud se composera des Townships de Blanchard, Downie, Easthope Sud,
Fullarton, Bibbert, et des Villages de Mitchell et St. Xarys.

Le Comté de Wellinqton sera partagé en trois Divisions, qui seront appelées respecti-
vement Divisions Nord, Sud et du Centre

La Division Nord se composera des Townships d'Amaranth, Arthur, Luther, illinto,
Maryborough et -'eel.

La Division du Centre se composera des Townships de Garafraxa, Erin, Eramosa,
Nichol et Pilcington et des Villages de Ferqus et Elora.

La Division Sud sera composée de la Ville de Guelph, et des Tbwnshiips de Guelph
et Puslin ch.

Le Comté de :Norfolk sera partagé en deu Divisionsi qui seront: appelées respective-
ment les Divisions Sud et Nord
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La Division Sud se composera .des Townships de Clarlotteville, Bough&ton, Walsinq-
ham, et Woodliouse, et du Gore en dépendant.

La Division Nord 'sera composée des Townships de Middleton, Toznsend et Wyndhan,
et de la Ville de Simcoe.

Le Comté d'BalIdnand se composera des Townships d'Oncida, Scncca, Cayugqa
Nord, Cayuga Sud, Rainham, Walpole et Dunn.

Le Comté de se composera des Townships de Canborough, Zloulton
et Sherbrooke, et du Village de Dunville (pris du Comté d'alZadinand), des Townships
de Caistor et Gainsborough (pris du Comté de Lincoln), et des Townships de Pelham et

Vainfleet (pris du Comté de Weland).
Le Comté de Lincoln se composera des Townships de Clinton, Granthtana, Grnbsby

et Louth, et de la Ville de St. Catharines.
Le Comté de Welland se composera des Townships de Berlic, (rowlanc, lianber-

stone, Stamford, Thorold et Willoughby, et des Villages de Gh'peîa, Cifton, Fort
Erié, Thtorold et Welland.

Le Comté de Peel se composera des Townships de Chinguacousy, Toronto et du Gore
de Toronto, et des Villages de Bramnpton et Streetsville.

Le Comté de se composera des Townships d'Albion et Caledon (pris
du Comté de Peel), et des Townships d'Adjala et Mono (pris du Comté de Simcoe.)

. Le Comté de Sincoe sera partagé en deux Divisions, qui seront appelées respective-
ment les Divisions Sud et Nord:-

La Divsion Sud se composera des Townships de Gwillimsbur)y Ouest, Tecumseth,
Znnisfdt, Essa, Tossorontio, iulfutnur, et du Village de Bradford.

La Division Nord se composera des Townships de Nottawasaga, Sitnnidale, Vespra,
Flos, Oro, Medonte, Orillia et illatchedash, Tiny et Tay, Balaklava et Robinson, et des
Villes de Barrie et Collingwood.

Le Comté de Victoria partagé en deux Divisions, qui seront appelées respectivement
les Divisions Sud et Nord

La Division Sud se composera des Townships d' Ops, A1ariposa, .Em.ily, Verulam, et
de la Ville de Lindsay.

La Division Nord se composera des Townships d'Anson, Bexley, Carden, Dalton,
Digby, Eldon, Fenelon, lbindon, Laxton, Lutterwortht, Macaulay et Draper, Somerville et
Morrison, Muskoka, Monck et Watt (pris du Comté de Simcoe), et de tous autres Town-
ships arpentés situés au Nord de la dite Division Nord.

Le Comté de Peterborouq7h partagé en deux Divisions, qui seront appelées respective-
ment les Divisions Ouest et Est -

La Division Ouest se composera des Townships de Alonaghan Sud (pris du Comté
de Nortkumberland), Monaghan Nord, Smith et Ennisnore, et de la Ville de Pcterbo-
rough.

La Division Est se composera des Townships d'A sphode, Belmont et Methuen, Douro,
Dummnner, Galwoay, Harvey, .Min.den, Stanhope et Dysart, Otonabce et Snowden, et du
Village d'Ashlburnham, et de tous autres Townships arpentés situés au Nord de la dite
Division Est.

Le Comté d'Rastings partagé en trois Divisions, qui seront appelées respectivement
les Divisions Ouest, Est et Nord :

La Division Ouest se composera de la Ville de Belleville, du Township de Sydney, et
du Village de Trenton.

La Division Est se composera des Towships dle Thurlow, Tycndinaga et ftunigerford.
La Division Nord se composera des Townships de Rawdon, Huntingdon, Madoc,

Elzevir, Tudor, Marmora et Lake, et du Village de Stirling, et de tous autres Townships
arpentés situés au Nord de la dite Division Nord.

Le Comté de Lennox se composera des Townships de Richmond, Adolphiustown, Fre-
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dlerchsb~urg Nord, Fredericksburg& Sud, Ernesteown, Isle Anderst, et du Village de
Napanee.

Le Comté d'Addiington se composera des Townships de Camden, Portland, Skeffetd,iinchinbooke, Kaladar, Kennebec, Olden, Oso, itglesea, Barrie, Clarendon, -Palmerston,
.E/ingham, Abinger, Miller, Canonto et Denbighl.

Le Comté de Frontenac se composera des Townships de Kingston, Islie Wolfe,Pittsburg et Isle Roide, Storrington, Loughborough et Bedford.
Le Comté de Renfrew partagé en deux Divisions, qui seront appelées respectivement

les Divisions Sud et Nord
La Division Sud se composera des Townships de MNab, Bagot, Blthî(field, Broug-

hamn, Rorton, Admaston, Grattan, fatawatcÀan, GriUth, Lyndoch, Raglan, Radclife,Brudenell, Sebastopol, et des Villages d' Arnprior et Renfrew.
La Division Nord se composera des Townships de Ross, Bromley, Westmeatt,

Staford, Pembroke, Wilberforce, Alice, Petawawa, Buchanan, Algona Sud, Algona Nord,Fraser, McKay, Wylie, Rolph, Bead, Maria, Clara, .aggerty, Sherwood, Burns et R-
ci ards, et de tous autres Townships arpentés situés au Nord-Ouest de la dite Division Nord.

Et la Question: Que la première Résolution soit maintenant lue une seconde fois,
ayant été mise aux voix,

Et des Débats s'étant élevés,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre 4 des Statuts Refondus du Canada, a appelé
M. Brousseau, Membre pour le Comté de Portneuf, à le remplacer temporairement.

M. Brousseau a, en conséquence, pris le Fauteuil de la.Chambre.
Et au bout de quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Ordonné, que les Débats soient ajournés jusqu'à Mardi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général .Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 16 Juillet 1866.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par l'Honorable M. Evanturel,-Deux Pétitions du Révérend J. Laberge, Curé, et

autres, de la Paroisse de l'Ancienne Lorette.
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de John Parmett et autres; la Pétition

d'Isaac Carli'ng et autres, d'.Exeter, Clinton, et 2rowbridge; la Pétition d'Alexander
Campbell et autres des Comtés de Huron et Bruce; la Pétition du Maire, Echevins et
Citoyens de la Cité de London, Canada Ouest; et la Pétition de la Chambre de Commerce
de la Cité de London, Canada Ouest.

Par M. Dunkin,-La Pétition de J. D. Armour, de la ville'de Cobourg, comté de
Northumberland.

Par l'Honorable M. Cauchon,-La Pétition des Syndics des Chemins à Barrières de la
Rive Nord de Québec, et la Pétition de L. P. Lemay.

Par M. Dorion (Drummond et Arthabaska),-La Pétition de Pierre Boisverts et
autres, des Comtés de Drummond et Nicolet.

Pat M. Rankin,-La Pétition de Samuel S. Macdonell et autres.
Par M. Macfarlane,-La Pétition de George William Malloch,de la Ville deBrantfordComté de Brant; et la Pétition de J. Liliot Président, et A. S. Hardy, Secrétaire, au nomd'une Assemblée ;Publique de la Ville de Brantforid.
Par l'Honorable M. le Procureui-Général acdonald,-La Pétition de la Faculté Médi-

cale de l'Ecole de Médéecine de Kingston.
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Par M. Bown,-La Pétition de John Elliot, Maire, et autres, de la Ville de Brante-
ford.

Ordonné, Que la Pétition de J. D. Armour, de la Ville de Cobourg, Comté de North-
vniberland, présentée ce jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant que le Bill pour amender et étendre les dispositions de
l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer de Port Rope, Lindsay et Beaverton
et les Actes qui l'amendent ne devienne pas loi, a été reçue et tue.

Ordonné, Que la Pétition de Samuel S. Mfacdonell et autres, présentée ce jour, soit
maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de le La Compa-
"guie de Passage d'eau de Windsor,' a été reçue et lue.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Willian Notrman, de la Cité de Montréal; demandant quela Chambre souscrive à

un certain nombre d'exemplaires d'un ouvrage intitulé : " Portraits of.Britisi Americans."
De la Compagnie du Chemin dc Fer dc la Rue de Toronto; demaudant la passation

d'un Acte pour l'autoriser à disposer du dit Chemin de Fer.
De John R. Dickson, de la Cité de Kingston; demandant la passation d'un Acte pour

incorporer le " Queen's College des Médecina et Chirurgiens de Kingston."
. De Joseph Robinson Bawden, de la Cité de Kingston ; demandant la passation d'un

Actedpour autoriser la Société en Loi du Haut- anada à l'admettre comme Procureur et
Solliciteur.

Du Conseil Municipal du Comté de Perth; demandant la passation d'un Acte. pour
consolider la dette du dit Comté.

Du Conseil Municipal du Comté de Perthl; demandant une enquête touchant les
affaires de la Compagnie du Canada.

De E. 0. Cuthbert et autres de la Paroisse de Berthiêer Comté de Berthier; deman-
mandant que dans le cas où il serait passé un Acte pour Règler les Communes dans le
Bas- Canada, leurs intérêts soient sauvegardés.

Du Recteur, des Syndics, etc., de l'Eglise St. Pai's, Woodstock; demandant que le
Bill pour pourvoir à la vente des terres des Rectoreriez dans la Province, ne devienne
pas loi.

Du Titulaire et des Syndics de la Chapelle St. MIîchcl, Québec; demandant la passa-
tion d'un Acte pour lever les doutes quant à la légalité d'un certain canon ou Règlement
adopté au Synode du Diocèse de Québec, pour établir certaines limites de Chapelles dans
la haroisse de Qadbcc.

De P. B. 0hevalier et C. L. Armstrong, de la Ville de Sorcl; demandant des amen-
dements au Bill relatif % l'incorporation de la Ville de Sorel.

De MM. Goldic Mc Cultoch et Cie., et autres, de Galt ; demandant qu'aucun chan-
gement ne soit fait au tarif quant aux machines.

De D. M/cGregor et autres, du Township de Stanlcy, Comté de Huron; denandan4
que les amendements à la Loi des Ecoles du Haut- Canada, ne deviennent pas loi.

Du Conseil de Ville de la Ville de Guelph; demandant des amendements au Bill
pour refondre et amender la Loi de Cotisation du Blaut-Canada.

De Joseph Walker et autres, du Township de Niagara; demandant que des droits
soient imposés sur les Fruits, les Végétaur, les Plantes, et les Arbres, importés des Etats-
Uniis.

De E. Burnham et autres, Membres du Conseil de Ville de la Ville de Peterborough;
demandant que le Bill pour remettre en vigueur et étendre l'Acte incorporant la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Peterboroughb et du Lac Chemong, devienne Loi.

Du Conseil de Ville de la Ville de 1Peterb2orougih; demandant qu'aucun Acte ne soit
passé pour légaliser le Règlement No. 187 de la dite Ville de Peterborough.

De la Société de Kingston pour l'observation du Dinianche ; demandant la ferme-
ture des Canaux Provinciaux le Dimanche.

De la Municipalité du Township de Compton; demandant la passation d'un Acte
pour le règleuent immédiat des réelarations des Townships du Bas-Canada, en vertu
de l'Acte d'amendement de la loi Seigneuriale de 1859.
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L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté; a présenté,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général :-le Rapport du Surintendant de
l'Education pour le Bas. Canada, pour l'année 1865. (Documents de la Session, No. 41.

M. Geoffrion, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte Municipal du Bas-
Canada, et autres ordres de renvoi, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills ci-dessus qui lui ont été renvoyés, et il est convenu
de rapporter le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte Municipal du Bas-Canada,"
avec des amendements, et le Bill intitulé: " Acte pour amender la section 9 du Cha-
" pitre 6 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif aux Aubergistes et à la vente
"des liqueurs enivrantes," sans amendements.

M. Dunkin, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
neuvième rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter sans
amendements, savoir

Bill pour confirmer et rendre valide le Testament de feu George Desbaratî, dans le
Haut- Canada;

Bill pour incorporer la Chambre de Commerce de la Cité de London.
Bill pour autoriser la Corporation de Se. Vincent à construire un Havre et à imposer

des droita de Havre, et pour d'autres fins.
Bill pour incorporer la Société Ecclésiastique de St. Jean, du Diocèse de Kingston.
Bill pour incorporer l'Institut des Artisans Canadiens de Montreal.
Bill pour incorporer la Compagnie de Passage du Pont neuf de Set. Byacinthe.
Bill pour amender la Charte de la Société d'Eoole Anglo-Canadienne de Montréal.
Votre Comité a examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter avec

des anendements, savoir :-
Bill pour ériger une nouvelle Municipalité dans le Comté de Beauharnois sous le nom

de St. Etienne de Beauhiarnois.
Bill pour ériger le Township de Pickham en deux Municipalités séparées.

Ordonné, Que le délai pour recevoir des Pétittons pour Bills Privés soit prolongé jus-
qu'à Lundi le 23 du courant ; pour recevoir des Bills Privés, jusqu'à Lundi le 30 du cou-
rant, et pour recevoir des rapports sur Bills Privés jusqu'à Lundi le 6 d'Août ; et que toutes
les Pétitions présentées, mais non reçues pour la raison que le délai pour les recevoir est
expiré, soient reçues de suite.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend L. N. FrancSur, Curé, et autres, du Township de Wolfeston deman-

dant que le dit Township soit détaché du Comté de Wolfe et réannexé au Comté de
MJègantic.

De S. Luýpîen et autres, du Township d' Upton, demandant la passation d'un Acte
pour séparer la Paroisse de St. Bonaventure de la Paroisse de Se. Guillaume, dans la
Municipalité d' Upton Nord Ouest.

De l'institut Canadien Français de la Cité d'Ottawa, demandant des amendements à
son Acte d'incorporation.

De la Compagnie du Chemin de Fer du Canada Central, demandant des ameniàements
à son Acte d'incorporation.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Rapport du Comité Permanent des Divers
Bills Privés, qui recommande que l'avis requis par la 62e Règle devant être donné par un
Comité quelconque chargé d'examiner un Bill Privé avant ,de, procéder à le prendre en
considération, soit réduit d'une semaine à trois jours pour le reste de la Session.

M. Taschereau, du Comité Spécial sur le Bill pour amender les Lois de la Chasse du
Bas-Canada, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amende-
ments.
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Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants du dit Conseil, auxquels il demande

le concours de cette Chambre:-
Bill intitulé : " Acte pour faciliter la répression des maux causés par l'intempérance

"dans is Bas-Canada."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte passé dans la 26e année du règne de Sa

Majesté, Chapitre 59, intitulé : ' Acte pour incorporer la Compagnie des Remorqueurs
"' du St. Laurent."'

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Cockburn,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour faciliter la répression
"des maux causés par l'intempérance dans le Bas-Canada," soit maintenant lue la pre-
mière fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Cockburn,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte
"passé dans la 26e année du règne de Sa Majesté, Chapitre 59, intitulé: " Acte pour
"incorporer la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent," soit maintenant lue la pre-
mière fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour demain.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse -à une
Adresse de l'Assemblée Législative datée 20 Juin 1866, pour copie de la correspon-
dance relative au Chemin d'Hamilton et Port Dover, depuis la vente de ce. Chemin.
(Documents de la Session, -No. 34.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 14 Juin 1866, demandant
des informations relatives aux permis d'absence accordés aux Juges du Bas-Canada,
durant les trois années dernières, et relatives à la tenue des Cours. (Documents de la
Session, No. 42.)

Un Bill pour confirmer l'aliénation faite par feue Charlotte Benderson d'une
moitié indivise de terres dans Bytown, autrement appelé Cité d Ottawa, dans la Province
du Raut- Canada, et pour en transporter la totalité à des Syndics, qui auront le pouvoir
de les vendre et administrer, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill intitulé : " L'Acte des Débentures d'Hamilton, 1866," a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour amender l'Actedes Dében-
"tures de la Cité d'.Hamilton, 1864, en donnant à la Cité de nouveaux pouvoirs pour la
"vente des terrains pour arrérages de taxes. et pour définir les droits et obligations des
4acquéreurs des terrains vendus en vertu de cet Acte, et pour d'autres fins."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Rossin House Hatel, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : "'Acte pour incorporer spécialement la
Compagnie de l'HBtel Rossin."
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Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Moulins à Vapeur de Pierreville, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur Général Langevin, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur Général Cockburn, le Bill a été amendé en ajoutant le proviso
suivant à la fin de la neuvième clause :-

Pourvu toujours qu'il ne sera pas loisible à la dite Compagnie de construire aucun
quai, pont, jetée, bôme ou autres travaux mentionnés au présentActe, sur la dite Rivière
St. François ou le Chenal Tardifou sur la grève ouw le lit detelle rivière ou- sur les terres
couvertes de ses eaux, avant d'avoir au préalable soumis le plàn et là site prójeté de ces
travaux au Gouverneur en Conseil, et qu'ils aient été approuvés par lui, et nulle déviation
du plan et du site ainsi approuvé ne sera faite sans son consentement.

Réso; Que le Bill passe.
Ordonné; Que le Griéffier poite. le Bill au Conseil Légiàlatif et démaùde son condours.

Un Bill pour incorporer la Société d'Histoire Naturelle d' Ottawa, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Waterloo, Mgog et
Stanstead, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième, fois.

Résolu,, Que le Bill- passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour, inco.por.er ]fa Compagnie du Chemiin de Fer de Jonction des Comtés du
Sud-Est, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Réso1ù, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif ét demande son concours.

Un Bill pour remettre en vigueur l'acte 26 Vitoria, Châpitre 16; et pour prolonger
le délai fixé pour terminer le Chemirn de Fer d'Ramilton et Port Dover, a7 été, eu confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "C Acte pour remettre-en vigueur
"l'Acte vingt-six Victoria, Chapitre seize, et prolonger le délai fixé pour l'achèvement du
" Chemin de Fer d'.Hàmilton et Port Dover."

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande soù
concours.

Un Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Comp ïi i du Chenin de Fer
de la Vallée de Massawipyi, a été, en conformité de l'Ordre, Id la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " "A'eté -oïr a'i'ender' l'Acte in'orpo-
<'rant la Compagnie du Chemin de Fer dé la Vallée de dé7siwÀi.";s

Ordonné, Que le Greflier porte le dit Bill au ConseilLégislatif et deiiandd son concours.

Un Bill pour confirmer certains Règlements du Conseil Municipal de la Corporation du
Comté d'Oxford et pour confirmer les vente des terres pour taxes imposées en vertu des dits
Règlements, a été, en conformité de l'Oidre, la la troisième fois.

Résolu, Que, le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son-concours.

Un Bill pour iricorpdrèr l'Asile Si. Patice des Orphelis d' Ottawas, a été e- confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Usines pour la confection d'articles en
Acier, en Fer, et pour Chemins de Fer (Responsabilité Limitée) a été, en conformité de
l'Ordre. la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour examiner s'il ne
serait pas à propos d'exempter l'Association des Vignerons du Canada de certains Droits
d'Accise et de certaines taxes.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Qu'aucun Droit d'Accise, Taxe ou Impôt quelconque, (excepté la Taxe
municipale ou locale) ne sera exigé ou prélevé sur le Commerce de l'Association des
Vignerons du Canada, sur la fabrication ou la vente du Vin par elle produit, ni sur aucun
article quelconque produit par elle ou employé dans le Vin ou à la fabrication du Vin,
dans le cours de ses affaires, pour l'espace de dix années à compter de la passation de son
Acte d'Incorporation.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'Honorable M. Carling a fait rapport que le
Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Carling a fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle a

été lue comme suit:
Résolu, Qx'aucun droit d'Accise, Taxe ou Impôt quelconque (excepté la Taxe

municipale ou locale) ne sera exigé ou prélevé sur le Commerce de l'Association des
Vignerons du Canada, sur la fabrication ou la vente du Vin par elle produit, ni sur aucun
article quelconque produit par elle ou employé dans le Vin ou à la fabrication du Vin,
dans le cours de ses affaires, pour l'espace de dix années à compter de la passation de son
Acte d'incorporation.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée et renvoyée au
Comité de toute la Chambre sur le Bill pour incorporer l'Association des Vignerons du
Canada.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, soit formée de nouveau en Comité sur le Bill
pour incorporer l'Association des Vignerons du Canada ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Powell a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte 25 Vict., Chapitre 30, pour autoriser les contribuables du Comté de Lincoln
à choisir une place plus convenable pour le chef.lieu du Comté;- et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Mc Giverin a fait rapp ort que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Mc Giverin a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et

adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité, sur le Bill pour con-
firmer et établir la ligne actuelle entre les 4e et 5e rangs du Township de Buckingham;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Mackenzie
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger le Township dé Clifbtn
en deux municipalités, étant lu,

X. .Darion (Drummond et -Arthabaska) a proposé, -secondé par M. Portier, Que le
Bill soit maintenant la une-seconde fois; et la Chambre s'est divisée, et la question a été
résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

La Chambre a repris les Débats ajournés sur la question qui a été proposée Vendredi
dernier: que le Bill pour amender l'Acte 23 Victoria, Chapitre 123, pour incorporer les
Pilotes pour le Havre de Québec et au-dessous, soit renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

Et la Question ayant été mise aux voix,-elle a été résolue affirnativement.
Le Bill a été, en conséquence, renvoyé au Comité Permaneilt des Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill accordant du délai à la Compagnie
du Chemin de Fer de la Rive Nord, des Terres et de la Navigation du St. Maurice, pour
terminer ses travaux, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour fixer les conditions d'après
lesquelles la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental était autorisée à faire le
Chemin de Fer de Galt à Guelpk, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour conférer au Collège d'Ot-
taw'a les droits et pouvoirs d'une Université, étant lu,

M. Wright (Comté d'Ottawa) a proposé, secondé par M. Ferguson (Fruâtenac), Que
le Bill soit maintenant lu une seconde fois; et la Chambre s'est divisée, et la question a été
résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comit6Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour diviser la Municipalité de
la Baie de Gaspé Sud et d'York en deux Municipalités séparées, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la construction d'un
Chemin à Rails plats depuis le Village d' Orangeville, dans le. Comté de Wellinqton, jusqu'à
quelque endroit sur le Chemin de Fer Grand Tronc à l'Ouest.de. Toronto, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture'du Bill pour remettre en vigueur et amender
l'Acte 20 Victoria, Chapitre 156, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Che-' min de Fer Central de Toronto et d'Owen Sound," étant lu,Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Cheminsde Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser l'émission, enfav'eur
de Mvessieurs J. D. T7îelpley et J. J. Storrer, de Lettres Patentes pour n nouveau et
meilleur mode de traiter les minerais, étant lu,

Le Bill a été, en.conséquence,, lu une seconde fois,. etrenvoyé, au Comité ?Permanent
des Divers Bills -Privés.



152 16Jt4llet, 8.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions de
l'Acte 25 1Pictoria, Chapitre 40, intitulé: " Acte pour confirmer et établir certains che-
"mins dansle Township de Reach," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour rendre valides certains Actes
de Notaires décédés, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu la secon.de fois, et renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill relatif au Code de Procédure Civile du Bas- Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour lever les doutes quant à la léga-
lité d'un Canon du Synode du Diocèse de Québec, relatif à la Paroisse et aux limites des
Chapelles de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés,

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Cimetière du
Lac de Crystal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
Acte pour autoriser les Syndics de la Congrégation Presbytérienne de la Ville de Wood-

"stock, en connexion avec l'Eglise d'Ecosse, à vendre certains lots de terres situés dans
"la dite Ville et qu'ils possèdent à titre de Fidéicommis pour la dite Congrégation,"
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour transporter certains terrains aux Recteur et Marguilliers de l'Eglise St.
".James, de Toronto," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 20 Victoria,
Chapitre 227, intitulé: Il Acte pour incorporer la Compagnie du Pont International,"
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la vente de certaines
terres appartenant à' la succession de feu l'Honorable Peter Adamson," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,- et renvoyé- au'Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Orere du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte de la
Compagnie d'Assurances contre le feu de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie d'As-
surances contre le Feu et d'Assurances Maritimes Océaniques et de l'intérieur dite Union,
étant lu,

Le Bill 'a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques 'et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la. seconde lecture du Bill pour -autoriserJohn Auld à vendre
un certain immeuble, étant lu,
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Le Bill a été, en conséquence,lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill, pour remettreen vigueur et!amender
l'Acte 22 Victoria, Chapitre 122, intitulé : " Acte pour incorporer la C mpagnie de
Transport, de Navigation et du Chemin de Fer du Nord Ouest, tant lu,

Le Bill a été, en conséquence,-lu une seconde fois- et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canauxet Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour:la secondelecture du Bill pour consolider ladette,de la Ville de
Stratford, dans le Comté de Perth, étant lu,

Le Bill a été, en conséciuence, lu une seconde fois, et renvoyéàau Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour corriger des erreurs dans un
Acte de vente consenti par feu Alexander Dixon en faveur de W. M. Westmacott, en date du
1er Septembre 1854, et pour confirmer cet Acte de vente, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte 'pour incorporer la Compagnie 'du Chemin de Fer ·de .Belleville et Marmor,"
étant lu,

Le Bill a été,, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger la Paroisse de 't. BIona-
venture en une municipalité séparée, étant lus

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser l'admission de.
William Lynn Smart comme Avocat dans le Haut- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, ir.titulé:
"Acte à l'efet d'autoriser la Municipalité de-la Ville de Belleville à acheter un terrain
"pour un Cimetière Publie et à exempter les contribuables Catholiques-Romains de la'
"dite Municipalité de taxes à cet égard," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte à l'efet de constater quelles personnes ont des droits dans les Communes de Ber-
"thier et de l'le du Pads," étant lu,

Le Bil! a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers BilWs Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
" Acte pour amender de nouveau-la charte de la Banque du Haut- Canada,'' étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,. et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général, Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Qénéral Cartier,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 17 Juillet 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Bown,-La Pétition de George William Malloch, de la Ville de Brantford

Comté de Brant.
Par M. Pope,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Compton; et la Péti-

tion de A. Batchelder et autres, de Clifton.
Par M. Morrison,-La Pétition de la Compagnie de Prêts et de Placements du Canada,

(Responsabilité limitée).
Par M. Mc Giverin,-La Pétition de Messieurs Racy et Frères et autres, de Eturon;

la Pétition de George Crawford et autres; et la Pétition de Jolhn Armstrong et autres,
du Township de Brantford, Comté de Simcoe.

Par M. Ourrier,-La Pétition de M. K. Dickinson et autres, de la Cité d'Ottawa.
Par M. Street,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Welland.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Treizième Rapport du. dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir:-De Samuel S. Macdonell et autres, demandant l'incorporation de la
Compagnie de Passage d'Eau, de Windsor;-de la Compagnie du Chemin de Fer des
rues de Toronto;-de Joseph Robinson Bawden ;-de la Compagnie du Chemin de Fer
Central du Canada,-et de John R. Dickson, demandant l'incorporation des Médecins et
Chirurgiens du Queen's College, Iingston.

M. Mackenzie, du Comité Spécial sur le Bill pour amender et refondre les divers Actes
relatifs à la Cotisation de la Propriété dans le iaut- Canada et autres renvois, a présenté
à la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender et refondre les divers Actes relatifs aux
Institutions Municipales du Haut-Canada, et y a fait des amendements qu'il soumet à la
considération de votre Honorable Chambre.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés à présenté à la Chambre le
Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet
.à votre Honorable Chambre, savoir :-

Bill pour incorporer la Ville de Bothwell et pour en définir les limites.
Bill pour autoriser la Compagnie d'exploitation de la source d'Huile de Wyoming à

posséder et aliéner certaines terres.
Bill pour autoriser la Compagnie de New-York et du Canada pour l'exploitatio n

d'une source d'Huile à posséder et aliéner certaines terres.

Ordonné, Que M. Taschereau ait la permission d'introduire un Bill pour ériger
une nouvelle Municipalité dans le Comté de .Mégantic sous le nom de Municipalité de St.
Pierre Baptiste.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un Bill pour amender les
Actes incorporant la Compagnie du Chemin de Fer' du Canada Central.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lectüre en a été urdonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Walsh ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la
construction d'un Chemin de Fer depuis la Rivière Niagarajusqu'à la Rivière Détroit.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chanbre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'un des Conseillers Exécùtifs
de Sa Majesté, a présenté, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur
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Général, la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 21 Juin 1866)pour un état relatif au Camp d'Instruction à .laprairie en 1865, comme suit ;-

ETAT relatif au Camp d'Instruction à Laprairie, ea1865, en 'réponse à une Adresse del'Assemblée Législative, en date du 21 Juin 1866.

$ ts. cts.
Io. Le coût du transport des Cadets se monte -........-................ 17,673 62la paie des Cadets se monte à ................................. 11,230 00
2o. Le montant payé pour rations ----. 28,903 62
3o. Les noms des Officiers de 1'Etat-Major employés au Camp, et le montant

payé à chacun, sont comme suit:-
Lt.-Colonel Atcherly, ci-devant du 30ème Régiment, Asst. Qr. M. Génl. 232 00Major Browne, ci-devant du 69ème Régiment, Major de Brigade 120 00Qr.-Maître Grant, ci-devant du 100ème Régiment, Qr. Maître du Camp. 107 80

o- 459 80ETAT MAJOP.

Capt. Shephard, 25ème Régiment, point de paie.
Capt. Carter, l>ème Régiment, point de paie.
Lt.-Colonel Smith, Carabiniers Victoria, point de paie.
Lieutenant Nagle, 30ème Régiment, point de paie.
Lt.-Colonel Suzor, de la Force Volontaire, point de paie.Capt. Barnard, de la Force Volontaire, point de paie.4o. Toutes les autres dépenses et déboursés ne ~vrarit point sous les items]ci-dessus, mais se rapportant au Campi se montent i... ........... .................. 2,142 66

D é p e n s e t o t a l e .. . .. . .. .... . ......'' • " .. . .- ... .- .. .. ... . ... ... ... 3 S , 0 4 7 3 t

BUREAU DE L'ADJUDANT GÉNÉRAL,
Ottawa, 6 Juillet 1866..

e

P. L. MAcDOUGALL,
Colonel, Adj. Gén. de la Milice.

Un Bill pour amender certains Actes 'relatifs au Collège de Rlégio1pohis et pour con-férer à cette institution les pouvoirs et priviléges d'une Université, a été, en conformité del'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le .Bill passe, et que le titre soit " Acte pour amender les Actes relatifsau Collége de Régiopols, et pour ériger ce Collége en Université."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer l'Association des Vignerons du Canada, a été, en conformitéde l'Ordre, lu la troisième fois.
Sur motion de M. Galt, secondé par M. Wals, le Bill a été amendé en ajoutant lesmots suivants à la fin de la seconde clause : sujet aux conditions et règlements qui-pour-ront, de temps à autre, être établis par le Gouverneur en Conseil."
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour incorporer la SociétéCanadienne des Cultivateurs de la Vigne."
Ordovné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
Un Bill pour amender l'Acte 25 Victoria, Chapitre 80, pour autoriser les contribua-bles du Comté de Lincoln à choisir un chef lieu du Comté plus favorable, a été, en con-formité de l'Ordre, la la troisième fois.
Résoht, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grèffier porté le dit Billau Conseil Législatif et demande son concours
Un Bill pour confirmer et établir la ligne existante entre les 4e et 5e ran s duTownship de Bucldngharn, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

22
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Résolit, Que le Bill passe, et que'le titre soit " Acte pour établir la ligne de Conces-
sion entre les quatrième et cinquième rangs du Township de Buckingham, depuis le lot

" No. 1 jusqu'à la Rivière Du Lièvre."
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Honorable M. Rose, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a pré-
senté à la Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Banque du Comté de Simcoe;
le Bill pour amender l'Acte incorporant la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec
et aussi, le Bill du Conseil Législatif pour incorporer certaines personnes sous le nom de
C La Compagnie de Navigation du St. Lanrent," et y a fait des amendements qu'il soumet
à votre Honorable Chambre.

Votre Comité a examiné le Bill pour amender le Chapitr3 53 des Statuts Refondus
du Canada, relatif aux Poids et Mesures, et le Bill du Conseil Législatif pour étendre les
pouvoirs de la Banque d'Epargues connue sous le nom de " La Caisse d'Economie Notre-
Dame de Québec," et il est convenu de les rapporter sans amendements.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Quatrième Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill pour légaliser et confirmer un arrragement conclu
entre la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada et la Compagnie du
Chemin de Fer de Buftalo et du Lac Huron, et y a fait des amendements qu'il soumet à
votre Honorable Chambre.

Thomas Oliver, Ecuier, ayant présenté l'indenture de son Electio-u pour la Division
Nord du Comté d'Oxford, et ayant préalablement prêté le serment conformément à la Loi,
et souscrit devant les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siège en Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général !acdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,

Résolu, Qu'en permettant à Thomas Oliver, Ecuier, élu pour représenter la Division
Nord du Comté d'Oajtord, de prendre son siège sur la production seulement du duplicata
de l'indenture, et sans le rapport ni le certificat du Greffier de la Couronne en Chancel-
lerie, cette Chambre recommande une stricte adhésion à la coutume d'exiger la production
du certificat ordinaire.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité des Voies
et Moyens.

(EN COMITÉ.)

Les Résolutions suivantes ont été adoptées.
1. Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront soumis aux droits

spécifiques de Douane indiqués en regard de chacun d'eux respectivement, en remplace-
ment des droits dont ils sont actuellement frappés, telle modification de droits devant
dater du 27e jour de Juin dernier, savoir :-

Spiritueux parfumés destinés exclusivement à la parfumerie. Par gal. $1. 20
Acide Acétique et Vinaigre ................................... ,.. 0 05
Aie, Bière et Porter en barils.................................... 0 05

Do do en bouteilles.........................
Bouteilles de 4 Pintes ou 8 Chopines au Gallon. . "- O 07

2. Qu'il est expédient de décréter que depuis et après le .premier jour de Septembre
prochain les articles suivants seront soumis aux droits spécifiques de Douane indiqués en
regard de chacun d'eux respectivement, en remplacement des droits dont ils,sont actuelle-
ment frappés, savoir :-
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Vins de toute espèce (excepté les Vins mousseux et Vins
de Gingembre, Orange, Citron, Groseille, Fraise, Pramr
boise, Sureau et Gadelle,) ne donnant pas' plus de 26
degrés de force de preuve à, l'Hydromètre de Sykces, en
futailles.......................................................... Par gal. 0 10

Do . (excepté comme ci-dessus) donnant plus de 26 degrés
et pas plus de 42 degrés de force de preuve à l'Hydro-
mètre de Sykes, en futailes................ « 25

Do (excepté comme ci-dessus), ne donnant pas plus de Par doz.
42 degrés de force depreuve'à l'Hydrometre de Sykes Pintes 1 50
en bouteilles ............................... Chop. O 75

Et un droit, additionnel. de 3- centin. par gallon pour
chaque degré de force au-dessus de 42 degrés, en futailles
ou en boutilles ; bouteilles de 4 pintes ou 8 chopines au gallon.

Vins-Mousseux de toute espèce en bouteilles lorsque
accompagnés d'un certificat, d'origine, pintes.........Par doz. 8 00

Do do do chopines..... .... 1 50
Et lorsqu'ils ne sont pas accompagnés d'un certificat d'ori-

gine, un droit additionnel de, pintes................... ". 1 00
Do do do chopines............... " 0 50

3. Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront soumis aux droits
spécifiques de douane indiqués en regard de chacun d'eux respectivement, en remplace-
ment des droits dont ils sont actuellement frappés-telle. modification de droits devant
dater du 27e jour de Juin dernier, savoir

Sucre, savoir :
Candi-brun ou blanc, sucre rafiné ou sucre rendu égal

en qualité par quelque procédé, y compris les sucreries et
bonbons faits de sucre raffiné................ Par 100 lbs. 3 00

Sucre blanc terré ou sucre rendu par quelque procédé
égal en qualité au sucre blanc terré n'étant pas du sucre
raffiné ou égal en qualité au sucre raffiné 2................... " 6Ô

Cassonade jaune et sucre brun terré ou sucre rendu par
quelque procédé égal en qualité à, la Cassonade jaune ou
sucre brun terré et inférieur au blanc terré............" 2 25

Cassonade brune ou sucre rendu par quelque procédé égal
en qualité à la Cassonade brune, et inférieure à la Cas-
sonade jaune ou brune terrée........................... « i

Tout autre sucre inférieur en qualité à la Cassonade brune " 1 68
4. Qu'il est expédient de decréter que les articles suivants seront soumis aux

droits spécifiques de douane indiqués en regard de chacun d'euz respectivement, en rempla-
cement des droits dont ils sont actuellement frappés-telle modification de droits devant
dater du 27e jour de Juin dernier, savoir

Café vert............................................................. Par lb. 0, 03
do rôti ou moulu............................................ " 0 04

Chicorée ou toute autre racine ou végétal employé comme
café, brute ou vert ....................... ....... ... -... c 0 03

Chicorée, séchée au four, rôtie ou moulue..................... " 0 04
Savon commun...............................Par 100 lbs. 1 00
A midon ............... ............ .. .... .............. '.. " 2 50

5. Qu'il est expédient de décréter que les articles' suivants seront soimis aux droits
spécifiques de Douane indiqués en regard de chacun d'eux respectivemenb, en remplace-
ment des droits dont ils sont actuellement frappés-telle modification de droité devant
dater du 27e jour de Juin dernier, savoir

Ruiles, savoir:
De Charbon et Kérosene, distillée, purifiée et raPnée. Par gal 'O 10
N aphthe.............................................................. c 0 î :5
Benzine- le 1,ý(Y1Benzine...... ....... ........... ------------ *................ .. .. .. « 0 5Pétrole raffinée................. ................. 0 15

6. Qu'il est expédient.de décréter que les articles suivants seront soumis aux droits
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spécifiques de Douane indiqués en regard de chacun d'eux respectivement, en remplace.
-lent dos droits dontils sont actuellement frappés-telle modification de droits devant dater
du 27e jour de Juin dernier, savoir

Tabac :-Fabriqué, savoir:-
Cavendish ... ..... ........ ........................... Par h. 0 15
Tabac frisé (common cut).................................. .... 7
Tabac frisé (fine cit) ............................................ .. G 20
Tabac blanc (Canadien) en torquettes...................... ... 4
Tabac à priser, et en poudre, sec.........................O 15
Tabac à priser, humide, humecté ou assaisonné...... ...... 010

Cigares :-Valeur n'excédant pas $10 par M...................Par M. $3 
Excédant $10 et de pas plus de $20....... 4

Do $20 do $40.. " 5 00
Do $40 par 1 4...................... 6

7. Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront soumis aux droi ts
spécifiques de Douane indiqu6sý on regard de chacun d'eux respectivement-ces droits
devant entre 'r cn force lors de la passation de l'Acte à, cet effet, savoir

Beurre......................................Par lb. 3 00
Fromage ........................ . O . 03

SaindouxetSuif ................. .......... .......... O 00
Poisson salé ou fumé................... ............................ . 0 04
Farine de Blé> et de Seigle............... Par Brl. 0 50
Fleur et Farine de toutes les -autres espèces de grain...... 100!bs. 0 25
Grain de toute espèce, excepté le blé ......................... " Minot. 0 10
Viandes fraîches, salées ou fumées............................ " lb. 0 01

S. Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront, sur leur valeur,
soumis à un droit de Douane de 25 pour cent (25 pour cent ad valorem) en reiplacement
des droits dont ils sont maintenant frappés-telle modification de droits devant dater du
dit 27e jour de Juin dernier, savoir

Cannelle, Macis et Muscade.
Epices, y compris le Gingembre, Piment et Poivre moulus.
Médecines et Préparations Médicinales Brévetées, non spécifiées ailleurs.
Essences et Parfums, non spécifiés ailleurs,
9. Qu'il est expédient de.décréter que les articles suivants et tous autres articles qui

ne sont pas ci-dessus frappés d'un droit spécifique ou ad valoremn, ou qui ne tombent pas
dans le tableau des exemptions'ci-dessous énumérées, seront, sur leur valeur, soumis à un
droit de Douane de 15 pour cent (15 pour cent ad valorem) en remplacement des droits
dont ils sont maintenant frappés-telle modification de droits devant dater du dit 27e jour
de Juin dernier, savoir:

Cairs ouvrés, y compris bottes et souliers, harnais et sellerie,
Hardes faites à la main ou au moyen de machines à coudre,
Cirage,
Tables de Bagatelle et Tables de Billard, et leurs accessoires, non spécifiées ailleurs,
Balais et Brosses, de toutes sortes,
Articles d'ébénisterie ou meubles,
Chandelles de suif, et bougies de suif, circ ou autres matériaux,
Tapis, et tapis de foyer,
Carosses,
Fournitures de carosserie et de sellerie,
Chandeliers, girandoles, appareils à gaz,
Porcelaine, faïence et poterie,
Cidre,
Pen dules,
Bouchons de liège,
Cotons, coton filé et retors, fil de coton,
Fruits secs et noix,
Drogues, non autrement spécifiées,
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Nouveautés, savoir:
Articles brodés en or, argent et autres métaux, bracelets, milerets, etc., fabriqués de

crin, plumes et fleurs, éventails et écrans, articles de modes de toutes 8ortes,
ornements en 'bronze, albâtre, terra-cotta, ou composition, étoffes dorées ou
argentées, fil et autres articles brodés en or, ou pour brodure, dentelle de fil et
entre-deux, pupîtres et boites de fantaisie, et autres objets de fantaisie.

Journaux étrangers expédiés par autre voie que la poste,
Pièces de feu d'artifice,
Vins de gingembre, d'orange, de citron, groseille, fraise, framboise, sureau et gadelle,
Poudre à tirer,
Fusils, carabines, et armes à feu de toutes sortes,
Verrerie, plaquée et argentée, teinte, peinte ou colorée,
Chapeaux, casquettes et chapeaux de femme,
]Peluche pour chapeaux*
Bonneterie,
Encres de toutes sortes, excepté celle d'imprimerie,
Quincaillerie, savoir
Coutellerie, polic, de toutes sortes,
Ferblanc, vernis et plané, articles de métal anglais,
Pelles, bêches, haches, houes, rateaux, fourches, outils tranchauts, faulx et manches

de faulx,
Fiches, clous, braquettes, pointes et brindilles,
Poëles et tous autres articles en fer fondu,
Autres articles de quincaillerie,
Planches, et bois scié de toute nature, excepté le noyer, l'acajou, le chataignier, le

bois de rose et le cerisier,
Cuir, savoir :
Peaux de mouton, veau, chèvre et chamois, préparées, vernies, ou émaillées,
Toile,
Locomotives et Chars de Chemins de Fer,
Macaroni et vermicelle,
Articles en marbre ou imitation de marbre autrement qu'en plaques brutes ou blocs.

" Caoutchouc et gutta-percha,
et Fourrures ou dans lesquels la fourrure domine,
". Crin ou poil de chèvre de Turquie;

Papier-maché,
"i Herbes, osier, feuilles de palmier, paille, fanon de baleine ou saule,
"c excepté les articles tressés mentionnés ailleurs,
tg Os, écailles, cornes, perles, ivoire,

Or, argent, électro-plaqués, argentine, albata, argent d'Allemagne et
articles plaqués et galvanisésde toutes sortes,

Cuir jaune ou rouge,
Cuir ou imitation de cuir,
Bois non énumérés ailleurs,
Cachemire,

Instruments de musique, y compris les boîtes et horloges à musique,
Moutarde,
Ochre moulue ou calcinée,
Toiles cirées,
Huiles rectifiées, décantées, soutirées, clarifiées ou filtrées, non autrement énumérées,
Opium,
Colis, contenant des marchandises frappées de droits spécifiques seulement; s'ils con-

tiennent des marchandises frappées de droits ad valorem, leur valeur devra être ajoutée à
celle des marchandises pour la fixation du droit,

Peintures et couleurs,
Papier,.
Papiers peints,
Parasols et parapluies,
Plâtre de Paris et ciment hydraulique, moulu et calciné,

1l fhdllei,
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Cartes à jouer,
Conserves au vinaigre et sauces,
Viandes, volailles, poissons, végétaux, marinés,
Affiches, pamphlets, etc., imprimés cn taille douce ou lithographiés,
Presses portatives à imprimer,
Ch les,
Soies, satins et velours,
Broderies en soie, laine, coton, et articles brodés au tambour,
Cordons de soie et de soie et de poil de chèvre dAngora, non ailleurs énumérés,
Epicos, comprenant le gingembre, piment, et le poivre, non moulus,
Papeterie,
Menus articles,
Pipes à fumer,
Bimbeloterie,
Vernis, autre que le brillant ou noir,
Lainages,
Papier pour l'impression des livres, des cartes géographiques et des journaux,
Gravures et étampes,
Lames métalliques recouvertes pour crinoline,
Bijouterie et montres,
Cartes et cartes marines et atlas, non ailleurs énumérées,
Voiles, toutes faites,
Esprit do térébenthine,
10. Qu'il est expédient de décréter que le et après le dit 27e jour de Juin dernier,

les articles suivants soient admis en franchise, savoir
Ancres,
Cuivres jaune en barres, en baguettes ou en feuilles,
Fil de cuivre rouge ou jaune, et tissus de cuivre rouge ou jaune,
Cuivre en barres, en baguettes, en boulons ou en feuilles,
Tubes et tuyaux, de cuivre rouge ou jaune et de fer, passés à la filière,
Fer:-

Tôle du Canada et ferblane,
Galvanisé et en feuilles,
Fil de fer, en baguettes pour clous et et chevilles, rond ou plat,
En barres, en baguettes ou en cercles,
En cercles, ou bandages pour roues de locomotives,
Tôle à chaudière,
Tôle laminée,

Plomb en feuilles,
Litharge,
Châssis, manivelles, essieux de locomotives et machines, essieux de Chars et de loco-

motives, tiges de piston, tiges de tiroir, glissières, tourillons d'essieux et bielles,
Racines médicinales,
Phosphore,
Cordons de soie pour chapeaux, bottes et souliers,
Arbres et manivelles ébauchés de bâteaux-à-vapeur et de moulins,
Acier, battu ou coulé, en barres, en baguettes ou feuilles circulaires ou oblongues.
Articles de fantaisie tressés en paille, en paille d'Italie et en herbe.
Etain granulé ou en barres,
Zinc ou spelter, en feuilles,
Acides de toute sorte, excepté l'acide acétique et le vinaigre.
Alun,
Préparations anatomiques,
Antimoine,
Collections d'antiquités,
Vêtements de -ujets anglais domiciliés en Clanada, et décédés à l'étranger,
Argol,
Articles pour le service public de la Province,
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Articles importés par le Gouverneur-Général et pour son usage,
Acticles pour l'usage des Consuls Etrangers quand ces derniers sontsujets oucitoyens

du pays qu'ils représentent et non engagés dans le commerce,
Alcalis, perlasse, potasse et soude,
Ecorce, baies, noix, végétaux, bois et drogues servant principalement à teindre,
Barille ou soude brute,
Tan,
Toile à voile pour ceintures et tuyaux élastiques,
Poudres à blanchir,
Tissus pour tamis,
Borax,
Outils et instruments de relieurs,
Livres-imprimés, publications périodiques et pamphlets, n'étant point des réim-

pressions étrangères d'ouvrages anglais soumis au droit de propriété littéraire, ni
des livres de comptes en blanc, ou d'exemples, ni des cahiers à écrire ou de dessin,
livres d'école et autres livres imprimés dans la Province,

Feutre pour chaussures,
Soies et poils de porc de tout genre,
Millet à balais,
Bustes, statues et statuettes de marbre, bronze ou albâtre, peintures et dessins comme

oeuvres d'art, échantillons de sculpture, cabinets de monnaies, médailles, pierres
précieuses et toutes collections d'antiquités,

Pierre à meules et à aiguiser, ouvrées ou non,
Biscuit et pain de la Grande-Bretagne et des Provinces de l'A. B. du N,
Pâte de Cocoa do do.
Câble de fer,

do de chanvre et d'herbe,
Caoutchouc et gutta-percha, non ouvrés,
Carosses de voyageurs et voitures employées au transport des marchandises, les col-

porteurs et troupes de cirques exceptés,
Ciment marin ou hydraulique, non moulu,
Les articles suivants lorsqu'importés par les Officiers des Troupes de Sa Majesté en

Canada et pour leur usage, savoir:
Cigares, - - - - - - - - pour l'ordinaire des Officiers,
Vaisselle d'argent ou plaquée, do
Porcelaine, do
Verrerie, do
Linge de table, do
Spiritueux, do
Vins, do
Bière, do
Tables de Billard et de Bagatelle lorsque imZortées directement par les Régiments

servant en Canada et pour leur usage,
Habillements civils et militaires, importés par les Officiers de lArmée servant en

Canada.
Café; Sucre et Thé lorsque importés directement pour les troupes de Sa Majeste servant

en Canada, ou pris de l'entrepft pour elles, sous les restrictions et règlements
qui pourront être établis par le Ministre des Finances,

Cloches d'Eglise,
Angenterie servant à la communion,
Charbon et Coke,
Vêtements et armes pour les tribus Sauvages,

do do pour l'Armée et les Forces Militaires dans la Province,
Provisions pour le commissariat et l'artillerie,
Liège, ou écorce de l'arbre à liège,
Déchêts.-de coton et de filasse,
Coton de laine,
Coton à mèche,
Tissus de coton et de laine pour souliers de caoutchouc,
Crème de tartre crystallisé,
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Diamants et pierres précieuses non montés.
Dons de hardes pour être distribuées gratuitement par des sociétés chariritables,
Tuiles à drainage pour les fins de l'agriculture,
Dessins comme ouvres d'art.
Terre, argile et sable,
eufs,

Papiers à émeri, à verre, et papier sablé,
Instruments aratoires quand ils sont importés spécialement pour l'encouragement de

l'agriculture,
Formes de chapeaux de feutre et feutre pour chapeaux,
Fibre du Mexique ou Tampico, blanche et noire ou autres fibres végétales pour les

manufactures,
Bois de chauffage,
Brique réfractaire et argile,
Poisson frais, pour - consommation journalière,
Filets et seines de pêche, hameçons, ligne et fil à rets,
Lin, chanvre et étoupe non préparées,
Fourrures et peaux, pelleteries ou queues, non préparées,
Pierres précieuses et médailles,
Chauderets et peaux pour les batteurs d'or,
Feuilles d'or et d'argent.
Graviers,
Graisse et graillons,
Gypse ou plâtre de Paris, ni moulu ni calciné,
Cheveux, crin de chèvre du Thibet, de cheval, de porc ou de ch.'re d'Angora,

non ouvré,
Foin,
Peaux et corncs,
Houblon.,
Indigo,
Vieux câble et étoupe,
Kryolit--,
Fil de lin (machines) pour bottes et souliers,
Locomotives, chars -1 voyageurs, -à bagage et à fret parcourant toute ligne de chemin

de fer qui traverse la frontière tant que le., locomotives et chars Canadiens -seront
admis en franchise sous des circonstances analogý,ues dans les Etats- Unis,

Herbe de manille, foin de mer et mousses pour les tapissiers,
Engrais,
Cartes géograplaiques et marines, importées non comme marchandises, mais comme

1 c

effets mobiliers appartenant aux personnes arrivant en Canada avec l'intention de
S'y établir,

Marbre cn bloc ou en plaques brut2s et non spécialement mis en oeuvre,
Médicaments pour les hôpitaux,
Chevaux, bestiaux, voitures et harnais de ménageries,
Provisions pour l'arméeou la marine,
Modèles,
Instruments de musique pour les corps de musique militaires,
Nitre ou salpdtre,
Ochres et oxides métalliques moulus ou non moulus, lavés ou non lavés, secs-non

caoin

Tourteaux de lin,
Huiles de cacao, résine de pin, huile de palme dans leur état. naturel et n'ayant pas

subi l'action du feu,
Minerais de toutes sortes,
Branches d'osier ou de saule, préparées pour l'usage des vanniers,
Instruments et appareils de physique, et sphères, lorsque spécialement importés pour

l'usage des Collèges et des Sociétés Littéraires et Scientifiques.
Fer, Plomb et cuivre en saumon,
Terre à ripe,
Brai et goudron,
Encre g iprier et preses , imprmer excepté les presses bras portatives 

ep t oiirsapreat u esnesarvn n aaaae litnind
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Prunelle,

Guenilles,
Plomb rouge et blanc de céruse, sec,
Résine et colophane,
Riz,
Sel ammoniac, sel de soude, cendre de soude, soude caustique et silice de soude.

Cuivre en boulons,
Graines pour les fins de l'agriculture, de l'horticulture, ou de la fabrication seulement,
Vêtements et autres effets personnels et instruments d'agriculture (n'étant pas desmarchandises) pour l'usage immédiat des personnes venant s'établir en. cette Province.
Poulies de navire.
Lampes d'habitacle
Etamine,
Toile à voile ou canevas, Nos. 1 jusqu'à 6,
Compas,
Caps-de-Mouton,
Faux Sabords,
Tamponsde Pont,
Anneaux de fer,
Reues de Poulies,
Lampes à Signaux
Margouillets,
Echantillons d'Histoire Naturelle, de Ménéralogie ou de-Botanique
Ardoise,
Pierre brûte, et pierre à lithographie,
Planches stéréotypes, pour les fins d'imprimerie seulement,
Planches électrotypes, - - . do do
Soufre en pierre ouwen poudre, - -.
Chardon à carder,
Etain et zinc ou spelter en saumons ou en gueuses,
Arbres, plants et arbustes, bulbes et racines,
Gournables,
Tabac, non fabriqué,
Térébenthine, autre que l'esprit de térébenthine,
Métal à caractères typographiques, en saumons ou en gueuses,
Vernis luisant et noir, pour les constructeurs de navires,
Végétaux,
Placage,
Soie tissée ou torse et coton tissé ou tors pour tissus élastiques et fil pour recouvrirles lames métalliques à crinoline,
Blé,
Blanc d'Espagne.
Bois de toute espèce, non ouvré,

_Laine,
Blanc de.zinc,
Monnaies et lingots.
Mécanismes.de toute espèce pour moulins et manufactures.
11. Qu'il est expédient de -pourvoir, - ce Ique les' articles suivants soient sujets à undroit de Douane de dix pour cent sur leur valeur, au lieu des droits auxquels ils sont main-tenant assujétis, le dit changement de droit'devant entrer en vigueur le, depuis et après ledit 27e jour de Juin.naintenant.:dernier, savoir:--
Cuir à semelles, cuir à empeignes.
12. Qu'il est expédient de décréter que l'importation des articles qui suivent sert. pro-hibée sous peine.d'une amende-de deux cents piastres et de la confiscation des celis lescontenant
Livres. Dessins, Peintures et Gravures d'un caractère immoral ou indécent --Monnaie affaiblie~ou contrefaite.

23
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13. Qu'il est expédient de décréter que l'importation des articles ci-dessous mention-
nés, du crû et de la provenance d'aucune des Provinces de l'Amérique Britannique du
iNord, seront admis en cette Province francs de droits, à compter de la passation de l'Acte à
cet égard, savoir:

Grains, farine et céréales de toutes sortes,
Animaux de toutes espèces,
Viandes fraîches, fumées et salées,
Graines de semence et végétaux,
Fruits verts et secs,
Poissons de toutes sortes,
Produits du poisson et de tous autres animaux vivant dans l'eau,
Volailles,
Beurre, fromage,
Saindoux, suif,

Merno: Additions proposées à la Liste des articles Francs de Droits
Les couleurs et articles suivants, seulement quand ils sont importés par des fabri-

cants de papier à tapisser et par des peintres en couleur, pour les fins maiufacturières
uniquement, c'est à savoir:-

Laques en pulpe, écarlates, et cramoisies,
Bleu d'outre-mer et de Chine,
Terre d'ombre brute,
Bleu foncé,
Vert de Paris et vert permanent,
Blanc satin, et blanc fin lavé,
Bichromate de potasse,
Sucre de plomb,
Gomme anglaise,
Ruban de fil ou de coton employé dans la fabrication des crinolines,
Boucles ou agrafes de cuivre et de fer-blanc, coulisses et paillettes pour do.,
Rotin pour les chaises,
Gasoline,
Cordons de soie et fil de lin employés dans les machines.
Nitrate de soude,
Huiles de baleine, dans leur état naturel, et nullement préparées, rectifiées, clarifiées,

ou décantées.
Planches et bois scié, savoir: acajou, bois de rose, noyer. chataignier et cerisier,
Bois de construction et merrain de toutes sortes, rond, équarri, scié, mais non

d'ailleurs fabriqué en tout ou en partie,
Plantes, arbustes et arbres,
Huiles de poisson,
Gypse moulu ou non moulu,
Et tous autres articles du crû et de la provenance des dites Provinces de l'Amniérique

Britannique du Nord, qui pourront être spécialement exemptés des Droits de
Douane par ordre du Gouverneur en Conseil.

14. Qu'il est expédient de décréter que les articles mentionnés dans la résolution
précédente, lorsqu'ils seront du crû et de la provenance des Etats- Unis d'Atérique, pourront
être admis francs de droits dans cette Province sur proclamation lancée par le Gouverneur
en Conseil après que des arrangements satisfaisants auront été conclus avec les Etats: Unis
au sujet de l'importation d'articles de la même nature du Canada en ce pays.

DROIT D'EÈPORTATION.
15. Qu'il est expédient d'imposer sur les billots de sciage et les paquets de bardeau.

exportés du Canada, excepté lorsqu'ils sont directement exportés aux Provinces de l'Amé-
rique Britannique du Nord

Sur chaque mille pieds, mesure de planche, Pin........ . $1 00
Do do do Epinette.... ......... .. 50

PORTS FRANCs.

16. Qu'il est expédient d'abroger l'Acte 23 Victcria, Chapitre 20, intitulé: " Acte
" concernant les Ports Francs d'Entrée," et de prescrire' que l'es droits prélevés dans lés
lieux actuellement compris dans ces Ports Francs seront les mêmes que ceux prélevés dans
les autres parties de cette Province, et que les marchandies qui auront été importées dans
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ces Ports Francs avant l'abrogation du dit Acte seront considérées, si elles én sôrtent: pour
être dirigées sur touté autre partie de la Province, comme si elles avaient été importées
d'un lieu situé en dehors de la Province ; et nonobstant tout ce que contenu au contraire
dans le dit Acte, il serà loisible au Gouverneur en Conseil de lancer sa pioélamation
déclarant fermés les dits Ports Libres depuis et après le quinzièmé jour de septembre
prochain.

Résolution aâ rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Cornité avait passé
plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapports reii èhJdi ài .
M. Street a aussi informé la Châuibrè 'qu'il Iiii à étë ebjôïit de demander que le

Comité ait la permissioù de siégér de nouveau.
Résolu,,Que Jeudi prochain cette Chambre se formera en le dit Uomité.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité.sur le Bill relatif au
Chapitre 98 dès Statuts Refondus duB aut- Canada; et après y avoir siégé quelque 'temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Smith (Durham Est) a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Smith (Durham Est) a fait rapport du Bill en conséquence et l'amen demen't à été

la et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender le Chapitre

ce quatre-vingt-dix-huit des Statuté' Refoûdus pôir le Hautî C'iada.
Ordonné, Que le Greflier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre,- s'es' formée en Coniité sur le Bill relatif
au Chapitre 2 des Actes passés durant cette Session; et après y avoir siégé quefque temps,M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Perbau1t à fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans àmendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisièrmé fois.
Résolu, Que le Bill passe ét que le titie Soit:. "Acte' pour atmender l'Acte' pour

" mettre les habitants du Bas-Canàda à l'abri des injustés agressions' cominisé's par des
" sujets de pays étrangers en paix avec Sa Màjesté."

Ordonné, Que le Greffier' porte le Bill au Conseil Léàisfatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Conit€iur le li1' poui incor-
porer la Société Eclésiastique de St. Jean du Diocèse de Kinstoù; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fàuteuil, et M. X Pt'ffrlâe i faiirapport que le
Comité avait examiné le Bill et lui a-ýait e*joint d'en faire raippoit écns ameidements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur' le Bl pour iicor-
porer l'Institut des Artisans Canadiens de olf.ntréal; ét après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Rigginsoï a fait rappqrt ,que le Comité avait
examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amèndements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du Jour pour la second'e lecture du, Bil du Conseil Légisktif- intitulé':
"Acte jour amender de nouveau la Charte de la-,Ban qié de Québ*eé," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
Acte pour amender les Actes relatifs à la Compagnie de Crédit Foncier du Canada,"

étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent

des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
" Acte pour faciliter la repression des maux causés par l'intempérance dans le Bas-
Canada," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. le Solliciteur Général Langevin, M. Dufresne (Montcalm),
M. Pope, M. Geofrion et 31M. Irvine, pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
<'Acte pour amender l'Acte 26 Victoria, Chapitre 59, intitulé : "Acte pour incorporer la
"Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé
par PHonorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 18 Juillet 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément rrésentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de Alfred Haines et autres, et la Pétition

de Arthur Woodman et autres, de Clinton:.
Par M. Taschereau,-La Pétition des A etionnaires de la Banque du Haut-Canada.
Por M. Poupore,-La Pétition de G. H. Judgson et autres, du Township de Claren-

don, Comté de Pontiac.
Par l'Honorable M. Cameron, (Pee),-La Pétition de Sarah Wilians et autres

représentant un Créancier Judiciaire de la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope,
Lindsay et Beaverton; et la Pétition de N. Choute et autres, Actionnaires et Créanciers de
la Compagnie du Chemin de Fer de Port Bope, Lindsay et Beaverton.

Par M. Wright (Comté d' Ottawa),-La Pétition de Charles B. Church D.M. et
autres, District d'Ot awoa et ses environs.

Par M. Ferguson (Frontenac),-La Pétition des plus Anciens -Paroissiens de l'Eglise
St. John dans le Township de Kingston.

Par M. Rankin,-La Pétition de Lions Harwich.
Par M. Macfarlane,-Lu Pétition de M. Birshon et autres~ Comté de Perth.

Ordonné, Que la Pétition des Actionnaires de la Banque du Raut-Canada, présentée
aujourd'hui, soit reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant que le Bill pour amender de-nouveau la Charte de la
Banque du Eaut-Canada ne devienne pas loi, et qu'un Comité soit nommé pour-s'enquérir
des affaires de la dite Banque, a été reçue et lue.

Ordonné, Que la Pétition de Sarah Williamis et autres, ·représentant ·un créancier
judiciaire de la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverto,-et la
Pétition de N. Gihoute et autres, Actionnaires et Créanciers de la Compagnie du Chemin
de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, présentées aujourd'hui,- soient -maintenant
reçues et lues.

Et les dites Pétitions, demandant séparément que le Bill pour amender et étendre les
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dispositions de l'Acte incorporantla- Compagnie du dit Chemin de Fer et les-Actes qui.
l'amendent ne devienne pas loi, ont été reçues et lues.

Conformément à, l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues,:
Du Révérend J. Laberge et autres, de la- Paroisse de - l'Ancienne Lorette, et des

Syndics des Chemins à Barrières de la rive Nord de Québec; demandant que le Bill pour
autoriser la Construction d'un second pont de péage sur la Rivière St. Charles à Québec,
ne devienne pas loi.

Du Révérend J. Laberge et autres, de la' Paroisse de l'Ancienne Lorette ; demandant
que la Commission des Chemins à Barrières de la Rive Nord soit indemnisée de la la dette
contractée pour la construction des Chemins à Barrières- sur 'la rive sud du Fleuve St.
Laurent.

De John Parmett et autres, demandant que le -Bill relatif aux Institutions Munici-
pales du Haut- Canada soit amendé en insérant certaines dispositions relatives aux Auber-
gistes et à la vente des Liqueurs Enivrantes.,

D'JRaac Carling et autres, d' Exeter, Clinton et Trowbridge,-et d'Alexander Camp-
bell et autres, des Comtés de Buron et Perth&;' demandant que certaines terres appartenant
à la Compagnie du Canada soient vendues aux-colons résidants.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de London, Haut-Canada; demandant
que les prisonniers soient employés à une distance du lieu de leur détention.

De la Chambie de Commerce de la Cité de London, Haut-Canada; demandant qs'au-
cun Bill ne soit passé pour fixer le taux de l'intérêt de l'argent.

De-L. P. Lemay ;-demandant que la Chambre souscrive à un certain nombre d'ex-
emplaires de ses " Essais Poétiques.»

Dé Pierre Boisvert et autres, des Cômtés de Drummond et Nicolet'; demanïdant une
indemnité pour leurs services en 1812.

De George William Mälloch, de la Ville*de Brantford, Comté de Brant ; demandant
qu'en cas de la passation id'un Acte pour légaliser un certain arrangement entre la Com-
pagnie du Chemin de Fer Grand Tronc et celle de Bufalo et du Lac Huron, leurs intérêts
soient sauvegardés.

De .J Elliott,'Président, et A. S. Harcy;, Secrétaire, au nom d'une assemblée publique
dans la Ville de Brantfnrd; demandant que-le Bill pour légaliser et coefirmer un arrange-
ment conclu entre la Compagnie du Chemin de Fer d- Budalo et du Lac* Hron, ne de-
vienne pas loi, à moins que les intérêts du la Ville de Brantford ne soient sauvegardés;

De la Faculté de l'Ecole de Médecine de Eingston; demandant une augméntàtion
d'aide.

De Jo7hn Elliott, Maire' et autres, de la Ville de Brantford; 'demandant la, passation
d'un Bill.pour autoriser le Conseil dë Ville de la Ville 'de Bran:sford à- construire une Salle
d'Exercice' Militaire sur un certain lot'de' terre situé dans le Quàrtier-Est'de la dite Ville.

M. Horris, du Comité Permanent des Divers Bills -Privés, 'd'présenté àý lä Chambre
le Onzième Rapport du dit 'Comité, lequel'a été lu comme- sùit--

Votre Comité a examiné les Bills suivants et y a fait des amendements-qu'il soumet
à votre Honorable Chambre, savoir : '

Bill du Conseil Législatif, pour autoriser la Municipalité de la Ville de Belleville à
acheter une place plus convenable pour un Cimetai\re Public, et pour -exempter les contri-
buables catholiques romains de cette Municipalité de. la taxe pour cet objet.

iBill pour autoriser l'émission de 'Lettres-Patentes en faveur d'Arthur Rankin pour
l'invention d'une nouvelle sorte de combustible jusqu'ici inconnue, dont il asacquis la con-
naissance moyennant une somme d'argent 'par lui'payée à- l'inventeur.-

Bill po"ur autoriser Pierre F4mard Jay -et, l"Honorable' Louis ,Antoine Dessaules à
prendre conjointement un brevet d'invention -pour-différentes macbines- et inventions men-
tionnées dans cet Acte.

Bill pour incorporer le Village de -New Edinburgh. - - - - a :
Bill pour pourvoir à la vente des terres des Rectoreries en 'ettProvince.
Il a aussi -examiné les-Bills suivants,,et il 'est convenu-de les rapporter sans amende-

inents, savoir:--

Bill du Conseil Législatif, pour autoriser les Syndics de la Congrégation Presbyté-
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rienne de la Ville de Woodstocc, en connexion avec l'Eglise d'Ecosse, à vendre certains
lots dans la dite Ville, qu'ils possèdent en fidéicommis pour la dite congrégation.

d Bill du Conseil Législatif, pour transporter certaines terres aux Recteurs et Syndics
de l'Eglise St. James, Toronto.

Bill pour légaliser le Ilèglement No. 7 affeeâfnt une certaine sohiie d'argent pour
la construction de chemiïs de gravier et de havrés d'ans le Conité de Biue.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un Bill pour permettre
à Joseph Robinson Bawcden de se faire examiner par la Société ei loi du Baut-C anada,
pour être admis à pratiquer comme Procureur et Solliciteur.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la Pétition de William Notman, de la Cité de .Montréal, soit renvoyée
au Comité Spécial pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du
Parlement en autant que les intérêts de cette Chambre sont concernés et pour agir comme
Membres du Comité Conjoint de la Bibliothèque.

Ordonné, Que M. Oliver suit ajouté aux Comités Permanents des Divers Bills
Privés et des Dépenses Contingentes.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Biggar, l'Honorable M.
Chapais, l'Honorable M. Bolton, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, M.
WalIbridge (Hastings Nord), M. Cartwright, M. Ross (Prince Edouard) et M. Smith
(Durham Est) pour s'enquérir de la nécessité de construire le Canal i. l'effet de relier les
eaux de la Baie de Quinté à celles du Lac Ontario, c'est-à-dire le Canal communément
appelé Canal Murray, et aussi de s'enquérir sur le montant *de l'argent ou la quantité de
terres applicables à cet objet, et de s'enquérir quant à la valeur de ces terres, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Sur motion de l'Honorable M. oltion, secondé par l'Honorable M. Thibriaudéa v,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouyerneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre: 10.
Un état de toutes les ventes de navires effectuées par les Commissaires du Havre de
Montréal depuis le premier Janvier dernier, avec copie dei contrats de vente ; 2o. Un
état in diquant le coût de l'équipement du dragueur No. 3, maintenant employé dans le
Lac Se. Pierre, cette année et l'année dernière respectivement, et un état comparatif de
la quantité d'excavation efectuée aù moyen du dit dragueur à venir jusqu'au 20 Juin de
l'année dernière et de cette année respectivement ; 3o. Un état des dates auxquelles l'ou-
vrage a été commencé dans le Lac St. Pierre en 1865 et 1866.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment' partie dé 'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Wallbridge (Hastings Nord), secondé par M. Maicdonald (Glen-
garry),

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un
Etat indiquant les noms des Commissaires nommés pour administrer les glissoires sur la
Rrivière Trent, quand ils ont été nommés, et s'ils ont prélevé des péages sur le bois de
construction, les billots ou toute autre espèce de bois ou articles sujets aux péages passant
par ces glissoires, et combien de fois durant qu'il ont occupé cette charge ils ont rendu
compte des déniers par eux reçu; aussi un Etat indiquant les recettes des péages de toutes
sortes perçues en cette endroit par année, les deniers dépensés par les dits Commissaires
ou par leur autorité depuis leur nomination, de quelle source leur venaient ces deniers, les
noms des personnes de (lui ils ont reçu les dits péages, et les dates et les montants.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à, Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exéòutif de,
cette Province.
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Sur motion de M. Scatcherd, secondé par M. .Biggar,
Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre reçoive l'ordre d'obtenir de la Société

en Loi du Haute- Canadca, un Etat indiquant tout les deniers reçus par la dite Société
durant les cinq années expirées le 1er jour de Juin 1866, de qui ces deniers ont été reçus
et de quelle manière il en a été disposé, avec les dates et les items.

Sur motion de M. iVagill, secondé par M. Smith (Toronto Est),
Résolu, Que Lundi prochain cette Chambre se formera en Comité pour prendre- en

considération certaines Résolutions projetées pour pourvoir au paiement des Juiés qui
serviront dans les Cours de Recorder du Haut-Canada.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Pope,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre
copie de toute correspondance échangée entre le Gouvernement et Richard Pope, Eeuier,
Agent des Mines à St Irançois.Beauce,' depuis le 19 Juillet 1865, ainsi que de tous rap-
ports faits par le dit R. Pope depuis cette date.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. McKellar, secondé par. M. .iIackenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un
état indiquant toutes les Soumissions reçues pour la livraison des Rations et du Bois de
Chauffage requis pour l'usage des Volontaires envoyés à la Frontière Ouest, à dater du
jour qu'ils ont été placés pour la première fois en service actif en 1865; aussi les noms des
personnes, s'il en est, qui ont livré des approvisionnements sans qu'il y -eût de soumissions
demandées pour cela par annonce publique, les prix auxquels ces rations et le dit bois de
chauffage ont été fournis à chaque station respectivement, et les noms des Officiers agissant
au nom du Gouvernement.

Odonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-G.énéral,
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. MYcMonies, secondé par M. Burwell,
Ordonné, Que le Greffier reçoive instruction de préparer et soumettre à cette Chambre

une liste indiquant tous les serviteurs et employés de cette Chambre lors du déménage-
ment de Québec à Ottawa, le nombre employé depuis et actuellement au service de la
Chambre, la date de leur entrée, par qui ils ont été engagés, leur salaire et les services par
eux rendus.

Sur motion de M. Huot, secondé par M. Taschereau,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chaibre
copie de tous les papiers, documents et témoignages dans l'enquête tenue sur les causes de
la suspension de la Caisse d'Economie de St Roch, ainsi que du rapport du Commissaire
qui a dirigé cette enquête.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion (Hochelaga), secondé par l'Honorable M.
Bolton,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de
toute correspondance et de tous contrats, depuis le ler Mai 1864, se rattachant à un cer-
tain changement dans le personnel des propriétaires de l'Asile'des.Aliénés. à. Beauport, et
au soutien des Aliénés du dit Asile.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province. -
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Sur motion de M. Parker, secondé par l!Honorable M .Brown,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à S-fwExcëllence le Gouverneur-

Général, priant Son.Excellence' de vouloir bien faire mettre devaut cette Chambre :-Etat
indiquant les dates des différentes Inspections des Divisions -ou Bureaux 'de .Revenu
depuis le 30 Juin 1865, jusqu'au 30 Juin 1866, et par, qui-cos Inspections-ont été faites.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette ,Province.

Sur motion de M. Baultain, secondé par M. Cartwright,
Résolu, Que Lundi prochain cette, Chambre se formera en Comité pour prendre en

considération .certaines Résolutions projetées concernant 'emploi des pensionnaires et
autres comme Corps de Police Locale.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait' la permission
d'introduire un Bill pour incorporer le Queen's College des, Médecins 'et Chirurgiens de
Kingstoni. -

Il.a, en conséquence, présenté le dit Bil à la Chambre,'lequel a ét6ieçii et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Le Grefier du Conseil Législatif a remis a la Barre de la Chambre le Message suivant
Le Conseil Législatif a passé lés Bills suivants sans aucun amendement
Bill intitulé; " Acte pour incorporer le Collége de St. JérOme, en la Ville de Berlin."
Bill intitulé: "'Acte pour annexer une partie du Towaship d'Aylmer à la Paroisse

" de St. Vital de Lambton, dans le Comté de Beauce."
Bill intitulé : " Acte pour incorporer le Club de Montréal.
Bill intitulé: ". Acte pour amender l'Acte incorporantl'Associâtion de la Bibliothèque

" Mercantile de .Montréal."
Bill intitulé: " Acte pour autoriser les Syndics de l'Eglise de 'St. Paul, Montréal, à

" vendre certains immeubles."
Bill intitulé: " Acte ·pour ratifier le Testament de feu Robert Jackson,.du Township

de Scarborough."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le con -

cours de cette Chambre :
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Banque de London."
Bill intitulé:" Acte pour, autoriser l'Honorable Phil>ip 1. Loore à, obtenir une

patente pour l'invention, d'un nouveau mode de convertir la tourbe enune espèce de
charbon de terre au moyen de la vapeur.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Carling, secondé par M. Magill,
Ordonné, Que le Bill du Conseil 'ntitulé: "Acte pour incorporer la Banque de

London" soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Shanly, secondé par l'Honorable M. Carling,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser"l'Hono-

rable Philip . Moore à obtenir une patente pour l'invention d'un nâuvéâu~inôdéde
convertir la tourbe en une espèce de charbon de terre au moyen de la vapeur," soit main-'
tenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

La Chambre, en confoimité de l'Ordré, s'est formée en Comité sur le, Bill pour
amender le Chapitre 26 des 'Statuts' Refondus du Bas-Canada, relatifs à certains cours
d'eau; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
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Robitaille a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Robitaille a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et

adopté.
Orcdonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender la loi relative aux débiteurs de la Couronne dans le Haut-Canada; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Smith (Durham
Est) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans:amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender le Chapitre 70 des Statuts Refondus du Bas-Canada, intitulé: i Acte relatif aux
Compagnies à Fonds Social pour la construction de Chemins et de certains autres Tra-
vauxj e après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Bellerose a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est .formée en Comité sur le Bill pour
régler les moyens de sortie des Edifices Publies; et après y avòir siégé 4uelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'HIonorable M. Cameron. a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Cameron a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a

été-lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre,s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
le Chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif ù, l'instruction publique ; et
après y avoir siégé pendant quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Dufresne (Montcalm) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender et refondre les divers Actes relatifs à la Cotisation de la Propriété dans le haut-
Canada; et après y avoir siégé pendant quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
et l'Honorable M. Cameron a fait rapport que le Comité avait fait quelque progrès et lui
avait enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau, demain.

L'fonorable M. .McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général:-e Rapport des
Commissaires de l'Amériue Britannique du Nord nommés pour s'enquérir sur le Com-
merce des Indes Occidentales, du M2exique et du Brésil. (Documents de la Session, No. 43.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der l'Aete passé dans la ving-septième et vingt-huitième années du règne de sa Majesté
relatif à l'octroi de Chartes d'Incorporation 'à des Compagnies Manufacturières, Minières
et autres.; et après y avoir siégé pendant quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
et M. Cdwan a' fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

24
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Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der l'Acte de Procédure en Loi Commune du Eaut-Canada; et après y avoir siégé pendant
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ments.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der la section neuf' du chapitre six des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif aux Auber-
gistes et à la vente des Liqueurs Enivrantes ; et après y avoir siégé pendant quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Poulin a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois,'Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der la loi de la Chasse du Bas- Canada ; et après y avoir siéger quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil, et M. Walsh a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Résolu, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

Sur motion·de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 19 Juillet 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Mlorrison,-La Pétition de Fredéric Willian Oumberland, Directeur Gérant

du Chemin de Fer du Nord du Canada,
Par M. Cameron (Ontario Nord),-La Pétition du Rêvérend Docteur Jefers et autres,

Syndics de l'Eglise Wesléyenne Méthodiste, Rue Queen.
Par M. Mcilonies,-La Pétition de Messieurs John Gartshore et Fils et autres, de la

Ville de Dundas, Comté de Wentworth&.
Par M. Gibb,-La Pétition de E. C. Tuttle et autres, du Comté d'Ontario.
Par M. -Huot,-La Pétition de Messieurs 0. L. Richardson et Fils, et autres, de

la Cité de Québec.

Ordonné, Que la Pétition de Frederc Illiam Cum42ibe?-lanzd, Directeur Gérant du
Chemin de Fer du Nord du Canada, présentée ce jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant que le Bill pour remettre en vigueur et amender l'Acte
20 Victoria, Chapitre 156, intitulé "Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de
" Fer Central de Toronto et d' Owen Sond," ne devienne pas loi, a été reçue et lue.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions saivantes ont été lues
De George Wilian 3Malloch, de la Ville de Brantford, Comté de Brant ; demandant

que dans le cas où il serait passé un bill pour légaliser un certain arrangement entre la
Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer et la Compagnie du Chemin de Fer de
Buffalo et du Lac Hron, les intérêts de certains créanciers judiciaires qu'il représente
soient sauvegardés.
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Du Conseil Municipal du Comté de Compton; demandant que le Township de Clifton
ne soit pas divisé en deux Municipalités séparées.

De 0. Batchelder et autres, de Clgyon ; demandant que dans le cas de l'érection de
la Paroisse de St. Iledwidge, certains lots n'y soient point compris.

De la Compagnie de prêts et de placements du Canada, (limitée); demandant un
Acte spécial d'incorporation pour l'autoriser à posséder et aliéner certaines terres.

De George Crawford et autres,-de Messieurs Racey et frères et autres, de Huron,
et de John, Armstrong et autres du Township de Brarford, Comté de Simcoe ; demandant
que des Droits soient imposés sur les Fruits, les Végétaux, les Plantes et les Arbres,
importés des Etats-Unis.

De M. K. Dickenson, et autres, de la Cite d'Ottawoa ; demandant que le Bill pour
amender l'Acte intitulé, " Acte pour mieux règler la Pêche et protéger les pêcheries,"
deviennent loi.

Du Conseil Municipal du Comté de »Telland ; demandant la passation d'un Acte
pour obliger à la destruction des chenilles, et autres animaux qui détruisent les Arbres
Fruitiers.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour conférer au Collége d'Ottawa les droits et pou-
voirs d'une Université et y a fait des amendements qu'il soumet à votre Honorable Chambre.

Le Comité trouve que le préambule du Bill pour légaliser le Règlement No. 116 de la
Corporation du Township de Bayharn, et pour déclarer les débentures émises en vertu de
ce Règlement légales, valides et obligatoires pour la dite Corporation, n'est pas prouvé,
attendu que le dit Règlement est certainement illégal et nul, et qu'il n'a été donné aucune
bonne raison pour engager le Comité à le confirmer.

Ordonné, Que le quorumn du Comité Spécial pour prendre en considération les lois
relatives à l'intérêt soit réduit à sept Membres.

Ordonn, Que M. Dickson ait la' permission d'introduire un Bill pour. amender le
Chapitre 66 des Statuts Refondus du Canada, connu sous le nom d'Acte des Chemins
de Fer.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel.a été reçu et lu pour
la première fois. et la seconde lecture en a été ordounée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Procureur-Général Mfacdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,

Résolu, Que pour le reste de la session à partir de ce jour, il y ait deux séances dis-
tinctes les Mardis, Jeudis et Vendredis, la première de trois heures à six heures P.M., et
la seconde de sept heures et demie P.M. jusqu'à l'ajournement; et qu'à ces séances les
mesures du Gouvernement aient la préséance sur les autres mesures.

L'Honorable M. MDougali, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 21 Juin 1866, demandant copies de tous
rapports, ordres et correspondances entre les autorités militaires et le département de la
Milice ou tout autre département du Gouvernement au sujet des mouvements récents sur
la frontière à Niagara.

(Service de la Milice.)

OTTA, 27 Juin 1866.
MoNSIEu,-Le Ministre de la Milice me charge d'accuser réception dc votre lettre
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du 23 Juin, demandant cette partie des informations requises par une Résolution de
l'Honorable Assemblée Législative au sujet de la correspondance échangée entre les auto-
rités militaires et le Département de la Milice, relativement aux mouvements militaires
récents sur la front:ère à Niagara.

J'ai à vous informer en réponse qu'il n'y a ni rapports, ni ordres, ni correspondance
à ce sujet dans ce Département except6 ceux qui sont confidentiels.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. BERNARD.
A l'Hon. Secrétaire Provincial,

Ottawa.

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR,
Ottawa, 16 Juillet 1866.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, relativement à l'Adresse de l'Assem-
blée Législative, demandant la correspondance échangée avec les autorités militaires, que
les rapports sur ce sujet qui pourraient être fournis par le Département ont déjà été
publiés dans la Gazette Oficielle.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant servitcur,

DENIS GODLEY.
A l'Hon. Wm. ,IcDougall,

etc., eLc , etc.,
Secrétaire Provincial.

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 18 Juin 1866, pour un
Etat indiquant le montant de deniers dépensés par le Gouvernement jusqu'à ce jour pour
le Havre de Port Stanley, et sur le Chemin de gravier de London et Port Stanley, avec
les dates des différents Octrois. (Documents de la Session, No. 46.)

Réponse additionnelle à une Adresse de l'.Assemblée Législative, datée 4 Juillet 1866,
demandant des informations relativement aux Pêcheries du Fleuve et du Golfe St. Lau-
rent. (Documents de la Session, .No. 36.)

Réponse additionnelle à une-Adresse de l'Assemblée Législative, datée 14 Juin 1866,
pour copies des Papiers relatifs à l'érection civile de la Paroisse St. Angèle, dans le
Comté de Rouville. (Documents de la Session, No. 27.)

M. Street, du Comité des Voies et Moyens, a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit :-

1. Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront soumis aux droits
spécifiques de Douane indiqués en regard de chacun d'eux respectivement, en remplace-
ment des droits dont ils sont actuellement frappés, telle modification de droits devant
dater du 27e jour de Juin dernier, savoir :-

Spiritueux parfumés destinés exclusivement à la parfumerie. Par gal. S 20
Acide Acétique et Vinaigre...................................... " 0 05
Ale, Bière et Porter en barils.................................... " 0 05

Do do en bouteilles......................... . . 0 07Bouteilles de 4 Pintes ou 8 Chopines au Gallon..........f
2. Qu'il est expédient de décréter que depuis et après le premier jour de Setembi-e

prochain les articles suivants seront soumis aux droits spécifiques de Douane indiqués en
regard de chacun d'eux respectivement, en remplacement des droits dont ils sont actuelle-
ment frappés, savoir :-

Vins de toute espèce (excepté les Vins mousseux et Vins
de Gingembre, Orange, Citron, Groseille, Fraise, Fraiu
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boise, Sureau et Gadelle,) ne donnant pas plus de 26
degrés de force de preuve à l'hydromètre de Sykes, en
futailles........................................................... Par gaL. 0 10

Do (excepté comme ci-dessus) donnant plus de 26 degrés
et pas plus de 42 degrés de force de preuve à l'Hydro-
mètre de S'ylces, en futailles.................................... " 0 25

Do (excepté comme ci-dessus) ne donnant pas plus de Par doz.
42 degrés de force de preuve à l'Hydromètre de Sykes, Pintes 1 50
en bouteilles...................................................J Chop. 0 75

Et un droit additionnel de 3 centins par gallon pour
chaque degré de force au-dessus de42 degrés, en futailles
ou en bouteilles ; bouteilles de 4 pintes ou 8 chopines au galla.

Viis-Mousseux de toute espèce en bouteilles, lorsque
accompagnés d'un certificat d'origine, pintes.............. Par doz. 3 00

Do do do chopines.......... <' 1 50
Et lorsqu'ils ne sont pas accompagnés d'un certificat d'ori-

gine, un droit additionnel de, pintes...................".. 1 00
Do do do chopines................... " 0 50

3. Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront soumis aux droits
spécifiques de douane indiqués en regard de chacun d'eux respectivement, en remplace-
ment des droits dont ils sont actuellement frappés-telle modification de droits devant
dater du 27e jour de Juin dernier, savoir

Sucre, savoir:
Candi-brun ou blanc, sucre rafiné ou sucre rendu -égal

en qualité par quelque procédé, y compris les sucreries et
bonbons faits de sucre raffiné................................ Par 100 lbs. 3 00

Sucre blanc terré ou sucre rendu par quelque procédé
égal en qualité au sucre blanc terré n'étant pas du sucre
raffiné ou égal en qualité au sucre raffiné.................... 2 60

Cassonade jaune et sucre brun terré ou sucre rendu. par
quelque procédé égal en qualité à la Cassonade jaune ou
sucre brun terré et inférieur au blanc terré................ " 2 25

Cassonade brune ou sucre rendu par quelque procédé égal
en qualité à la Cassonade brune, et inférieure à la Cas-
sonade jaune ou brune terrée.................. ............... " 1 90

Tout autre sucre inférieur en qualité à la Cassonade brune " 1 68
4. Qu'il est expédient de decréter que les articles suivants seront soumis aux

droits spécifiques de douane indiqués en regard de chacun d'eux respectivement, en rempla-
cement des droits dont ils sont actuellement .frappés-telle modification de -droits devant
dater du 27e jour de Juin dernier, savoir :-

Café vert............................................................. Par lb. 0 #3
do rôti ou moulu................................... 04

Chicorée ou toute autre racine ou végétal employé conme
café, brute ou vert ............................................. " 0

Cl:icorée, séchée au four, rôtie ou moulue..................... " O 04
Savon commun.................................................Par 100 lbs. 1 00
Amidon.......................................................... -,250

5. Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront soumis-aux droits
spécifiques de Douane indiqués en regard de chacun d'eux respectivement, en remplace-
ment des droits dont ils sont actuellement frappés-telle modification de droits levant
dater du 27e jour de Juin dernier, savoir

Huiles, savoir:
De Charbon et Kérosene, distillée, purifiée et raffinée...... Pargal. 0- 10
Naphthe......................................." 0- 5
Benzine.......................................................... 0 15
Pétrole raffinée ................................. . '. . ......... 15

6. Qu'il est expédient de décréter que les articles' suivants seront soumis aux droits
spécifiques de Douane indiqués en regard de chacun d'eux respectivement, en remplace.
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ment des droits dontils sont actuellement frappés--telle modification de droits devant dater
du 27e jour de Juin dernier, savoir

Tabaa :-Fabriqué, savoir :-
Cavendish ........... . ................................ Par lb. 0 15
Tabac frisé (common c)................................... . 70
Tabac frisé (fine cut)............................................ .. 20
Tabac blanc (Canadien) en torquettes....................... . <) 4
Tabac à, priser, et en poudre, sec............................ . 0 15
Tabac à priser, humide, humecté ou assaisonné.............. 010

Cigares :-Valeur n'excédant pas $10 par M...................Par M. $ 00
Excédant $10 et de pas plus de $20....... 4 00

Do $20 do " 00
Do $40 par ....................... 6 00

7. Qu'il ast expédient de décréter que les articles sru-vants seront soumis aux droi ts
spécifiques de Douane indiqués on regard de chacun d'eux respectivement-ces droits
devant entrer en force lors de la passation de l'Acte à cet effet, savoir :

Beurre.....................................Par lb. O 04
Fromage..D . ........... ...... O0

D, e4 par.......................0 ..... s6 0

Saindoux et Suif...........................................r.. .. 0 01
Poisson salé ou fumé............................................. 0 01
Farine de Blé et de Seigle................................... Par Brl. 0 50
Fleur et Farine de toutes les autres espèces de grain......" 100lbs. 0 25
Grain de toute espèce, excepté le blé ......................... " Minot. 0 10
Viandes fraîehes, salées ou fumées........................... ." lb. 0 01

8. Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront, sur leur valeur,
soumis à un droit de Douane de 25 pour cent (25 pour cent ad valorem) en remplacement
des droits dont ils sont maintenant frappés-telle modification de droits devant dater du
dit 27e jour de Juin dernier, savoir:-

Cannelle, Macis et Muscade.
Epices, y compris le Gingembre, Piment et Poivre moulus.
Médecines et Préparations Médicinales Brévetées, non spécifiées ailleurs.
Essences et Parfums, non spécifiés ailleurs.
9. Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants et tous autres articles qui

ne sont pas ci-dessus frappés d'un droit spécifique ou ad valoremn, ou qui ne tombent pas
dans le tableau des exemptions ci-dessous énumérées, seront, sur leur valeur, soumis à un
droit de Douane de 15 pour cent (15 pour cent ad valorein) en remplacement des droits
dont ils sont maintenant frappés-telle modification de droits devant dater du dit 27e jour
de Juin dernier, savoir:

Cuirs ouvrés, y compris bottes et souliers, harnais et sellerie,
Hardes faites à la main ou au moyen de machines à coudre,
Cirage,
Tables de Bagatelle et Tables de Billard, et leurs accessoires, non spécifiées ailleurs,
Balais et Brosses, de toutes sortes,
Articles d'ébénisterie ou meubles,
Chandelles de suif, et bougies de suif, cire ou autres matériaux,
Tapis, et tapis de foyer,
Carosses,
Fournitures de carosserie et de sellerie,
Chandeliers, girandoles, appareils à gaz,
Porcelaine, faience et poterie,
Cidre,
Pendules,
Bouchons de liège,
Cotons, coton filé et retors, fil de coton,
Fruits secs et noix,
Drogues, non autrement spécifiées,
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Nouveautés, savoir:-
Articles brodés en or, argent et autres métaux, bracelets, milerets, etc., fabriqués de

crin, plumes et fleurs, éventails et écrans, articles de modes de toutes, sortes,
ornementa en bronze, albatre, terra-cotta, ou composition, étoffes dorées ou
argentées, fil et autres articles brodés en or, ou pour brodure, dentelle de fil et
entre-deux, pupîtres et boîtes de fantaisie, et autres objets de fantaisie.

Journaux étrangers expédiés par autre voie que la poste,
Pièces de feu d'artifice,
Vins de gingembre, d'orange, de citron, groseille, fraise, framboise, sureau et gadelle,
Poudre à tirer,
Fusils, carabines, et armes.à feu de toutes sortes,
Verrerie, plaquée et argentée, teinte, peinte ou colorée,
Chapeaux, casquettes et chapeaux de femme,
Peluche pour chapeaux,
Bon;eterie,
Encres de toutes sortes, excepté celle d'imprimerie,
Quincaillerie, savoir
Coutellerie, polie, de toutes sortes,
Ferblanc, vernis et plané, articles de métal anglais,
Pelles, bêches, haches, houes, rateaux, fourches, outils tranchants, faulx et manches

de faulx,
Fiches, clous, braquettes, pointes et brindilles,
Poëles et tous autres articles en fer fondu,
Autres articles de quincaillerie,
Planches, et bois scié de toute nature, excepté le noyer, l'acajou, le chataignier, le

bois de rose et le cerisier,
Cuir, savoir:
Peaux de mouton, veau, chèvre et chamois, préparées, vernies, ou émaillées,
Toile,
Locomotives et Chars de Chemins de Fer,
Macaroni et vermicelle,
Articles en marbre ou imitation de marbre autrement, qu'en plaques brutes ou blocs.

" Caoutchouc et gutta-percha,
* Fourrures ou dans lesquels la fourrure domine,

Crin ou poil de chèvre de Turquie,
Papier-maché,
Herbes, osier, feuilles de palmier, paille, fanon de baleine ou saule,
excepté les articles tressés mentionnés ailleurs,
Os, écailles, cornes, perles, ivoire,
Or, argent, électro-plaqués, argentine, albata, argent d'Allemagne et

articles plaqués et galvanisés de toutes sortes,
Cuir jaune ou' rouge,

cc Cuir ou imitation de cuir,
"c Bois non énumérés ailleurs,
" Cachemire,

Instruments de musique, y compris les boîtes et horloges à musique,
Moutarde,
Ochre moulue ou calcinée,
Toiles cirées,
Huiles rectifiées, décantées, soutirées, clarifiées ou filtrées, non autrement énumérées,
Opium,
Colis, contenant des marchandises frappées de droits spécifiques seulement s'ils con-

tiennent des marchandises frappées de droits ad valorem, leur valeur devra être ajoutée à
celle des marchandises pour la fixation du droit,

Peintures et couleurs,
Papier,
Papiers peints,
Parasols et parapluies,
Pltre de Paria et ciment hydraulique, mouli et caleiné;
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Cartes à jouer,
Conserves au vinaigre et sauces,
Viandes, volailles, poissons, végétaux, marinés,
Affiches, pamphlets, etc., imprimés en taille douce ou lithographiés,
Presses portatives à imprimer,
Châles,
Soies, satins et velours,
Broderies en soie, laine, coton, et articles brodés au tambour,
Cordons de soie et de soie et de poil de chèvre dAngora, non ailleurs ënumérés,
Epices, comprenant le gingembre, piment, et le poivre, non moulus,
Papeterie,
Menus articles,
Pipes à fumer,
Bimbeloterie.
Vernis, autre que le brillant ou noir,
Lainages,
Papier pour l'impression des livres, des cartes géographiques et des journaux,
Gravures et étampes,
Lames métalliques recouvertes pour crinoline,
Bijouterie et montres,
Cartes et cartes marines et atlas, non ailleurs énumérées,
Voiles, toutes faites,
Esprit de térébenthine,
10. Qu'il est expédient de décréter que le et après le dit 27e jour de Juin dernier,

les articles suivants soient admis en franchise, savoir
Ancres,
Cuivres jaune en barres, en baguettes ou en feuilles,
Fil de cuivre rouge on jaune, et tissus de cuivre rouge ou jaune,
Cuivre en barres, en baguettes, en boulons ou en feuilles,
Tubes et tuyaux, de cuivre rouge ou jaune et de fer, passés à la filière,
Fer:-

Tôle du Canada et ferblanc,
Galvanisé et en feuilles,
Fil de fer, en baguettes pour clous et et chevilles, rond on plat,
En barres, en baguettes ou en cercles,
En cercles, ou bandages pour roues de locomotives,
Tôle à chaudière,
Tôle laminée,

Plomb en feuilles,
Litharge,
Chassis, manivelles, essieux de locomotives et msihinas, essieur d2 Chari et de loco-

motives, tiges de piston, tiges de tiroir, glissière3, t:rillons d'essieux et bielles,
Racines médicinales,
Phosphore,
Cordons de soie pour chapeaux, bottes et souliers,
Arbres et manivelles ébauchés de bateaux-à-vapeur et de moulins,
Acier, battu ou coulé, en barres, en baguettes ou feuilles circulaires ou oblongues'
Articles de fantaisie trassés en paille, on paille d'Italie et en herbe.
Etain granulé ou en barres,
Zinc ou spelter, en feuilles,
Acides de toute sorte, excepté l'acide acétique et le vinaigre.
Alun,
Préparations anatomiques,
Antimoine,
Collections d'antiquités,
Vêtements de Eujets anglais domiciliés en Canadn, et décédés à l'étranger,
Argol,
Articles pour le service public de la Province,
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Articles importés par le Gouverneur-Général'ét po&i son usage,Aéticles pour l'usage des Consuls Etrangeis quand ces deÏiiers soätsujets oucitoyens
du pays qu'ils représentent et noaengagés dans le commerce

Alcalis, perlasse, potasse et soude,
Ecorce, baies, noix, végétaux, bois et drogues servant priicipleinent -à teindre,Barille ou soude brute,
Tan,
Toile à' voile pour 'öeiitures et tuy'aux 'élastiques,
Poudres à blanchir,
Tissus pour tamis,
Borax,
Outils et instruments de relieurs,
Livres-imprimés, publications périodiques et pamphlets, n'étant pointI des réim-

pressions étrangères d'ouvrages anglais soumis au dröit d'e p 'riété littéraire, ni
des livres de comptes en blanc, ou d'exemples. niEdÏi' &àièrs écrire ou d- dessin
livres d'école et autres livres imprimés" dans EProvince

Feutre pour chaussures,
Soies et poils de porc dé to'utl genre,
Millet à balais,
Bustes, statues et statuettes de marbre,bronze ou albftrepeintures et aessins comme

ouvres d'art, échantillons de sculpture, cabinets de monaiesméa'rileds, pierres
précieuses et toutes collections d'antiquités,

Pierre à meules et à aiguiser, ouvrées ou non,
Biscuit et .pain de la Grande-Broïágne'et des Provinces de 1'. B'i du .N
Pâ;te dÏ"Cocoa do do.
Cable de fer,

do de chanvre et d'herbe,
Caoutchouc et gutta-percha, non ouvrés,
Carosses de voyageurs et voitures employées au transport des marcha'idises, les col-

porteurs et troupes de cirques exceptés,
Ciment marin ou hydraulique, non moulu,
Les articles suivants lorsqu'importés par les Officiers des Troupes de Sa 'Meèsté en

Canada et pour leur usage, savoir:
Cigares,--- ----- pour l'o.di-naire des Oiiers
Vaisselle d'aigent ou 'plaquée, do
Porcelaine, do
Verrerie, do
Linge de table, do

"Spiritueux, do
Vins, do
Bière, do
Tables de Billard et de Bagatelle lorsque importées directrnent par le iments

servant en Canada et pour leur usage,
Habillements civils et militaires, importés par les Officiers de' l'rn servant en

Canada.'
Café, Sucre et Thé lorsque importés directement pour les troupes de Sa Majst 'servant

en Canada, ou pris de' l'entrepât poï' elles, sous le estrictions et rèlements
qui pourront être établis par le Ministre des Finances,

Cloches- d'.Eglise,
Angenterie servant à la communion,
Charbon et Coke,
Vétem'ents"et aimes' pour les tribus Sativages,

do do pour l'Armée et les Forces Militaires dans la Province,
Provisions pour le commissariat et l'artillerie
Liège, ou écorcè 'de l'arbre àliége,
Ilchetà de' bton et dé'filasse

Coton de laine,
Coton à mèche,
Tissus de coton et de laine pour souliers de caoutchouc,
Creme de tartre crystallisé,

25
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Diamants et pierres précieuses non montés.
Dons de hardes pour être distribuées gratuitement par des sociétýs chariritables,
Tuiles à drainage pour les fins de l'agriculture,
Dessins comme oeuvres d'art.
Terre, argile et sable,
Rufs,
Papiers à émeri, à verre, et papier sablé,
Instruments aratoires quand ils sont importés spécialement pour l'encouragement de

l'agriculture,
Formes de chapeaux de feutre et feutre pour chapeaux,
Fibre du Mexique ou Tampico, blanche et noire ou autres fibres végétales pour les

manufactures,
Bois de chauffage,
Brique réfractaire et argile,
Poisson frais, pour la consommation journalière,
Filets et seines de pêche, hameçons, ligne et fil à rets,Lin, chanvre et étoupe non prépares,
Fourrures et peaux, pelleteries ou queues, non préparées,
Pierres précieuses et médailles,
Chauderets et peaux pour les batteurs d'or,
Feuilles d'or et d'argent.
Graviers,
Graisse et graillons,
Gypse ou plâtre de Paris, ni moulu ni calciné,
Cheveux, crin de chèvre du Thibet, de cheval, de porc ou de chèvre dAngora

non ouvré,
Foin,
Peaux et cornes,
Houblon,
Indigo,
Vieux câble et étoupe,
Kryolite,
Fil de lin (machines) pour bottes et souliers,Locomotives, chars à voyageurs, à bagage et à fret parcourant toute ligne de cheminde fer qui traverse la frontière tant que les locomotives et chars Canadiens serontadmis en franchise sous des circonstances analogues dans les Eitats- Unis,Herbe de manille, foin de mer et mousses pour les tapissiers,Engrais,
Cartes géographiques et marines, importées non comme marchandises, mais commeeffets mobiliers appartenant aux personnes arrivant en Canada avec l'intention des'y établir,
Marbre en bloc ou en plaques brutes et non spécialement mis en oeuvre,Médicaments pour les hôpitaux,
Chevaux, bestiaux, voitures et harnais de ménageries,Provisions pour l'armée ou la marine,
Modèles,
Instruments de musique pour les corps de musique militaires,
Nitre ou salpêtre,
Ochres et oxides métalliques moulus ou non moulus, lavés ou non lavés, secs-noncalcinés,
Tourteaux de lin,
Huiles de cacao, résine de pin, huile de palme dans leur état naturel et n'ayant passubi l'action du feu,
Minerais de toutes sortes,
Branches d'osier ou de saule, préparées pour l'usage'des vanniers,Instruments et appareils de physique, et sphères, lorsque spécialement importés pourl'usage des Colléges et des Sociétés Littéraires et Scientifiques.
Fer, Plomb et cuivre en saumon,
Terre à pipe,
Brai et goudron,

19 ,Juillet.
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Encre à imprimer et presses à imprimer, excepté les presses à bras portatives à
imprimer,

Pruuelle,
Guenilles,
Plomb rouge et blanc de céruse, sec,
Résine et colophane,
Riz,
Sel ammoniac, sel de soude, cendre de soude, soude caustique et silice de soude.
Sel,
Cuivre en boulons,
Graines pour les fins dé l'agriculture, de l'horticulture, ou de la fabricationseulement
Vêtements et autres effets personnels et instruments d'agriculture (n'étant pas desmarchandises) pour l'usage immédiat des personnes venant s'établir en cette Province.
Poulies de navire.
Lampes d'habitacle.

Toile à voile ou canevas, Nos. 1 jusqu'à 6,
Compas,
Caps-de-Mouton,
Faux Sabords,
Tampons de Pont,
Anneaux de fer,
Roues de Poulies,
Lampes à Signauxj
Margônîllets,
Echantillons d'agistoire Naturelle, de Ménaéralogie ou de Botanique,
Ardoise,
Pierre brute, et pierre'à lithographie,
Planches stéréotypes, pour'les fins d'imprimerie seulement,
Planches électrotypes, do do
Soufre en pierre ou en poudre,
chardon .1 carder,
Etain et zinc ou speltor en saumons ou en gueuses,
Arbr 'es,--plants''et arbustes, bulbes et racines,
Crournables,
Tabac, nonà fabriqué,,
Té-rébenthine, autre que l'esprit de térébenthine,
Métal à caractères, typographiques, en saumons ou, en gtteuises,Vernis luisant et noir, pour les constructeurs de navires.,
Végétaux,
Placage,
Soie tissée îou torse -etý coton tis's6 ou tors pour tissus élastiques et -fil' pour -recouv"rir

Blé;

Bois de toute:ýespèce, nàonouvré,ý

Blanc de 'zinc,
ron naies" et' lingots.

Mécanismes de toute espèce-pour moulins 'etimanufactures.,
11. u'il ýestý expédient -de- pourvoir,à ce ý que, les articles, suivants soient sujet &i undroit de »oûaueé de dcix' pour, cent 'sur leur, valeur; 'au lieu des -droits auxqàels' ils "sont ,main-tenant as*sujétise le, dit "Changement de droitldevantýentrer on viztueu'rle; "depus' t arsldit .97e jourý 'de Juin mantean drnici; Ba v*oir':-- 'ý

Cuir â semelles, cuir-l it empignes.ý

p1

12. Qu'il'estexpédient de, décréter quîe Vlirnportation ides articles qui ýsuivent sert. pro-

0 1 ÀRîé ous peie d'uniesed edu enspate tdel è ~ e

LEhantllon d'itire t N avurese d'uMnécractgie umora Boutandent
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13. Qu'il est expédient de décréter que l'importation des articles ci-dessous mention-
nés, du crû et de la provenance d'aucune des Provinces de l'Amérigue Brieannigue, d'a
Nord, seront admis en cette Province francs de droits, à compter de la passation de l'Acte à
cet égard, savoir :

Grains, farine et céréales de toutes sortes,
Animaux de toutes espèces,
Viandes fraîches, fumées et salées,
Graines de semence et végétaux,
Fruits verts et secs,
Poissons de toutes sortes,
Produits du poisson et de tous autres animaux vivant dans l'eau,
Volailles,
Beurre, fromage,
Saindoux, suif,

Mero: Additions proposées à la Liste des articles Francs de Droits
Les couleurs et articles suivants, seulement quand ils sont importés par des fabri-

cants de papier à tapisser et par des peintres en couleur, pour les fins manufacturières
uniquement, c'est à savoir:-

Laques en pulpe, écarlates, et cramoisies,
Bleu d'outre-mer et de Chine,
Terre d'ombre brute,
Bleu foncé,
Vert de Paris et vert permanent,
Blanc satin, et blanc fin lavé,
Bichromate de potasse,
Sucre de plomb,
Gomme anglaise,
Ruban de fil ou de coton employé dans la fabrication des crinolines,
Boucles ou agrafes de cuivre et de fer-blanc, coulisses et paillettes pour do.,
Rotin pour les chaises,
Gasoline,
Cordons de soie et fil de lin employés dans les machines,
Nitrate de soude,
Huiles de baleine, dans leur état naturel, et nullement préparées, rectifiées, clarifiées,

ou décantées.
Planches et bois scié, savoir: acajou, bois de rose, noyer. chataignier et cerisier,
Bois de construction et merrain de toutes sortes, rond, équarri,. scié, mais non

d'ailleurs fabriqué en tout ou en partie,
Plantes, arbustes et arbres,
Huiles de poisson,
Gypse moulu ou non moulu,
Et tous autres articles du crû et de la provenance des dites. Provinces de l'Améri;e

Britannique d& Nord, qui pourront être spécialement exemptés des *Droits de ,..
Douane par ordre du Gouverneur en Conseil. I

14. Qu'il est expédient de décréter que les articles mentionnés dans la-résolution-
précédente, lorsqu'ils seront du crû et de la provenance des Etas-. Uqïs d'Ainéàg.e,.pourrônt
être admis francs de droits dans cette Province sur proclamation lancée par le Gouverneur.
en Conseil après que des arrangements satisfaisants auront été conclus avec les eatae EUiis
au sujet de l'importation d'articles de la même nature du Canada en ce pays.

DROIT D'EXPORTATION.
15. Qu'il est expédient d'imposer sur les billots dc sciage et les paquets de.bardeau

exportés du Canaga, excepté lorsqu'ils sont directement exportés aux Irovinces de 1XAmé-
ripjue Britannigùe du Nord.:-

Sur chaque mille pieds, mesure de planche, Pin...$.................. . 0.0
Do do do Epinette.... ........ 50,

PORTS FRANCS.

16. Qu'il est expédient d'abroger l'Acte 23 Victoria, Chapitre 20, intitulé : Act
'' concernant les Ports Francs d'Entrée," et de prescrire que les droits prélevés danýs les
lieux actuellement compris dans ces Ports Francs seront les mêmesque ceux pile.diés-
les autres parties de cette Province, et que les marchandises qui aiuroit été iMËrTées däS
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ces Ports Praues avant l'abrogation.du dit Acte seront considarées, si elles en sortent.pour
être dirigées sur toute autre partid de la Province, comme:si elles avaient été importées
d'un lieu situé en dehors de la Province; et nonobstant tout ce que contenu au contraire
dans, le dit Acte, il sera loisible au Gouverneur, en Conseil de lancer, sa proclamation
décar fornés les dìtè Ports Libres;depuis 9t après le quinzièmejour, de septembre
prochain.

Ordonné, Qae-lesdites, Résolutions soient maintenant lues une seconde,fois.,
Et la première Résolution et les suivantes jsqu'la ýsixièmeinclusivemen ayant été

lues une seconde fois, ont été adoptées.
La septième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette question ayant été mise

aux voix: que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution,.la.Chambre
s'est divisée,. et la dite queition a été résolue affirmativement.

Là'finitième Résolution ayant été lue une secondé fois, a été adoptée.
La nnvixne Resoutionayatt éé lu une seconde fois, et cette question ayantété mise

aux voix : que 'cette Chamàbre concourt avec le Comité dans la dite 1Aésolution, la Chýmbre
s'estKvilée, efla .dite tiëtiia été~rsolueaffirmativemint.

adixièiie Résolution ayautté lueune seconde fois, et la question ayant été .pro.
posée: que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.

M. Magill a proposé en amendement, secondé par M. Gibbs, qui' tòus les mots après
" que," jusqu'à, la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
mots suivants :" la dixième Résolution 'en tant qu'elle exempte-de droits.lesMachines de
"Factoreries de toutes sortes, soit renvoyée, de nouveu à un Comité Général ave.instrue-
"tion de placerces Machines dansîl Liste des Articles payant un dioit de 15,iàur cent."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: e les-noms ayant
été demandésils ont été pris comme suit:

POURs

.Ault,
Bowmaen, -
Chambers,
Cowan,
Currier,
Dorion.(Hochelaga),

Ferguson (frontenac), Magill,
Gibbs, Mc Mnies,
Labreche-VFiger, lMunro,
Lajoie Ve OHaloran,
Macdonald(Cornw'l), Ross (Dundas),
M3acdonald(Gleng'?y),

CONTRE:
Messieurs

Abbott, De Niverville, Macdonald, Pro
Beaubien, Dickson, Mackenzie,
Bellerose, Ducet, Mc Conkey,
Biggar,, DufresneQ(tkemille), cMcDougal,ffi
Blanchet, .Dufresne (Mont qabl ),lintyre;,
Bourassa, Dunc& 'McKellara
Bown, Galt, Norris,
Burwell, Gauc.er Olivert
Camero £OntarioN.), Gaudet, P'quet
Cameron (Peel), Geoffrion, Parker
Caron, Darwood, Perrault,
C'artier,YProc.-Gén.,. olaton, Pinsonnealdit
Catuchon, Boude, Pope,
Chapais, .» Euot, Pouliot,
Cockburn, Jones(Ldes N.et Gren.) Poupore,
Cornellier, .KnigL, V Poiell,
Coupalw Lafrasm bise,. Ranin, 2
De Boucheruile,m Langevin,. Raymod.

Ainsi la Question a'été résolue négativement.
Alors la Question principale ayant .été mise aux voix
Réso, Que' cette Chambre èoneom i avec le Co ité 'dan

c.-Gén.Rémillard,
Robitaille,
Ross (Champlain),>
Ross(QPrinzce£Edouard()
Rym«l~

Smith-(Durham Est),-
Smith (Xoronto Est),s
Someruilte; a'
Taschereau,
Thibâudeau,
Tremblay,

Wellse"
WrightCo t0o a2et'
Wrigh4Yoric 1}-2..

la dite Résolution.

Shtanly,
Stirton,
Street,

hompson et
Willson.-22

s
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La onzième Résolution et les suivantes jusqu'à la seizième inclusivement ayant été
lues une seconde fois, ont été adoptées.

Ordonné, Que i'Ffonorable M. Galt ait la permission d'introduire un Bill pour
amender les Actes relatifs aux Droits de Douane et modifier le Tarif des Droits payables
en vertu de ces Actes.4

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture on a été ordonnée pour demain.

Un Message du Conseil Législatif par John Fennings Taglor, Ecuier, l'un des
Maîtres en Chancellerie :

M. L'OaATEU,-Le Conseil Législatif prie cette Chambre de lui communiquer les
témoignages, preuves et documents sur lesquels est basé le Bill intitulé : " Acte pour au-
II toriser William John Bickeli à construire un Pont sur la Rivière St. Charles," ainsi,
que toutes les pétitions et autres documents contre le dit Bill pour que le tout soit commu-
niqué au Comité Permanent des Ordres Permanents et des Bills Privés du Conseil
Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: "Acte pour annexer une partie du Township de Broughton à la

Paroisse de St. .Frédéric, dans le Comté de Beauce."
Bill intitulé: "Acte pour diviser le Township de Wawanosk en deus Municipalités

séparées."
Bill intitulé; "Acte pour amender la Loi de la Procédure et de la Preuve dans les

"affaires de la Couronne et les affaires Criminelles dans le Baut-Canada."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte relatif aux Procureurs en Loi."
Bill intitulé: " Acte pour faciliter le moyen de rendre Jugement dans les Cours du

" Banc de la Reine et Supérieure pour le Bas. Canada,"
Bill intitulé: " Acte pour exonérer les Membres du Gouvernement Exécutif et

"autres, pour avoir inévitablement enfreint les dispositions de l'Acte d'Audition en mainte-
"nant en service actif une force de Milice considérable sur la Frontière en 1865et 1866."

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte relatif à l'Audition
"des causes dans la Cour de Chancellerie du Haut- Canada," avec un amendement, auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre à procédé a prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte relatif à l'Audition des causes dans la Cour de Chan-
" cellerie du Haut-Canada," lequel a été lu comme suit :

Page 1, ligne 19-Après " Cour," insérez comme partie de la clause suivante: " Le
" Conseil pourra donner sa décision soit pendant la séance, ou après, et"

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leur amendement.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant :-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants du dit Conseil, auxquels il demande le
concours de cette Chambre:-

Bill intitulé : " Acte pour soumettre l'Eglise Méthodiste Wesléyenne et sa propriété
"située sur le côté sud de Queen Street, dans la Cité de Toronto, à la règle du !>Model Deed
"de l'Eglise Méthodiste Wesléyenne en connexion avec la Conférence Anglaise, afin de les
"mieux administrer et pour les transporter , certains Syndics, en vertu du dit MJfodel
"Deed,"

Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender le Chapitre cent vingt huit des Statuts
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'<Refondus du Raut- Canada, intitulé: « Acte relatif à l'Administration de la Justice
" dans les territoires non organisés."

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Oameron (Ontario Nord,) secondé par M. Biggar,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour soumettre I'Eglise

" Méthodiste Wesleyenne et sa propriété située sur le côté sud de Queen Street, dans la
" Cité de Toronto, à la règle du Model Deed de l'Eglise Méthodiste Weslégenne en con-

n nexion avec la conférence anglaise, afin de les mieux administrer, et pour les transporter à
" certains Syndics en vertu du dit Model Deed, soit maintenant lu la première fois."

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable 1. le Procureur-Général .Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte à l'effet d'amender le
Chapitre cent-vingt huit des Statuts Refondus du Haut.Canada intitulé: " Acte relatif à
" l'administration de la Justice dans les territoires non organisés," soit maintenant lu la
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité des
subsides.

(EN COMITÉ.)
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour payer les dommages causés par la construction du Canal Beauharnois, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour être distribuée comme suit: deux mille dollars pour payer les réparations faites aux
quais en bas de Québec, et mille dollars pour défrayer les dépenses de l'enlèvement des
quais situés dans le fleuve SI. Laurent vis-à-vis Ste. Anne de la Pérade, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer la dépense de la construction de phares, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'exc9dant pas vingt deux mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses des travaux en rapport avec la descente
du bois sur ' Ottaiea et ses tributaires, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt douze mille dollars
soit accordée à Sa-Majesté pour être distribuée comme suit : cinq cent mille dollars pour
parachever les bâtisses du parlement et des départements à Ottaiwa; vingt cinq mille
dollars pour défrayer les dépenses de la résidence de Son Excellence le Gouverneur Général
à Ottawa; cinquante six mille dollars pour parachever la Prison de Réforme à St. Vincent
de Pu; six mille dollars pour défrayer les dépenses de l'Hopital.de Marine à Québec, et
cinq mille dollars pour défrayer les dépenses de la Prison sur I'Isle Maanitouline, pour
l'année expirant le 80 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour être distribuée comme suit:-dix mille dollars pour défrayer les dépenses des arbri-
trages et sentences, et cinq mille dollars pour défrayer les dépenses des arpentages et ins-
pections, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille sept cents 'dollars
soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit: cinquantê mille dollars (pris
a même le Fonds de Bâtisse du Haut-Canada) ,pour' lagrandissemient 'de l'Asile -dès
Aliénés à Toronto; dix mille dollars (pris à même-le Fonds de B&tissé et' du Jury) pour
payer la construction de la Prison de Québec; cinq mille dollars pour défrayer lés dépenses
de la construction de la' 'Prison du District de St. François; trois millé deux cents dollars
pour défrayer les dépenses du Palais de, Justice et de la 'prison- aùx les dë là XMagde-
laine ; quinze cents dollars pour défrayer les dépenses dau Palais de Justice~et dola Prison
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de St. ScTolastiguel dix huit mille dollars pourpayerlàB lan'êdue uri'alcation pour
les Palais de Justice de Comté; huit mille dollars (p'riW~à-même leFonis de:fBatisse-des
Ecoles Normales), pour défrayer les dépenses de l'Hôtel d'Goine ent; A!ontréa,
pour l'année expirant le 80 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une-somme n'excédant pas qu file dolnars 'sol aéeidée à Sa
Majesté pour payer oyers,-assurances, et réparationš d e ifî'npe expi-
rant le 30 JuinlS67.

9.'Résotu, Qu'mesomòme n'excédait pas cent mille sdo'llä osit'ao5d€e'SaIajesté
pour'êtrëedistribuée om 'suit:-cinquante inillä edll o f^poud'fxyèi lï,desè des
Chemiùs dé Colohisation du Haut- Canada, e cinquanfè SiilIé*d>lla-Joiïr" défiaye les
dépenses 'des Chemins de Colonisation du Bas-Canrada pout l'année ïi-raîâ le 30
Juin 1867.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille, dollars soitaccordé.eà SaýMajesté
pour compléter le Chemin Militaire de Métapédiac, pourl'année-expirant le 30 'Juin 186-i.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusque après minuit,
dV e ei,e- 20 Jiiilt1I866,

1 RésolIiý Qi'une sòïnme n'exeédant pas dix>mille d s ' iaß eté
pour défrayer les dépenses du Chemin Militaire Monck, pour l'année expiia't Te 30Juin
1867.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orat-ur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Comit -'vait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, .Que le rapport soit reçu aujourd'hui.
M. Street a' aussi infrnó la Clïaiábre qu'il Iïi Iüi~av-a'iXtété enjoint de 'demander que

le 'Comité ait la permiision dé siégér de nouveau.
Résolu, Que cette Chambre se formera de nouveau en le diCo'itéaiij5àr'hui,

Alors, s& motion de 'oñrab& M_. l- Pioère'ur-Général adal seondé par
l'Hloàorablé M. le Pr6eiireuùG'énÊéral'Clirtier,

La Chinbre' s'est a.journée.

Vendredi, 20 Juillet 1866.
Trois 7ùre , P. M.

Les'Pétitions suivantes ont été séparément présentées et-déposées' sir 'là Table
Par M. Pope,-La Pétition de la Municipalité Locale de Bury, Gañada'Est.
Par l'Honorable. M. Cameron. (Peel),-La Pétition de John -Bénson 'et autres;' du

Township d'Albio9, la Pétition de la Municipalité du "Towriship; de Chijuacoupy, ët la
Pétition de R. W Lowery et autres, du Township d'Albion, Comté de Peel.

Par M. W'allbridge (Hastings Nord),-La Pétition de A. Carman ët autres; de là 0ité
d' Ottawa.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général MIacdonald,-LaPétition de C. S. Gzowski
et de D. L 3acPherson, de la Cité. d' Ottawa.

Par M. Morris,-La Pétition du Révérend G. P. Bouseman, de -Qùébec.

Conformément à, fOrdre du Jour, les Pétitions suivantes ont-été reçues.et'lues:-
D'Alfred Raines et autres, de Clinton ; d'.Arthur Woodmani et aùtres, de 0'liÏton, et

de M. llirshon et autres, du Comté de Perth;'demandant que certàirès terres'àppartenant
à la Compagnie du Carnada soient vendues aux 'colons résidants.

De J. R. Judgson et autres, du Township de Clarendon, 'Comté de Pontiac; d'&man-
dant de l'aide pour la construction d'un pont sur le ravin Milorrison.

De ( harIes, B.· Church, M.D., et autres, du District d'*Ottawa, et .;des environs;
demandant une enquête sur la conduite de l'Honorable Aimé Lafontaine, iJuge" de- la
Cour Supérieure dans le dit District.
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De l'assemblée des notables de l'Eglise St. Jeaa, dans le Township do Kingston-;
demandant la passation d'un Acte pour permettre la vente des terres des Rectoreries
dans cette Province.

De Lions Harwich; demandant, le redressement de certains griefs.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à. la Chaim-
bre le Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les, avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir:-du Conseil Municipal du Comté de Perth, demandant un Acte 'pour
consolider sa dette; de la Compagnie Canadienne de prêts et de placements (limitée) ;
de l'Institut Canadien-Français de la Cité d' Ottawa.

Le Comité recommande aussi la suspension de la Règle quant à la Pétition de John
Elliott, Maire, et autres, de la Ville de Brantford, demandant que le Conseil -de Ville de,
.Brantford soit autorisé à ériger une Salle d'Exercice Militaire sur un certain lot de terre,
bien qu'il n'en ait pas été donné avis, attendu que les intérêts de personne ne peuvent
être compromis par la mesure.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
votre Honorable Chambre, savoir :

Bill pour amender les Actes relatifs à. la Corporation de la Cit4 de Montréal et pour
d'autres fins.

Bill pour autoriser la Compagnie d'Exploitation de la source d'Huile d'Rartford à
posséder et aliéner certaines terres.

Bill pour établir d'autres dispositions au sujet des biens temporels ecclésiastiques de
l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande en cette Province.

Bill pour autoriser l'octroi d'une Patente en faveur de Henry John Boswell pour une
invention nouvelle et utile.

Bill pour mettre le Cimetière Protestant, à .Hudson, en la possession du Titulaire et
der Syndics de l'Eglise St. James, Vaudreuil.

Bill pour autoriser l'octroi d'un brevet d'invention à MM. J. D. Whelpley et J. J.
Storrer pour un système nouveau et amélioré de traiter les minerais.

Bill pour incorporer le Cimetière du Lac de Cristal.
Bill pour autoriser John Auld à vendre un certain immeuble.
Il a aussi examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter sans amende-

inents, savoir:-
Bill pour lever les doutes quant à la légalité d'un canon du synode du Diocèse de

Québec, relatif à la Paroisse et aux Chapelles de Québec.
13ill pour déclarer et fixerle sens du contrat constituant le douaire d'farriette .Marga-

rette Gage, et pour confirmer les assurances données par ce contrat.
Bill pour ériger le Comté de Peel en deux Comtés séparés pour les fins judiciaires.
Bill pour naturaliser John Rogers.
Bill pour diviser la Municipalité de la Baie de Gaspé Sud et d' Yorkc en deux Munici-

palités séparées.
Bill pour étendre les dispositions de l'Acte 25 Victoria, Chapitre 40, intitulé: "Acte

pour confirmer et établir certains chemins dans le Township de Reach.
Bill pour corriger certaines erreurs dans un Acte translatif de Propriété, consenti par

feu Alexander Dixon en faveur de W. M. Testmacott, en date du 1er Septembre 1854, et
pour confirmer la vente de certaines terres en vertu du dit Acte.

Bill' pour ériger St. Bonaventure en une Municipalité séparée.
Bill pour autoriser -l'admission de William Lynn Smart comme Avocat dans le Haut-

Canada.
Bill pour amender l'Acte 23 Victoria, Chapitre 123, relatif aux Pilotes pour le' Havre

de Québec et au-dessous.
Quant à ce dernier Bill, le Comité désire attirer l'attention de la Chambre sur l'im-

portance du principe contenu dans la -disposition qui amende l'Acte des Pilotes.
Le eill pour amender l'Acte 29 Victoria, Chapitre 57, relatif à l'incorporation de la

26
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Cité de Québec, n'a pas été intf'duit i la suite d'une pétition comme Bill Privé, et consé-
quemment le Cóiité ne peut en prendre connaissance.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Spécial auquel ont été ren-
voyés le Bill intitulé: Il Acte relatif au code Civil du Bas- Canada," ainsi que le rapport
des Commissàires et la correspondance s'y rattachant, mis devant cette honorable Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, a l'honneur de faire rapport £ votre
honorable Chambre:

Que le Comiité a pris en considération le Bill en question, et l'a adopté avec des aien-
dements.

Votre Comité a de plus pris en considération le Code de Procédure Civile du Bas-
Canada, les rapports et la correspondance qui s'y rattachent, et les amendements qui y
ont été suggérés pair les Commissaires chargés de le préparer, et soumis pour remplacer
différentes dispositions qu'ils ont représentées comme loi en force. Quelques mis des
amendements ainsi suggérés n'ont pu rencontrer les vues de votre Comité, et ont en cotsé-
quence été laissés de côté; les autres amendements dans lesquels votre Comité a concouru;
quelques uns auxquels il a fait subir des changements et d'autres amendements qu'il sug-
gère aux dispositions du dit- Code, sont incorporés dans les Résolutions contenues en la
cédule ci-annexée, et à laquelle il est renvoyé dans le Bill soumis.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte incorporant l'Institut Canadien de la Cité d'Ottawa.
• Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour autoriser le Conseil de Villé de la Ville de Brantford à construire
une salle d'exercice militaire sur un certain lot de terre.

Ordonné, Que M. Bown ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser le Con-
seil de Ville de la Ville de Brantford à construire une salle d'exercice militaire sur un
certain lot de terre.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Cinquième Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
votre Honorable Chambre.

Bill pour autoriser la vente du Chemin de Fer de Peterborough et du Lac Chemong.
Bill intitulé: " Acte de Capitalisation des arrérages dus par la Compagnie du

Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Huron, 1866.
Bill du Conseil Législatif, pour incorporer la Compagnie lu Chemin de Fer de Belle-

ville et Marmora.

L'Ihonorable M. Rose, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit : -

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet
à votre Honorable Chambre, savoir : le Bill pour incorporer la Compagnie d'exploita-
tion de la source d'HUuile de Dresden Grand Occidental ; le Bill pour incorporer la.Com-
pagni-, Minière de Roxton ; le Bill pour amender la Charte de la Compagnie d'Assurances
de Québec contre le Feu; li Bill pour incorporer la Compagnie d'Union d'Assurances
contre le Feu et d'Assurances Maritimes; océaniques, et de l'intérieur du Canada, et le
Bill du Conseil Législatir, intitulé: " Acte pour amender de nouveau la Charte de la
"Banque du ilant-Canada."

Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants du Conseil Législatif, et il est con-
venu de les rapporter sans amendements, savoir

Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte 26 Victoria, Chapitre 59, pour incor-
"porer la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent."
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Bill pour amender de nouveau la Charte de la Banque de Québec.
Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie de Crédit Foncier du Canada.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité des Subsides.
(EN comti.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer les dépenses des Bateaux Remorqueurs entre ont Kins-
ton, pour l'année expirant le 30 Juin' 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille aollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer les dépenses des Steamers de la Province, pour l'annte expirant
le 30 Juin-1867.ce

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante cing mille cinq'cent trente six
dollars soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses de la Maison de la Trinité de
Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.:

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt sept mille sept cent dix neuf dollars
soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme sùit :--Vingt ciri uiille sept cent
sotxante et diî dollars pour défrayer les dépenses de la Maison de la Trinité dé 3kontréal;
dix neuf cent quarante neuf dollars pour payer les arrérages de 1865 à 1866, dé 'la- dite
Maison de la Trinité de Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accorlée à Sa
N ajesté, pour défrayer les dépenses des Phares, sur les Lacs et lesRivières -à l'intérieur, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit 2ccordée à Sa
Majesté pour être distribuée comme suit :-Cent dollars comme allocation à Pierre Brochu
pour résider au 'Lac Nétapédiac, sur le Chemin Eempt, et assister les voyageurs ; cent
dollars comme allocation à Marcel Brochiu pour résider'au Petit Lac,' sur le Chemin Kempt,
et assister les voyageurs; cent dollars commeIal1ocation :à Jonathan RNoble pour résider à
La Fourche et à assister les voyageurs, et cent dollars à T. Evans pour resider à Assamet-
quagan et à assister les voyageurs, pour l'année exirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majest'é comme étant la porpoition des dépenses à payer pour -l'entretien des Phares
sur les Iles St. Paul et Scatterie, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

S. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze cents dollars soit accordée à Si
Majesté pour défrayer les dépenses de la construction d'un Phare sur la Pointe Est de
l'Jle du Prince Edouard, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dallars soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer les Salaires et defrayer les Dépenses Contingentes dau Bureau
du Surintendant des Mesureurs de bois, Québec et Montréa, pour l'année expir'ant 'le '30
Juin 1867.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu à la prochaine séance de, cette Chambre.
M. Street a aussi informé la Chambre qu'il lui était enjoint de demander que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que cette. Chambre se formera de nouveau en le dit Comité à sa prochaine

séance.

Et étant six heures de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demie sans que la question d'ajournement ait été mise aux voix.

Sept heures et demie, P. M.
La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de John Noble et autres, des Comtés de

Middlesex, Ruron et Perth.

Conformément à l'Ordre du Jour, Io Pétitions suivantes ont été ue3
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Du Révérend Docteur Jefers et autres, Syndics de 'Eglise Wesléyenne Méthodiste
de la Rue Queen; demandant la passation d'un Acte pour les mettre en possession, comme
Syndies, de certaines propriétés.

De MMi. John Gartsiore et Fils, et autres, de la Ville de Duundas, Comté de Went-
worth, et de E. C. Tuttle et autres, du Comté d' Ontario; demandant que certains chan-
gements proposés au Tarif, ne deviennent pas loi.

De MM. O. L. Richardson, et Fils, et autres, de la Cité de Québec; demandant
des amendements au Bill pour amender l'Acte touchant l'inspection du cuir et des peaux
crues.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le concours de

cette Chambre.
Bill intitulé: "Acte à l'effet de révoquer l'Acte pour valider certaines cotisations en

"la Cité de Toronto et pour autoriser la dite Cité à recouvrer les taxes établics et imposées."
Bill intitulé : " Acte à, l'effet d'autoriser Philip Pearson Harris à prendre un Brevet

"d'Invention pour un appareil servant à clarifier et à rendre inodore l'huile de pétrole à
"l'état brut."

Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant la Cour de mise en accusation
(Court of Ipeacment) du Haut- Canada.

Bill intitulé: " Acte concernant les personnes en état d'arrestation, accusées de
" haute trahison ou de félonie."

Bill intitulé: " Acte pour amender la loi relative à la nomination des Recorders dans le
.Haut- Canada."

Bill intitulé: "Acte pour incorporer l'Académie Ursuline de Chatham."
E t aussi, le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte pour incorporer le Curé de la Paroisse de

Notre-Dame de Québec."
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte 27 et 28 Victoria, Chapitre 71, intitulé:

"' Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de la Cité d'Eamilton."'
Bill intitulé : " Acte pour amender le Chapitre 34 des Statuts Refondus du Canada,

"relatif aux brevets d'invention."
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Coclbuirn, secondé par M.
Cartwright,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser
Phillp Pearson Harris à, prendre un brevet d'invention pour un appareil servant à

" clarifier et à rendre inodore l'huile de pétrole à, l'état brut," soit maintenant lu la
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour Mardi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Langevin.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender l'Acte
"concernant la cour de mise en accusation (court of impeachment) du Haut-Canada," soit
maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en a,été
ordonnée pour Mardi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Langevin,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte concernant les personnes
en état d'arrestation, accusées de Haute Trahison ou de Félonie, soit maintenant lu la

première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture e4 a été

ordonnée pour Mardi prochain:

Sur motion de M. cKellar, secondé par M. .illacdonald (Glengarry)
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Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer l'Acadé-
mie Ursuline de Chatlam soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour Lundi prochain.

M. Mfackenzie, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le quatrième rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit:--

Votre Comité a examiné les Documents mentionnés dans la motion suivante, savoir
Dc M. Mackenzie-Réponse à une Adresse demandant les plans et la désignation

des terres (s'il y en a) louées ou vendues, ou qu'on est convenu de louer ou vendre à la Com-
pagnie de la Baie d'Budson ou à ses Agents sur la Rive Nord des Lacs Huron et Supé-
rieur, avec copie des Ordres en Conseil, Correspondance, etc. Le Comité recommande
qu'une certaine partie seulement du dit Document soit imprimé sans les Plans.

Le Comité recommande aussi que les Documents suivants soient imprimés, savoir:-
Réponse à une Adresse.-Ràpports et autres Documents du Département des Sauvages

relativement à la Compagnie de Navigation de la Grand Rivere quand elle était sous le
contrôle de la Corporation de la Ville de Brantford.

Réponse à une Adresse,-Documents relatifs aux Pêcheries du Fleuve et du Golfe
St. Laurent.

Réponse Supplémentaire,-Au sujet des Pêcheries du Fleuve et du Golfe St. Lau-
rent.

Réponse à une Adresse,-Correspondance relative à la Confédératioa des Colenies de
l'.Amérigue Britannique du Nord.

Réponse à une Adresse,-Etats de la Dépense des Forces de Milice et de Police en-
voyéesà> la Frontière.

Réponse à une Adresse,-Listc des Nominations faites dans le Service Public de
la Province depuis le 1er Mai 1864. (Les Maitres de Postes qui ne reçoivent qu'une com-
mission ne devant pas être inclus).

Le comité recommande aussi que les Documents suivants soient imprimés seulement
comme Documents de la Session, savoir-

Rapport des Commissaires de l'Amérigue Britannique du Nord nommés pour s'enquérir
sur le commerce des Indes Occidentales, du Mexique et du Brezil (sans les Cartes annexées
au r:-pport).

Réponse à une Adresse,-Relative à des informations sur les Timbres Judiciaires.
Etat Annuel sur les Biens des Jésuites.
Rapport de l'Ecole Industrielle d'Namilton.
Comptes de la Maison de la Trinité de Québec et du Fonds des Pilotes Infirmes.
Le Comité recommande en outre de ne point imprimer les Documents suivants :-
Réponse à une Adresse,-Relative taux congés accordés à des Juges du Bas-

Canada, pendant les trois dernières années, et relative à la tenue des Cours.
Réponse à une Adresse,-Indiquant le nombre de prisonniers incarcérés dns la

Prison de Niagara, etc., de 1861 à 1865; le nombre de ceux qui ont été sous le traite-
ment de Médecins, et le nombre des décès-; contenant aussi la correspondance échangée
entre l'Architecte et le Bureau des Inspecteurs des Prisons.

Réponse à une Adressoe-Sur les Limites, Terres de la Couronne, accordées à feu
Thomas Alexander Lambert, en son vivant de Bécancour.

Réponse à une Adresse,-Etat des Terres du Clergé et des Terres de la Couronne non
vendues dans les Townships de Finch, Roxborough, Cambridge, Russell, Cumberland et
CIarence.

Réponse à une Adresse,-Noms des soumissionnaires pour les réparations à faire
au Havre de Port Dover, etc.,

Réponse à une Adresse,-Correspondance avec le Département des Travaux Publies
au sujet du Chemin de RIJamilton et Port Dover.

Proclamation mettant en vigueur l'Acte intitulé: " Acte concernant la conserva-
tion de la Santé Publique."

Pièces du procès de Domina Regina vs. J. B. Daoust.
Règles établies par les Cours du Banc de la Reine et des Plaids Çommuns dans le

Eaut- Canada.
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Réponse à une Adresse.-Etat de la Population de la Paroisse de Ste. Angèle, en
Janvier dernier.

Réponse et Réponse Supplémentaire à une Adresse relative à l'érection civile de la
Paroisse de Ste. Angqle, Comté de Rouville.

Réponse à une Adresse au sujet de la plainte portée par M. L. O. Rêtu contre M.
Adolphe Lç{faßnme, Conseil de la Reine.

Réponse à une Adresse.-Documents reç,us par le Juge des Sessions de la Paix de
Montréal, concernant le Rapport de F. W. Torrance, Ecr., Cominissaire 'Enquêteur dans
l'affaire de l'élargissement des prisonniers accusés d'avoir volé les Banques de St. .Alban.

Réponse à une Adresse.-Rapport de F. G. Johnson, Ecr., Commissaire Enquêteur
dans l'affaire du Bureau du Greffier de la Couronne et de la Paix pour le District de
Mlontréal.

Réponse à une Adresse au sujet de la nomination d'un Député Greffier de la Cou-
ronne et de la Paix pour le District de Montréal.

Etat des Baptêmes, Mariages et Sépultures pour certains Comtés;
Etats Municipaux pour le Bas- Canada, année 1,865.
Etat des Cautionnements enregistrés du 8 Août 1865 au 8 Juin 1866.
Le Comité recommande aussi que le Rapport du Surintendant de l'Instruction publique

pour le Bas-Canada pour 1865 soit imprimé format ordinaire et tiré au nombre ordi-
naire d'exemplaires.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatlf communi-
quant à leurs Honneurs les Témoignages, Preuves et Documents sur lesquels a été fondé te
Bill passé par cette Chambre, intitulé "Acte pour autoriser William John Biiccli à
' construire un pont sur la Rivière St. Charles," ainsi que toutes les Pétitions et autres
Documents contre le dit Bill.

Ordonné, Que M. Eitot porte le dit Message au Conseil Législatif.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité des Subsides

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt cinq mille aollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les dépenses des Pêcheries du Haut et du Bas-Canada (y compris
les primes), pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour être distribuée comme suit : quatre mille dollars pour défrayer les dépenses
de l'Inspection des Chemins de Fer, et six mille cinq cents dollars pour défrayer les
Dépenses de l'Inspection des Bateaux à Vapeur, pour l'année expirant le 30 J nia 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour fournir des couvertures aux Sauvages âgés et pauvres du Haut et du Bas- Canada,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

Résolu, Qu'une somme de cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour défrayer
les dépenses de diverses impressions, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une samme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée à,
Sa Majesté pour défrayer les dépenses des annonces et souscriptions à la Gazette du Ca-
nada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer les frais de port de la Gazette du Canada, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour défrayer les dépenses du Bureau du préposé à l'engagement des matelots, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée, à Sa
Majesté pour défrayer les dépenses imprévues, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer l'Indemnité Seigneuriale aux Townships.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante deux dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer à William Read la remise de l'amende et des frais encourus
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par suite dé son défaut de- èomiaraitre êomme témoin cn la Cour du Banc de la Reine,
Montréal, en 1865, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.11. Résolu, Qu'une sommé n'excédant pas mille dollar oit acordée à;
pour payer des désinfectants; pour l'année èxpiiant' e 30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une sdmme n'excédant pas èent rMille dollais soit a ordée à Sa Ma-jesté pour défrayer les dépenses de la Police secrète, pour l'année eipirant le 30 Juin 1867.Résolution à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Morris a fiteräpport gäe lé ckmté aiaitpassé plusieurs Résolutions. F e . r a 1 r
Ordonié Qule RapËort soit re.u à la premièr 'éaicé de cette Chambrej Mrdi

prochain.; 
ri

M. Morris a aussi inforiné la Chiàmbr qü'il lui était enjoint de demarider à lî <Jhamsbre que le Comité ait la permission e siéger de nouveau.
Rés'olu, Qiué cette ClËïnb'r sé formera de n'oùvýeau en le dit Comité à sa première

séance, Mardi prochain.

Alors, sur~ motion de 1'Honòrablé M. lë Procureur-Grenéral Ëacdonald, seeóndé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi; 23 Juillet 1866.
M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu du Greffier de là Couronne en

Chancellerie le Certificat suivant:-
Province du Canacla, Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'E'lection,SAVOIR : en date du vingtième jour de Juin dernier, émis pàr Son Excel-lence le Gouverneur-Gédéral, et adressé au Shérif du Comté d'Oxford. (Andrew -Ross;Ecuier), Officier-Rapporteur ex:oWcio pour la" Division Nord du Comté. d'Oxford, pourl'élection d'un Membre pour représenter la dite Division dans l'Assemblée Législa-tive de cette Province, dans le présent Parlement, en remplacement de Hope . Mackenzie,Ecuier, qui, depis son élection comme Représentant de la dite Division Nord du Comtéd'Oxford, est décédé,' Tonsä Oliýer,,Ecuyer, a été rapporté comme étant dûment élu,tel qu'il appert par le Rapport d Writ d'Election, en date du quatorzième jour de Juilletcourant; lequel, est mainten'ant déposé dans les archives de mon bureau.Bureau du Greffier de là Couronne en Chancellerie,

Ottawa, 21 Juillet 1866.
EDOU'AD J. LANGEVIN,

Greffer de la Couronne en Chancellerie.A W. B. Lindsy, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Ottawa.

Les Pétitions suivantes ont été séparenient prés'eitées§ et déposées sur la TableP.r l'Honorable M. CariÉ,-Là Péii ion de George L. Kag et Edwin Wrighet, tousdeux du Village de. Bothwell, Comté de Knt.
Par M. Denis,-La Pétition di O. S. Rodier et autres, de la Cité de Montreal.Par M. Magill,-La Pétition de l'Honorable Isaac Buchanan, de la Cité d'Hamion,tant en son nom qu'au nom des héritiers respectifs' de Peter Buchanan et Robert WilliamIfarris, tous. deux décédés.
Par l'Honorable M. Oarn.eron (Peel),-La Pétition. des Compagnies d'AsuranceAnglo-Américaine, Provinciale,, et de l'Ouest, du Canrida.;
Par M. Currer,-La Pétition de' William .2Mosgrove et autres, Membres de la Corpo-ration de la Cité. d'Ottawa, et autres.
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Par M. Poupore,-La Pétition d'Alexander Wilson, senior, et autres, du Township
d' Onslow.

Par M. Dunkin,-La Pétition de Thomas L. Wilson de la Cité d'Ottawa.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition du Bureau de Commerce de Montréal.
Par M. Caneron (Ontario Nord),-La Pétition de J. .31 Laioder et autres, et la

Pétition de Daniel Brooke junr. les deux de la Ville de Brantford.
Par M. Gaudet,-La Pétition de la Municipalité du Village de Victoriaville.

Ordonné, Que la Pétition de Thomas L. Wilson, de la Cité d' Ottawa,. présentée
aujourd'hui, soit maintenant reçue.

Et la dite Pétition, demandant que la Chambre souscrive à un certain nombre d'ex-
emplaires d'un ouvrage intitulé: Life and Time of Lord Palmerston," a été reçue et lue.

Ordonné, Que la Pétition de Thonas L. Wilson, de la Cité d'Ottawa, soit renvoyée
au Comité Conjoint des deux Chambres au sujet de la Bibliothèque.

Ordonné, Que la Pétition de C. 2. Rodier et autres, de la Cité de Montréal, présentée
aujourd'hui, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant un Acte pour les incorporsr sous le nom de " Caisse
d'Epargnes de la section St. Joseph de la Société de Tempérance de Mlontréal," a été
reçue et lue.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lhies
De la Municipalité Locale de Bury, Canada Est ; demandant que les arrérages de

l'intérêt qui lui sont dus en vertu de l'Acte Seigneurial de 1859, lai soient payés.
De John Benson et autres et de R. W. Lowery et autres, et les deux du Township

d'Albion, et de la Municipalité de Chinguacoury, Comté de Peel; demandant que
l'Acte passé dans la 20e Victoria, Chapitre 156, incorporant la Compagnie du Chemin de
Fer Central de Toronto et Owen Sound soit remis en vigueur.

De A. Car,na et autres, de la Cité d'Ottawa; demandant la passation d'un Acte
pour amender l'Acte incorporant le Séminaire de Belleville, et de changer son nom en
celui de Collége Albert.

De MM. C. J. Gzowski et D. L. Macpherson, de la Cité d'Ottawa ; demandant la
passation d'un Acte autorisant l'émission de Lettres-Patentes en leur faveur pourune certaine
invention pour des améliorations dans la manière de traiter certains minerais et d'obtenir
par ce moyen des métaux et d'autres produits.

Du Révérend O. V. fouseman, Recteur de Québec; demandant que le Bill pour
lever des doutes quant à la légalité du Canon du Synode du Diocèse de Québec, relatif
à la Paroisse et aux Chapelles de Québec, ne devienne pas loi.

De John Nobl.e et autres, des Comtés de Middlesex, Buron et Perth ; demandant
que certaines terres appartenant à la Compagnie du Canada soient vendues aux colons
résidants.

L'Honorable M. Camneron (Peel), du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le quatorzième rapport du dit Comité,.lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet
à votre Honorable Chambre :-

Bill pour incorporer l'Association de la Salle St. Patrice de Montréal.
Bill pour amender l'Acte incorporant la Cité de Trois-Rivières.
Le Comité a aussi examiné le Bill pour ériger le Township de Clifton en deux Muni.

cipalités séparées, et il trouve que le préambule n'en est point prouvé, attendu qu'il y, a
trop de divergence d'opinion dans la localité pour justifier le Comité de recommander
l'adoption de la mesure.

L'honorable M. le Procureur-Général Oartier, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le sixième rapport du dit
Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet
à votre Honorable Chambre, savoir

Bill pour prolonger le délai fixé pour terminer les travaux de la Compagnie du Che-
min de Fer de la Rive Nord et des Terres et de la Navigation du St. Maurice.
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Bil pour autoriser la construction d'un Chemin à Rails Plats ou d'un Chemin de Fer
conduisant du Village d'Orangerille, dans le Comté de Wellington, à quelque endroit su r
la ligne du Grand on' e dChemin de Fer à l'Ouest de Torònto.

Votre Comité a aussiexaminé le Bill pour amender de nouveau l'Acte pour incorpore
la Compagnie du'Pont Iiternational, et il est convenu de le rapporter sans amendements.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 18 Juillet 1866, demandant copie de toute
Correspondance et de tous Contrats depuis le 1er Mai 1864 au sujet du changement dans
le personnel des Propriétaires de l'Asile des Aliénés à Beauport et du soutien des Aliénés
du dit Asile. (Documents de la Session, No. 44.)

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour autoriser et étendre les
dispositions de l'Acéincorporant la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lincrsay
et Beaverton, et les Actes qui l'amendent, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchaig.'
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait raDort que le Comité avait
examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Street a fait rapport du Bill, :en conséquence,' et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolnt, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie d'Imprimerie du Globe, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisime fois.

Sur motion dde'l'Honorable M. MlcDougall, secondé par l'Honorable M. Rose, le Bill
a été amendé en y ajoutant la clause suivante; "Les droits de corporation par le présent
"conférés seront, en tout temps à l'avenir, assujétis à toutes lois générales qui pourront être

plus tard décrétées relativement aux Compagnies incorporées.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Société Ecclésiastique de St. Jean du diocèse de Kingston,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit :Acte pour incorporer la Société
Ecclésiastique de St. Jean, dans le diocèse Catholique Romain de Eingston."

Ordonne, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer l'Institut des Artisans Canadiens de Montréal, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
confirmer et rendre valide le'Testament de feu George Desbarats, fait dans le Haut- Canada ;
sur le Bill pour incorporer la Chambre de Commerce de la Cité de London; sur le
Bill pour autoriser la Corporation de St: Vincent à construire un havre et à imposer
des droits et pour d'autres fins ; sur le Bill pour amender la Charte de la Société d'Ecoll

27T
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.A.nglo-Canadienne de 31ontréal; sur le Bill pour l'érection d'une nouvelle Municipalité
dans le Comté de BeailLarnois, sous le nom de i Se. JEtiennc de Beauhearnois;" sur le Bill
pour ériger le Township de Wickheam en deux Municipalités séparées; sur le Bill pour
incorporer la Ville de Bothwell et en définir les limites; sur le Bill pour autoriser la Compa-
gnie dite Wyominq Petroleium Company à posséder et aliéner certaines terres ; sur le -Bill
pour autoriser la Compagnie d'Exploitation de la source d'huile de New-York et du Canada
a posséder et aliéner certaines terres ; et sur le Bill pour amender l'Acte incorporant la
Compagnie d'Assurance Maritime de Québec; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. 1rvine a fait rapport que le Comité avait examiné
chacun des dits Bills et lui avait enjoint d'en fhire rapport sans amendements.

Ordonné, Que les dits Bills soient lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Nouvelle Compagnie de Passage du Pont de St. Iqacinthe, et après y avoir siégé
qeelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Irvine a fait rapport que le Comite
avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. irvine a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptéss.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le BiMl pour incor-
porer une Banque sous les nom et raison de la Banque du Comté de Simcoe, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Irvine a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Irvine a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour légaliser
un certain arrangement entre la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac BHeron.
et la Compagnie du Chemin de Fer du Grand Trone du Canada, étant lu.

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. Alleyn, Que M. l'Orateur
laisse maintenant le Fauteuil.

M. Street a proposé pour amendement, secondé par M. Mc Giverin, que tous les mots
après "Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par
les suivants: "cette Chambre se formera en Comité de ce jour en trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

PoUR:
Messieurs

Bourassa. Ilcaultain, c Conkey, RYgmal,
Bowman, Hïolton, Mc Giver-,L, Scatcherd,
Bown, Roude, MfcKellar, Scoble,
Burwell, ilotcland, McJfonics, Street,
Carling, fones(L'ds N.et Gren.) Oliver, Tibaudeau,
Cowan, Laframbose, Pâguet, Thompson,
Dorion (Drum.etArt.),Lajoie, ' Prker, Wells,
Dufresne (Iberville), lIacdon(aid ( Tor'to 0.)Perrault, Wltite,
.DunkJin, Alacfarlanc, Powell, Willson et
cagnon, Mllackenzie, Rankin, Wright(Co.d' Ott'a)-43
Geofrion, Magill, Ross ( Price.Edouard )

CONTRE:

Messieurs

Alleyn, Carrier, Jackson, Robitaille,
Archambeault, DeBoucherville, Knight, Rose,
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Beaubien,
Bellerose,
Blanchet,
Caneron( Ontario N.
Cartier, Proc.-Gén.,
Cauchon,
Chiambers,
Chzapais,
Cockburny
Corn ellier,

Denis, Langevin, Ross ( Champlain),De Niverville, ilfacdonald( Gleng'r-y),Ross (Dundas),Dickson, McDougall, Shan
),Dufresne (M ontcaln), No Gee, Smith (Dur&am& Est),
Fortier, MVcfIntyre, Somerville,
Gaucher, .Morrison, TremblayGau det, O'Baloran, Walsh,
Gibbs, Pinsonneault, Webb et
Harwood, Poulit, Wood.-47.
Irvine, Poupore,

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix, la

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Poun:

Messieurs

Chambre s'est divisée, et les

Alleyn,
Archambeault,
Beaubien,
Bellerose,
Blancet,
Caneron, ( Ontario N.
Cartier, Proc.-Gén.,
Cauchon,
Chambers,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,

Currier,
De Boucherville,
Denis,
De Niverville,
Dickcson,

),Dufresne (MointcalZn),
or'tier,

Gaucher,
Gaudiet,
Gibbs,

R1arwood,
Irvine,

Jackson,
Knilt,
Langevin,
.1llacdonald (Gleng'ry
MAfcDougdl,
,Mc Gee,
Mclintyre,
Morrison,
O' Halloran,
Pinsonneault,
Pouliot,
Poupore,

Robitaille,
Rose,'
Ross (GChamplain),

),Ross (Dundas),
Shanly,
Smith (Durham Est),
Somnervie,
Tremblay,
Walsh,
Webb et
Wood.-47.

CONTRE:

Messieurs
Bourassa, Uaultain,
Bowman, Bolton,
Bown, Roude,
Burwell, Howland,
Carling, Jones(L'ds N.et Gr
Coiwan, Laframboisc,
Dorion (Drum. et Art.)Lajoie,
Dufresne (Zberville), Macdonald (Tor'to
Dunkin, .Macfarlane,
Gagnon, M-ackenzie,
Geoirrion, Magill,

Mc Conke
X McGiverin,
M1cKellar,
McMonies,

en.) Oliver,
Paquet,
Parker,

O.)Perrault,
Powell,
Rankcin,
RossCPr>ince Edouard)

Rymal,
Scatcherd
Scoble,
Street,•
Thibaucleau,
TPhompson ,
Wells'
White,
willson et
Wriqht(Co.d' Ott'a)-43

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
La Chambre s'est en-conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégéquelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Shanly a fait rapport que le Comitéavait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois, demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis àa la Barre de la Chambre le Me'sage suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements :
Bill intitulé : " Acte pour autoriser la fusion de la Société d'Epargnes des Comtés de"l'Ouest avec la Société d'Epargnes et de Prêts de Huron et Erié."
Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin Î Ornières et du Pontde BothwelI."

19.7'
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Bil intitulé :"Acte pour incorporer la Ville de Se. Ours."
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Macdonald (Toronto Ouest), secondé par l'Honorable 'I. Camron
(Peei),

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé " Acte à l'effet de révoquer
"l'Acte pour valider certaines cotisations en la Cité de Toronto et pour autoriser la dite
" Cité à recouvrer les taxes établies et imposées," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour Mercredi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur Général Cockburn, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur Général Macdonald,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender Ja loi rela-
" tive à la nomination des Recorders dans le Haut- Canada," soit maintenant lu la première
fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser la Municipalité de la Ville de
" Belleville à acheter un terrnin pour un Cimetière Public, et à exempter les Contribuables

Catholiques Romains de la dite Municipalité de taxes à cet égard," et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Ross (Prince-Edouard) a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Ross (Prince-Edouard) a fait rapport du Bill en conséquence, et les amende-

ments ont été lus, comme suit:
Page 1, ligne 23.-Après " susdit" insérez: " pourvu toujours que tout Ct.tholique

Romain qui se prévaudra du privilége de l'exemption des taxes relatives au dit Cimetière
ne puisse voter sur l'acceptation ou le rejet du dit Règlement autorisé par le\présent Acte,
lorsque le dit Règlement sera soumis auxcontribuables de ladite ville."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill, et les amendements, soient lus la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser l'octroi de Lettres Patentes à Arthur Rank-in pour l'Invention d'une sorte de com-
bustible inconnu jusqu'à présent et dont il a acquis la connaissance moyennant une somme
par lui payée à l'Inventeur, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Ross (Prince-Edouard) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill, Pour
autoriser Pierre Eymard Jay et l'Honorable Louis Atoine Dessaulles à prendre conjoin-
tement un Brevét d'Invention pour différentes Machines et Inveitions mentionnées dans le
Bill, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Perreault a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait ónjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur, le Bill pour incor-
porer le Village de New Edinburgh, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fouteuil, et M. O'Halloran a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill Eoit lu la troisième fois, demain.

La Chambre en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pourpourvoir à la vente des Terres des Rectoreries en cette Province, et après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Cartwright a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait plusieurs amendements.
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Ordonné, Que le rapport Soit miaintenant re u
M. Cartwrighi a fait rapport du Bill, en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre,. s'est formée en coMrité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: ,'Acte.pour ausoriser les Syndis de:lalConrégiin i-esbytrieùäe

de la Ville de Woodstock, en connexion avec l'Egliie d'Ecosse, à veidre:certains lots. de
' terre situés dans la dite Ville, et qu'ils possèdent à titre de fidéicommis pour la dite Con-

grégation," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Scolle a fait rapport que le Códiité avait examiné le Bill et lui avait ebjoint d'én fàfie rap-
port sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Ténain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé; l Acte pour transporter certains Terrains aux Recteur et Syndics

de l'Eglise St. James de Toronto,'" et après y avoir siégé quclquè teriips, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil, et . Jones (Leeds Nord et Grenvitle) a fait rappo-t, que lW Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoint-d'en fáire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formde en Comité sur le Bill poir léga-
liser le Règlement No. 7 affectant une certaine sonme d'argent pour là construction de
Chemins de Gravier et de Havres dans le Comté de Bî-uce, et après y avoir s ié lipic
temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et X. cKellar a fait rapport que le Comité avait
examiné le B'ill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre forme en Comité sur le Bill pour conférer au
Collége d'Ottawa les droits et pouvoirs d'une Universitd, étant lu.

Et cette question ayant été mise aux voix: que M; l'Orèteur laisse mintenant l' Fe -
teuil, la Clambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et aprè 'avoir siïéi quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Geofrioa a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill etlui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisièmè fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sûr i Bill pôai' iuto-
riser la Compagnie d'exploitation de la source d'HIuile d'Hartford à posséder et aliéner
certaines terres, et après y avoir siégé quelque teips, M. l'Orateur a reprié, le ,Fà"iteuil,
et M. Dufresee (Montcatm) a fait-rapport que le Comité ivâit exàminé le Bill et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill poir amen-
der l'Acte des Biens Temporels Ecclésiastiques, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Walsh a fait rapport que le Comité avait examiné le
Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lA la troisième fois, demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill põiir incorporér la Conilpgnie de li
Longue Pointe, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permaneùt
des Divers Bills Privés.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour fixer les Limites et régler les
Titres dans certains rangs du Township de Grenville, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser Margaret Besserer à
vendre un bloc de terre dans Ottawa pour le bénéfice de son fils mineur, le légataire, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour permettre à Josp Robinson
Bawden de se faire examiner par la Société en Loi du Haut-Canada, pour être admis à
pratiquer comme Procureur et Solliciteur, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
Acte pour incorporer la Banque do London," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif; intitulé:
"Acte pour soumettre l'Eglise Méthodiste Wesléyenne et sa Propriété située sur le côté
" Sud de Queen Strect, dans la Cité de Toronto, à la règle du IA ioZel Deed"' de l'Eglise
"Méthodiste Weslêyenne, en connexion avec la conférence Anglaise, afin de les mieux admi-
" nistrer, et pour les transporter à certains Syndics en vertu du dit" lModel Deed," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la ýgconde lecture du Bill pour amender l'Acte incorporant
l'Institut Canadien de la Cité d'Ottawa, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Diverp Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Conseil-de-Ville de
Brantford à construire une Salle d'?Exercice Militaire sur un certain lot de terre, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte pour incorporer l'Académie Ursuline de Chatham," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

Le Bill pour amender le Chapitre vingt-six des Statuts Refondus du Bas-Canada,
relatif à certains cours d'eau, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender la Loi relative aux débiteurs de la Couronne dans le Baut-
Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour amender la Loi du Haut-
" Canada concernant les débiteurs de la Couronne."

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
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Un Bill pour amender le Chapitre soixante et dix des Statuts Refondus du Bas-Canada, intitulé: "Acte relatif aux Compagnies à Ponds Social pour la construction dêChemins, et de certains autres travaux," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender lActe de Procédure en Loi Commune du Haut- Canada, a étéen conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.a
Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender la section neuf du Chapitre six des Statuts Refondus du Bas-Canada relatif aux Aubergistes et à la vente des Liqueurs Enivrantes, a été, en confor-mité de l'Ordre, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Alors, sur motion 'de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé parl'Honorable M. le Procureur-Général Nlfacdonald
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 24 Juillet 1866.

Trois heures, P. M.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table :-
Par M. Denis,-La Pétition de William Marshall et autres, du District de Beauhar-

n07s.

Par M. Cartwright,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Napance.
Par M. IPebb,-La Pétition de P. Maher, Maire, et autres, de St. George de Wincl-sor, Comté de Richmond.
Par M. Wals,-La Pétition de la Municipalité du Township de Walsingham.
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de la Chambre de Commerce de Québec.
Par M. McKellar,-La Pétition de la Société d'Agriculture du- Comté de Kent.
Par M. Parker,-La Pétition de l'Université du Collége Tictoria.

M. Somnerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants .les Avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir :-Du Révérend Docteur Jefers'et autres, Syndics de l'Eglise Wesléyenne
Méthodiste de la Rue Queen; d'A. Carman et autres, demandant la passation d'un Acte
pour incorporer le Séminaire de Belleville, et pour changer le nom de cette institution en
celui de Collége Albert, avec les pouvoirs universitaires.'

La Pétition de C. S. Rodier et autres, demandant un Acte d'incorporation sous le
nom de " La Caisse d'Epargnes de la Section St. Joseph de la Société de Tempérance de
" fontréal," n'est pas de nature à exiger d'Avis.

Quant à la Pétition de C. S. Gzowski et .D., . .Macpherson, demandant un Acte
pour autoriser l'émission de Lettres Patentes en leur faveur p>ur l'invention de certaines
améliorations dans le mode de traiter certains minerais. et d'en, obtenir des métaux et
autres produits, n'en a pas été donné Avis mais le Comité recommande la suspension de
la règle, attendu que les Pétitionnaires ont fait l'acquisition de l'invention de William
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.Benderson, l'inventeur, et de ses associés à Glasgow en Ecosse, qui n'ont point encore pris de
Patentes, et attendu aussi que les intérêts de personne ne seraient compromis par la mesure.

M. XJorris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer le Club Littéraire de Montréal, et y
a fait des amendements qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre.

Lhonorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité auquel ont été renvoyés le
Bill intitulé : " Acte relatif au Code de Procédure Civile du Bas- Canada," ainsi que ce
Code avec les rapports et la correspondance s'y rattachant, mis devant cette Chambre par
Ordre de Son Excellence le Goaverneur-Général, a fait rapport que le Comité avait exa-
miné le Bill pour rendre valides certains Actes de Notaires décédés et qu'il y avait fait un
amendement.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la

Compagnie Canadienne de Prêts et de Placements, incorporée en vertu de l'Acte Impérial
des Compagnies de 1862, 25 et 26 Victoria, Chapitre 89, à vendre et aliéner certaines
terres, tènements et obligations hypothécaires possédés par elle dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la

première fois, et la seconde-lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Denis ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la

Caisse d'Epargnes de la Section St. Joseph de la Société de Tempérance de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. facfarlane ait la permission d'introduire un Bill pour capitaliser
la dette d'intérêt et pour prolonger le délai fixé pour le paiement de la dette du Comté
de Perth.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre de Vendredi le 13 Juillet courant, renvoyant
le Bill intitulé " Acte pour incorporer la Compagnie d'Amélioration de la Rivière .Napa-
nec " au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit
rescindé.

Ordonné, Que le dit Bill soit renvoyé au Comité Permanent des Divers Bills Privés,
et soit considéré comme ayant été suffisamment affiché.

Ordonne, Que la 53ème Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport au Bill pour autoriser Oasimir Stanislaus Yzowsci et l'iHonorable David Lewis

lhacpherson a obtenir des Lettres Patentes pour l'invention de certaines améliorations dans

le mode de traiter certains minerais et alliages, et d'en obtenir des métaux et autres pro-
duits.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général .Afacdonald ait la permission d'in-

troduire un Bill pour autoriser Casimir Stanislaus Gzowski et l'Honorable Davmd Lcwis

.3acpherson à'obtenir des Lettres Patentes pour l'invention de certaines améliorations dans
le modé de'traiter certains minerais et alliages, et d'en obtenir des métaux et antres pro-
duits.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour la prochaine séance de cette

Chambre.

L'Honorable M. 3lcDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, conformément à des Adresses à Son El xcellence le Gouverneur-Général:-Réponse à

une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 18 Juillet 1866, demandant un Etat indiquant
toutes les Soumissions reçues pour la livraison des 'rations et du bois de chauffage requis pour
l'usage des Völontaires eiivoyés à la Frontière Ouest, à dater dujour qu'ils ont été placés pour

la première.fois en service actif en 1865'; aussi, les noms des personnes (s'il en est) qui-ont

livré des approvisionnements sans qu'il y eût de soumissions demandées pour cela par
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annonce publique, les prix auxquels ces rations et le dit bois de chauffage ont été fournis
à chaque station respectivement, et les, noms des officiers agissant au nom dugouvernement.
(Documents de la Session, No. 20.)

Réponse Supplémentaire à une Adresse à l'Assemblée Législative, datée 14 Juillet
1866, pour des informations touchant les permis d'absence accordés aux Juges du Bas-
Canada, et la tenue des Cours. (Documents de la Session, No.42.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en'Comité des Subsides, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Street a fait rapport
que le Comité avait fait quelque progrès, et .lui avait enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, Que cette Chambre, à sa prochaine séance, se forme de nouveau en le dit Comité.

Et étant six heures de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demie aujourd'hui, sans que la question d'ajournement ait été mise aux voix.

Sept heures et demie, P. M.
Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été reçues et lues
De George L. King et Edwin Wright, toas deux du Village de Bothwell, Comté de

Eent; demandant la passation d'un Acte autorisant l'émission de lettres patentes en leur
faveur pour l'Invention d'un Tube Moteur pour creuser les puits d'Huile de Pétrole depuis
la surface jusqu'au roc.

De l'Honorable Isaac Buchanan, de la Cité d'Bamilton dans le Comté Wentzworth, tant
en son nom qu'au nom des Héritiers respectifs de Peter Buchanan et Robert William
Barris, tous deux décédés; demandant du délai pour terminer le Chemin de Fer de Niagara
et de la Rivière Dètroit, et que les intérêts qu'il représente soient sauvegardés.

Des Compagnies d'Assurance Anglo-Américaines Provicialeet de l'Ouest du C'anada;
demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de l'Association des Assureurs des Lacs
Canadiens.

De William Milosgrove et autres, Membres de la Corporation de la Cité d'Ottawa, et
autres; demandant que le Bill pour incorporer la Compagnie de l'Aqueduc d' Ottawa ne
devienne pas loi.

D'Alexander Wilson, aîné, et autres, du Township d' Onslow ; demandant. la passa-
tion d'un Acte pour confirmer et établir certaines lignes dans le Toivnship d' Onsloi.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que le Bill pour étendre
l'Acte 23 Victoria, Chapitre 33, relatif aux Compagnies d'Assurance contre le Feu non-
incorporées dans les limites de cette Province aux Compagnies d'Assurances Maritimes
non-incorporées dans les limites de cette Province, et pour amender autrement le dit Acte,
ne devienne pas loi.

De J. M. Lauder et autres, de la Ville de Brantford; demàndant qu'un Acte soit
passé pour autoriser David Brooke, Jr., de la dite Vihe, à pratiquer comme Avocat dans
les Cours de Comtés de Sa Majesté, et dans toutes les cours de Juridiction concurrente
dans le laut-Canada.

De Daniel Brooke, Jr., de la Ville de Brantford; demandant la passation d'un Acte
pour l'autoriser à pratiquer comme Avocat dans les Cours de Comté de Sa Majesté et
dans toutes les cours de juridiction concurrente dans le Haut. Canada.

De la Municipalité du Village de Victoriaville; demandant que le Bill pour incor-
porer la Ville de Victoriaville ne devienne pas loi.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité des
subsides.

(EN COMITÉ.)
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trentre-six mille huit cent quatre-vingts

dollars soit accordée à Sa Majesté, pour être distribuée comme suit :-Pour défrayer le
salaire de l'Adjudant-Général de la Milice, trois mille dollars; pour défrayer le salaire du
Député Adjudant-Général de la Milice, Bas-Canada, deux mille deux cent quarante dollarr,;
pour défrayer le salaire du Député Adjudant-Général de la Milice, Haut- Canada, deux miile
deur cent quarante dollars; pour défrayer le salaire de deux Assistants Adjudants:Généraux,
Haut-Canada, trois mille deux cents dollars; pour défrayer le salaire de deux Assistants
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Adjudants-Généraux, Bas- Canada, trois mille deux cents dollars ; pour défrayer le salaire
de deux Députés Assistants Adjudants-Généraux, Haut-Canada, deux mille quatre cents
dollars ; pour défrayer le salaire de deux Députés Assistants Adjudants-Généraux, Bas-
Canada, deux mille quatre cents dollars; pour défrayer le salaire des Surintendants des
Ecoles Militaires, mille deux cents dollars; pour défrayer le salaire de l'Inspecteùr Militaire,
mille deux cents dollars; pour défrayer le salaire de l'Aide-de-Camp Provincial, mille huit
cent quarante dollars; pour défrayer le salaire du Commis Principal et Comptable, deux
mille dollars; pour défrayer le salaire du Commis Senior, mille quatre cents dollars; pour
défrayer le salaire du Surintendant des magasins, mille quatre cents dollars; pour défray.er
les salaires de trois Commis à mille deux cents dollars chacun, trois mille six cents dollars;
pour défrayer le salaire d'uu Commis, mille cent dollars; pour défrayer le salaire d'un
Commis, neuf cents dollars; pour défrayer le salaire d'un Commis, huit cents dollars ; pour
défrayer le salaire d'un Commis, six cent soixante dollars; pour défrayer le salaire de
deux Commis à six cents dollars chacun, mille deux cents dollars; pour défrayer le salaire
des Messagers, cinq cents dollars; pour défrayer le salaire d'un Messager, quatre cents dol-
lars, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les Dépenses Contingentes pour Papeterie, Impressions, inspection
et réparation d'Armes, transport de toutes les Munitions du Gouvernement et toutes
autres dépenses imprévues de la Milice, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
comme compensation pour accidents ou blessures aux exercices, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat de cartouches à balles et à poudre, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit- accordée à Sa
Majesté pour défrayer les dépenses des Ecoles Militaires, pour l'année expirant le 30
Juin 1867,

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour être distribuée comme suit :-deux Gardes-Magasins à six cents dollars et
sept Gardes-Magasins à trois cents dollars chaque, trois mille trois cents dollars ; pour
payer le loyer des Arsenaux et Bâtisses Publiques, soin des Armes, paiement des Sergents-
Majors des Batteries de Campagne, Gardiens et Garde-Magasins, y compris le combus-
tible et l'éclairage des différentes Bâtisses, quarante-six mille sept cents dollars, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-un dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses de l'Habillement et Equipement de la
Force de la Milice et les -Capotes, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

S. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les salaires de seize Majors de Brigade, les allocations pour chevaux et
depenses de voyage, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses des Corps de Volontaires effectifs en vertu de la section 16 de
l'Acte concernant les Corps de Milice Volontaire, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les Dépenses des Salles d'Exercice, Arsenaux, etc, Cibles, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le montant dû au Gouvernement Impérial pour munitions, ete, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer le loyer d'un Bureau pour le Major de Brigade Macpherson à
.Montréal, depuis Novembre 1862 jusqu'au 31 Décembre 1861, à deux cents dollas par
année, pour l'année expirant le 30.Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars* soit accordée à Sa
Majesté pour payer les àrrérages du Loyer d'une Salle d'Exercice dus au Capitaine
M3lcMaster, à. Toronto, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.



30 Victoria. 4 ¡Juilft 2

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir aux dépenses des bâtisses pour des Magasins d'Armes et Munitions
Militaires, London,- Toronto et Kingston, pour l'aunée expirant le 30 Juin 1867.

15. Résolu, Qu'une .somme n'excédant pas dix mille dollars ,soit accordée à Sa
Majesté comme compensation aux Pensionnaires au lieu de terres, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent .trente.quatre milles trois cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Service de la Milice en Général,. pour l'année expi-
rant le 30 Juin 1867.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.
M. Street a aussi informé la Chambre qu'il lui était enjoint de demander- que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que Jeudi prochain cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a continué- à prendre en considération la Réso-
lution ajournée jeudi le 5 de Juillet courant et rapportée du Comité des Subsides, laquelle
a été lue de nouveau comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille cinq cent quatre.
vingts dollars soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Salaires et Dépenses Contii-
gentes du Conseil Législatif, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

Et cette question ayant étE mise aux voix : que cette Chambre concourt avec le
Comité dans la dite Résolution, elle a été résolue affirmativement.

M. Street, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les dommages causés par la construction du Canal Beauharnois, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour être distribuée comme suit: deux mille-dollars pour payer les réparations faites aux
quais en bas de Québec, et raille dollars pour défrayer les dépenses de l'enlèvement des
quais situés dans le fleuve Se. Laurent vis-à-vis Sec. AInne de la Pérade, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordéé à Sa Majesté
pour défrayer la dépense de la construction de phares, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt deux mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses des travaux en rapport avec la descente
du bois sur ' Ottawa et ses tributaires, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une somme .n'excédant pas cinq cent quatre-vingt douze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit : cinq cent mille dollars- pour
parachever les batisses du parlement et des départements à Ottawa; vingt-cinq mille
dollars pour défrayer les dépenses de la résidence de Son Excellence le Gouverneur Général
à Ottawa; cinquante-six mille dollars pour parachever la Prison de Réforme à St. Vincènt
de Paul; six mille dollars pour défrayer les dépenses de l'Hôpital'de Marine à Qüébec, et
cinq mille dollars pour défrayer les dépenses de la Prison sur l'Isle Mfanitouline, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour être distribuée comme suit:-dix mille dollars pour défrayer les dépenses des arbri-
trages et sentences, et cinq mille dollars pour défrayer les dépenses des arpentages et ins-
pections, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille sept cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit: cinquante mille dollars (pris
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à même le Fonds de Bâtisse du Haut-Canada) rour l'agrandissement. de l'Asile des
Aliénés à Toronto; dix mille dollars (pris à même le Fonds de Bâtisse et du Jury) pour
payer la construction de la Prison de Québec ; cinq mille dollars pour défrayer les dépenses
de la construction de la Prison du District de St. .François ; trois mille deux cents dollars
pour défrayer les dépenses du Palais de Justice et de la prison aux Isles de la Magde-
leine; quinze cents dollars pour défrayer les dépenses du Palais de Justice et de la Prison
de St. Scholastique; dix-huit mille dollars pour payer la Balance due sur-l'allocation pour
les Palais de Justice de Comté; huit mille dollars (pris à même le Fonds de Bâtisse des
Ecoles Normales), pour défrayer les dépenses de l'Hôtel du Gouvernement, Montréal,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les loyers, assurances, et réparations des édifices publics, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour être distribuée comme suit :-cinquante mille dollars pour défrayer les dépenses des
Chemins de Colonisation du Haut- Canada, et cinquante mille dollars pour défrayer les
dépenses des Chemins de Colonisation du Bas-Canada, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à, Sa Majesté
pour compléter le Chemin Militaire de JMétapédiac, pour l'année expirant le 30 Juin 186i.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer les dépenses du Chemin Militaire lfonck, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

Ordonné, Que los dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et la première Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Et la seconde Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette Question ayant été mise

aux voix : Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le premier item de la dite
Résolution (82,000, réparations des quais au-dessous de Québec), la Chambre s'est divisée,
et elle a été résolue affirmativement.

La seconde Résolution a été alors adoptée.
La troisième Résolution ayant lue une seconde fois, a été adoptée.
La quatrième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette question ayant été

mise aux voix : Que cette Chambre concourt avec le dit Comité dans la dite Résolution,
L'Honorable M. Holton a proposé pour' amendement, secondé par l'Honorable M.

Thibaudeau, que la somme de $22,500 soitréduite à celle de $12,500 destinée à acheter d'un
Membre de cette Chambre certaines glissoires sur la Rivière Noire.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:

Messieurs

Biggar, Gagnon, Mackenzie, Ross(Prince Edouard)
Bowman, Haultain, No Giverin, Rymal,
Brown, Ilolton, Il oKellar, Scatcherd,
Burwell, Iloude, O'Ilalloran, Scoble,
Caron, Joly, Oliver, Stirton,
Coupal, Laframboise, Pâquet, ' hibaudeau,
Dorion (Hochelaga), Lajoie, Parker, *Wels et
Fortier, Macdonald (6Cornw'l),Perrault, Tright ( York B.).-32.

CONTRE :
Messieurs

Archambeault, Denis, Irvine, Powell,
Ault, De Niverville, Jones( Ld's N.et Gren.)Rankin,
Beaubien, Dickson, Jones (Leeds Sud), Raymond,
Bell, Duckett, Knight, Robitaille,
Blanchet, Dufresne (Montcalm), MIfacdonald ( Tor'to 0.)Ross (Champlain),
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Bown, Durnkcin, .acfarlane,
Brousseau, Ferguson (Frontenac),3cConkey?,
Oameron( Ontario N.), Galt, .McDougall,
Cartier, Proc.-Gén., Gaucher, Mc Gee,
Cauchon, Gaudet, IcIntyre,
Chapais, Gibmbs, lconies,
Cockburn, Barwood, iforris,
Cornellier, Hiqginson, Morrison,
Cowan, Howland, Pinsonneault,
De Boucherville, iuot, Pope,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et cette Question principale ayant été mis aux voix:

avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre s'est
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Ross (Dundas),
Shanly,
Smith (Toronto Est),
Somerville,
Tremblay,
Walsh,
Webb,
Willson et
Wright(Co.d' Ott'a)-59

que cette Chambre concourt
divisée, et les noms ayant été

Archambeault, Denis, Irvine, Powell,
Ault, De Niverville, Jones(L'ds N. etGren.)Rankin,
Beaubien, Dickson, Jones (Leeds Sud), °Raymond,

Bell, Duckett, Knig7t, Robitaille,
Blanchet, Dufresne (Montcalm), Macdonald (Tor'to O.)Ross (Champlain),
Bown, Dunkin, .Macfarlane, Ross (Dundas),
Brousseau, Ferguson (Frontenac), Mc Conkey, Shanly,
Cameron ( OntarioN.), Galt, McDougall, Smith (Toronto Est),
Cartier, Proc.-Gén., Gaucher, Mc Gee, Somerville
Cauchon, Gaudet, M>ÎcIntyre, Tremblay,
GCbapais, Gibbs, McMonies, Walsh,
Cockburn, Harwood, Morris, Webb
Connellier, Riggînson, Morrison, Willson et
Cowan, Rolwland, Pinsonneault, Wright(Co.d' Ot'a)-59
De Boucherville, Huot, Pope,

CONTRE:

Messieurs
Biggar,
Bowman,
Brown,
Burwell,
Caron,
Coupal,
Dorion (Bochelaga),
Fortier,

Gagnon, Mackenzie,
Haultain, Mc Give-in,
lolton, McKellar,
Houde, O'Ralloran,
Joly, Oliver,
Laframboise, Paquet,
Lajoie, Parker,
Macdona(d (Cornw'l), Perrault,

Ross (Prince Edouard)
Rymal,
Scatcherd,
Scoble,
Stirton,
Thibaudeau,
Wells et
Wright (Yorkc E.)-32.

Ainsi la Question a été résolue affirmativement.
La cinquième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette question ayant été mise

aux voix: que cette Chambre concourt avec le Comité dans le 1er item de la dite Résolu-
tion (8500,00r) pour compléter les Edifices Parlementaires et Départementaux à Ottawa),

M. Perrault a proposé p our amendement, secondé par M. Lajoie, que l'item de 8500,OO
pour les constructions d' Ottawa, soit réduit~à $300,000, cette Chambre étant d'opinion
que $2,500,000 ayant déjà été dépensées par le Canada seul pour les Constructions Parle-
mentaires et Départementales, toute dépense additionnelle pour les cçmphéter soit faite
au moyen des revenus des futures Provinces Confédérées.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après miniuit,

207
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Mercredi, 25 Jillet 1866.
Et l'amendement ayant été de nouveau mis aux voix,
M. lackenzie a proposé pour amendement au dit amendement proposé, secondé par L

Baultain, que les mots " l'item $500,000 pour les constructions d' Ottawa, soit réduit à
"$300,000, cette Chambre étant d'opinion que $2,500,000 ayant déjà été dépensées par le
" Canada seul pour les Constructions Parlementaires et Départementales, toute dépense
" additionnelle pour les compléter soit faite au moyen des revenus des futures Provinces

Confédérées, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants : " il n'est pas
" désirable ni nécessaire de dépenser une si forte somme d'argent sur les Edifices Publics
"et que le montant soit réduit à S400,000."

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été démandés ils ont été pris comme suit

Poua;

Messieurs

Bownan, Gaudet,
Brown, Hiaultain,
Caron, Bolton,
Coupal. Houde,
Cowan, Laframboise,
.Dorion (Drum.et Art.) Lajoie,
Dorion (iHochelaga), Macdonal( Gleng'ry
Dufresne (Iberville), ilacfarlane,
Fortier, Maclkenzie,
Gagnon,

Archambeault, Cockburn
Ault, Cornellie
Bell, Currier,
Bellerose, DeBouche
Biggar, Denis,
Blanchet, De Niver
Bown, Dickson,
Brousseau, Duckett,
Burweil, Dufresne
Caneron (Ontario N.),Dunkin,
Carling, Ferguson
Cartier, Proc.-Gén., Galt,
Cauchon, Gaucher,
Chapais, Gibbs,

Magill,
Mc Giverin,
M cKellar,
O'fHalloran,
Oliver,
Pareit,

),Parker,
Perrault,
Pinsonneault,

Pouliot,
Ross (Prince Edouard )
Rymai,
Scatcherd,
Stirton.
Thibaudeau,
Trenblay,
Wells et
Wright( York E.)-37.

CONTRE:

Messieurs

Rarwood, Powell,
rBigginson, Ranikin,
Rowland, Raymond,

rville, Huot, Robitaille,
.Jones(L'ds N. et Gren.)Ross (6Champlain),

ville, Jones (Leeds Sud), Ross (Dundas),
McConkey, Sh anly,
McDougall, Smith (Toronto Est),

(IMon tcalm), .McGee, Somerville,
Mc Monies, WFalsh,

(Frontenac),Morris, Vebb,
Pope, Wilson et
Poupore, Wright(Co.d' Ott'a)-5A

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et l'amendement à la Question principale ayant été mis aux voix, la Chambre s'est

divisée, et le dit amendement a été rejeté.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, savoir : que cette Chambre

concourt avec le Comité dans le 1er item de la dite Résolution, la Chambre s'est divisée,
et elle a été résolue affirmativement.

Et cette Question ayant été mise aux voix: que cette Chambre concourt avec le Comité
dans le 3e item de la dite Résolution (destiné à l'achèvement de la Prison de Reforme dc
St. Vincent de Paul), la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Et cette Question ayant été mise aux voix : que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la cinquième Résolution, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmati-
vement.

La sixième Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
La septième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant été mise

séparément aux voix sur les premiers six items, la Chambre s'est divisée, et elle a été
résolue affirmativement.

La septième Résolution a été adoptée.

?rV
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Les autres Résolutions ayant été lues une seconde fois, et cette question ayant été
mise aux voix: que cette Chambre concourt avec le dit Comité dans les dites Résolutions,
la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

M. Street, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer les dépenses des Bateaux Remorqueurs entre Montréal et Kings-
/on, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer les dépenses des Steamers de la Province,-pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante cinq mille cinq cent trente six
dollars soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les.dépenses de la Maison de la Trinité de
Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt sept mille sept cent dix neuf dollars
soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit :-Vingt cinq mille sept cent
soixante et dix dollars pour défrayer les dépenses de la Maison de la Trinité de kontréal;
dix neuf cent quarante neuf dollars pour payer les arrérages de 1865 à 1866, de la dite
IMaison de la Trinité de fontréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1867..

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
M ajesté, pour défrayer les dépenses des Phares sur les Lacs et, les Rivières à l'intérieur, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour être distribuée comme suit :-Cent dollars comme allocation à Pierre Brochu
pour résider au Lac Jlétapédiac, sur le Chemin Kempt, et assister leà voyageurs; cent
dollars comme allocation k farcel Brochau pour résider au Petit Lac, sur le Chemin Kempt,
et assister les voyageurs; cent dollars comme allocation à Jonathan .Noble pour résider à
La Fourche et assister les voyageurs, et cent dollars à T. Evans pour resider à Assamet-
rjpagan et assister les voyageurs, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée
-1 Sa Majesté comme étant la porportion des dépenses à payer pour l'entretien des Phares
sur les Iles St. Paul et AScatterie, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

S. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les dépenses de la construction d'un Phare sur la Pointe Est de
l'l/e du Prince Edoiard, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'exéédant.pas soixante et quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer les Salaires et defrayer les Dépenses Contingentes du Bureau
du Surintendant des Mesureurs de bois, Québec et Montréal, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

Ordoné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et la.première Résolution ayant.été lue une seconde fois, a été adoptée.
La seconde Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette Question ayant été mise

aux voix; Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre
s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Les autres Résolutions ayant été lues uneseconde fois, ont été adoptées.

M. Morris, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les dépenses des Pecheries du Eaut et du Bas-Canada (y compris
les primes), pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents.dollars soit accordée â
Sa Majesté pour être distribuée comme suit : quatre mille dollars pour défrayer les dépenses
de l'Inspection des Chemins de Fer, et six mille cinq cents dollars pour défrayer les'
Dépenses de l'Ipspection des Bateaux à Vapeur, pour l'année expirant le 30 J uin 1.867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour fournir des couvertures aux Sauvages agés et pauvres du Haut et du Bas- Canada,pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
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4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer les dépenses de diverses impressions, pour l'année expirant le 80 Juin 1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer les dépenses des annonces et souscriptions à la Gazette du Ca-
nada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer les frais de port de la Gazette du Canada, pour l'année expirant le 30
Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour défrayer les dépenses du Bureau du préposé à, l'engagement des matelots, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

S. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les dépenses imprévues, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer l'Indemnité Seigneuriale aux Townships.

10. Résoli, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante deux dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer à William Read la remise de l'amende et des frais encourus
par suite de son défaut de comparaître comme témoin en la Cour du Banc de la Reine,
.Montréal, en 1865, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer des désinfectants, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour défrayer les dépenses de la Police secrète, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et la première Résolution ayant été lu une seconde fois, et cette Question ayant été mise

aux voix : que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre
s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Les seconde, troisième et quatrième Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont
été adoptées.

La cinquième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette Question ayant été
mise aux voix : que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la
Chambre s'est divisée, et elle elle a été résolue affirmativement.

Les sixième, septième et huitième Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été
adoptées.

La neuvième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette Question ayant été
mise aux voix : Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la
Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Les dixième et onzième Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
La douxième et dernière Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette Question

ayant été proposée : que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.
L'Honorable M. Bolton a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M.

Dorion (BSochelaga), que les mots I cent mille dollars" soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " cinquante mille dollars."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit :

POUR:

Messieurs

Abbott, Fortier, zl[ackenzie, Parker,
Brown, (ragnon, Magill, Perreault,
Caron, Haultain, 3Mc Giverin, Pouliot,
Coupal, Holton, Ille Keiluar, Rymal,
Dorion( Drum.et A rt.), Hloude, Oliver, Thibaudeau et
Dorion (Bochelaga), Loframboise, Paguit, Wells.-26.
Dufresne (1berville), Lajoie,
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Ault, Cowan, Gibbs,
Bell, Cu-rier, Harwood,
Bellerose, De Bouclherville, Higginson,
Bagar, Denis, Ruot,Baeet Niverville, Jones(L'dsN.et Gren.Bowma n, Dickson, ZfcakâeBrousseau, Ducket, 7;l,
Carling, Dufresne (Aontcalm),Mc, Gee,
Cartier, Proc.-Gén., Dunkin, yd4fniesV
arght, guson (Frontenaec).,or -,

càuclonp Pinsonneault,
Cg ai .sr, Gauce.,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été inise aux voix, la Chelle a été r(-solue affirmativement.

oupor.,
.powe4; ',
Raymond,
Robitaille

)Ross (Champlain),
Ross (Prince Edouard)
Somerville

Walsk,
Wlsoa et

Wright(e o.d' Ott'a)-50

ambre s'est divisée, et
La Chambre, en conformité 

des Voiess.cstet ýloyens. é de l'Qrdre, s'est formée de nouveau en Comité des Voies

(EN 00MITÉ.)
1. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le G.uverneur en Conseil pourra, à sadiscrétion, permettre la fabrication à l'entrepôt de tels articles qu'il jugera de temps 

autre à propos de spécifier, et dans la production desquelg des spiritueux ou autres articlessoumis à des droits de douane ou d'accise sont employés par 4es personnes autorisées a,cet efet, et sous les règleménts qui seront prescrits par le Gouverneur en Conseil; et queces articles ainsi fabriqués seront, s'ils sont sortis de l'entrepôt pour être consomnés dansles limites de la Province, sujets à-des droits d'accise équivalant aux droits de douane aux-quelsils auraient été soumis s'ils eussent été importées des Marchés Anglais ou de l'E trangeren cette Province pour y être consommés; et que .pour chaque semb;lable licence ourenouvellement d'icelle, il sera payé un droit de $50 ; telle licence pouvant être renou-velée annuellement le trentième jour de Juin.
2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter qu'en fixant la valeur, des articles importésen Canada (sauf les cas auxquels il est autrement pourvu), sur lesquels des droits imposésdoivent être prélevés, la valeur réelle de ces articles à bord du bâtiment, au dernierendroit d'où ils auront été expédiés en Canada, sera réputée la valeur imposable et quetelle valeur sera constatée en ajoutant à la valeur de ces articles, au lieu de leur crû, prove-nance ou fabrication, les frais de transport, expédition et transbordement, ainsi que toutesles dépenses encourues depuis le lieu du crû, de la provenance ou fabrication, sit parterre soit par eau, jusqu'aa bâtiment dans lequel ils sont expédiés au Canada, ou jusqu'àla frontière du Canada si l'importation s'en fait par terre, la valeur du sac, poche, boîte,baril, ou enveloppe de tout genre dans lesquelles ces arti-les sont contenus, la commi-sion au taux 'ordinaire, n'étant jamais moindre que 2J pour cent, le courtage et toutdroit d'exportation; -aii que tous frais et dépenses pcés ou encourus pour la mise àbord du bâtimuent de tels articles, et tous autres frais prescrits par la loi. P-lourvu quedans le cas d'articles entreposés, de l'étranger, passant par les Etats-Unis, les frais etdépenses seront seulement ceux qui auront, été encourus jusqu'au dernier port d'où les ditsarticles auront été expédiés aux lats- Uis. Et dans le cas d'articles achetés dans lesiEtats- b1is et n'étant pas du crû, provenance ou fabrication des dits Etàts- Unü, la valeurimposable sera la juste valeur vénale de ces articles sur les marchés des Etats- Unis où ilsauront été achetés.

Résolutions à rapporLer.

p. l'Orateur a repris le Fauteuil, et X Robitaille a fait rapport que le Comité avaitPassé plusieurs 'Résolutions.
Ordonné, Que le Rapport soit regU Jeudi prochain.M. Robitaille a aussi informé la Chambrequ'iî lui avait été enjoint de demander ,ue

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
29
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Résolu, Que cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité Jeudi prochain.

Alors, sur motio de l'Honorable M, Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur-
Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 25 Juillet 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Thibaudeau,-La Pétition de la Chambre d'Economie de Québec.
Par M. Strect,-La Pétition des Marguilliers et autres, de l'Eglise St. Thomas,

Belleville.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, -La Pétition de la Compagnie

du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De William MAarshall et autres, du District de Beauharnois; demandant des amende-

ments à l'Acte des Pecheries.
Du Conseil de Ville de la Ville de Napanee ; demandant la passation d'un Acte pour

empêcher que l'on jette du bran de scie dans la Rivière Napanee.
De P. aher, Maire, et autres, de St. George de Windsor, Comté de Richmnond;

demandant l'abrogation de la Section 2 de l'Acte 29 Victoria, Chapitre 50, et que la Muni-
cipalité de St. George de Windsor soit de nouveau placée sous l'action du premier para-
graphe de la 53e Section du Chapitre 24 des Statuts Refondus du Bas- Canada.

De la Municipalité du Township d- Washington; demandant que la Péninsule de la
Longue Pointe soit annexée au dit Township pour les fins Municipales.

De la Chambre de Commerce de Québec; demandant que le Bill pour amender l'Acte
23 Victoria, Chapitre 123, incorporant les Pilotes pour le Havre de Québec, et au-dessous,
ne devienne pas loi.

De la Société d'Agriculture du Comté de Kent; demandant des amendements à
l'Acte d'Agriculture du Bait-Canada.

De l'Université du Collége Victoria; demandant des amendements à l'Acte de Méde-
cine du Raut-Oanada.

M. Soncrille, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Seizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux à la Pétition
d'Alexander Wilson, aîné, et autres, demandant la passation d'un Acte pour confirmer et
établir certaines lignes dans le Township d' Onslow; et quant à la Pétition de Daniel
Brooke, jeune.

Le Coimité recommande aussi la suspension de la Règle quant à la Pétition de George
L. King et Edwin 1Wight, demandant un Acte à l'effet d'autoriser l'émission de Lettres
Patentes jour l'invention d'un tube-moteur en fer pour creuser les puits d'huile de pétrole,
bien qu'il n'en ait pas été donné avis, attendu qu'il est convaincu qu'il -n'a été pris de
patente par personne pour cette invention et que les intérêts de personne ne seront com-
promis par la mesure dont on demande la passation.

M. Biggar, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir de la construction d'un Canal
pour relier les eaux de la Baie de Quinté à celles du Lac Ontario communément appelé le
(anal ,urray, et aussi pour s'enquérir si des deniers ou des terres sont applicables à cette

fin, et aussi quel en serait le montant, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,
lequel a été lu. (Appendice No. 3.)

L'Honorable M. Macdonald (Cornwall), du Comité Spécial nommé pour aider M.
l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement en autant que les intérêts
de cette Chambre y sont concernés et pour agir comme Membres du Comité Conjoint des
deux Chambres au sujet de la Bibliothèque, a présenté à la Chambre le Premier Rapport
du dit Comité, lequel a été lu comme suit
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Le Comité a pris en considération la Pétition de M. Alpheus Todd, Bibliothécaire de
votre Honorable Chambre, sollicitant le patronage de la Chambre cn faveur d'un ouvrage
qu'il est à la veille de publier sur le Gouvernement Parlementaire en Angleierre, sur son
origine, son développement et son fonctionnement. Cet ouvrage sera complété en deux
volumes, dont le premier est annoncé à Londres comme devant être publié e Janvier
prochain. Vu la capacité de M. Todd et les recherches précieuses qu'il a faites on prépa-
rant ce traité, le Comité est persuadé que son ouvrage sera très-utile à tous "les hommes
d'état et à tous les hommes versés dans la politique de l'Empire Britannique, et il trouve
que le Canada a lieu de se féliciter de ce que le premier -traité pratique qui ait jamais
paru sur le Gouvernement Parlementaire soit sorti de la plume d'un écrivain de cette Pro-
vince, connu depuis si longtemps et si avantageusement comme, l'un des Otficiers de la
Legislature Canadienne. En conséquence, le Comité recommande que cinquante exein-
plaires de cet ouvrage soient achetés pour la Bibliothèque et payés lors de la réception des
volumes. Si la demande de M. Todd eut été faite après la publication de son livre, le
Comité eût en toute probabilité recommandé l'achat d'un plus grand nombre-d'exemplaires;
mais dans les circonstances, il a jugé à propos de limiter sa recommandation, quant.à pré-
sent, au nombre ci-dessus mentionné. Plus tard, s'il est nécessaire, la distribution d'autres
exemplaires de l'ouvrage aux Membres de la Législature pourrait être ordonnée.

Le Comité a aussi examiné la nouvelle et plus ample édition de la brochure dc M. J.
O. 'C6té, intitulée: " Nominations et Elections Politiques au Canada, de 1841 à
1865." Considérant ce Manuel comme une compilation très-utile, mais très peu rému-
nérative pour l'Auteur, à moins qu'il ne reçoive un encouragement libéral de la Législature,
le Comité est convenu de recommander l'achat de deux cent cinquante exemplaires de
l'ouvrage en question pour être distribués aux Membres des deux Chambres.

Le Comité a aussi examiné la Pétition du.Dr. WUliamb Cannij, l'auteur d'un ouvrage
sur les Principes de la Chirurgie, récemment publié dans les Et ats- Unis, sollicitant l'achat
d'exemplaires de son Livre, qu'il a publié à ses propres frais. Le Dr. Cannig est une
personne native du Canada, qui a pour lui une grande expérience acquise à la guerre de
la Crimée et à la dernière guerre Américaine. Il a aussi occupé la Chaire de Professeur
le Chirurgie dans l'une des Ecoles de Médecine de Toronto pendant plusieurs années, et le

présent ouvrage est la substance des lectures qu'il y a faites en cette capacité. Ce livre
est peut-être le premier Traité sur la Science Médicale qui ait été écrit par un natif du
Haut-Canada. C'est pourquoi le comité recommande l'achat de cinquante exemplaires
de l'ouvrage sous forme d'encouragement pour l'auteur, lesquels, devront être distribués
aux Bibliothèques et aux Ecoles de Médecine dans toute la Province.

Le Comité a examiné soigneusement la Pétition de M. Notman, de 1Montréal, deman-
dant à la Législature de vouloir bien souscrire à des exemplaires de son Livre intitulé :
Portraits of Britis* Americans, qu'il publie maintenant en parties séparées avec des
Biographiques de la plume de Fenninqs Taylor, Eeuier. Le comité est heureux d'avoir
l'occasion de rendre témoignage à l'élégance du style de cet ouvrage et des notices
biographiques intéressantes qu'il contient de plusieurs personnages qui se sont distingués
dans différentes carrières de la vie en cette Province et dans les Provinces voisines.
Néanmoins, pour d'excellentes raisons, le Comité ne croit pas à propos de recommander que
que le patronage de la Chambre soit accordé à un ouvrage où l'on fait les portraits
d'hommes d'état contemporains et qui sont encore engagés dans la vie publique. C'est
pourquoi le Comité s'est abstenu.de recommander la prière de cette Pétition.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Seizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet
à votre Honorable Chambre, savoir

Bill pour autoriser la vente de certaines terres appartenant à la succession de feu
l'Honorable Peter Adamson.

Bill à l'effet d'amender et refondre les dispositions contenues dans les Actes et ordon-
nances concernant l'incorporation et l'approvisionnement d'eau de la Cité de Québec.

Bill à l'effet de constater quelles personnes Ont des droits dans les communes de
.Berthier et de l'lRe du Pads.

Bill du Conseil Législatif, pour incorporer 'AOdómio Ursuline de Chatham.
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Bill pour consolider la dette de la Ville de Stratford, dans le Comté de Perth.
Bill pour incorporer la Compagnie d'amélioration de la Rivière apanee.
11 a aussi examiné le Bill du Conseil Législatif, pour soumettre l'Eglise Méthodiste

Weléyenne et sa propriété située sur cote Sud de Queen Street, dans la Cité de Toronto,
à la règle du Jilodel Deed de l'Eglise Méthodiste Wesléyenne en connexion avec la Confé-
rence Anglaise, afin de les mieux administrer, et pour les transporter à, certains Syndics
en vertu du dit Model Deed, et il est convenu de les rapporter sans amendements.

Ordonné, Que M. Poupore ait la permission d'introduire un Bill pour établir les
lignes limitrophes entre certains rangs dans le Township d'Onslow.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Joncs (Leeds Nord et Grenville), secondé par M. Ferguson
(Frontenac),

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un
Etat détaillé, indiquant la Dépense se rattachant au Bureau des Examinateurs des candi-
dats au Service Civil, encourue par le Pays depuis 1857, le nombre de réunions tenues
par ce Bureau, le nombre de candidats qui se sont présentés à l'examen, le nombre de
ceux qui ont obtenu des certificats de qualification, le nombre et les noms de ceux qui ont
obtenu de l'emploi public, et les émoluments attachés à leurs places, les noms de ceux qui
ont été employés au Service Public temporairement ou permanemment, et qui n'ont
jamais reçu de certificats de qualification du dit Bureau d'Examinateurs, le temps pen-
dant lequel ces personnes ont été employées et les émoluments attachés à leurs places
respectives.

Ordonlé, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Parker, secondé par M. Dickson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à, Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un
Etat approximatif indiquant le mntant non payé Sur toutes les Ventes de Terres de la
Couronne dans chacun des Comtés Wellington, Grey et Bruce, et la valeur probable des
Terres de la Couronne non vendues dans les dits Comtés,

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Soa Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Ibpe, secondé par M. We'bb,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ra], priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies de
toutes soumissions, contrats et devis, et de tous autras papiers et documents relatifs à la
construction de la Prison de Sherbrooke; aussi, copie du rapport de l'Inspecteur de
l'ouvrage (s'il en est) sur l'état actuel et la qualité de l'ouvrage.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Houorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron (Peel), secondé par l'Honorable M. Dorion
(ilochelaga),

Résolu,.Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, félicitant Son Excellence sur son élévation à la dignité de Pair di Royaume.Uni
de la Grande-Bretagne et d'h lande, et exprimant la satisfaction et la reconnaissance de
cette Chambre de ce que Sa Très-Gracieuse Majesté a ainsi reconnu les Services de Son
Excellence dans son administration fidèle des affaires de cette Province.
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Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un Comité Spécial composé de l'Hono-
rable M. Cameron (Peel); l'Honorable M. Jjorion (Hochelaga), M. Walsh, l'Eonorable
M. 3ilkcdonald (Cornwall) et M. Street, afin de piéparer un prj et d'Adresse à Söh
Excellence conforme à la dite Résolution, et en faire rapport de suite à cette Chambre.

L'honorable M. Camneron (Peel), du Comité Spécial nommé pour préparer une
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, a fait rapport qu'il avait préparé
une Adresse en conséquence, laquelle a été lue comme suit

A Son Excellence le Très-Honorable CHARLES STANLY, Vicomte MoNCK, Baron
M1orch de Balytrannion, dans le Comté de Wexfoi-d, Pair d'Irlande, et Baron Monck de
Ballytrammon, dans le Comté de,Wexford, Pair du Royaume-Uni de la Grande-Bretagie
et d'Irlande, Gouverneur-Général de l'.Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-
Général et Gouverneur-en-Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick' et de l'Ile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, lé- fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assemblées
en Parlement, prenons la liberté d'approcher de Votre Excellence pour lui exprimer nos
plus sincères félicitations à l'occasion de l'élévation de Votre Excellence à la dignité de
Pair du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande..

Dans ce gracieux acte de Notre Bien-Aimé- Reine, nous voyons avec la plus vive
satisfaction et la plus vive reconnaissance que Sa Majesté a su apprécier et reconnaltre les
services de Votre Excellence dans votre fidèle administration du Gouvernement de cette
Province, et nous espérons que, par la Grace de la Divine Providence, Votre Excellence
jouira pendant de nombreuses annéees de l'honneur qui vient de lui être conféré et dont
elle est si digne, et nous prions le ciel qu'il en soit ainsi.

La dice Adresse ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

par toute la Chambre.
Ordonné, Que les Membres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil

Exécutif de cette Province se rendent auprès de Son Excellence pour savoir quand il lui
plaira recevoir l'Adresse de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Ganeron (Peel), secondé par M., Walsh,
Résolu, Que cette Chambre se formera en Comité, Lundi prochain, pour prendre en

considération la Résolution suivante proposée
Qu'il soit Résolu que les sections 270 et 271 de l'Acte de la Procédure en Loi Com-

mune du Haut-Canada soient abrogées et qu'elles soient remplacées par les suivantes, et
que celles-ci soient lues et interprétées comme si elles eussent originairement fait partie du
dit Acte, savoir :

" 270. Sur toute exécution contre la personne., contre des terres : ou -des effets, le
C Shérif pourra, en sus de la somme recouvrée par le jugement, prélever lé .peicetage et
"les frais de transport, les frais d'exécution et l'intérêt sur la somme ainsi recou'i'réè sui-

vaut la loi; mais-dans le cas où une partie de cette somme seulement sera pialèvée en
"vertu de telle exécution, le Shérif aura droit au percentage sur le inontant ainsi pré-
"levé seulement, quelle que soit la somme inscrite sur le dos du writ,; et dans tous les
" cas où la dette ou une partie de la dette sera .payée après qu'une somme-aura été prélevée
"sur les biens du.débiteur pendant que le writ d'exécution reste entre les mains du Shérif
"pour être exécuté, le Shérif aura droit à son percentage comme susdit ; pourvu toujours
"que sur tout jugement ou décret dont il y aura appel, en vertun duquel une xécütion
"sera émise avant que le fiat du juge pour arrêter l'exécution aitb obtenu-en:conformité
«de la 17 section du chapitre 13 des Statuts Refondus du HaùC-a" , aucue conmis-
" sion ou percentage ne sera permis contra l'appelant, à moins q'un Juge de la Cour
"dont est appel ne juge à propos de l'ordonner.

"271. Dans tous les cas où des writs d'exécution en vertu du me e jueént au-
" raient été émis dans divers comtés où les biens meubles et immeubles du dbiteur judi-
"ciaire ont été saisis ou annoncés pour être vendus, mais n'ont*pas été euha çe que
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" le paiement aurait eu lieu en vertu d'un writ accordé dans quelque autre comté, et qu'au-
" cune somme d'argent n'aura été de fait prélevée sur telle exécution, le Shérif n'aura
« pas droit à aucune commission, mais seulement aux frais de transports et honoraires pour

" les services qu'il aura réellement rendus ; et la Cour d'où le writ aura été émis, ou tout

"Juge de cette Cour, pourra lui accorder des honoraires raisonnables pour tels services dans
"les cas où des honoraires spéciaux ne seraient pas accordés pour cela dans aucun tableau
" de frais."

Sur motion de M. .Iakgill, secondé par M. Bown,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre

copies de toutes correspondances, ordres en Conseil et règlements généralement, relatifs

au prélèvement et à la perception de péages sur le Canal de la Baie de Barlington ; aussi,
un état des recettes et dépenses totales sur le dit Canal pendant les dix années dernières.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Pouliot, secondé par M. Bourassa,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
indiquant le montant que chaque Township ou partie de Township dans le Bas- Canada, a
droit de recevoir d'après les dispositions de la Loi Seigneuriale ; combien chaque Township
ou partie de Township a reçu, et depuis quand ces sommes ont été payées.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Wright (Comté d'Ottawa), secondé par M. Pouporc,
Ordonné, Que l'entrée U.ous les journaux de cette Chambre du 17 Mars 1865, relative

à la Pétition de P. Alleyn et autres, du District d'Ottawa, demandant une enquête sur la
cenduite et les actes de l'lonorable Aimé Lajontaine, Juge de la Cour Supérieure dans
et pour le dit District, soit maintenant lu.

Et la dite entrée a été lue en conséquence.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements:-
Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Asile St. Patrice d'Ottawa."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte des Débentures de la Cité d'Raimilton,

"1864, en donnant à la Cité de nouveaux pouvoirs pour la vente des terrains pour arré-

"ragcs de taxes et pour définir les droits et obligations des acquéreurs des terrains vendus
4 en vei-tu de cet Acte et pour d'autres fins."

Bill intitulé: "Acte pour remettre en vigueur l'Acte vingt-six Victona, Chapitre
"seize, et prolonger le délai fixé pour l'achèvement du Chemin de Fer d'lamilton et
" Port Dover."

Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société Canadienne des Cultivateurs de la
" Vigne."

Bill intitulé: " -te pour incorporer la Compagnie du Rossin House Hotel."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société d'Histoire Naturelle d'Ottawa."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie des Moulins à' Vapeur de

" Pierr-eville."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de

Fer de la Vallée de Massawippi."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction

"des Comtés du Sud Est."
Bill intitulé: " Acte pour amender le Chapitre quatre-vingt dix-huit des Statuts

"Refondus pour le .Baut- Canada."
Bill intitulé : " Acté pour amender l'Acte de la présente Session, intitulé : " Acte

"pour mettre les habitants du Bas- Canada a l'abri des injutes agressions commises par
" des Sujets de Pays Etrangers en paix avec Sa Majesté."

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé :" Acte pour incorporer la
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« Compagnie du Chemin de Fer à Passagers de la Cité d' Ottawa," avec plusieurs amende-
ments, auxcquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le

Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de

"Fer à Passagers de la Cité d' Ottawa," lesquels ont été lus comme suit

Page 1, ligne 10-Après I qui" insérez " sont ou."
Page 1, ligne 88-Après "Municipalités" insérez " dans le Haut-Canada.'

Page 3, ligne 16-Après" Cité" insérez "' Ottawa," et retranchez depuis , adja:
cente" jusqu'à. sont" dans la 17e ligne, et insérez " dans le Eaut- Canaca."

Les dits amendements 'ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur le Bill

pour amender et refondre les divers Actes relatifs à la Cotisation de la Propriété dans le

Baut-Canada.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Jeudi, 26 Juillet 1866,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Walsi a fait rapport que le Comité. avait

examiné le Bill, et y avait fait plusieurs amendements.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Walsh a fait rapport du Bill, en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par l'Hono-

rable M. le Procureur-Général Cartier,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 26 Juillet 1866.

Trois heures, P. M.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat des affaires de la Banque d'Epargne de

Nothumberland et Durham, le 1er Juin 1866. (Documents de la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table

Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de Henry Fry et autres, de la Cité de

Québec, résidant maintenant temporairement dans le Village de Cacouna ; et la Pétition du

Bureau de Commerce de Québec.
Par M. Dufresne (Montcalm),-La Pétition de Pierre Gadbois et autres, de la Ville

de Sorel.
Par M. Denis,-La Pétition de James Goundrey et autres, duDistrict de Beauharnois.

Sur motion de l'Honorable M. Howland, secondé par l'Honorable M. le Procureur-

Général Maconald,
Résolu, Que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera en Comité pour prendre

en considération certaines Résolutions proposées relatives à un Acte pour amender l'Acte

du Bureau des Postes.

L'Honorable M. le Procureur-Général M'.facdonald, l'un des Conseillers Exécutifs .de
Sa Majesté, s'est levé de sa place et a informé M.- l'Orateur et la Chambre que Son Excel-
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lence le Gouverneur-Général recevra la Chambre avec son Adresse, exprimant à Son
Excellence les plus sincères félicitations de cette Chambre à l'occasion de son élévation à
la dignité de Pair du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, demain à onze
heures et demie de l'avant-midi.

M. Street, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trentre-six mille huit cent quatre-vingts
dollars soit accordée à Sa Majesté, pour être distribuée comme suit :-Pour défrayer le
salaire de l'Adjudant-Général de la Milice, trois mille dollars; poui défrayer le salaire du
Député Adjudant-Général de la Milice, Bas-Canada, deux mille deux cent quarante dollarr,;
pour défrayer le salaire du Député Adjudant-Général de la Milice, Eaut- Canada, deux mille
deux cent quarante dollars ; pour défrayer le salaire de deux Assistants Adjudants-Généraux,
Haut- Canada, trois mille deux cents dollars;. pour défrayer le salaire de deux Assistants
Adjudants-Généraux, Bas-Canada, trois mille deux cents dollars ; pour défrayer le salaire
de deux Députés Assistants Adjudants-Généraux, Haut- Canada, deux mille quatre cents
dollars; pour défrayer le salaire de deux Députés Assistants Adjudants-Généraux, Bas-
Canada, deux mille quatre cents dollars; pour défrayer le salaire des Surintendants des
Ecoles Militaires, mille deux cents dollars; pour défrayer le salaire de l'Inspecteur Militaire,
mille deux cents dollars; pour défrayer le salaire de l'Aide-de-Camp Provincial, mille huit
cent quarante dollars; pour défrayer le salaire du Commis Principal et 0omptable, deux
mille dollars; pour défrayer le salaire du Commis Senior, mille quatre cents dollars; pour
défrayer le salaire du Surintendant des magasins, mille quatre cents dollars; pour défrayer
les salaires de trois Commis à mille deux cents dollars chacun, trois mille six cents dollars;
pour défrayer le salaire d'un Commis, mille cent dollars; pour défrayer le salaire d'un
Commis, neuf cents dollars; pour défrayer le salaire d'un Commis, huit cents dollars; pour
défrayer le salaire d'un Commis, six cent soixante dollars; pour défrayer le salaire de
deux Commis à six cents dollars chacun, mille deux cents dollars; pour défrayer le salaire
des Messagers, cinq cents dollars; pour défrayer le salaire d'un Messager, quatre cents dol-
lars, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pou- défrayer les Dépenses Contingentes pour Papeterie, Impressions, inspection
et réparation d'Armes, transport de toutes les Munitions du Gouvernemént et toutes
autres dépenses imprévues de la Milice, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
comme compensation pour accidents ou blessures aux exercices, pour l'année expirant le
30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat de cartouches à balles et à poudre, pour l'année expirant le 30 Juin
1867.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les dépenses des Ecoles Militaires, pour l'année expirant le 30
Juin 1867,

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour être distribuée comme suit :-deux Gardes-Magasins à six cents dollars et
sept Gardes-Magasins à trois cents dollars chaque, trois mille trois cents dollars; pour
payer le loyer des Arsenaux et Bâtisses Publiques, soin des Armes, paiement des Sergents-
Majors des Batteriesde Campagne, Gardiens et Garde-Magasins, y compris le combus-
tible et l'éclairage des différentes Bâtisses, quarante-six mille sept cents dollars, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-un dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'Habillement et Equipement de la
Force de la Milice et les Capotes, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les salaires de seize Majors de Brigade, les allocations pour chevaux et
depenses de voyage, pour l'année expirant le 30 Juin,1867.

9. Résolu, Qu'une somme.n'excédant pas cinq~mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses des Corps de Volontaires effectifs en vertu de la section 16 de
l'Acte concernant les Corps de Milice Volontaire, pour l'année expirant le 80 Juin 1867.
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10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les Dépenses des Salles d'Exercice, Arsenaux, etc, Cibles, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

11. Résolu, Qu'une somme. n'excédant pas quarante cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le montant dû au Gouvernement Impérial pour munitions, etc, pour
l'année expiraut le 30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt dollars* soit accordée à
Sa Majesté pour payer le loyer d'un Bureau pour le Major de Brigade M. acpkerson à
]iontréal, depuis Novembre 1862,jusqu'au 31 Décembre 1864, à deux cents dollas par
année, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas, quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les arrérages du Loyer d'une Salle d'Exercice dus au Capitaine
McMaster, à Toronto, pour l'année expirantte 30 Juin 1867.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir aux dépenses des batisses pour des Magasins d'Armes et Munitions
Militaires, Lonclon, Toronto et Kingston, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit. accordée à Sa
Majesté comme compensation aux Pensionnaires au lieu de terres, 'pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas• sept cent -trente-quatre milles trois cents
le dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Service de la Milice en Général, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

Ordonné,.Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et le premier item et les suivants jusqu'au sixième inclusivement de la première

Résolution ayant été lus une seconde fois, et cette question ayant* été mise aux voix: que
cette Chambre concourt avec le Comité dans les dits items, la Chambre s'est divisée, et
elle a été résolue affirmativement.

Le septième item, et les suivatits jusqu'au treizième inclusivement ayant été lus une
seconde fois, ont été adoptés.

Le quatorzi-ème item, et les suivants jusqu'auý dix-neuvième inclusivement ayant été lus
une seconde fois, et la question ayant été mise aux voix-: que la Chambre concourt avec le
Comité dans les, dits items, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Le reste.des items.de la première Résolution ayant été lus. une seconde fois, ont:été
adoptés.

La première Résolution a été alors adoptée.
La seconde Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant été mise

aux voix: que cette Chambre concourt avec le dit Comité dans la dite Résolution, la
Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La troisième Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
La quatrième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant 'été

mise aux voix: que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la
Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Les cinquième et sixième Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
La septième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant été mise

aux voix: que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre
s'est diviséeet elle a été résolue affirmativement.

La huitième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant été mise
aux voix : que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre
s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La neuvième Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Les dixième et onzième Résolutions ayantété lues. une seconde fois, et la Question

ayant été mise aux voix: que cette Chambre concourt avec' le Comité dans les dites Réso-
lutions, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La douzième Résolution et les suivantes jusqu'i la quinzième inclusivement ayant
été lues une seconde fois, ont été adoptées.

La seizième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant été mise
aux voix: que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre
s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La Chambre, en conformité, de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie de Navigation du St. Laurent,"
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et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Morris a
fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour étendre et définir les pouvoirs de la Banque
" d'Epargnes connue sous le nom de la Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec;" et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. llforris a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. ]lorris a fait rapport du Bill, en conséquence, et l'amendement a été lu comme

suit:-
iPage 3, ligne 34-Après " Directeur," inérez I Gérant ou honoraire."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der les Actes de la Corporation de la Cité de Montréal et pour d'autres fins; et après y
avoir siégé pendant quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. (Cameron
(Ontario Nord) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
déclarer et fixer le sens du contrat constituant le douaire d'Earriett Margrarette Gage, et
pour confirmer les Assurances données par ce contrat; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Perrault a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur là Bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte passé dans la vingt-sixième année du
"règne de Sa Majesté, Chapitre 59, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie des

Remorqueurs du St. Laurent;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil, et M. Robitaille a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour amepder de nouveau la Charte de la Banque de Québec ;"
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Taschereau
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé : " Acte pour amender les Actes relatifs à la Compagnie de Crédit

Foncier du Canada ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. fagill a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser la vente du Chemin de Fer de Peterborou9h et du Lac Chemong; et après y avoir
siégé quelque temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Smithe (Durhan Est) a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Smith (Durham Est) a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a

été lu et adopté.
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Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte relatif à, la Force de la Milice Volontaire ; et après y avoir siégé quelque temps
M. l'Orateur à repris le Fauteuil, et M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport que le Comité
avait fait quelques progrès et lui avait enjoint de demander que le Comité ait la permission
(le siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau à la prochaine séance
de cette Chambre.

Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à, sept
heures et demie aujourd'hui sans que la question ait été mise aux voix.

Sept heures et demie, P. m.
La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table:-
Par l'Honorable M. Brown,-La Pétition du Révérend R. V. Rogers, M. D., Ministre

de l'Eglise St. James, Kingston, et autres.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Chambre de Commerce de Québec; demandant des amendements à l'Acte pour

amender et refondre les dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances concernant
l'incorporation et l'approvisionnement d'eau de la Cité de Québec.

Des principaux Paroissiens de l'Eglise St. Thomas, Belleville ; demandant que le
Bill pour pourvoir à la vente des terres des rectoreries en cette Province ne devienne pas
loi.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte pour amender les Actes relatifs au Collége de Régiopolis et

" pour ériger ce Collége en Université."
Bill intitulé: " Acte pour établir la ligne de concession entre les -quatrième et

'<cinquième rangs du Township de Buckingham, depuis le lot No. 1 jusqu'à la Rivière du
" Lièvre."

Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte vingt-cinq Victoria, Chapitre trente, pour
permettre aux contribuables du Comté de Lincoln de faire choix d'une localité plus conve-
nable comme Chef-lieu.

Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Waterloo,
.ilagog et Stanstead."

Et aussi le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour autoriser Williama
"John Bickell à construire un pont sur la Rivière Si. Charles," avec plusieurs amende-
ments, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour autoriser Wliam John Bickell à construire un
"Pont sur la Rivière St. ChaGrles," lesquels ont été lus comme suit

Page 2, ligne 58-Après " d'exiger " insérez: "Pourvu cependant que les péages ou
"droits perçus sur le dit Pont ne soient jamais moindres que ceux perçus dans le même
"temps, comme pontonnage, sur le Pont Dorchester."

Page 3, ligne 30-Après " Biccell" insérez 4 ou ses représentants."
Page 3, ligne 31-Retranchez "lui" et insérez "eux" et retranchez "lérigera et

"complétera" et insérez "érigeront et compléteront" et après "est" insérez "et ils
"sont."

Page 3, ligne 35-Après "Bickell "' retranchez "cessera," et insérez " et ses reré-
"sentants cesseront.

Page 3, ligne 37-Après " Bickell" retranchez "n'aura" et insérez " ses représen-
"tants n'auront."

Pape 3, ligne 39-Après "pourra" insérez " ou qu'ils pourront."
Page 3, ligne 42-Après " Bickell" retranchez " sera tenu" et insérez 14 et ses repré-

"sentants seront ienus " et après "est " insérez " ou ils y sont."
Page 3, ligne 45-Après "lui " insérez o pu leur."
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Page 3, ligne 55-Après "ses " insérez C ou leurs.'
Page 4, ligne 21-Après " Bickell" insérez "ou ses représentants."
Page 4, ligne 23-Après "Bickell" retranchez C sera tenu" et insérez " ou ses repré.

" sentants seront tenus."
Page 4, ligne 26-Après " Bickell" retranchez "devra " et insérez " ou ses repré-

"sentants devront."
Page 4, ligne 29-Après " pourra" insérez " ou ils ne pourront."
Page 4, ligne 30-Après "déposera ' insérez ' ou qu'ils déposeront,"
Page 4, ligne 31-Après "fournira" insérez " ou ils fourniront."
Page 4, ligne 39-Retranchez " devra alors" et insérez " ou ses représentants devront

" dans le délai d'un mois après cette contestation."
Page 4, ligne 41-Après "aura " insérez " ou qu'ils auront."
Page 4, ligue 42-Après " pourra" insérez " ou ils pourront."
Page 4, ligne 43-Après " aura" insérez " ou qu'ils y auront."
Page 4, ligne 46-Retranchez" six" et insérez " deux."
Page 4, ligne 47-Retranchez C sept" et insérez "trois,"
Page 5, ligne 2-Retranchez " toute" et après " circulation " insérez " sur le dit

pont" et après "interrompue" insérez " sans que les syndics aient pourvu à quelque autre
"moyen de circulation."

Page 5, ligne 7-Après " Bickell " insérez " ou de ses représentants."
Page 5, ligne 19-Après "jouirait" insérez Clause A.
Clause A.-" Il sera permis aux Syndics des Chemins à Barrières de la Rive Nord

" de Québec, dans le but d'empêcher le public de passer dans les chemins sous leur con-
" trôle sans payer de péages, d'élever dans le voisinage du Pont dont le présent Acte
" autorise la construction, une barrière de péage à laquile seront perçus les péages fixés

par la loi ; le coût de la dite barrière et le salaire du gardien préposé à icelle, qui ne
" devra pas excéder quatre cents piastres par année, seront à la charge du dit Willian
"John Bickelil et ses représentants et par eux payés aux dits Syndics.

- Ordonné, Que les dits amendements soient renvoyés au Comité Permanent des Divers
Bills Privée.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rowland ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte du Bureau des Postes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill i -la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockbur7b, secondé par t'Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Langevin,

Ordonné, Que le délai pour recevoir la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer
de Cobourg et Peterborough; demàndant des amendements à son Acte d'incorporation
soit prolongé jusqu'à Lundi le 30 du courant, et le délai pour introduire le Bill sur cette
Pétition soit prolongé jusqu'au 6 d'Août prochain.

Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
De la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborou;h; demandant des

amendements à son Acte d'incorporation, avec pouvoir de construire des embranchements
dans les Townships de Belmont, Lake, Methbuen et iMarmora.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: I Acte pour incorporer certaines personnes
sous le nom de la Compagnie de la Navigation du S. Laurent," a été, en conformité de

l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans amendements.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour étendre et définir les pouvoirs de
la Banque d'Epargnes connue sous le nom de " La Banque d'Econonie de Notre Dame de
Québec," a été en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill àu Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre la passé avecun amendement gu4uel elle demande deur çcon-
cours.
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Un Bil pour amender les Actes relatifs à la Corporation de la Cité de lontréal et

pour d'autres fins, a été, en conformi.té de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender les disposi-

c tions des divers Actes concernant la Cité de Montréal, et pour d'autres fins."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour déclarer et fixer le sens du contrat constituant le douaire de Harriett

Margarette Gage et pour confirmer les assurances données par ce contrat, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé : Acte pour amender l'Acte passé dans la

"vingt-sixième année du Règne de Sa Majesté, Chapitre cinquante neuf, intitulé : I Acte

"pour incorporer la Compagnie -des Remorqueurs du St. Laurent," a été en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans amendements.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé :" Acte pour amender de nouveau la Charte
de la Banque de Québec, "a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans amendements.

Un Bill du Ccnseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender les Actes relatifs à la
Compagnie de Crédit Foncier du Canada," a été, en conformité de l'Ordre, lu la

troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que-le Greffier reporte le Bill au Conseil. Législatif et informe leurs IHon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans améndements.

Un Bill pour autoriser la vente du Chemin de. Fer de Peterborough et du Lac

Chemong, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : I Acte pour autoriser la vente du

"'Chenìin de Fer de Peterborough et du Lac Chemong et pour d'autres fins."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et ,demande sonconcours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en :Coimité pour
amender l'Acte relatif à la Force Volontaire, et après y avoir siégé quelqae .temps M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Jones (Lecds Sud) a fait rapport>que le Comité avait

examiné le Bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Joncs (Leeds Sud) a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements -ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la première séance de cette Chambre,

Mardi prochain.

La Chambre, en conformité Je lOrdr, s'est formée en CQmité s.ur le Bill relatif au
Code de irocédure Civile du Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Taschereau a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill et .y avait fait un amendement.

Ordonné, Queýle Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif à l'inspeotion -des Bureaux
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d'Enregistrement, et à la confection de plans et livres à consulter pour les fins d'Enregis-
trement dans le Bas-Canada, étant lu,

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorablc M.
le Solliciteur-Général Langevin, que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.

L'Honorable M. Dorion (Eoc7elaga) a proposé pour amendement, secondé par
l'Honorable M. Laframboise, que tous les mots après " maintenant," soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants Il de ce jour en six mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée : et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

PouR:

Messieurs

Bourassa, Dufresne (iberville), Roude, Pâquet,
Caron, Fortier, Labrechc- Viger, Perrault,
Coupal, Gagnon, Laframboise, Pouliot et
Dorion (Drum. et Art.) Geoffrion, Lajoie, Thibaudeau.-19.
Dorion (IHochclaUa), Rolton, O'fEalloran,

CONTRE:

Messieurs

Alïeyn, De Boucherville, Langevin, Royptond,
Archambeault, Denis, LeBoutillier, Rémillard,
Beaubien, De Niverville, jacdonald, Proc.-Gén.Robitaile,
Bell, Duclcett, Racfarlane, Rose,
Bellerose, Dufresne (ilontcalm), Magill, Ross (Champtain),
Blanchet. Dunkin, à1c ConceY, Ross (Dundas),
Bown, Ferguson (Sincoe S.),McDougall, Shaily,
Brousseau, Galt, Mclntyre, Smith (oronto Est),
Cameron( Ontario N.), Gaucher, . MéKellar, Somerville,
Caneron (Peel), Gaudet, 3 iorris, Strcet)
Carling, Barwood, Morrison, Taschereau,
Cartier, Proc.-Gén., Bigginson, Oliver, Iremblay,
Cauchon, Howland, Pinsonneault, Wcdsh,
Chambers, Buot, Pope, Webb,
Chapais, Irvine, Powell, Willson et
Cocicburn, Joncs (Leels Sud), Raznkine 1Tright(Co.d>Otea)-64

Ainsi la Question a été résolue négitivement.
Alors la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et elle

a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute

la Chambre pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formêo de nouveau en comité des Sub-
sides.

1, Résolt, Qu'une somnme'n'excédant pas trois cent trente mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer les dépenses de la collection des droits et de l'administration des
Douanes (moins les droits remis), pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

Et .la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,
Vendredi, 27 Jae1866,

2. Rsolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée Sa
Mjesté pour défrayer les dépenscs de la collection des droit et de l'administration de
l' xcise, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-quinze mille dollars soit
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accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses du Bureau des Postes, savoir: dépenses
ordinaires pour l'année, la somme de Trois cent vingt-un mille dollars; pour défrayer les
dépenses du Service des Chemins de Fer et des Bateaux à Vapeur, deux cent soixante-qua-
torze mille dollars, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante six mille cent six dollars et
vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit : la somme de
vingt-huit mille dollars pour défrayer les dépenses de l'exploration territoriale, Haut et
Bas-Canada, à quatorze mille dollars chaque; pour défrayer les dépenses diverses, la
somme de cent dix mille dollars; pour défrayer la dépense de la Compagnie Canadienne
des Terres et de l'Emigration, la somme de dix-huit mille cent six dollars et vingt-cinq
centins, (dont cinq mille cent ioixante-dix-sept dollars et quatre vingt huit centins ont été
dépensés en 1866), pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Résolu', Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour défrayer les dépenses des Timbres, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Majesté
peur défrayer les dépenses de la collection des Amendes et Confiscations, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-quinze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses des Travaux Publics, savoir : cent
vingt-cinq mille dollars pour l'entretien des dits Travaux Publics ; cent vingt-cinq mille
dollars pour la réparation des dits Travaux; quarante-cinq mille dollars pour la percep-
tion et items divers, pour l'année erpirant le 30 Juin 1867.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu à la prochaine séance de cette Chambre.
M. Street a aussi informé la Chambre qu'il lui avait été enjoint de demander que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que la Chambre se forme de nouveau en le dit Comité à sa prochaine séance.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Queen's College
des Médecins et Chirurgiens de Kinqston, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte pour amender le Chapitre 128 des Statuts Refondus du Haut-Canada, intitulé
" Acte relatif à l'administration de la justice dans les territoires non organisés," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
Acte à l'effet d'autoriser Philip Pearson Barris à prendre un brevet pour un appareil
servant à clarifier et à rendre inodore l'huile de pétrole à l'état brut," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, irtitulé
"Acte pour amender l'Acte concernant la Cour de mise en accusation (Court of 1mpeach-
"'ment) du Haut- Canada," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
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I Acte concernant les personnes en état d'arrestation, accusées de Haute Trahison ou de
Félonie," étant lu,

Et cett6 Question ayant été mise aux voix que le Bill soit maintenant lu une seconde
fois, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour aujourd'hui.

L'Ordre -du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour amender la Loi relative 'à la nomination des Recorders dans le Haut- Canadc,"
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriscr Gasimir Stanislaus
Gzowski et l'Honorable .David Lewis Mlacplherson à obtenir des Lettres Patentes pour
l'invention de certaines améliorations dans le mode de traiter les minerais et d'en obtenir
des métaux et d'autres produits, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu uue seconde fois, et renvoyé au Comi té Permanent des
Divers Bills Privés.

Un Bill pour rendre valide le Testament de George Desbarats dans le Blaut-Canada,
a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : " Acte pour confirmer et rendre valide,
" dans le Jaut-Canada,, le Testament de feu George Desbarats."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Chambre de Commerce de la Cité de London, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande sun concours.

Un Bill pour autoriser la Corporation de Se. Vincent à construire un lâvre et à
imposer des droits et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser la Corporation
" du Township St. Vincent, dans le Comté de Grey, -à construire un khavre à l'embouchure
b de la Rivière Grosse. Téte, dans ce Township, et à imposer et percevoir des droits de
" lâvre et pour d'autres fins."

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie de Passage du Pont Neuf de Se. LHyacinthe,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour incorporer la Société de
Passage du Pont Neuf de Se. Blyacinthle."

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour amender la Charte de la Société d'Ecole Anglo-Canadienne de iontréal,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffer porte le Bill au Consuil Législatif et debiande son concours.

Un Bill pour ériger une Nouvelle Municipalité dans le Comté de Beauharnois,
sous le nom de St. Etiennc de Beauharnois, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième
fois.

Résoeu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour ériger une Nouvelle Muni-
" cipalité dans le Comté de Beauharnois, sous le nom de Se. Etienne de Beau7harnois,"
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Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger le Township de Wicklham
en deux Municipalités séparées, étant lu,

M. Dorion (Drummond et Arthalbaskas) a proposé, secondé par M. Bourassa, que
le Bill soit maintenant la la troisième fois, et la Chambre s'est divisée, et la question a été
résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Ville de Both7well et en définir les limites, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser la Compagnie dite Wyoming Petroleum Company à posséder
et à aliéner certainep terres, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser la Compagnie de New-York et du Canada pour l'exploitation
d'une source d'Huile à posséder et à aliéner certaines terres, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer une Banque sous les nom et raison de " La Banque du Comté
do Sincoe, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Resolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour incorporer la Banque du
Comté de Simcoe."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser la Municipalité de
%la Ville de Belleville à acheter un terrain pour un Cimetière Public et à exempter les

" Contribuables Catholiques Romains de la dite Municipalité de taxes à cet égard,' a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Resolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leur concours.

Un Bill pour autoriser l'octroi de Lettre Patentes à Arthur Rankcin pour l'Invention
d'une sorte'de combustible inconnu jusqu'à présent, et dont il a acquis la connaissance
moyennant une somme par lui payée à l'inventeur, a été, en conformité de l'Ordre, la la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour autoriser l'émission de
"Lettres Patentes d'Invention en faveur d'Arthur Rankin, pour une substance combus-
" tible nouvelle et inconnue jusqu'à ce jour. "

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son corcours.

Un Bill pour autoriser Pierre F4mardJay et l'Honorable Louis Antoine Dessaulles

227
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à prendre conjointement un Brevet d'Invention pour différentes Machines et Inventions
mentionnées dans le Bill, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

,Un Bill pour incorporer le Village de Iew Edinburg, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Orcdonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour pourvoir à la vente des terres des rectories en cette Province, a été, en
conformité d3e l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe,
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et démande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour autoriser les Syndics de la. Con-
"grégation Presbytérienne de la Ville de Woodstock, en connexion -avec l'Eglise
" d'Ecosse, à vendre certains lots de terre situés dans la dite Ville et qu'ils possèdent à
4titre de fidéi-commis pour la dite Congrégation," a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte là Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre l'a passé sans amendements.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour transporter certains terrains aux
Recteur et Syndics de l'Eglise St. James de Torontto," a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu,'Que le Bill passe:
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill pour légaliser le Règlement No. 7 affectant une certaine somme d'argent pour
la construction de lhemins de Gravier et d'un Havre dans le Comté,de Bruce, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour légaliser un certain
Règlement ainsi que certaines Débentures des Comtés Unis de Ruron et Bruce."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour conférer au Collége d' Oueawa les droits et pouvoirs d'une Université, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et <ue le titre soit : "Acte pour amender les Actes incor-
b porant le Collége d' Outawa, et pour conférer certains priviléges au dit Collége."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au- Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill.pour autoriser la Compagnie d'Exploitation de la source d'Huile d'ffartford
à posséder et-aliéner certaines terres, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif etdemande son concours.

Un Bill. pour amender l'Acte des Biens Temporels Ecclésiastiques, -a été, en confor-
mité d l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bil1 passe et que le titre soit: " Acte établissant de nouvelles disposi-
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"tions .à l'égard des Biens Temporels de l'Eglise Unie d'Angleterre, et d'Irlande, en, cette
"Province."

Ordonné, que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et; demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la troisième lectur6 du Bill relatif à la cotisation de la Propri-
été dans le Eaut-Canada, étant lu,

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. MXellar, que le Bill soit maintenant lu la
troisième fois.

L'Honorable M. Carling a proposé pour amendement, secondé par M. Wilson, que
tous les mots après." maintement " jusqu à la fin, de l'a, Qiiestion soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par lessâiiiants " renvoyé de nonvéan. à, Comité de toute la Chanibe
"pour l'amender en a4pli4uaùt lé principe de là vâléur annulle, au lieu de la valeur
Sréelle, aux Cités."

Et l'amendement ayant été mis. aui voix,. la Chaibre s'ést divisée, et la Question *a
été résolu négativement.

Alors, la Question principale ayant été misne aui voix,.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu.la. troisième fois.
Le: Bill a été, en' conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture da Bill, pour amender l'Acte relatif aux
Cours Supérieures de Juridiction Civile et Criminelle, étant lu,

le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour aujourd'hui.

Résolu, Que-lorsque la Chambre s'ajournera elle soit ajournée jusqu'à onze heures A.
M. ajourd'hui.

Alors, sur motion'de l'Hono'i*able l1. le Procùreui-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 27 Juillet 1866.
Onze heures, A. M.

A l'heure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Excellence
le Gouverneur-Général avec l'Adresse de félicitation de cette Chambre à l'occasion de
l'élévation de Son Excellence à la dignité de pair du Royaume-Uni de-la Grande Bretagne
et d'Irlande.

Et étant de retour, M. l'Orateur a fait rapportý que 'l; Chambre s'était rendue
auprès de Son Excellence avec son Adrese, à, laquelle il a plu à Son Excellence de faire la
Réponse suivante
Monsieur ' Orateur et Messieuis de l'Assemblée Législative,

Je vous remercie du fondde mon cour de l'Adresse de félicitation que vous venez de
me présenter à l'occasion de la marque de Sa Royale faveur qu'il a gracieusement plu à
Notre Souveraine de me conférer récemment.

J'ai l'assurance que les termes dans lesquels vous parlez de ma conduite officielle ne
sont pas chez vous une simple expression de forme et de courtoisie de l'opinion que vous
entretenez.

Je me réjouis de voir que ceux qui ont eu les meilleurs moyens d'observer mes-actes,
et qui sont le plus fortement intéressés dans leurs résultats, se sentent libres de témoigner
leur cordiale approbation de la manière dont j'ai rempli les devoirs de ma charge peudant
une période qui marquera dans les annales de 'la Province, soit qu'on jette les yeux sur
ses relations extérieures ou sur son état domestique.

Les sentiments que vous éprouvez à mon égard, je les prise h4vatage, s'il est possi-
ble, sous: les rapports publics.
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Cette société est sur le point d'entrer dans une nouvelle et noble phase d'existence
politique.

Ce qui se passe aujourd'hui présente un heureux augure pour l'avenir, en démontrant
l'opération harmonieuse des éléments dont se compose notre système constitutionnel. -

Votre adresse est une preuve concluante qu'un effort sérieux et honnête pour faire
ici l'application des principes de gouvernement, dont on a reconnu depuis longtemps la
sagesse en J ngleterre, assurera à la fois l'approbation de la Couronne et les faveurs des
Communes.

Je ne saurais mieux, je pense, vous témoigner ma reconnaissance pour les nom-
breuses marques de considération que j'ai reçues de votre part, et que vient couronner
l'Adresse que vous me présentez en ce moment, qu'en promettant qu'aussi longtemps
qu'il plaira à Sa Majesté de me continuer votre Gouverneur, mes actions auront pour
guide les principes qui m'ont valu vos éloges, et que, lorsque nos relations officielles cesse-
ront, je profiterai de la position que je dois à la faveur de la Reine pour favoriser les vues
que je crois consciencieusement être les plus.propres à l'avancement des intérêts vrais et
permanents du peuple du Canada.

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera elle soit ajournée jusqu'à trois heures
P.M. aujourd'hui.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Trois heures P..M.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat du Régistrateur de la Division Est du
Comté de Durham, indiquant les honoraires et émoluments reçus pour l'année expirée le
81 Décembre 1865, en conformité de la Section 76 du Chapitre 89 des Statuts Refondus
du Raut- Canada. ( Documents de la Session, .No. 8.)

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été reçues et lues
De Henry Iry et autres, de la Cité de Québec, maintenant résidant temporairement

au Village de Cacouna ; demandant que le Bill pour amender l'Acte à l'effet d'amender
et refondre les dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances concernant l'incorpo-
ration et l'approvisonnement d'eau de la Cité de Quebec, ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de Québec; demandant que le Bill pour amender l'Acte
23 Victoria, Chapitre 123, pour incorporer les Pilotes pour le Havre de Québec et au-
dessous, ne devienne pas loi.

De Pierre Gadbois et autres, de la Ville de Sorel; demandant que leurs terres culti-
vées soient exemptées, de la taxe imposée par la Corporation de la dite Ville.

De James Goundrey et autres, du District de Beauharnois; demandant des amen-
dements à l'Acte des Pêcheries.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Dix-Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le bill pour autoriser M.Aargaret Besserer à vendre un lot de
terre à Ottawa pour le bénéfice de son fils mineur, le légataire, et y a fait des amen-
dements qu'il soumet à votre Honorable Chambre.

Il a aussi examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter sans amende-
ments, savoir:-

Bill pour fixer les limites et règler les titres dans certains Rangs du Township de
Grenville.

Bill pour amender l'Acte incorporant l'Institut Canadien Français de la Cité
d'Ottawa.

Le Comité a aussi examiné les amendements faits par le Conseil Législatif au Bill
pour autoriser William John Bickcell à construire un Pont sur 1i Rivière St. Charles, et il
est convenu de les rapporter sans amendements.

Le Comité fait aussi rapport à la Chambre que les auteurs' du Bill pour argender et
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refondre l'Acte incorporant le Maire et les. Conseillers de la Ville de Sorel, ont notifié le
Comité qu'ils ne désiraient pas que l'on procédt ultérieurement avec le Bill.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le dix-septième rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les Avis donnés quant à la Pétition de.
la Compagnie du. Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough, demandant des amende-
ments à son Acte d'incorporation.

Votre Comité trouve qu'il n'a pas été donné d'avis relativement aux Pétitions sui-
vantes, savoir :

De la Municipalité du Township de Walsingham, demandant que la Péninsule de la
Longue Pointe soit annexée à ce Township; des Compagniies d'Assurance ànglo-.Ameri-
caines, Provinciales et de l'Ouest, demandant l'incoporation de l'Association des Assu-
reurs sur les Lacs Canadiens ; et de l'Honorable Isaac Buchanan, demandant du délai
pour terminer le Chemin de Fer des Rivières N'iagara et .Détroit.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Spécial sur le Bill relatif
au Barreau du Bas-Canada, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait
fait des amendements.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn ait la permission d'in-
troduire un Bill pour autoriser l'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer et des
Mines de Cobourg, Peterborough et Marmora, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
-la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour la prochaine séance de cette
Chambre

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission d'in-
troduire un Bill à l'effet d'indemniser les héritiers de Dame Elizabeth Mckay pour l'émis-
sion par erreur de Lettres Patentes par la Couronne pour des terres auxquelles cette Dame
avait droit.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois. et la seconde lecture en a été ordonnée pour la prochaine séance de cette
Chambre.

Résolu, Qne cette Chambre coneourt dans le Quatrième Rapport du Comité Conjoint
des deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature.

Ordonné, Que la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative demandant le
Rapport du Commissaire nommé pour s'enquérir de la conduite du Juge Coursol, présenté
durant la dernière Session, et les remarques de M. Coursol sur ce Rapport, et la Réponse à
l'Adresse datée 14 Juin 1866, demandant la Correspondance concernant les J uges du Bas-
Canada, soient renvoyées de nouveau au Comité Conjoint des deux Chambres au sujet
des Impressions de la Législature.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général:-Rapport-
annuel du Surintendant en Chef de l'Education pour le Haut-Canada, pour l'année 1865.
(Documents de la &'ssion, Nn. 45)

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général ilacdonald, secondé par
l'Honorable M. le.Solliciteur-Général Cockburn,

Résolu, Que cette Chambre à sa prochaine séance se formera en Comité pour prendre
en considération une certaine Résolution proposée relative à la'nomination d'un Régistra-
tour pour le District Judiciaire de N.ipissing.

M. Robitaille, du Comité des Voies et Mayens, a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit

1. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil pourra, à.sa
discrétion, permettre la fabrication à l'entrepôt de tels articles qeu'il jugera de temps à
autre à propos de spécifier, et dans la production desquels de's spiritueux ou autres articles
soumis à des droits de douane ou d'accise sont employés par les personnes toisées à
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cet effet, et sous les règlements qui seront prescrits par le Gouverneur en Conseil; et que

ces articles ainsi fabriqués seront, s'ils sont sortis de l'entrepôt pour être consommés dans

les limites de la Province, sujets .1 des droits d'accise équivalant au g droits de douane aux-

quels ils auraient été soumis s'ils eussent été importées des marchés A bglais ou de l'Etranger

en cette Province pour y être consommés ; et que pour chaque semblable licence0ou

renouvellement d'icelle, il sera payé un droit de $50 ; telle licence pouvant être renou-

velée annuellement le trentième jour de Juin.
2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter qu'en fixant la valeur des articles importés

en Canada (sauf les cas auxquels il est autrement pourvu), sur lesquels des o imposés

doivent être prélevés, la valeur réelle de ces articles à bord du bâtiment; au dernier
endroit d'où ils auront été expédiés en Canala, sera réputée la valeur imposable; et que

telle valeur sera constatée en ajoutant à la valeurde ces articles, au lieu de leur crû, prove-

nance ou fabrication, les frais de transport, expédition et transbordement, ainsi que toutes

les dépenses encourues depuis le lieu du crû, de la provenance ou fabrication, s-:it 'par

tierre soit par eau, jusqu'au bâtiment dans lequel ils sont expédiés au Canada, ou j usquà

la frotiè re du Canada si l'importation s'en fait par terre, la valeur du sac, poche, boite,

baril, ou enveloppe de tout genre dans lesquelles ces articles sont contenus, la commis-

sion au taux ordinaire, n'étant jamais moindre que 2. pour cent, le courtage et tout

droit d'exportation, ainsi que tous frais et dépenses payés ou encourus pour la mise à

bord du bâtiment de tels articles, et tous autres frais prescrits par la loi. Pourvu que

dans le cas d'articles entreposés, de l'étranger, passant par les Etats- Uis, les frais et

dépenses seront seulement ceux qui auront été encourus jusqu'au dernier port edao les dits

articles auront été expédiés aux Etats- TUnis. Et dans le cas d'articles achetés dans les

Etats- Unis et n'étant pas du crû, provenance ou fabrication des dits Etts-Unis, la valeur

imposable sera la juste valeur vénale de ces articles sur les marchés des ,tats- unis où ils

auront été achetés.
ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues la seconde fois.

Et la première Résolution ayant lue une seconde fois, a été adoptée.

La seconde Résolution ayant été lue une seconde fois,
Ordonné, Que la considération ultérieure de la dite Résolution soit remise.

Ordonné, Que l'Honorable M. Galt ait la permission d'introduire un Bill pour

amender les Actes relatifs aux Droits d'Accise et pour modifier les Droits que ces Actes

imposent sur lesSpiritueux.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

M. Street, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions lesquelles

ont été lues comme suit :- e
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour défrayer les dépenses de la collection des droits.et de1'administrationdes

Douanes (moins les droits remis), pour l'année expirant le 30 uin 1867.

2 Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour défrayer les dépenàcs de la collection des droits et de l'administration de

l'Excise, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-quinze mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses du Bureau des Postes, savoir déaperses

ordinaires pour l'année, la somme de Trois cent vingt-un mille dollars; pour défrayer les

dépenses du Service des Chemins e Fer et des Bateaux à Vapeur, deux cent soixante-qua-

torze mille dollars, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
4. Résolu, Qu'une sornme n'excédant pas cent cinquante six mille cent six dollars et

vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit la somme de

vingt-huit mille dollars pour défrayer les dépenses de ploration territoriale, Haut et

Bas- Canada, à quato-rze mille dollars chaque; pou défrayer les dépenses a iverses, a

.somme de cent dix mille dollars; pour défrayer la dépense de la Compagnie Canadie n ne

des Terres et de l'Emigration, la somme de dix-huit mille cent six dollars. et vingt-cinq

centins, (dont nq mille cent soixante-dix-sept dollars et quatre vingt huit centins ont'été

dépensés en 1866), pour l'année expirant le 30 juin 1867.
5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars sdit accordée 18a a-

jesté pour défrayer les dépenses des Timbres, pour l'année pirant le 30 Juin 1867.
6. Résolu, Qu'une sonme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sajest6 .
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peur défrayer les dépenses de la collection des Amendes et Confiscations, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-quinze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les dépenses des Travaux Publics, savoir : cent
vingt-cinq mille dollars pour l'entretien des dits Travaux Publics ; cent vingt-cinq mille
dollars pour la réparation des dits Travaux; quarante-cinq mille dollars pour la percep-
tion et items divers, pour, l'année expirant le 30 Juin 1867.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
M. Taschereau a fait rapport du Bill relatif au Code de Procédure Civile du Bas-

Canada, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné; Que le Bill soit lu la tr'oisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif à

l'inspection des Bureaux d'Enregistrement et à la confection de plans. et de livres de
consultation pour les fins d'enregistrement ; et après y avoir siégé pendant quelque temps,M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M..Dunkin a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu !a troisième fois à la prochaine séance decette Chambre.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité 'sur-le Bill du Consei

Législatif, intitilé : " Acte à l'effet d'amender le Chapitre ceât vingt-huit des Statuts
Refondus du Baut-Canada, intitulé: "Acte relatif à l'administration de la justice dans
" les territoires non organisés; " et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil, et M. Smith (Durham Est) a fait rapport que le Comité avait fait quelque
progrès, et lui avait enjoint de demander que le Comité ait la permission dc 'siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau à la prochaine séance
de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender l'Acte de la Cour de mise en accu-
"sation (Court of Impeachment) du .aut-Canada;" et après y avoir siégé quelque temps,M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Smith (Durham Bst) a fait rapport que leComité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil

Législatif, intitulé: " Acte concernant les personnes en état d'arrestation, accusées de
"Haute Trahison ou de Félonie; " et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil, et M. Smith (Durhan Est) a fait rapport que le Comité avait'examiné
le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill ,oit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'estformée en Comité sur le Bill du Conseil

Législatif intitulé : " Acte pour amender la Loi relative à la nomination des Recorders
"dans le Haut- Canada; " et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et.M. Smith (Durham Est) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill etlui avait enjoint d'en faire rapport sans amendaments.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à, la prochaine séance de cette Chambre.
La Chambre a repris les Débats ajournés sur la Question qui a été proposée Vendredi,

le 13 du courant: que la Première Résolution (au sujet des Gouvernements et des Législa-
tures Locales du Haut et Bas- Canada) soit maintenant lue une seconde fois.

Et la Question-ayant été de nouveau 'proposée,,
L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a .proposé pour amendement, secondé

par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, que les mots suivants soient·ajoutés. à lafin de la motion :1"'Et il estideiplus maintenant résolu -que,, dans l'opinion de cette Chambre,'la nomination du premier Lieutenant Gouverneur devraitfétre, provisoire- et qu'il devrait
tenir sa charge strictement durant bon plaisir."

Et des Débats s'étant élevés,
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Et étant six heures de l'après-midi, conformément à la Règle de cette Chambre, M.
l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept heures et demie aujourd'hui, sans que, la
Question ait été mise aux voix.

Sept heures et demie, P. L.
Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue :-
Du Révérend R. V. Rogers, M.A., Ministre de l'Eglise St. James, Kingston, et

autres; demandant que le Bill pour amender certains Actes concernant le Collège de
Regipolis, et pour ériger ce Collége en une Université, ne devienne pas loi.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé "Acte pour autoriser Bugh BurgeSs

" à obtenir une Patente pour certaines améliorations nouvelles et utiles," auquel il'
demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill relatif à l'Inspection des Bureaux d'Eregistrement et aux plans et livre
de consultation pour les fins de l'cnrégistrement dans le Bas-Canada, a été, en conformité
de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit "Acte pour créer un fonds destiné à
" faire face aux dépenses encourues dans le but de donner suite aux Lois du Bas-Canada-
" concernant l'Enregistrement."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours

Un Bill concernant le Code de Procédure Civile du Bas- Canada, a été, en conformité:
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé; " Acte pour amender l'Acte concernant la
" Cour de mise en accusation (Court of Impeachment) du Baut. Canada," a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans amendements.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte concernant les personnes en état d'ar-
" restation auccusées de Haute Trahison ou de Félonie," a été, en conformité de l'Ordreý
lu la troisième fois.

Résola, Que l Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans amendements.

in Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender la loi relative à la nomi-
nation des Recorders dans le Laut-Canada," a été, en conformité de l'Ordre, la la
troisième fois.

Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hn-6

neurs que cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre a repris les Débats ajournés sur l'amendement qui a été proposé anjour-,
d'hui à la question: Que la première Résolution (au sujet des Gouvernements et des
Législatures Locales du Haut et du Bas- Canada) soit maintenant lue une seconde, fois;
et lequel amendement était: Que les mots suivants soient ajoutés à la fin de la Quetion:

et il est de plus maintenant résolu que dans l'opinion de cette Chambre la nominatii'à.du
premier Lieutenant Gouverneur devrait être provisoire et qu'il devrait tenir sa ehärge

" strictement durant bon plaisir."
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M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Morris, Membre pour la Division Sud du Comté de Lanark, à le remplacer
temporairement.

M. Morris a, en conséquence, pris le Fauteuil-de la Chambre.
Et après quelque temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et l'amendeinent étant de nouveau proposé,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'Honorable

M. le Procureur-Général Cartier, que les débats soient ajournées jusqu'à"Mardi prochain ;
et la question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:

Messieurs

Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Bellerose,
Blanchet,
Brousseau,
Burwell
Cameron( Ontario N.)
Cameron (1-eel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,
Chambers,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,

cowan,
Currier,
DeBouchervidle,
Denis,
De Niverville,
Duckett,
Dufresne (Montcatm),
Dunkin,
Ferguson (Simcoe S.),

,Galt,
Gaucher,
Gaudet,
Gibbs,
Harwood,
Raultain,
Howland,
Huot,
Irvine;

Lanqevin, Rancin
Le Boutillier, Raymond,
Macdonald,Proo.-Gén.Robitaille,'
Mackenzie, Scatcherd,
Magill, ScoUbe,
Mc Conkey, Shanly,
McDougall, Somerville,
McIntyre, Stirton,
McKellar, Street,
McMonies, Taschereau,
Morris, Thompson,
Morrison, Tremblay,
Munro, Walsh,
Oliver, Webb,
Parker, Welis,
Pope, Wood et
Poupore, Wrigl&t(Co.d' Oit'a)-70

CONTRE:

Messieurs

Bourassa, Dufresne (iberville), Labreche- Viger,
Caron, Fortier, Laframboise,
Coupal, GeoJrion, Laoiee,
Dorien(Drun.etArt.), Holton, O'Halloran,
Dorion (Hochelaga), Houde,

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants auxquels il demande le concours de
cette Chambre:-

Bill intitulé: "Acte pour amender le Chapitre vingt-six des Statuts Refondus du Bas-
Canada relatif à certains Cours-d'eau."

Bill intitulé: ".Acte pour ratifier certains Règlgments du Conseil Municipal de la
"Corporation du Comté d' Oxford, et certaines ventes de terres pour taxes imposées en
"vertu et sous l'autorité de ces .Règlements."

Billintitulé: " Acte l'effet de ratifier la cession opérée par feue Charlottel Ben-
"derson d'une moitié indivise' de terrains sis et situés dans la' Cité de Bytown, autrement
"'appelée Ottawa, et ailleurs 'dans le Hait-' Canada, et pour transférer à des Syndies la
"totalité de ces terrains' avec pouvoir de les 'vendre et administrer.

Et ensuite il s'est retiré.
82

Perrault,
Pouiot,
Ross'( Champlain) et
Rymal.-18.



La Cliambre a procédé à prendre en considération les aiendemd'nts faits par le Conseil
Législatif au Bil intitulé: " Acte pour amender le Chapitre vingt-six des Statuts Refôndus
" pour le Bas-Canada relatif à certains cours d'eau,' lesquels ont été lus comme comnne suit:

Page 1, ligne 4O.-Retranchz depuis "suite" jusqù'à là fin duBill, et insérez Clause A.
Clause A.-I-" Le présent Acte ne s'appliquera qu'aù District d'lbervillé."
Dans le Préambzde.-Page 1, ligne 4.-Après " non navigables" insérez I dans le

" District d'lberville."
Dans le Titre du Bill.-Après l cours d'eau" inséïoz " dans le liistrict d'lberville."
Oi-döùné, Que les dità amendements soient lus une seconde fois Lundi prochain.

La Cht;mbre a procédé à prendre en cônsidération lés 'iùehdiénnts faits par lé Consëil
Législatif au 13ill intitulé : " Acte pour ratifier eeitaiùs Règleints' du- Coï'seil Müîli!

cipal de la Corporation du Comté d' Oxford, et certaines ventes de terres pour taxes en
" vertu et sous l'autorité de ces Règlements," lesquels ont été lus comme suit :

Page 2, ligne 1.-Après le mot " seront " insérez " et sont par le présent déclarées,"
et retranchez depuis le mot " valides" jusqu'au mot " Le " dans la ligne 5.

Page 2, ligne 6,-Après le mot " publié," insérez: " durant un mois au moins dauns la
" Gazette Officielle, et dans deux journaux ou plus publiés dans le dit Comté."

Page 2, ligne 7.-Retranchez le mot " ainsi" et après le mot " vendues " insérez
" en vertu des dits Règlements."

Ordonné, Que les dits amendements·soient lus une seconde fois Lundi prochain.

La Chambre a continué a prendre on considération les amendements faits par le
Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte à l'effet de ratifier* la cession opérée par feue
" Charlotte Henderson d'une moitié indivise de terrains sis et situés dans la Ville de
"Bytown, autrement appelée Ottawa, et ailleurs dans le Haut- Canada, et pour transférer

à des Syndics la totalité de ces terrains avec pouvoir de les vendre et administrer," les-
quels ont été lus comme suit :-

Dans le Titre du Bill, retranchez " sis et situés dans la Ville de Bytown, autrement
appelée Ottawa et ailleurs" et retranchez depuis " Canada" jusqu'à la fin du titre.

Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en consi-
dération certaines Résolutions proposées relatives à l'Acte pour amender l'Acte du Bureau
des Postes.

(EN co1MTÉ.)
Résolu, 1. Que si quelque personne fait usage ou tente de faire usage, dans le paiement

à l'avance du droit de port sur quelque lettre ou quelque chose transférable par Ja malle
mise à la poste en cette Province, d'un timlre de poste qui aura été employé auparavait
pour un objet semblable, cette personne sera passible d'une amende de pas moins de dix
et pas plus de quarante dollars pour toute offense pareille, et la lettre ou autre chose
transmissible par la malle sur laquelle ce timbre aura été apposé illégalement pourra être
retenue ou, à la discrétion du Maître Général des Postes, pourra être transmise au lieu de
sa destination et assujétie à un droit de port double de celui auquel elle l'aurait été si elle
eut été mise à la poste sans que le droit de port eut été payé.

2. Que le paragaaphe dix de la section cinquante de l'Acte du Bureau des Postes soit
abrogé et qu'il soit remplacé par ce qui suit

" Inclure une lettre ou des lettres ou tout autre écrit destiné à servir le lettres da"sý
" un paquet destiné à la poste des menus articles ou dans un paquet d'échantillons -ou'de

patrons destinés à être expédiés au prix du port applicable aux échantillons ou patrýiis,"ou inclure une-lettre ou tout écrit ou toute autre chose dans une gazette destinée à être
expédiée par la poste comme gazette (excepté dans le cas de comptes et de reçus d'éditurs'
de gazettes, lesquels comptes et reçus peuvent être transmis par les éditeurs à leurs
souscripteurs enveloppés dans les gazettes), sera dans chaque cas une offense punis able,
par une amende de pas moins de dix et de pas plus de quarante dollars."

3. Que le Maître-Général des Poste soit autorisé à accorder des licences (révòeiblîs
à volonté) à des agents autres que les Maîtres de Poste, pour la vént au publi&de tim-
bres-poste et d'enveloppes timbrées, et d'accorder à ces agents une cômmissioi'xé€dant
point cinq pour cent sur le montant de leurs ventes ; et qu'il ne sera permis à aucune,



80 Victoria.

personne d'entreprendre de vendre au publie des timbres-poste ou des enveloppes-timbrées
à moins qu'elle ne soit duement autorisée à le faire par e 'Maître-Général des ts' seLNtelles conditions qu'il-prescrira ; et que toute personne qui -violera 'ete disposition en
vendant des timbres-poste ou des enveloppes timbrées au public sans un, perniis i licence
du Maître-Généal desPostés.sera, sur convutiondant un Juge de Paix, passible d'une
amende n'excédaât pas quarante dollars pour telle offense.

4. Que quiconque détériore ou détruit volontairement et mialicieusement quelque
Boite à Lettres placée surun'e Rue, ou une Boîte à'Lettïes, en'forinede olonnne ou tout
autre réceptacle établi par l'autorité du MaiNtre-Généï-al des Postes sera, sur conviction,
considérée coupable d'un misdemeanor, ou sera passible d'une amende o d'un -emprisonne-
ment, ou de ces deux choses à la fois,·à la discréd de laC.oûidëant laquelle 'le' coupable
sera convaincu ; et que toute personne qui aidera à la co is.in'óàn c" te offenseOu qui
la conseillera ou la procurera sera coupable d'ùn misdemeanir, q{ -punissable come auteur
principal de l'ofense. a t i c auteur

5. Que détruire, endommager,.retenir ou retarder volontairement et malicieusement
des patrons et échantillons de marchandises et de denrées, ou de graines, de boutures, de
bulbes, de racines, de scions, de greffes transmis par la malle conformément à:la'olause
précédente, constituera un misdemeanor.

Résolutions à rapporter.
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dunkain a fait rapportque le Comité avait

passé plusieurs Résolutions.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Dunkin a fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquelles ont été lues

comme suit:-
Résolu, L. Siquelque personne fait usage ou tente de-faire usage, dans le .paie.ment à

l'avance du. droit de port sur quelque lettre ou quelque chose ,transférable par la ialle
mise à la poste en cette Province, d'un timbre de poste qui aura étéemployé auparavant pour
un objet semblable, cette personne sera passible d'une amende de pas moins do dix et de
pas plus de quarante piastres, pour toute ofense pareille,, et la lettre ou autre, chose ,trans-
missible par la malle sur laquelle ce-timbre aura été apposé illégalement pourra être retenue
ou, à la discrétion du Maitre Général des Postes, pourra être transmise au lieu de saidesti-
nation et assujétie à un droit de port double de celui auquel elle l'aurait été si elle eut été
mise à la poste sans que le droit de port eut été payé.

2. Que le paragraphe dix de la section cinquante de l'Acte du Bureau des Postes soit
abrogé, et qu'il soit remplacé par ce qui suit

"Inclure une lettre ou des lettres ou tout autre écrit destiné à servir de i lettres dans
"un paquet destiné à la poste des menus articles ou dans un paquet d'échantil-

lons ou de patrons destinés à être expédiés au prix du port applicable aux échan-titillons ou patrons, ou inclure une lettre ou tout écrit ou toute autre chose dans
une gazette destinée à être expédiée par la poste comme gazette (excepté dans. le cas

"de comptes et de reçus d'éditeurs de gazette, lesquels comptes et. reçus peuvent: être
"transmis par les éditeurs à leurs souscripteurs enveloppés dans les gazettes),. seradans
"chaque cas une offense punissable par une amendede pas, moins de dix et de pas, plus de
"quarante piastres.

3. Que le Maitre Général des Postes soit autorisé à accorder.des, licences,(révocables à
volonté) à des agents autres que des Maitres de Poste, pour 'la" vente au public de tiimbres-
poste et d'enveloppes timbrées, et d'accorder à ces agents une commission n'excédant
point cinq pour cent sur le montant de leurs ventes ; et qu'il ne sera permis à aucune
personne d'entreprendre de vendre au public des timbres-poste ou des enveloppes timbrées
, moins qu'elle ne soit duement autorisée à le faire par le Maitre Général des Postes,. et à
telles conditions qu'il prescrira: et que toute personie qui violera cette disposition en
vendant des timbres-poste ou des enveloppes.timbrées au public sans un permis ou idenoe
du Maitre Général des Postes sera, sur convi tiot evat 1uu e de 'Paix, ssible
d'une amende n'excédant pas quarante piastres ppuri'telle'offense.

4. Que quiconque détériore ou détruit volontaireiaent et malicieusement quelque
Botte à Lettres placée sur une Rue, ou une Botte Lettres en forme de colonne ou tout autre
réceptable établi par l'autorité du Maitre Général des Postes; sera, sur ionviction, consi-
dérée coupable d'un misdemeanor, ou sera' passible dMuno amende ou d'un emprisénuement,
ou de ces deux choses k la fois, à la discrétion de la Cour devant laquelle le coupablewseia
convaincu ; et que toute personne qui aidera à la commission de cette ofense ou qui la
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conseillera ou la procurera sera coupable d'un misdemeanor, et punissable comme auteur
principal de l'offense.

5. Que détruire, endommager, retenir ou retarder volontairement et malicieusement
des patrons et échantillons de marchandises et de denrées, ou de graines, de boutures, de
bulbes, de racines, de scions, de greffes transmis par la malle conformément à la clause
précédente, constituera un misdemeanor.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte du Bureau

des Postes, étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé a un Comité de- toute

la Chambre pour Mardi prochain.
Ordouvé, Que les Résolutions adoptées aujourd'hui ayant rapport à l'Acte pour amen-

der l'Acte du Bureau des Postes soient renvoyées au Comité Général sur le Bill précédent.
L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser l'incorporation de la

Compagnie du Chemin de Fer et des Mines de Cobourg, Peterborough et Marmora, et
pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill à l'effet d'indemniser les héritiers
de Dame Elizabeth fcKay pour l'émission par erreur de Lettres Patentes par la Couronne
pour des terres auxquelles cette Dame avait dos droits, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en consi-
dération une certaine Résolution proposée relative à la nomination d'un Régistrateur pour
le District Judiciaire de Yipissing.

(EN COMITÉ.)
Résolu, Que le Gouverneur en Conseii pourra nommer un Régistrateur de Titres pour

le District Judiciaire de Nipissiig, lequel Régistrateur enregistrera tous titres et autres
actes translatifs de propriété et conventions quelconques concernant des terres situées.
dans aucune partie du dit District Judiciaire et arpentées par ordre de la Couronne; que
les honoraires de ce régistrateur seront les mêmes que ceux fixés par les Lois du Raut-.
Canada relatifs à l'enregistrement des actes, ou bien le Gouverneur en Conseil pourra
ordonner qu'un salaire annuel n'excédant pas huit cents piastres lui soit payé à même le
fonds des revenus consolidés au lieu de tels honoraires, lesquels honoraires, dans ce cas,
seront versés dans tel fonds.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bîggar a fait rapport que le Comité avait
passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
Alors, sur motion de l'Hlonorable M. le Procureur-Général Macdonard, secondé

par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier.
La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 30 Juillet 1866.
Le Greffier a mis devant la Chambre, conformément à l'Ordre de la Chambre de

Mercredi le 18 du courant, une liste indiquant tous les Serviteurs et Employés de cette,
Chambre, lors du déménagement de Québec à Ottawa, le nombre employé depuis et actuel-,
lement au service de la Chambre, la date de leur entrée, par qui ils ont été nommés, leurs
salaires et les services par eux rendus. (Appendice No. 6.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:
Par M. Dunkin,-La Pétition du, Révérend T. W Musseu et autres, du Village de

Farnham Ouest; et la Pétition du Ministre et des Syndics de l'Zlise de St. Bertlémyï
iVicolet.
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M. Mackenzie, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le cinquième rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit:-

Le Comité a soigneusement examiné les documents mentionnés dans les Motions
suivantes ayant pour objet d'en demander l'Impression, savoir

De M. MoKellar-Soumissions reçues pour la livraison de Rations et de Bois de Chauf-
fage pour l'usage des Volontaires sur la Frontière Ouest depuis l'époque qu'ils ont été
pour la première fois placés en Service Actif en 1865, etc. Le comité recommande que
ce document soit imprimé pour être distribué en langue Anglaise seulement.

De l'Honorable M. McDougall-Rapport du Surintendant de l'Education pour le
Haut-Canada, pour.l'année 1865. Le Comité recommande que ce document soit imprimé,
format ordinaire et nombre ordinaire d'exemplaires.

De M. Biggar-Rapport du Comité chargé de s'enquérir de la nécessité de construire
un Canal (le Canal Murray) pour relier les eaux de la Baie de Quinteé à celles du Lac
Ontario. Le Comité recommande que ce Rapport soit iinprimé.

De M. Mackenzie,-Rapport de M. Torrance, Commissaire nommé pour s'enquérir
des circonstances se rattachant à la mise en liberté par le Juge Coursol,- des prisonniers
accusés d'avoir volé les Banques de Se. Albans (tel que soumis à la Chambre à sa dernière
Session), et aussi Réponse à une Adresse de cette Session (renvoyée de nouveau au Comité

1our être reprise en considération) demandant le Rapport 'de . W. Torrance, Ecr.,
Commissaire chargé de s'enquérir des matières et choses se rattachant à la mise en liberté
des prisonniers accusés d'avoir volé les Banques de Se. Albans. Le Comité recommande
que les deux documents ci-dessus soient imprimés pour distribution' seulement.

De M. Mackenzie,-Réponse et Réponse Supplémentaire à une Adresse renvoyées de
nouveau au Comité pour être reprises en considération, relatives, aux permis d'absence
accordés aux Juges du Bas-Canada, etc. Le Comité recommande que certaines parties
seulement de ces réponses soient imprimées et pour distribution seulement.

Le Comité recommande aussi que le document suivant soit imprimé savoir:-
Réponse à une Adresse relative au changement survenu dans le personnel des Proprié-

taires de l'Asile de Beauport, et au soutien des Aliénés dans le dit Asile.
Et que des exemplaires additionnels' du Rapport, des Commissaires de 1'Amérique du'

Nord Britannique nommés pour s'enquérir sur le Commerce des Indes Ocdentales, du
jfcxique et du Brézil, 'soit imprimés, savoir: 3,180 en langue Anglaise, et 1,475 en langue
Française.

L'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, du Comité Spécial sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour faciliter la répression des maux causés par l'in-
"tempérance dans le Bas-Canada," a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et
y avait fait des amendements.

Un Bill pour amender l'Acte incorporant 'la Compagnie d'Assurance Maritime de
Québec, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, secondé par l'Honorable M. Rose, le Bill a été
amendé en biffant la troisième Clause, et en insérant la suivante à la. place :-

3. " La dite Compagnie n'entreprendra aucun risque contre le Feu avant que quatre
"cent mille piastres du Capital de la Compagnie n'aient été souscrites (y compris ce qui a
4déjà été souscrit), ni avant que cent mille piastres (y compris ce qui a déjà été payé)
"n'aient été payées."

rIésolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Joui pour la troisième lecture du Bill pour iêgalisier un. certain Arran-
gement entre la Compagnie du Chemin de Fer de Bufilo et du Lac Baron, et la Com-
pagnie du Chemin de Fer du Grand Tronc du Canada, étant lu,

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. .Àlleyn, Que le Bill
soit maintenant lu la troisième fois.

M. cKellar a proposé pour amendement, secondé par M. MlfcKenzie, Que tous les
mots après ".maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils' soient
remplacés par les suivants "renvoyé de nouveau k un Comité de to te la Chambre pour,
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" en biffer la partie qui autorise la Compagnie du Grand, Tronc de Chemin de Fer du
U Canada à acheter le Chemin de ,er Bufflo et du Lac Huronb."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:

Bowman,
Burwell,
Carling,
Caron,
Dorion (Bochelaga),
Dufresne (IbŽrville),
Oeoffrionz,

Alleyn, *
Archambeault,
Aieli,
Beaubien,
Bell,
Bellerose,
Blanchet,
Brousseau,
Cartier, Proc.-Gén.,
Chapais,
Cornellier,
Coupal,
Clirrier,

iOU R:

Mesieurs

IHaultainz, UlMagili,
Boude, Mc (on key,
Laframboisc, McKellur,
Lajoic, McMonies,
Macdlon «Id (Tor'to O.)Munro,
Mackenzic, Oliver,

CONTRE :

Messieurs

DeBoucherville,
Denis,
De Niverville,
Dickson,
Duckeit,
Dufresne ( Montcalm),
Ferguson ( Simcoe S.),
JF ortier,
Gaucher,
Gaudet,
Gibbs,
Barwoood,

Huot,
Irvine,
Knight,
Langevin,
LeBoutillier,
iacdonald,Proe.-Gén
McDougall,
Mclatyre,
Jlorrison,
O'Halloran,

-Pinsonneault,
Pouliot,

Perrault,
Rankin,
Rymal,
Scatcherd,
.Wells et

Raymond,
Remillard,
·Robiitaille,
Rose,
Ross ( Ûhamplain),

.Shanly,
,Smith (Durkaim Est),
Somerville,
Taschereau,
Tremblay,
'Webb et
Wood.-49.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et cette Question étant de nouveau proposée: Que le Bill soit maintenant lu la troisième

fois,
M. Rankin a proposé pour amendement, secondé par M. Scatcherd, Que fous les

mots après '- maintenant" jusqu'à la fin de la Question soient retranch.és, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre pour
"y insérer une clause abolissant ou modifiant les droits de sortie (export tolls) main-
"tenant prélevables par la Compagnie du Chemin de Fer de Bu4alo.et ,du Lac Eron,
"tel qu'acquis de la Compagnie du Canada."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est-livisée; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:

Messieurs

Bourassa, Geofrion, Ragill,
Bowman, Bolton, XcKellar,
Burwell, Boucle, Munro,
Caron, Laframboise, .McMonies,
Dorion (Drum.et ATt.) Lajoie, Oliver,
Dorion (Hocllaga), Macdonald ( Tor'to 0.) Plqi et,
Dufresne (Iberville), ackenzie,

Jerrault,
Rankin,
Ryma,
Scatcherd,
Wells et
Wite.-26.

Alleyn,
Archambeault,
Ault,
Beaubien,

DeBoucherville,
Denis,
De Niverville,
Dikson,

Messieurs

Ha«1tain,
Huot,
I .rvine,
Knight,

Pouliot,
Raymond,
-Rémillard,
Robitaille,

r
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Bell, Ducett, Lanevi Rose.Bellerose, Dufresne Monica Le Boutillier Ross (CIêa i) ;Blanchtet, Ferguson SimMoeS.1 tacdonald,Proc 
1  ,Brousseau, Fo > Smih (DurhaGarlIkg, Gale,

Cartier,, Proc.-Gén.i Gaucher, InDeg T
Chapais, Gaudet, M omr-son, T;remblC'ornellier, Gibbs, O'alloran Webb etCoup a, Harwood, Pinsonneault, Wood.-53,

Ainsi, la question a été résolue négativemntn2t.
Et cette Question ayant été de nouvea'"proposée: que le Bill soit la la troisième fois)L'Honorable M. Bolton a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M.Dorion (Hocl&elaga), que, tous les m~otes a~~ maintenant," jusqu'à la fin de la Questionsoient retranchéé et:qu'ila soient remplac o par les suivants "renoyé de nouve auComité de toute, la Chambre pour enamnr la septième cIàùs'è n.pourvoyant à !ce: que,le consentement del amajorité des pôteur de Bons de la Compagnie du Chemin de "?'&deBfalo et du LaoýRuron sera nécessairé pour donner effet aux dispositions du présëiïtBill?"

Et l'amendément ayant été mis au voik, la Chambre s'estdiviséeiet lesnis ayitété demandésliisdùt éPé pris comme suit

Bourassa, Geoirion, agill,
Bowrman, Raultain, M ConkeyBurwell, oton McKella,Carling, .Houde, .cMnjes
Caron, Laframboze, Munro
Dorion (Drumn. et'Art.)Lajoie, Oliver,
Dorion ( Rochelaga), Macdonald (:Tor'o 0.)F uet ,Dufresne (lberville), Mackenzie,

Scoble
well et

A½Wn,
Archanbeault,

Beczubieen;
Bell,

Brousseau
Cartier, Proc.-Gén

C/Lpais,

Copa ,
Cùrnrer,

De Boucherville, Huot
Denis, rie R~aond,
De Niverville, eniqheR

Langevin, Rose

Dit'rese (Montecam), cdonad ?rocGén.IS 7nampla
Ferg t( Simece S.), M Dougall, Smith (Diè Bt),ortier Mclntyre, Somervil le,Gale, !irioTaïàch,'érèàu,

GG uc rORallan, rr
Gaudet Pinsonneault Webb etGibbs, P 50R arwood,

Ainsi, laQuestion a ét& résolue négativement:
Alùrs, la Question principale étant proposée: que le Bil soit maintenant lu la troiièmefois, la Chambre' s'est divisée;- et les noms aat ét emad; ils ot été' pris -comme:sait atéédDfnàý

Poua'
M4essieurs

alleyn,
Archamrbeault

De Bcthie-,ile
Den , H'~iàt

7~6ï
Rayto7nd,
.R nillärd
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De Niverville, Knigh&t, Robitaille,
Beaubien, Dickson, Langevin, Rose,
Bell, Duckett, Le Boutillier, Ross (Chanmplain),
Bellerose, Dufresne (Mc,:calm), Macdonald, Proe.-Gén.Shanly,
Blanchet. Ferguson (Simcoe S.),McDougall, Smith (Durham Est),
Brousseau, Fortier, McILntyre, Somerville,
Cartier, Proc.-Gén., Galt, Morrison, Taschereau,
Chapais, Gaucher, O'Balloran, Tremblay,
Cornellier, Gaudet, Pinsonneault, WFbb et
Couýpal, Gibbs, Pouliot, Wood.-50.
Currier, Barwoood,

CONTRE:

Messieurs

Bourassa, Geoffrion, Magila
ecman, Baultain, Mc Conkey, Ran7cî
Burwell, Rolton, McKellar, Rymal,
Carling, Boude, Mc Monies, Scatcherd,
Caron, Laframboise, Munro, scole,
Dorion (Drum. et Art.)Lajoie, Oliver, wells et
Dorion (Bochelaga), Macdonald (Tor'to O.)Pdquet, White.-3O.
Dufresne (iberville), .Mackenzie,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de l'Honorable Mr. Rose, secondé par l'Ronorable Mr. Alle n, le Bill a été'

amendé en ajoutant à1 la fin de la première ýsection les mots: "let pourvu do plus querien
"'de cohtenu dans le présent Acte ne préjudieiera en quoi que ce soit aux droits ou recours,
"s'il en est, de tout créancier ou créanciers judiciaires ou autres, de la Compagnie du
"Chemin dé F~er de Buffalo, Brantord et Goderich ; et pourvu de plus, que rien de
"contenu au présent Acte ne modifiera en quoi que ce soit l'ordre de priorité des diverses
"garanties on -bons et hypothèques dé la Compagnie du Chemin de Fer de .Bijfalo et du
"Lac Buron& ou de la Compagi du Grand Tronc de Chemin de Fer, telles qu'elles
"existaient respectivement avant lapassation de la dite convention."~

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: Il Acte pou~r légaliser et ratifier une
"convention faite entre la Compagnie du Grand Trouc de Chemin de, Fer du Canada et la
"Compagnie du Chemin de Fer de Biuffalo et du Lac iuron."

Ordonné, Que le Greffier porte le dit B3ill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, cn conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour autoriser
l'émission de Lettres Patentes en faveur de l7eniry ohn Boswell pour une certaine inven-
tiOD nouvelle et utile; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil, et M. J3oivvan~ a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des
amendements.ý

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. .Boîwman a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

L'Honorable M. .McDougali, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a résenté1,
conformément à, des Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Généial :-Réponb~e à une
Adrese de l'Assemblée.Législative, datée 25 Juillet 1866, pour copies de toutes Corres-
pondances, Ordres en Conseil et Règlements généralement, relatifs au prélèvement et à.
la perception de péages sur le Canal de la Baie de Burlingtob; aussi, un état des recetteset,
dépenses totales sur le dit Canal pendant les dix années dernières. (Documents de la
SRessionako. 47.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 18 Juin 1866, pour
Copies des Papiers relatifs aux réclamations d'Avocats représentant la 'Couronne auprès de,
la Cour du Banc de la Reine. (Documents ela Session, No. 48.)
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Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative, datée le 18 Juillet 1866, pourCopie de toute Correspondance échangée entre le Gouvernement et Richard Pope, Agentdes Mines à St. François de la Beauce. (Documents de la Session, No. 49.)'Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 18 Juillet 1866, pour desinformations relatives à certaines opérations des .Commissaires du Hâvre de Mon.tréal.(Documents de laý Session, .Nb. 50.)
Sur motion de M. Morrison, secondé par M. O'HalloranOrdonné, Que le Bill du Conseil Législatif; intitulé: "Acte pour permettre à 'EughmBurgess d'obtenir une- Patente pour certaines améliorations nouvelles et utiles," soitmaintenant lu la preièire fois.
Le pou a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a étéordonnée pour demain.

la Chambre, en conformité de l'Ordre s'est formée en Comité sur le Bill pour trans-porter le Cemitière Protestant à, Hudson aux Titulaire et Syndics de l'Egl>,ise Se. Jamles,Vaudreuil et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M;Knigti a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en fairerapport sans amendements.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill 'pour au-toriser l'émission en faveur de J. .. Whelpley et J. J. Storrer de. Lettres Patentes pourun nouveau et meilleur mode de traiter les minerais, et après y avoir siégé quelque temp,M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport que-le Comitéavait examiné le Bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendementsont été luset adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre,.en conformité dejl'Ordre, s'est formée en Comité sur le, Bil pour incor-porer le Cimetière du Lac de Cristal, et après y.oavoir siégé quelque temps, M. nOrateura repris le Fauteuil, et M. Irvine a fait rapport que le Comité avait examiné le Bil et luiavait enjoint d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée 'en Comité sur le Bill pourautoriser John .Auld, à vendre -un certiin Immeuble,' et après 'y avoir siégé, quelque temps,M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Jackson a fait rapporort que le Comité avaitexaminé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendeme nts.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bilr pour- leverles doutes quant à la légalité 'd'un Canon du Synode du Diocèse de Québec, relatif à laParoisse et aux limites des Chapelles de Québec, et après y avoir siégé quelque temps, M.l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Ault 'a fait rapport que le Comité avaitexaminé le,Bill et lui avait enjoint d'en' faire rapport sans amendements.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième foisLa Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pourériger le Comté de Peel en un Comté séparé. pour les fins- judiciaires, et aprèsý y avoirsiégé quilque temps, M. l'Orateur a repris le- Fauteuil, et M. White a fait rapport'que leComité avait examiné' le lBillet lui avait enjoint d'eu faire'rapport sans amendements.,Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois. a d
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.Résolu, Que le Bil passe, et que le titre soit,: "' Acte pour compléter la séparation'3du Comté dePeed'avec.le *mtéde Yrk.,"
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Ordonné, Que le Greflier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour natu-
raliser John Rogers; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
et M. Oliver a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fdis.
Résolu, *Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et d-emande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
diviser la Municipalité de la Baie de Gaspé Sud et York en deux Municipalités séparées ;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Huot a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur .le Bill pour
étendre les dispositions de l'Acte 25 Victoria, Chapitre 40, intitulé: " Acte pour confir-
mer et établir certains chemins dans le Township de Reah ;" et après y avoir siégé, quel-
que temps, M. l'Orateur- a repris le Fauteuil, et M. Afacdonald (Glengarry) a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
corriger des erreurs dans un Acte de vente consenti par Alexander Dickson en faveur de
W J. Vcstmacott, en date du 1er Septembre 1854, et pour confirmer cet acte de
vente; et après y avoir siégé. quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Walsh
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour ériger
la Paroisse de St. Bonaventure en une municipalité séparée; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. O'Halloran a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser l'admission de William Lynn Smart comme Avocat dans le iaut- Canada; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Chambers a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill intitulé
L'Acte, de Capitalisation des intérêts dus par la Compagnie du Chemin de Fer de Bnfalo

et du Lac Huron, de 1865; " et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil, et iM. Haultain a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
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Législatif, intituléý 'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Belleville
et .Marmora; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteûil, et
M. Scatcherd a fait rapport que le Comité avait araminé le Bill et y avàit: fait- des amen-
dements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant regu.
M. Scatcherd a fait rapport-du Bill en conséquence, et les amendement ont été lui

comme suit
Clause 2, Ire ligne.,-Biffez I des clauses consolidées.
Clause 2, 13e et 14e lignes.-Biffez I des clauses consolidées."
Clausse 10, 7e. ligne.- Après " pas " biffez ce qui réste et insérez à- lS place: " en

"aucun temps le montant du: capital alors Yersé."
Clause 20,,]igne 1.-Au lieu de" eing " insérez "trois ",et, ligue 2 au lieu de" dix"

insérez " sept."
Les dits amendements ayant été las une seconde foisi ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bil1l1pour incor-
porer la Compagnie dite Dresden Great Western Oil Côpany; et* aprèà y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris lè Fauteuil, et.M. Shan4 a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoin- d'en faire rapport sans amendements.

Ordoin-é, Que le Bill' soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le. Bill pour incor-
porer la Compagnie Minière de Roxton ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil; et M. Dufresne (lberville) .a fait rapport que le Conité avait examiné
le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rauport sôit maintenant reçu.
M. Dufresne k1berville) a fait rapport du Bi4 en conséquence, et l'amendement a.été

la et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est.formée en Comité sur le Bill pour. amender
la Charte de la Conipagnie d'Assm-ance contre le Feu de Québec; et, apiès y avoiïsiégé
quelque temps,M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Cárhtwrv7t a faitar t quela
Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amèndemnèntâ.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en comité' sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie d'Assurances contre le Feu et d'Assurances Maritimes Océaniques et de
l'intérieur de l'Union ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil, et M. Dufresne (Montcalm) a fait rapport que le Comité avait leiiné le Bill et Y
avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dufresne (Montcalm) a fait rapport du Bill en conséquence, et Yindement a

été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bil soit la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité 'sur l11Bill du Con-
seil Législatif, intitulé "Acte pour amender de nouveau la Charte de .la .Banue 'In
" Baut- Canada; " et après y avoir siégé quelque temps, M.T:Oratènr a repris l Fauteuil,
et M. Denis a fait rapport que le Comité avait examiné le Bi1 et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Conité sur le- Bill pour amen-
der l'Acte d'incerporation de la Cité des' Trois-Rivières; et aprês y -avoir siégé quelque
temps, M. l'orateur a repris le Fauteuil, et M. Bellerose a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonne, Que le rapport soit maintenant' regu.



246 30 Juillè.

M. Bellerose a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et
adopté.

Ordoné, Que le Bil soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour prolonger
le délai fixé pour terminer les travaux de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord, des
Terres et de la Navigation du St. Maurice, étant lu,

M. DeNiverville a proposé, secondé par M. Ross (Champlain), Que M. l'Orateur
laisse maintenant le Fauteuil.

L'Honorable M. Macdonald (Cornwall) a proposé pour amendement, secondé par
l'Honorable M. Dorion (Hochelaga), (ue tous les mots après " Que'> jusqu'à la fin de la
Question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par lus suivants: " cette Chambre
" se formera en le dit Comité de ce jour en trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la Question a
été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et
elle a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Ross (Okamplain) a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ments.

Ordonné, Que, le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la construction d'un Chemin à rails plats depuis le Village d' Orangeville, dans
le Comté de Wellington, jusqu'à quelque endroit sur le Grand.Tronc de Chemin de Fer; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Cameron
(Ontario Nord) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte 20 Victoria, Chapitre 227, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie
" du Pont International ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Thompson a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill. et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser la vente de certaines terres appartenant à la succession de feu l'Honorable Peter
.Adamson ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Rankin a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill à l'effet
d'amender l'Acte-pour amender et refondre les dispositions contenues dans les Actes et
Ordonnances concernant l'incorporation et l'approvisionnement d'eau de la Cité de Q&ébec.;
et après y avoir siégé quelque temps, M . l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Difr'esne
(Montcalin) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amende-
ments.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Dufrewne (Montcalm) a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements

ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé :" Acte à l'effet de constater quelles personnes ont des droits, dans les

Communes de Berthier et de l'Isle du Pads ;" et après y avoir siégé quelque temps, M;
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l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Gaucher a fait rapport que le Comité avait examinéle Bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Gaucher afait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été luscomme suit -
Page 1, ligne 3 4 -Retranchez "pIrimnafacie" et après " titre " insérez: "ou étanten possession et jouissance de droits dans la dite Commune."
PtIage 2, ligne 4 6 -Retranchez "titres" et après "exposés " insérez "réclamations,"titres."
Page 2, ligne 5 0-Retranchez "titres" et après "exposés " insérez "réclamations,el titres."i
Page 3, ligne 1re-Retranchez " titres et" et après "exposés "insérez "réclamations"et titres."
Page 3, ligne 5 -Retranchez depuis I déclarer" jusqu'à I et "', où il se trouve pourla seconde fois, et insérez: " quelles réclamations sont valables ou mal fondées, quels sontles droits respectivement des parties réclamantes, soit quant à la propriété du fonds dela dite commune, soit quant aux droits d'usages, jouissances et servitudes des ditesparties réclamantes, ainsi que l'étendue de tels droits, et cela par un seul jugement oupar plusieurs séparément, suivant que le juge trouvera à propos."Après "jugement" insérez la Clause A. qui suit:-
Clause ..- « Toute partie intéressée pourra intervenir dans les procédures adoptéesen vertu du présent Acte; et les jugements seront sujets aux mêmes appels que lesautres jugements rendus par la Cour Supérieure."
Page 3, ligne 8-Après " pourra," insérez "ainsi que toute parties réclamant droit."Page 3, ligue 2 5-Retranchez depuis " auxî" jusqu'à " réclamations."Page 3, ligne 8 7-Après " ordinaires," insérez: " pourvu toujours que les frais à êtretaxés. par le juge, soit pour les Procureurs ou Avocats, soit pour le Protonotaire et offi-ciers de justice, o. autres, n'excèderont en aucun cas ceux qui auraienteu lieu si tellesréclamations eûssent été portées devant la Cour de Circuit dans -et iour le Comté deBerthier, dans lequel se trouvent les¡dites communes."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le 1Bill du ConseilLégislatif, intitulé . "Acte pour incorporer l'Académie Ursuline de 'Chatham ;" et aprèsy avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Wells a fait rapportque le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Wells a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus commesuit :
Page 1, ligne 11-Retranchez depuis " en" jusqu'à " de."

la sene fois.gne 20-Retrnchez depuis " Chatham" jusqu'à " et" où il se trouve pour
Page 1, ligne 2 5 -Retranchez '·cinq" et insérez "trois."Page 1, ligne 2 8 -Retranchez "ciiq" et insérez "trois."Les dits amendements ayant été lu une seconde fois, ont été adoptés.Ordonné, Que le Bil 'soit la la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour con-solider la dette de la Ville de Stratford, dans le Comté de P>erth; et après y avois siégéquelque temps, M. l'Orateur a repris.le Fauteuil, et M. Macdonald (Toronto Ouest) a faitrapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Méacdonald (Toronto Ouest) a fait rapport du Bill en conséquence, et-les amende-ments ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

rerLa Chambre, en cnformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le ill por iricor-porer la Compagnie d'Amélioration de la Rivière INapanee; et après y avoir siégé quelquetemps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Cameron (Ontario Nord) 4 fsit rapport
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que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ments.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé : " Acte pour soumettre l'Eglise Méthodiste Wesléyenne et sa Propriété
"située sur le côté Sud de Queen Street, dans la Cité de Toronto, à la règle du Model
" Deed de l'Eglise Méthodiste Wesléyenne en connexion avec la Conférence Anglaise, afin
' de les mieux administrer, et pour les transporter à certains syndics en vertu du dit

4 Model Deed ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
et M. J1ackenzie a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait, enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité,sur le Bill, pour autoriser
Margaret Besserer à vendre un bloc de terre dans Ottawa, pour le bénéfice de son. fils
mineur, le légataire; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil, et M. Oliver a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité, de l'Ordre s'est formée en Comité sur le Bill pour fixer
les limites et régler les titres dans certains rangs du Township de Grenville; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Denis a fait rapport
que le Comité avait fait quelque progrès et lui avait enjoint de demander que le Comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte incorporant l'Institut Canadien Français de la Cité d'Ottawa; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Denis a fait rapport
que le Comité avait examiné le BIl et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ments.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: " Acte pour autoriser Will-iam Jokn Bickell à construire un Pont
" sur la Rivière St. Chbarles," étant lu,

les dites amendements ont été lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon.

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits -par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: " Acte à l'effet de ratifier la cession opérée par feue Charlotte
" Henderson d'une moitié indivise de terrains sis et situés dans la Ville de Bytown, autre-
" ment appelée Ottawa, et ailleurs dans Uaut-Canada, et pour transférer à des Syndics
"la totalité de ces terrains avec pouvoir de les vendre et administrer, étant lu,

Les dits amendements ont été lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer des Régions Minérales de Belleville et Eastings Nord, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger une nouvelle Municipalité
dans le Comté de Ztfégantic, sous le nom de Municipalité de St. Pierre Baptiste, étant lu,
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes incor-
porant la Compagnie du Chemin de Fer du Canada Central, étant-lu,

Et cette Question ayant été mise aux voix: que le Bill soit maintenant lu une seconde
fois, la Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu. une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la-construction d'un
Chemin de Fer depuis Niagara jusqu'à la Rivière Detrot, étant lu,

Et cette Question ayant été proposée; que le Bill soit maintenaat lu une seconde fois;
Et des Débats s'étant élevés,
M. 1ackenzie a proposé, secondé par M. cKellar, Que les Débats soient ajournés, et

la Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte pour autoriser l'Honorable Phiilip H. Moore à obtenir un Brevet pour l'invention
" d'un nouveau procédé pour convertir la tourbe en charbon, au moyen de la vapeur,"
étant; lu,

Et-cétte Question ayant été mise aux voix: Que le Bill soit maintëeant liiuné~econde
fois, la Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte à l'effet de révoquer l'aýcte pour valider certaines cotisations en la Cité.de Toronto
" et pour autoriser la dite Cité à recouvrer les taxes établies et imposées," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Compagnie Cana-
dienne de prêts et de placements incorporée en-vertu de l'Acte Impérial des Compagnies
de 1862, 25 et 26 Victoria, Chapitre 89, à vendre et aliéner certaines terres, ténements
et obligations hypothécaires possédés par elle dans le Haut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Caisse d'Epar-
gnes de la section St. Josep de la Société de Tempérance de Montréau, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bill; Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour établir les lignes limitrophes
entre certains rangs dans le Township d'Onslow, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis ,àla Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé : " Acte pour incorporer la Coipagnie

" Canadienne pour la fabrication d'articlesen Caoutchouc-de Montréa4 autrement appelée:
The Canadian Rubber Company of Montreal" avec plusieurs amendements, auxquels il

demande le concours de cette Chambre.
Et-ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé a prendre on considération les aeindemernts faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie Canadienie poùr la
l'fabrication d'articles en *Caoutchouc de .fontrécl; autrement appelée: The Cahnadian
"Rubber Company of Montreal," lesquels ont été lus comme suit :
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Page 1, ligne 17.-Retranchez depuis "articles "jusqu'au second , et " et insérez;
4 dans la composition desquels entre le Caoutchouc ou le Gutta Percha ou dont fait partie
"le Caoutchouc ou le Gutta Percha."

Page 1, ligne 18.-Retranchez depuis " matériaux " jusqu'à La " dans la 2 1e
ligne et insérez : " qui servent ou peuvent servir ou se rattachent à la fabrication de ces
" marchandises ou articles."

Page 2, ligne 45.-Après " compagnie "'insérez Clause A.
Clause A.-, Le bureau principal de la dite Compagnie qui sera considéré comme

" son siège d'affaires, sera en la Cité de Montréal, et toute signification faite à ce bureau
" ou au Président de la Compagnie en personne sera considérée comme suffisante par toutes
" Cours de Justice de cette Province.>

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a dopté leurs amendements.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 31 Juillet 1866.
Trois heures, P. M.

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table:- ,
Par M. Cutrrier,-La Pétition de William Foley et autres, de la Cité d'Ottawa.

L'Honorable M..Rose, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le sixième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incor-
"porer la Banque de London," et il est convenu de le rapporter sans amendements.

M. Cartwright, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le dix-huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter sans
amendements, savoir

Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour mettre Phip Pearson Harris en état
' d'obtenir une Patente pour une machine à raffiner et désinfecter l'Huile de Pétrole
"'crue."

Bill pour autoriser Joseph Robinson Bawden a être examiné par la Société en Loi
du Haut- Canada pour se faire admettre à pratiquer comme Procureur et Solliciteur.

Il a aussi examiné les Bills suivants, et y a fait des amondements qu'il soumet à
votre Honorable Chambre, savoir :-

Bill pour incorporer le Collége Royal des Médecins ct Chirurgiens de Kingston.
Bill pour autoriser Casimir Stanislauts Gzowski et l'Honorable David Lewis Mac-

pherson à obtenir des Lettres Patentes pour l'invention de certaines améliorations dans le
mode de traiter les minerais et d'en obtenir des métaux et d'autres produits.

Bill pour incorporer la Société appelée : " La Caisse d'Epargues de la Section St.
Joseph de la Société de Tempérance de Mont-éal."

L'Honorable M. Macdonald (Cornwall), du Comité Spécial nommé pour aider M.
l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les
intérêts de ceLte Chambre, et pour agir comme Membres du Comité Conjoint des deux
Chambres au sujet de la Bibliothèque, a présenté à la Chambre le Second Rapport du
dit Comité, lequel a été la comme suit
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Lo Comité a examiné la Pétition de M. T. L. Wison, déiandant à'cette Chambre
de vouloir bien acheter des exemplaiies d'une vie de Lord Palmerston qui doit être publiée
par livraisons mensuelles, mais il n'a pas jugé k prop6s de réco-mander:cet achat.

Le Comité a aussi examiné la Pétition de M. L. P. beray, l'adteur d'un voluineinti-
tulé: " Essais Poëtiques," demandant à la Chambre de vouloir bieù 'achefer des 'exem-
plaires de cet ouvrage pour lui aider à payer ses frais de publicatior. Etant d'avis que
cet Ouvrage est une très précieuse acquisition pourlalittérature duBas-Canada, le Comité
recommande qu'il en soit acheté ciiquante exemplaires ,pour 're 4istribués' aux Biblio-
thèques.

Le Comité a aussi examiné une biographie, par 1. l'abbé Hf . asgain, de feu
F. X. Garneau, l'auteur regretté de l'Histoire du Canada. Cette petite brochure étant
publiée pour la modique somme de vingt-cinq centins l'exempläir le .omité recommande
qu'il en soit acheté deux cents à titre d'hommage au iérite deééminent écrivain dont
l'Histoire du Pays est devenu un ouvrage classique.

Ordonné, Que l'Honorable M le Solliciteur-GQnéral Langevn ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender le Chapitre quatre des Statuts. Refondus du Bas-Candda,
intitulé: " Acte relatif à l'Allocation Provinciale en faveur de l'Educaiióà Supériëurc et
" des Ecoles Normales et Communes."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a ét reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonneè·pour la pioèliaine-séance de-cette
Chambre

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill. pour amender l'Acte relatif à la
Force de la Milice Volontaire, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de 2iouveàu à un Comité,dé toute la Chambre.
?ésolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

Et la Chambre. ayant continué de siéger en, Comité jusqu'à six heures, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil, et M. Jones (Leeds Sud) a lait rapport que le Comité avait fait
quelque progrès et lui avait enjoint de demander la perniission de siéger. de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission.de siéger de nouveau, à la prochaine séance-
do cette Chambre.

M. l'Orateur a alors ajourné la Chambre jusqu'à sept hetires et demie aujourd'hui,
sans mettre aux voix la Question de l'ajournement.

Sept heureset demie, P. J.
La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :-
Par M. Cameron (Ontario Nord),-La Pétition de Henry Rose.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont ét6 lues
Du Révérend T. . Mussen at autres, du Village de Fa aig'nI Ouest, et du Ministre

et des Syndics de l'Eglise St. Bartholomew, Nicolet; demandant'dés; amendemedts à la
Loi des Ecoles du Bas-Canada.

Le Greffiei du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements:
Bill intitulé : " Acte pour amender la section neuf du chapitre six des Statuts Refon-

"dus du Bas-Canada, relatif aux Aubergistes et à la vente des Liqueurs Enivrantes."
Bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre soixante-et-dix des Statuts Refondus

du Bas-Canada, intitulé: ' Acte relatif aux Compagniës à Fonds Social pour la cons-
" truction de Chemins et autres travaux."'

Aussi, le Conseil Législatif.a passé les BIs suivants avecplusieurs amendemeñts à
chacun, auxquels il demande le concours de cette Chambre

Bill intitulé: Il Acte pour amender et étendre les dispositionside l'Aete incorporant
la Compagnie du Chemin de Fer de Port Rope, Lindsay. et-Beavertoni<et- dés Actesý< qui
l'amendent.
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Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie des Usines pour la confection
d'Articles en Acier, en Fer et pour Chemins de Fer."

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour amender le Cha-
pitre vingt sept des Statuts Refondus pour le Bas- Canada, concernant les Maîtres et
Serviteurs dans les campagnes."

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits 'ar le Con-
seil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour amender et étendre les dispositions de l'Acte
"incorporant la Compagnie du Chemin de rer de Port Bope ' Lindsay et Bcaverton, et
" des Actes qui l'amendent," lesquels ont été lus comme suit:

Page 1, ligne 31-Après "*exister" insérez I pourvu toujours que rien de contenu au
présent Acte ne préjudicie en aucune manière aux droits, soit en loi ou en équité, des cré-
anciers de Darcy Edward Boulton, mari da la dite Einily Boidton, dans ou sur telle pro.
priété ou intérêt dans le dit Chemin de Fer."

Page 2, ligne 12-Retranchez depuis " fer" jusqu'à " sur" dans la 89e ligne, et
insérez clause A.

Clause A.-" Et considérant que sous l'autorisation du Statut vingt-sept et vingt-
C huit Victoria, Chapitre quatre-vingt-six, section seize, le township de Hope et le Town-

ship d'Ops, et la Ville de Lindsay, respectivement, sont convenus avec la dite Compa-
" gnie de Chemin de Fer de lui vendre les actions que possèdent les dites Municipalités
"respectives dans la dite Compagnie pour et moyennant les sommes annuelles suivantes,
" savoir : pour et moyennant la somme annuelle de quinze cent quarante-deux piastres au
"Township de Bope ; la somme annuelle de deux cent quatre-vingt-seize piastres soixante-

et-quinze centins au Township d'Ops, et la somme annuelle de deux cent quatre-vingt-
" seize piastres soixante-et-quinze centins à la Ville de Lindsay, payables par la dite Com-
" pagnie de Chemin de Fer aux dites Municipalités respectives le premier jour de Décem-

bre de chaque année, le premier paiement devant être pour le semestre seulement à
expirer le premier Décembre prochain et se faire ce jour là ; il est à ces causes statué

" que sur le transfert on l'offre de transfert des dites actions possédées par aucune des dites
Municipalités à la dite Compagnie de Chemin de Fer ou à quiconque sera chargé par la

" dite Compagnie de les recevoir, la dite somme annuelle ci-dessus désignée pour telle
Municipalité constituera une charge et hypothèque privilégiée en faveur de la dite Muni-

" cipalité sur la totalité des biens de la dite Compagnie de Chemin de Fer, et constituera
" une dette de la dite Compagnie envers la dite Municipalité qui pourra être recouvrée
' devant toute Cour de Loi ou d'Equité ayantjuridiction comptente dans le Haut- Canadac;
" pourvu toujours que rien de coutenu au présent Acte ne préjudiciera à la garantie que pos-
" sède la Ville de Peterboroughî sur l'embranchement de 31illbrook et Peterborougfh du dit
"Chemin de Fer."

Ordonné, Que les dits amendements soient renvoyés au Comité permanent des Cie-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: ' Acte pour incorporer lz Compagnie des Usines pour la
" confection d'Articles en Acier, en Fer et pour Chemins de Fer," lesquels ont été lus
comme suit:-

Page 4, ligne 36-Après ' patente" insérez: "' pour.perfectionnements et inveu-
"tions dans la fabrication d'articles en Fer, en Acier et autres, destinés aux Chemins de
"Fer."

Page 4, ligne 37-Retrancbez: " ou ailleurs."
Page 5, ligne 18-Après " autres " insérez "destinés aux Chemins de Fer."
Ordonné, Que les dits amendements soient lus la seconde fois demain.

Sur motion de M. Bellerose, secondé par l'Eonorable M. le Solliciteur-Général Lan-
gevin,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender le Chapitre
C vingt-sept des Statuts Refondus pour le Bas- Canada, concernant les maîtres et servi-
i dans les campagnes," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain:

31 ýJuillet.



80 Victoria. a Jui 53

Sur motion de l'Ronorable M. le Solliciteur-Général Langvin, secondé. par l'Nono-
rable M. le Solliciteur-Général Cocieburn,

Résolu, Que la Chambre se formera en Comité à sa première séance :Jeudi prochain,
pour prendre en considération les Résolutions suivantes -•

Résolu, Qu'au lieu de l'appropriation et de la distribution de l'Allocation Provinciale
conformément au Chapitre 15 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, l'appropriation
et la distribution suivantes aient lieu, et qu'elles soient une charge sur les revenus de
cette partie de la Province du Canada connue sous le. nom do Bas-Canada, quand
elle deviendra une Province séparée et qu'elle aura un Gouvernement séparé; et qu'elles
remplacent alors les diverses appropriations qui sont maintenant faites en vertu du dit
Chapitre, savoir:

L'Allocation Provinciale pour les fins de l'Education dans le Bas- Canada sera de
trois cent mille piastres, et sera distribuée comme suit

1. Une somme de quarante-cinq mille piastres pour l'Education Supérieure;
2. Une somme de trente mille piastres pour les Ecoles Normales et leur fonds de cons-

truction
3. Une somme de trente mille piastres pour les Académies
4. Une somme de cent soixante-treize mille piastres pour les Ecoles Modèles et Com-

munes et pour les autres dépenses requises par le . Chapitre quinze des Statuts Refondus
pour le Bas- Canada, et non ci-dessus ou ci-après mentionnées;

5. Une somme de vingt-deux mille piastres pour.les salaires et dépenses contingentes
dlu Département de l'Education.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est.formée en Comité sur le Bill pour amen-
der l'Acte relatif à la Force de la Milice Volontaire; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Jones (Leeds Sud), a fait rapport, que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait de nouveaux amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonne, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.
L'Ordre du Jour pour reprendre la considération ultérieure de la seconde Résolution

rapportée du Comité des Voies et Moyens, Vendredi dernier, étant lu,
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
M. Biggar, du Comité de toute la Chambre pour considérer une certaine Résolution

proposée relativement à la nomination d'un Régistrateur pour le District Judiciaire de
NiVpissinq, a rapporté une Résolution, laquelle a été lue comme suit

Résolu, Que le Gouverneur en Conseil pourra nommer un, Régistrateur de Titres
pour le District Judiciaire de Nipissing, lequel Régistrateur enregistrera tous Titres et
et autres actes translatifs de Propriété et Conventions qulconques concertant toutes Terres
situées dans aucune partie du dit District Judiciaire et àrpentées par ordre de la Couronne.
Que les honoraires de ce Régistrateur seront les mêmes que eeuùfixés par les Statuts Refon-
dus du Raut-Canada relatifs à l'enregistrement'dés'actes ou bien le Gouverneur en Con-
seil pourra ordonner qu'un salaire annuel n'exe6dant pas huit 'cntà piastres lui soit payé à
même les Revenus Consolidés au lieu de tels honoraires, les ls honoraires, dans de cas,
seront versés dans tel Fonds.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, -a étè adoptée.
Ordonné, Que la dite Résolution soit renvoyée au Comité de toute la Chambre sur

Io Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte à l'effet d'amender le Chapitre cent vingt-
",huit des Statuts Refondus du Eaut- Canada, intitulé: Acte relatif à l'Administration
"'de la Justice dans les territoires non-organisés.'

La Chambre, en conformité, de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé:" Acte à l'effet d'amender le Chapitre cent vingt-huit des Statuts
" Refondus du Eaut-Canad'a, intitulé : " Acte relatif à l'Administration de la Justice,
" dans les territoires non organisés;"' et après y avoir siégé 'quelque temps, M. l'Orateur à
repris le Fauteuil, et M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport quçle ComiÎJté avait examiné lq
Bill et y avait fait plusieurs amendements.-

Ordonné, Que le Iapporb soit 24aintenant regu.
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M. Joncs (Leeds Sud) a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont
été lus comme suit

Page 1, ligne 17-Retranchez depuis "les" jusqu'à, ou " dans la 19e ign, et
insérez " Lois d'Enregistrement du Haut-Canada."

Page 1, ligne 20-Après le mot Il pas" insérez I huit cents piastres."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le 3ill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-

porer l'Association St. Potrice de Montréal; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et 1'lonorable M. Alleyn a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans anendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée on Comité sur le Bill du Conseil

Législatif, intitulé '<Acte pour faciliter la répression des maux causés par l'intempérance
c dans le Bas-Canada;" et après y avoir siégé quelque temps, H. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Geoffrion a fait rapport que le Comité avait examiné le BiIl et y avait fait
des amendements,

Ordonné. Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Geoffrion a fait Rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit
Page 1, ligne 4-Après le mot I suit,' insérez les Clauses A, B, C et D.
Clause A.-" La vingt-neuvième section du dit Acte Municipal Ref>ndu du Bas-

" Canada est par le présent amendée de manière à étendre aux Municipalités Locales géné-
" ralement les pouvoirs et priviléges qu'elle confère aur Municipalités de Ville et de
" Villîge, et elle sera interprctée à, l'avenir comme si les mots ' Municipalités Locales' y
" eussent été insérés dès l'origine."

Clause B.-" Le paragraphe seize de la section vingt-sept est abrogé, et le suivant y est
"substitué :-16. Avant le second Mercredi du mois de Mars de chaque année, chaque
" Conseil Local pourra faire un règlement pour arrêter et prohiber la vente de toute
"liqueur spiritueuse, vineuse, alcoolique et enivrante."

Clause C.-" Le paragraphe seize de la section vingt-six du dit Acte ne s'appliquera
" pas aux règlements passés en vertu des sections précédentes. Le Secrétaire-Trésorier
"transmettra une copie de ces règlements au percepteur du revenu de l'intérieur qui n'ac-
" cordera aucune licence pour la vente de ces liqueurs dans une Municipalité Locale où
" telle vente a été ainsi prohibée par règlement, quand bien même le Conseil de Comté
"permettrait dars le cours du mois de Mars la vente de ces liqueurs dans le Comté."

Clause D.-" Avant le second Mercredi de Mars de chaque année, chaque Conseil
"Local aura le pouvoir de faire des règlements non incompatibles avec les dispositions du

Chapitre six des Statuts Refondus pour le Bas-onada, pour les objets suivants:-
1. " Pour permettre la vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse, alcoolique et eni-

" vrante sujette à telles limitations qu'il considèrera expédient.
. 2. " Pour déterminer sous quelles restrictions et considérations, et de quelle manière
l'Inspecteur du revenu du District accordera des licences aux boutiquiers, aubergistes ou

"autres personnes pour vendre ces liqueurs.
3. " Pour fixer la somme payable pour chaque licence, pourvu qu'en aucun cas elle

" ne soit moindre que celle payable à, cet égard le premier jour de Juillet, mil huit cent
"cinquante-six.

4. " Pour régir ou gouverner tous les boutiquiers, aubergistes et autres personnes
"vendant ces liqueurs en détail, en quelqu'endroit qu'elles soient vendues, suivant qu'il
"jugera convenable et expédient pour prévenir l'ivrognerie."

Tout tel Règlement sera transmis sans délai par le Secretaire-Trésorier au Conseil
" de Comté, qui, à sa séance du mois de Mars, pourra reviser, amender, ou annuler tout
"tel Règlement, sans qu'aucune denande à cet effet soit nécessaire ; chaque Secrétaire-
"Trésorier transmettra une copie de tel Règlement sans délai au percepteur du revenu."

Page 1, ligne 86z.-,Retranchez depuis " signature'> jusqu'à " signature " inclusive-
ment dIns la 80e ligne de la page 2, et insérez la Clanse E. qui suit

Claiuse £.-" Tout tel Règlement sera public et promulgué en la manière voulue pir
"l'Acte Municipal du Bas-Ctnada pou l publication et promIlgatioq des Règlemets
E# Municipaux.
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Page 2, ligne 37-Après le mot "contestée" insérez la Clause:F. qui suit:-
Clause F.-" Lorsqu'un Règlement prohibant le vente des liqueurs enivrantes aura

cité annulé par un tribunal compétent, le Conseil qui a passé ce'Règlement pourra. dans
les trente jours qui suivront le prononcé du Jugement à oet efet, passer un autre Règle-

" ment ayant le même but que le Règlement ainsi déclaré nul. Et pendant les dits trente
"jours, le dit.Percepteur du Revenu de l'Intérieur de la Division concernée n'accordera
"aucune des licences que le Conseil prohibait ou avait l'intention de prohiber par le dit

lièglement ainsi annulé.
Puge 3, ligne 8.-Après le mot I lui.même" insérez les clauses suivantes, G. H. ct I.
Clause G.-"Les dispositious contenues dans les cinquième, quinzième, ingt-deuxième

" et vingt-troisième paragraphes de la section vingt-huit du dit Acte Muniéipal, sont éten-
'dues aux Municipalités locales généralement.

Clausc H.-" La section cinq du Chapitre vingt-neuf de la vingt-quatre Tictoria, sera
" amendée en substituant les mots ' Mànicipalités Locales ' aux mots,' Municipalités de
"' Ville et Village,' dans la troisième ligne de la dite section.' "

Clause .- " Attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la légalité des procédés du Con-
"sil Local de la Municipalité du Bienheureux Alphonse de Rodriguez, dans le Comté de
"Joliette, et qu'il est urgent de faire cesser tels ,doutes ; "

A ces causes, Qu'il soit statué que la dite Municipalité est et sera à toute fin que de
droit une Municipalité Locale dans le sens du Chapitre vingt-quatre des Statuts Refondus
pour le Bas-Canada, intitulé " Acte concernant les Municipalités et les Chemins dans
"le Bas- Canada," et tous avis, procès-verbaux et procdés de la dite Municipalité
faits on icelle avant la passation du présent Acte, ne seront nuls à raison de ce que la dite
Municipalité aurait été déclarée dans les dits avis, procès-verbaux et procédés être une
Municipalité de Paroisse au lieu d'une Municipalité de Township ; mais tous tels avis,
procès-verbaux et procédés seront aussi valides que si la dite Municipalité y avait été
correctement désignée.

Cette Clause ne s'appliquera pas aux avis, procès-verbaux et procédés qui auraient
déjà été déclarés par une Cour compétente ni aux causes Oendantes.

Dans le Préanbule,-Page 1., ligne 1-Retranchez depuis " opportun" jusqu'à
' ces causes," dans le 8e ligne, et insérez " d'amender l'Acte des Municipalités et des

"Chemins du Bas-Canzada," en la manière ci-desssous énoncée -
Dans le Titre-Retranchez depuis " pour" jusqu'à " Bas " dans la ligne suivante

et insérez " amender l'Acte Municipal du. 1
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Jeudi prochain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender

l'Acte du Bureau des Postes; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil, et M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport que l Comité avait examiné le 3ill
et y avait fait des amendements.

Ordonn6, Que le rapport soit maintenant regu.
M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport du Bill. en eonséquence, et les amendements ont

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Jeudi prochain.
Le Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est form4e.en Comité sur le Bill pour indem-

niser les héritiers de feue Dame Elizabeth cKay, pour l'émission par erreur d·6 Lettres
Patentes par la Couronne pour des terres auxquelles cette Dame avait dcs droits; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'Honorable M. Alleyn
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait.fait des amendements-

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Alleyn a fait rapport du 1111 en- conséquence, et les amendements ont

été lus et adoptés.
O-donné, Que le ]Bill soit lu la troisième fois, Jeudi prochain.
L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Biil pour amender

le Chapitre quarante des Statuts Refondus du Canada, intitulé': " Acte reintif aux Immi-
t grants et à la Quarantaine," étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bil pour incor-

porer le Club Littéraire de Montréal; et après y avoir siégé quelge tmps, D. l'QMytQi.
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a repris le Fauteuil, et M1. Street a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.
L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill du Conseil

Législatif, intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser Philip Pearson Earris à prendre un
brevet pour un appareil servant -à clarifier et à rendre inodore l'huile de pétrole à l'état
brut, étant lu,

Et cette Question ayant été mise aux voix: que M. l'Orateur laisse maintenant le
Fauteuil, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Scatcherd a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Scatcherd a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été la comme

suit :
Page 1, ligne 30-Après le mot I manufacture" insérez la Clause A qui suit
Clause A.-" Avant qu'un brevet soit accordé en vertu du présent Acte, le pétition-

" naire devra donner avis pendant un mois dans la Gazette Officielle de son intention de
" demander tel brevet y indiquant le nom de l'inventeur primitif, la date à laquelle le
4 brevet a été obtenu dans les Etats- Unis, et tousautres détails qui établiront d'une manière
" suffisante l'identité de l'invention."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.
La Chambre, en conformit6&de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incorpo-

rer le Collége (Queen's College) des Médecins et Chirurgiens, Kingston ; et apprès y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Cartworiqht a fait rapport que
le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-

riser Cashnir Stanislaus Gzowslkt et l'Honorable David Lewis Mfacpherson à obtenir des
Lettres Patentes pour l'invention de cc; Žaines améliorations dans le mode de traiter cer.
tains minérais ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et
M. White a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. White a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.
Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements:-
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie d'Imprimerie du Globe."
Bill intitulé : "Acte pour incorporer l'Institut des Artisans Canadiens de Mifontréal."
Bill intitulé " Acte pour amender la Loi du Baut-Canada relative aux Débiteurs

de la Couronne."
Bill intitulé " Acte pour amender l'Acte de la procédure en Loi Commune du .Haut-

" Canada."
Et ensuite il s'est retiré.
La Chambre a repris les Débats ajournés sur l'amendement qui a eté proposé Vendredi

dernier à la question: que la première Résolution (au sujet des Gouvernements Locaux et
des Législatures Locales du Haut et du Bas- Canada) soit maintenant lue une seconde fois,
lequel amendement était à l'effet d'y ajouter les mots : " et il est de plus maintenant résolu
"que dans l'opinicn de cette 'hambre la nomination du premier Lieutenant Gouverneur

devrait être provisoire et qu'il devrait tenir sa charge strictement durant bon plaisir."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix, la Chambre

s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
.La première Résolution, telle qu'amendée, a été, en conséquence, lue une seconde

foif~
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Et cette Question ayant été proposée : Que la seconde Résolution soit maintenant lue
une seconde fois,

M. Caneron (Ontario Nord) a proposé pour amendement, secondé par M. Maclken-
zie, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question soint retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " Le Gouvernement Local se composera, jusqu'à
c ce qu'il soit changé par la Législature Locale, d'un Lieutenant-Gouverneur et d'un Con-
* seil Exécutif, qui lui-même sera composé de Cinq Membres que choisira le Lieutenant-

"Gouverneur; et l'autorité exécutive du Lieutenant-Gouverneur sera administrée d'a-
" près les principes et la pratique bien entendus du Gouvernement responsable par et de
" l'avis du Conseil Exécutif qui sera responsable au Parlement et au peuple."

L'Honorable M. Eolon, Représentant du Comté de Chauteauguay, s'est levé de sa
place, et a informé la Chambre qu'un assault avait été commis sur la personne d'un Hono-
rable Membre de cette Chambre, J. B. . Dorion, Ecuyer, Représentant des Comtes de
Drummond et Arthabaska, par une personne du nom d'Ezéar Gérin Lajoie.

M. Dorion, Membre représentant les Comtés de Drummond et Arthabas7ea, s'est levé
de son siège et a fait la déclaration suivante: " J'ai eu occasion d'aller à la Bibliothèque
"il y a environ trois quarts d'heure (lG heures, P. M). J'étais occupé à prendre des
"livres de la Bibliothèque lorsque je fus appelé par M. EL-éar Gérâb Lajoie, l'Editeur du
"journal Le Canada, publié à Ottawa, lequel me pria d'accepter un siège qu'il venait de
"laisser dans un coin de la Bibliothèque. Je refusai d'accepter le siége qu'il venait
a d'occuper, mais je m'assis sur un siége qui se trouvait auprès de lui. Il commença
"alors à me faire une série de questions au sujet d'un article qui a paru dans Le -Défri-
" cheur, dont je suis le propriétaire. Après quelques mots d'explications au sujet de l'ar-

ticle en question, il devint très excité et fit usage d'un langage très injurieux à mon
"égard. Je ne puis exactement me rappeler ses paroles. Elles étaient très-impertinentes
" et très-iusultantes. Comme je n'aimais pas à continuer une conversation de cette sorte, je
" me levai de mon siège pour le quitter, alors qu'il commença à m'attaquer en me frap-
" pant à la figure avec le poing. Je me protégeai autant qu'il me fut possible. Il me
" frappa à plusieurs reprises avec le poing sur la figure et sur la tête jusqu'à ce que des
"personnes qui se trouvaient dans la chambre l'eussent emmené et l'eussent empêché
c de me faire plus de mal."

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Warrant au Sergent d'Armes pour l'auto-
riser et lui enjoindre de prendre sous sa garde Elzéar Gérin Lajoie pouý l'assault commis
par lui sur la personne de l'Honorable Membre pour Drummoncd et Art7alaska et de
l'amener à la Barre de cette Chambre immédiatement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à Minuit,
Merrcredi, ler Août 1866,

Et l'amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et la Question a
été résolu négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et
elle a été résolue affirmativement.

La seconde Résolution a été, en conséquence, lu une seconde fois
Et cette Question ayant été mise aux voix: Que les troisième, quatrième, cinquième,

sixième, septième, huitième, neuvième et dixième Résolutions soient maintenant lus une
seconde fois, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Les dites Résolutions ont été, en conséquence, lues une seconde fois.
Et cette Question ayant été mise aux voix: Que la onzième Résolution soit main-

tenant lue une seconde fois.
L'honorable M. Galt a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable. M. le

Procureur-Général Nacdonald, d'effacer dans la 8e ligne de la dite Résolution, après le
mot "le" les mots: "nombre des représentants dans l'Assemblée Législative ou," et
d'insérer après le mot " délimitations," dans la 8e ligne, les mots " mentionnées dans la
" cédule ci-annexée masquée A;" et d'effacer, dans la 9e ligue, les mots " trois quarts," et
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d'insérez "la majorité," et après le mot "législative," dans la 10e ligne, d'insérer: "répré-
" sentant les Divisions Eleoýtorales mentionnées dans la dite cédule marquée A."

CÉDULE A.

Divisions Electorales dans le Bas-Canada mentionnées dans les Résolutions cidessus:-
Comtés de Pontiac,

Ottawa,
"Argenteuil,
" .untingdon,

"Missisquoi,
Brome,
Shejord,
Stanstead,
Compton,
Wolfe et Richmond,

" égantic, et
la ville de Sherbrooke.
Et l'amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et la Question a

été résolue affirmativement.
Alors la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix, la Chambre

s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
La onzième Résolution, telle qu'amnndée, a été alors lue une seconde fois.
Et cette Question ayant été mise aux voix: que les douzième, treizième, quatorzième

et quinzième Résolutions, soient maintenant lues une seconde fois, la Chambre s'est divisée,
et elle a été résolue affirmativement.

Les dites Résolutions ont été, en conséquence, lues une seconde fois.
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par

l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, la Résolution suivante a été ajoutée après
la 15e Résolution:-

16. Qu'il est expédient que tout Acte du Parlement Impérial qui pourra être passé
pour l'Union des Colonies de l'Amérique Britannique da Nord contienne une disposition à
l'effet que la division et le règlement des dettes, crédits, obligations, propriétés et dettes
actives des Provinces du Haut et du Bas-Canada soient renvoyés à l'arbitrage de trois
arbitres, dont l'un sera choisi par le Gouvernement Local du Haut- Canada, l'autre par le
Gouvernement Local du Bas-Canada, et le troisième par le Gouvernement Général, étant
pourvu de plus que le choix des arbitres n'aura lieu qu'après que le Parlement Général
pour l'Amérique du Nord B'ritannique et les Législatures Locales pour le Haut et le Bas-
Canada auront été élus, et que le tiers arbitre ne sera pas un résidant dans le Haut ni
dans ke Bas-Canada.

Et cette Question ayant été mise aux voix: que la dite Résolution soit maintenant lue
une seconde fois, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes relatifs
aux Droits de Douane et modifier le Tarif des Droits payables en vertu de ces Actes, étant lu.

Et cette Question ayant été mise aux voix: que le Bill soit maintenant lu une seconde
fois, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour Jeudi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes relatifs aux
Droits d'Accise, et pour modifier les Droits imposés par ces Actes sur les Spiritueux, étaut lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour Jeudi prochain.

Un Bill pour transporter le Cimetière Protestant, à Hudson, aux Titulaires et Syndics
de l'Eglise S. James, Vaudreuil, a été, en conf*mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Qae le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
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Un Bill pour incorporer la Compagnie du Cimetière du Lac de Cristal, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour incorporer la Compagnie
" du Cimetière du Lac Cristal."'

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser John Auld à vendre un certain immeuble, a été, en conformité
de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour autoriser John Auld à
aliéner certains biens mobiliers et immobiliers appartenant à ses enfants mineurs."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour diviser la Municipalité de la Baie de Gaspé Sud et d'York en deux
Municipalités séparées, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour diviser la Mdunicipalité
"de la Baie de Gaspé et d'Yorlk en deux Municipalités séparées."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour -lever les doutes quant à la légalité d'un Canon du Synode du Diocèse de
Québec, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour étendre les. dispositions de l'Acte 25- Victoria, Chapitre 40, intitulé
"Acte pour confirmer et établir certains chemins dans le Township de Reach," a été, en
confvrmité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Billpour corriger des erreurs, dans un. Acte de vente consenti par Alexander
Dixon en faveur de W Ji. Wecstmacott, en date du 1er Septembre 1854, et pour con-
firmer cet acte de vente, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour corriger certaines erreurs qui
" se sont glissées dans un transport opéré dé son vivant par Ieu Alexander Dixoit en faveur

de William Montague Westmacott, en date du 1er jour de Septembre de l'année de
"Notre Seigneur mil huit cent cinquantre-quatre, et pour ratifier la vente de certains
"terrains faite sous son autorité."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son toncours.

Un Bill pour ériger St. Bonaventure en une Municipalité séparée, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour ériger la Piroisse de St.
Bonaventure, dans le Comté de Drunmond, en une Municipalité séparée."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill 3u Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie du
"Chemin de Fer de Belleville et XMarmora," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troi-
siéme fois.

Résolu, Que le Bill passe avec les amendements.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a passé le dit Bill avec plusieus amendements, auxquels elle
demande leur concours.
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Un Bill pour incorporer la Compagnie dite Dresden Great Western Oil Copani, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonna, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnio Minière de Roxton, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender la Charte de là Compagnie d'Assurances contre le Feu de Québec,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurances contre le Feu et d'Assurances
Maritimes Océaniques et de l'intérieur dite Union, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer la Compagnie
d'Assurances du Canida, dite Union, contre le Feu, les dangers de la Mer et de la
Navigation intérieure."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte pour amender de nouveau la Charte
de la Banque du Ilaut-Canada," a été, en cnformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Cité des Trois-Rivières, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bil accordant du délai à la Compagnie
du Chemin de Fer de la Rive Nord, et des Terres et de la Navigation du St. Jfaurice pour
terminer ses travaux, étant lu,

Et cette Question étant mise aux voix: Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
la Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue atfirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour prolonger le délai fixé

" pour l'achèvement des travaux de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et
cde la Navigation du Si. M1lauric."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pcur amender l'Acte 20 Victoria, Chapitre 227, intitulé :" Acte incorparant
" la Compagnie du l'ont International," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour amender de nouveau l'Acte
qui incorpore la Compagnie du Pont International."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser la construction d'un Chemin à rails plats depuis le Village
d' Orangeuille, dans le Comté de Wellington, jusqu'à quelque endroit sur le Grand Tronc de
Chemin de Fer, a été, eu conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe et .que le titre soit : " Acte pour autoriser la construction
"d'un Chemin à ornière ou Chemin de Fer du Village d'Orangeville, dans le Comté de

IWellington, jusqu'à un certaii point sur le Chemin de Fer Grand Trone, à, l'Ouest de
Toronto."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser la vente de certains terrains appartenantà la Succession de feu .
l'Honorable Peter Adamson, a été. en comformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conçeil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législalif, intitulé: " Acte à l'effet dc constater quelles personnes
< ont des droits dans les Communes de Berthier et de l'Ile du Pads," a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois,

Resolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill, au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leur concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé 4 Acte pour incorporer l'Académie Ursu-
"line de Ohatham," a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bil avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur
concours.

Un Bill pour consolider la dette de la Ville de lSratford, dans le Comté de Perth, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Resols, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour autoriser .la Ville de Strat-
"ford à émettre des débentures pour racheter ses débentures en circulation."

Ordonné, que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie d'amélioration de la Rivière Kazpance, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte concernant l'amélioration de la
" Rivière Napanec."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour soumettre l'Eglise Méthodiste
Wesléyenne et sa propriété situées sur le côté Sud de Queenb street, dans la Cité de
l(oronto, à la règle du " odel Deed" de i'Eglise Méthodiste Wecsléyenne en connexion

"avec la Conférence Anglaise, afin de les mieux administrer, et pour les transporter à cer-
"tains Syndics en vertu du dit "I odel Deed," a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que lu Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans amendements.

Un Bill pour autoriser Mlfargaret Besserer à vendre un bloc de terre dans Ottawa,
pour le bénéfice de son fils mineur, le légataire, a été, en conformité de l'Ordre lu la ,troi-
sième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour autoriser Margaret
"Besserer à vendre une certaine étendue de terre sise et située en la Cité d' Ottawa, au
"bénifice de son fils mineur, légataire."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
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Un Bill pour amender l'Acte incorporant l'Institut Canadien Français de la Cité
d' Ottowa, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troi-ième fois.

Résoiu,- Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte pour
incorporer l'Institut Canadien Français de la Cité d'Oltawa."

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Mllacdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 1er Aout 1866.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat Général des Baptêmes, Mariages et Sé-
turcs dans le District de Rimouski, pour l'année 1865. (Documents de la Session, No. 7.)

Et aussi, un Etat des affaires de la Compagnie d'Assurance de. l'Ætna, Blartford, le
1er Janvier 1866. (Document de la Session, No. 9.)

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table
Par M. Ross (Dindts),-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de

stormont, .Dundas et Glenga)rry.

Conformément à l'Orh. du Jour, la Pétition suivante a été et lue
De William Foley et autres, de la Cité d'Ottawa, demandant que le Bill pour, incor-

porer la Compagnie d'Aqueduc d' Ottaiwa, devienne loi.

M. lorrs, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Dix-Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour abroger
"l'Acte pour légaliser cetaines Cotisations dans la Cité de Toronto, et pour mettre la dite
" Cité en état de recouvrer les taxes imposées," et il est convenu de le rapporter sans
amendemants.

Il a aussi examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour mettre l'Hono-
" rable Philp I. Moore en état d'obtenir une Patente pour l'invention d'une nouvelle
" méthode pour transformer la tourbe en une espèce de charbon de terre par la vapeur,"
et y a fait des amendements qu'il soumet à votre honorable Chambre.

L'Honorable.M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins
de Fer, Canaux et Lignes Télégraphique, a présenté à la Chambre le Septième Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser l'incorporation de la Compagnie du
Chemin de Fer et des Mines le Cobourg, Petcrborough& et Ma;rmora, et pour d'autres fins,
et il est convenu d'y faire certains changements qu'il soumet à votre Honorable Chambre.

Votre Comité a aussi examiné les amendements faits par le Conseil Législatif au Bill
p-ur amender et étendre les disposidions de l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin
de Fer de Port Biope, Lid Jsay et Beaverton, et des Actes qui l'amendent, et il est con-.
ve.u de le rapporter avec une recommandation à l'effet que votre Honorable Chambre
adopte les dits amendements.

Votre Comité fait aussi rapport à votre Honorable Chambre que les parties intéressées
n'entendent pas procéder ultérieurement avec les Bills suivants, savoir :-

Bill pour déterminer les conditions auxquelles la Compagnie. du Grand Chemin de
Fer Occidental était autorisée à faire le Chemin de Fer de Galt à Guelph.
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Bill pour remettre en vigueu; et amender l'iActe 20 Victoria, Chapitre 156, pour
incorporer la Compagnie du uhemin de Fer Central de Toronto et Owen Sound,-:,et il
recommande que les honoraires et frais sur les dits Bills soient remboursés.

Ordonné, Que l'honoraire payé sur le -Bill pour remettre en vigueur et amender
l'Acte 20 Victoria, Chapitre 156, pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer Cen-
tral de Toronto et Owen Sound, soit remboursé.

Les amendements faits par le Conseil Législatif au Bill intitulé " Acte pour amen-
der et étendre les dispositions de l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer

" de Port Eope, Lindsay et Beaverton, et des Actes qui 1'anmendent," ont été lus une
seconde fois et adoptés.

Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Ordonné, Que l'honoraire payé sur le Bill pour déterminer les conditions auxquelles
la Compagnie du Grand Chemin de Fee Occidental était autorisée à faire le Chemin de
Fer de Galt à Guelph, soit remboursé.

Ordsnné, Que M. .N1orris ait la permission d'introduire un Bill pour l'établissement
de Biblithèques auxquelles on ait accès gratuitement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre qu'en conformité de la 140e section de*
l'Acte relatif aux Blections Parlementaires Contestées, il avait taxé les frais encourus
dans l'afaire de l'Election Contestée pour le Comté de Se. Hyacinthe par les Pétitionnaires
George Casinir Dessaul'es, Ecr., Ganilic Ppineaut, E or., Raphaiël Ernest Fontaine,
Eer., et Jean Baptiste Bourgeois, Eer., comme étant dus et devant être payés par
eux aux témoins suivants, savoir: à Jvles Richard, $13.50, à Denis Bourdages, $L1.75, à
Alexis Millet, $17 00, à J. B. N. Lamoureux, $19.50, à L. Lapaline, 817.50, . J. -L.
Sanguinet, $16.50, à Henri Barbeau, $9.50, à E. B. Dif'oi , $10.85, et à L. G. Geadu,
$20.00.

Le Sergent d'Armes de cette Chambre a fait rapport qu'en vertu du mandat de M.
l'Orateur il avait pris sous sa garde Elzéar Gérin Lofrie.

Sur motion de l'Honorable M. Procureur-Général Macdonald, secondé par l'Hono-
rable M.le Procureur-Général Cartier.

Ordonné, Que M.. Elzéar Géin. lajoie soit maintenant appelé, et que la Plainte de
l'Honorable Député de Drunmond et Arthabuska lui soit lue.

Et M. Elzéar Gérin Lajoie ayant été appelé, et la Plainte contre lui étant lue, il
s'est adressé à la Chambre et a dit :

" Me considérant gravement insulté par un article publié dans le Défricheur, journal
" rédigé par l'Honorable Membre pour Diumnond et Artha.baska, je désirai le rencontrer

pour lui demander des explications Lb ce sujet. Hier au soir j'étais à la Bibliothèque
occupé à faire quelques recherches, lursque je vis l'Honorable Membre à quelques, pas

" de moi ; je me levai du siége de l'Assistant Bibliothécaire où je travaillais, et demandai
à l'Honorable Membre pour Drummond et Arthabasica si je pouvais lui dire quelques
mots. Il se dirigea vers le siége que j'occupais et je lui offris ce siége. Il préféra s'asseoir
sur l'escabeau à côté. Je lui demandai alors pour quelle raison il avait cru devoir m'in-

" sulter dans son journal d'une manière aussi odieuse. Je lui fis remarquer qu'il s'atta-
quait à des actes de ma vie privée, ce que je ne m'étais jamais.permis à son égard...l me
dit qu'il y avait un malentendu; que si je ne l'avais pas attaqué dans sa vie privée, et

"il reconnaissait que je ne l'avais pas attaqué dans sa vie privée, je l'avais traité très
injustenent pour les.actes de sa vie publique. Je lui répondis que si j'avais attaqué sa
vie publique, si je les avais appréciés plus ou moins sévèrement, c'était là matière
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I d'opinion. Il me cita un fait publié récemment dans le Canada, qu'il prétend être faux
" et que je n'ai pas voulu rétracter. Je lui fis remarquer que ce fait avait été affirmé par un

journal voisin de sa localité et que j'attendais que le débat fut vidé entre eux pour sa7oir
à quoi m'en tenir. L'Honorable Membre pour Drumnmond et .Ardthabas7ca me dit alors
qu'il n'avait pas vu l'assertion que je lui signalais. La conversation se prolongea encore
quelque temps, l'Honorable Membre reconnaissant m'avoir attaqué dans ma vie privée
et disant qu'il ne le regrettait pas. Je m'excitai alors et lui dit que l'article publié dans
son journal était le fait d'un mouchard. Il parut frissonner un peu. Je lui dit alors

" que je ne savais pas s'il en était l'auteur, mais que mes paroles s'appliquaient à celui
"qui l'avait écrit. Je lui fis remarquer d'une manière un peu plus développée combien
"il était vil d'espionner des adversaires ou de les faire espionner pour rendre public leurs
" actes les plus intimes. Je repótai le mot mouchard à plusieurs reprises. L'Honorable
" Membre me dit alors, puisque vous voulez me tenir un pareil language, je me retire. Je
< repris aussitôt: je vous répète que vous êtes un mouchard et un effronté menteur.
U L'Honorable Membre se touinant vers moi, me frappaà lafigure avec un livre qu'il tenait

dans une main. Je frappai à mon tour et lui donnai plusieurs coups de poing. L'Honorable
"Membre me frappa aussi à plusieurs reprises avec ses mains. Il essaya même de me
"frapper de ses pieds. Pendant ce temps-là quelques personnes accoururent et s'interpo-

sèrent entre nous. Je'erois même qu'une de ces personncs est Membre du Parlement.
Je reprenais le siège où j'avais travaillé précédemment, lorsque l'Honorable Membre me

" dit de sortir de la Bibliothèque. Je répliqai que je ne sortirais pas, que j'avais le
" droit d'être là et que j'y restais. Il me dit alors qu'il aïlait me faire arrêter. Là

dessui je dis expressément: dans tous les cas, M. Dorion, je constate que vous avez
frappé le premier. Je n'ai pu saisir aucune réponse de lui; mais ou m'a dit depuis

"qu'après un moment d'hésitation, il avait dit non. Plusieurs personnes ont pu m'en-
l tendre lorsque je lui ai dit ces dernières paroles. Je n'ai plus rien à ajouter sur ce
t sujet; mais si la Chambre me le permet, j'aurais une plainte contre la manière dont
" j'ai été traité lorsque j'étais prisonnier de cette Chambre. Hier au soir pendant que
"j'étais à la Barre, un groupe de personnes se forma à quelques pas de moi et une per-
"sonne de ce groupe, un Membre de cette Chambre, se tourna vers moi et me menaça

eu brandissant du bras et se servit d'exclamations inconnues à la race humaine. Je me
" crus très insulté par ce procédé et demandai qu'il en fût donné connaissance à cette
" Chambre.>

Et alors il lui a été enjoint de se retirer.
M. Dorion., Membre pour les Comtés de Drummond et Arthabaska, s'est levé de son

siége et a dit :
l Je désire ajouter à ma déclaration d'hier, ou en réponse à celle qui vient d'être

"faite par le prisonnier, queje ne l'ai jamais frappé le premier; que je n'avais pointde livre
"à la main dans le temps ; que je ne l'ai jamais entendu dire que je l'avais frappé le

premier, et que s'il a dit une telle chose, je ne l'ai pas entendu, ni j'y ai répondu. Je
" n'ai jamais admis que je l'avais attaqué dans sa vie privée, et je déclare positivement que
"j'étais en voie de le quitter lorsqu'il m'a assailli."

Résolu, Que Elzéar Gerin Lajoie est coupable d'avoir enfreint les~priviléges de cette
Chambre.

L'Honorable M. le Procureur-Général Mlacdonald a proposé, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Cartier, Que le dit Elzéar Gérin Lajoie soit appelé à la Barre de
la Chambre, et qu'il soit reprimandé par M. l'Orateur pour la dite infraction des priviléges
de cette Chambre, et qu'il soit mis sous la garde du Sergent.d'Armes pendant vingt-quatre
heures.

L'Honorable M. M1acdonald (Cornwall) a proposé pour amendement, secondé par
l'Honorable M. Holton, Que 1?s mots " mis sous la garde du Sergent-d'Armes pendant
vingt-quatre heu, :s," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :
" envoyé à la Prison du Comté de Car/eton pour le reste de la Session."

M. Haultain a proposé pour amendement au dit amendement proposé, secondé par M.
Dunki'n, Que les mots " Prison du Comté de Carleton pour le reste de la Session," soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants " mis sous la garde du Sergent-
d'Armes durant le bon plaisir de cette Chambre."
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_t l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la C hambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Poun:

Messieurs

Abbott,
Ault,
Biggar,
Bourassa,
Bownan,
Brousseau,
Cameron (Peel),
Carling,
Caron,
Cartier, Proe.-Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Chapais,
Cockb'urn, .
Cornellier,
Coupa[,
De Boucherville,
De Niverville,
Dickson,

Duckett, Lafranboisc, Poupore,
Dufresne (lberville), Langevin, Powell,
-Dufresne (Jiontcalm), LeBoutillier, Rankin,
Dunkin, 3lacdonald, Proc.-Gén.Raynond,
Dunsford, lfacdonald (Tor'to 0.)Rémillar,
Ferguson (Sicoe S.),ilJagill, Ross (Dundas),
Fortier, Mc Conkey, Scatcherd,
Gagnon, AlcDougall, Scoble,
Galt, Mc Gee, Smithi (Durham Est),
Gaucher, McKellar, Smith (Toronto Est),
Gaudet, Morris, Somerville,
Gibbs, iiíunro, . Street,
Harwood, Oliver, Tremblay,
Baultain, Fquet, Webb,
ligginson, • Parker, Vells,

IHolton, Perrault, WPhite,
Jrvine, Pnsonneault, Willson et
Jackson, Pope, Wood.-75.
Labreche- Veqer, Poudiot,

CoNTRs:

Messieurs

Archambeault, Denis, 3[acdonadd(Gleng'ry),Shanty,
Beaubien, Ferguson (Frontenac),Macfarlane, Stirton,
Bellerose, GeoÊrion, Miackenzie, 2lompson,
Blanchet, Roude, O'fRalloran, ' Wallbridge(Bast'sN.),
Burwell, Jones (Leeds Sud), Poulin, Walsh et
Cameron( Ontario N.),Afacdonald (Cornw'l),Rymal, Wright (York E.).-25.
C'owan,

Ainsi, laQuestion aété résolue affirmativement.
Et l'amendement à la Question principale telle qu'amendée ayant été mis aux voix,

la Chambre s'est divisé, et la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voir,
Ordonné, Que le dit Elzéar Gérin Lajoie soit appelé à la Barre et là reprimandé par

M. l'Orateur pour la dite infraction de privilège, et mis sous la garde du Sergent d'Armes
durant le bon plaisir de cette Chambre.

Et M. Elzéar Gérin Lajoie ayant été de nouveau appelé à la Barre, a reçu la répri-
mande de M. l'Orateur.

La réprimande a été comme suit
M. Gérin Lajoi,-La Chambre a par sa constitution le pouvoir de maintenir la paix

et le bon ordre dans les limites de sa juridiction et de protéger ses Membres contre les
insultes et les tentatives de voies de fait. Ce pouvoir est nécessaire non seulement pour
assurer aux Membres leur liberté d'action, mais encore la liberté de discussion qui est un
de leurs droits les plus sacrés.

Prétendant, vous Elzéar Gérin Lajoic, avoir raison de vous plaindre d'un Membre de
cette Chambre, vous avez cherché à le rencontrer, et pour cela vous êtes venu jusque dans
les limites de cet édifice et dans une partie du dit édifice où il vous est permis de venir,
mais par favour seulement, et non en vertu d'un droit, et là vous avez.iusulté cet Hono-
rable Membre et l'avez définitivement assailli violemment. Pour cette grave infraction
des priviléges de cette Chambre, vous n'avez pàs mêne jugé à propos ou convenable
d'offrir aucune apologie. Vous vous êtes étrangement mépris sur vos droits et votre
position par rapport aux Honorables Membres de cette Chambre, et l'insulte et l'assaut
dont vous vous êtes rendu coupable sont d'autant plus graves qu'ils ont eu lieu dans cet

diface.
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Ayant été trouvé coupable d'avoir enfreint les priviléges de cette Chambre en com-
mettant un assaut sur la personne de Jean Buptiste Etic Dorion, Ecuier, l'ua des Membres
de la dite Chambre, vous vous êtes rendu sujet aux punitions qu'elle a droit de vous
imposer ; et cette Chambre ayant ordonné que vous soyiez réprimandé, vous êtes en
conséquence réprimandé.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour régler les moyens de sortie des
Edifices Publics, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre.
Résoin, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé

guelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Walsh a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait de nouveaux amendements-

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Walsh a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender l'Acte passé dans les 27e et 28e années du Règne de Sa Ma-
jesté relatif à l'octroi de Chartes d'incorporation à des Compagnies Manufacturières,
Minières et autres, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motiun de l'Honorable M. McDougall, secondé par l'Honorable M. Rowland, le
Bill a été amendé en y ajoutant ce qui suit comme Clause 2:

2. " Le premier paragraphe de la première section du dit Acte est par le présent
" amendé en ajoutant les mots ' de l'impression et publication' après les mots' mécanique,>
dans la dernière ligne du dit paragraphe."

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " A etc à l'effet d'amender le chapitre cent
"vingt-huit des Statuts Refondus du Haut-Canada, intitulé; ' Acte relatif à l'Adwinistra-
"' tion de la Justice dans les territoires non-organisés' " a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois. .

Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-
neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte relatif aux Cours Supérieures de Juridiction Civile et Criminelle, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et H. Walsh a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Wals a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour anienderl'Acte concernant

"les Cours Supérieures de Juridiction Civile et Criminelle dans le Eait-Canada."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande.son concours.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour aMender
V Acte-Municipal du Bas-cancda, étant lu.
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Ordonné, Que le dit Ordre soit. déchargé.

Un Bill pour autoriser l'émission en faveur d2 MM. J. D. Whelpley et J. .. Siorer de
Lettres Patentes pour un nouveau et meilleur mode de traiter les minérais, a été, en con.
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bil pour autoriser l'admission de William Lynn &mart comme Avocat dans le
.Faut-Canada, a été, en conformité dé l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour autoriser l'émission de Lettres
Patentes en faveur de Henry John Boswell pour une certaine invention nouvelle et utile,
étant lu,

Et cette Question ayant été mise aux voir: Que le Bill soit maintenant la troisième fois,
la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.|

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour autoriser l'émission de Let-

"tres Patentes en faveur de Henry John Boswell pour une certaine invention nouvelle et
" utile."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill intitulé : L'Acte de Capitalisation des Arrérages d'intérêts de la Compa-
"gnie du Chemin de Fer de Bnfalo et du Lac Buron, de 1866," a été, en conformité de
l'Ordre lu la troisième fois.

Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour ino-rporer l'Association S. Patrice.de Montréal, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der et refondre les divers Actes relatifs aux Institutions Municipales du Haut-Canada, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'Honorable M.
Caneron (Peel) a fait rapport que le Comité avait fait quelque progrès et lui avait enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 2 Aout 1866.

Trois heures, P. M.
Li Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table:-
Par M. McKelar,---La Pétition de James Webste- et autres, Régistrateurs du Haut-

Canada.

Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
86
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De Henry Rose; demandant un octroi gratuit de cent acres de terres :en-considération
de ses services comme Volontaire dans la Guerre de 1812.

L'Honorable-ýM. Bolton, du Comité Permanent desCBanques et.du Commerce, a pré-
senté à la Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel.a étéiu:conene juit

Votre Comité a examiné le Bill pour amender la Charte:deli.Banque de Northumber-
land, et y a fait des amendements qu'il soumet à votre Honorable:Chanbre.

I'Honorable -M. le Solliciteur-Général Cockburn,.da iComité -Termanent ,des Lois
Expirantes, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du _dit Comité, lequel ;a-été Ju
comme suit:-

Votre Comité.a examiné la liste des-Lois Expirantes, telle que préparée, parile»Greffier
en Loi, et a préparé un Bill conforme à cette liste que le président du Comitéa, reçu
instruction de présenter à votre Honorable Chambre.

Sur motion de M. Dufrcsne (Montcalm), secondé par M. -cKellar,
Ordonné, Que les entrées faites dans les Journaux de cette Chambre, Mardiidernier,

au sujet de la passation du Bill du Conseil:Législatifiititulé: "Actet à Vleffet de constater
quelles personnes ont des droitsidans les:Communes:de :Berther' et'de 'ileýdu eads,".'et
aussi, dau Bill intitulé: "Acte pour incorporer l'Académie lJrsuline deßh.ath.am" soient
maintenant lues.

Et les dites entrées ont été en conséquence lues.
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif informant

leurs Honneurs que leur Bill intitulé: "&Acte à l'effet.de constater quelles personnes ont
"des droits dans les Communes de Berthier et de l'ie du Pads," et aussi leur Bill intitulé:
"Acte pour incorporer l'Académie Ursuline Yde, Chathami," qui ont été renvoyés à
cette Chambre comme ayant été passés sans amendements, ontété ainsi renvoyés par erreur,
et priant leurs Honneurs de vouloir bien renvoyer les dits Bills.

Ordonné, Que M. Dufresne (Montcalm) porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn ait la permission d'in-
troduire un Bill pour continuer pendant un temps'limité.les Aetes y mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre; lequeta: été reçuet lu.pour
la première fois. et la seconde lecture en a été ordonnée pour-la prochaine séaicede cette
Chambre.

L'Honorable M. MicDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de :Sa. 'Majesté,.a remis
à M. l'Orateur un Mcssage de Son Excellence le Gouverneur-Général, rev.tu., de da-signa-
turc de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:
MONCK.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Legislative, une
copie d'un Message Télégraphique que le Secrétaire d'Etat pour les:Colonies lui a envoyé
par ordre de Sa Majesté la Reine.

Ottawa, 2 Août 1866.
Ottawa, 1er Août 1866.

Par voie télégraphique de Londres, Angleterre,
28 Juillet.

Au Vicomte MoNcK,
J'ai reçu ordre de la Reine de présenter au Gouverneur-Général de Ses Provinces de

l'.Amérigue du Nord les félicitations de Sa Majesté au sujet de la mise en opération du
Télégraphe Atlantique,, qui aura l'effet d'assurer ,davantage l'unité -de l'Empire. Britan-
nique. Sa Majesté comprend son, ancienne Colonie de 'erreaewve dansges élicitations,
qui s'adressent à tous ses fidèles Sujets.

(Signé,) CAERNARVON.
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L'Ordie du Jour pour la troisième lecture du Bill pour amender l'Acte relatif àla Force de la Milice Volontaire, étant lui
Et cette Question ayant étélmisé auz»voix-:, que le Bill soit maintenant lu la troisièmefois, la Chambre s'est divisée, et la Question a'été résolue affirmativement.
Le'Billa étée càis éuénce'lula t-oisièïnefdk.
e cette'q uestion ûtäéé iëeiux voix: quë le Bill passe, la Chanbre s'est divisée,et la Question a été résohie affii'iñativemeÏt.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande 'son concours.

Un Bil di1 Conîeie'L ,slatifiiititil&: " Ate polir fàèilif à répression des maux<'causésipar l'intempéiance dans'le Bas-Cânadap a été en! conformité de il'Ordre, lu latroisième: fois:
M. Cornellier a proposé;secondalpa M. Dufresne (Montcalm), Que le Bill, sôitamendé de nouveau en ajoutant après lai Clause H.
Clause -- " Attendu:qu'il s'est élév6'des:dontes sur lailégalité. des procédés du Con-"seil Local de la Municipalité du Bienheureux. Alhonse de Rodriguez, dans le Comté deJiolieae et qu'il est urgnt de faire 'cesser tel 'dbtes"
"A ces causes Qu'il soit statu6qu laqii ditfè'i'uxicipalite est et séra à toute fmque de"droit une Municipalité Locale dääs lIse's C itre vingt.quatre des Statuts Refondas"pour le Bas-&anaca; intitulé 'Acte concernan ls Muncipalités et les Chemins dáns

<'le Bas-Canada," et tous avis, procès-verbaux et procédés de la dite Municipalitë<'faits en icelle avant la passation du présent Acte; neserot~mls raison"de ce que la dito
" Municipalité'aurait, été déclarée -dans les dits-avis pro,ès-veWaz et proédéiéatreune
"Municipalité de Paroisse au lieu d'une Municipalité de Townihip ; mais tous tellsavi's"procès-verbaux 'et procédés seront aussi valides: que-sila dite Municipalité y-avait' étécorrectement désignée; cette section ne s'appliquera- point aux, avis, procès-verbaux etprocédés quipeuvent avoir déjà été déclarés nuls par une cour de juridiction compé-tente, ni aux causes pendantes."

Cet amendement a été adopté.
Résolu, Que le Bill passe avec l'amendement.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender l'Acte du Bureau des Postes, a été; en conformité deF"lOrdarewlu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil-Législatif etdèmande-son concours.

Un Bill pour incorporer le Club Littéraire de .Montréa4 a été, en conformité del'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné; Que le Greffier porte le Bill au ConseilLégislatif et·demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du 'il[d Conseil Léjislitif, intituI é•"Acte a l'effet'd'autoriser Philip Péarion Harris : prendee'un B et- pôr' un appareil"servant à clarifier età 'rendre inodore 'l'Huilede Pétrole à l'état 1i-ui," étant l
Et cette Question ayant été mise aux voix : que le Bill soit m'àintenant lu' l'troi-sième fois, elle a été résolue affiriativenient.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendement passe.
Ordnné, ,Que leGreffi'er reporte le Bill au Conseil Législatif et 'informe leurs Hoa-neurs, que cette Chambre"'l'a passé avec: plusieurs a endemen auxquels elle déniaid"e

leur concours.

Un- Bill pour incorporer le Collég een's ollege) des :M6decins et Chirurgiens;
de kingston, a été, en' conformité de 'rdr, lu troisièmefois.
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Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour incorporer le Collége
"Royal des Médecins et Chirurgiens de Kingston."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Ui. Bill pour autoriser Casimir Stanislaus Gzowsrki et l'Honorable Lewis iacpherson
a obtenir des Lettres Patentes pour l'invention do certaines améliorations dans le mode de
traiter certains minerais et alliages et d'en obtenir des métaux et autres produits, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bil au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif
au Barreau du Bas-Canada, et après y avoir siégé quelque temps. M. l'Orateur a repris
le Fauteuil, et M. Eémillard a fait rapport que le Comité avait fait quelque progrès et lui
avait enjoint de demander que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser l'incorpcration de la Compagnie du Chemin de Fer de Cobonrg, Peterborugh et Mar-
mora, et pour d'autres fns, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Biggar a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait
un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Biggar a fait rapport du Bill, en conséquence, et l'amendement a été ,lu et

adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie de la
Navigation par Batiment à Vapeur des Chutes de Fénélon, Minden, Ealiburton et -des
Lacs du Nord, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

La Chambre a repris la considération ultérieure des Résolutions au sujet des Gouver-
nements Locaux et des Législatures Locales du laut et du Bias- Canada.

Ordonné, que la Question de concours soit séparément mise aux voix sur chacune des
dites Résolutions.

Et cette Question ayant été proposée: que cette Chambre concourt dans la première des
dites Résolutions.

Et des Débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à la prochaine séance de cette

Chambre, pour être alors le premier Ordre du jour.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. Howland,
Resolu, Que demain cette Chambre se formera en Comité pour prendre en considéra-

tion les Résolutions projetées suivantes :
1. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'autoriser l'émission de Billets Provin-

ciaux payables à demande, de telles dénominations qui pourront être arrêtées, jusqu'à
concurrence d'une somme n'excédant pas cioq millions de dollars, et de les émettre <le
nouveau. Ces Billets seront une offre légale, et seront rachetables en espèces sur présenta-
tion à, des Bureaux qui seront établis à Montréal et à Toronto, suivant que les dits billets
seront payables -. l'une ou à l'autre de ces Cités.

. sera loisible au Gouverneur en Conseil d'entrer en arrangement avec aucune ou
toutes les Banques incorporées de cette Province, pour la renonciation de leur droit
d'émettre des billets, le ou avant le 1er Janvier 1868; et pour les indemàiser de cette
renonciation, une somme annuelle n'excédant pas cinq pour cent du montant de leur circu-
lation tel qu'établi par le rapport mensuel, au 30 Avril dernier, sera payable à chaque
Banque quirenoncera ainsi à ce droit, et rachetera ses billets en circulation, jusqu'à l'ex-
piration de sa Charte. Et le Receveur-Général- échangera les-Débentures Provinciales
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aujourd'hui possédées par les Banques, conformément :aux dispositions de leurs chartes
respectives, contre les .billets provinciaux. Le Receveur-Général. paiera de plus à ces
Banques la moitié du coût approximatif de leurs billets non.émis.

3. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'entrer en arrangement avec aucune telle
Banque pour pourvoir à sa renonciation, soit immédiate,- soit graduelle, de son droit
d'émettre des billets, s'étendant dans ce dernier cas à une période n'excédant pas douze
mois. Mais dans le cas do renonciation graduelle. l'échange des billets provinciaux contre
les débenturès Provinciales, possédées en vertu de sa Charte existante, ne sera fait. avec
telle Banque qu'en proportion égale .au montant de ses billets réellement rachetés, tel
qu'établi par les rapports mensuels.

4. A compter de la date d'un arrangement de cette nature avec la Banque, elle ne
sera pas tenu de posséder les débentures Provinciales tel que le veut aujourd'hui la Loi.

5. :Toute Banque qui renoncera à son droit d'émettre des billets, fera un rapport
hebdomadaire de ses billets rachetés et de ceux encore en circulation. L'indemnité ci-
dessus autorisée sera payée semestriellement sur le montant racheté, en le calculant sur la
moyenne des rapports hebdomadaires pour le semestre écoulé, jusqu'à ce que le montant
des billets ainsi rachetés soit équivalant aux neuf-dixièmes de sa circulation :au 30 Avril
dernier, et alors elle aura droit de recevoir l'indemnité sur le montant total.

6. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil, en sus et au-delà des cinq millions ci-
dessus autorisés, et du montant requis pour racheter les Débentures possédées par les
Banques qui renonceront à leur circalation, de faire émettre des billets Provinciaux en
faveur de toute Banque incorporée en cette Province, de temps à autre, à sa propre
requisition et sur paiement de ses billets.

7. La somme en espèces tenue en réserve, pouf le ratbat des billets Provinciaux,
sera de vingt pour cent. sur le montant de la circulation, tant que ce montant n'excèlera
pas cinq millions. Pour tout montant de billets et circulation au-delà de cinq millions,
tant que le montant n'excèdera pas dix millions, il sera gardé vingt-cinq pour cent. en
espèces, et pour tout excédant de dix millions, mais n'exédant pas quinze millions, trente-
trois et un tiers pour cent. et pour tout excédant de quinze, millions, cinquante pour cent.
de cet excédant sera gardé en espèces. Mais il sera émis des Débentures Provinciales
contre les billets Provinciaux de manière à couvrir le montant total des billets en circula-
tion qui ne sera pas couvert par les espèces tenues en réserve.

8. Un rapport de touit le montant des billets Provinciaux en circulation, etdes espèces
tenues en réserve pour leur rachat, sera fait au. Bureau de l'Audition tous les seconds
Mercredis, lequel sera publié par l'Auditeur dans la Gazette du Canada.

9. Il sera loisible au.Gouverneur-Général d'établir des succursales du département
du Receveur-Général à ontréal et à Toronto, pour l'émission et le rachat des billets
Provinciaux; ou il pourra faire des arrangements avec quelque Banque. ou quelques
Banques incorporées pour l'émission et le rachit des billets, en allouant une commission
n'excédant pas un quart pour cent sur la circulation moyenne de chaque trimestre.

10. Il sera loisible à toute Banque qui aura renoncé à son droit d'émettre-des billets,
de yprendre Yexercice de ce droit conformément aux dispositions de sa Charte en on don-
nant pas moins de trois mois d'avis par écrit au Receveur-Géoéral, et en publiant cet avis
dans la Gazette Oftcielle. Pourvu toujours, que la Banque-qui reprendra ainsi son droit
d'émettre des Billets cessera, à dater de l'expiration de cet avis, de recevoir l'indemnité; et
sera tenue de remb-urcer au Receveur-Général les billets Provinciaux. qu'elle aura reçus
en échange des Bébentures Provinciales, et ces, Débentures seront de nouveau remises à
cette Banque et gardées par elle tel que pourvu par:sa Charte, avant qu'il ne soit loisible
à telle Banque de recommencer à, émettre des billets.

Il. Le produit des dits billets Provinciaux formera partie du Fonds Consolidé de
cette Province, et les dépenses légalement encourues en vertu des dispositions ci-dessus
seront imputées et payées sur ce fonds.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suiv ant:-
Le Conseil Législatif a passé les BIlls suivants sans amendements:
Bill inti.ulé : Acte pour créer un fonds destiné a faire'face aux dépenses encourues

!'dans le but de donner suite aux Lois d'Enregistrement du Bas. Canada."



Bill intitulé: "Acte pour autoriser la Corporation du Township de-St. Vincent;-dans'le
"Comté de Grey, à construire un 'Hâvre à l'embouchure de la Rivière Grosse Tête dans:ce
"Township, et à imposer et percevoir des droits ·de 1havre; et pourd'autres' fins?'>

Bi.l intitulé: "Acte pour. autoriser la Compagnie pour' l'exploittion -de la source
"d'Huile de Pétrole dite' Wyoming à'posséder-et aliénerscertains terrains?>'

Bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la vente des Terres affectées -aùxi Rëctoreries en
" cette Province."

Bîil intitulé': "Acte pour amenïder les dispositions de divýrs.Actes conceir'ant la-Cité-
" de lJontréal, et pour d'autres fins.">

Bill intitulé : " Acte pour amender les Actes incorporant le Collége -d'Ottawa; et"pour conférer certains priviléges au dit Collége."
Bill intitulé: " Acte pour légaliser et ratifier une convention faite entre la Compagnie

"du Grand Trone de Chemin de Fer du Canada et la Compagniede Chemin de-Fer de
"Bufalo et du Lac Huron."

Bill intitulé: " Acte pour amender la' Charte de la' Sàciété d'EcoleAngfo-Canadienne
" de Montréal."

Bill intitulé: "Acte pour autoriser la Compagnie de New-York et du Canada pour"l'exploitation d'une source d'Huile à posséder et aliéner certains terrains."
Bill intitulé: " Acte pour autoriser la vente du Chemin de Fer de Peterborough et"du Lac Chemong."
Bill intitulé : " Acte pour ériger une nouvelle Municipalité, dans le Comté de Beau.

harnois, sous le nom de St. Eienne de Beauharnois."
Bill intitulé . " Acte pour autoriser la Compagnie dite ariford pour l'exploitation-"d'une source d'Huile à posséder et aliéner certains terrains."
Bill intitulé : "Acte pour légaliser un certain règlement ainsi que certaines Dében-' tures des Comtés-Unis de Euron et Bruce."
Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Ville de Bothwell et en définir les ' limites."
Bill intitulé : ' Acte pour confirmer et rendre valide, dans le Haut-Canada, le Tes-

atament de feu George Desbarats."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, avec divers amendements,

auxquels il demande le concours de cette Chambre:-
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Société Ecclésiastique de St. Jean, dans le

"Diocèse Catholique Romain de Kingston."
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte incorporant la Compagnie d'Assurance-

illaritime de Québec."
Bill intitulé : " Acte pour autoriser l'émission de Lettres Patentes en faveur d'Ar-

"thur Rankin pour une substance combustible nouvelle et inconnue jusqu'à ce-jour.>'
Et aussi le Conseil Législatif a passé les Bills suivants du dit Conseil, auquels ildemande le concours de cette-Chambre:
Bill intitulé : " Acte pour différer pendant un temps limité l'émission de worits pour"la prochaine élection des Membres du Conseil Législatif."Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte Médical pour le Haut-Canada.>
Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte incorporant le' Séminaire de Belleville, et"pour conférer à cette Institution les pouvoirs universitaires en ce qui concerne le'

"Dégrés dans les Arts.?'
Et ensuite il s'est retiré.
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, second'par l'Honorable

M. Howland,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte pour différer pendant'

". un temps limité l'émission de writs pour la prochaine élection des Membres du Conseil
"Législatif," soit lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en aété 
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Parker, secondé par l'Honorable M. fowZand,
Ordonné, Que le Bill du. Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender PActe

"Médical pour le, Baut- Canada," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la pi-emière fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour demain.
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(Cowar t .de 'onorable M. lfcDougallsecondé par l'ffpnorable M. -. acad
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Actpd"incorporant le Séminaire de Belleville, et pour conférer à cetteIst mon les Auuniversitaires en ce qui concerne les dégrés dans les Arts,"' soit maintenant lu la pre-mière fois.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été or-donnée pour demain. -iee
La Chambreaprocédéà Prendre en considération l'amendement, fait .par le ConseilLégislatif au Bilînittulé :, "Acte. pDou ' *c9rpor' iIa Sôoidt6 Ecclésiastiqu 'd .. Je,"dans le Diocèse Catholique Romain de Kingston lequel a étélu comme s it'Page-1, ligne 34.,après I proposé" insérez: "tel qu'énoncé au préambule du présentSA.cte.
Ordonné,,,Que le dit amendement soit la uneseconde fois demain.
La Chambre a procédé à prendre en considérationýles amendements faits par;la ConseilLégislatif auýBiIl intitulé': C' cepu.areuder 'l'Acte-incorporàantia. Compagnie -d'Assu-lrance Maritime de Québec, lesquels ont été ls comme i suit
Page , ligne 17. Après " versée" insérez: "Tout actionnaire de la dite Cpourra s'en retirer en tout -temps dans les trois mois à compter dujourque la -dite Com-pagnie aura effectué sa 'première 'urnce cdntra es d- our les p la di C'nm"die; et 'pour se retirer, il donnera avspar écrit auYSecrt i de lae perts de 'nintention de se retirer de la Compagnie'; et aussitôt que l 'êSeorétamire agrni'çuce a'vis,l'actionnaire Iqui lPaura'donn aura droit ýde , qrecevoir iet, recoavrer e la Compagnie emontant, detous les paiements qu'il aura ià,co pte sur, ses r ons d ane a P, (Jpmpa-

Ordonné, Que. lesdits amendementssoient lusne seconde fois.demain.La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements fats par le ConseilLégislatif Rau Bll intitulé : Actepour. autoriser l'émission de Lettres Patentes en faveur"I'd'Arkhur Rancî,z pour une "substance combust.ible nuel bonnue'jusqu'à,cejour,""lesquels ont été lus comme suit:- nouvele ic
Page , ligne 14 -Après" Gouverneur" insérez: "s'il le juge propos> et surla" preuve que le dit Arth&ur Rankcin représente l'inventeur orignaii dup dit ero t scé.Prge 1, ligne 2 1-Retranchez depuis " Majeste jusqu'à "Le"dansglane6edligne etinsérez; " mais il ne sera pas:émis -de Lettres-Patentes sous les dispositions du pirésent"Acte avant qu'il n'ait'été donn&pendant-un moisdans la Gazette Ocielleun aviseénon-

'Cçant le nom de'l'Inventeur originaireet tels détails qui apuisse faire'idenutifierl'invenion."ni avant qu'il n'ait été prouvé que cet avis a été sig puisé à l'Inventeiurpersonneloementou
par la poste, à la satisfaction du Ministre de A n:riculIuren"tupnetne Cllusle e A.1lausé A.-. Toutes telles Lettres -Patentes à tre accordées comme susdit le seront" toutfnis.aux conditions suivantes4 1. lic Bréveté, dans les deux ans de la date des Lettres -Patentes,- établira ou fera"établir, dansles limnitesde cette Province, une,'Fabrique-pour màn'u'ficturer ladite sub-"stance combustible au moyen du dit procédé.

2. leBrévete pourra se prévaloir des priviléges accordés par les .ditesLettres"Patentes qu'aussi 'longte 1mps q 11'1ilë dxlie~l'iesn'dits 'ameideîênts ay'n tél s ý on~cdè~ nt été, 4doptés.Onn4,Que6le,Grffié r lepôrtée ~eBill, au CpC 'ilLéT'4 ti' 'l' i -u'snHonneurs que cette Clia e a ndopté' iurs, mendeenits. i forme
L'Honorable M. IGat, l'un des Membres du Conseil Exécutif de Sa Maesté, a remisà M. l'orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la

''Etd edix esteaéupa lOrateur, tous les Membres 'de la Chambre étantdécouvertà,-,tikIst, comme isuit'.-. 
.'

MONOK.
Le' GouverneurQGénérïl transmet à lsçmplééis des Estimés supl4men-taires des sommes requises pour IeS é i v d' Est i s l
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Juin 1867; et conformément à la 57e Section de l'Acte d'Union, il les recommande à
l'Assemblée Législative. (Documents de la Session, No. 26.)
HvTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 2 Août 1866.

Ordonné, Qne le dit Message et les dits Estimés Supplémentaires soient renvoyés au
Comité des Subsides.

Et étant six heures de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demie sans que la question d'ajournement ait été mise aux voix.

Sept heures et demie, P. M.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table :-
Par M. Danki,-La Pétition de William Sheppard et autres, des Townships de

Grantham, Wickhamt, Wendover et Simpson.
Par l'Honorable M. Allen,-La Pétition de Thomas Gibb et autres, de la Cité de

Qubec.

Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Stormont, Dundas et Glengarry; deman-

dant une aide pour construire certains ouvrages nécessaires pour relier les eaux du St.
Laurent avec celles de la Rivière de la Petite-Ncation.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender l'Acte 29 Victoria, Chapitre 7, relatif aux- travaux se ratta-
chant à la défense de la Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Procureur-Général Macdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Très Honorable Comte de Caernarvon dans
les termes suivants
Au Très-Honorable Comte de Caernarvon, Secrétaire pour les Colonies.

Nous, l'Assemblée Législative du Canada, remercions
humblement Sa Majesté de Son Gracieux Message au Gouverneur-Général. Nous nous
réjouissons beaucoup de ce que cette grande entreprise nous rapproche d'avantage du
cœur de notre mère-patrie.

Resolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, informant
leurs Honneurs que cette Chambre a résolu d'envoyer un Message au Très-Honorable
Comte de Caeanarvon, et priant leurs Honneurs de vouloir bien s'unir à. cette Chambre
dans l'envoi du dit Message.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général MAacdouald porte le dit Message
au Conseil Législatif.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif renvoie le Bill intitulé : " Acte à l'effet de constater quelles

" personnes ont des droits dans les Communes de Berthier et de l'sle du Pads," et le
Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Academie Ursuline de Chatham," tel que demandé
par l'Assemblée Législative par son Message aujourd'hui.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a repris la considération ultérieure des Résolutions au sujet des -Gouver-
nements Locaux et des Législatures .Locales du Haut et du Bas- Canada, et des- débats
ajournés sur la Question qui a été proposée, aujourd'hui, que -cette Chambre concourt
dans la première des dites Résolutions.

Et cette Question ayant été mise aux voix: que cette Chambre concourt dn la
première Résolution, elle a été résolue affirmativement.



1- r.

3o&Victoria. 2 Aic*at. 275

La seconde.Résolution ayant été de nouveau lue comme suit
2. Conformément et sujet à la Constitution des Provinces Fédérées le pouvoir exécu

tif du Lieutenant-Gouterneur du Bas et du Haut- Canadaz reslectivement, sera administré
par chacun deÈces fonctionnairssuivantles principes de la Constitution Britannique. '

Sur, motionidelkE'onorable M. le Procureur-Général MaIcdornad, secondé par l'Hono
rable M. le Procureur-Général Cartier, la dite Résolution a été anèndée en insérant les
mots " aux dispositions de" à la place du mot," à" dans la première ligne de la dite Réso-
lution.

Et'cette Qùestiorinayant été mise aux voix: que cette Chambre concourt dans lardite
Résolution~ lChambre s'est divisée, et:elle a été résolue affirmitivement.

Et cette question ayant été mise aux voix : que cette Chambre concourt dans la Troi-
sième Résolution, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La.Quatrième;Résolution ayant été de nouveau le comme suit :-
4. Il y aura pour le BJs&anada, ine Législatrè: Locl cómposée de deux Cham-

bres, qui seront appeléesle Conseil Législatif et l'Assemblée Législative.du Bas- Ganada.
L'Honorable M. Dorion a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M.

Laframboise, que tîus ésiots après " Que " jusqu'à la-fin de la, Question soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés parles suivants : "la dite Résolution soit renvoyée de
"nouveau à ua Çomité,général afin de pourvoirà ce que pour simplifier la légi.lation et
"en diminuer le coût, laLégislature locale du-Bas-Ca"la.nesoit pas composée de deux

Chambres, dont, l'une chiisie par le.Gouverneurserait, appelée Conseil Législatif, mais
"qu'elle ne soit composée que d'une seule Chambre élue par le peuple tel qu'il est proposé
" de le faire pour- lo aut- Canada."

Et des Débats s'étant élevés,'

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada,
a appelé M. Street, membre du Comté de Welland, à le remplacer temporairement.

M.'Streetraý.e n"onséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et la Chambre- ayaut continué de siéger jusqu'après minuit,

Vendredi, 3 Août 1866,
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant

été demandés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR:
Mes

Biggar, Dorion(Drum. et Art.
Bourassa, Dorion (Boceldaga),
Brown, Dufresne (Zbeivile),
Burwell, Fortier,
Cameron( Ontario.N.),,Gýagnon,
Caron, Geofrion,
Covpal, H otton,
Cowan, Houde,

)Labreche-Viger, Pope,
Laframboise, Poutiot,
Lajoie, Rankin,
Macdonald ( Cornw'l),Ross (Prince Edouard)
O'Halloran, Rymnal,

Tremblay et
Parker, Vebb.-S1.
Perrault,

CONTRE:

M ésiieurs
AbottDe Niervie, Langevin, Robitaille
Alïeyn, Dickson, LeBoutillie», Ross (Cl/asnpiain),
Archambeault, Diceit, "llkcdonaldProc.-Gé.Ross (Duidas),
Beauben~,Dufresne (Montccn), Macdona(d(Geg'r
Bellerose, Dunk
Blanchet, uns/ord, _,Smith (TorontoEst),

8 Dickson LeBougti, Ross(vhle;

87
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J3rousseau,
Cameron (Peel),
Carlingf,
Cartier, Proc.-GGn.,
Cartwright,
Cauchon,
Chapais,
Cockburn,t
Cornellier,
Currier,
De Boucherville,

2 Aot.

Ferguson (Simcoe S.), Mc Gec,
Galt, McIntyrc,
Gaucher, Morris,
Gaudet, Morrison,
Gibbs, Oliver,
Earwood, Pinsonneaul,
Iliqginson, Poulin,
Iluot, Poupore,
irvine, Raymond,
Jones (Leeds Sud), Rémillard,

Stirton,
Street,
Taschereau,
Thompson;
Wallbridge(Bast's N.),
Walsh,
White,
Wood,
Wright(Co.d' Ott'a) et
Wright (York E.).-69.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, cette Question ayant été mise aux voix: que cette Chambre concourt dans

la dite Résolution, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
La Cinquième Résolution ayant été de nouveau lue comme suit :
5. Il y aura, pour le Haut-Canada, une Législature Locale composée d'une seule

Chambre, qui sera appelée l'Assemblée Législative du Baut-Canada.
L'Honorable M. Caneron (Peel) a proposé pour amendement, secondé par M. .Mrris,

Que tous les mots après ".Haut-Canada" où ces mots se rencontrent la première fois, jusqu'à
la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " deux
"( Chambres qui seront appelées le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative du Haut-
" Canada."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés ils ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

CaneronL (Peel),
Cartwright,
Currier,
Dunkin,

Ferguson (Simcoe S.), Huot,
Gaucher, Morris,
Gibbs, Poiulin,

CONTRE:

Messieurs

Smith (fToronto Est),
Street et
Wright(York E.)-13.

Alley7n, De iverville, Langevin, Raymond,
Archambeault, Dickson, DeBouchervlle, Rémillard,
Ault, Doriont(Drurn.etåAt.),iMfacdonaldProc.-Gén.Robitaille,
Beaubien, Dorion (iochelaga), Macdonald (Cornw'l),Ross (0Chanplain);
Bellerose, Dufresne (Iberville), MiJacdonald (Gleng'ry),Ross (Dundas),
Biggar, Dufresne (.zlIontcalm),Magill, Ross(PrinceEdouard
Blanchet, Du.nsford, M1c Conkey, Rynal,
Bourassa, Ferguson (Fron tenac), McDougall, Scatcherd,
Bowman, Fortier, Mc Gee, Scoble,
Brousseau, Gagnon, McInttyre, Shanly,
Brown, Galt, McKellar, Somnerville.
Burwell, Geofrion, Norrison, Stirion,
Cameron (Ontario N.), ffariood, O'Balloran, Taschereau,
Carling, Haultain, Oliver, Thompson,
Caron, Higginson, Pàquet, Wallbridge(Hast's N.),
Cartier, Atty. Gen., Rlaton, Parker, Febb
Cauchon, Houde, Perrault, Welis,
Chapais, Rowland, Pope,White
Cockcburn, Jones (Leeds Sud), Pouliot, Wilson,
Coupal, Labreche- Viger, Poupore, Food et
Cowan, Laframboise, Rankin, Wright(Oo.d' 0
De Bouc7&erville, L ajoTea

.&insi, la Question~ a été résolue négativement.,
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Alors, cette, Question ayant été mise aux voix : que cette Chambre concourt dans ladite Résolution, la Chambres'est diviséel et elle a été r-ésolue affirmativement.
La sixième Résolution :ayant été de nouveau lue comme suit6. Le Conseil Législatif du Bas-Canada sera composé de vingt-quatre Membres

nommfés vie par la Couronne, sous le a Grand Sceau du Gouvernement Local; mais toutConseiller-Législatif-perdra son siège par le fait d'une absence continue de deu Sessionsconsécutives.
Et cette Question ayant été proposé: 'quc cette Chambre concourt dans la diteRésolution.
L'Honorable M. Dorion a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M.Holton, Que tous les mots 'après " Que" jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, etqu'ils soiont remplacés par les suivants: "la Résolution- soit renvoyée de nouvea à unComité général pour pourvoir à ce que lcs Membres du Conseil Législatif scront élus"par le peuple, au lieu d'être nommée à vie par la Couronne tel que proposé par cette"Résolution.>
Et l'amendement ayant été mis aux voi x, la Chambre s'est divisée, et les noms ayantété demandés, ils ont été pris comme suit

Poua:

Messieurs
Biggar, Dorion (Hochelaga), La rcce- Vigcr, Pinsonnecnd4Bourassa, Fortier, LoframboisC, poulioty
Burwell, Gagnon, Lajole
Caron, Gaurlet, Jfacdonald(Con-w72), &atcherd,
Cornellier, Geofrion, .Macdonald(Glenq'rCoupal, Holton, ORallorane
Cowan, Houde, Fiquet, WooJ.-31.DorioL (Drunr.etAcre.)Hot, Penasuoa,

Messieurs
4lleyny DeBouclervll 'eê Joncs (LeedZs Sud), Robd.taille.A1rrhambeaul, De NiverviZllC Langevin, Ross ( Charnplaiii,),Dcksoi, Le Boutilero Ross(Pince E')couardBeaubnen, ' Duclcett, !>acdlon*&, Proc..Gên. >Sco&le,Bellerose, Du/resue (Xlontca1m)ý, Jkc Conlen, Sibaniy,13/an7 chet, Dun7dn, McDougall, ~ Sntitîb (Tolronto Est),Bowman, FZasocd (onontenac),McGee, Sor ervlle,Brousseau, Ferguson (Simcoe S.), Xclntyre, StirtonjBrown, Gal aMorris , tre
Cameron (Ontario N.),,Gaucher, ,Vriot Tscreau
Carling, GibbsW d .
Cartier, Proc.-Gén., Harwoocl, Pouiin, lVa 1s;-

Catwigt Hauliaïn, -Pouporc, -ebauchon, DHriginson, Rann, White et,Chapais, - - Bozcancl, Raymond,ý Wriç1ht(Co.d'Ott'a)-63.Ooc/d>urn, - .Trvine- R6millard,
Ainsi la Questiona té résoluenégativement.

di lorA,- l cette Question--ayant' été mise, aux voir: QuecCette -Chambre concourt, dans laditénsolution, la Chambre s'estdivisé, - etý elle a-t éou araieet
Et la s eptième Réo aioayant-,été 'del nouveau lue eommO" 'sui.Les Membrés: 'du Conseil, Lég-islatif, du, 'Bâs-Cna;, devront;-ê~tre Sjt'Jrtnniques, nés ou lnaturiisés, 'vi au moins' trente nus,É poïséder "dtIdeniur 1 posséder,'enpropriétés foncièýre's-dRans'le Bas-Canàaa unhevaleur'- de 'quatre mùille dlas ns~dtoute hypothèq'ue';dettes et obligations;'-- --

lution ---

- -

'p - ~ -p ~ -- - -
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L'honorable M. Durion a proposé pour amendement, secondé par l'Uonorable M.
lholon, que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: "la Résolution suit renvoyée de nouveau à, un

Cumité Général pour pourvoir à ce que nul Membre du Conseil Législatif, ne pourra
" occuper aucun office ou emploi salarié, soit sous le Gouvernement Général ou -oustlje

Gouvernement Local, ni recevoir soit directement ou indirectement aucun salaire,,rému-
' nération ou indemnité quelconque pour tel office ou emploi ou pour services comme tel
U Membre du Conseil Législatif, pendant qu'il occupera un siège dans le Conseil.

Cela ne s'appliquera pas aux Conseillers Exécutifs et aux salaires attachés aux
" différents Départements ou offices qu'ils rempliront."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUn:

Messieurs

Bourassa,
Caron,
Cornellicr,

Currier,
Dorion (1Eochelaya),
Dufresne (1berville),

Fortier,
Gamlet,
Geofrion,
Ilofion,
Iloude,
Labreche- Viger.
Laframboise,

Lajoie, Parker,
Macdonald ( Cornw'l),Perraut,

facdonald( Gleng'ry), Pinsonneault,
Ne Conkey, Pouliot,
O' Halloran, Rymal et
Pdquet, Wood.-26.

CONTRE:

Messieurs

.Alleyn,
AlrchambiheaUlt,
Auit,

paubien,
Bellerose,
.Biqgar,
.Bilnchet,
Beowmon,
Brusseauî,
Bourassa,
B'erwell,
Ganeron ( On tario N.
Carling,
Cartie?, Proc.-Gén.,
Cartwrih t,
Cauchon,
Caip ais,

Cockburn, Huot, Robitaille,
Cowan, Irvine, Ross ( thamplain),
DeBoucherville, Jones (Leeds Sud), Ross( PrinceEdouard)
De Niverville, KighLÀt, Scatcherd,
Dickson, Langevin, Scoble,
Duckett, Le Boutillier, Shanly,
Dufresne (Montcalm), Macdonald, Proo.-Gén. Smith (Toronto Est),
Dunkin, McDougall, Sonerville,
Ferguson (Frontenac),Mc Gei', . Stirton,
Ferguson (Simcoe S.),Norris, Taschereau,
Golt, Oliver, Thonpson,

), Goucher, Popa, Tremblay,
Gibbs, Poulin, Wallbridge(Hast's N.)
Blarwood, Toupore, Webb,
Haultain, Rankin, Tvhite
Bigginson, Raynond, Wrighet(Co. d'.Ot'a' et
Bowland, Rérmillard, Ifright ( York E.)-67.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, cette Question ayant été mise aux voix: que cette Chambre concourt dans la

dite Résolution, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
Et cette Question ayant été mise aux voix: que cette Chambre conecurt dans la hui-

tièue IBésolution, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
La neuvième Résolution ayant été de nouveau lue comme suit:-
9. Le Président du Conseil Législatif du Bas-Canada, à moins qu'il en soit autre-

ment décidé par le Parlement Local, sera un des Conseillers Législatifs et nommé par la
Couronne, laquelle pourra à volonté lui conservF.r ou lui ôter sa charge. Il aura droit
seulement à une voix prépondérante dans le cas d'une égale division des votes.

Et cette Question ayant été proposée: que cette Chambre concourt dans la dite B4so-
lution.

L'honorable M. Dorion a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable:3L
11lon, Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fn de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: "la Résolution soit renvoyée de nouveau k -un
" Comité Général pour pourvoir à ce que l'Orateur du Conseil Législvtif ne soit pas nommé
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p2r letGouverneur fel que prdposé par ces Résolutions, mais ,qu'il soit choisi parmi lesMembres du Conseil; et qu'il soit élu par eux à la pluralité des votés des Membres pré-sents à l'ouverture de chaque Parlement."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les nomsayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Pour:

Messieurs
Currier
Dorion ( Hocheaqa),
Dufresne (1berv7ie),
Fortier,
GeoÊrion,
Rolton,

Houde, 0'Ralloran,
HI:uot, Paquet,
Labreche- iger, Perrault,
Laframboise, Pouliot,
Lajoie, Ross (P.-Edouard) et
Macdonald (Corrnw'l), Wood.--24.

CONTRE:

Messieurs

Archarnieaide,
Auit, ,
Beav2bien,
Belerose,
Blanchet,
Bowman,
Brousseau,
Cameron( Ontario N
Cartier, Proe.-Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,
De Bouchertille,

De Niverville,
Dickson,
Duccett,
Dufresne (.Montcal
Dunkin,
Ferguson (Fronten
Ferguson (àùimcoe
Galt,

.),Gaucher,
Gaudet,
Gibbs,
Harwood,
Higinson,
lowland,

Irvine,
Jones (Leeds Sud),

Knighit, Rémiliard
Langevin, Robitaille,
LeBoutillier, Ross (Camplain),mt),Macdonald Proc.:.Gén. Scatcherd-
.Magill,

ac),Mc Conkey,
S.),AfcDougall,

McCee,
Mokrris,

Parker,
lPinsoncaulit,
Pope,
Paulin,
Poupore,
Rankin,
Ramond,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, cette Question ayant éte mise aux voix: que cette Chambre concourt dans ladite Résolution, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
Et cette Question ayant été mise aux voix: que cette Chambre concourt dans laDixième Résolution,+la Chambre s'est divisée, et ello a été résolue affirmativement.
La Onzième Résolution ayant été de nouveau lue commne suit:-
1l. L'Assemblée Législative du Bas-Canada sera composée des soixante-cinqMembres qui seront élus parles soixa nte-einq Colléges Electoraux en lesquels le Bas-Canadaest actuellement divisé, sous l'autorité du chapitre deux des Statuts Refondus du Canadadu chapitre soixante-quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, et de l'Acte 23Victoria, chapitre un, ou de tout autre Acte qui les amende, en vigueur à l'époque de lacréation du Gouvernement Local, tant pour la réprésentation à sa Législature Locale qu'àla Chambre des Communes des Provinces Fédérées: mais il ne serm pas loisible de pré-senter au Lieutenant Gouverneur, pour obtenir son assentiment, aucun Bill du ConseilLégislatif et de l'Assemblée Législative du Bas- Canada, par lequel le nombre des représen-tants dans l'Assemblée Législative ou les délimitations des Collégés lectoraux mentionnésdans la cédule ci-annexée marquée A pourraient être modifiés, à moins qu'il n'ait été passéà ses deuxième et troisième lectures dans l'Assemblée Législative avec le concôurs de lamajorité des Membres composant alors l'Assemblée Législative représentant les Co!légesEletoraux mentionnés dans la dite cédule marquée'A, et lassentimsfent ne sera donné àaucun Bil de cette nature à moins qu'une adresse n'ait eté piésentée au LieutenantGouverneur par l'Assemblée Législative déclarant que tel Bill 'a. été ainsi passé.R Eslt cite Queston ayant été proposée: -que cette Chambre coneout dans la dite

Résolution.
L'Honorable M. Cauchon a proposé pour amendement, seoondé par l'Honorable M.Baron, que touslesmots après "que"jusqu'à la fin de laQuestionsoient retranohée, et qu'ils

Scoble,
Shanly
S Ymith (Toronto Est),
Somnerville,
Stirton,
Taschereau,

rlhompson,
Tremblay,

Walbe
Webb et
Wright(Co.d' Ote'a)-63

Biggar,
Bourassa,
Burwell,
Caron,
Coupal,
Cowan,
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soient remplacés par les suivants:-" la dite Résolution soit renvoyée de nouveau à un
" Comité général afin d'en retrancher tous les mots après ' Provinces Fédérées,> dans la
"7e ligne, jusqu'à la fin de la dite Résolution."

Et l'amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Coupal,
Dorion (Bochelaga),
Dufresne (lberville),
Fortier,
Geofrion,
Bolion,

Boude,
Labreche- Viger,
Laframboîse,
L ajoic,
Macdonald( Gleng'ry
Oliver,

Pagu et,
Parker,
Perrault,
Pouliot,

r),Rymal et
Scatcherd.-24.

Abbott,
Alleyn,
Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Bellerose,
Blanchet,
Bowman,
Cameron (OntarioN.
Cartier, Proc.-Gén.,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,
Cowan,
Currier,
De Boucherville,
De Niverville,

CONTRE:

Messieurs

Dickson, Langevin, Robitaille,
Duckett, LeBoutillier, Ross (Champlain),
Dufresne (Afontcalm), Macdonald,Proc.-Gen.Ross (Dundas),
Dunkin, Mfacdonald (Cornw'l),Ross(Prince Edouard)
Ferguson (Frontenac),Magill, Shanly,
Ferguson (,Simcoe S.), Mc Conkey, Smith (Toronto Es t),
Galt, JcDougall, Sonerville,
Gaucher, llc Gee, Stirton,

),Gaudet, ivorris, Taschereau,
Gibbs, O'Halloran, Thompson,
Barwood, Pinsonneault, Tremblay,
Eigginson, Pope, Wallbridge (l't's N.)
Bowland, Boulin, Walsh,
Iluot, Poupore, Webb,
Irvine, Rankin, White,
Jones (Leeds Sud), Raymond, Wright (Co.d' Ott'a)et
Knight, Rémillard, -Wright (York E.)-68.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, cette Question ayant été mise aux voix: que cette Chambre concourt dans la

dite Résolution, et elle a été résolue affirmativement.
Et cette Question ayant été mise aux voix : que cette Chambre concourt dans la dou-

zième, la treizième, la quatoizième, la quinzième et la seizième Résolution, la Chambre
s'est divisée, et elle a été résolue affirmativemennt.

Et la Cédule A, ayant été lue de nouveau comme suit:
CÉDULE A.

Divisions Electorales dans le Bas- Canada mentionnées dans les Résolutions ci-dessus:-
Comtés de Pontiac,

" Ottawa,
ci Argenteuil,
"t Buntingdon,
S illissisguoi,
le Brome,
t Shejord,

et Stanstead,
ci Compton,
i Wolfe et Richmond,

ce Xégantic, et
la ville de Sherbrooke.
Et cette Question ayant été mise aux voix: que cette Chambre concourt dans la dite

cédule, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Biggar,
Bourassa,
Broussecau,
Burwell,
Caron,
Cauchon,
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Alors, sur motion' de l'Honorable M. le Procureur-6énéral Macdonald, secondé
par l'Honoi-able M. le 'Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 3 Acut 1866.

Trois heures, P. .
Les Pétitions suivantes ont été présentées et déposés sur la Table
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de Benmy Fry et autres, de la Cité de

Québec.
Par M. Morrison,-La Pétition des Directeurs Provisoires de la Banque du Canada.

Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
De James Webster et autres, Régistrateur du Haut-Canada; demandant la passation

d'un Acte pour amender l'Acte d'Enregistrement des Titres (raut-Canada) de 1865.

L'Honorable M. Bolton, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a
présenté à la Chambre le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit -

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser la Compagaie Canadienne de prêts et
de placements, incorporée en vertu de l'Acte Impérial des Compagnies de 1862 (25
Victoria, Chapitre 89) à vendre et aliéner certaines terres, tènemeuts et obligations hypo-
thécaires possédés par elle dans le Biaut-Canada, et y a fait des amendements qu'il
soumet à votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que M. Bell ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte du Parlement du Canada, passé dans la 26e année du règne de Sa Majesté, Cha-
pitre 5. intitulé: " Acte pour conférer aux Catholiques Romains, dans le Haut-Canada,
certains droits relativement aux Ecoles eéparées, et pour étendre à la minorité catholique
romaine dans le Haut- Canada les priviléges qui sont accordés par la législature à la
minorité tprotestante dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois.

M. Bell a proposé, secondé par M. Currier, Que le Bill soit lu la seconde fois demain!
M. Scatcherd a proposé pour amendement, secondé par M.. Biggar, que le mot

"demain," soit re:ranché et qu'il soit remplacé par les suivants: " d'aujourd'hui en six
" mois.'

Et des Débats s'étant élevés,
L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur-Général

Cartier, que les Débats soient ajournés.
Et sur ce des Débts s'étant élevés,
Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept

heures et demie aujourd'hui, sans mettre aux voix la Question de l'ajournement.

Sept heures et demie, P. M.
La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table
Par M. &c Conkey--La Pétition de John Bogg et autres' de la Ville de Collingwood.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ontété lues :

De William Sheppard et autres, des Townships de Grantham, Wickham, Wen-
dover et Simpsone;-demandant certains amendements à la Loi des Ecoles da Bas-Canada.

De Thomas Gibb et autres, de la cité de Québec; demandant que le Bill pour'amen-.
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der et refondre les dispositions, contenues dans les Actes et Ordonnances concernant l'in-
corporation et l'approvisionnement d'eau de la Cité de Québeca ne, devienne pas loi.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Vingtième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit

Votre Comité a examité le Bill pour incorporer la Compagnie de la Longue Pointe, et
en a amendé le préambule et les dispositions de manière à restreindre les pouvoirs de la
Compagnie à ceux qui sont nécessaires pour la bonne administration des propriétés acquises
par elle à, la Longue Pointe, et spécialement en effaçant du Bill la disposition ayant pour
objet d'autoriser la Compagnie à ouvrir un canal au Long Point Cut, et pour imposer
des droits sur les navires passant par ce canal, choses qui n'étaient pas mentionnées dans
l'Avis.

Ordonné, Que M. McKellar ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'Enregistrement des Titres (Baut- Canada).

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois.

M. IcKellar a proposé, secondé par M. Mackenzie, que le Bill soit lu la seconde fois,
demain.

Et des Débats s'étant élevés,
Sur motion de M. Mackenzii, secondé par M. W7ite,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à demain.

Le Greffier du Conseil Législatif aremis à. la Barre de la Chambre le Messagesuivant:
Le Conseil Législatif a adopté les amendements faits Dar cette Chambre au Bill

intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser la. Municipalité de la Ville de Belleville à acheter uný
terrain pour un Cimetière Public, et à exempter les contribuables Catholiques Romainsadé
de la dite Municipalité de taxes à cet égard, avec un amendement corollaire au B11 auquel
il demande le concourt de cette Chambre.

E t aussi, le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements:
Bill intitulé : "Acte pour compléter la séparation du Comté de Peel d'avec le Comté

" d' Yrk."
Bill intitulé : "Acte pour naturaliser John Rogers."
Bill relatif au Code de Procédure Civil du Bas- Canada."
Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre+ aux

Bills suivants, sans amendements
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Blleville

et Marmora."
Bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender le Chapitre cent vingt-huit des Statuts

"Refondus du Haut- Canada, intitulé : 'Acte relatif à l'administration de la Justice-
"' dans les Territoires non organisés.>

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement suivant -fait-par le, Con-
seil Législatif au Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser la:Muni-
"cipalité de la Ville de Belleville à,-acheter un terrain pour. un Cimetière Public;: et, à,
"exempter les contribuables Catholique Romains de la dite municipalité de taxes, W cet.

égard," lequel a été lu comme suit :
Page 1, ligne 16.-Biffez depuis I émission " jusqu'à " toutes " dans la Clause 19e.
Page 1, ligne 20.-Biffez " du dit Acte" et substituez les mots " de l'Acte."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a- été adop-té.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leur amendement corollaire.

Surmotion de l'Honorable M. le Procureur-Général:Cartier,.secondé par 'Honorab
.Bowland
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Résolu, Que pour le reste de la Session cette Chambre siégera de onze heures A. M.
à cinq.heures P. M. les S:medis dans le but d'avancer: 1er les Ordres du Gouvernement,
2nd les Bills Publics, Se les Bills Privés.

Un Bill pour autoriser l'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer et des
Mines de Cobourg, Peterborough, et Aarno'ra, a été, en conformité. de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour adtoriser l'incorporation
"de la Compagnie du Chemin de Fer et des Mines de Cobourg, Peterbaough et Matrmora,"
et pour d'autres fins.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande.son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif au
Barreau du Bas- Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Rémi/l.rrd a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait
enjoint de demander que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité pour prendre en consi-
dération certaines Résolutions proposées relatives à la circulation monétaire.

(EN COMTÉ.)
Résolutions proposées:-
1. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'autoriser l'émission de Billets Provin-

ciaux payables à demande, de telles dénominations qui pourront être arrêtées, jusqu'à
concurrence d'une somme n'excédant pas cinq millions de dollars, et de les émettre do
nouveau. Ces Billets seront une offre légale, et seront rachetables en espèces sur présenta-
tion à des Bureaux qui seront établis à Montréal et à foronto, suivant que les dits billets
seront payables à l'une ou à l'autre de ces Cités.

2. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'entrer en arrangement avec aucune ou
toutes les Banques incorporées de cette Province, pour la renonciation du leur droit
d'émettre des billets, le ou avant le 1er Janvier 1868; et pour les indemniser de cetto
renonciation, une somme annuelle n'excédant pas cinq pour cent du montant de leur circu-
lation tel qu'établi par le rapport mensuel, au 3U Avril dernier, sera payable à chaque
Banque qui renoncera ainsi à ce droit, et rachetera ses billets en circulation, jusqu'à l'ex-
piration de sa Charte. Et le Receveur-Général échangera les Débentures Provinciales
aujourd'hui possédées par les Banques, conformément aux dispositions de leurs chartes
respectives, contre des billets provinciaux. Le. Receveur-Général paiera de plus à ces
Banques la moitié du coût approximatif de leurs billets non-émis.

3. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'entrer en arrangement avec aucune telle
Banque pour pourvoir à sa renonciation, soit immédiate, soit graduelle, de son .droit
d'émettre des billets, s'étendant dans ce dernier cas à une période n'excédant pas douze
mois. Mais dans le cas de renonciation graduelle. l'échange des billets provinciaux contre
les déberitures Provinciales, possédées en vertu de sa Charte existante, ne sera fait avec
telle Banque qu'en proportion égale au montant de ses billets réellement rachetés, tel
qu'établi par les rapports mensuels.

4. A compter de la date d'un arrangement de cette nature avec la Baînque, elle ne
sera pas tenue de posséder des débentures Provinciales tel que le veut aujourd'hui la Loi.

5. Toute Banque qui renoncera à son droit d'émettre des billets fera un rapport
hebdomadaire de ses billets rachetés et de ceux encore en circulation. L'indemnité ci-
dessus autorisée sera payée semestriellement sur le montant racheté, en le calculant sur la
moyenne des rapports hebdomadaires pour le semestre écoulé, jusqu'â.ce que, le montant
des billets ainsi rachetés soit équivalent aux neuf-dixièmes de sa circulation au 30, Avril
dernier, et alors elle aura droit de recevoir l'indemnité sur le montant total.

6. Il sera loisible au Gouverneur en, Conseil, en sus et au-del. .des, cinq millions ci-
dessus autorisés, et du montant requis pour racheter les Débentures possédées par les
Banques qui ienonceront à leur circulation, de faire émettre des Billets Provinciaux en
faveur de -toute Banque incorporée en cette Province', de temps à autre, à sa propre
requisition et sur paiement> de ses billets. Pourvu que le montant total émis n'excède
poiat huit millions.
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7. La somme en espèces tenue en réserve, pour le rachat des billets Provinciaux,
sera de vingt pour cent. sur le montant de la circulation, tant que ce montant n'excéèdera
pas cinq millions. Pour tout montant de billets en circulation au-delà de cinq millions,
il sera gardé vingt-cinq pour cent. en espèces, et pour tout excédant de dix millions, mais
n'excédant pas quinze miliions, trente-trois et un tiers pour cent, et pour tout excédant de
quinze millions, cinquante pour cent, de cet excédant sera gardé en espèces. Mais il sera,
émis des Débentures Provinciales contre les billets Provinciaux de manière à couvrir le
montant total des billets en circulation qui ne sera pas couvert par les espèces tenues en
réserve.

8. Un rapport de tout le montant des billets Provinciaux en circulation, et des espèces
tenues en réserve pour leur rachat, sera fait au Bureau de l'Audition tous les seconds
Mereredis, lequel sera publié par l'Auditeur dans la Gazette du Canada.

9. Il sera loisible au Gouverneur-Général d'établir des succursales du département
du Receveur-Général à .Montréal et à Toronto, pour l'émission et le rachat des billets
Provinciaux; ou il pourra faire des arrangements avec quelque Banque ou quelques
Banques incorporées pour l'émission et le rachat des billets, en allouant une commission
n'excédant pas un quart pour cent sur la circulation moyenne de chaque trimestre.

10. Il sera loisible à toute Banque qui aura renoncé à son droit d'émettre des billets,
de reprendre l'exercice de ce droit conformément aux dispositions de sa Charte en en don-
nant pas moins de trois mois d'avis par écrit au Receveur-Général, et en publiant cet avis
dans la Gazette Officielle. Pourvu toujours, que la Banque qui reprendra ainsi son droit
d'émettre des Billets eessera, à dater de l'expiration de cet avis, de recevoir l'indemnité, et
sera tenue de rembourser au Receveur-Général les billets Provinciaux qu'elle aura reçwq
en échange des Débentures Provinciales, et ces Débentures seront de nouveau remises à
cette Banque et gardées par elle tel que pourvu par sa Charte, avant qu'il ne soit loisible
à telle Banque de recommencer à éwettre des billets.

11. Le produit des dits billets Provinciaux formera partie du Fonds Consolidé de
cette Province, et les dépenses légalement encourues en vertu des dispositions ci-dessus
seront imputées et payées sur ce fonds.

Rapport de progrès et demande de siéger de nouveau à faire.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Shanly a fait rapport que le Comité avait
fait quelque progrès et lui avait enjoint de demander que le Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : " Acte pour confirmer le titre des

"terres possédées en fidéi-commis pour certains Sauvages résidant en cette Province,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur.Général Cockburn, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Langevin,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer le titre
"des terres possédées en fidéi-commis pour certains Sauvages résidant en cette Province,"
soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon.née
pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les Actes relatifs aux Droits d'Accise, et pour modifier les droits imposés par det
Acte sur les Spiritueux.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,
Samedi, 4 Août 1866,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.
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Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greflier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur-
Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à onze heures A. M. aujourd'hui.

Samedi, 4 Aout 1866.

Onze heures, A. M.
La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table:-
Par M. Buot,-La Pétition de Louis Leclerc et autres, de la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été et lue
De Henry Fry et autres, de la Cité de Québec; demandant des amendements à l'Acte

à, l'effet d'amender et refondre les dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances
relatives à l'incorporation et à l'approvisionnement d'eau de la Cité de Québec.

M. Morrison a proposé, secondé par M. Sirton, et la Question ayant été mise aux
voix:

Que la Pétition des Directeurs Provisoires de la Banque du Canada, présentée hier,
soit maintenant reçue et lue, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue afirma-
tivement.

La Pétition a été, en conséquence, reçue et lue.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre ,n
considération certaines Résolutions proposées au sujet de la circulation monétaire.

(EN COMITÉ.)
Mvf. Shanly au Fauteuil.
L'Honorable M. Gait a proposé que la première Résolution, proposée hier en Comité,

soit adoptée.
Et des Débats s'étant élevés,

Un Message du Conseil Législatif ayant été annoncé, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.
Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuier, l'un des Mattres

en Chancellerie :
M. L'ORATEU,-
Le Conseil Législatif a adopté la Résolution de cette Chambre ayant pour objet

d'envoyer un.Message au Très-Honorable Comte de Caernarvon, Secrétaire d'Etat pour
les Colonies, pour remercier sa Majesté de Son Gracieux Message au Gouverneur Général,
remplissant le blanc par les m'ts " Conseil Législatif."

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre s'est alors formée de nouveau en Comité pour prendre en considération
certaines Résolutions proposées au sujet de la circulation monétaire.

(EN COMITÉL)

Le Comité a repris la considération ultérieure de la première Résolution proposée
hier en Comité.

Le Président chargé de faire rapport de progrès, et de demander que le Comité ait la
permission de siéger de nouveau.
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M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Shaniy a fait rapport que le Comité avait
fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander que le Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi prochain.

L'FHonorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins de
Fer. Canaux et Lgnes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Huitième Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comiié a examiné le Bill pour amender les Actes incorporant la Compagnie du
du Chemin de Fer du Canada Central, et y a fait des amendements qu'il soumet à, votre
Honorable Chambre,

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sui-
vant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements
Bill intitulé : " Acte pour amender de nouveau l'Acte qui incorpore la Compagnie

" du Pont Inte:national."
Bill intitulé : " Acte pour étendre les disposiuions de l'Acte vingt-cinq Victoria,

Chapitre quarante, intitulé ' Acte pour confirmer et établir certains Chemins dans le
"' Township de Rerkh.'"

Bill intitulé : " Acte pour autoriser la vente de certains terrains appartenant à la
" succession de feu l'Honorable Peter Adamson."

Bill intitulé: " Acte pour diviser la Municipalité de la Baie de Gaspé Sud et d'York
" en deux Municipalités séparées"

Bill intitu : " Acte-pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie d'Assurance
" de Qué:bec contre les accidents du Feu."

Bill intitulé : " Acte pour prolonger le délai filé pour l'achèvement des travaux de
la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et de la Navigation du St. Maurice."

Bill intitulé : " Ate pi ur autoriser la construction d'un Chemin à Ornières ou d'un
Chemin d: Fer depuis le Village d'Orangoville, dans le Con té de Welington, jusqu'à un

" certain point sur le Chemin de Fer Grand Tronc à l'Ouest de Toroito."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie Grand Occidental de Dresden

" pour l'exploitation d'une source d'Euile."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie des Mines de Roxton."
Bill intitulé : "Acte pour ériger le Township de Wickhan en deux Municiç alités

séparées."
Bill intitulé " Acte pour autoriser la Ville de Stratford à émettre des débentures."
Bill intitulé :" Acte pour incorporer la Compagiie du Cimetière du Lac Crystal."
Bill intitulé : " Acte pour transporter le Cimetière Protestant à fladsoiz aux Titu-

laire et aux Syndics de l'Eglise St. James, Vaudreuil."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer le Village de New Elinburgh, dans le Comté de

" Carleton.>
Bill intitulé : "Acte pour incorporer l'Institut Canadien Français de la Cité

" d' Ottawa.'
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte passé dans les vingt septième et vingt-

"huitième années du Règne de Sa Majesté concernant la concession de Chartes d'incor-
"poration à des Compagnies 31anufacturières, Minières et qctres."

Aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre aux
Bills suivants, sans amendements

Bill intitulé : "Acte pour incorporer l'Académie Ursuline de Clathxam."
Bill intitulé: " Acte pour faciliter la répression des maux causés par l'intempérance

"dans le Bas-(anada."
Bill intitulé: " Acte à l'effet de constater quelles personnes ont des droits dans les

"Communes de Berthier et de l'hle du Paids."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé les Bills suivants avec des amendements

auxquels il demande le concours de cette Chanibre :
Bill intitulé : " Acte pour permettre à Pierre Eynard Jy et l'Honorable Loui

Antoinc Dessaulles de prendre conjointement des Brevets d'Invention pour différ"ntes
" Machines et Inventions mentionnées dans cet Acte,"
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Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie de passage du pont neuf de St.
"fEacinth&e."

Bill intitulé: "A ete pour incorporer la Chambre de Commerce de la Cité de
" London."

Bill intitulé: " Acte pour permettre à Casimir Stanislaus Gzowski et àù.lHonorable
t David Lewis Macpherson d'obtenir des Lettres Patentes pour la découverte de perfec-
" tionnements apportés à la manière de traiter certains minérais et alliages et d'en extraire
"des métaux et autres produits."

Bill intitulé; " Acte pour incorporer la Banque du Comté de Sirncoe."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte du Bureau des Postes."
Et ensuite il s'est retiré.
La Chambre a procédé a prendre en considération les amendements fait par le Conseil

Législatif au Bill intitulé: " Acte pour permettre à Pierre Eymard Jay et à l'Honorable
" Louis Antoine Dessailles de prendre conjointement des brevêts d'invention pour diffé-
" rentes machines et inventions énumérées dans cet Acte," lesquels ont été lus comme suit:

Page 2, ligne 5-Retranchez " accordera" insérez " pourra accorder, s'il le juge à
< propos, et sur preuve de la vérité des allégations des dits Pétitionnaires.'

Page 2, ligne 18-Après " effet" insérez: " mais il ne sera pas émis de brevêt sous
"les disrositions du présent Acte, avant qu'il n'ait été donné pendant un mois dans la
" Gazette officielle un avis énonçant le nom de l'inventeur originaire et tels détails quiC
"puissent faire identifier l'invention, ni avant qu'il n'ait été prouvé que cet avis a ,été signi-
"fié à l'inventeur personnellement ou par la poste, à la satisfaction du Ministre de l'Agri-
" culture."

Page 2,-Iigne 22-Après " période " insérez " Clause A."
Clause A.-" Tout tel brevêt à être accordé comme susdit, le sera toutefois aux condi-

"tions suivantes :-
1. Le bréveté, dans les trois ans de la date du brevêt, établira ou fera établir, dans

"les limites de cette Province, une fabrique ou des fabriques pour manufacturer ou exploi-
"ter les dites machines et inventions, suivant ce que le Gouverneur jugera à propos d'exi-
" ger, dans chaque cas."

2. " Le breveté ne pourra se prévaloir des priviléges accordés par le dit brevêt par
"rapport à chaque telle machine et invention qu'aussi longtemps que ces machines ou la
"fabrique pour les manufacturer seront exploitées."

Dans la Préambule.
Page 1, ligne 1-Après " Jay " insérez: " et l'Honorable Louis Antoine Dessaulles

"ont représenté par leur Pétition, que lui le dit Pierre Eyntard Jcoy."
Page 1, ligne 5-Après " que>' insérez : " lui le dit."
Page 1, ligne 10-Itetranchez "considérant."
Les dits amendements ayant été lIs une sceonde fois, -ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le BilI au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.
La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Cou-

sail Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie de passage du pont
" neuf de St. Nyacinthe," lesquels ont été lus.comme suit

Clause A.-" Rien de contenu au présent acte n'affectera les droits et priviléges que
"peut avoir Charles L'Heureux, junior, ou ses représentants, relativement à la construe-
" tion d'un pont sur la dite Rivière Yamasha, au pied de la Cascade, soit en vertu
"d'aucun acte ou charte accordant tels priviléges, soit en vertu d'aucun contrat passé

avec les propriétaires du pont neuf mentionnés dans le présent acte, ou avec toutes
"autres personnes; mais tous ces droits et priviléges resteront en force de même que si
"le présent acte n'eût pas été passé."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été-adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leurs amendements.
La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil

Législatif au Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de la Cité
" de London." lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 19-Retranchez " Edward" et insérez: " E. W."
Page 2, ligne 19-Retranchez a Edward" et insérez : "iE. W."



288 4 Aot. 186

Page 5, ligne 34-Retranchez " d'Août" et insérez: " de Septembre."
Page 5, ligne 35-Retranchez <C de Juillet" et insérez: "d'Août."
Page 5, ligne 43-Retranchez Il leur charge" et insérez : leurs charges."
Dans le Préambule.
Page 1,ligne 4-B1etranchez " Edward" et insérez: E. W."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.
La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil

Législatif au Bill intitulé : " Acte pour permettre à Casimir Stanisaus Gzowski et à
" l'Honorable David Lewis iacpherson d'obtenir des Lettres Patentes pour la découverte
" de perfectionnements apportée à la manière de traiter certains minerais et alliages et
" d'en extraire des métaux et autres produits," lequel a été lu comme suit :-

Page 2, ligne 2-Après " mais " insérez " il ne sera pas émis de Lettres Patentes
" sous les dispositions du présent Acte, avant qu'il n'ait été donné pendant un mois dans la
C Gazette Oficielle un avis énonçant le nom de l'inventeur primitif et tels détails qui
"puissent faire identifier l'invention, ni avant qu'il n'ait été prouvé que cet avis a été signifié
« à l'inventeur personnellement ou par la poste, à la satisfaction du Ministre de l'Agri-
" culture, et."

Ordonné, Que le dit amendement soit lu une seconde fois Lundi prochain.
La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil

Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Banque du Comté de Simcoe," les
quels ont été lus comme suit :-

Page 1, ligne 13-Retranchez I du Comté."
Page 1, igne 41-Après " versées" insérez: "à quelqu'une des Banques Chartrées

a de cette Province."
Page 2 ligne 19-Retranchez depuis 4 ans " jusqu'au premier " à" dans la 20e ligne.
Page 2, ligne 50-Après - désigné" insérez : "lorsque le lieu ou siège principal

" d'opérations de la Banque sera dans la Ville de Barrie, ou à telle heura du jour et à tel
4 endroit de la Cité de 'oronto que la majorité des Directeurs alors en exercice aura dési-
"gné, lorsque le lieu ou siége principal d'opérations de la Banque sera dans la Cité .de
SToronto."

Page 5, ligne 10-Retranchez " mais" et insérez: " ou dans la Cité de loronto, sui-
" vaut que les Actionnaires présents à la première assemblée générale le décideront à la

majorité des voix; et si la Ville de Barrie est choisie à cette assemblée, les Actionnaires
"pourront à toute assemblée générale spécialement convoquée pour cet objet décider que
" le lieu ou siège principal d'opérations de la Banque sera transféré en la Cité de Toronto;
"I et."

Page 5, ligne 13-Après I circonstances" insérez: " pourvu toujours que lorsque le
"lieu ou siège principal d'opérations sera dans la Cité de Toronto, la dite Banque devra
"avoir une succursale ou bureau d'escompte et de dépôt dans la Ville de Barrie."

Page 6, ligne 8-Après " Canada" insérez: "et par les Actes qui l'amendent."
Page 7, ligne 11-Retranchez "du Comté."
Page 7, ligne 25-Retranchez " à Barrie."
Page 7, ligne 30-Retranchez " à Barrie."
Page 8, ligne 13-Après " Barrie" insérez "lorsque le lieu ou siège pi'incipal d'o-

" pérations de la Banque sera à Barrie, ou dans une gazette au moins publiée à Toronto,
"lorsque le lieu ou siége principal d'opérations de la Banque sera à Toronto."

Page 9, ligne 7-Retranchez " à la Banque dans la Ville de Barrie" et insérez: ' au
"lieu ousiège principal d'opérations de la Banque pour le temps d'alors."

Page 10, ligne 33-Retranchez depuis " vingt-trois" jusqu'à " sauf' dans la 35e
"ligne et insérez: " et par l'Acte passé dans la vingt-neuvième année du Règne de Sa
" Majesté chapitre dix-neuf, et les dits Actes qui l'amendent."

Page 10, ligne 35-Retranchez depuis I chapitre" jusqu'à < s'étendront" dans la
"36e ligne."

Page 10, ligne 36-Retranchez " du Comté."
Page 10, ligne 38-Retranchez " du Comté."
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Page 11, ligne 22-Retranchez "du Comté" dans le préambule.
Page 1, ligne 3-Retranchez depuis " Ardag7b" jusqu'à Il ont" dans la 4e ligne.
Page 1, ligne 4 et 5-Retranchez " ainsi que leurs réprésentants légaux.'
Dans le Titre.
Retranchez " du Comté."
Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois Lundi prochain.

La Chambre a procédé à, prendre en considération les amendements faits par. le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte du Bureau des Postes," les-
quels ont été lus comme suit:

Page 1, lignes 31 et 34.-Retranchez " pour son profit."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Et étant Cinq Heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à
Lundi prochain, à Trois heures P. M., sans mettre aux voix la question de l'ajournement.

Lundi, 6 Aout 1866.

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table:-
Par M. Mor-is,-La Pétition de J. Fraser et autres, Greffiers des Cours de Comté

et autres, Députés Greffiers de la Couronne et des Plaids Communs dans le Raut- Canada.

Conformément à> l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De John Hogg et autres, de la Ville de Collingwood ; demandant qu'avant de former

le nouveau Comté projeté de la Division Nord de Grey, les habitants soient consultés sur
la manière de le former.

De Louis Leclerc et autres, de la Cité de Québec ; demandant de l'aide pour le Chemin
de la Coulée, et pour un nouvel arpentage des Townships dans le voisinage du dit Chemin.

M. Sonzerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Cham-
bre le Dix-Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Le Comité a examiné la Pétition des Directeurs Provisoires de la Banque du Canada,
demandant la passation d'un Acte pour réduire le capital de l'institution et pour changer
le nom de la dite institution.

Le Comité trouve qu'il n'a été,donné aucun Avis de cette demande, mais comme la
Banque n'est pas encore entrée en opération, et que les intérêts d'aucune personne ne
pourraient être afectés par les changements proposés, le Comité recommande en consé-
quence la suspension de Ja 53e Règle dans ce cas.

Ordonné, Que M. Jones (Leeds Nord) ait la permission d'introduire un Bill pour.
définir les pouvoirs du Commissaire des Terres de la Couronne relativement aux arpen-
tages et à la construction des Chemins de Colonisation, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde'lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. .Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir k
l'inspection de l'Huile de Pétrole raffinée.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et, li pour,
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour" Mercredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill'à l'effet d'amender l'Aete pour
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amender et refondre les dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances concernant
l'incorporation et l'approvisionnement d'eau de la Cité de Qitébec, étant lu.

L'Honorable M. Cauchon a proposé, secondé par l'Honorablo M. Chapais, que le
Bill soit maintenant la la troisième fuis.

L'Honorable M. Alleyn a proposé pour amendement, secondé par M. Oliver, Que
tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un Comité Général pour
"l'amender en retranchant les paragraphes 7, 8, 9 et 10 de la clause Il qui autorisent la

Corporation de la Cité de Québec à imposer une taxe sur le revenu."
Et l'amendement ayant été mis aux voir, la Chambre s'est divisée, et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-
' Poun:

Messieurs

'y Conkey, Pope et
CoNTaÉ:

Messieurs

Smith( Toronto Est).4.

Archambeault, Cowan, Migginson, Parker,
Ault, De Boucherville, Roude, Perrault,
Beaubien, Denis, R 1uot, Poulin,
Bellerose, Dickson, Irine, Pouliot,
Biggar, Dorion (Drurm.etArt.)Jackson, Powell,
Blanchet, Dorion (fochelaga), Labrèche-Viger, Raymond,
Bourassa, Duckett, Laframboise, Rémillard,
.Bowman., Dufresne (M ontcalvi), Lujoie, Robitaille,
Brousseau, Dunkin, Langevin, Ross (Dundas),
Cameron( Ontario N.),Dunford, Macdon ald,Proc.-Gén .Ross( Prince Edouard),
Carling, Ferguson (Frontenac), .Macdonald (Cornw'l),Scatcherd,
Caron, Fortier, Macdonala (Gleng'ry),Shanly,
Cartier, Proc.-G én., Gagnon, iMagill, Stirton,
Cauchon, Gaucher, McIfryre, Wells,
Chap ais, Gaudet, ilicMonies, White,
Cockburn, Gîbbs, Morris, Willson et
Cornellier, Barwood, Munro, JJ'right (York E.).-69.
Coupal,

Ainsi la Question a été résolue négativemen t.
Et cette Question ayant été de nouveau proposée: que le Bill soit maintenant la la

troisième fois.
L'Honorable M. Alleyn a proposé pour amendement, secondé par M. Dufresne

(Montcalm), que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: I renvoyé de nouveau à un Comité
" Général pour l'amender en effaçant les paragraphes 33 et 34 de la Clause 40."

Et l'amendement ayant été mis aux voix. la Chambre s'est divisée, et les nom ayant
été demandés, ils été pris comme suit :-

POUIa:

Messieurs

Alleyn,
Archambeault,
Bell,
Beaubien,
Bellerose,
Biggar,
Brousseau,
Bowman,

Cockburn,
Coupal,
Dickson,
Duckett, -
Dufresne ( MontcaluL)
Dunkin,
Dunsford,
Gaudet,

Langevin, Pope,
illacdonald, Proc.-Gén.Pouin,
Macdonald (Cornw'll),Raymonid,
.Macdonald( Gleng'r),Rémillard,

,Macfarlane, Robitaille,
Mackenzie, Ross (Duncas),
lcConkey, Ross(Prince-Edouard)

McDougall, Scatchcrd,
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Bown, Gibbs, .Mcec, Scole,
Brouisseau, Darwood, .Mclntyre, Smif Toro7zto Est),
Caneron ( Ontario N.),Higginson, Àlfretlar, wa/SL,
Carling, Irvine, Munro, Wels
Caron, Jackson, McMonies, WFdte,
Cartier, Proe.-Gén. Labreche. Viger, Oliver, W17Lson et
Chapais, Laframboise, Parker, Wrigh (YorkE.)-6O.

CONTRE:

Messieurs

Blanchet, Gagnon, Jones(L'deN. etGOren.)Pouliot,
Cauch&on) Gavchtr, Lcrjoie, Powell et
Cornemier, Boude, Tooinogill )
Dorion (Hlochelaga), Eiot, .Perrault,

Ainsi la Question a été r solue affirmativement.
Alors, la Question principale ayant,été muise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de-nouveau à un Comité de toute la'Chambre pour

l'amender en effaçant les paragraphes 33 e 34 de la clause 40.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil et 31. Drun'ki'a fait rappartqùe lë'Coni'Ï
avait examiné'le 'Bill et'avait fait un a mendement.

ordonné, Que le'rapport soit 'i an'tenàt reçu.
M. Dunkciet a fait rapport du Bill en conséquence> et l'amendement a été 1' t

adopté.
Et cette Question ayant été proposée; que le Bill soit maintennt lu la troisième. ) Pbuis
L'Honorable M., ARueq, a proposé pourlâmendement, senondé per M. O-iver que tou

les mots après I maiuteant" soient retranchés et qu'ils oient remplacé par les suivan'ts':
Orenvoyé e nouoveau à un Comité Générald'eour y ajoouteur'après le pargraphmbrde 'u

clause 61 les mopt suivants: .P eourv toj 4ur que la décision d4 Recorder
arévisée, sur pr'ientation par toute partie lésée d'une Pétitionéà u Jage de la 'Co r

"apérieure, ou de la Cour du fanc de'la Reine,lequel fea droit à cet ition 4imé-
diaement, la dite partie ayant au préalable déposé entre leçsu'an's duË2'oàtonotair de la

"Cour Supérieure à: Quzébec la somme de vingt 'piastres ýpour payer-'le coùt",de" cette révi-
"Sion." 

1

Et l'amendement aynt été mis aux voix, la Chambre, s'est'divséeet la éQuetio a été
résolue négativement.'

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
a dont é,Que le Bill soit lu-la troisième fois.
Le cete a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de M. luot, 'scondé par M. Irvinmte, le Bull a été amendé en, ajou-

taut le proviso suivant à la qaatrième sous-section dela ýonziè me, section'.- "Il Mais cet acte
"ee s'appliquerapas aux personnes dont le revenu n'excède pas trois cents piastres."

Résolu, Que le Bill passe. i G é p y a a e p h d
Ordonné, que le Greffier porte le Bilol au Conseil Législatif et demande soa concours.

L'Ord re du Jour pour que la Chambre se fo'rme e Comitésurle Bil pour amender
l'Acte 23 Victoria, Chapitre 123, pour incorporer les Pilotes pour'le -Havre de -Quéiec et
au-dessous, étant lu,

L'"a onorable M. pauckon a proposé secondé par l'Honorable du prngique M.
l'Orateur élaisse Qmaintenant le Fauteuil. n

L'Honorable 'M.- A11peyn n. proposé pour amendement, secondé ,par- l'Honorable. 'M.
Oliver, que tous Ieslimots après "cque- "'jusqu'à la,fin de la'Question s8oient retranichés3,' ~t
qu'ils soient 'remplacés par les suivants ".cette Chiambre se for.mera. ea.le iâ oi~d

ce jour entroiSmois. ',

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est' divisée, et les tinomsn ayant
été demandés, il ont ét pris comme sait ét, ieau:o'

Ordnné" 'eBl otl latri'èefos
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PouR:
Messieurs

Aleyn, Dickson,
Aut, Dunkin,
Bell, Ferguson, (F
Biggar, Fortier,
Bowman, Gibbs,
Bown, Rowland,
Brown, Irvine,
Burwell, Jacks&n,
Cameron( Ontaro N.),Macdonald (
Cartwright, Mackenzie,
Chambers, Magill,
Coan, Mc Conkey,
Currier, McDougall,

Mlc Gee, Rymal,
Mcntyre, Scatcherd,

rontenac),McKellar, Scole,
Morris, Smith (Toronto Est),
.Morrison, Somerville,
MuLnro, Stirton,

. McMfonies, Thompson,
Oliver, allbridge 'Bat'!s N.),

Gleng'ry)Parker, Walshb,
• Pope, Wells,

Poulin, White te
Ross (Dundas), Wnight ( York .E)-5 L.
Ross(Prince-Edouard)

CONTRE;

Messieurs

Archambeault, Comellier, Gaucher,
Beaubien, Coupal, Gaudet,
Bellerose, DeBoucherville, Geofrion,
Blanc&e, Denis, Higginson,
Bourassa, Dorion (Drun. et Àrt.)foude,
Brousseau, )orion (.Hochelaga), Buot,
Caron, Duckett, Jones(L'ds N.
Cartier, Proc.-Gén., Dufresne (lberville), Laframboise,
cauchon, Du/resne (Montcalm),Lajoie,
Chaais, Fergqusoa (Simcoe S.),Langevin,
Cockburn, Gagnon, Paquet,

Perratult,
Pintsonneault,
Pouliot,
Powell,
Rankin,
Raymond,

et Gren.)Rémillard,
Ross (Champlain),
Shany,
Tremblay et
Willso.-44.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, ainsi amendée, ayant été mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre se formera en le dit Comité de ce jour en trois mois.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'un des Conseillers Exécutifs de
Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général,
revêtu de la signature de son Excellence,

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:
MONCK.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Législative,
Copies de deux Dépêches qu'il a reçues du Secrétaire d'Etat pour les colonies.

OTTAwA, 4 août 1866.

Af. Cardwell à Lord Ilonck.
(Copie.)--Canada-No. 72. DOWNING STREET.

30 juin 1866.
MILORD,-J'ai reçu votre dépêche No. 51 du 11 du courant, contenant copie de

deux actes passés par la législature du Canada pour autoriser respectivement l'arrestation
sommaire des personnes accusées de certaines offenses contre la paix de la colonie, et le
procès dans le Bas- Canada par une cour martiale générale de milice des personnes faisùit
la guerre à Sa Majesté dans cette province.

Je m'en rapporte à votre discrétion pour l'usage que vous ferez de ces pouvoirs éteif-
dus, et je ne doute point que, dans tous les cas oùla chose sera possible, vous aurez recours
aux tribunaux ordinaires pour faire punir les coupables. •

J'espère que l'avortement des récentes tentatives insensées qui ont été faites pour'
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troubler -la paix de la colonie a' dissipé chez votreý gouverenént tou-té appréhension'. pour
l'avenir, et que, cette circonstance vous perm 'ettra de traiter ceux qui sont tombés enîtrev6s
mains, après mûre ýconsidération. des divessraisons qui-peuvent- influer_ s ur 0e' traitement,
et sans apparence de précipitaticu ou d'inutile sévérité.

J'ai, etc.,
Vicomte MONCK. EDWA1D OARDWELT,.

Le comte doe Caernarvon à Lord Mfoiid.
(Copie.- Cantada- oll. 4.) DýoWNiiNG STFRET,

7 juillet 1866.
MII;oRD,-J'ai reznarqùn.'que P'acte récent du parlement canadien qui autorise le 'procès

par des cours maiae demlc es étranglers et autres, coupableî ou com'plices -d'actes
d'agression ou d'hostilité dans le B )as-.CanadaJ a été le sujet d'une communication par 1mon
prédécesseur dans ce département.

Cet lacte, qui est la reproduction d'un acte passé en 1838 pour la protection du rBut
Ca2tadaet est applicable à la province inférieure,ý est d'un caractère, exceptionnel et qui
se justifie por les circonstances excptionnelles du temps.

Je donnerai avis à Sa Majesté d'en permettre l'opération. En mêmeý temps je mie
hmte d'exprimer le confiant espoir que vous n'aurez recours qu'aux tribunaux ordinaires
eour faire les dprocès aux coupables. u d v

Lorsqu'en 1838'un acte semblable'a été passé pour le Haut- Canada, la province était
sous plusieurs rapports dans un état très-critique. Je suis heureux d'apprendare, par- les
dépêches de Votre Seigneurie, qu'il n'eu est pas ainsi aujourd'hui. Grâtce à la loyauté de
toutes les classes, dela population canadienne, à la bonne foi et à )a coopération'des ýauto-
rités des Etats-JUnis, l'agression venant de leur territoire a été déjouée, et aucun danger
immédiat ne'paraLt menacer la paix de la province.

Il reste, sans doute, quelque ressentiment naturel chez ceux qui ont été exprosés.à'un
outrage aussi insensé et aussi criminel; mais j'ai la confiance que Votre Seigneurie et ses
conseillers comprennent parfaitement qu'il est sage'd'usede moaération dansu cas de
cette nature, et de limiter la punition des coupables, e tant que la chose estpiatipable,
ce qui peut être nécessaire pour la protection de la province maintenant et dans lavenir.

Mais dans toutes les circonstances, le gouvernement e Sa s.ajesté,pens qu'il cst
désirable sous tous les rapports qu d les personnes impliquées danso ette folle etcoupable
entreprise soient jugées a oi mûre élibértion et ne soient privées d'aucu des moyens
qui peuvent être invoqués d'après le cours ordinaire de laloi. l regretteraitgrd:enent
qu'il f1t pris des mesures qui permissent d'inférer que les au-norité britanniques -nont
point voulu s'en rapporter au cours ordinaire d la justice, ou qu'ellersont 'uspeetél'esprit
dans lequel oelle serait rendue.

J'ai, etc.,
Vicomte MONCK. , [Signé,] CÂE£RNÀRVN

L'Honorable d. le Procureur Général Carde er, l'un des Coniseillers E écrtifo dde Sa
iMajesté, a mis devant la Chamdre, par ordre de Son xcllene le'G6uvernenr'G-éiéril,
une requête des Evêues de l'E glise Catholique romain e cx qauoada é vec'n e copie
d'une réponse à cette requête, cmme suit

A on Excellence le grès-Honoraui Lord Mnk, g'uerner mdra d onsei
PLAISE A VOTREs EXCELLENcE

Les 'soussignés, Evéques de la Province du Canadc, assemblés à,3.mrnréc, représen-
tent humblement à- Votre Excellence-

Qu'en vue de la Confédération prochaine des Provinces Anglaises, une mesure, ayant
pour objet d'accorder à la minorité protestante -du Bas-C nad certains droite et privi-
léges est soumise à la Législature. g

Les soussignés ne s'opposent point à ce qu'une pareille mesure devien&loietoublet
bienque l'on reconnaisse à la minorité du Bas. Canada le droit de surveille 'duca-
qion deleursenfauts; 'naiès mlme' ctmps rils prendent'la.libertêdereprésiterqu'en
justice tous les dois etprivilèges qui-snt d'infés qu las minorité pritaniqus 'on
Canada devraient s'étendre acossi larinorité catholique du qai't asetda



C'est pourquoi les soussignés demandent qu'il leur soit permis d'insister auprès de
Votre Excellence sur les droits de la minorité catholique du Hant-Canada; et prient
Votre Excellence de vouloir porter ce sujet à la sérieuse attention de son Conseil.

Montréal, 30 Juillet 1866.
(Signé,) t C. F., Evêque de lloa,

t J. G., Evêque de Montréal,
† JOSEPH EUGENE, Evêque d'Ottawa,
t ALEx., Evêque de St. Boniface,
t JOHN FARREL, Evêque d'lailton,
† ADoLPHE, Evêque de Sandwich,
t E. J., Evêque de Kingston,
† JOun JOSEPH LYNCH, Evêque de Toronto,
† CHA.R.ES, Evêque de St. DJyacinthe.

BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR,
Ottawa, ler Août 1866.

MONSEIGNEUR,-J'ai reçu ordre du Gouverneur-Général d'accuser la réception d'une
requête des Evêqueq de l'Eglise Romaine Catholique en Canada, demandant que les
droits et priviléges accordés à la minorité protestante du Bas-Canada, quant à l'éducation
de leurs enfants, soient aussi accordés à la minorité catholique dans le Haut-Canada.

Je suis chargé de vous informer qu'une copie de cette requête sera immédiatement
soumise à, la considération du Conseil Exécutif.

J'ai, etc.,
(Signé,) DENIS GODLEY.

Monseigneur l'Evêque de Tloa,
Etc., etc., etc.

Le Greffier du Conseil Législatif a ëais à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amenda:ents :-
Bill intitulé : " Acte -our autoriQer Margaret Besserer à vendre une certaine étendue

" de terre sise et situé> dans la Cité d'Ota-wa, au bénéfice de son fils mineur, légataire."
Bill intitulé : " Acte concernant l'amélioration de la Rivière Napanee."
Bill intitulé " Acte pour ériger la Paroisse de St. Bonaventure, dans le Comté de

Drunmond, en une Municipalité séparée."
Bill intitulé: "Acte pour autoriser John Auld à aliéner certains biens mobiliers et

"immobiliers; appartenant à F'-s enfants m-neurs."
Bill intitulé: "Acte concernant la Capitalisation des Arrérages d'Intérêt de la Com-

" pagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Huron, de 1866."
Bill intitulé: " Acte pour autoriser l'admission de William Lynn Snart à l'exercice

de la profession d'Avocat dans l. Rautt-anada."
Aussi, le Conseil Législatif a passé les Bills suivants avec des amendements, auxquels

il demande le concours de cette Chambre:-
Bill intitulé: " Acte pour autoriser l'émission de Lettres Patentes en faveur de

" Renry John Boswell pour une certaine invention nouvelle et utile."'
" Bill intitulé: " Acte pour autoriser l'émission de Lettres Patentes en faveur MM.

"J. D. Whelpley et .1. J. Storrer, inventeurs d'un système nouveau et perfect'onné pour
traiter les métaux."

Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada, dite
Union, contre le feu, les dangers de la mer et de la navigation intérieure."

Billintitulé : "Acte pour incorporer l'Association dela Salie St. Patrice de Montréal."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour amender la

"Charte de la Banque du Canada."
Et ensuite il s'est retiré.

La Cbambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
Q seil Législatif au Bill intitulé : Acte pour autoriser l'émission de Lettres Patentes en
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"faveur de Beriry John Boswell pour une certaine invention nouvelle et utile," lesquels
ont été lus comme suit:

Page 1, ligne 26-Retranchez depuis ld'Amérique " jusqu'à "avant" dans la 3le
t ligne, et insérez la Clause A.

Clause A.-" Toutes telles Lettres Patentes a étre accordées comme susdit, le seront
" toutefois aux conditions suivantes:

1. "Le breveté, dans les deux ans de la date des Lettres Patentes, établira ou fera
"établir dans les limites de cette Province, une fabrique pour manufacturer la dite machine.

2. " Le breveté ne pourra se prévaloir des priviléges accordés par les dites Lettres
"Patentes qu'aussi longtemps qu'il exploitera la dite fabrique."

Page 1, ligne 35-Après " suffisamment" insérez: " et pourvu que cet avis ait été
"signifié à l'inventeur personnellement ou par la poste à, la satisfaction du Ministre de
"l'Agriculture."

Ordonné, Que les dits amendements soient lus la seconde fois, demain.
La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-

seil Législatif au Bill intitulé :" Acte pour autoriser l'émission de Lettres Patentes en
"faveur de MM. .L D. T'helpley et j. J. Storrer, inventeurs d'un système nouveau et per-
" fectionné pour traiter les métaux," lesquels ont été lus comme suit :-

Page 1, ligne 35-Retranchez depuis "inventions" jusqu'à I Avant" dans la page 2,
ligne 5, et insérez la Clause A.

Clause A.-" Toutes Lettres Patentes à être accordées comme susdit, le seront toute-
" fois aux conditions suivantes:-

1. " Le Breveté, dans les deux ans de la date du brevet, établira ou fera établir,
" dans les limites de cette Province, des usines où l'or. emploiera et exploitera les dites
"inventions et le système nouveau et perfectionné de métallurgie dont elles font parties
"intégrantes.

2. " Le Breveté ne pourra se prévaloir des priviléges accordés par son Brevet qu'aussi
"longtemps qu'il exploitera Iss dites usines."

Page 2, ligne 9-Retranchez "l'" et après " suffisamment" insérez: "l'inventeur et
"les dites inventions."

Ordonné, Que les dits amendement soient lus la seconde fois, demain.
La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-

seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du
" Canada, dite Union, contre le Feu, les dangers de la Mer et de la Navigation Intêrieure,"
lesquels ont été lus comme suit

Page 1, lignes 20 et 21-Retranchez " contre le Feu, les dangers de la Mer et de la
"Navigation Intérieure."

Page 2, ligne 23?-Retranchez " contre le Feu, les dangers de la Mer et de la Navi-
"gation Intérieure."

Page 3, ligne 42-Après "versés" insérez : quelqu'une des Banques actuellement
" chartrées de cette Province."

Dans le Préambule du Bill.
Page 1, ligne 6-Retranchez depuis " Union" jusqu'à " pour" dans la 7e ligne.
Dans le Titre du Bill.
Retranchez depuis -1 Union" jusqu'à la fia du Titre.
Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois, demain.
La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le

Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Association de la Salle St.
Patrice de Afontréal, lesquels ont été lus comme suit

Page 1, ligne 17-Retranchez " Edward ufurphy."
Page 1, ligne 18-Après" .Moore," insérez: "Edward Murphy."
Page 1, ligne 23-Après " accepter" insérez " louer." -

P'age 2, ligno 2-Retranchez depuis e Corporation" jusqu'à "Aux" dans la treizième
ligne, et insérez clause A.

Clause A.-" Les affaires de la Corporation seront administrées par un Bureau de
"sept Membres qui, à l'exception du présidant en exercice de, la Société Se. Patrice,
"(lequel sera toujours Directeur ex-oicio), seront élus comme ci-après pourvu."

2. " Dans le délai d'un mois après la passation du présent Act et l lage 1)
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" ensuite, au jour qui sera désigné par les Règlements de la Corporation, on tiendra dans la
"Cité de Montréal une Assemblée Générale des Membres de l'Association, de laquelle il
4aura été donné avis pendant huit jours dans au- moins deux journaux publiés en langue
"'Anglaise dans la dite Cité; et à telle Assemblée ou à un ajournement d'icelle, les
" Membres présents procèderont à .élire parmi eux six personnes, qui,. avec le Président en
"exercice de la Société St. Patrice (lequel devra-être propriétaire d'au moins cinquante

actions), constitueront le Bureau des Directeurs de la Corporation.
3. " Les Directeurs devront être, respectivement propriétaires d'au moins cinquante

" actions du Capital de la Corporation, et quatre d'entre eux formeront un quorum pour la
"gestion et administration des affaires de la Corporation.'

4. " Les six Directeurs exerceront leur charge pendant deux années, excepté toute-
" fois que sur ceux premièrement élus, trois, qui seront tirés au sort, sortiront de charge à
"l'expiration d'une année, mais seront rééligibles, et on élira en conséquence trois per-
"sonnes dûment qualifiées à remplir la charge de Directeur pour le terme ordinaire de

deux années, de sorte qu'ensuite trois directeurs sortiront de. charge chaque année, et
" ces vacances seront remplies par l'élection de nouveaux Directeurs comme ci-dessus réglé."

Page 2, ligne 35-Retranchez depuis " Montréal" jusqu'à" chaque" dans la 37e ligne,
" et insérez." de louer et donner à bail toute ou partie de sa propriété, de fixer la vente ou
"loyer et de régler et décider toutes matières et choses quelconques concernant l'Associa-
" tion de la Salle St. Patrice."

Page 3, ligne 7-Retranchez I nul actionnaire arriéré" et insérez I ou, au choix des
"Directeurs, de confisquer telle action et tous versements opérés sur icelle, si après avis

de quinze jours demandant le versement ou les versements échus, tlle personne faisant
" ainsi défaut, néglige ou refuse de répondre à cet appel, et nulle personne ainsi arriérée."

Page 3, ligne 9-Retranchez " s'il"' et insérez " si elle."
Page 3, ligne 10-Après " actions" insérez " et nul transport des dites actions

" n'aura lieu sans le consentement des Directeurs, à moins que ces actions ne soient payées
" en entier."

Dans le Préambule du Bill, retranchez depuis I délai" jusqu'à "l'Honora'ble" dans la
2e ligue.

PRge 1, ligne 2-Après 4 .jcGee" insérez "l'Honorable Thomas Ryan."
Page 1, ligne 3-Après 4 Moore" insérez "Etward Murphy."
Page 1, ligne 10-Après " recréation" insérez " et aussi à faire des magasins, bureaux,

" salles d'exposition et à d'autres objets de cette nature."
Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cokburn, secondé par l'Hono-
rable M. le ý'olliciteur-Général Langevin,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender la
Charte de la Banque du Canacda,'" soit maint3nant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence,. lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
fixer les limites et régler les titres dans certains rangs du Township de Grenville ; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Shanly a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer la Banque de London; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Morris a feit rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Morris a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement aété lu comme suit
Page 5, ligne 23.-Après le mot " sera" insérez: " après la première assemblée."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
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Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre sLégaislatif, intitulé: "Acte pour rmett e formée Comité sur le Bill da Conseil

"par la Société en Loi du .Haut- Canada, o ek Rdmso Bawden dem se faireoexaminer
"et Solliciteur;" et après y avoir siégé quelque teepa M Orateur acome Fauteuret M. Morris a fait rapport que le Comité avait examiné le i et lui a e oint d'enfaire rapport sans amendements. avait ni

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bil pour incor-porer la Caisse d'Epargnes de la Section St. Josepr de la Société de Tempérance de iont-réa; et après y avoir siégé quelque temps, X. l'Orateui ' S repris le Faueuil e MGaucher a fait rapport que le Comite avait examiné-le i et lui avait'enjoiat d'en fairerapport sans amendements.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du ConséilLégislatif, intitulé "Acte à l'effet de révoquer l'Acte pour valider certaines Cotisations"en la Cité de Toronto et pour autoriser la dite Cité à recouvrer les taxes établies et•imposées;- " et après y avoir siégé eove e ae tbisetm.poses; (eedars y a iéé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil

et M.1 J ,on"es, (Leeds Sud.) a fait rap-port que le Comité avait examiné' le Bill etliai)enjoint d'en faire rapport sans amendements. t lui avaitOrdonné, Que le Bill soit la la troisième fois-demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, S'est. formée en Comité sur le Bil du Con-seil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser 'eonorable Philp i. oore à obtenir un"Brevet pour l'invention d'un nouveau procdépour convertir la tourbe oen charbon, aumoyen de la vapeur ;" et après y avoir siégé quelque temps, la. lOrateur a repris leFauteuil, et M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bi ety avait fait des amendements.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.M. Jones (Leeds Sud) a fait rapport du Bi en conséquence, et les amendementsont été lus comme suit :- r
Pagé 1, ligne 1 5.-Biffez depuis " nonobstant" jusqu'à "il sera" ligne 17.' age 1, ligne a.-Aprts ".assurant ajoutez: "ainsi qu'à ses représentants etayants.cause."*
Page 1, ligne 2 0 .- Après " ans" insérez: "de la même manièreet au même efet,avec les mêmes priviléges et aux mêmes conditions etmrestrictions et au même effet que"la chose aurait pu se faire en faveur de l'invensteur primitif sous l'autorité du Chapitre34 des Statuts Refondus du Canada," intitulé: 'Acte 'concernant l'esa u àte es o'Brevets d'Invention, si le dit inventeur 'et été sujet de Sa ranes

" ' Canada lors de la découverte de la dite Invention.j d Majesté, domicilié enPage 1, ligne 2 6.-Après "usine" insérez: clause A.-" Avant qu'un Brevet ne soit"accordé en vertu du présent Acte, le pétitionnaire devra donner avis pendant un mois"dans la Gazette Officielle de son intention de demander tel Breve t y indiquant le no sdel'inventeur primitif, la date à laqelle le Brevet a éty obtenu dans les Etts.e nos et"tous autres détails qui établiront d'une mnièeiuffsantenl'identiué del'Inventioen.Les dits amendements ayant été lus Une seconde fois, ont été d adoptés.Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est forméeen Comité sur le Bill pour auto-riser la Compagnie Canadienne de prêts et de placements, incorporée en vertu de l'ActeImpérial des Compagnies de 1862, 25 et 26 Victoria, Chapitre 89, à vendre et aliéner cer-taines terres, tènements et obligations hyothé toa, Chpitr elle dans le Haint- cr-daet après y avoir siégé quelque temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et' . -Canadrt ata fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu. y a f

taoM. Cartwrnght a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus.@t adoptés.
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Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en comité sur le Billpour incor-
porer la Compagnie de la Longue-Pointe, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil, et M. Rgmal a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill
et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Rymal a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les Actes incorporant la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Morris a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour.pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie pour la confection d'ouvrages
c en Acier, en Fer, et d'articles pour les Chemins de Fer (responsabilité limitée)," étant lu,

Les amendements ont été, en conséquence, lus une seconde tois, et adoptés.
Ocdonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Légialatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte incorporant laCompagnie d'Assurance
"Maritime de Québec," étant lu.

Les dits amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture de l'amendement fait par le Conseil Légid-
latif au Bill intitulé : " Acte pour permettre à Casimir Stanislaus Gzowski et à' l'Hono-.
" rable David Lewis Macphtersou d'obtenir des Lettres Patentes pour la découverte de

perfectionnements apportés à la manière -de traiter certains minerais et alliages et d'en
" extraire des métaux et autres produits," étant lu,

Et cette Question ayant été mise aux voix : que le dit amendement soit maintenant
la une seconde fois, la Chambre s'est divisé, et elle a été résolue affirmativement.

Le dit amendement a été, en conséquence, lu une seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Banque du Comté de Simcoe," étant lu,

Les dits amendements ont été, en conséquence, lus une seconde foif, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adpoté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a été
proposée Lundi dernier: que le Bill (pour autoriser la construction d'un Chemin de Ter
depuis Niagara jusqu'à la Rivière Détroit) soit maintenant la une seconde fois, étant lu,

Ordonne, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour capitaliser la dette d'intérêts,
et prolonger le délai fixé pour le paiement de la dette du Comté de Perth, étant lu,

Et cette Question ayant été proposée: que le Bill soit maintenant lu une secondeefois.
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Et objection ayant été faite que le Bill n'était pas dans l'Ordre, en autant qu'il affecte
le revenu publie,

M. l'Orateur a décidé que le Bill aurait d-0 prendre naissance dans un Comité de
toute la Chambre.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
c pour permettre à Euagh Burgess d'obtenir une Patente pour certaines améliorations nou-
velles et utiles, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Milacdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 7 Aout 1866.
Trois heures, 1 3.

M.* ackenzie, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit:

Le Comité a examiné le document mentionné dans la Motion suivante pour en demander
l'impression, et il recommande qu'il soit imprimé, savoir :-

De M. Mconies,-Liste des Officiers et Serviteurs de l'Assemblée Législative lors
da déménagement de Québec à Ottawa.

Le Comité recommand3 aussi que les documents suivants ne soient point imprimés,
savoir :-

Réponse à une Adresse,-Córrespondance avec M. 1?ic7 arc POpe, Agent des Mines
à St. François de la Beauce.

Réponse à une-Adresse,-Etat relatif aux réclamations des Avocats qui. ont repré-
senté la Couronne' daís la Cour du Banc de la Reine.

Réponsä à une Adrssse,-Correspondance relative au prélèvement et à la perception
de péages sur le Canal de la Baie de Burlington7.

Réponse à une Adresse,-Etat relatif à certaines opérations de la Commission du
Havre de Montéal.

Réponse à une Adresse-Etat indiquant les publications qui ont eté entrées au
Bureau du Régistrateur Provincial en vertu de l'Acte du droit d'auteur.

Le Comité recommande aussi que le document suivant soit imprimé cn langue Anglaise
et pour distribution seulement, savoir:-

Réponse à une Adresse,-Etat indiquant la somme dépensée par le Gouvernement e
jusqu'à présent pour le Havre du Port Stanlcy et pour le Chemin de Gravier de London
et Port Stanley.

Le Comité recommande aussi que vu que la prochaine Session du Parlement pourrait
être une Session des Provinces Confédérées, un nombre suffisant d'exemn!aires des
Rapports des Départements qui sont ordinairement soumis au Parlement soient, imprimés
pour l'usage de la Législature Confédérée aussi bien que des Législatures Locales du Haut
et du Bas- Canada, ce nombre devant être numériquement proportionné à ce qu'il est à
présent.

Le Comité a pris en considération la partie du premier Rapport du Comité de la Biblio-
thèque de la dernière Session, qui a trait à la compilation d'un Index Général des Journaux de
l'Assemblée Législative depuis 1852 jusqu'à la clôture de la présente Session,: et devant étre,
une fois terminé, imprimé et distribué sous la direction de M. l'Orateur et du Comité -des
Impressions. L'ouvrage étant maintenant presque-terminé, le Comité a pris des arrange-
ments pour le faire imprimer et distribuer. Pour cet objet, une somme--de $6,000' sera
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requise, et devra être payée par le Comptable sur le certificat du Greffier du Comité Con-
joint des Impressions à mesure que progressera la publication, et pour cela il sera tenu un
compte séparé qui sera soumis avec les autres comptes d'impressions à l'examen du Comité
des Impressions à la prochaine Session.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à> la Chambre
le Vingt-unième rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill pour ériger une nouvelle Municipalité dans le Comté
de iMégantic, sous le nom de la Municipalité de St. Pierre Baptiste, et y a fait des amende-
ments qu'il soumet à votre Honorable Chambre.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre quinze
des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, relatif à> l'Allocation Provinciale pour l'Educa.
tion Supérieure et les Ecoles Normales et Communes, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en consi-
dération une certaine Résolution proposée au sujet de l'allocation provincile pour l'édu-
cation dans le Bas-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Honorable M. fowland, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, amis devant
la Chambre: Diverses Statistiques du Canada pour l'année 1865, (Partie 1) (Documents de
la Session, Yo. 10.)

L'Honorable M. McDongall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouvcrneur-Général,-Rponse à> une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 18 Juillet 1866, pour*copies de tous les papiers,
documents et témoignages dans l'affaire de l'enquête sur les causes de la suspension de la
Caisse d'Economic de Si. Rock, (Documents de la Session, -No. 51.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions proposées au sujet de la Circulation moné-
taire; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Shan7y a fait rapport (lue le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de

demander la permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour reprendre la considération ultérieure de la Question qui a été
proposée Mercredi le' 4 Juillet dernier : Qu'une humble Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, représentant respectueusement que la vacance prolon-
gée des charges de Collecteur de la Douane pour la Cité de 3lontréal; de Juge en Chef
de la Cour Supérieure pour le Bas-Canadca, et de Shérif du District de Québec, est nuisi-
ble au Service Public, et priant Son Excellence die remédier aux in·convénients qui en
résultent, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux
Electious des Membres de la Législature, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le->ill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre trois
des Statuts Refondus du Canada, intitulé: " Acte contenant des dispositions spéciales
" concernant les deux Chambres du Parlement Provincial," étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.



30 Victoria. 7 A0dt. 301

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'Agriculture
du Bas-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif
au fonds d'emprunt municipal consolidé quant à la distribution des deniers provenant des
réserves du clergé, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour permettre à d'autres qu'à des
Corporations Religieuses de posséder des Cimetières, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte intitulé:
t Acte relatif à la cotisation des propriétés dans le Haut- Canada," étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé,
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir au paiement des Jurés
dans les Cours de Recorder dans le Haut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour empêcher l'exécution en public
cie la sentence de mort, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la 31e section de
l'Acte de la Milice, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour continuer pendant un temps
limité l'Acte pour autoriser l'emploi des Pensionnaires Militaires et autres, comme force de
Police locale, et pour d'autres fins, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des inspecteurs
de bois, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour faire annuler, en certains cas,
les Patentes pour terres publiques, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour encourager l'Immigration et
l'établissement des terres incultes de cette Province, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Coi c ra-
lion les résolutions proposées suivantes : ' ' p p en c ié
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Résolu, 1. Qu'il est expédient d'amender la première partie de la huitième section
du Chapitre quinze des Statuts Refondus du Canada, quii s'applique aux paiements en
monnaie d'argent, de manière k se lire comme suit: " mais les pikees de monnaie d'ar-

gent mentionnées dans l'une ou l'autre des deux sections précédentes ne pourront servir
" comme offres réellcs pour plus de deux cents piastres en un seul et même paiement ;" et
le reste de la dite section est abrogé. e

Réxolu, 2. Que les pièces de mounaie d'argent des Etais-Unis d'Amérique auront
cours en cette Province au taux de six pour cent au-dessous de leur valeur nominale, et
serviront comme offres réelles à ce taux pour le montant de deux cents piastres, et pas plus,
en un seul et même paiement.

Résolu, 8. Que le porteur des billets d'une persoûne ou d'une Corporation, au mon-
tant de plus de deux cents piastres, ne sera pas tenu de recevoir plus que ce montant en
monnaie d'argent de toute espèce, en paiement de ces billets, s'ils sont présentés en même
temps, bien que chacun de ces billets soit pour une moindre somme.

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour établir de meilleures dispo-
sitions pour l'enrégistrement des Naissances, Mariages et Décès dans le liaut-Canada,
étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la section 7 du
chapitre 39 des 27 et 28 Tlictoria, relatif à l'Acte pour diminuer les frais de vente -en
justice dans le Bas-Cauada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill intitulé "Acte relatif au Bureau
" d'Agriculture et aux Sociétés d'Agriculture," étant lu,

Ordonné, Que lu dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour empêcher certaines nuisances
provenant des Factoreries, étant lu.

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour encourager la plantation d'ar-
br-s le long des grandes routes en ce:te Province, et pour donner droit à la propriété de
ces arbres aux propriétaires des terres adjacentes, etant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'Enregistre-
ment des Titres (lout- Ounada), étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour expliquer la section 17 du
chapitre 3 de la 27e Victoria, intitulé : " Acte relatif à la force Volontaire," étant la,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre la juridiction des
Cours de Division dans le Haut-Canada, étant lu,

0-donné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger la section 17 2dt.ca -
19 des Statuts Refondus du Raut- Canada, étant lu,
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Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le 'Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'éviction
du Haut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte, des Chemins
de Fer de manière à empêcher les Compagnies de Chemin de Fer de faire voyager les
convois de Chemin de Fer le Dimanche, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre l'Acte 23 Victoria,
Chpitre 33, concernant les Compagnies d'Assurance non incorporées dans les limites de
cette Province, aux Compagnies d'Assurance Mariti:ne non-incorporées dans les limites
de cette Province, et pour amender autrement le dit Acte, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux abus
préjudiciables de l'Agriculture, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordoné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour seconde lecture du Bill pour mieux pourvoir à l'emploi des
personnes incarcérées dans les Prisons de Comté, en cette Province, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Crdonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lectur* du Bill pour amender l'Acte Municipal
Refondu du Bas-Canada, Chapitre 24 des Statuts Refondus du Bas-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte Iédical du
Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner certaines
Résolutions au sujet du paiement des petits Jurés dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner certaines
Résolutions au sujet de l'emploi de Pensionnaires Militaires et autres, comie Force de
Police Locale, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour l'établissement de Bibliothèques
accessibles gratuitement, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement qui a été
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proposé Vendredi dernier à la question à l'effet que le Bill (pour amender l'Acte du Parle-
ment du Canada, passé dans la vingt-sixième année du Règne de Sa Majesté, Chapitre
cinq, intitulé " Acte pour conférer aux Catholiques Romains dans le Tiaut- Canada
certains droits relativement aux écoles séparées, et pour étendre à la minorité Catho-
lique Romaine dans le lHaut- Canada les priviléges qui sont accordés par la Législature à la
minorité Protestante dans le Bas-Canada, soit lu une seconde fois demain,-et lequel
amendement était; que le mot "demain' soit retranché, et qu'il soit remplacé par les
suivants: I de ce jour en six mois,"

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

Un Bill pour fiser les limites et régler les Titres dans certains Rangs du Township de
Grenvule, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatifintitulé: I Acte pour incorporer la Banque de London,"
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette· Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur
concours.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour permettre à Joseph Robinson
Bawden de se faire examiner par la Société en Loi du Haut-Canada, pour être admis à
pratiquer comme Procureur et Solliciteur, étant lu,

Et cette Question ayant été mise aux voix : que le Bill soit maintenant lu la troisième
fois, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Caisse d'Epargnes de la Section St. Joseph de la Société
de Tempérance de Iiontréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Qne le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer la Caisse
d'Epargnes de la Section St. .Joseph de la Société de Tempérance de Milontréal.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'Acte pour vali-
" der certaines cotisations en la Cité de Toronto, et pour autoriser la dite Cité à recouvrer
"les taxes établies et imposées, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre l'a passé sans amendemens.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour autoriser l'Honorable Phil> BH. Moore à obtenir un brevêt pour l'invention
"d'un nouveau procédé pour convertir la Tourbe en Charbon, au moyen de la vapeur,"
étant lu,

Et cette Question ayant été mise aux voix :que le Bill soit lu la troisième fois,
la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
: Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
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Resolu, Que le Bill, avec les amendements, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs, que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leurs concours.

Un Bill pour autoriser La Compagnie Canadienne de prets et de placements, incor-
porée en vertu de l'Acte Impérial des Compagnies de 1862, 25 'et 26 'Victoria, Chapitre80, à vendre et à aliéner certaines terres, tènements et obligations hypothécaires possédéspar elle dans le Haut- Canada, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit ; «lActe pour autoriser la Compa-
" Canadienne de prêts et de placements incorporées sous l'autorité de l'Acte Impérial desCompagnies, mil huit cent soixante-et-deux, 25 et 26 Victoria, Chapitre quatre-vingtneuf, à vendre et à aliéner certains terrains, tènements et garanties hypothécaires qu'elle"possède dans le Haut-Canada."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
Un Bill pour incorporer la Compagnie de la Longue 'oin(e, a été, en conformité del'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande sonconcours.

Un Bill pour amender les Actes incorporant laCompagnie du Chemin de Fer Centraldu Canada, a été, en conformité dc l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
L'Ordre du Jo4ur pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-latif au Bill intitulé; " Acte pour autoriser l'émission de Lettres-Patentes en faveur deRJcnry John Boswell pour une certaine Invention nouvelle et utile," étant lu,Les dits amendements ont été lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.
L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-latif au Bill intitulé " Acte pour autoriser l'émission des Lettres Patentes en faveur deMM. J. D. Whelpley et.J. J. Storircr, inventeurs d'un système nouveau et perfectionnépour traiter les métaux," étant lu,
Les dits amendements ont été lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.
L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-latif au Bill intitulé " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada, diteUnion, contre le feu, les dangers de la mer et de la navigation intérieure," étant lu
Les dits amendements ont été lus une seconde fois, et. adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-nieurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.
L'Ordre du Jour pour la §econde lecture du Bill' à l'effet d'autoriser l'émission decertificats (scrzp) donnant droit à des terres paur faire face à certaines réclamations rela-tives à un arpentage incorrect de la ligne entre les 6e et 7e concessions du Townshipdlanilton, étant lu,
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Ville de Victoria-zi le, étant lu,
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Association de la Salle St. Patrice de Mont-
."Téal, étant lu,

Les dits amendements ont été lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture de l'amendement fait par le Conseil Législa-
tif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société Ecclésiastiqua de St. Jean, dans le
"Diocèse Catholique Romain de Kingston," étant lu,

Le dit amendement a été, en conséquence, lu une seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Grefier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour continuer pendant un temps
limité les divers Actes y mentionnés, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
* pour amender l'acte incorporant le Séminaire de B.lleville, et pour conférer à cette ins-
"titution des pouvoirs universitaires en ce qui concerne les Degrés danâ les Arts, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Divers Bills Privés, et la 62o Règle de cette Chambre a été suspendue en autant qu'elle a
rapport à ce Bill.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour amender la Charte de la Banque du Haut- Canada," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité. Permanent
des Divers Bills Privés, et la 02e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant qu'elle
a rapport à ce Bill.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte vingt-neuf
1ïctor'ia, chapitre sept, relatif aux Travaux se rattachant à la Défense de la Province,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Légis!atif, intitulé:
" Ate pour confirmer le titre des terres possédées en fidéicommis pour certains Sauvages
" résidant en cette Province," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour aujourd'hui.

Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demie aujourd'hui, sans que la Question d'ajournement ait été mise aux voix.

Sept heurcs et demie, P. M.
Conformément à.l'Ordre du Jour, la Pétition saivante a été lue :-
La Pétition de J. Fraser et autres, Greffiers des Cours de Comtés, et Députés-greffiers

de la Couronne et des Plaids Communes dans le Haut. Canada, demandant à être rénumé-
rés de certains services qu'on les a obligés de rendre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouvean en Comité général
pour prendre en considération certaines Résolutions proposées relàtives à la cirdulation
monétaire.
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(EN COMITÉ')
La première des Résolutions proposées en Comité général Vendredi dernier, le 3 du

courant, à la seconde séance de la Chambre, est adoptée sur divisi>bu et elle est comme suit:-
1. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'autoriser l'émission de Billets Provin-

ciaux payables là demande, de telles dénominations qui pourront être arrêtées,jusqu'à
concurrence d'une somme n'excédant pas cinq millions de dollars, et de les émettre dc
nouveau. Ces Billets seront une offre légale, et seront rachetables en espèces sur présenta-
tion à des Bureaux qui seront établis à Montréal et à Toronto, suivant que les dits billcts
seront payables à l'une ou à l'autre de ces Cités.

La seconde jusqu'à. la onzième Résolutions, inclusivement, ont été séparément adoptées
sur division et sont comme suit:-

2. Il sera loisible au Gouverneur eu Conseil d'entrer en arrangement avec aucune ou
toutes les Banques incorporées de cette Province, pour la renonciation de leur droit
d'émettre des billets, le ou avant le 1er Janvier 1868; et pour les indemniser,de cette
renonciation, une souinie annuelle n'excédant pas cinq pour cent du montant de leur circu-
lation toi qu'établi par le rapport mensuel, au 30V Avril dernier, sera payable à chaque
Banque qui renoncera ainsi à ce droit, et rachetera ses billets en circulation, jusqu'à l'ex.
piration de sa Charte. Et le Receveur-Général échangera les Débentures Provinciales
aujourd'hui possédées par les Banques, conformément aux dispositions de leurs chartes
respectives, contre des billets provinciaux. Le Receveur-Général paiero de plus à ces
Banques la moitié du coût approximatif de leurs billets non.émis.

3. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'entrer en arrangement avec auci ne telle
Banque pour pourvoir à sa renonciation, soit immédiate, soit graduelle, de son droit
d'émettre des billets, s'étendant dans ce dernier cas à une période n'excédant pas douze
mois. Mais dans le cas de renonciation graduelle, l'échange des billets provinciaux contre
les déberitures Provinciales, possédées en vertu de sa Charte existante, ne sera fait avec
telle Banque qu'en proportion égale au montant de ses billets réellement rachetés, tel
qu'établi par les rapports mensuels.

4. A compter de la date d'un arrangement de cette nature avec la Banque, elle ne
sera pas tenue de posséder des débentures Provinciales tel que le veut aujourd'hui la Loi.

5. Toute Banque qui renoncera à son droit d'émettre des billeti fera un rapport
hebdomadaire de ses billets rachetés et de ceux encore en circulation. L'indemnité ci-
dessus autorisée sera payée sernestriellemnent sur le montant racheté, en le calculant su: la
moyenne des rapports hebdomadaires pour le semstre écoulé, jusqu'à ce que le montaut
des billets ainsi rachetés soit équivalent aux neuf-dixièmes de sa circulation au 30 Avril
dernier, et alors elle aura droit de recevoir l'indemnité sur le montant total.

6. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil, en sus et au-delà. des cinq millions ci-
dessus autorisés, et du montant requis pour racheter les Débentures possédées par l':s
Banques qui renonceront à leur circulation, de faire émettre des Billets Provinciaux en
faveur de toute Banque incorporée en cette Province, de temps à, autre, à sa propre
requisition et sur paiement de ses billets. Pourvu que le montant total émis n'excède
point huit millions.

7. La somme en espèces tenue ou réserve, pour le rachat des billets Provinciaux,
sera de vingt pour cent. sur le montant de la circulation, tant que ce montant n'excèlera
pas cinq milli.ons. Pour tout montant de billets en circulation au-delà de cinq millions,
il sera gardé vingt-cinq pour cent. en espèces, et pour tout excédant de dix miliions, mais
n'excédant pas quinze millions, trente-trois et un tiers pour cent, et pour tout excédant de
quinze millions, cinquante pour cent, de cet excédant sera gardé.en espèces. Mais il sera
émis des Débeutures Provincialcs contre les billets Provinciaux de manière à couvrir le mon-
tant total des billets en circulation qui ne sera pas couvert pariles espèces tenues en réserve.

8. Un rapport de tout le montant des billets Provinciaux en circulation, et des espèces
tenues en réserve pour leur rachat, sera fait au Bureau de l'Audition tous les seconds
Mercredis, lequel sera publié par l'Auditeur dans la Gazette d& Canada.

9. Il sera loisible au Gouverneur-Général d'établir des succursales du département
du Receveur-Général à Mfontréal et à Toronto, pour l'émission et le rachat des billets
Provinciaux; ou il pourra faire des arrangements avec quelque Banque ou quelques
Banques incorporées pour lémission et le rachat des billets, en allouant une commission
n1'excédant pas un quart pour cent sur la circulation moyenne de chaque trimestre.

10. Il sera loisible à toute Banque qui aura renoncé à son droit d'émettre des billets,
41
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de reprendre l'exercice de ce droit conformément aux dispositions de sa Charte en en don-
nant pas moins de trois mois d'avis par écrit au Receveur-Général, et en publiant cet avis
dans la Gazette Oficielle. Pe .. ours, que la Banque qui reprendra ainsi son droit
d'émettre des Billets cessera, à dater de l'expiration de cet avis, de recevoir l'indemnité,.et
sera tenue de rembourser au Receveur-Général les billets Provinciaux qu'elle aura reçus
en échange des Débentures Provinciales, et ces Débentures seront de nouveau remises à
cette Banque et gardées par elle tel que pourvu par sa Charte, avant qu'il ne soit loisible
à telle Banque de recommencer à émettre des billets.

11. Le produit des dits billets Provinciaux formera partie du Fonds Consolidé de
cette Province, et les dépenses légalement encourues en vertu des dispositions ci-dessus
seront imputées et payées sur ce fonds.

Résolutions à, rapporter.

M. l'Orat-ur a repris le Fauteuil, et M. Shanly a fait rapport qlue le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: "Acte pour incorporer le Club Littéraire de Montréal."
Bill intitulé : Acte pour amender l'Acte concernant les Cours Supérieures de Juridie-

" tion Civile et Criminelle dans le Eaàu- Canada."
Bill intitulé : " Acte pour faire disparaître tous doutes sur la validité d'un Canon du

Synode du Diocèse de Québec relatif à la paroisse de Québec et à ses chapelles."
Et aussi le Conseil Législatif a passé les Bills suivants avec des amendements, aux-

quels il demande le concours de cette Chambre
Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant la Force Volontaire de Milice."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer le Coll.ge Royal des Médecins et Chirurgiens.

" de Kingston."
Bill intitulé : " Acte pour faciliter l'issue des Edifices Publics."
Bill intitulé: " Acte pour amender lActe d'incorporation de la Cité des Trois-

" Riviùres.''
Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant la Force Volontaire de

Milice," lequel a été lu comme suit
Page 3, ligne 44-Après "d'icelui" insérez : " et aussi pendant la durée des exereises

ou parades de leurs corps, auxquels ils seront présents."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer le Collége Royal des Médecins et

Chirurgiens de KÏogston," lequel a été lu comme suit
Page 2, ligne 28-Après I dans" insérez: " la Médecine," et après " Chirurgie"

retrauchez " Médicale."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonxné, Que le Grefiier reporte je Bill nu Conseil Législatif et infornie leurs flon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements fiaits par le Conseil
Législatif au BiH intitulé: " Acte pour faciliter l'issue des Edifices Publics," lesquels ont
été lus comme suit:

Page 1., ligne 7.--Retranchez depuis I portes" jusqu'à " de" dans la huitième ligne.
Page 1, ligne 12.-Après " l'extérieur" insérez: " et toutes les barrières des clôtures

extérieures, si elles ne sont pas ainsi posées sur les gonds, seront tenues ouvertes par
des fermeturcs convenables, pendant que ces édifices seront occupés par le public."
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Page 1, ligne 18.-Retranchez - et barrières."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Orclonné, Que le Greflier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs, que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre ca considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé "Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la Cité des

i Trois-Rivières," lesquels ont été lus comme suit
Page 1, ligne 37.-Retranchez " Toute personne qui passera "et insérez: "excepté

dans le cas de l'accomplissement d'un devoir imposé par la loi."
Page 1, ligne 39.-Après Il cité" insérez: " et toute personne qui contreviendra aux

dispositions de la présente section."
Page 1, ligne 41.-Après " témoin " insérez: I digne de foi, autre que le plaignant."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Grefier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l Honorable M. le Procureur-Général Carticr,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 8 Acut 1866.

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table
Par l'Honorable M. le Procureur-Qénéral Mfacdonald,-LaPétition des Syndics de

l'Eglise St. James, Kingston.

L'Honorable M. Rose, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit : -

Le Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, pour amender la Charte de la
Banque du Canada, et il est convenu de le rapporter avec un amendement.

Il a aussi examiné le Bill pour incorporer la Compagnie de Navigation par bateaux à .
vapeur des Chûtes de Fénélon, Minden, flaliburton et des Lacs du Nord, et y a fait des
amendements qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre, et il recoin-
mande que les honoraires et frais sur le dit Bill soient remboursés.

M. Cameron (Ontario Nord), du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Vingt-deuxième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour mettre
4 Ilught Bwrgess en état d'obtenir une Patente pour certaines améliorations nouvelles et

utiles," et y a fait des amendements qu'il soumet à la Chambre.
Il a aussi examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender

"lPActe incorporant le Séminaire de Belleville, et pour conférer à cette institution les
" pouvoirs des Universités en ce qui concerne les Degrés dans les Arts," et il est convenu
de le rapporter sans amendements.

Le Comité fait de plus rapport que le Bill pour incorporer la Compagnie de l'aqueduc
d'Ottawva a été abandonné par ceux qui en sont les auteurs.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins
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de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Neuvième Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit

Le Comité fait rapport que le Bill pour remettre en vigueur et amender l'acte 22
Fictoria, chapire 122, pour incorporer la Compagnie de transport, de Navigation et de
Chemin de Fer du Nord-Ouest, a été abandonné. Il recommande en conséquence la
remise des honoraires sur le dit Bill.

Ordonné, Que l'honoraire payé sur le Bill pour remettre en vigueur et amender l'Acte
22 Victoria, Chaptire 122, pour incorporer la Compgnie de transport, de Navigation et de
Chemin de Fer du Nord-Ouest, soit remboursé.

Ordonné, Que l'Honoraire payé sur le Bill pour incorporer la Compagnie de Naviga-
tion par Bateaux-à-vapeur des Chûtes de Fénélon, finden, arliburton et des Lacs du Nord,
soit remboursé.

L'Honorable IM. le Procureur-Général MJfacdonald, l'un des Conseillers Exécutifs de
Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit
MON CK.

Le Gouverneur-Général transmet h l'Assemblée Législative des Estimés Supplé-
mentaires additionnels des sommes requises pour le service de la Province durant l'aunée
expirant le 30 Juin 1867 ; et, conformément aux dispositions de la 8e clause de l'Acte 9
Victoria, Chapitre 114, il recommande ces estimés à l'Assemblée Législative. (Documents
dc la &ssion, No. 26.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
8 Août 1866.

Ordonné, Que le dit Message, et les Estimés qui l'accompagnent, soient renvoyés au
Comité des Subsides.

Resolh, Que cette Chambre concourt dans le Sixième Rapport du Comité conjoint
des deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature.

M. Jones (Leeds et Grenville), du Comité Spécial nommé pour obtenir des informa-
tions sur l'étendue et les richesses. des Mines de Cuivre sur la rive Nord du Lac Supérieur,
et sur les meilleurs moyens à prendre pour leur développement de manière à faire de ces
Mines une source de revenus, et à donner en même temps de l'encouragement à l'emploi
des capitaux dans le développement des dites Mines de Cuivre ; et aussi, chargé de s'enquérir
.touchant la vente des terres dans le District Minier jusqu'à présent, et généralement tou-
chant toutes matières quelconques se rattachant aux dites mines de cuivre, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appendice No. 4.)

Sur motion de M. Ross (Dundas), secondé par M. Wilson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat
indiquant les ventes de Terres de la Couronne et du Clergé à l'égard desquelles il a été
émis des patent -. et à l'égard desquelles il n'en a pas été émis, et le prix qu'elles ont été
vendues dans le dit Comté.

Ordouné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil E ý écutif de
cette Province.

Sur motion de M. Robitaille, secondé par M. Taschereau,
Résoln, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre
une copie du Rapport pour 1865 de Pierre Fortin, Ecuyer, comaunndant l'expédition pour
la protection des Pecheries du Golfe et du Fieuve St. Laurent.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée h Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ronorable Conseil Exécutif de
cette Province.
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Sur motion de M. Ross (Dundas), secondé par M. Willson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat
indiquant le montent total des Droits sur le Bois de Construction perçus par le Gouverne-
ment jusqu'à présent sur le bois de construction coupé et fabriqué dans la Vallée de la
Rivière -'etite Nation et le long de ses tributaires.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province

Sur motion de M. Bourassa, secondé par M. Dorion (Drummond et Arthabas7a),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence le Gouverneur-Général de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre:-Copies de toutes lettres, plaintes cu documents concernant l'omis-
Sion des noms de J. N. Tremblay et H. Barker, Ecuiers, de la Paroisse de St. Bernard
de Lacolle, de la dernière liste des Commissaires pour la décision sommaire des Petites
Causes pour cette Paroisse.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

M. acfarlane a proposé, secondé par M. Cameron (Ontario Nord),
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre:-Copie de la charte
de la Compagnie du Canada, et de l'arrangement conclu en 1826 entre le Gouvernement de
Sa Majesté le Roi George IV et la dite Compagnie; avec un état du nombre de concessions
de terres faites à la Compagnie dans le Baut-Canada, les dates de ces concessions, le nom-
bre d'acres concédés, le prix payé par acre, par qui et en faveur de qui les concessions ont
été faites, et toutes les conditions s'y rattachant, savoir: l'amélioration, le défrichement,
et la culture des dites terres, les chemins ou ponts à construire, l'argent affecté par les
concessionnaires pour ces améliorations, la quantité des améliorations, s'il en est, qui a
été faite par les concessionnaires, et quand, où et par qui ces améliorations ont été faites,
la quantité de ces améliorations qui reste à faire, quand elles seront faites par la dite Com-
pagnie ; aussi, un état complet indiquant les parties des dites terres qui ont été vendues
par la Compagnie, les noms de tous les acquéreurs, la forme des actes de vente employés
par la Compagnie quand elle a aliéné les dites terres ; un état complet et détaillé indiquant
le prix par acre reçu par la Compagnie pour aucune des dites terres vendues par elle, à
compter du jour où les concessions primitives ont été faites, le montant reçu par la Compa-
gie pour ces terres, si la dite Compagnie a jamais été dans l'habitude de louer
quelque partie des dites terres, ou de les vendre conditionnellement, ou si, lors cdes ventes,
baux, ou ventes conditionnelles, la Compagnie a été dans l'habitude de se réserver quel-
ques droits revisibles quant aux productions minérales ou autres productions de-valeur qui
peuvent se trouver sur les dites terres, la formule du bail ou des conventions pour les
ventes conditionnelles [s'il en est] employée par la Compagnie, le nombre d'années que
cette formule a été employée par la compagnie, le nombre d'acres loués et aliénés par elle
sous une formule de vente conditionnelle et à qui ou en faveur de qui, la quantité de ces
terres louée oualiénée ainsi, qui a été confisquée et qui est retournée à la Compagnie, le
uiabre d'années, dans tous les cas, que ces termes sont restées en la possession des occu-
pants avant que cette revision ait eu lieu, la quantité de ces terres revisibles qui a été
vendue de nouveau, et combien de fois ces reventes ont eu lieu, le montant de l'argent qui
a été reçu par la Compagnie et provenant des terres ainsi confisquées, le nombre d'acres
de terres que la Compagnie possède actuellement, où-sont situées ces terres, les prix deman-
dés par la Compagnie pour ces terres, le nombre d'acre3 [s'il en est] que la Compagnie con-
sidère comme étant des marais incultivables, les noms des propriétaires primitifs et subsé-
quents ou des actionnaires de la dite Compagnie,. 'c dividende annuel à eux payé par les
premiers, les frais annuels d'administration des ataires de la Compagnie depuis la date de
la lite Charte jusqu'à présent, le nombre de permis pour coupe de bois sur des terres
qu'on est convenu de vendre, qui a été accordé, la quantité de, terres donnée à la place de



312 8 AdW t 1866.

terres reconnues comme incultivables, le prix par acre demandé pour ces terres représen-
tées comme étant incultivables; le tout accompagné de date et de la classification de ecs
terres en Townships et Villes.

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

PouR;

Messieurs

Abbott,
Ault,
Blanchet,
Bourassa,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Burwcell,
Cameron ( Ontario N
Carling,
Caron,
Cauchon,
Chambers,

A.lleyn,
Archanbeaiult,
Beaubiien,
Cameron (Peel),
Cartier, Proc.-Gén.,
Chapais,

Cowan, -Macdonald ( Corinw'l),Robitaille,
Dickéson, Mllacfarlane, Ross ( Dundas),
Dorion(Drum.et i rt.),Mackenzie, Ross(Prince Edouard)
Dorion (IHochelaga), Magill, Rynal,
Fortier, NIponkey, Scatcherd,
Gagnon, McDougall, Scoble,
Geoffrion, Mc Gee, Stirton,
Gibbs, .cKdlar, Tkompson,

'olton, Munro, Wallbridge(Hast's N.)
.), loude, Mcfonics, Walsh,

Jackson Oliver, Wells,
Joncs (.Lecds Sud), Perrault, Whitc
Kzigt, . Powell, Villsoa et
Laf-ainboise, Rankin, Wrighbt (YorkE.)-56.

CONTRE:

Messieurs

Cockburn, Riqginson, Shanly,
DeBoucherville, Langevin, Somerville,
Duckett, Macdonald, Proo.-Gén.Street,
.Dufresne (.Montcalrn), Pinsonneault, Taschereau et
Ferguson (Frontenac),Pouliot, Tremblay.-28.
Gavdet, Ross (6Chanplain),

Ainsi, la Question a été résolue vffirmativement.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Cowan, secondé par l'honorable M. Lafranboisc.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre
-un Etat indiquant la quantité de Machines pour Moulins et Manufactures importées en
Canada Ouest pendant les six dernières années, à quelles dates et par qui elles ont été
importées; le montant des droits payés ; par qui et quand payés ; aussi le montant des
droits encore dus, et par qui ils sont dus.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Roude, secondé par M. Lajoie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre. 1.
.Le nom de toutes les Insfitutions Littéraires et Scientifiques ou de Bienfaisance, incorpo-
rées dans le Bas-Canada. 2. Le montant de l'allocation annuelle du Gouvernement. 3.
Le nom ou les noms des propriétaires de telles institutions. 4. Le montant de l'actif et du
passif de telles institutions. 5. Le montant des recettes et dépenses de telles institutions.
6. Le nombre de volumes, documents et manuscrits formant la bibliothèque de telles insti-
tutions, et la valeur de telle bibliothèque. 7. Le nombre des objets formant la musée et la
valeur d'iceux. 8. Le nombre des membres et le titre attaché à tels membres. -1

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
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par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. O'Ralloran, secondé par M. Scatchterd,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre:-
Copie du Rapport de la Commission nommée pour s'enquérir des pertes encourues sur la
frontière de M'issisquoi par suite do la récente invasion Fénienne; aussi copie de toutes les
instructions données à la dite Commission, ainsi que toute correspondance, réclamations et
demandes résultant de la dite invasion.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. McKellar, secondé par l'Honorable M. Mackenzie,
Résolu, Que cette Chambre se formera, demain, en Comité Général pour examiner

une certaine Résolution proposée relative aux Honoraires des Régistrateurs dans le Haut-
Canada.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Rapport du C>mité Spécial nommé pour
s'enquérir de la nécessité de construire un Canal à l'effet de relier les eaux de la Baie de
Quinté avec le Lac Ontario, c'est-à-dire le Canal communément appelé Canal Murray, et
aussi de s'enquérir sur le montant de l'argent ou la quantité de terres applicables à cet
objet, et de s'enquérir quant à la valeur de ces terres.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le premier et second rapport du Comité
Conjoint des deux Chambres au sujet de la Bibliothèque du Parlement.

Le Qreffier du Conseil Législatif a remis la Barre de la Chambre le Message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements -
Bill intitulé: "Acte pour amender les Actes concernant les droits d'escise et pour

" modifier le droit qu'ils imposent sur les spiritueux.
Bill intitulé: I Acte pour déclarer et fixer le sens du contrat de Mariage de Harriette

ilargarette Gage et ratifier les actes faits sous son autorité."
Aussi le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender et consolider

"les différents Actes concernant la cotisation de la propriété dans le Haut- Ccnada," avec
plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte
de la présente Session, intitulé: " Acte pour pourvoir à la vente des terres des rectoreries
en cette Provicce," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les différents A etes concer-
nant la cotisation de la propriété dans le Haut- Canada," lesquels ont été lus comme suit

Page 3, ligne 14.-Après " propriété" insérez: "ou qui est garantie par les dëben-
"tures d'une Corporation Municipale de cette Province."

Page 3, ligne 30.-Après " religion," insérez: I Les salaires d'office annuels des- offi-
ciers et serviteurs des différents Départements du Gouvernement Exécutif et des deux
Chambres du Parlement, résidant au siége du Gouvernement."

Page 7, ligne 18.-Retranchez depuis I solvable" jusqu'à I dans" dans la 21e ligne,
et insérez : " en cotisant un terrain vacant ou un terrain exploité comme ferme, jardin
'ou pepinière, et qui ne sera pas alors en demande, -pour y construire dans telles Cités,
" Villes ou Villages, incorporés ou non, la valeur de tel terrain vacant ou autre sera le
"prix ordinaire auquel il peut se vendre; et au cas où on ne:peut raisonnablement s'atten-

dre qu'il soit vendu pendant l'année courante, les évaluateurs evalueront tel terrain comme
"s'il était exploité comme ferme ou jardin, en ajoutant tel percentage que la situation du
"terrain peut raisonnablement permettre ; et tel terrain vacant, quoique divisé en emplace-
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C ments, s'il n'a pas été vendu comme tel, pourra être porté au rôle de cotisation comme
C comprenant autant d'acres du bloc ou lot primitif, et décrit par la description du bloc ou
"par le numéro du lot et de la concession du Township où il se trouve situé, suivant le
C cas; pourvu toujours que'>

Page 7, ligne 25.-Après taxes," insérez " clause A."
Clause A.-." Lorsqu'un terrain n'est pas destiné à être vendu, mais est employé de

" bonne foi pour servir de dépendance à une résidence ou bâtiment comme enclos, pare,
"pelouse, jardin, ou terrain d'agrément, il sera cotisé en même temps à une estimation

qui, à six par cent, rapporterait une somme égale à la rente annuelle qu'il peut, au juge-
" ment des évaluateurs, raisonnablement valoir pour la fin à laquelle il est employé, et on
4aura toujours égard à sa situation et à ses avantages locaux."

Page 8, ligne 19-Retranchez depuis mobilières" jusqu'à" aucune" dans la 33e ligne,
et insérez " Clause B."

Clause B..-" Si la valeur claire et nette de la propriété mobilière d'une personne est
égale à quelqu'une des sommes portées dans la première colonne de l'échelle ci-dessous,
mais n'est pas égale à la plus forte somme portée vis-à-vis dans la seconde colonne, cette
personne ne sera cotisée que pour la plus petite somme seulement.

S 100 ou plus, mais au-dessous de. ...................... 200
200 do do ........ ....... ...... 400
400 do do ........ ...... ............ . 000

1,000 do do. ........................... 2,000
2,000 do do. ............ .............. 400
4,000 do do. ............................ 10,00

10,000 do do ............................. 20,00
20,000 do do..........................40,000
40,000 do do ............................ 60,000
60)000 do do. ............................. ....... 80,000

et ainsi de suite, les sommes à partir de là s'augmentant de $20,000.
Page 8, ligue 38-Après I"contractée," insérez: "à moins qu'elle n'égale lintérOt

"annuel d'icelui."
Page 15, ligne 9-Retianchez"I soixantième" et insérez el soixante-unième."
Page 15, ligne 19-Retranchez "lcinquante neuf " et retranchez Il et."
Page 1.5, ligne 20-Après Il soixante-deux," insérez "9soixante-trois."
Pag(e 15, ligne 20.-Retranchez Il trois" et insérez le six."

Pae16)liane 30-Retranchez depuis "cotiseurs" jusqu'à, Il Si" dans la page 17,
ligne 43.

Page 18, ligne 2-Aprùs "transmis" insérez Il Clause C."
clazise C."Dans les cas où les évaluateurs sont nommés par le Conseil pour évaluer

toute la propriété mnobilière et immoblière dans le Comté, ils attesteront leur rapport
le sur serment ou :affirmation de lamême manière que les évaluateurs sont tenus de vérifier
"leurs rôles en vertu de la 118e section du présent Acte."

Page .18, ligne 7-A-ýprès ;"cotisation," insérez "lou des évaluateurs.-'
Page 18, lignue 1 1-Après " cotisation," insérez "ou d'évaluation."
Page 1g, ligne 3 -Retranchez "lune " et insérez "deux."
page 19, ligne 26-Retranchez "1500 "et insérez le 1600."
Page 19, ligne 27-Retranchez "1500" et insérez "1600 "et retranchez "1800"

et insérez C9 2000."
Poge 19, ligne 28-Retranchez "1800 "et insérez "2000" et retranchez 9 2200"

et insérez Il e240."
Page 19, ligne 29-R1'e tranch lez "2200 "et. insérez <'2400" et retranchez "2.9600"1

et insérez 4 3200."
Page 19, ligue 30-Retranchez " 2600" et insé'rez " 3200 " et retranchez 8 000 "

et insérez Il 4000,") et retranchez 11i " et insérez "l 12," et retranchez depuis "jours "

Jusqu'à "et" dans la 33Be lig ne.
Pae 19, ligne 3.3-Retranchez "600" et insérez "l1000."6
Page 20, ligue 27-Retranchez il aura à payer" et aprè l oimmutative .insérez
Psera i posée."

Page 23, ligne 24-Retranchez "Janvier " et insérez " Février."



30 Victoia. 8 Août. 315

P. 23, 1. 35-Retranchez ' octroyés " insérez: " concédés à titre d'octrois gratuits."
Page 24, ligne 4-Retranchez depuis " année "jusqu'à " Et " dans la 6e ligne.
Page 24, ligne 6-Retranchez I porter " et insérez : "portera."
Page 24, ligne 9 -Retranchez depuis " taxes " jusqu'à " serout " dans la 10e ligne et

insérez "pour la première année des cinq qui ont exposé en vertu du présent Acte aucune
"terre à être vendue pour taxes."

Page 24, ligne 20-Retranchcz " avis " et insérez " compte de cotisation."
Page 24, ligne 22-Retranchez depuis I Municipalité" jusqu'à I est " dans la 23e

ligne et insérez : "que la· terre."
Page 25, ligne 16-Retranchez " seizième " et insérez: " huitième."
Page 25, ligne 17-Après" IMunicipalité" insérez : "Locale."
Page 25, ligne 27-Retranchez " seizième " et insérez : " huitième."
Page 25, ligne 33-Retranchez depuis- 4 dans " jusqu'à "le ' dans la 34e ligne et

insérez : " la prochaine ou toute autre liste subséquente de terres à être vendues par."
P. 25, 1. 36-Retranchez depuis l'année "jusqu'à et " et insérez : " où a lieu la vente."
Page 25, ligne avant dernière-Après " sections " insérez : " cent soixante seize."
Page 25, ligne dernière-Après " 77 " insérez " et " et retranchez depuis " 78

jusqu'à " du."
P. 26, 1. 12-Retranchez " soisante-quatorziènme " et insérez: " soixante-treizième."
Page 26, ligne 26-Retranchez " cinq " et insérez " dix."
P. 26, 1. 28-Retranchez depuis " immédiatement" jusqu'à " le" dans la 34e ligne.
Page 27, ligne 22-Retranchez " dix " et insérez: "huit" et retranchez depuis "cent"

jusqu'à "lorsque" dans la 26e ligne.
Page 28, ligne 6-Retranchez depuis " Conté" jusqu'à " il" dans la seizième ligne

et insérez "soumettra au Préfet de tel Comté une liste en double de toutes les terres
"sujettes à être vendues pour taxes d'après les dispositions du présent Acte, avec le
"montant d'arrérages de chaque lot en regard d'icelui ; et le préfet authentiquera chacune
' dces listes en y apposant le sceau de la corporation et sa signature ; et l'une de ces
"listes sera déposée au Bureau du Greffier du Comté et l'autre sera remise au Trésorier
"avec un Mandat y annexé sons le seing du Pré'feù et le sceau du Comté, lui commandant

de prélever sur les dites terres les arrérages dus sur icelles et ses frais ; pourvu toujours,
"que lorsqu'un Mandat aura été mis entre les mains du Shérif ou du Grand Bailli avant

ole premier jour de Janvier mil huit cent soixante-et-sept, lui commandant de prélever des
"arrérages de taxes, il procédera à en faire le prélèvement sous les dispositions des Actes
"en vigueur avant la passation du présent Acte, et dans tous les cas où ce prélèvement
" se fera par la vente de terres, le Shérif ou le Grand Constable, dans le cas où les terres
"ne seront pas rachetées suivant la loi, complétera la vente en donnant un titre à l'adju-
" dicataire."

Clause D.-Le Conseil d'un Comté ou d'une Cité, ou d'une Ville soustraite à la
juridiction d'un Comté, suivant le cas, aura le pouvoir de prolonger, par Règlement passé
à cet effet, le délai pour le paiement de taxes audelà du terme de cinq années.

Page 28, ligne 16-Retranchez depuis " de" jusqu'à " la" dans la 17e ligne et insé-
rez : " s'enquérir avant de faire."

Page 28, ligne 18-Après " taxes" insérez : " afin."
Page 28, lignes 21, 2.5 et 31-Retranchez " Shériff" et insérez : " Trésorier."
Page 28, ligne 32--Retranchez " n'inclura pas dans son Mandat au Shériff des" etinsérez : " ne vendra pas de"
Page 28, ligne 34-Retranchez depuis " Février" jusqu'à I ni" dans la 3 4e ligne etinsérez : " précédant la vente."
Page 28, ligne 39-Retranchez depuis "terres" jusqu'à " de" dans la 48e ligne et

mércz: " Le Trésorier du Comté préparera une copie de la liste des terres à être vendues,
que requiert la 129e clause du présent Acte, et y donnera dans une colonne distincte un état."

Page 28, ligne 4.5-Retranchez "aux Shéris " et insérez': " au dit Trésorier."
Page 29, ligne 6 -Après "'jour " insérez : " et au lieu."
Page 29, ligne 9-Retranchez " Shérif " et insérez : "Trésorier."
Page 29, ligne 12-Rotranchez " Sherif " iisérez Trésorier'' et après

publiés" insérez : " sa commission et."T
42
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Page 20, ligne 14-Retranchez "Shérif" et insérez: " Trésorier."
Page 29, ligne 17-Retranchez" Shérif" et insérez " Trésorier."
Page 29, ligne 25-Retranchez "1 Ordre" et inséiez: " l'annonce."
Page 29, ligne 27-Retranchez "Shérif" et insérez " Trésorier."
Page 29, ligne 30 et 31-Retrane'aez " le Trésorier de Comté."
Page 29, ligne 37-Retranchez " Shérif " et insérez: "Trésorier " et après " quelque"

insérez: " intérêt dans une."
'Page 29, licne 39-Retranchez " Shérif" et insérez : "Trésorier."
Page 29, ligne 45-Retranchez " Shérif" et insérez: " Trésorier."
Page 30, ligne ler-Retranchez "Shérif" et insérez : " Trésorier."
Page 30, ligne 10-Retranchez "Shérif" et insérez: " Trésorier."
Page 30, ligne 13-Retranchez " Sh(rif" et insérez: " Trésorier."
Page 30, ligne 25 -Retranchez depuis I Question" ji.qu'à "chaque" dans la 32e ligne.
Page 30, ligne 32-Retranchez " Shérif " et insérez : " Trésorier."
Page 30, ligne 83-Retranchez " en vertu du mandat" et insérez: " comme."
Page 30, ligne 34-Retranchez " Shérif " et insérez : " Trésorier."
Page 30, ligne 36-Retranchez depuis " il" jusqu'à "pourra" dans la 37e ligne.
Page 30, ligne 38-Retranchez " honoraires " et insérez " frais."
Page 30, ligne 39 et 40-Retranchez "inclus dans le mandat du Trésorier:"
Page 30, ligne 43-Retranchez " Shérif " et insérez: " Trésorier."
Page 30, ligne 49-Retranchez depuis "entier" jusqu'à " et" dans la 50e ligne.
Page 31, ligne i-Retranchez " Shérif" et inserez: "Trésorier."
Page 31, ligne 24-Retranchez " Shérif " et insérez: '-Trésorier."
Page 31, ligne 26-Après " Acte" insérez: " sera suivant la formule de la Cédule

B. ou au niâme effet, et."
Page 31, ligne 27-Retranchez " quarante sept" et insérez: " quarante huit."
Page 32, ligne 6-Après " cinquante et un" insérez: "et avant le premier jour de

" Janvier mil huit cent soixante et six."
Page 32, ligne 17-Retranchez " Shérif " et insérez: " Trésorier."
Page 32, ligno 20-Retranchez depuis I sera" jusqu'à " gardé."
Page 32, ligne 2-Retranchez " de cotiseurs et."
Page 32, ligne 25-Après I Shérif" insérez: " ou le Trésorier suivant le cas."
Page 32, ligne 29-Retranchez " deux" et insérez: "quatre."
P. 32, 1. 33-Après " &cte" insérez : "le Conseil pour ordonner par règlement que."
Page 2, ligne 35-Retranchez depuis " non-résidants" jusqu'à " un " dans la 36e

"ligne et insérez: "soient payés à des époques fixes aux différentes Municipalités Locales
" auxquelles ces taxes étaient dues, ou constituent."

Page 33, ligne 8-Retranchez I et du Shérif."
Page 34, ligne 35-Retranchez " placéA."
Page 34, ligne 37-Retranchez " Grand-Bailli" et insérez: " le Maire."
Page 34, ligne 39-Retranchez " Shérif" et insérez : "Préfet."
Page 34, ligne 47-Retranchez " de Comté."
Page 35, ligne 4-Retranchez " de Comté."
Page 35, ligne 30-Après p perception" insérez " injuste ou."
Page 35, ligne 45-Après " faite" insérez·" injustement ou."
Page 35, ligne 46 et 47-Retranchez " frauduleuse et injuste" et insérez "injuste ou

"frauduleuse."
P. 37, I.40-Retranchez "quatre-vingt. douzième" et insérez "quatre-vingt-treizième."
P. 37,1. 47-Retranchez "quatre-vingt-douzième" et insérez " quatre-vingt-treizième."
Page 38, ligne 15 et 16-Retranchez I quatre-vingt-douzième" et insérez I quatre.

" vingt-treizième."
P. 38,1.29-Retranchez "quatre-vingt-douzième" etinsérez "quatre-vingt-treizième."
Page 40, dernière ligne-Après " de" insérez Cêdule B.
Cédide B.-" A tous ceux qui ces présents verront
" Nous , de , Ecuier, Préfet et

, de ,Ecuier, Trésorier, du Comté
" de , Salut

" Sachez qu'en vertu d'un Mandat sous le sein du dit Préfet et le Sceau du dit
9 Comté, Moi, le dit Trésorier, j'ai, le jour de
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" en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent , vendu à l'enchère publique,
"de ,dans le Comté de

ce morceau ou lopin de terre et dépendances ci-après mentionnés et décrits et que les
"présentes ont pour but de transporter pour et moyennant le prix et somme de

argent légal du Canada, aux fins de payer les arrérages de taxes allégués
ê être dus sur le dit morceau ou lopin de terre jusqu'au jour de

" en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent , avec ensemble les frais.
"Sachez maintenant que les dits Préfet et Trésorier, conformément à telle vente et

"pour le prix susdit, et conformément au Statut en pareil cas, vendent, cèdant et trans-
portent au dit ses hoirs et ayants cause tout ce morceau ou lopin de

"terre et dépendances, conprenant acres de étant le
: numéro dans la concession du Township de ,dans le dit
Comté, lesquels dits acres peuvent être décrits et désignés comme suit :

"En foi de quoi, nous dits Préfet et Trésorier avons apposé aux présentes nos s-ings
et le Sceau du dit Comté, ce jour de en l'année de Notre-

" Seigneur mil huit cent ,lesquelles ont été contresignées par le Greffler de
"la dite Municipalité."

Ordonné, Que les dits amendements soient lus la seconde fois demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdouatd, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur Général Cockburn.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte de
"la présente session, intitulé: " Acte pour pourvoir à. la vente des terres des rectoreries en

cette Province," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois de la Chasse
du Bas- Canada, étant lu,

M. Taschereau a proposé, secondé par M. Robitaille, que le Bill soit maintenant la la
troisième fois.

N. Bourrassa a proposé pour amendement, second- par M. Fortier, Qae le mot " maiu-
" tenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants : " de ce jour en trois
" mois.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

.Bourassa, Gaucher, Lajoie, Pouliot;
Bownan, Gaudet, Mackenzie, Raymond,
Caron, Geoftrion, Junro, Rymal,
Cornellier, Higginson, O' Halloran, Scatckerd,
Coupal, Holton, Pinsonneault, Stirtom,
Dorion (Hochelaga), Boude, Pope,et
Fortier, Buot, oulin,rembla.-
Gagnon, Laframboise,

CONTRE:

Messieurs

AbCott, - artier, Proc.-Gén., Knight, Ross(PrnceEdouard)
Alleyn, Cartwright, Langevin, Scoble,

S CJp ais, Le Bottlier, SAa nlit,
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.Ault, Cockbirn, iMacdonald,
Bell, cowan, M!lfcColkey,
]Bellerose, . De Bouchervile, .McIntyre,

gguar, Dickson, .Aiorris,
Blanchet, Duckett, Norrison,
Bown, Dufresne (MNon tcalm) , NlclJMonies,
Burwell, Ferguson (PFrontenac), Oliver,
Oancron ( Ontario N.), Gibbs, Rémillard,
Caneron (Peel), Jacksou, Rose,
Carling, Jones (Lceds Sud),

1866.

Proe.-G én. Smith (Toronto Est),
Sonerville,
Street,
Taschereau,
1allbridge (R't's N.),
WVells,
Willson,
Wright (Co. d' Ott'a) et
TWriq7t (York E.).-50.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Orconné, Que le Bill soit lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquencc, lu la troisième fois.
M. Bourassa a proposé, secondé par 31; Forticr, et la Question: Que le Bill soit

amendé en retranchant les mots " quinze d'Avril " et en insérant les mots " prmier de Mai,"
ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisé; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris conime suit:
POUR:

Messieurs

Bourassa,
BIowmnan,
(aon,
Cornellier,
Couijal,
Dorion (Ilochelayu),
FIortier,
(agnon,

(lauciter,

Cr'eqf/ro~e,
Iligginsou,
.27o lion,
B bude,
h'uot,
Lri/~am buise,

Lajoie,
alccken le,

lNunro,
O'Halloran,
Pinsonneaulti,
Pope,
J'oulin,

CONTRE :
Messieurs

Abbolt, Cartier, Proc.-Gén., Kight,
A lleyn, Cartwright, Langevin,
Arch&ambeadt, ChiapJais, Lecoutillier,
Ault, Cockburn, MJacdonald,
Bell, Cowan, 11c Cokey,
Belierose, De Bouchercille,, 1cltyre,

ggaicson, 3orris.
Blanchet, Du,.cket., Morrian,
Bown, Dufrese (Afontcalvi), 1cionies,
Burv'ell Ferquson (Fotenac. Oliver,
Cameron (OntarioN.),Gibbs, Rémillard,

a.meron (Peel), Jackson, Rose,
Carling, Jones (Leeds Sud),

Pouliot,
Raymond,
Rymý2al,
Seatchierd,
Stir'ton,
Thomp son ot
Trembluay.-30.

Ross(Prin ce-Edouard)
Scoble,

, Skan1y,
Proc.-Gen.Snzith ( Toronto Est),

,Somervillc,
Street, .
Tvhschoereau,.

We'lls,
illson,
Vright( Co.d' Ott'a) et

Wriqh7t (York E.).-50.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
M. Beaubien a proposé, secondé par M. Street, et la Question: Que le Bill soit amendé

en retranchant, dans la deuxième clause, tous les mots après e tout le territoire " dans la
première ligne, jusqu'au mot " sera " dans la deuxième ligne, et en insérant à la place les
mots " à l'Est de Québec," ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR:

Messieurs

Beaubien,
Bel,

Dickson, Jackson, Robitaille,
Dorion (Hochelaga), Jones (Leeds Sud), Rose,
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Bellerose,
Blanchet,
Bowman,
Cameron( Ontario N
Cameron (Peel),
Carling,
Caron,
Cartier, Proc.-Gén.,
Chapais,
Ccburn,
Curri~er,

Abbott,
Ault,
Biggar,
Bourassay
Burwell,
Cornellier,

Dufresne (iliontcal&),
Dunkin,
Fortier,

.),Gagnon,
Gaucher,
Geofrion,
Gibbs,
Hiqginson,
Holton,
Houde,
ffuot,

Coupal,
Cowan,
Duccett,
Gaudet,
Knqht,
Laframboise,

Lajoie, Ross (Champlain),
Langevin, Ross (.Dundas),
LeBoutillier, Scatcherd,
ifacdonald, Proe.-Gén.Shanly,
McDougall, Sonerville,
.AcMonies, Street,
O'Halloran, Tasckereau,
Pâquet,Tr lay,
Pope, Wallridge (Hast's N.)
Pouliot, Willson et
Rémillard, Wright (Fork E.)-52.

Raymond,
Ross(Prince Edouard)
Rynal,
Scoble,
,Stirton et
Thompson.-24.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
M. Archambeault a pfoposé, secondé par M. Cornellier, Que le Bill soit de nouveau

amendé en ajoutant les mots suivants à la dernière section: "Mais cet Acte ne s'appli-
quera point au District de Joliette.

M. Bourassa a proposé pour amendement, secondé par M. Fortier, Que les mots :l ni au
" District de Montréal ni au District d'1berville " soint ajoutés•à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été me aux voix, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant
été demandés, ils ont pris comme suit :

POUR:

Messieurs

Archambeault, Duncin,
Aulit, Fortier,
Bourassa, Gagnon,
Bowan«, Gaucher,
Brown, Gaudet,
Car'on, .. Geoffrion,
Cornellier, Holton,
Coupal, Boude,
Cowan, Laframboise,
Dorion (Hochelaga), Lajoie,
Dufresne (Montcalm),

LeBou'tillier,
Macdonald (Cornw'
.MI-cKellar,
Munro,
O'Baclora,i,
Pâquet,
Pinsonneault,
Pope,
Poulin,
Poiliot,

Raymnond,
l),Ross Champlain),

Ross (Dundas),
Rymal,
Scatcherd,
Scoble,
Stirton,
Tremblay,
Wells et
Wright York E.)-41.

CONTRE:

Messieurs

Abbott, Cartier, Proc.-Gén., Knight, Robitaille,
Beauðien, Cartwright, Langevin, Rose,
Bell, Chapais, Macdon'ald,?Proc.-Gén.Ros3(Prince Edouard )
Bellerose, cockburn, McDougall, Shanly,
Biggar, Dickson, MicIntyre, Somerville,
Blanchet, Ferguson (Fron tenac),McMonies, Street,
Bowon, Perguson (Simcoe S.), Mforris, Taschereau,
Burwvell, Gibbs, Morrison, Willson et
Cameron (Ontaio N.), Uginson, Rémillard, Wright(Co.d' Ott'a)-38.
Carling, Jones (Leeds Sud),

Ainsi, la Question a été, résolue afirmativement.
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CONTRE:
Messieurs

Mc Conkey,
McIntyre,
Morris,
Munro,
Pinsonneault,
Poulin,
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Alors, la Question telle qu'amendé ayant mise aux voix, elle a été résolue affirmati-
vement.

M. Ross (Chanplain) a proposé, secondé par M. Arclambeault, Que le ill soit de
nouveau amendé en retranchant le mot I Quebc "l et en insérant à la place les mots
" Trois-Rivères," et la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:

[OUR:

Archam1bealt,
Ault,
Beaubien,
Bourassce,
Bowman,
Brousseau,
Burwel,
Cameron (Peel),
Carling,
Cauchon,

Cockeburu
Cornellier,
Coupa',
Cowacn,

Abbott,
Bell,
Bellerose,
Bicanthet,
BLown,
Cartier, Proc.-Gén.,

Messieurs
DeBoucherville, Houde, Raymond,
Dickson, Laframboise, Ross ( Champlaiu),
Dorion (Durn. et Art.)Lajoie, •Ross (Dundas),
Dorion (Hochelaga), Miacdonald,Proc.-Gén.)Rynal,
Duýfresne (iberville), Macdonald ( Cornw'l),Scatcherd,
Duf;resne (Montcalm), XMorrison, Scable,
Dunkin, uillunro, Stirion,
Fortier, O' Halloran, St, eet,
Gagnon, Pà9uet, Thonpson,
Gaucher, Pinsonneault, irbclay,
Gaudet, Pope, VaIlbridgc(IHast's N.),
Geofrion, Poulin, Wells et
.Rotion, Pouliot, • Willson.-53.

CONTRE:

Messieurs

Chapais, Jones (Lceeds Sud),
Ferguson (Frontenc), Mackcenzie,
Ferguson (SSincoe S.), Mc Con kcey,
Gibbs, 3cDougall,
Higginson, MIc Tntyre,
Rowlcand, Robitaille,

Dose,
Ross (Prific Edouard)
Shanly,
Sniffh ( 'oronto Est),
Sonterville et
Taschereciu.-24.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Sur motion de MH. Taschereau, secondé par M. Robitaille, le dit Bill a été retiré, avec

la permission de la Chambre.

Ln Bill pour amsnder le chapitre quinze des Statuts Refondus du Bas- Canada,
relatif à l'Instruction Publique, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur.Général Langevin, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Cockbur-n, le Bill a été amendé en y ajoutant le proviso
suivant: " Pourvu toujours que rien de contenu dans cet Acte n'aura pour effet de per-

mettre de prendre possession d'aucune propriété possédée par une fabrique, église, corps,
" corporation ou association pour des fins religieuses ou scolaires."

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la pratique de la Cour
de Chancellerie du Raut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que. le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la 29e Victoria,
chapiire 89, intitulé: " Acte pour imposer une taxe sur les Chiens et mieux protéger les
" Moutons dans le Biaut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial
auquel a été renvoyé le Bill pour amender et refondre les divers Actes relatif 1 la Cotisa-
tion de la Propriété dans le Raut-Canada.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour fixer le sens de certaines dispo-
sitions de l'Acte Seigneurial, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendre les disposi-
tions de la section cinq du chapitre quatre-vingt sept des Statuts Refondus du Haut-
Canada, étant lu,

La Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de tcutù
la Chambre pour demain.

L'Ordre du jour pour lu seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 32
des Statuts Refondus du iaut- Canada, intitulé: "Acte relatif aux témoins et à la preuve,"
étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif à 'Vins-
pection du Cuir et des Peaux Crues, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé a un Comité de toute
la Chambre pour demain,

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les pouvoirs de la
Maison de la Trinité de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour demain.

L'Ordre bu jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour amender l'Acte concernant les Cours de Commissaires pour lo·Bas- Canada,"
étant lu, 4

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde f.ois, et renvoyé à, un Comité de toute
la Chambre pour demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les chapitres 114 et
124 des Statuts Refondus du Iaut- Canada relatifs aux Appels devant les Juges de Paix
et aux Rapports des Convictions sommaires, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Wallbridge (lHastings Nord), M. Cameron (Ontario Nord), M. catcherd,
l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn et M. Chambers, chargé de faire rapport
avec toute la diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre dix-huit
des Statuts Refondus pour le -Bas-Canada sonoernant l'érection et la division des
Paroisses, étant lu,

Ordonné, Que li dit Ordre soit déchargé.
Ordonué, Que le 13ill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 24 Victoria,
chapitre 21, relatif aux Marques de Commerce, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, infitulé:
Acte pour amender le Chapitre vingt-sept des Statuts Refondus pour le -Bas.Canada

" concernant les maitres et serviteurs dans les campagnes," étant la,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconae fois, et renvoyé à un Comité de toute

la Chambre ponr demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bil. du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour amender l'Acte Médical du Baut-Canada" étant lu,
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
compcsé de M. Bozon, M. Blanchet, M. Parker, l'fHonorable Abbott, M. Morris, M.
Dunkin, M. Oameron (Ontario Nord), M. Pâquet, et l'Honorable M. le Procureur-
Général Macdonald, chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable, et avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour définir les pouvoirs du Commis-
saire Terres de la Couronne relativement aux arpentages et à la construction dcs Chemins
de Colonisation, et pour d'autres fins, étant lu,

Ordonne, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: " Acte pour amender le Chapitre vingt-six des Statuts Refondus
" pour le Bas-Canada relativement à certains cours d'eau," étant lu,

Les dits amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur le Bill
pour amender et refondre les divers Actes relatifs aux Institutions Municipales du Haut-
Canada.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

.eudi, 9 Août 1866,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'Honorable M. Cameror (Peel) a fait rapport

que le Comité avait examiné le Bill, et y avait faits des amendements.
Ordonné, Que le rapport soit reçu à.la prochaine séance de cette Chambre.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général .Macdonlcd, secondé
par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 9 Aout 1866.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'honorable M. Carling,-La Pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de

London, Canada Ouest, et la Pétition du Maire, d-s Echevins et Citoyens de la Cité de
London, Canada Ouest.

L'honorable M. 4lleyn,-La Pétition de 0. L. Richardson et fils et autres, de la
Cité de Qué>ec.

M. iljackenzie, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté àl la Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit

Le Ccmité a examiné les documents mentionnés dans la Motion suivante, savoir
De M. luot-Réponse à une Adresse--Papiers relatifs à l'enquête sur les affaires de

la Caisse d'Economie de St. Rock. Le Comité recommande que le rapport de M. Sinard
à Son Excellence, seulement, soit imprimé, pour distribution .seulement, et en langue fran-
çaise seulement.

Le Comité recommande aussi que les documients suivants soient imprimés, savoir:-



80 Victoria. 9 Ào2t. 323

Réponse à une Adresse-Correspondance relative à la dette non consolidée de la
Province.

Réponse à une Adresse-Information relative à l'Indemnité Seigneuriale en faveur
des Townships.

Le Comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés,
savoir :-

Réponse à une Adresse-Correspondance relative aux Cours des Commissaires à St.
Norbert d'Arthabaska.

Réponse à une Adresse-Etat relatif à certains actes des Commissaires du Havre de
Mfontréal

Réponse à une Adresse-Minutes des délibérations des mêmes Commissaires à leur
réunion du 18 Janvier 1866.

Réponse à une Adresse-Etat des dépenses encourues par la Maison de la Trinité de
Xfotréal pour les services des Boués en 1865 et 1866.

Rapport du Comité nommé pour s'enquérir de l'étendue et de la richesse des Mines
de Cuivre sur la rive nord du Lac &périeur.

Le Comité recommande aussi que le document suivant soit imprimé pour distribution
seulement, savoir:-

Réponse à une Adresse-Correspondance et documents au sujet des Droits de Douane
sur certaines Machines employées à l'Agri2ulture.

M. Wallbridge (Bastings Nord), du Comité Spécial sur le Bill intitulé: " Acte pour
"amender les Chapitres 114 et 124 des Statuts Refondus du Buut-Canada relatifs aux
"appels devant les Juges de Paix et aux rapports des convictions sommaires," a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

M. Mackenzie, du Comité Spécial sur le Bill pour amender et refondre :les divers
Actes relatifs à la cçtisation de la propriété dans le Baut-Canada avec d'autres ordres de
renvoi, a présenté & la Chambre le troisième Rapport du dit Comité, lequel a été la
comme suit:-

Le Comité a examiné le Bill qui lui a été renvoyé et intitulé: "Acte pour amender
et refondre les Actes pour imposer une taxe sur les Chiens, et mieux protéger les

"Moutons dans le Baut-Canada," et y a fait des amendements qu'il soumet à votre
Honorable Chambre.

L'Ordre du Jour pour recevoir le rapport du Comité Général chargé de considérer un
certaine Résolution relative à l'émission de billets provinciaux, étant lu,

Et cette Question ayant été mise aux voix : que le rapport soit maintenant reçu, la
Chambre s'est divisée, et elle a été résolùii affirmativement.

M. Shanly a alors fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme
suit:

1. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'autoriser l'émission de Billets Provin-
ciaux payables à demande, de telles dénominations qui pourront être arrêtées, jusqu'à
concurrence d'une somme n'excédant pas cinq millions de dollars, et de les émettre d(le
nouveau. Ces Billets seront une offre légale, et seront rachetables en espèces sur présenta.
tion à des Bureaux qui seront établis à kontréal et à Trornto, suivant que les dits billets
seront payables à l'une ou à l'autre de ces Cités.

2. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'entrer en arrangement avec aucune ou
toutes les Banques incorporées de cette Province, pour la renonciation de leur droit
d'émettre des billets, le ou avant le 1er Janvier 1868; et pour les indemniser de cette
renonciation, une somme annuelle n'excédant pas cinq pour cent du montant de leur circu-
lation tel qu'établi par le rapport mensuel, au 30 Avril dernier, sera payable à chaque
Banque qui renoicera ainsi à ce droit, et rachetera ses billets en circulation, jusqu'à l'ex-
piration de sa Charte. Et le Receveur-Général échangera les Débentures Provinciales
aujourd'hui possédées par les Banques, conformément aux dispositions de leurs chartes
respectives, contre des billets provinciaux. Le Receveur-Général paiera de plus. à ces
Banques la moitié du coût approximatif de leúrs billets non-émis.

3. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil d'entrer en arrangement avec aucune telle
IPRngcue poqr pourvoir à la renonciation, soit immédiate, soit graduelle, de son droit
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d'émettre des billets, s'étendant dans ce dernier cas à une période n'excédant pas douze
mois. Mais dans le cas de renonciation graduelle, l'échange des billets provinciaux contre
les débentures provinciales, possédées en vertu de sa Charte existante, ne sera fait avec
telle Banque qu'en proportion égale au montant de ses billets réellement rachetés, tel
qu'établi par les rapports mensuels.

4. A compter de la date d'un arrangement de cette nature avec la Banque, elle ne
sera pas tenue de posséder des débentures provinciales tel que le veut aujourd'hui la loi.

5. Toute Banque qui renoncera à son droit d'émettre des billets fera un, rapport
hebdomadaire de ses billets rachetés et de ceux encore en circulation. L'indemnité ci-
dessus autorisée sera payée semestriellement sur le montant racheté, en le calculant sur la
moyenne des rapports hebdomadaires pour le semestre écoulé, jusqu'à ce que le montant
des billets ainsi rachetés soit équivalent aux neuf-dixièmes de sa circulation au 30 Avril
dernier, et alors elle aura droit de recevoir l'indemnité sur le montant total.

6. Il sera loisible au Gouverneur en Conseil, en sus et au-delà des cinq millions ci-
dessus autorisés, et du montant requis pour racheter les Débentures possédées par les
Banques qui renonceront à leur circulation, de faire émettre des Billets Provinciaux au
montant de leurs billets retirés de la circulation, et aussi de faire émettre de nouveaux
billets provinciaux en faveur de toute Banque incorporée en cette Province, de temps à
autre, à sa propre requisition et sur paiement de ses billets. Pourvu que le montant total
émis n'excède point huit millions.

7. La somme en espèces tenue en réserve pour le rachat des Billets Provinciaux,
sera de vingt pour cent. sur le montant de la circulation, tant que ce montant n'excèdera
pas cinq millions. Pour tout montant de billets en circulation au-delà de cinq millions,
il sera gardé vingt-cinq pour cent. en espèces, et pour tout excédant de dix millions, mais
n'excédant pas quinze millions, trente-trois et un tiers pour cent, et pour tout excédant de
quinze millions, cinquante pour cent de cet excédant sera gardé en espèces. Mais il sera
émis des Débentures Provinciales contre les Billets Provinciaux de manière à couvrir le mon-
tant total des billets en circulation qui ne sera pas couvert par les espèss tenues en réserve.

8. Un rapport de tout le montant des Billets Provinciaux en circulation, et des espèces
tenues en réserve pour leur rachat, sera fait au Bureau de l'Audition tous les seconds
Mercredis, lequel sera publié par l'Auditeur dans la Gazette du Canada.

9. Il sera loisible au Gouverneur-Général d'établir des succursales du département
du Receveur-Général à .Montréal et à Toronto, pour l'émission et le rachat des Billets
Provinciaux; ou il pourra faire des arrangements avec quelque Banque ou quelques
Banques incorporées pour l'émission et le rachat des billets, en allouant une commission
n'excédant pas un quart pour cent sur la circulation moyenne de chaque trimestre.

10. Il sera loisible à toute Banque qui aura renoncé à son droit d'émettre des billets,
de reprendre l'exercice de ce droit conformément aux dispositions de sa Charte en en don-
nant pas moins de trois mois d'avis par écrit au Receveur-Général, et en publiant cet avis
dans la Gazette Ofcielle. Pourvu toujours, qne la Banque qui reprendra ainsi son droit
d'émettre des Billets cessera, à dater de l'expiration de cet avis, de recevoir-l'indemnité,' et
sera tenue de rembourser au Receveur-G énéral les Billets Provinciaux qu'elle aura reçus
en échange des Débentures Provinciales, et ces Débentures seront de nouveau remises à
cette Banque et gardées par elle tel que pourvu par sa Charte, avant qu'il ne soit loisible
à telle Banque de recommencer à émettre des billets.

11. Le produit des dits Billets Provinciaux formera partie du Fonds Consolidé de
cette Province, et les dépenses légalement encourues en vertu des dispositions ci-dessus
seront imputées et payées sur ce fonds.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur-Général

Macdonald,
Et la Question ayant été mise aux voix: qu'il lui soit permis de présenter un Bill à

l'effet de pourvoir à l'émission de Billets Provinciaux, la Chambre s'est divisée, et elle a été
résolue affirmativement.

L'Honorable M. Galt a, en conséquence, présenté le dit Bill, lequel a été reçu et I
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour la prochaine séance de
cette Chambre.

L'Honorable M. .McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté
conformément 4 des Adresses à So hExelle4ge le Gouverneur Général :-Répose une
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Adresse de l'Assemblée Législative, datée 8 Août 1866, pour copies de toutes lettres,
plaintes ou documents concernant l'omission des noms de J. N. Tremblay et B. Barker,
Ecuyers, de la Paroisse St. Bernard de Lacolle, de la dernière liste des Commissaires
pour la décision sommaire des Petites Causes pour cette Paroisse. (Documents de la
Session, No. 58.)

Reponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 8 Août 1866, pour
copie du rapport pour 1865 de P. Fortin, Ecuyer, commandant l'expédition pour la pro-
tection des Pêcheries du Golfe et du Fleuve St. Laurent. (Documents de la Session,
No. 86.)

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour amender
les Actes relatifs aux droits de douane et au Tarif des droits payables en vertu de ces
Actes, étant lu,

Et cette Question ayant été proposée: que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
L'flonorable M. Rose a proposé, secondé par M. Maclcenzie, qu'il soit donné instruc-

tion au Comité, relativement aux articles I thé," " sucre," "I mélasse," de substituer à la
place des droits spécifiques qu'on se propose d'exiger sur les dits articles, des droits ad
valorem équivalents, qui devront être basés sur la valeur de ces mêmes articles dans les
pays d'où ils ont été exportés en dernier lieu en cette Province ; et la Question ayant été
mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant demandés, ils ont pris comme
suit

POUF:

Messieurs

Abbott, Fortier,
Bourassa, Geofrion,
Caron, olton,
Dorion (Drum.etArt.),Houde,
Dorion (Hochelaga), Huot,
Dufresne (iberville), Laframboise,

Lajoie, Perrault,
Macdonald (Cornw'l), Pouliot,
Mackenzie, Rose,
3Munro, Ryimal et
Paquet, Shanly.-22.

CONTRE:

Messieurs
.llleyn, Cockburn, Le Boutillier, Ross (Dundas),
Archam"beaùlt, Cowan, MJacdo7iald, Proc.-Gén.Ross (Prince Edouard)
Ault, De Boucierville, fagill, catcherd,
Bellerose, Duckett, RcConkey, Scoble,
Biggar, .Dufresne (Jfontcalm), McDougall, Smith (Toronto Est),
Blanchet, Dunkin, Mc Gee, Stirton,,
Bowman, Ferguson (Frontenac),Mc Giverin, Street,
Bown, Galt, J McKellar, Taschereau,
Brousseau, Gaucher, .McMonies, Tlompson,
Burwell, Gaudet, Morris, Wallbridge(Hast'sN.
Cameron ( Ontario N.),,Gibbs, Morrison, Walshe
Caneron (Peel), Hiqginson, Oliver, wells,
Carling, Ilowland, Parker, whte,
Cartier, Proc.-Gén., Jackson, Pinsonneault, Wilson,
Cartwriylt, Jones( Ld'sN.et Gren.)Poulin, Wright(Co. d'Otta) et
Chambers, Knight, Raymond, Wright (York E.:66.
Chapais, Langevin,

Ainsi, la Question a été résolu négativement.
L'Honorable M. Dorion a proposé, secondé par l'Honorable, M. Lafrabosc, Qu'il

soit donné Instruction au Comité de retrancher les droits additionnels imposés par ce Bill
sur le thé et la mélasse, et pour pourvoir à ce que les droits sur ces articles soient k l'avenir
les mêmes que ceux perçus ci-devant en vertu du Tarif existant; et la Question ayant été
mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pria
comme suit
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POUR:

Messieurs

Blggar, Fortier, Mfackenizie,
Bourassa, Gauder, Mc Giverin,
BrownQ, Geo/frion, 3iun ro,
Caron, lolton, Oliver,
Chambers, IBoude, Paquet,
Dorion (Drum. et Ar.)Laframboise, Perrault,
Dorion (Hochelagja), Lajoie, Pinsonneault,
Dutresn e (iberville), Mfacdonald (GCornv'll),

CONTRE;

Messieurs

Pouliot,
Rose,
Ross(Prince-Edouard)
Rymal,
Thompson et
Wallbridge (-a I' N.).

-29.

Abbott, 7cockburn, Jones (Leeds Sud), Rankin,
Alleyn, Cowan, Knight, Raymond,
Archambeault, DeBoucherville, Langevin, Robitaille,
Ault, Dickson, LeBoutill-ir, Scatcherd,
Bellerose, Duckett, MacdonaldProc.-Gén.Scoble,
Blanch et, Dufresne (.Afontcalrn), Magill, Shanly,
Bowman, •Dunkin, • McDougal/, Snith (Toronto Est),
Bown, Ferguson (Frontenac),Mc Gee, Somerville,
Bi'ousseau, Galt, McIntyre, Taschereau,
Burwell, Gaucher, fc ilfonies, Walsh,
Gameron( Ontario N.), Gibbs, .Morris, Wells,
Cameron (Peel), Rigginson, Morrison, White,
Carlig, lowland, Parker, Willson,
Cartier, Proc.-Gén., Huot, Pope, Wright (Co.d' Ott'a) et
Cartwright, Jackson, Poulin, Wright (York B.)-68.
Chopais, Jones(L'ds N. et Gren.)Powell,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
L'Horable M. Rose a proposé, secondé par M. Gibbs, Qu'il soit donné Instruction au

Comité d'amender le Bill de manière à pourvoir à ce que le fer laminé importé pour être
employé à la fabrication des clous soit inséré dans la liste des articles payant un droit de
10 pour cent ; et la question ayant été mise aux voix,. la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

PouR:
Messieurs

Abbott, Dorion (IHochelaga), Knight,
Autl,> Dufresne (iberville), Laframboise,
Bourassa, Dunlin, Lajoie,
Cameron( Ontario N.),Fortier, Mfacdonald (
Cameron (Peel), Geofrion, Zackenzie,
Caron, Gibbs, Magill,
Chambers, Holton, .Mc Giverin,
Cowan, Houde, Perrault,
Dorion (Drum. et Art.)

CoNTRE:

Messieurs

Alleyn,
Archambeault,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,

Pouliot,
Raymond,
Rose,

Cornw'l),Rymal,
Shanly,
Thompson,
Walsh et
Willson.-93.

866.;

De Boucherville, Langevin, Poulin,
Dickson, LeBoutillier, Powell,
Duckett, M1-acdonald, Proc.-Gén.Rankin,
Dufresne (okni.tcalrn),MacFarlane, Robitaille,
Ferguson (Frontenac),Mc Conkey, Ross(Prince-Eclouar(d)
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Bowmnan, Gale, .McDougall, Scatcherd,Bown, Gaucher, Mc3fonies, Scoble,Brousseau, Gaudet, ùorris, Somerville -Brown, Harwood, Morrison StirtonBurwell, Rligginson, ilunro, Taschereau,Carling, Rowland, Oliver Wells;Cartier, Proc.-Gén., Jackson, Pâquet, . WhiteChapais, Jones(L'dsN.et Gren.,Parker, Wright (Co.d' Ot'al) etcockburn, Jones (Leeds Sud), Pinsonneault Wright (YorkE.)-56.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
M. Cowan a proposé, secondé secondé -par M. Uc«Gill, qu'il soit donné Instruction auComité d'amender le Bill en ajoutant : " machines de moulins e.t de factoreries de tontessortes" à la liste des articles payant 10 pour cent ad valorem; et la Question ayant étémise aux voix, la Chambre s'est divisé, et les noms ayant été demandés, ils ont été priscomme suit :-

FOUR:

Messieurs
.Ault, Dorion (Hochelaga),
Bourassa, Dufresne (lberville),
Bowman, Portier,
Caron, Geoffrion,
Chambers, Gibbs,
Cowan, Bolton,
Dorion(Drum.et Art.),Boude,

Jones (Leeds Sud),
Laframboise,
Lajoie,
Macdonald ( Cornw'
Afagill,
.11[c Giverin,
Perrault,

Pouliot,
Raymond,
S'hanly,

t,.Stirton,
2Thompson et
WilLon.-27.

Abboit,
Alleyn,
Archambeault,
Bellerose,
Byar,
Blanchet,
Bown,
Brousseau,

Bown, --
Burwell,
Caeron (Peel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartzorigli,
C?%apais;

A l

CONTRE:

Messieurs
Cockburn, Langevin, Powell,

DeBoucherville, LeBoutillier, Rankin,
Dickson, Macdonald, Proc.-Gén.Robitaille,
Duckett, Macfarlane Rose,
Dufresne (Montcalm), lcC onkey Ross(P•inceEdouard)
Dunkin, HfcDugazlTý Scatclierd,
Perguson (Frontenac),McMonies, Scoble,
Galt, mrris, « oSomerville,Gaucher, Morrison, Taschereau,Gaudlet, Munro, Wallbridge (Hast's N.)Higginso2z, Oliver, -WalskyRowland, Pâquet, Wells'Jackson, Parker White;

Jones(Ld's N.etGren.)Pinsonneatlt Wright(Co.d' Ot'a) etKnile Poulin, wrighe (York)-60
ini a Question a ee résolue négativement.

L'Honorable M. Dorion a proposé, secondé par l'Honorable M. Lafrarmboise Qu'ilsoit donné Instruction au dit Comité dë retrancher du Bill les droits de cinquante centiinspar baril de farine de froment et de seigle, et de vingt-cinq centins par cent livres detarine de toute sorte, et la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont étépris comme suit

POUaR:

Bourassa,
Brown,
Caroni

Fortier,
Gaudet,

Messieurs

Laframboise,
Lajoie,
Maeckensie,

Pinsonneault,
Poutiot,
Roe,
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Dorion(Drum.etArt.)Holton,
Dorion (REochelaqa), Honde,
Duf7esne (Iberville),

Abbott,

A.~rchamnbeault,
Ault,
Bellerose,
Biqgar,
Blanchet,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Burwell,
C'ameron( Ontario N.
Cameron (Peel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén..
Cartwright,
Chamrbers,
Chapais,

Cocknburu Langevin, Powell,
Cowan, Le Boutillier, Rankin,
De Boucherville, Macdonald, Proc.-Gén.Raymond,
Dickson, Macdönald ( Cornw'll),Robitaille,
Duckett, MVaefarlane, Ross( Prince Edouard)
Dufresne (Montcalm), Magill, Scatcherd,
Dunkin, Mc Conkey, Shanly,
Ferguson (Frontenac), McDougall, Somerville,
Gall, Mc Giverin, Stirton
Gaucher, Mc.lMonies, Taschereau,
Gibbs, Morris, .Thompson,

),Rarwood, Morrson, Walilbridge(Hast's N.)
Higginson, Munro, Walsh,
Rowland, Olivpr Wells>
Jones(L'ds N. et Gren.1 Parker, White,
Joncs (Lceds Sud), ' Pope, Willson et
Knihqte, Poulin, Tiright ( York E.).-69.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
MýN. Rymal a proposé, secondé par M. Thompson, Qu'il soit donné Instruction au

Comité de pourvoir à ce que les faucheuses, les moissonneuses et les moulins à battre
soient ajoutés à la listo des articles libres de droits, et la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit -

POUR.:

Messieurs
Biggar, Dorion (Drum. et .Art)Laframbloise,
Bourassa, Dorion (Hochelaga), Lajoie,
Brown, Dufresne (iberville), Macfarlane,
Burwell, Fortier, Oliver,
Cameron'(Ontario N.), Geoffrion, ' Pâquet,
Caron, Holton, Perraidt,
Chambers, Houde,

CONTRE:

Messieurs

Pouliot,
Ross(Prince Edouard)
REmal,
Scatcherd,
Scoble, et
Thompson.-26.

Abbott,
Alleyn,
Archambeault,
Ault,
Bellerose,
Blanchet,
.Bowman,
Bown,
Cameron (Peel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Chapyais,
Coc/burn,
CQwan,

De Boucherville,
Dickson,
Duckett,
Dufresne (,lontcalm),
Dunkin,
Ferguson CFrontenac),
Galt,
Gaucher,
Gaudet,
Gibbs,
Jigyinson,
Howland,
'Huot,
Jackson,
Jone8(L'ds N.etGren.
Jones (.hecds Sud), '

Langevin, Raymond,
Le.Boutillier, Robitaille,
Macdonald,Proc.-Gén.Rose,
-Hagill, Ross (Dundas),
Mc Conkey, Shanly,
McDougall, Somerville,
Mc Giverin, Stirton,
'lcMonies, Taschereau,
Morris, Wallbridge(Hases N.),
Morrison, Walsh,
.ihonro, Wells,
Pinsonneault, White,
Pope, Willson,
Poulin, Wright(Co.d' Olta):et
)Powell, Wright (York E.-62.

9 Août.

Paquet,
Perrault,

CONTRE :
Messieurs

Rymal et
Scoble.-21.
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Ainsi, la Question a été résolu négativement.
L'Honorable M. Dorion a proposé, secondé par l'Honorable M. Laframboise, Qu'il

soit donné Instruction au Comité de retrancher l'augmentation du droit sur l'Huile de
Pétrole crue de quatre centins à six centins, et la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils été pris comme suit:-

Pora:

Messieurs

Biggar, Dorion (Ilochelaga), Houde,
Bourassa, Dufresne (lberville), Laframboise,
Brown, Geofrion, Lajoie,
Caron, Holton, McMonies,
Dorion(Drum.et Art.)

Pâguet,
Perrault,
Scoble et
Wells.-17T.

Abbott,
Alleyn,
Archambeaule,
Ault,
Bell,
Bellerose,
Blanchet,
Bowman,
.Bown,
Brousseau,
Burwell,
Cameron (O ntarioN
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwriit,
Cauchon,
Chambers,

Messieurs

capais, Jones (Leeda Sud), Powell,
Cockburn, Langevin, Rankin,
Cowan, LeBoutillier, .Raymond,
Dickson, Macdonald, Proo.-Gen.Robitaille,
Duckett, Macfarlane, Rose,
Dufresne (Montcaln), zackenzie, Ross(Prince-Edouard),
Dunkin, Magill, Scatcherd,
Ferguson (Frontenac),McDougall, Shanly,
Cait, c Gee, Somerville,
Gaucher, IMc Giverin, Sttrton,
Gaudet, Morris, Taschereau,

.),Gibbs, Morrison,allbridge(BasN.),
Higinson, iunro, Walsh,
Exot, Oliver, White,
Jackson, Pope, Willson et
Jones(L'dsN.et Gren.)Foulin, Wright(Co.d' Ot'a)-05

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
M. Wash a proposé, secondé par M. Powell, Qu'il soit donné Instruction au Comité

d'amender le Bill en pourvoyant à ce que le droit d'exportation sur les billots de sciage et
les paquets de bardeau-ne prenne point effet avar.t le 1er jour de Novembre prochain,
et la Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.

Alors cette Question ayant été mise aux voix : Que . l'Orateur laisse maintenant le
Fauteuil, elle a été résolue afirmativement.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. ShanIy a fait rapport que le Comité avait
fait quelque progrès et lui avait enjoint de demander que le Comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

Et étant six heures de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demie aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

oSept heures et demie, P. M.
Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue,
Des notables de l'Eglise St. James, Kingston, demandant la passation d'un Acte pour

permettre la vente des terres des rectoreries en cette Province.

Sur motion de'l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Géaéral Cartier,

Résolu, Que, demain, la Chambre s'assemblera à 10 heures A M., et çontinuera de
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siéger jusqu'à 1 heure P. M.; et qu'après les affaires de routine, l'on procédera : 1. aux
Bills publics, et 2o. aux Bills Privés, et que cette séance- sera considérée comme étant une
séance distincte.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, du Comité Spécial sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender l'Acte Médical pour le Haut- Canada,"
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est iformée en Comité sur le Bill pour
amender les Actes relatifs aux droits de douane et au tarif des droits payables en vertu de
ces Actes ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et
M. Sharly a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amen-
dements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Shanly a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte'le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à l'émission de Billets
Provinciaux, étant lu,

Et cette Question ayant été mise aux voix: que le Bill soit maintenant lu une seconde
foi@, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre.

L'Honorable M. Brownb a proposé, secondé par M. .ackcnzie, Qu'il soit donné
Instruction au Comité de retrancher les clauses du Bill lui permettent au Gouvernement
de retirer de la circulation les Billets de Banque existants ayant cours en cette Province,
et d'y substituer des Billets du Gouvernement sous le contrôle d'un Département du
Gouvernement ; aussi, d'établir des dispositions pour faire face à la dette provinciale dont
l'échéance approche, par l'émission de Débentures sous telle forme, payables i telles dates,
et portant tel taux d'intérêt que le Gouvernement exécutif jugera nécessaires.

L'Honorable M. Macdonald (Corwall) a proposé pour amendement, secondé par M.
.Bourassa, Que tous les mots après " retrancher," jusqu'à la fin de la Question soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " la clause dans le dit Bill qui
"pourvoit à ce qu'aucune Banque ne sera, après la passation de cette Acte, passible
" d'aucune peine ou confiscation pour usure en vertu de la section neuf du Chapitre 58
" des Statuts Refondus du Canada, intitulé :' Acte relatif à l'Intérêt; ' mais le montant
" de l'intérêt ou de la commission que telle Banque pourra recouvrer restera tel qu'il est
"limité par le dit Chapitre."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après Minuit,

Vendredi, 10 Aott 1866,
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre 's'est divisée, et les nome ayant

été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Ault, Dorion (Hochelaga), Bonde, Pouliot,
Biggar, Dufresne (Montcalnm), Laframboisc, Ross (Dundas),
Bourassa, Ferguson (Frontenac),Lajoie, Ross(fPrince Edouard)
Caron, Fortier, ,Tlaccdonald (Cornw'l), Rymal,
Chambers, Geofrion, Pdquet, Wallbridge(R'tsN.)eti
J)orion (Drum.et A rt.),Hoton, Perrault, Wakt51.--
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CONTRE:

Messieurs

Alleyn,
Archambeault,
Bell,.
Bellerose,
Blanchet,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Burzvell,
Cameron( Ontario N
Cameron (Peel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.
Cartwright,
Cauchon,
Chapais,
Cockburn,
Cowan,
Ourrier,

De Bouch
Dickson,
Duckett,
Dufresne
Dunkin,
Ferquson
Galt,
Gaucher,
Gaudet,
Gibbs,

),IIarwood,
Haultain,
Bigginson
Rowland,
Huot,
Jones(L'd
Jones (L
Langevin
Le Boutil
klacdona

erville, Macfarla'n e,
.Jackenzie,
IMag il,

3fontcalin), 3 c Con7ey,
McDougall,

(.Simcoe S.),Mc Gee,
MIfcGiverin,
iMcIntyre,
McKellar,
McNonies,
.Morris,
Morrison,
Munro,
Oliver,
Parker,

s N.et Gren.)Pinsonnealt,
eeds Sud), Pope,
, Poulin,
lier, Powell,
Id, Proc.-Gén.

Rankin,
Raymond,
Robitaille,
Rose,
Scatcherd,
Scoble,
Shaonly,
Smith (Toronto Est),
Somerville,
Stirton,
Street,
Taschereau,
Thompson,
Trenblay,
Wells,
White,
Willson,
Wrqight(Co.d' Ott'a) et
Wright (York F.).- 78.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et cette Question ayant été mise aux voix: qu'il soit donné instruction au dit

Comité de retrancher les clauses du Bill qui permettent au Gouvernement de retirer de la
circulation les billets de Banqne existants ayant cours en cette Province, et d'y substituer
des billets du Gouvernemeut sous le contrôle d'un Département du Gouvernement ; aussi,
d'établir des dispositions pour faire face à la dette provinciale dont l'échéance approche,
par l'émission de'débentures sous telle formes, payables à telles dates, et portant tels taux
d'intérêt que le G ouvern ei ent Exécutif j ugera n écessaires.

La Chambre s'est divisée. et les noms noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR :

Messieurs

Bourassa, Dufresne (Iberville),
Brown, Fortier,
Burwell, Geoifrion,
Caron, Gibbs,
Cartwright, llavliain,
Chambers, Eolton,
Dorion(Drum.etArt.), Houde,
Dorion (Iochelaga), Laframboise,

Lajo ie,
Macfarlane,
Mackenzie,
2ITc Giverin,
McKellar,
.Munro,
Pâget,
Parker,

PerraVlt,
Pouliot,
Ross (Prince Edouarci)
Rynzal,
Smith ( Toronto Est),
Street,
1honpson et
Wells.-3 2 .

CONTRE:

Messieurs

Alleyn, Currier, Le Boutillier, Raymond,
Archambeault, De Boucherville, Macdonald,Proc.-Gén. Robitaille,
Ault, Dickson, Macdonald (GCornw'l),Rose,
Bell, Duckett, Magill, Ross ( Dundas),
Bellerose, Dufresne (Jontcalm), Mc Conkcey, Scatcherd,
Biggar, Dunkin, McDougall, Scoble,
Blanchw, Ferguson (Frontenac), Mc Gee, Shanly,
Bownan, Ferguson (,Simcoe S),Melntyre, Somerville,
Bown, Galt, iifcMonies, Stirton,
Brousseau, Gaucher, Morris, • Taschereau,
GamerQ( Qntario N.), Gaudet, Morrison, Tremblay

44

93 1
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Camneron (JPeel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cauchon,
Chapais,
Cockburn,
Cowvan,

Jlarwood, Oliver,
Eiggin.son, Pinson ncault,
lowland, PoPe,
R.uot, Poulin,
Jones( Ld's N.et Gren.)Powell,
Joncs (Leeds Sud), Rankin,
Langevin,

Wallbridge (Bast'sN,
Valsh,

White,
Willson,
TVright(Co. d' Ott'a) et
Tvrighit (Yorke E.).-70.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Résolu, Qu'immédiatement cette Chambre se forme en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Shanly a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Shanly a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. owland, Que le Bill

soit maintenant lu la troisième fois.
M. Bourassa a proposé pour amendement, secondé par M. Dorion (Drammnond et

Arthabasla), Que tous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la Question soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " soit renvoyé de nouveau à un
Comité Général pour en retrancher la clause 5 qui pourvoit à ce que les Banques ne
" soient pas à l'avenir sujettes aux peines et amendes imposées pour usure par la clause 9
" du Chapitre 58 des Statuts Resondus du Canada."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-

PoUR:
Messieurs

Bourassa, Ferguson (Fronz tena c), Laframboise, Ross(Prince Edouard)
Caron, Fortier, Macdonald ( Cornw'l), Ryinal et
Dorion (Drum. et Art) Geofrion, Pquet, Wailbridge (R't's N.)
Dorion (Hochelaga); Bolton, Per'ault, -18.
Dufresne (lberville), Houde, P>ouliot,

CONTRE :
Messieurs

Archamlbeavlt, Dickson, MilcMonies,
Bell, Duckett, agil;l,
Bellerose, Dufresne (NMontcalm),Mc Conkey,
Blanchet, Dunkin, .cDougcl,
Bowman, Galt, Mc Gce,
Bown, Gaucher, 1Mc Giverin,
Brousseau, Gaudet, .MAfcIn tyre,
Brown, . Gibbs, 31cKcllar,
Camneron (Ontario N.),11lrwood, Mc Monics,
Caneron (Peel), Iigginson,N -.ris,
Carling, ]Bowland, JTorrison,
Cartier, Froc.-Gén., Iluot, Munro,
Cartiwright, Jones (Leeds Sud), Oliver,
Caucton, Langevin, Pope,
Chapa is, LeBoutillier, Pollin,
Cockburn, Macdonald, Proc.-Gén.Powell,

o ,acfarlane, Rankin,

Robitaille,
Rose,
Scatcherd,
Scoble,
S.anly,
Snith ( Toronto Est),
Somerville,
Stirton, -
Street,
Taschereau,
Thomp(,son,
Tremnblay/,
Wfells,
Whtite.

Wright ( Co.d' Ott'a) et

De Boucherville,
Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et elle

a été résolue affirmativement.

332 1866.
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Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sui-
vant:

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte établissant de nouvelles disposi-
" tions à l'égard des biens Temporels de l'Eglise-Unie d'Angleterre d'Irlande en cette
Province," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con.
seil Législatif au Bill intitulé : " Acte établissant de nouvelles dispositions à l'égard des

Biens Temporels de l'Eglise-Unie d'Adgleterre et d'Irlande en cette Province,"
lesquels ont été lus comme suit.

Page 1, ligne 12-Retranchez depuis "suit> jusqu'à " Les " où ce mot se rencontre
la première fois dans la 16e ligne.

Page 1, ligne 23-Retranchez depuis "dispositions " jusqu'à " comme " dans la 24e
ligne et insérez: " des dits Actes mentionnés au Préambule du présent Acte ou d'aucun
C d'eux."

Page 1, ligne 28-Après " section " insérez: " de l'Acte en premier lieu mentionné,
et le dispositif de la dix-huitième Section de l'Acte en troisième lieu mentionné au
Préambule du présent Acte;" et après "aussi" insérez: "la dix-huitième section des
Actes ca premier et en second lieu mentionnés, et la vingt-deuxième section de l'Acte en
troisième lieu mentionné au Préambule."

Page 1, ligne 33-Après " Conseil " insérez : " et qu'avant de l'être, il ait été publié
pendant trois mois dans la Gazette Oficielle."

Dans le Préambule du Bill.
Page 1, ligne 1-Après " à propos " insérez: " de pourvoir à ce."
Page 1, ligne 5-Après " mentionnées" insérez : "et aussi l'Acte du Parlement de

" cette Province passé dans la sixième année du Règne de Sa Majesté, Chapitre trente
deux, intitulé: " Acte pour pourvoir à l'administration du Temporel de l'Eglise-Unie

" ' d'Angleterre et d'Irlande, dans le Diocèse de Québec, en cette Province, et pour d'autres
objets y mentionnés," et aussi l'Acte du Parlement de cette Province, passé dans la

" Session tenue dans les quinzième et seizième années du Règne de Sa Majesté, Chapitre
"cent soixante et seize, intitulé: " Acte pour régler l'Administration des Biens Temporels
"' de l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le Diocèse de Montréal, et pour
"' d'autres fins y mentionnées " puissent être changés et amendés de temps cn temps."

Page 1, lignes 5 et 6-Retranchez " soit étendu au Bas-Canada."
Page 1, ligne 8-Retranchez "au dit Acte " et insérez : " aux dits Actes."
Pqge 1, ligne 10-Après I Province" insérez: " et qu'il convient d'accorder cette

" demande."
Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois à la prochaine séance

de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité des
subsides.

(EN COMITÉ.)
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit necordée à Sa Majesté

comme somme additionnelle pour défrayer les Dépenses dontingentes de l'Assemblée
Législative, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'uxcédant pas trois mille deux cents soixante-dix dollars
et soixante-cinq cents soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de la Traduc-
tion Française du Rapport Géologique, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolt, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les Dépenses des Cartes, Rapport Géologique, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

4, Riésolu, Qu'une soýque n'eçédant ps cinïuante mille dollars soit accordée'Sa

333
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Majesté pour préparer la Maison du 2arlement et la résidence du Lieutenant-Gouverneur
à Toroio, à la charge du Iiaut-C(anada, pour l'a.née expirant le 30 Juin 1807.

5. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la construction d'une habitation pour le Secrétaire du Gouverneur, près de
Rlerm, lat, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

G. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour fournir de l'eau au Canal Rideau, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

7. lésolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses du Pont sur le Canal Rideau, au Détroit, pour l'année expi-
rant le 30 Juin 1867.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la nouvelle Prison du Comté de Lincoin, à re prise à même le fonds de Bâtisse du
/Jaut-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Çu'une somme n'excédant ras six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la nouvelle Prison du Comté de Prontenac, à être prise à même le fonds de Bâtisse du
J/aut-Cunada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867..

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour additions et réparations à l'Ecole Normale ilcgWil, à être prise
à même le fouds de Bt^tisse de l'Ecole Normale, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

11. ]ésolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
comme somme additiounelle pour les Pèchcries, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente-quatre mille et soixante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour l'achat et l'entretien des Chaloupes Canonnières sur les
Lacs <t le Fleuve St. Laurent, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des Casernes, pour la Milice, pour l'année expirant le 30 Juin 1807.

14. Résoli, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
31lajesté pour gratification aux Majors de Brigade (Milice) pour l'année courante, $200
chaque, lorsque non employés autrement, pour l'année expirant le 30 Juin 1807.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille neuf cent trente-neuf dollars et
et dix-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour compensation des dommages causés
par les Féniens dans le Haut-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 137.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille quatre cent soixante-trois
dollars et quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour compensation des
dommages causés par les Féniens dans le Bas-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1S67.

17. Réolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatorze dollars soit accordée
à Sa Majesté pour payer le transport des troupes du Bic à Québec, en 1862, pour l'année-
expirant le 30 Juin 1867.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le salaire de l'agent du Procureur-Général, Jlaut-Canada, à Toronto, (omis
dans les Estimés pour le Gouvernement Civil), pour l'année expirant le 30 Juin 1V7.

10. lZésolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-onze mille, neuf cent
un dollars et quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour arrérages de l'indemnité
:ax Townships dans le Bas-Canada, moitié payable le ler Avril 1867 et le reste le ler
AvrIl 1868, pour l'année ex'pirant le 30 Juin 1867.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour se procurer un Buste de Sir E. P. Taché, pour la maison du Parlement, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

21. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'achat d'Armes à Feu améliorées pour la Force de la Milice,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille vingt-cinq dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayer la dépense pour le logement et le transport des Volontaires à
Chicago encourue par la Cité de Toronto, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les dépenses pour l'Impression de l'Index Général des Journaux de
l'Assemblée Législative, depuis 1852 jusqu'à la fln du présent Parlement, pour l'anpe
expirant le 30 Juin 1867.
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Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu aujourd'hui à la prochaine séance.
M. Sirceta aussi informé la Chambre qu'il lui était enjoint de demander que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur le
Bill relatif au Barreau du Bas-Canacda, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil, et M. Bellerose a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et
y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bellerose a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte incorporant la Banque de Northumberland, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Smith (2Toronto Est) a fait rapport que
le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Smith (Toronto Est) a fait rapport du Bill cn conséquence, et l'amendement a été

lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte vingt-neuf Victoria, Chapitre sept, relatif aux travaux se rattachant à la
Défense de la Province, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Bclcrose a fait rapport que le Comité avait examiné le Bull et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif intitulé "Acte pour confirmer le Titre des Terres possédées en fidéicommis
" pour certains Sauvages résidant en cette Province," et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bigginson a fait rapport que le Conité
avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonmé, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre l'a passé sans amendemens.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est forrüée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé : " Acte pour amender l'Acte incorporant le Séminaire de Bellevl le, et
" pour conférer à cette Institution les pouvoirs universitaires en ce qui concerne les
' Degrés dans les arts," et après y avoir siég6 quelque temps, a. 'Qsnr a repris le



336 10 Août. 1866.

le Fauteuil, et M. Scatcherd a fait rapport que le Comité lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois.
Le Bill a été, en conséq.ence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé : " Acte pour amender la Charte de la Banque du Canada," et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Scole a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Scoble a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit
Après clause 6, insérez la suivante
Clause A.-" Les pouvoirs et priviléges conférés par le présent Acte et l'Acte qu'il

" amende seront assujétis à toute législation future qui pourra avoir lieu, et nul Acte
"général modifiant ou restreignant aucun privilège par le présent conféré, ne sera réputé
" aucune violation de la Charte de la dite Banque."

Dans le Titre.
Après " Canada," insérez : "et pour changer son nom en celui de 'Banque Cana-

l'dienne de Commerce.'
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill avec les amendements soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neuis que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leurs concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur le
Bill pour incorporer la Compagnie de Navigation par bâteaux-à-vapeur des Chûtes de
Fénelon, Minden, lBaliburton et des Lacs du Nord, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bigginson a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
les Chapitres 114 et 124 des Statuts Refondus du Haut- Canada, relatifs aux appels dans
les cas.de conviction sommaire devant les Juges de Paix, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Scatcherd a fait rapport que le Comité lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender la Loi concer-

nant les appels dans les cas de conviction sommaire et les rapports y relatifs par les Juges
"de Paix dans le Haut- Canada."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comit6 sur le Bill pour amen-
der la 29e Victoria, Chapitre 39, intitulé : " Acte pour imposer une taxe sur les Chiens
i' et mieux protéger les Moutons dans le Haut-Canada," et après y avoir siégé quelque
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temps, M. Mackenzie a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

M. Wright (Tork Est) a proposé, secondé par M. M1cKellar, que le Bill soit mainte-
nant lu la troisième fois.

L'Honorable M. Macdonald (Cornwall) a proposé pour amendement, secondé par M.
Walsh, Que tous les mots après " maintenant " soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : " de ce jour en trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la Question a
été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour amender et refondre les

"Actes qui imposent une Taxe sur les Chiens et pour mieux assurer la protection des
" Moutons dans le Haut-Canada."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général i'acdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 10 Aout 1866.

Dix heures, A. M.
Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Chambre de Commerce de la Cité de London, Canada Ouest; demandant

qu'aucun changement ne soit fait au système monétaire des Banques de cette Province.
Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cite de London ; domandant que le Bill

Municipal et le Bill de Cotisation du Baut- Canada, ne deviennent pas loi.
De O. L. Richardson et fils, et autres, de la Cité de Québec ; demandant des amen-

dements au Bill relatif aux Droits de Douane en ce qui concerne le Cuir et les Peaux Crues.

Resolu, Que cette Chambre concourt dans le Septième Rapport du Comité Conjoint
des deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature.

Sur motion de M. Joncs (Leeds Nord), secondé par M. Shaniy,
Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial nommé pour obtenir des informations

sur l'étendue et les richesses des Mines de Cuivre sur la Rive Nord du Lac Supérieur ete,
soit imprimé pour distribution, nonobstant le rapport du Comité Conjoint au sujet des
Impressions de la Législature.

Ordonné, Que l'Honoraire payé sur le Bill pour corriger certaines erreurs qui se sont
glissées dans nu transport opéré de son vivant par feu Alexandre Dixon en faveur de
William MJontague Westmacoit, en date du premier jour de Septembre de l'anuée de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, et pour ratifier la vente de certains terrains
faite sous son autorité, soit remboursé.

L'Honorable M. Caneron a fait rapport du Bill pour amender et refondre les divers
Actes relatifs aux Institutions Municipales du Baut- Canada, et les amendements ont été
adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été en conséquence lu la troisième fois.
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M. Jones (Leeds Sud) a.proposé, secondé par M. Shanly, et la Question ayant été
mise aux voix: que le Bill soit amendé en retranchant les mots, Il acun Aubergiste"
dans la 73e clause du Bill, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Cameron (Peel), Ferguson (Frontenac),LeBoutillier, Shanly,
Carling, Jones (Leeds Sud), Macdonald, Proc.-Gén.Taschtereau et
Dufresne (Montcalm), Langevin, Magill, Willson.-12.

CONTRE;

Messieurs

Archanbeault,
Ault,
Biggar,
Blanchet,
Bourassa,
Bowman,
Brown,
Burwell,
Caron,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,
Chopais,
Cock1burn,
Cowan,

Dickson,
Dorion (Hochelaga),
Dufresne (Iberville),
Dunkin,
Fortier,
Gaucher,
Gibbs,
Rolton,
Houde,
Huot,
Jackson,
Knzight,
Laframboise,
Lajoie,

Mfacdonald( Cornw'll),Robitaille,
Mlfackenzie, Ross (Dundas),
3cDougall, Ross(Prince-Edouard)
Mc Giverin, Rymal,

cKellar, Scatcherd,
McMYonies, Scoble,
Mlf unro, Somierville,
O'Halloran, Stirton,
Pquet, Street,
Parker, Thompson,
Pope, Wallbrnidgc (RaCs N.),
Poulin, Wells et
Raymond, TlPhite.-5 A.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
M. ifagill a proposé, secondé par M. Gibbs, Que le Bill soit amendé en insérant

dans la clause 66 ce qui suit: " les Maires des Cités seront choisis par les Electeurs de
" de ces Cités à l'Election annuelle qui se tiendra le premier Lundi de Janvier," et la
Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Ault, Gibbs, MIJc Giverin,
Burwell, Rolton, Mcionies,
Chambers, .Jones(L'ds N. et Gren .)Munro,
Cockburn, Knight, O'Hallorau,
Cowan, Laframboise, Oliver,
Dufresne (iberville), LeBoutillier, Pguet,
Ferguson (Frontenac),Magili, Raymond,
Fortier, .cDougall, Ross (Dundas),

CONTRE:

Messieurs

Bellerose,
Biggar,
Bownan,
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,

Chapais,
Currier,
D ickson,
flowland,
Jackson,
Langevin,

Mackenzie,
MPcKellar,
Morris,
Parker,
Poulin,
Robitaille,

Ross(Prince-Edouard)
Rymal,
Scatcherd,
Scoble,
Thompson,
vells et

Willson.-17.

Sonerville,
Stjrton,
Street,

Syvain?,
JWalsh et
White.-24.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
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La Chambre s'est en conséquence formée·en le dit Comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'Honorable M. Cameroa a fait
rapport que le Comité avait examiné lo Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Cameron a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements

ont été lus et adoptés.
M. McKellar a proposé, secondé par ML. Mackenzie, Que le Bill passe.
M. Magill a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. (arling, Que tous

les mots après "Bill " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: "soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre pour
" amender la 76e Section de manière que la qualification foncière des Electeurs dans les
" Cités soit de $600 au lieu de 8600 tel que rapporté par le Comité."

Et l'amendenient ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Ferguson (Frontenac),Magill,
Georion, McConkey,
Holton, . Oliver,
Boude, P<quet,
Laframboise, Pope,

CONTRE:

Messieurs

Ross(Prince-Edouard)
Scatcherd,
Scoble,
Shanly et
Wilrion.-20.

Archambeault,
Ault,
Bellerose,
Bourassa,-
Bowman,
Bown, ·
Brousseau,
Brown,
Cameron (Peel),
Gartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,

Cockburn, Langevin, Rymal,
Cowan, Macdonald, Proc.-Gén.Somerville,
Dicksn&, Mackenzie, Stirton,
Duckett, M, cIntyre, Street,
Dufresne (Afontcalm), McKellar, Sylvain,
Dunkin, McNonies, Thompson,
Gibbs, orris, Walsh,
Raultain, Munro, Wells,
Jackson, Pou-lin; Wright (Co.d'Ot'a) et
Jones (Leeds Sud), Raymond, Wright (York E.)-42.
Knight,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et cette Question ayant été de nouveau proposée : Que le Bill passe,
M. Magill a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Carling, Que tous

les mots après " Bill " jusqu'à la fin de la Question' soient retianchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre
" pour 'mender la section 402 de manière à donner le pouvoir aux Conseils des Cités de
"fixer les salaires des différents membres de la Force de Police dans telles Cités."

Et l'amendement ayant été mise aux, voix, la Chambre 's'est divisée, et la Question
a été résolu négativement.

Et cette Question ayant été de nouveau proposée : Que le Bill passe,
M. Magill a proposé pour amendement, secondé par NL Okambers, Que tous les-mots

après " Bill " jusqu'àla fin de la Question-soient-retranchés, et·qu'ils soient remplac1îs par
les suivants: "soit renvoyé-à un Comité-de toute la Chambre'pour en-amender la section
"66 comme siit: le Conseil de toute Citése- composera dau-Maire qui e-n sera'le-chef et
"qui sera choisi par -les, Electeurs qualifiés de chaque Cité,; et de trois Echevins pour

chaque Quartier de chaque telle Cité."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant

été demandés, ils ont été pris comme suit

-3~9

Burwell,
Carling,
Caron,
Chambers,
currier,
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POUR:

Messieurs

illagill,
Scatcherd et

CONTRE:

Messieur3

Ault,
Bellerose,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Cameron (Peel),
Carzing,
Caron,
Cartier, Proc.-Gén.,

Cortwright, Jones (Leeds Sud),
Cauchon, Knight,
Currier, Langevin,
Dickson, Mackenzie,
Duckett, McIntyre,
Dufresne (iMontcalm), McKellar,
Ferguson (Frontenac),McMlonies,
Haultain, Morris,
Higginson, kunro,
Jackson, Pâguet,

Raymond,
Ross(Prince Edouard)
Ry qa ,

Somerville,
Stirt on,
Thompson,
Walsh,
Wright(Co.d' Ott'a) et
Wright (York E.)-40.

Ainsi la Question a été résolu négativement.
Et cette Question ayant été de nouveau proposée; Que le Bill passe,
L'Honorable M. Carling a proposé pour amendement, secondé par M. Scoble, Que tous

les mots après "Bill'" jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : I soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre
" pour y être amendé, en décrétant que la qualification des Echevins dans les Cités sera de
c $3,000 en propriété foncière, et de $6,000 en propriété tenue à Bail."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Bell,
Burwell,
Carling,
Cauchon,
Chambers,
Cowan,

Archambeault,
Ault,
Bellerose,
Bourassa,
Bowman,
Bown,
Brown,
Caneron (Peel),

Currier,
Geofrion,
ioude,
Jones (Leeds Sud),
LeBoutillier,
Magill,

Pâquet,
Pope,
Scatcherd,
Scoble,
Shanly,

CONTRE;

Messieurs

Cartier, Proc.-G é.,, Langevin,
Cartwright, Mac.Farlane,
Dickson,' .Mackenzie,
Duckett, Mc Conkey,
Dufresne (Montcalm), McKellar,
Gibbs, McMonies,
Raultain, Munro,
Jackson, Raymqnd,

Sylvain,
Walsh&,
JTells,
Willson et
Wright(Co.d' Ott'a)-22

Ross(Prince Edouard)
Rymal,
Somerville,
Stirton,
Street,
Thompson,
Wallbridge(Hast's N.)
Wright (York E.)-32.

Ainsi la Question a été résolue négativement. .
Et cette Question ayant été de nouveau proposée: Que le Bill passe,
L'Honorable M. Carling a proposé pour amendement, secondé. par M. Magill, Que tous

les mots après " Bill " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " soit d3 nouveau rénvoyé à un Comité Général pour y être
" amendé en portant le salaire des Magistrats de Police des Cités à $1,000 au lieu de

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divis.ée, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

340

Burwell,
Chambers,

18M.

Geoffrion,
Holton,

scoble.--21.
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POUR:

Messieirs

Knzlt,
Laframboise,
Màgil,
Oliver,

CONTRE:

Messieurs

Ross(Prince Edouard)
Scoble,
Wkite et
Willson.-.16

Archambeault,
Bellerose,
Bourassa,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Burwell,
Cameron (Peel),
Cartier, Proc.-Gén.,
Cockburn,
Dickson,

Duckett, Macdonald, Proc.-Gén.Robitaille,
Du/resne (Monicalm),Macfarlane, Rymal,
Ferguson (Frontenac),Mackenzie, Sha'ly,
Ferguson (Sime'e S.), Mc Giverin, Soerville,
Fortier, McInt re, Stirton,
Gibbs, McKellar, Stre,
Haultain, lrcMfnies, Syvai,
Boude, Morris, Thompson,
Jackson, Munro, Walsh,
,Jones (Leeds Sud), Poulin, Wells et
Langevin, Raymond, Wright (York E.)-45.

Ainsi la Question a été résolu négativement.
Et cette Question ayant été de nouveau proposée : Que le Bill passe,
L'Honorable M. Carling a proposé pou'r amendement à la Question, secondé par M.

?Iagill, Que les mots " de ce jour énsiï mois " soient ajoùtés à la fin d'icelui.
Et la Question ayant été mise aux Voix sur l'amendement, la Chambre s'est divisée,

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

PoUR:

Messieurs
Carling,
Chambers,

Ferguson (Simcoe S.),Knight, -
Geofrion, Lajoie et

CONTRE:

Messieurs

Magill.-7T.

Archambeault, Cowan, -Langevin, Poulin,
Ault Currier, Mace7onà-1d, Proc.-Gén.Rayniond,
Bell, Denià, Mado'ald ( Cö w'l),Robitaille
Bellerose, Dickson, Ntcfarlane; Ràss (Dundas),
Blanchet, Duckett, Mackenzie, Ross(PrinceBEdàuard)
Bourassa, Dufresne (IbeÏville),l Mo Conkey, Rmal,
Bowman,' Dufresne (Montcatl), McDàall, Sanly,
Bown, Dunkin, Mc Giverin, Sornerville,
Brousseau, Ferguson (Frontnac),McItyre, sirton,
Brown, Gibbs; cKellar, Street,
Burwell, lRin'tington, lèmoniés, Thompson,
Cameron (Peel), Boude, MJdris, Wlsh
C<artier; Proc.-Gén., Ruot Morrison, Wells,
Cartwrighbt, Jackson, .Munro, Whïte,
Cauchon, Jones ( L'dN.et Gren Olivr, Willson et
Chiapais, Jones (Leeds Sud), Pag2uet, 'Wrißt (TY ..- 7
C'ocklurn, Làmboise Perraudt, o-'e r

Ains a bý7éd

Ault,
Bell,
Carling,
Cauchon,

3,41

Chambers,
Cowan,
currier,
Geofrion,
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Alors, cette Question ayant été mise aux voix: Que le Bill passe et que le titre soit
" Acte concernant les Institutions Muninicipales du Haut.Canada," la Chambre s'est
divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Mltacdonald ait la permission d'in-
troduire un Bill pour empêcher l'enseignement illégal de la science des armes et de la
pratique des évolutions et exercices militaires, et pour autoriser les Juges de Paix à saisir
et retenir les armes rassemblées et gardées pour des fins dangereuses pour le publie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à.la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour la prochaine séance de cette
Chambre.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant;
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour

" amender et refondre les dispositions contenus dans les Actes et Ordonnances concernant
"l'incorporation de la Cité de Québec et l'Aqueduc de la dite Cité," avec plusieurs amen-
deinents auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour amender et refondre les

dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances concernant l'incorporation de la
" Cité de Québec et l'Aquedue de la dite Cité," lesquels ont été las comme suit:-

Page 1, ligne 41-Retranchez depuis I Corporation",jusqu'à " Le paragraphe," dans la
page 2, ligne 7.

Page 2, ligne 31-Retranchez depuis " Bureau" jusqu'à " Deux," page 3, ligne 7.
Page 3, ligne 12-Retranchez " ou le député greffier."
Page 3, ligne 31-Retranchez " additionnelle."
Page 3, ligne 40-Retranchez c depuis " Conseil" jusqu'à e Les," page 47.
Pago 4, ligne 12-Retranchez I cent" et insérez : " cinquante."
Page 4, ligne 13-Retranchez depuis " prison" jusqu'à " toute," même ligne, et

insérez " pendant un mois de calendrier, à moins que telle amende ne soit plus tôt
" payée."

Page 4, ligne 14-Retranchez depuis " précédentes" jusqu'à " Le," ligne 31, même
page.

Page 6, ligne 22-Retranchez " ou toute réclamation ou dette due ou appartenant à
"la dite Corporation."

Page 6, ligne 29-Retranchez depuis " imposé" jusqu'à l Quant," dans la ligne 30,
même page.

Page 6-Retranchez le paragraphe 18 de la 12e clause.
Page 8, ligne 38-Retranchez le second " de " et insérez " n'excédant pas."
Page 11, ligne 34-Retranchez " Sergent ou Constable de Police " et insérez "Juge

"de Paix."
Page 14-Après les mots " A l'avenir " dans la deuxième ligne de la 42e clause,

insérez : I le dit Conseil de la Cité pourra, quand il le jugera à propos, placer; " et ligne 3
de la même clause effacez " seront."

Page 14-Retranchez le 4e paragraphe de la 42e clause.
Page 14, ligne 34-Retrachez I pourra être " et insérez : sera."
Page 16, ligne 45-Retranchez "pourra être de," et insérez " n'excèdera point."
Page 17, ligne 19-Retranchez " sera de " et insérez "n'excédera pas."
Page 18-Retranchez la clause 53 et insérez : " Dans toutes causes civiles. portées

" devant la Cour du Recorder, où la somme ou amende demandée, ou dont l'adjucation est
"permise, excède vingt piastres, il y aura appel à la Cour de Circuit; et cet appel pourra
"être porté en par la partie appelante donnant le même cautionnement que dans les cas

d'appels de jugemeits rendus en vertu de l'Acte relatif aux Municipalités et aux
" Chemins dans le Bas-Canada, et se conformaUt aux dispositions de cçeunnt 4ç¢ et
"la procédure qu'il prescrit,"
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Les dits amendements ayant été lus une seconde fois,
L'Honorable M. Cauchon a proposé, secondé par l'Honorable M. Chapais, Que cette

Chambre ne concourre pas dans ceux des dits amendements qui suivent, savoir:-
Page 6-Retranchez le Paragraphe 18 de la 12e clause.
Page 14-Après les mots " A l'avenir," dans la 2e ligne de la 42o clause, insérez

" le dit Conseil de la Cité pourra, quand il le jugera à propos, placer," et dans la Se ligne
de la même clause effacez le mot "seront."

Page 14-Retranchez le 4e paragraphe de la 42e clause,-attendu que par une erreur
dans l'Acte de la dernière Session, la Corporation de la Cité de Québec a perdu environ
$60,000 d'arrérages de taxes, au grand détriment des citoyens en général, qui devront
être taxés de nouveau pour suppléer au déficit; attendu que le 18e paragraphe de la 12e
clause, qui rétablit les droits de la Corporation, quant à ces arrérages est par le le amen-
dement du Conseil retranché du Bill ; et attendu en outre que le présent mode d'adminis-
tration des Travaux Publics dans la Cité a l'effet de diviser la responsabilité par rapport
à la dépense parmi un si grand nombre de personnes, tellement que toute responsabilité
réelle est virtuellement nulle, et qu'il s'ensuit des différends entre les divers départements
qui sont très-préjudiciables aux intérêts du public.-Pour obvier à ces difficultés, la 42e
clause du Bill avait été préparée, cette clause obligeant la Corporation d'organiser un
Bureau des Travaux et de nommer un Surintendant: mais les 14e, 15e et 16e amendements
du Conseil changent cette clause tellement qu'elle laisse la Corporation libre d'organiser
ou de ne pas organiser le dit Bureau, ce qui aura certainement pour effet de perpétuer
l'état de choses actuel.

Et des Débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour amender
le Chapitre 53 des Statuts Refondus du Canada, relatif aux Poids et Mesures, étant lu.

M. Bourassa a proposé, secondé par l'Honorable M. Holton, Que M. l'Orateur laisse
maintenant le Fauteuil.

M. Dunkin a proposé pour amendement, secondé par M. Scoble, Que tous les mots après
Que " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les

suivants: « cette Chambre se forme en le dit Comité de ce jour en trois mois."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Poun:

Messieurs

Archambeault,
Ault,
Bell,
Blanchet,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Cameron (Peel),
Carling,
Cartier, Proc..Gén.,
Cauchon,
Chapais,
Cockburn,

Bellerose,

Currier, Langevin, Robitaille,
DeBoucherville, Macdonald, Proc.-Gen.Ross (Dundas),
Denis, Macfarlane, Scoble,
Dickson, MhlcConcey, Somerville,
Dufosne (Miontcalm),JlcIntyre, Stirton,
Dunkin, Mc Monies, Sylvain,
Ferguson (Simcoe S.), Morris, 2hompson,
Gibbs, Rorrison, lValsh
Harwood, Pope, Wells,
Eaultain, Poulin, White,
Euot, Rankin, Willson et
Jackson, Raymond, Wright (York E.).-50.
Jones (Leeds Sud),

CONTRE:

Messieurs

Dufresne (lberville), Laframboise, Pc1guq,

343
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Bourassa, Geofrion, Lqoie, Perrault,
Burwell, Eolton, ilacdonald( Cornbw'll),Ross (P. Edouard) et
Caron, Houde, Mackenzie, Scatcherd.-17.
Duckett,

Ainsi la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale telle qu'amendé ayant été mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre se formera en le dit Comité de ce jour en trois mois.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour rendre
valides certains Actes de Notaires décédés, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dufresne (Montcalm) a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour rendre valides certains

" Actes passés devant des Notaires décédés, et pour amender de nouveau le Chapitre
"soixante-et-treize des Statuts Refondus pour le Bas- anada."

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour fixer le
sens de certaines dispositions de l'Acte, Seigneurial, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bellerose a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bellerose a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné. Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: ' Acte pour expliquer et fixer le sens

et l'interprétation de certaines dispositions de la Loi Seigneuriale."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ôrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender et étendre les dispositions de lasection 5 du Chapitre 87 des Statuts Refondus
du Haut- Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteui,
et M. Scatcherd a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport Fans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bil passe et que le titre soit : " Acte pour amender et étendre les

dispositions de la cinquième section du Chapitre quatre-vingt-sept des Statuts Refondus
"pour le laut-Canada, concernant les hypothèques sur les biens-fonds."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concourà.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der l'Acte relatif à l'inspection du Cuir et des Peaux Crues, et après y -avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dunkin a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Qrdonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son conco.rs,
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L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour étendre
les pouvoirs de la Maison de la Trinité de Québec, étant lu,

Et cette Question ayant été mise aux voix: que M. l'Orateur laisse maintenant le Fau-
teuil, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est en conséquence formée en: le dit Comité, et après y avor siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Blanchet a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Blanchet a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu là troisième fois.
Le Bill a été en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : I Acte pour amender l'Acte concernant les Cours de Commis-
" saires pour le Bas-Canada," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil, et M. Geofrion a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendements

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisisme fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour amender le Chapitre vingt-sept des Statuts Refondus pour
"le Bas- Canada, concernant les Maitres et Serviteurs dans les campagnes, et après y
"avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Robitaille a fait
"rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait un amendement."

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Robitaille a fait rapport du Bill en-conséquence, et l'amendement a été lu comme

suit :
Page 1, ligne 2-Après " suit " insérez ce qui suit comme clause 1.
Clause 1.-Le présent Acte s'appliquera à tout le Bas- Canada, à l'exception des

Cités de Québec, Montréal et Trois-Rivières et de toutes autres Cités, Villes et Vil-
lages incorporés qui ont fait ou passé des règlements pour régler la conduite des apprentis,
serviteurs, journaliers et personnes à gages et la conduite les maîtres et maîtresses envers
les dits apprentis, serviteurs, journaliers et personnes à gages.

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Et cette Question. ayant été mise aux voix : Que le Bill avec l'amendement passe, la

Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: U Acte pour amender et refondre les différents Actes concernant la
"Cotisation de la Propriété dans le Riaut- Canada," étant lu,

Les amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois.
M. Mac7cenzie a proposé, secondé par M. cKallar, Que l'amendement fait au para-

graphe 15 de la clause 9 ne soit pas adopté, mais qu'il soit de nouveau amendé de manière
que le dernier paragraphe se lise comme suit :" ou qui est garantie par les Débentures, de
"la Province ou d'aucune Municipalité de la Province."

'U5
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M. Mackenzie a proposé dc nouveau, secondé par M. .McKellar, Que l'amendement
numéroté comme clause 32 ne soit pas adopté, mais qu'il soit amendé de nouveau en insé-
rant après les mots " bonafdle," dans la première ligne de la dite clause, les mots " ren-
" fermé et."

Et scette Question ayant été proposée : Que les dits amendements, tels qu'amendés,
soient adoptés,

Et des Débats s'étant élevés,
Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à

trois heures P.M., aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Trois heures, P. m.
La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table
Par M. Denis,-La Pétition de J. T. Masse et autres, de Ste. Cécile, Comté de

Beauharnois.
Conformément â l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
De E. Saint .Hilaire et autres, de la Cité de Québec ; demandant de l'aide pour le

Chemin de la Coulée et pour l'Arpentage des Townships dans le voisinage du dit Chemin.
La Chambre a repris la considération ultérieure de la Question qui a été proposée

aujourd'hui: Que les amendements (aux amendements faits par le Conseil Légilstif au
Bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les différents Actes concernant la Cot5sa-
" tisation de la propriété dans le Haut- Canada") soient adoptés.

Et la Question ayant été mise aux voix, elle a été résolue. affirmativement.
Ordonné, Que le Greffier reporte le .Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements avec plusieurs amendements, aux-
quels elle demande leur concours.

L'Honorable M. 3McDougall a présenté, conformément à des Adresses à Son Excellence
le Gouverneur-Général :-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 16
Septembre 1865, pour un Etat détaillé des deniers provenant de la vente d'immeubles,
en vertu de l'Acte de partage, 20 Victoria, Chapitre 65, appartenant à des enfants incon-
nus, ou à des absents, indiquant combien des dits deniers ont, de temps à autre, été
placés en debentures du Fonds d'Emprunt Municipal Provincial ou Consolidé, ou en Effets
publics Consolidés Canadiens, ou en tous autres Effets publics, et indiquant le montant
placé et non placé le 1er Juillet 1865, et le taux de l'intérêt reçu en provenant. (Docu-
ments de la Session, Vo. 59.)

Reponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 16 Septembre 1865, pour
copies de certaines statistiques judiciaires des diverses Cours de Loi et d'équité dans le
Haut-Canada depuis 1849 jusqu'à la date de la présente Reponse. (Documents de la
Session1, No. 60.)

M. S&reet, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit.:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
comme somme additionuelle pour défrayer les Dépenses Contingentes de l'Assemblée
Législative, pour l'année expiraut le 80 Juin 1867.

2. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas trais mille deux cents soixante-dix dollars
et soixante-cinq cents soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les Dépenses de la Traduc-
tion Française du Rapport Géologique, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

3. Résolu, Qu'une somme-n'excédant pas mille huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les Dépenses des Cartes, Rapport Géologique, pour l'année expirant
le 30 Juin 1867.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée Sa
Majesté pour préparer la laison du Parlement et la résidence du Lieutenant-Gouverneur
-à Toronto, à la charge du haut-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

5. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la construction d'une habitation pour le Secrétaire du Gouverneur, près de
Rideau Ball, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

q 6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée. à: Sa
Majesté pour fournir de l'eau au Canal Ridea, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
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7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour défrayer les Dépenses du Pont sur le Canal Rideau, au Détroit, pour l'année expi-
rant le 30 Juin 1867.

S. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la nouvelle Prison du Comté~de Lincolia, à être prise à même le fonds de Bâtisse du
IBaut-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

9. Résolu, Çu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la nouvelle Prison du Comté de 1r7ontenac, à être prise à même le fonds de Batisse du

iaut- Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.
10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour additions et réparations à l'Ecole Normale Mcgii, à 'tre prisc
à même le fonds de Bâtisse de l'Ecole Normale, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

11. Résolu, Qu'une soma~e n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
comme somme additionnelle pour les Pêcheries, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente-quatre mille et soixante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour l'achat et l'entre:;icn des Chaloupes CanoDnieres sur les
Lacs et le Fleuve S. Laurent, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des Casernes, pour la Milice, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gratification aux Majors de Brigade (Milico) pour l'année courante, 820o
chaque, lorsque non employés autrement, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille neuf cent trente-neuf dollars et
et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour compensation des dommages causés
par les Féniens dans le Eaut-Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1837.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille quatre cent soixante-trois
dollars et quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour compensation des
dommages causés par les Féniens dans le Bas-Canada, pour l'année expirant le30 Juin 1867.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatorze dollars soit accordée
à Sa Majesté pour payer le transport des troupes du Bic à Quélcc, en 1862, pour l'année
expirant le 80 Juin 1867.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le salaire de l'agent du Procureur-Général, /7aut-C'anada, à Toronto, (omis
dans les Estimés pour le Gouvernement Civil), pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-onze mille, neuf et
un dollars et quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour arrérages de l'indemnité
aux Townships dans le Bas- Canada, moitié payable le 1er Avril 1867 et le reste le 1er
Avril 1868, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée Ià Sa
Majesté pqur se procurer un Buste de Sir . P. Taché, pour la maison du Parlement, pour
l'année expirant le 30 Juin 1867.

21. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'achat d'Armes à Feu améliorées pour la Force de la Milice,
pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille vingt-cinq dollars soit accordée à
Sa Majesté pour défrayerila dépense pour le logement et le transport des Volontaires à
Chicago encourue par la Cité de 'eronto, pour l'année expirant le 30 Juin 1867.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour défrayer les dépenses pour l'Impression de l'Index Général des Journaux de
l'Assemblée Législative, depuis 1852 jusqu'à la fin du présent Parlement, pour l'année
expirant le 30 Juin 1867.

Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et la première Résolution et les suivantes jusqu'à la onzième inclusivement, ayant été

lues une seconde fois,,ont été adoptées.
La douzième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette Question ayant été mise

aux voix : que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre
s'est divisée, et elle a été résolue afirmativement.

46

347



348 10 Août. 1866.

La treizième Résolution et les suivantes jusqu'à la seizième Inclu'vement, ayant été
lues une seconde fcis, ont été adoptées.

Et étant six heures de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demie aujourd'hui, sans que la Question uit été mise aux voix.

Sept heures et demie, P. M.
L'honorable M. Howland, du Comité Permanent des Comptes Publics,-a présenté à la

Chambre le Second Rapport du dit Comité lequel a été lu. (Appendice No. 5.)

L'honorable M. Howland, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la
Chambre le Troisiême Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Que l'attention de votre Comité ayant été attirée sur un item des Comptes Publics
qui se rencontre sous le titre de " Prêts aux Compagnies incorporées," savoir : " Compa-

gnie de Navigation du Tay, $7,764'05," lequel item a pendant longtemps été traité
comme étant une dette active nominale de la Province, et votre Comité ayant appris que
la Rivière Tcy où le Canal a été primitivement construit avait depuis plusieurs années
cessé d'offrir des facilités à la Navigation, et ayant été de plus informé que le maintien de
la réclamation empêchera le rétablissement de la Navigation, il recommande que la dite
réclamation soit retranchée de la liste des dettes actives de la Province, afin de permettre
aux personnes intéressées dans le trafic du Canal Rideau et autres, de rétablir la Navigation
de la Rivière TOy pour les bâtiments allant au Canal Rideau et en revenant, sujet à une
condition à cet effet.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le dit Rapport.

La Chambre reprend la considération ultérieure des amendements fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour amender et refondre les

dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances concernant l'incorporation de la
" Cité do Qué1ec et l'Aquédue de la dite Cité,' et les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée aujourd'hui : Que cette Chambre ne concourre pas dans les amende-
ments suivants:-

Page G-Retranchez le paragraphe 18 de la 12e clause.
Page 14-Après les mots " A l'avenir," dans la 2e ligae de la 42e clause, insérez:

"le dit Conseil de la Cité pourra, quand.il le jugera à propos, placer," et daus la Se ligne
" de la même clause effacez le mot " seront."

Page 14-Retranchez le 4e paragraphe de la 42e clause,-Attendu que par une erreur
dans l'Acte de la dernière Session, la Corporation de la Cité de Québec a perdu environ
$60,000 d'arrérages de tàxes, au grand détriment des citoyens en général, qui devront
être taxés de nouveau pour suppléer au déficit; attendu que le 18e paragraphe de la 12e
clause, qui rétablit les droits de la Corporation quant à ces arrérages, est par le 1le amen-
dement du Conseil retranché du Bill ; et attendu en outre que le présent mode d'adminis-
tration des Travaux Publics dans la Cité a l'effet de diviser la responsabilité par rapport
à la dépense parmi un si grand nombre de personnes, tellement que toute responsabilité
réelle est virtuellement nulle, et qu'il s'ensuit des différends entre les divers départements
qui sont très-préjudiciables aux intérêts du public.-Pour obvier à ces difficultés, la 42e
clause du Bill a été préparée, cette clause obligeant la Corporation d'organiser un
Bureau des Travaux et de nommer un Surintendant : mais les 14e, 15e et 16e amendements
du Conseil changent cette clause tellement qu'elle laisse la Corporation libre d'organiser
ou de ne pas organiser le dit Bureau, ce qui aura certainement pour effet de perpétuer
l'état de choses actuel.

Et la Question ayant été mise aux voix, elle a été résolue affirmativement.
Les autres amendements ont été alors adoptés.
Reésohb Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Législatif informant leurs Honneurs,

qee cette Chambre a adopté leurs amendements au Bill précédent, à l'exception des amen-
dements ci-dessus mentionnés dans lesquels elle n'a pas concouru pour les raisons alléguées
dans la Résolution précédence.

Ordomé, Que le Grefier porte le dit Message au Conseil Législatif.



30 Victoria. 10 Août. 349

Sur motion de l'Honorable M. Macdonald (Cornwall), secondé par l'Honorable M.
Bolton,

Résola, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien recommander une appropriation de $500
pour obtenir un Buste de feu l'Honorable Robert Baldwoin pour l'Hôtel du Parlement,
et assurant Son Excellence que cette Chambre ratifiera la dite appropriation,

Ordonné, Que la dito Adresse soit présentée à 8on Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable C.onseil E.écutif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Procureur-Général ilfacdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Carticr,

Résobl, Qu'il est expédient qu'à la première Election pour le District d'Algoma tant
pour la Législature Générale que pour les Législatures Locales, toutes les personnes quali-
fiées, excepté sous le rapport de la propriété foncière, et qui sont locataires, aient le droit
de voter à la dite Election.

Sur sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Niacdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse îb Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence qu'il lui plaise gracieusement ordonner le paiement d'une
indemnité suffisante aux Volontaires qui ont été blessés ou qui autrement ont souffert du
dommrage' durant la récente invasion à la Frontière de Nia=ara, et aux familles de ceux
qui ont été tués ou qui sont morts durant le service à la dite Frontière, cette Chambre
s'engageant à ratifier ce paiement.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence qu'il lui plaise gracieusement ordonner qu'une gratifi-
cation égale à une année de salaire soit payée à la veuve de feu le Lieutenant Colonel
DVnald Macdonald, Député-Adjudant Général du Raut-Canada, cette Chambre s'enga-
geant à ratifier le dit paiement.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur-
Général par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a procédé à prendre de nouveau en considé-
ration le reste des Résolutions qui ont été rapportées aujourd'hui du Comité des Subsides.

Et la dix-septième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette Question ayant été
mise aux voix: Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la Résolution, la Chambre
s'est divisée, et elle a résolue affirmativement.

La dix-huitième Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
La dix-neuvième Résolution ayant été lue une seconde fois, et cette Question ayant été

proposée: Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.
L'Honorable M. Brown a proposé pour amendement, secondé par M. Gibbs, Que tous

les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question soient retranct,és, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants " le dit item de la somme de $191,901.40 centins comme indemnité
"Seigneuriale en faveur des Townships du Bas- Canad; ne soit point adopté,-le paiement
(#de cette Indemnité ayant été assigné, par l'arrangement pour l'Union des Provinces
"de l'Amérique du Nord Britannique, au Gouvernement Local (du Bas-Canada comme
"étant sa propre dette, et l'Indemnité du Raut- Canada au Gouveiement Local du Raut-
" Canada comme étant sa propre dette."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont pris comme suit :-

Pour:

Messieurs
.Bowman, XMackenzie, Parker, Soble,
Brown, Nagitl, Ross (Dundas), Walabridge (Raf'i N.),
Burmell, MdcKellar, Ryma', - Wèls et
Gibbs Munro, Scatchrd, ite.-r8.
JonesL'ds N.etGren.) Oliver,
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CONTRE:

Adrchambeault,
Ault,
Bell,
Bcllrose,
Blanchet,
Bourassa,
Cameron ( Peci),
Cariing,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Ch apa is,
Cockburn,
(Jowan, '

Messieurs

De Boucherville, Rowland, Pope,
Denis, Huot, Poulin,
Dickson, Jackson, Powell,
Dorion (Hochelaga), Jones (Leeds Sud), Rankin,
Duckett, Laframboise, Roaymond,
Dqfresne (iberville),- Langevin, Robitaille,
Dufresne (Mlontcalm), LeBoutillier, Skanly,
Dunin, Miacdonald, Proc.-Gén. Somerville,
Ferquson (Simcoe S.), 11cDougall, khtirton,
Galt, 31c Giverin, Sylvain,
Geofrion, Alcntyre, Taschereau,
Harwood, Mrris, Thompson,
Higginson, iIorrison, Walsh et
Rolton, Pdquet, Wright(Co.d' Ot'a)-56.

Ainsi, la Questiun a été résolue négativement.
Et cette Question ayant été mise aux voix: Que cette Chambre concourt avec le Comité

dans la dix-ucuviènie Résolution, la Chambre s'est divisé, et elle a été résolue afirma-
tivement.

La vingtième Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
La vingt-unième RIésolution ayant été lue une seconde fois,
Et des Débats s'étant élevés,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Samedi, Il Août 1866,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé l'Honorable M. Holton, Membre du Comté de Chateauguay, à le remplacer tempo-
rairement au Fauteuil.

L'Honorable M. Elton a, en conséquence, pris le Fa-uuil.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et cette Question ayant été mise aux voix: Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution, elle a été résolue affirmativement.

La vingt-deuxième et la vin-t-troisième Résolutions ayant été lues une seconde fois,
ont été adoptées.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité des Voies
et Moyens. (N coMITÉ.)

Resol'u, 1. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de

sept millions trois mille deux cent trente six dollars et quatre-vingt-un centins soit accordée

sur le Fonds des Revenus Consolidés de cette Province.
Résolu, 2. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de

soixante-deux mille dollars soit accordée sur le Fonds de Construction du Haut-Canada.

Résolu, 3. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de dix-

neuf mille sept cents dollars soit accordée sur le Fonds de Construction et des Jurés du

Bas-C anacla.
Résolu, 4. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de

dix-huit mille dollars soit accordée sur le Fonds des Municipalités du Bas-Canada.
Résolu, 5. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de neuf

mille trois cent cinquante dollars soit accordée sur le Fondd des Ecoles Normales du Bas-

Canada.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. fS7anly a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions.

350 1866.
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Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Slanly a fait rapport des Résolutions en conséquence, et elles ont été lues comme

suit:
Résolu, 1. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de

sept millions trois mille deux cent trente-six dollars et quatre-vingt-un centins soit accordée
sur le Fonds des Revenus Consolidés de cette Province.

Résolu, 2. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de soi-
xante-deux mille dollars soit accordée sur le Fonds de Construction du Haut- Canada.

Résolu, 3. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de dix-
neuf mille sept cents dollars soit accordée sur le Fonds de Construction et des Jurés du
Bas- Canada.

Résolu, 4. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de dix-
huit mille dollars soit accordée sur le Fonds des Municipalités.

Résolu, 5. Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté la somme de neuf
mille trois cents cinquante dollars soit accordée sur le Fonds des Ecoles Normales du Bas-
Canada.

Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Les dites Résolutions ont été, en conséquence, lues une seconde fois, et adoptées

nemine contradicente.
Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau à la prochaine séance

de cette Chambre.
Ordonné, Que l'HIonorable M. Jalt ait la permission d'introduire un Bill pour

octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses du Gouvernement Civil, et à certains autres besoins du ressort du Service
Public, pour l'année fiscale expirant le trentième jour de Juin, mil huit cent soixante-et-
sept, et pour d'autres objets se rattachant au Service Public.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour la prochaine séance de cette
Chambre.

Un Bill relatif au Barreau du Bas- Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion, secondé par l'Bonorable M. le Solliciteur-
Général Langevin, les amendements suivants ont été faits au Bill :-

Clause 27.-Retranchez les mots " et le Candidat déclarera sous serment, d'après la
"formule No. 5, qu'il a reçu l'éducation exigée par la loi, lequel serment le Secrétaire est
"autorisé à administrer."

Iletranchez Clause 28 et insérez la suivante à la place.
28. " Nul ne sera admis comme avocat, procureur, solliciteur et praticien en loi, à

"moins d'avoir atteint l'ige de vingt-et-un ans révolus, et d'avoir étudié régulièrement et
"sans interruption sous brevet passé devant notaires, comme clerc ou étudiant chez un

avocat pratiquant pendant quatre années consécutives et entières, ou trois années consé-
cutives sil a suivi un cours régulier et complet de droit dans une U niversité ou Collège
incorporé, dans lequel tel.cours de droit est établi (sujet le dit cours aux dispositions
ci-dessous) et pris un dégré en droit dans telle Université ou Collége. incorporé, et ce

" cours de droit pourra être suivi dans le même temps que l'étudiant servira sous brevet
son temps d'étude chez un avocat pratiquant, et ces faits seront constatés par le brevet

"de cléricature, le certificat du patron et le diplôme conférant le degré, ou à moins qu'il
ne soit admis sous l'autorité du Chapitre .soixante-et-quinze des Statuts Refondus du

" Canada."
Retranchez les Cédules Nos. 5 et 6.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du

Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender l'Acte Médical pour le Haut-Canada," et
et après avoir siégé quelque temps, 2M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dunkin a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, que .le Rapport soit maintenant reçu.
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3. Dunkin a fait rapport du Bill en cor.séquence, et les amendements ont été lus
comme suit:-

Page t, ligne 6-Effacez depuis " nonobstant" jusqu'à I nul-"
Page 1, ligne 9-Insérez: "sept " au lieu de " six."
Page 1, ligne 10-Après "préliminaire" insérez: " ou de suivre un cours."
Page 1, ligne 13-Insérez: I sept" au lieu de " six."
Page 1, ligne 14-Après " Acte" insérez: '' et du présent,"-et au lieu de Cl'imma-

" triculation," insérez: " telle immatriculation."
Page 1, ligne 16-Après " troisième" insérez : "ou le quatrième."
Page 1, ligne 16 et 17-Biffez " et qui n'aura pas" et insérez à la place: " en vertu

" d'une licence, autorisation ou certificat accordé à l'avenir, à moins qu'il n'ait."
Page 1, ligne J7-Biffez " un Collége" et insérez- " une Université ou."
Page 1, ligne 19-Insérez: " sept" au lieu de " six,"-et après le mot " devra"

biffez le reste de la clause et insérez à la place 'les mots suivants : "démontrer, dans le
"but d'établir qu'il a droit à telle inscription, qu'il a régulièrement subi un examen
" d'immatriculation ou préliminaire sur tous les sujets prescrits dans le programme uniforme
établi pour tel examen et énoncé dans la cédule Z annexée au présent."

2. Le dit programme uniforme pourra être à l'avenir modifié par Règlement fait par le
conseil général de l'instruction et inscription médicales du Baut-Canada, mais non autre-
ment ; mais nul tel Règlement n'aura de force ni d'effet à moins d'avoir été approuvé par
le Gouverneur en Conseil après qu'il en aura été donné trois mois d'avis dans la Gazette du
Canada, ni à moins que telle approbation n'ait été notifiée dans la Gazette du Canada.

3. Le certificat de toute Université ou Ecole de Médecine incorporée dans le Bas-
Canada, attestant que l'étudiant a régulièrement subi tel examen d'immatriculation ou
préliminaire, en fera amplement foi.

Page 1, ligne 26-Après " d'être" insérez : "ainsi."
Biffez la clause 5.
Page 2-A la fin du Bill insérez: " Cédule Z."

CÉDULE Z.

Programme uniforme de l'examen d'immatriculation ou préliminaire établi sous l'auto-
rité du présent Acte.

"Obligatoire: La langue Anglaise, y compris la grammaire et la composition ; l'Arith-
" métique, y compris les fractions vulgaires et décimales ; l'Algèbre, y compris les équa-

tions simples ; la Géomètrie, les deux premiers livres d'Euclide; le Latin, la traduction
" et la grammaire.",

" Facultatif: l'un des sujets suivants : le Grec, le Français, l'Allemand, la Physique,
"y compris la Mécanique, l'hydrostatique et la pneumatique.

Après 1869, le Grec sera un des sujets obligatoires.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la Troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leur concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements:-
Bill intitulé " Acte pour incorporer la Compagnie de la Longue Pointe."
Bill intitulé : "Acte pour.autoriser l'incorporation de la Compagnie du Chemin de

" Fer et des Mines de Cobourg, Peterboroughb et Marmora, et pour d'autres fins."
Bill intitulé : " Acte pour permettre à Joseph Robinson Bawden de se faire examiner

"par la Société en Loi du Haut-Canada, pour être admis à pratiquer comme Procureur
et Solliciteur.

Bill intitulé "Acte pour autoriser la Compagnie Canadienne de Prêt et de Place-
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l'ment incorporée sous l'autorité de l'Acte Impérial des Compagnies, mil huit centsoixante-
" et-deux, (25-26 Victoia, Chapitre quatre-vingt-neuf) à vendre et aliéner certains
" terrains, tènements et garanties hypothécaires qu'elle possède dans le Haut-Canada."

Bill intitulé : " Acte pour fixer les Limites et régler les Titres dans certains rangs du
c Township de Grenville."

Bill intitulé "Acte pour amender les Actes incorporant la Compagnie du Chemin
l de Fer du Canada Central."

Bill intitulé : "Acte pour continuer pendant un temps limité les divers Actes y men-
" tionnés."

Bill intitulé : "Acte pour amender les Actes concernant les Droits de Douane et le
" Tarif des Droits payables sous leur autorité.

Bill intitulé : "Acte pour pourvoir à l'émission de Billets Provinciaux.
Bill intitulé "Acte pour amender la Loi concernant les Appels dans les cas de Con-

"viction Sommaire et les Rapports y relatifs par les Juges de Paix dans le Haut-Canada."
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte vingt-neuf Victoria, Chapitre sept, con-

"cernant les travaux reliés à la défense de la Province.>
Bill intitulé : " &cte pour amender le Chapitre quinze des Statuts Refondus pour le

aBas-Canada concernant l'Instruction Publique."
Aussi le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre aux

Bills suivants sans amendements.
Bill intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser Philip Pearson Barris à prendre un Brevet

"pour un appareil servant à clarifier et à rendre inodore l'Huile de Pétrole à l'état brut."
Bill intitulé: "Acte pour autoriser l'Honorable P1ilp T. Zoore à obtenir un Brevet

"pour l'invention. d'un nouveau procédé pour convertir la Tourbe en Charbon, au moyen
"de la vapenr."

Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Banque de London.
Bill intitulé : "Acte pour amender la Charte de la Banque du Canada."
Bill intitulé : "Acte pour amender le Chapitre vingt sept des Statuts Refondus pour

le Bas-Canada concernant les maîtres et serviteurs dans les campagnes."
Aussi le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre aux

amendements du dit Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte -pour amender et refondre
" les différents Actes concernant la cotisation de la propriété dans le Haut-Canada."

Et aussi le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Caisse
" d'Epargnes de la section St. Joseph de la Société de Tempérance de Montréal," avec un
amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé a prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé " Acte pour incorporer la Caisse d'Epargnes de la section St.
" oseph de la Société de Tempérance de kontréal," et lequel a été lu comme suit:

Page 1, ligne 24-Retranchez " dix-" et insérez " deux."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
" pour amender l'Acte de la présente Session, intitulé: " Acte pour pourvoir à la vente
"des terres des rectoreries en cette Province," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordoné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a adopté qnas amendements,,

L/Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour défendre l'enseignement illicite



354 11 Aot. 1866.

du maniement des armes et de la pratique des évolutions ou exercices militaires, et auto-
riser les Juges de Paix à saisir et arrêter les armes amassées ou gardées pour des fins de
nature à compromettre la Paix Publique, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé a un Comité de toute
la Chambre.

Réso7u, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'Honorable M. Cameron (Peel) a
fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
L'honorable M. Cameron (Peel) a fait rapport du Bill en conséquence, et les amen-

dements ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre 82
des Statuts Refondus du Canada, relatif à l'Agriculture, étant lu,

Et cette Question ayant été mise aux voix: que le Bill soit maintenant lu une seconde
fois, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux
Elections des Membres de la Législature, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé a un Comité de toute
la Chambre pour augurd'hui.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Législa-
tif au Bill intitulé: " Acte établissant de nouvelles dispositions à l'égard des Biens Tem-
" porels de l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande en cette Province, étant lu,

Les dits amendements ont été lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
tif au Bill intitulé : "Acte pour ratifier certains Règlements du Conseil Municipal de la

Corporation du Comté d'Oxford. et certaines ventes de terres pour taxes imposées en
" vertu et sous l'autorité de ces Règlements," étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.
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Onze heires, A. M1.
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Hono-rable M. le Solliciteur Général Langeoin
Résolu, Qu'il y ait trois Séances distinctes de la Chambre Lundi prochain : la pre-mière, de Il heures, A.M., à 1 heure, 1'. M., à laquellé seront pris en considération 10.les Bills Publics ; 2o. les Bills Privés ; So. les mesures du Gouvernement ; la seconde, de 3heures, P.M., à 6 heures P.M., à laquelle les Ordres du Gouvernement auront la préséance-et troisieme de 7j, P.M. à laquelle les mesures du Gouvernement auront aussi la

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux régler le trafic sur lesChemins de Fer et Canaux, étant lu,
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour mieuxrégler la Pêche et protéger les Pêcheries, étant lu,
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.
L'Ordre ;du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif auxabus préjudicables de l'Agriculture, étant lu,
Le Bil a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toutela Chambre.
Ré.solu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé quel-que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dufresne (JMontcclm) a fait rapportque le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.Ordonné, Que la Rapport soit maintenant reçu.
X. Dufresne ( om'catli) a fait rapport du Bill en conséquence, et les. amendementsont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit :" Acte pour amender le Chapitrevingt-six des Statuts Refondus pour le Bus- Canada, intitulé: 'Acte concernant les abuspréjudiciables à l'Agriculture.'"
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
L'Ordre du Jour pour 1& seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre 11, 29Victoria, relatif à la Pêche et à la protection des Pêcheries, étant lu,Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative àl'examen de lieux par Jurés,. étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute laChambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé quel-que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. )catcherd a fait rapport que le Comitéavait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Resolu, Que le Bill passe et que le titre soit "Acte pour amender la Loi concernantl'examen des lieux par les Jurés dans le Haut-Canada."

47
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Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer la Liberté du
Sujet, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé quel-

que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Scatcelrd a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux poursuites reprises au
moyen d'un Writ de Certiorari, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre cinquante-
un des Statuts Refondus pour le Bas- Canada, concernant l'amélioration des Cours-d'eau,
étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, le .Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture da Bill pour amender le Chapitre 32
des Statuts Rebndus du Canada, et pour pourvoir autrement à l'encouragement de
l'Agriculture, des Arts et Manufactures dans le ,Bas-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner certaines
Résolutions pour la création d'un Fonds pour l'Inspection des Liqueurs, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé-

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre soixante-
six des Statuts Refondus du Canada, connu sous le nom d'Acte des Chemins de Fer,
étant lu, *

Ordlonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que .e dit Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à l'Inspection de
l'Huile de Pétrole Raffinée, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

La Chambre, en couformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour permettre à Blugh Burgess d'obtenir une Patente
" pour certaio.es améliorations nouvelles et utiles," et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. iackenzie a fait rapport que le Comité avait exa-
miné le Bill et y avait fait des amendements

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Muackenzie a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit:-
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Clause 1.-Ligne 5-Après "perfectionnements" insérez: "inventions et décou.
vertes."

Clause 1.-Ligne 6-Après -mentionnés," biffez le reste et insérez à la place: "de
«la même manière, avec les mêmes privilèges et au même effet que s'il lui eût été accordé
" sous l'autorité du dit Acte, si le dit Rugh Burgess eût résidé en Canada lorsqu'il
"fit la découverte des inventions susdites."

Clause 2.-Ligne 2-Au lieu de "trois " iusérez < deux."
Clause 2-Biffez le paragraphe 2 et insérez le suivant à la place.
Clause 2-Les privilèges conférés par tel Brevet cesseront lors de l'abandon et sus-

pension de telles opérations pendant la période d'une année continue pendant le terme
pour lequel le Brevêt est accordé."

Après la clause 2, insérez la suivante:-Clause 8.
Clause 8-" Avant qu'un Brevet soit accordé sous l'autorité du présent Acte, le

"Pétitionnaire devra donner un mois d'avis dans la Gazette Oficielle de son intention
a d'en faire la demande, y énonçant la date du Brevet, s'il en a été obtenu aux Etats- ns,
"pour aucune des dites inyentions ou découvertes, ainsi que les particularités nécessaires
"pour identifier les dites inveutions et découvertes."

Les dits amendements ayant été lus une sceonde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leur concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acto relatif nux Elections des Membres de la Législature, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Shan(y a fait rapport que le
Comité avait examiné le.Bill ety avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Shanly a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Et cette Question ayant été proposée: que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
L'Honorable M. Borion a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Molton,

Que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un Comité Général afin
de pourvoir à ce que nonobstant toute chose à ce contraire dans la quarante-troisième
Section de l'Acte, il n'y ait qu'un seul jour de votation pour l'enregistrement des votes
des électeurs à l'élection d'un Membre du Conseil Législatif ou de l'Assemblée Légis-
lative."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit,:-

PouR:

Messieurs

Ault, Dufresne (iberville), Holton, McKellar,
Brown, Dunk1cin, Labreche-, Viger, Oliver,
Burwdl, Geofrion, Laframboise, Rankin,
Cameron'(Ontario N.), Gibbs, MCcdonald( cornw'l), Scatcherd et
Cowan, i'Raulain, Miackenzie, Scoble.-21.
Dorion (Hochelaga), CONTRE

Messieurs

A2rchambeault, Cockburn, Langevin, Shanly,
Bell, De Boucherville, LeBoutillier, Stirton,
Bellerose, Denis, iMacclonald, Proe.-Gén. Street,
Bowman, Dufresne ( Montcalm), icDougall, Sy2Vain,
Chneron (Pe), Ferguson (Frontenac), .zc Giverin, Taschereau,
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Cariîng, Ferg9uson (Sincoe S.),Morris, Wa7sh,
Cartier, Proc.-Gén., ]igginson, MjJforrison, Wells,
Cartwright, Rowland, .Robitaillc, Wäilson et

auchon, Jackson, Ross ( Dun das), Wright(Co.d' Ot'a).-38.
Chap ais, Jones(L'ds N. et Gren.)

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et cette Question ayant été de nouveau proposée: que le Bill soit maintenant lula troi-

sième fois,
L'IIonorable M. Dorion a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M.

Holton, Que tous les mots après I maintenant "jusqu'à la fia do la Question soient retran-

chés, et qu'il soient remplacés par les suivants : "renvoyé de nouveau à un Comité
" GCenéral pour pourvoir à ce que le serment à prêter par les votants en vertu de la cin-
quante-quatrième clause du dit Acte soit dans la forme suivante, savoir

" Vous jurez (ou vous affirmez sollennellement) que vous êtes la personne mentionnée
" dans la liste des électeurs qui vous est maintenant montrée (montrant la liste au votant)
4 sous le nom de (nom du votant tel qu'entré sur la liste); que vous aviez droit en justice

comme propriétaire (ou comme locataire ou occupant, suivant le cas,) de faire insérer
"votre nom comme électeur sur la dite liste, et que vous possédiez de bonne foi la qualifi-

cation foncièro qu'il appert que vous possédez comme tel électeur, d'après la dite liste;
que vous êtes un sujet de Sa Majesté par naissance (ou par naturalisation); que vous avez

"2 L ans révolus; que vous n'avez pas auparavant voté , cette élection, soit à cc poll ou à
" d'autro lieu de votation, et que vous n'avez reçu aucune chose, ou qu'il ne vous a été pro-
" mis aucune chose, soit directement, soit indirectement, pour vous engager à voter à cette
' élection. Ainsi, que Dieu vous soit en aide."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR:

Messieurs

Brow a,
Cowan,
Dorion (IEochelaga),

A rchambeault,

Bcllerosc,

.Burwell,
Caneron (JPeel),
Carl inq,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cauchon,
Chapais,

Dulfresne (iberville),
Geoffirion,
Hautltain,

.Io1ton,
Labreche-Viger.
Laframboise,

Macdonald (Cor'l) et
MAaceie.-11.

CONTRE:

Messieurs

Coceburn, Langevin, Scatcherid,
De Boucherville, Le Boutillier, Scoble,
Dufresne (MJIontcalm), iNacdonald,Proc.-Gén. Shanly,
Duni nc, MiIcDougall, Stirton,
Ferguson (Frontenac),Mc Giverin, Strect,
Ferguson (Simcoe S.), Morris, Sylvain,
Gibbs, Mforrison, fTaschereau,
Bigginson, Oliver, Walsh,
.Blowland, Rankin, Wells,
Jackson, Robitaillc, Willson et
Jones(Ld'sN.et Gren.)Ross (Dundas), Wright(Co.d' Ot'a.4l4.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors cette Question principale ayant été mise aux voix : que le Bill soit maintenant la

la t.oisième fois, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour amender le chapitre six

des Statuts Refondus du Canada, intitulé: ' Acte concernant l'élection des Membres de
'la Législature.'

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre a repris la considération ultérieure des Résolutions proposées au sujet des
Gouvernements Locaux et des Législatures Locales du iaut et du Bas-Caada.

Et la Cédule B ayant été lue de nouveau, comme suit -
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CÉDULE B.
DIVISIONS QUI DOIVENT RESTER DANS LEURS LIMITES ACTUELLES.

1. Comtés de--Prescott, Glengar-ry, Sormont, Dundas, Rui'sell, Carleton, Prince-
Edouard, Halton et Essex.

2. Divisions de Comtés :-Lanark Nord, Lanarlk Sud, Division Nord de Leeds et
Grenville, Division Sud de Leeds, Division Sud de Grenvide, Northumberland Est,
Northumberland Ouest [moins .Monag7an Sud], Durharm Est, Durham Ouest, Ontario
Nord, Ontario Sud, Yorl Est, Yorc Ouest, York Nord, Wentworth Nord, WVenthworth
Sud, Egin Est, Elqin Ouest, Waterloo Nord, Waterloo Sud, Brant Nord, Brant Sud,
Oxford Nord, Oxford Sud, Division Egt de iMiddlesex.

3. Cités et Villes :-Toronto Est, Toronto Ouest, RamLilton, Ottawa, Kinyston,
London, Brockville avec le Township d'Elizabethtown, _Niagara avec le Township de
ANiagara, Cornwall avec le Township de Cornwall.

NOUVELLES DIVISIONS ELECTORALES, ET DIVISIONS DONT LES LIMITES SONT CHANQÉES.

3î. District d'Alqoma:-
4. Le Comté de Bruce partagé en deux Divisions, qui seront appelées respectivement

les Divisions Nord et Sud:-
La Division Nord se composera des Townships de Bury, Lindsay, Eastnor, Albemarle,

Amabel, Arran, Bruce, Elderslie et Saugeen et du Village de Southampton.
La Division Sud se composera des Townships de Kincardine [y compris le Village],

Greenock, Brant, Huron, Rinloss, Culross et Garrick.
5. Le Comté de Euron partagé en deux Divisions, qui seront appelées respectivement

les Divisions Nord et Sud :-
La Division Nord se composera des Townships d'Ashield, Wawanosh, Turnberry,

IJowic7k, Norris, Grey, Colborne, Bullett, y compris le Village de Olinton, et McKillop.
La Division Sud se composera de la Ville de Goderich et des Townships de Goderich,

Tuckersmithi, Stanley, Hay, U borne et Stephen.
6. Le Comté de Middlesex partagé en trois Divisions, qui seront appelées respective-

ment les Divisions Nord, Ouest, et Est.
La Division Nord se composera des Townships de McGilliùray et Biddulph. [pris du

Comté de Euron] et Williams Est, Williams Ouest, Adélaïde et Lobo.
La Division Ouest se composera des Townships de Delaware, Carradoc, M etcalfe,

MlTosa, et Ekfrid et du Village de Strathroy.
La Division Est se composera des Townships qui y sont maintenant compris, et sera

bornée comme elle l'est actuellement.
7. Le Comté de Lanbton se composera des Townships de Bosanquet, Tarwiclk,

Plympton, Sarnia, z«oore, Enniscillen et Brooke, et la Ville de Sarnia.
8. Le Comté de Kent se composera des Townships de Chatham, Dover, Tilbury Est,

Romney, Raleigh et Barvich, et la Ville de Chatham.
9. Le Comté de se composera des Townships de Sombra, Dawn et Eu2phemia,

[pris du Comté de Lambton] et des Townships de Zone, Camdenb et du Gore en dépen-
dant, Orford et Howard [pris du Comté de Rent].

10. Le Comté de Grey partagé en deux Divisions, qui seront appelées respective-
ment les Divisions Sud et Nord.

La Division Sud se composera des Townships de Bentinck, Glencly, Artemesia,
Osprey, .Normbanby, Egre7iont, Prothon, zllelancthon.

La Division Nord se composera des Townships de Colérngwood, Euphrasia, rolland,
Saint Vincent, Sydenham, S&dlivan, Derby et Keppel, Sarawak et Brooco et de la Ville
d'.Owen Sound.

11. Le Comté de Perth partagé en deux Division, qui seront appelées respective-
ment, les Divisions Sud et Nord --

La Division Nord se composera des Townships de Wallace, Elma, Logan, Elice,
Jlornington et Eastrope Nord, et de la Ville de Straford.
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La Division Sud se composera des Townships de Blanchard, Downie, Fstrope Sud,
Fullarton, Hibbert, et des Villages de St. Michel et St. Marys.

12. Le Comté de Wellington sera partagé en trois Divisions, qui seront appelées res-
pectivemeut Divisions Nord, Sud et du Centre

La Division Nord se composera des Townships d'Amaranth, Arthur, iuther. Minto,
Ala79borough et Peel.

La Division du Centre se composera des Townships de Garafraxa, Erin, Eramosa,
.Nichol et Pkili2igton et des Villages de Fer-gus et Elora.

La Division Sud sera composée de la Ville de Guelph, et des Townships de Guelph et
.Puslinchi.

13. Le Comté de Norfolk sera partagé en deux Divisions, qui seront appelées respec-
tivement les Divisions Sud et Nord :-

La Division Sud se composera des Townships de Charlotteville, Houghton, Walsing-
han et Woodkouse, et du Gore en dépendant.

La Division Nord sera composée des Townships de M1iddlton, Townsend et Wyndham
et de la Ville de Simcoe.

14. Le Comté d'Blalimand se composera des Townships d' Oneida, Seneca, Cayuga
Nord, Cayuaga Sud, Rainham, Wa7pole et Dunn.

15. Le Comté de se composera des Townsnips de Canboroughl, Moulton, et
Sherbrooke, et du Village de Dunville (pris du Comté d'Haldimand,) des Townships de
Caistor et Gaînsborough (pris du Comté de Lincoln), et des Townships de Pelhiami et
Wainfleet (pris du Comté de Welland.)

M6. Le Comté de Lincoln se composera des Townships de Clinton, Granthanm,
Grimsby et Louth, et de la Ville de St. Gatharines.

17. Le Comté de Welanz se composera des Townships de Bertie, Crowland, Hum-
berstone, Stamford, ThIborold et Wio'ghby, et des Villagss de Chinppcwa, Clifion, Fort
Erié, Thorol? et Welland.

18. Le Comté de Peel se composera des Townships de Ciguiacousy, Toronto, et du
Gore de Toronto, et des Villages de Brampton et Streetsvillc.

19. Le Comté de se composera des Townships d'Albion et Caledo;t (pris
du Comté de Peel), et des Townships d'Adjala et Mono (pris du Comté de Simcoe.)

20. Le Comté de Simcoe partagé en deux Divisions, qui seront appelées respective.
rment les Divisions Sud et Nord.

La Division Sud se composera des Townships de Gwiltimsburg Ouest, Tecumseth,
Innisifl, Essa, Tossorontin, Muflmnur, et du Village de Bradford.

La Division Nord se composera des Townships de Nottawasaga, Sunnidale, Tespra,
Flos, Oro, Rliedon te, Orillia et fatchedash, Tiny, Tay, Balaldava et Robinson, et des
Villes de Barrie et Collingwood.

21, Le Comté de Victoria partagé en deux Divisions, qui seront appelées respecti-
vement les Divisions Sud et Nord

La Division Sud se composera des Townships d' Ops, Mariposa, Emily, Verularn, et
de la Ville de Lindsay.

La Division Nord se composera des Townships d'AnsonL, Bexley, Carden, Dalton,
Digby, Eldon, Pénélon, Bindon, Laxton, Lutterworth, Macaulay et Draper, Somerville et
Morrison, Muskoka, Monck et Watt (pris du Comté de Siincoc) et de tous autres Towa-
ships arpentés situés au Nord de la dite Division Nord.

22. Le Comté de Peterborougsh partagé en deux Divisions, qui seront appelés respec-
tivement les Divisions Ouest et Est.:-

La Division Ouest se composera des Townships de 3ionaghan Sud (pris du Comté
de Northumberlancd,) onaghan Nord, Snith et Ennismore et de la Ville de Peterborough.

La division Est se composera des Townships d'Asphodel, Belmont et Methuen, Douro,
Ditmner, Galway, Iarvey, Minden; Stanhope et Dysart, Otonabee, et Snowdein, et du
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Village d'Ashburnham, et de tous autres Townships arpentés situés au Nord de la dite
Division Est..

23. Le Comté d'Hastings partagé en trois Divisions, qui seront appelées respective-
ment les Divisions Ouest, Est et Nord.

La Division Ouest se composera de la Ville de -Belleville, du Township de Sidney, et
du Village de Trenton.

La Division Est se composera des Townships de Thurlow, Tyendinaga et Bungerford.
La Divisien Nord se composera des Townships de Rawdon, Buntingdon, Madoc,

Ezevir, Tvdor, Marmora et du Lac, et du Village de Stirling, et de tous autres Town-
ships arpentés situés au Nord de la dite Division Nord.

24. Le Comté de Lennox se composera des Townships de Richmond, Adolphistown,
Fredericksburg Nord, Fredericksbury Sud, Ernesttownz, et de l'Ile Amherst, et du Village
de Napanee.

25. Le Comté d'Addngton, se composera des Townships de Camden, Porland, Shef
fßeld, Ei.tnchinbrooke, Kaladar, Kennebec, Olden, Oso, Anglesea, Barrie, Clarendon, Pal-
mnerston, Eftngham, Abinger, Miller, Canonto, et Denbigh.

20. Le Comté de Frontenac se composera des Townships de Kingston, Ile Wolfe,
Pittsbuirg, et lie Howe, Storrington, Loug7borough et Bedford.

27. Le Comté de Renfrew partagé en deux Divisions, qui seront appelées respective-
ment les Divisions Sud et Nord:-

La Division Sud se composera des Townships de M.lcNab, Bagot, Blitltfeld, Brougham,
Borton, Admaston, Grattan, Mataiwatchan, Grffith, Lyndoch, Raglan, Radcl2, Brude-
nell, Sebastopol, et des Villages d'Arnprior et enfrew.

La Division Nord se composera des Townships de Ross, Bronley, Westmeath, Staf-
ford, Pembroce Wilberforce, Alice, Petewawa, Buchanan, Algona Sud, Algona Nord,
Fraser, ,klcKay, Wylie, Rolph, Hlead, iJJçrrîa, Clara, Haggert, Sh.erwood, Burns et
Richards, et de tous autres Townships arpentés situés au Nord-Onet de la dite Division
Nord.

Et cette Question ayant été proposée: que cette Chambre concourt dans la première
des dites Divisions Electorales proposées,

M. .Maccenzie a proposé pour amendement, Que le Comté de LaTabton t'ine étendue de
près de 700,000 acres; que d'après les derniers états statistiques municipuux le nombre
de contribuables est porté à 5,768, représentant une population de près de 8,000 fmes ;
que le nombre d'acres que possède chaque contribuable est plus grand que dans aucun
autre Comté de la Province, ou est de 120 acres par chaque contribuàble, ce qui laisse de
la place pcur trois fois la population actuelle avant que le Comté ait une population
aussi dense que celle d'un grand nombre des plus anciens Comtés ; que la valeur de la
propriété cotisée dans le dit Comté pour 1865 a été de $5,108,284, ou plus que le double
de l'évaluation d'un certain nombre de Comtés qui sont à la veille de recevoir une repré-
sentation additionnelle, et plus considérable que celle d'aucun des autres Comtés auxquels
on va donner collectivement dix-sept représentants additionnels ; et que le dit Comté de
Lamblton reçoive un représentant additionnel.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la Question
à été résolue négativement.

Alors, cette Question ayant été mise aux voix : que cette Chambre concourt dans la
première des dites Divisions Electorales proposées, elle a été résolue affirmativement.

La seconde jusqu'à la huitième inclusivement des dites Divisions Electorales ont été
adoptées.

La neuvième des dites Divisions Electorales a été adoptée, le blanc étant rempli par
le mot I Botoell."

La dixième et la onzième des dites Divisions Electorales proposées ont été adoptées.
La douzième des dites Divisions Electorales proposées a été adoptée, ajoutant après

le mot I Peel" les mots I et le Village de.,Zount Forest."
Les treizième et quatorzième des dites Divisions Electorales proposées ont été adoptées.
La quinzième des dites Divisions Electorales proposées a été adoptée, le blanc étant

rempli par le mot " Mmck."
Les seiz:ème, dis-septinie et dixihuitième des dites Divisions Electorales proposées

ont été adoptées,
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La dix-neuvième des dites Divisions Electorales proposées a été adoptée, le blanc
étant rempli par le mot " Cardwell."

La vingtième jusqu'à la vingt-quatrièmo inclusivement des dites Divisions Electorales
proposées ont été adoptées.

La vingt-cinquième des dites Divisions Electorales proposées a été adoptée, ajoutant
les mots " Loughborough& et Bedford" après le mot " Denbigh."

La vingt-sixième des dites Divisions Electorales proposées a été adoptée, retranchant
les mots I Loughborough et Bedford."

La vingt-septième et dernière des dites Divisions Electorales proposées a été adoptée.
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable M. le Procureur

Général Macdonald, l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, l'Honorable M. Solli-
citeur Général Langevin, l'Honorable M. .o2cland et l'Honorable M. McDougall, pour
préparer une humble Adresse à Sa Majesté fondée sur les Résolutions adoptées par cette
Chambre au sujet des Gouvernements Locaux et des Législatures Locales du Bas et du
Baut- Canada, lorsque l'union des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord aura été
effectuée.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, du dit Comité, a fait rapport que
le Comité a préparé une Adresse en conséquence, laquelle a été lue comme suit

A Sa 2ès-Excellente- Majesté la Reine.

TaÈs GRACIEUSE SOUVERAINE,
Nous, les très-fidèles Sujets de Votre Majesté, les Communes du Canada, réunies en

Parlement, approchons humblement de Votre Majesté pour prier Votre Majesté qu'il lui
plaise gracieusement d'ordonner qu'une mesure soit soumise au Parlement Impérial
dans le but de pourvoir à un Gouvernement Local et à une Législature Locale pour le
Bas et le flaut-Canada respectivement, lorsque l'Union des Provinces de l'Anéigue du
Nord Britannique sera effectuée, cette mesure contenant des dispositions conformes aux
Résolutions ci-jointes qui ont été adoptées par cette Chambre le 1le jour d'Août 1866.
Et nous, les Communes da Canada, prions humblement Votre Majesté de vouloir bien
prendre le tout en Votre aracieuse et favorable considération.

RÉsOLUTIONs pourvoyant à des Gouvernements Locaux et à des Législatures Localespour
le Bas-Canada et le Haut-Canada respectivement, quand l'UNION des Provinces de
l'Amérique Britannique du Nord aura été efectue.-[Adptées le Il Août 1866.]
1. Par le 38e article de la résolution de cette Chambre adoptée le troisième jour de

février 1865, à l'effet de présenter une humble adresse à Sa Majesté, la priant qu'il lui
plaise gracieusement faire soumiettre au par.ement impérial une mesure aux fins d'unir les
colonies du Canadat, de la Nouvcile Ecosse, du Nouveau Brunswick, de Terreneuve et de
l'le du Prince-Edlouard. en un seul gouvernement, et ayant pour base les résolutions
adoptées à une conféreuce de délégués des dites colonies, tenue en la cité de Québec le
10 octobre 1864,-il est décrété que " chaque province aura un officier exécutif appelé
"lieutcnant-gouverneur, lequelsera nommé par le gouverneur-général en conseil, sous le grand
" sceau des provinces fédérées, et durantbon plaisir; mais ce bon plaisir *ne devra pas être ex-.

ercé avant cinq ans accomplis, à moins qu'il n'y ait cause, et cette cause devra être commu-
" niquée par écrit au lieutenant.guuverneur immédiatement après sa démission, et uussi
"par message aux deux chambres du parlement, dans la première semaine de la première
" session qui suivra ;"-et par le 41e article de la même résolution il est décrété que
"les gouvernements et les parlments des diverses provinces seront constitués en la manière
" que leurs législatures actuelles jugeroat respectivement à propos de les établir "-: et il
est de plus maintenant résolu que, dans l'opinion de cette chambre, la nomination du
premier lieutenant-gouverneur devra être provisoire, et qu'il devra tenir sa charge
strictement durant bon vlaisir.

2. Conformément et sujet à la constitution des provinces fédérées le pouvoir exécutif
du lieutenant-gouverneur du Bas- Canada et du Baut- Canada, respectivement, sera admi-
nistré par chacun de ces. fonctionnaires suivant les principes de la constitution Britannique.

3. Jusqu'à modification par le gouvernement local, le grand sceau de .chaoune des
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provinces du Bas-Canada et du Baut- Canada, sera, dans chacune de ces provinces, le même
ou d'après le même modèle que celui usité dans chaque province respective jusqu'à la date
d3 l'union actuelle.

4. Il y aura, pour le Bas- Canada, une législature locale composée de deux chambres,
qui seront appelées le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative du Bas-Canada.

5. Il y aura, pour le Haut- Canada, une 1égislature locale composée d'une seule chambre
qui sera appelée l'Assemblée Législative du Haut-Canada.

6. Le Conseil Législatif du Bas-Canada sera composé de vingt-quatre membres nom-
més à vie par la couronne, sous le grand sceau du gouvernement local; mais tout Conseiller
Législatif perdra son siège par le fait d'une absence continue de deux se4sions consécutives.

7. Les membres du Conseil Législatif du Bas-Canada devront être sujets Britanniques
nés ou naturalisés, avoir au moins trente ans, posséder et continuer à posséder en proprié-
tés foncières, dans le Bas- Canada, une valeur de quatre mille piastres, en sus de toutes hypo-
thèques, dettes et obligations.

8. Le Conseil Législatif dans le Bas-Canada décidera toute question relative à la qua-
lification ou au défaut de qualification de ses membres.

9. Le président du Conseil Législatif du Bas-Canada, à moins qu'il en soit autrement
décidé par le parlement local, sera un des conseillers législatifs et nommés par la couronne,
laquelle pourra à volonté lui conserver ou lui ôter sa charge. Il aura droit seulement à une
voix prépondéraute dans le cas d'une égale division des votes.

10. Chacun des vingt-quatre conseillers législatifs du Bas- Canada sera nommé pour
représenter l'un des vingt-quatre collèges électoraux indiqués dans la cédule A du premier
chapitre des statuts refondus du Canada, et ce conseiller devra résider ou posséder sa qua-
lification dans le collége dont la représentation lui sera assignée.

11. L'Assemblée Législative du Bas-Canada sera composée des soixante-cinq membres
qui seront élus par les soixante-cinq colléges électoraux en lesquels le Bas-Canada est ac-
tuellement divisé, sous l'autorité du chapitre deux des statuts refondus du Canada, du cha-
pitre soixante-quinze des statuts refondus pour le Bas-Canada, et de l'acte vingt-trois Vic-
toria, chapitre un, ou de tout autre acte qui les amende, en vigueur à l'époque de la création
du gouvernement local, tant pour la représentation à sa législature locale qu'à la chambre
des communes des provinces fédérées; mais il ne sera pas loisible de présenter au lieute-
nant-gouverneur, pour obtenir son assentiment, aucun bill du Conseil Législatifet de l'As-
semblée Législative du Bas-Canada, par lequel les délimitations mentionnées dans la cédule
ci-annexée marquée A pourraient être modifiées, à moins qu'il D'ait été passé à ses deuxième
et troisième lectures dans !'Assemblée Législative avec le concours de la majorité des
Membres pour le temps d'alors de la dite Assemblée Législative représentant les divisions
électorales mentionnées daus la dite cédule marquée A, et l'assentiment ne sera donné à
aucun bill de cette nature à moins qu'une adresse n'ait été présentée au lieutenant-gouver-
neur par l'Assemblée Législative déclarant que tel bill a été ainsi passé.

12. L'Assemblée Législative du Raut-Canada sera composée de quatre-vingt-deux
membres quiseront élus par les quatre-vingt-deux colléges électoraux du iaat-Canada, et
ces colléges.seront identiquement les mêmes, tant pour la représentation dans l'Assemblée -
Législative locale que pour la représentation dans la Chambre des Communes des provinces
fédérées, et ils se composeront des divisions et seront délimités en la manière indiquée dans
la cédule B ci-annexée.

13. Jusqu'à ce que la législature locale du Bas et du Haut- Canada respectivement,
en ait autrement décidé et les ait changées dans l'une ou l'autre province, toutes les lois
qui, à la date de la proclamation qui constituera les Provinces séparées du Bas et du Baut-
Canada, seront en force dans chacune de ces provinces respectives, relativement à la
qualification ou au défaut de qualification de toute personne pour siéger ou voter comme
membre de l'assemblée de la province du Canada, ainsi qu'à la capacité ou l'incapacité
des électeurs, aux serments exigés des votants, aux officiers rapporteurs et, à lerirs pou-
voirs et devoirs, aux élections et au temps que celles-ci peuvent durer,, aux élections
contestées et aux, procé'd'ures y incidentes, aux- vacations des siéges en parlement, à

48
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l'émission et à l'exécution des nouveaux brefs dans les cas de vacations occasionnées
par d'autres causes que la dissolution du parlement,-s'appliqueront respectivement aux
élections des députés élus pour l'assemblée législative du Bas et pour l'assemblée législa-
tive du Baut-(Canada.

14. La durée de l'Assemblée Législative du Bas- Canada et de l'Assemblée Légis-
lative du Baut-Canada, respectivement, sera de quatre ans, à compter du jour du
rapport des brefs d'élection, à moins que l'Assemblée Législative du Bas.Canaïa ou l'As-
semblée Législative du Haut-Canada ne soit prorogée ou dissoute plus tôt par le lieutenant
gouverneur de l'une ou de l'autre province respectivement.

15. Il y aura une session de la législature de chacune des provinces au moins uno fois
par année, de manière qu'il ne devra jamais s'écouler plus de douze mois entre la dernière
séance d'une session et la première séance de la session suivante.

16. Qu'il est expédient que tout act- du parlement impérial qui pourra être passé
pour l'union des .colonies de l'Amérique du Nord Britannique contienne une disposition à
l'effet que la division et le règlement des dettes, crédits, obligations, propriétés et dettes
actives des provinces du Haut et du Bas-Caneda soient renvoyés à l'arbitrage de trois
arbitres, dont l'un sera choisi par le gouvernement local du Haut- Canada, l'autre par le
gouvernement local du Bas- Canada, et le troisième par le gouvernement général, étant
pourvu de plus que le choix des arbitres n'aura lieu qu'après que le parlement général pour
l'Amérieue du Nord Britannique et les législatures locales pour le Haut et le Bas- C anada
auront été élus, et que le tiers arbitre ne sera pas un résidant dans le Haut ni dans le Bas-
Canada.

CEDULE A.
Divisions électorales dans le Bas-Canada mentionnées dans les résolutions ci-dessus

Comtés de Pont'ac,
" Ottawa,
" Argenteuil,
S Huntingdon,
4 Missùguoi,
" Brome,
" ,Sheford,

"stanstead,
Compton,
Wofe et Richmond,

" Mégantic, et
la ville de Sherbroolce.

CÉDULE 13.
DIVISIONS QUI DOIVENT RESTER DANS LEURS LIMITES ACTUELLES.

1. Comtés de-Prescott, Glengarry, Stormont, Dundas, Ruessell, Carleton, Prince-
-Edouard, Halton et Essex.

2. Divisions de Comtés :-Lanark Nord, Lanark Sud, Division Nord de Leeds et
Grenville, Division Sud de Leeds, Division Sud de Grenvide, Northunberland Est,
Nurthumbereland Ouest [moins Monaghan Sud], -Durham Est. Durham Ouest, Ontario
Nord, Ontario Sud, York Est, York Ouest, York Nord, Wentzworth Nord, Wenthworth
Sud, E/gin Est, Elgia Ouest, Waterloo Nord, Waterloo Sud, Brant Nord, Brant Sud,
Oxford Nord, Oxford Sud, Division Eït de Middtesex.

3. Cités et Villes :-Toronto Est, Toronto Ouest, Hamilton, Ottawa, Kingston,
London, Brockville avec le Township d'Elizabethtown, .Aiagara avec le Township de
-Niagara, Corniwall avec le Township de Cornwall.

NOUVELLES DIVISIONS ELECTORALES, ET DIVISIONS DONT LES LIMITES SONT CHANGÉES.

3. District d'Algoma:-
4. Le Comté de Bruce partagé en deux Divisions, qui seront appelées respectivement

les Divisions Nord et Sud:-
La Division Nord se composera des Townships de Bury Lindsay, Eatnor, Albemarle,
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Amabel, Arran, Bruce, Elderslie et Saugeen et du Village de Southampton.
La Division Sud se composera des Townships de Kincardine [y compris le Village],

Greenoclk, Brant, Euron, Kinloss, Culross et Carrick.
5. Le Comté de Buron partagé en deux Divisions, qui seront appelées respectivement

les Divisions Nord et Sud :-
La Division Nord se composera des Townships d'Ashfield, Wawanosh, furnberry,

Howick, Morris, Groy,:Colborne, Ihllett, y compris le Village de Clinton, et McKillop.
La Division Sud se composera de la Ville de Goderick et des Townships de Goderich,

juckersmith, Stanley, Hay, U borne et Seephen.
6. Le«Comté de Middlesex partagé en trois Divisions, qui seront appelées respective-

ment les Divisions Nord, Ouest, et Ebt.
La Division Nord se composera des Townships de McGillivray et Bidduph [pris du

Comté de Huron] et Williams Est, Williams Ouest, Adélaïde et Lobo.
La Division Ouest se composera des Townships de Delaware, Carradoc, Nietcalfe,

Mosa, et Ekfrid et du Village de Strathroy.
La Division Est se composera des Townships qui y sont maintenant compris, et sera

bornée comme elle l'est actuellement.
7. Le Comté de Lambton se composera des Townships de Bosanquet, Warwick,

Plympton, Sarnia, Moore, Enniskillen et Brooke, et la Ville de Sarnia.
8. Le Comté de Kent se composera des Townships de Chatham, Dover, Tilbury Est,

Romney, Raleigh et Barich, et la Ville de Chatham.
9. Le Comté de Bothwell se composera des Townships de "Sobra, .Dtzwn et Euphemia,

[pris du Comté de Lambton] et des Townships.de Zone, Camden et du Gore en dépen-
dant, Orford et Howard [pris du Comté de Rent].

10. Le Comté de Grey partagé en deux Divisions, qui seront appelées respective.
ment les Divisions Sud et Nord.

La Division Sud se compose-a des Townships de Bentinck-, Glenelg, Artemesia,
Osprey, Normanby, Egremont, Prothon, Melancthon.

La Division Nord se composera des Townships de Collingwood, Euphrasia, Rolland,
Saint Vincent, Sydenham, Sullivan, Derby et Keppel, Sarawak et Brooke et de la Ville
d'Owen Sound.

11. Le Comté de Perth partagé en deux Division, qui seront, appelées respective-
ment, les Divisions Sud et Nord :-

La Division Nord se composera des .Townships de Wallace, Elima, Logan, Ellice,
fornington et Eastrope Nord, et de la Ville de Stratford.

Ls Division Sud se composera des Townships de blanchard, Downie, Eastrope Sud,
Fullarton, Hibbert, et des Villages de St. Mitchell et St. Marys.

12. Le Comté de Wellington sera partagé en trois Divisions, qui seront appelées res-
pectivement Divisions Nord, Sud et du Centre :-

La Division Nord se composera des Townships d'Amaranth, Arthur, Luther. Minto,
targboroughl et Peel, et da Village de Mont Forest.

La Division du Centre se composera des Townships de Garafraxa, Erin, Eramosa,
Richol et Pikcington et des Villages de Fergus et ELora.

La Division Sud sera composée de la Ville de Guelph, et des Townships de Guelph et
Puslinch&.

13. Le Comté de iVorfolk sera partagé en deux Divisions, qui seront appelées respec-
tivement les Divisions Sud et Nord

La Division Sitd se composera des Townships de Charlotteville, Houghton, Walsing-
ham et Woodhouse, et du Gore en dépendant.

La Division Nord sera composée des Townships de Midaleton, Townsend et Wyndam
et de la Ville de Simcoe.

14. Le Comté d'Baldimand se composera des Townships d'Oneida, Seneca, Cayuga
Nord, Cayuaga Sud, Rainham, Walpole et Dunn.

15. Le Comté de Monck se composera des Townsnips de Canborough, Moulton, et
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Sherbrooke, et du Village de Du7nille (pris du Comté d'Ealdimand,) des Townships de
caistor et Gainsborough (pris du Comté de Lincoln), et des Townships de Pelham et

Wainß'leet (pris du Comté de Welland.)
16. Le Comté de Lincoln se composera des Townships de Clintoin, Granthanm,

Grinsby et Louth, et de la Ville de St. Catharines.
17. Le Comté de Welland se composera des Townships de Bertie, Crowland, Hum-

berstone, Stamford, Thorold et Wiloughby, et des Villagss de Ch&ippewa, Clifton, Fort
Erié, Thiorold et Welland.

18. Le Comté de Peel se composera des Townships de Chùinuacousy, Toronto, et du
Gore de Toronto, et des Villages de Brampton et Streetsville.

19. Le Comté de Cardoell se composera des Townships d'Albion et Caledon (pris
du Comté de Peel), et des Townships d'Adjala et Mono (pris du Comté de Simcoe.)

20. Le Comté de Sincoe partagé en deux Divisions, qui seront appelées respective-
ment les Divisions Sud et Nord.

La Division Sud se composera des Townships de Gwillinsburg Ouest, Tecumseth,
2nnisfil, Essa, Tossoroutio, Mfulmur, et du Village de Brafurd.

La Division Nord se composera des Townships de Nottawasaga, S(innidale, Vespra,
Flos, Oro, Nfedonte, Orillia et Matchedash, Tiny, Tay, Balaklava et Robinson, et des
Villes de Barrie et Coll-ingwood.

21, Le Comté de 'ictoria partagé en deux Divisions, qui seront appelées respecti-
vement les Divisions Sud et Nord

La Division Sud se composera des Townships d' Ops, Mariposa, Enily, Verulam, et
de la Ville d'e Lindsay.

La Division Nord se composera des Townships danson, Bexley, Carden, Dalton,
Digby, Eldon, Fénélon, Eindon, Laxton, Luterworth, Macaulay et Draper, Somerville et
Morrison, JMuskoka, Monckc et Watt (pris du Comté de Siincoe) et de tous autres Town-
ships arpentés situés au Nord de la dite Division Nord.

22. Le Comté de Peterborough partagé en deux Divisions, qui seront appelés respec-
tivement les Divisions Ouest et Est.:-

La Division Ouest se composera des Townships de Monaghan Sud (pris du Comté
de iVorthumberland,) Alonaghan Nord, Snith et Ennismore et de la Ville de Peterborou4ih.

La division Est se composera des Townships d'Asphodel, Belmont et Methuen, Douro,
Dummer, Galway, larvey, Minden, Stanlhope et Dysart, Otonabee, et Snowden, et du
Village d'Ashburnham, et de tous autres Townships arpentés situés au Nord de la dite
Division Est.

23. Le Comté d'Rastings partagé en trois Divisions, qui seront appelées respective-
ment les Divisions Ouest, Est et Nord.

La Division Ouest se composera de la Ville de Belleville, du Township de Sidney, et
du Village de Trenton.

La Division Est se composera des Townships de Thurlow, Tyendinaga et Hungerford.
La Divisien Nord se composera des Townships de Rawdon, Huntingdon, Madoc,

Elzevir, Tudor, Marmora et du Lac, et du Village de Stirling, et de tous autres Town-
ships arpentés situés au Nord de la dite Division Nord.

21. Le Comté de Lennox se composera des Townships ·de Richmond, Adco(phustown,
Fredericksburg Nord, Fredericksbury Sud, Erneettown, ie Amherst, et du Village
de Napance.

25. Le Comté d'Addington se composera des Townships de Camden, Portland, Shef-
fi'ld, Hinchinbrooke, Kaladar, Kennebec, Olden, Oso, Anglesea, Barrie, Clarendon, Pal-
nztrston, Efingham, Abinger, Miller, Canonto, et Denbiqh.

26. Le Comté de Frontenac se composera des Townships de Kingston, Rle Wofe,
Pittsburg, et le Howe, Storrington, Loughborough& et Bedford.



30 Victoria. il Aoùt

27. Le Comté do Renfew partagé en deux Divisions, qui seront appelées respective-ment les Divisions Sud et Nord :La Division Sud se composera des Townships de McNab, Bagot, Blithiîeld, Brougham.FLrion, .. dnaston, Crattan, Matawalcluu, GrWill, .Lndoch, Raglan, Radctife, Brude-nei, Sc7xrstopol, et des Villages d'.Arnpd-or et Renfrew.
La Division Nord se composera des Townships de Ross, Bromley, Westrneath, Staf-ford, Pembroke, Wilberforce, Alice, Petewawa, Buchanan, Algona Sud, Algona NordFraser, McKay, Wg1le, Rolph, Héad, Maria, Clara, Haggertiy, Sherwood, Burns etRicards, et de tous autres Townships arpentés situés au Nord-Ouest de la dite DivisionNord.

L'honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'HonorableM. le Procureur Général Cartier, Que la dite Adresse soit maintenant lue une seconde fois.L'Honorable M. Dorion a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable. M.iolton, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés etqu ils soient remplacés par les suivants: "une humble Adresse soit présenté à Son Excel-lence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien ordonner, vU 1'iM.portance des intérêts impliqués dans les Résolutions au sujet des Constitutions Locales"du Haut et du Bas-Canada, respectivement, sous l'Union Fédér2le des Provinces de
"' cettmeigue dq Nord Britannigue, et vu le changement complt de la Constitution decette Province, qu'un appel constitutionnel soit fait au Peuple avant que ces Résolutionsne soient soumises à la considération du Parlement Impérial, et qu'il en soit définitive-Ment disposé.>

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les nomsayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR:

Messieurs
Biggar, Dufresne (iberville), Knight, M acfarlane,Cameron ( Ontario N.), Geoirion, Laframboise, Scatcherd etCurrier, Holton, Macdonald (CUornwi'l), Taschtereau.-13.Dorûmn (Bochdlaga),

CONTRE:

Messieurs
Archiambeault, .
Ault,
Bell,
Bellerose,
Bowman,
Browm
Burwell,
Cameron (Peel),
Carling, .
Cartier, Proc..Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Chapa*is,

Oockburn,
Cowan,
De Boucherville,
Dufresne (Afontcatm),
Dunkin,
Ferguson (Frontenac),
Gibbs,
Baultain

q(igginon,
BoZland,
Jackson,
Jones ( L'dsN.et Gren.)
Langevin,

LeBoutillier, Rankin,
Mfacdonald, Proc.-Gén.Robitaile,
Mackenzie, Ross (Dundas),
Magill, 2cobe,
McDougall, Skan ,
McGCee, ,Somervzle,
Mc Giverin, Street,
McIntyre, syfioain,
McKeZar W! h
Morris,
dorrison, White,
Oliver, willson et
Poulin, Wrih,ft(Cod' Ott)5

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et cette Question ayant été de nouveau proposée: dite Adresse soit maintenantlue seconde fois.prpseQuladeA
L'honorable M. Dorion a proposé pour amendement, secondé par l'Honorble M.

chéobn, Que tous les mots après "maintenant " jusqu'à la fin de la Question oient retran.chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyée à un Comité Genéral afin depourvoir à ce que si les Constitutions Générales ou Locales decrétées par le,. ParlementImpérial comportent quelque chose de dérogatoire aux Résolutions àdoptées par cetteChambre, ces constitutions ne prendront effet qu'après avoir été soumises à l'approba-"tion de cette Chambre.

3 67
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Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

PouR:

Messieurs

Bigar, Dufresne (Iberville), Ilolton,
Dorion (Bochelaga), Geofrion, Laframboise,

CONTRE:

Messieurs
Archambeault,
Ault,
Bellerose,
Bowman,
Brown,
Burwell,
Cameron (OntarioN.
Cameron (Peel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Chapais, •
Cockburn,

Mi'acdonald ( Corn'l) et
Scatcher.-8.

Cowan, Macdonald, Proe.-Gén.Robitaille,
DeBoucherville, N1aefarlane, Ross (Dundas),
Denis, 1fackenzie, Scoble,
Dufresne (Montcalm),Magil, Shanly,
Dunkin, McDougall, So'nerville,
Ferguson (Frontenac),Mc Gce, Stirton,

), Gibbs, McGiverin, Street,
Bautain, McIntyre, Sylvain,
Biggison, McKellar, Tascherau,
Bowland, Morris, WOlslh,
Jackson, Morr -'son, Wells,
Knijht, Oliver, &ite et
Langevin, Poulin, Wright ( YorkE.).-55.
LeBoutillier, Rankin,

Ainsi la Question a été résolu négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que la dite Adresse soit maintenant lue une seconde fois.
La dite Adresse a été, en conséquence, lue une seconde fois et adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, informant Son Excellencs que cette Chambre a voté une humble Adresse à Sa
Majesté au sujet des Gouvernements Locaux et des Législatures Locales du Bas et du
Haiut-Canada respectivement, lorsque l'Union de l'Amérique du Nord Britannique aura
été effectuée, et priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'Adresse ci-dessus au
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, pour être déposée au pied du Trône.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

par les Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant;
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie

de Navigation à vapeur des Chûtes de Fenélon, Minden et Baliburton, et des Lacs du
"Nord," avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill
intitulé: " Acte pour amender l'Acte Médical pour le Haut-Canada," sans amedements.

Et aussi, le Conseil Législatif insiste sur ses amendements au Bill intitulé: < Acte
pour amender l'Acte pour amender et refondre les dispositions contenues dans les Actes et
" Ordonnances concernant l'incorporation de la Cité de Québec et l'Aqueduc de la dite

Cité," pour les raisons suivantes:-
Quant à l'amendement au paragraphe dix-huit de la douzième clause: Parce que la

prescription de deus ans y mentionnée est un droit acquis aux citoyens en vertu d'ua
Acte rendu public par la Sanction Royale, et qui a été la base de conventions entre les
citoyens, et qu'il serait injuste de le révoquer.
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Quant aux deux amendements à la clause quarante-deux: Parce que cette Chambre
est d'opinion qu'il serait injuste d'imposer le Département y mentionné au Conseil de
Ville, vû que li Corporation ne l'a pas demandé dans la pétition pour faire amender son
Acte d'incorporation, et que la création d'un Département aussi important doit être laissée
à la decision de la Corporation.

Quant à l'amendement au quatrième paragraphe do la clause quarante-deux : Parce
que cet amendement est la conséquence nécessaire dcs deux amendements en dernier lieu
mentionnés.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie de Navigation à Vapeur
" des Chùtes de Fénélon, Minden, Baliburton et des Lacs du Nord," lequel a été lu
comme suit:- ..

Page 4, ligne 38-Après " pourra" insérez: "avec la permission du Commissaire
" des Terres de la Couronne."

Le dit amendement ayant été lu une Eeconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour octroyer à Sa Majesté certaines
sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du Gouvernement Civil,
et à certains autres besoins du ressort du Service Public, pour l'année fiscale expirant le
trentième jour de Juin 1867, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en a été
ordonnée pour Lundi prochain.

Et étant six heures de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à onze
heures A.M., Lundi prochain, sans que la Question ait été mise aux voix.

Lundi, 13 Aout 1866.
Onae heurts, A. M.

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table
Par M. Ranki,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Essex.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
De J. T. Massé et autres, de Ste. Cécile, Comté de Beauharnois, demandant que l'al-

location payée à Pierre Leduc pour transporter la malle entre Ste. Cécile et St. Ulément
de Beauharnois soit augmentée.

De John Lang et autres, du Township d'Elmat, Comté de, Perth, demandant que les
enfants de feu James Blair, soient déclarés propriétaires légitimes de certains lots loués
du Gouvernement dans le dit Township.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements :
Bill intitulé : ",Acte concernant les Institutions Municipales du Haut-Canada."
Bill intituié: " Acte pour expliquer et fixer le sens et l'interprétation de certaines

"dispositions de la Loi Seigneuriale."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant la Banque de Nortlumberland."
Bill intitulé: I Acte pour amender et refondre les Actes qui imposent une Taxe sur les

"Chiens e; pour mieux assurer la protection des Moutons dans le Baut-Canatda.'
Bill intitulé: " Acte pour amender la loi. relative à l'n.[spection des Cuirs et des

"Peaux Crues."
Aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill

intitulé: "Acte pour permettre à Bugh Burgess d'obteiir une Patente pour certaines
"améliorations nouvelles et utiles."
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Aussi, le Conseil Législatif a adopté les Bills suivants avec des amendements aux-
quels il demande le concours de cette CLambre :-

Bill intitulé: " Acte concernant le Barreau du Bas-Canada."
Bill intitulé: " Acte pour étendre les pouvoirs de la Maison de la Trinité de Québec."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : " Acte a l'effet d'amender

l'Acte de la présente Session, intitulé : " Acte relatif aux Institutions Municipales dans le
Haut- Canada," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
Sur motion de M. ilcKelar, secondé par McKenzic,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender l'Acte

"de la présente Session intitulé :' Acte relatif aux Institutions Municipales dans le
"'Haut-Canada,'>" soit mrintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par la
Conseil Législatif au Bill intitulé : "Acte concernant le Barreau du Bas- Canada" les-
quels ont été lus comme suit

Page 10, ligne 4-Retranchez "vingt neuvième," et insérez : vingt sixième."
Page 10, ligne 5-Retranchez " pour le Bas, et insérez " du."
Page 10, ligne 11-Après " susdit," inséi ez : " de félonie ou d'aucune des offenses

c mentionnées dans la vingt-sixième section du Chapitre quatre-vingt douze des Statuts
" Refondus du Canada."

Pageû 13, lignes 11 et'12-Retranchez " et l'époque."
Ordonné, Que lcs dits amendements soient lus une seconde fois à la prochaine séance

de cette Chambre.
La Chambre à procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil

Législatif au Bill intitulé : " Acte pour étendre les pouvoirs de la Maison de Trinité de
SQuébec," lequel a été lu comme suit :-

Page 1, ligne 8-Après " St. Laurent, " insérez: " et étant dans les limites du Port
" de Québec!'

Le dit amendement ayant été lu une seconde fbis, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

nieurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Honorable M. Cameron a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur Général
3acdonald, Que M. l'Orateur lahise maintenant le Fauteuil pour que la Chambre se forme
en Comité pour prendre en considération certaines Résolutions aux sujet de l'Acte de la
Procédure en f.oi Commune du ilaut-Canada.

M. Scatcherd a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Macdonald
(Co-nial), Que tous les mos après " Que " jusqu'à la de la Question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " de ce jour en six mois cette Chambre se for-

c mera en le dit Comité."
Et des Débats s'étant élevés,

Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à trois
heures P. M., aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Trois hLeures, P. M.
Sur motion de M. Jlackenzic, secondé par M. MlcKellar,
Ordonné, Qu'une édition (dans la forme des Statuts) de 1,250 exemplaires de l'Acte

concernant la Cotisation dans le Raut- javada, et de l'Acte Municipal du Haut-Canada,
passés dans la présente Session, soit imprimée et distribuée aux Municipalités du Haut-
Canada, et qu'un exemplaire de chacun de ces Actes soit aussi distribué à chaque Membre
du Conseil Législatif et de l'Assemblée Légihlative ; et que M. l'Orateur soit autorisé à
faire faire un Index détaillé des dites Actes ne devant pas coûter plus de cent piastres.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour indemniser les héritiers de
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Feu Dame Elizabetl icKay, en conséquence d'une erreur survenue dans les Lettres
Patentes émises par la Couronne pour des terres auxquelles elle avait droit, étant lu.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'Honorable
M. le Procureur Général Cartier, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

Et.objection ayant été faite que le Bill aurait dû prendre naissance dans un Comité
général,

M. l'Orateur dit qu'il a déjà été décidé que ce Bill est un Bill publie, et que son objet
est de permettre au Commissaire des Terres de la Couronne de disposer d'une affaire qui
tombe sous l'effet de la 23e section de l'Acte des Terres Publiques de 1860, dans un cas où
des Patentes en contradiction l'une avec l'autre ont été émises par erreur. ue Bill n'im-
pose aucune nouvelle charge, mais permet simplement au Gouvernement de disposer d'une
affaire qui tombe sous l'efet du dit Acte, le temps et la manière de disposer de l'affaire
étant la partie de l'Acte où il y a du doute quant à l'autorité du Commissaire, le doute
n'existant point quant à l'affaire en elle-même.

Et cette Question ayant été de nouveau proposée Que le Bill soit maintenant lu la
troisième fois.

L'Honorable. M. Brown a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M.
Bolton, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " il soit présenté une humble Adresse à Son
" Excellence le Gouverneur-Général, le priant de faire faire une enquête sur les raisons
" qui servent de base à la réclamation des héritiers de Dame Elizabeth McKay, et sur la
"somme (s'il en est) à laquelle ils ont droit."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Poua:

Messieurs

Biggar, Dorion (Hochelaga), Laframboise, MKellar,
Brown, Dufresnc (iberville), Macdonald (Cornw'l), Oliver,
Cowan, Rotton, NMaclenzie, Scatcherd et
Czurrier, Labreche- Viger, JMagi/l, - Scoble.-16.

CONTRE:

Messieurs
Archambeault, Okapais, Haltain, McI tyre,
Ault, Cockbiurn, Rigginson, Mlorris,
Bell, De Boucherville, Rowland, Alorrison,
Bellerose, Denis, Knight, Robitaille,
Burwell, Dickson, Langevin, Skanly,
Cameron( Ontario N.),Dufresne (Montcalm), Macdonald, Proe.-Gén. Somtrerville,
Cameron (Peel), Ferguson (Simcoe S.),McDougall, Sylvain et
Gartier, Proc.-Gén., Gibbs, McGee, Wdllson.-35.
Cauchon, Harwood, Mc Giverin,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors cette Question principale ayant été mise aux voix: Que le Bill soit maintenant

lu la troisième fois.
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par l'Hono-

rable M. le Solliciteur-Général Cockburn,
Résolu, Que le Bill ne soit pas maintenant la la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé

à un Comité de toute la Chambre immédiatement.
La Chambre, s'est en conséquence, formée en Comité sur le Bill, et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Wilison a fait rapport que
le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Willson a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus.
Ordonné, Que les amendements soient lus une seconde fois, à la prochaine séancede

cette Chambre.

371
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: " Acte concernant le Barreau du Bas-Canada, étant lu,

Les dits amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bil au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour amender l'Acte de la présente Session, intitulé: " Acte à l'effet d'amender et
" refondre les divers Actes relatifs aux institutions municipales dans le Baut-Canada,"
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à, un Comité de toute
la Chambre pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé: l Acte
" pour différer pendant un temps limité l'émission de Wrts pour la prochaine Election de
" Membres du Conseil Législatif,' étant lu,

L'Ilonorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M.
le Procureur-Général Macdonald, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.

L'Honorable M. .Dorion a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M.
Iolton, Que le mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants:

de ce jour en six mois."
Et des Débats s'étant élevés,
Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept

heures et demie aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Sept hieures et demie, P. M.
Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
Du Conseil Municipal du Comté d'Essex, demandant un Acte pour imposer des droits

sur les produits venant des Etats-Unis.

Ordonné, Que l'Honoraire payé sur le Bill pour amender l'Acte 23 Victoria, Cha.
pitre 123, pour incorporer les Pilotes pour le Havre de Québec et audessous, soit rem-
boursé.

Les amendements faits en Comité de toute la Chambro au Bill pour indemniser les
héritiers de feu dame Elizabeth XlcKay, en conséquence d'une erreur survenue dans les
Lettres-Patentes émises par la Couronne pour des terres auxqutlles elle avait droit, ont été
las une seconde fois, et adoptés.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Ooclcburn, Que le Bill tel qu'ameadé soit maintenant la
la troisième fois.

L'Honorable M. Macdlonal (Cornwall) aproposé pour amendement à la Question,
secondé par l'Honorable M. Bolton, Que le mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit
remplacé par les suivants " de ce jour en trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux vois, la Chambre s'est divisée, et la Question a
été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, que le Bill tel qu'amendé soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill tel qu'amendé a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre a repris la conisidération ultérieure de l'amendement qui a été fait
aujourd'hui à la Question : que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: f' Acte pour différer

pendant un temps limité l'émission de Writs pour la prochaine Election de Membres du
" Conseil Législatif," soit maintenant lu une seconde fois, lequel amendement était
que le mot " maintenant," soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants':" de ce
j our en six mois-
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Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:

Messieurs
Brown,
Burwell,
Cowan,
Dorion (Hochelaga),

Archambeault,
Ault,
Bell,
Betlerose,
Carling,
Carter, Proc.-Gén.,
Cauchon,
Chapais,
Cockburn,

Dufresne (2berville),
Gibbs,
Hauïtain,
Holton,

Lab7eche- Viger, McKellar,
Laframboise, Oliver,
Mifacdonald(Cornw'll),Ross (Dundas) et
xagilt, Scatcherd.-16.

CONTRE :

Messieurs

Currier,
De Boucherville,
Denis,
Dickson,
Dufresne (3Montcalm),
Dunkin,
Perguson (Simcoe S.),
.Rgginson,
Howlandc,

Ainsi, la Question a été résolue négativ
Alors, la Question principale ayant été m

noms ayant été demandés, ils ont été pris co

Langevin, Powell,
LeBoutillier, Rankin,
!Macdonald, Proo.-Gen.Robitaille,
Macfarlane, Somerville,
McDougall, Sylvain,
JMc Giverin, Taschereau,
morris, Willson et
Mornson, Wrighe(Co.d' Ot'a) 35
Parker,

ement.
ise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
me suit :-

Archambeault,
Alult,
Bell,
.Bellerose, .
Carling,
Cartier, Proc.-Gén,
Cauchon,
Chapals,
Cockburn,

Brown,
Burwell,
Cowan,
Dorion (RHochelaga),

POUR;

Messieurs

Currier, Langevin, Poinell,
DeBoucherville, Le Boutillier, Rankin,
Denis, Jacdonald, Proc.-én.Robitaille,
Dickson, Macfarlanc, Sonerville,
Dufresne (Montcalnb), McDougaUl, Sylvain,
Dunin, Mc Giverin, Taschereau,
Ferguson (Simcoe S.), ilforris, WYillson et
Higgin.on, orrison, Wright(Co.d' ot'a)-35
HFlowland, Parcer,.

CONTRE

Messieurs
Dufresne (Iberville),
Gibbs,
Haultain,
HFolton,

Labreche- Viger, McKellar,,
Laframboise, Oliver,
lfacdonatd ( Cornw'i),Ros (Dundas) et
ma3gill, Scatcherd.-16.

Ainsi, la Question a été résolue affrmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde' fois, et renvoyé à un Comité de toute la

Chambre.
Résolu, Que cette Chambre seforme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence foïm&é o le dit Comité, et après y avoir siégé

-quelque temps; M. lYOrateur a repris le Fauteuil, et M. Dickson>a fait rapport que le
,Comité avait examiné le Bill et lui avait ,njoint den faire rapportsasn amiedements.

Et'la Question ayant été mise aux voix que le Bill soitiaistenant l laroisième
fois, la Chambre s'est divisée, et elle a été, résolue affirmativement

L Bill a été, en conséquenee,]u 1a troisi foi '

,Rsolu, .9ue le lill, paseri

.37,3
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Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon
neurs que cette Chambre la passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der le Chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, relatif à l'Agriculture, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dunkin a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ments.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été en conséquence lu la troisième fois.
Et cette Question ayant été mise aux voix: que le Bill passe et que le titre soit: "Acte

"pour amender le Chapitre trente-deux des Statuts Refondus du Canada, concernant le
"Bureau et les Sociétés d'Agriculture," la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue
affirmativement.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement qui a été proposé
aujourd'hui à la Question: que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil pour que .la
Chambre se forme en Comité pour prendre en considération certaines Résolutions propo-
sées relatives à l'Acte de la procédure en loi commune du Eaut- Canada, lequel amen-
dement était: que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question soient retran-
chés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " cette Chambre se forme en le dit
Comité d'hui en six mois."

Et l'amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandé ils ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Ault,
Bell,
Biggar,
Brown,
Burwell,
Currier,

Archanbeault,
Bellerose,
Cameron (Peel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.,
Cauchon,
Cockburn,

Dorion (Bochelaga),
Dufresne (lberville),
Gibbs,
Bolton,
Rotoland,
Labreche- Viger,

Laframboise, Parker,
Zacdonald (Cornw'l),Ran7in,
.Magill, Ross (Dundas),
Mc Giverin, Scatcherd,
Morris, Willson,
Oliver, Wright(Co.d' Ot'a)-24

CONTRE:

Messieurs

De Boucherville, Knight, Morrison,
Denis, Langevin, Powell,
Dickson, LeBoutillier, Robitaille,
Dufresne (Montcaln), Macdonald, Proc.-Gén.,Somerville,
.Dunkin, Xacfarlane, Sylvain et
Raultain, McDougall, Taschereau.-27.
Higginson, McKellar,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.

-(EN COMITÉ.)

Résolu, Que les sections 270 et 271 de l'Acte de la Procédure en Loi Com-
mune du Haut- Canada soient abrogées et qu'elles soient remplacées par les suivantes, et
que celles-ci soient lues et interprétées comme si elles eussent originairement fait partie du
dit Acte, savoir

270. Sur toute exécution contre la personne, contre des terres ou des Affets, le
Shérif pourra, en sus de la somme recouvrée par le jugement, prélever le-percentage et
les frais de transport, les frais d'exécution et l'intérêt sur la sm edsi reçoqvçþ s!
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vant la loi; mais dans le cas où une partie de cette sòmme seulemient sera piélevée en
vertu de telle exécution, le Shérif aura droit au percentage sur le montant ainsi pré-
levé seulement, quelle que soit la somme inscrite sur le dos da writ et dans tous les
cas où la dette ou une partie de la dette sera payée après qu'une somme aura été prélevée
sur les biens du débiteur pendant que le writ d'exécution reste entre les-mains du Shérif
pour être exécuté, le Shérif àura droit à son percentage comme susdit; pourvu toujoars
que sur tout jugement ou décret dont il y aura appel, en vertu duquel une exécution
sera émise avant que le fiat du juge pour arrêter l'exécution ait été obtenu en conformité
de la 17 section du chapitre 13 des Statuts Refondus da Raut-Canacla, aucune commis-
sion ou percentage ne sera permis contre l'appelant, à moins qu'un Juge de la Cour
dont est appel ne juge à propos de l'ordonner.

271. Dans tous les cas où des writs d'exécution en vertu du même jugement au-
raient été émis dans divers comtés où les biens meubles et immeubles d débiteur judi-
ciaire ont été saisis ou annoncés pour être vendus, mais n'ont pas été vendus parce que
le paiement aurait eu lieu en vertu d'un writ accordé dans quelque autre comté, et qu'au
cune -somme d'argent n'aura été dc fait prélevée sur telle exécution, le Shérif n'aura
droit à aucune commission, mais seulement aux frais de transports et honoraires pour
les services qu'il aura réellement rendus ; et la Cour d'où le writ aura été émis, outout
Juge de cette Cour, pourra lui accorder des honoraires raisonnables pour tels services dans
les cas où des honoraires spéciaux ne seraient pas accordés pour cela dans aucun tableau
de frais."

Résolutions à rapporter.
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. ilfc Giverin a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution.
Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

M. l'Orateur, conformément au chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé l'Honorable M. Cameron, Membre du Comté de Peel, à, le remplacer temporairement.

L'Honorable M. Cameron a en conséquence pris le Fauteuil.

Un Bill pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour sub-
venir à certaines dépenses du Gouvernement Civil, et à certains autres besoins du ressort
du Service Public, pour l'année fiscale expirant le trentième Jour de Juin, mil huit cent
soixante-et-sept, a été, en conformité de l'Ordre lu la troisième fois.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée, en Comité sur le Bill du

Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte de la présente Session, intitulé
" 'Acte à l'effet d'amender et refondre les divers'Actes relatifs aux Institutions Munici-
"pales dans le. Baut-Canada," et après y avoir siégé quelque temps, M.l'Orateur a repris
le Fauteuil, et M. Cowan a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait
des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Cowan a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit :
Page 1-Biffez tout ce qui vient après le Préambule, et insérez les' clauses suivantes

à la place :
1. " Le Proviso suivant est ajouté à la quarante-huitième section de l'Acte passé en

la présente Session du Parlement de cette Province intitulé ;" Acte concernant les Insti-
"'tutions Municipales du lant- Canada."

Pourvu de plus que les -dispositions contenues en la présente section ne ,s'applique-
" ront à aucun Comté dans lequel des procédures ont, été commencées ou adoptées anté-
"rieurement àla passation duprésent Acte à l'effet d'opérer la séparation de tel Conité?

2. "Les paragraphes numéros 3, 4 et 5 de la 66e-section du ditýActe,' et les sections
"respectivement numérotées' 67, 78, excepté le proviso, 8 11 J "2 ]Q remi
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CIparagraphe de 371 et la section 427 du dit Acte sont par le présent abrogés, et les
6ections et paragraphes qui suivent seront et sont par le présent substitués aux sections

"et paragraphes par le présent abrogés, et seront pris et considérés comme étant les sections
"et paragraphes susdits du dit Acte."

Paragraphes de la section 66.
3. DANS LES VILLES.-" Le Conseil de chaque Villè se composera du Maire qui en

"sera le Chef, et de deux Conseillers par Quartier, et si la Ville ne s'est point soustraite
"à la juridiction du Conseil du Comté dans lequel elle se trouve située, alors il y sera
«ajouté une Reeve, et si le dernier Rôle de Cotisation revisé de la Ville contenait les
" noms de cinq cents francs tenanciers et locataires, alors un député Reeve sera ajouté, et
" et pour chaque cinq cents noms additionnels d'électeurs portés sur ce Rôle, il sera élu
< un Député Reeve additionnel."

4. DANS LES VILLAGES INCOR'ORÉS.-Le Conseil de chaque Village incorporé se
" composera d'un -Reeve qui en sera le Chef, et de quatre Conseillers, et si le dernier Rôle
" de Cotisation revisé du Village contenait les noms de cinq cents francs tenanciers et
"locataires, alors un Reeve, un Député Reeve et trois Conseillers, et pour chaque cinq
" cents noms additionnels d'Electeurs portés sur ce Rôle, il sera élu un Député Reeve
"additionnel au lieu d'un Conseiller."

5. DANS LES TOWNSHIPS.-Le Conseil de chaque Township se composera d'un
"Reeve qui en sera le Chef, et de quatre Conseillers, et si le Rôle de Cotisation revisé
< du Township contenait les noms de cinq cents francs tenanciers et locataires, alors un
«Reeve, un Député Reeve et trois Conseillers, et pour chaque cinq cents noms additionnels
" d'Electeurs portés sur ce Rôle, il sera élu un Député Reeve additionnel au lieu d'un
" Conseiller."

67. "Nul Reeve ou Député Reeve ne prendra son siége dans le Conseil de Comté
«avant d'avoir déposé chez le Greffier du Conseil de Comté un certificat sous le seing et
"le sceau du Greffier du Township, du Village ou de la Ville, à l'effet que tel Reeve ou
C Député Reeve a été dûment élu, et a fait les déclarations d'office et de qualification (à,
"moins qu'il n'en soit exempté) comme tel Reeve ou Député Reeve ; et un Député Reeve
"ne prendra pas non plus son siège avant qu'il n'ait déposé chez le Greffier du Comté un
" affidavit ou affirmation du Greffier, ou d'une autre personne ayant la charge légale des
" Rôles de cotisation en dernier lieu revisés pour la Municipalité qu'il représente, ià l'effet
t qu'il apparait à, la face de ces Rôles les noms d'au moins cinq cents francs-tenanciers et
C locataires de la Municipalité, pour le premier Député Reeve élu pour la Municipalité, et
CI qu'aucun changement diminuant les limites de la Municipalité et le nombre des élec-
"teurs. qualifiés de moins de cinq cents pour chaque Député Reeve additionnel, depuis
" que les Rôles auront été revisés en dernier lieu, n'a eu lieu."

87. I Les électeurs de chaque Cité éliront trois Echevins par Quartier, le premier
" lundi de Janvier de l'année mil huit cent soixante-sept, dont l'un se retirera annuelle-
" ment, par rotation, et le premier lundi de Janvier de chaque année subséquente, ils éliront
' un Echevin par Quartier, à la place du nombre sortant de charge, à moins qu'il ne soit
"élu par acclamation le jour de la nomination."

117. " Les Membres du Conseil et le Maire élu dans les Cités et les Villes feront les
"déclarations nécessaires d'office et de qualification devant le Greffier du dit Conseil."

120. " Dans le cas où il n'y aurait pas de rapport de fait pour un Quartier ou plus en
"conséquence de ce qu'il n'aurait pas été tenu d'élection, à cause d'interruption par
"émeute ou autrement, les Membres du Conseil élus constituant au moins la majorité de
"tous les Membres du Conseil au complet, éliront un des Echevins élus dans les Cités
" pour être Officier présidant, et le Greffier présidera cette élection, et cet Officier fera les
" déclarations nécessaires, et aura tous les pouvoirs du Maire, jusqu'à ce qu'un Pol pour

ce ou ces quartiers ou la ou les divisions électorales aient été tenues sous l'autorité d'un
" mandat en la manière prescrite dans la cent vingt-cinquième section du présent Acte.

150. " Le Préfet d'un Comté pourra se démettre de ses fonctions en en donnant avis
"verbal au Conseil en session, ou par lettre adressée au Greffier de comté, si le Conseil
"n'est pas en session, auquel cas le Greffier devra, s'il en est requis par la majorité des
" Membres du Conseil de Comté, convoquer une assemblée spéciale pour remplir telle
" vacance. Les vacances causées par la démission d'un Reeve ou Député Reeve, seront
f' implies par une élection ordinaire tel que prescrit par la cent vingt-cinquième section."
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371; "Toutes les Cités et Villes ayant plus de cinq mille habitants aurontun Magis-
"de Police, et les salaires de ces Magistrats de Police ne seront pas moins que ceux fixés
e dans l'échelle suivante :

427. " Le présent Acte entrera en vigueur le premier jour de Janvier prochain (A.
" D. 1867) sauf et excepté toute partie d'icelui ayant trait à la nomination des Candidats
"aux charges municipales et à la passation de Règlements pour diviser une Municipalité
CLou un quartier d'icelle en divisions électorales, et à la nomination d'Officiers-Rapporteurs
"en conséquence, laquelle entrera en vigueur le premier jour de Novembre prochain, et
" toute parrie du présent qui a trait à la qualification des électeurs et candidats n'entrera
"en vigueur que le premier jour de Septembre 1867."

1: " Immédiatement après la passation du présent Acte, il.sera loisible-au Gouverneur
" de faire imprimer tel nombre de copies additionnelles de l'Acte Municipal et de PActe
"de Cotisation qu'il jugera à propos et d'y faire annexer un index détaillé des dispositions
"y contenues ; et il pourra y faire incorporer tous Actes ou parties d'Actes passés durant
"la présente Session qui amendent ou affectent de quelque manière les dispositions' de
"l'Acte Municipal, les faisant insérer aux places qui leur conviennent dans le dit Acte
"'Municipal, faisant biffer de ce dernier toutes dispositions abrogés par lës Actes ainsi
"incorporées ou qui sont incompatibles avec icelles. et changer le numérotage des sections
"s'il est nécessaire ; et une copie correcte imprimée du dit Acte Municipal avec les.amen-
"dements ainsi incorporés, et attestée sous le seing du Gouverneur, et contresignée par le

Secrétaire Provincial, et aussi une copie semblablement attestée de l'Acte de Cotisation
"passé durant la présente Session,. seront déposées au Bureau du Greffier du Conseil Légis-

latif, et après telle attestation et dépôt, les copies du dit Acte Municipal ainsi amendé
"et du dit*Acte de Cotisation, imprimées par l'Imprimeur de la Reine, seront réputéés et
" considérées avoir la même force et viguenr que les copies du présent Acte et des Actes
"qui l'amendent, tels que passés durant la présente Session ; et l'Imprimeur de la Reine
" distribuera les copies additionelles du volume contenant ces Actes avec l'Index, dans la
" proportion de trois copies pour chaque Municipalité du Eaut-Canada, et une copie pour
"chaque Membre du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatit, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mardi, 14 Août 1866,,
Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements -
Bill intitulé : "Acte pour défendre l'enseignement illicite du maniement des armes

et la pratique des évolutions ou exercices militaires, et pour autoriser les Juges de
" Paix à saisir et arrêter les armes amassées ou gardées pour des objets de nature à com-
"promettre la paix publique."

Billintitulé : " Acte pour amender le chapitre six des Statuts Refondus du Canada,
intitulé: ' Acte concernant l'Election des Membres de la Législature.' "

Bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre vingt-six des Statuts Refondus pour le
" Bas- Canada, intitulé: ' Acte concernant les abus préjudiciables à l'Agriculture.' "

Bill intitulé: " Acte pour amender la Loi concernant l'examen des lieux par les Jurés
"dans le Haut-Canada."

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Procureur-Qénéral Macdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,

Résola, Qu'il y ait une séance distincte de la Chambre aujourd'hui, de 11 ,heures
A. M., à l'heure P. E., en sus des autres séances.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Jacdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à 11 heures A. M., aujourd'hni.

Mardi, 14 Aout 1866.
Onze heures, A.M.,

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :-
Par M. 3Macfarlane,-La Pétion de . Yanny et autres, des Comtés de Euron et

Perth.

L'Honorable M. le le Procureur-Gédéral Z acdonald,l'un des Conseillers Exécutifs de
Sa Majesté, s'est levé de son siége et a informé la Chambre que c'était l'intention de Son
Excellence le Gouverneur-Général de se rendre à la salle des séances du Conseil Législatif,
demain, à onze heures A.M., pour proroger la Session de la Législature.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif à passé le Bill intitulé: "Acte pour amender le Chapitre
" trente-deux des Statuts Refondus du Canada, concernant le Bureau et les Sociétés
" d'Agriculture," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte de la présente Session intitulé: <Acte à l'effet
"' d'amender et refondre les divers Actes relatifs aux Institutions Municipales dans le
" aut-Canada,' " avec plusieurs amendements auquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour amender le Chapitre trente-deux des Statuts
" Refondus du Canada, concernant le Bureau et les Sociétés d'Agriculture," lequel a été
lu comme suit :

Page 1, ligne 17-Après " Agriculture;" insérez:" dans le Bas- (anada."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif aux amendements faits par cette Chambre au Bill intitulé: " Acte pour amender

l'Acte de la présente Session intitulé: ' Acte à l'effet d'amender et refondre les divers
" ' actes relatifs aux Institutions Municipales dans le Blaut-Canada,'" lesquels. ont été
lus comme suit:-

Page 7, ligne 8-Après " lieu " insérez les Clauses &,et B.
Ulause A.-73. Nul Juge d'une Cour 'ayant Juridiction Civile, nul Geolier Gardien

" d'une Maison de Correction, nul Shérif, Député Shérif, Grand Bailli ou Grand Conné-
"table d'aucune Cité ou Ville, nul Cotiseur, Percepteur; Trésorier, Chamberlain ou
" Greffier d'aucune Municipalité, nul Huissier d'une Cour de Division, nul Officier de

Shérif, nulle personne n'ayant pas payé toutes ses taxes, nul aubergiste ou cabaretier, et
" nulle personne ayant par elle-nême ou par son associé quelque intérêt dans un contrat
"avec la Corporation ou en son nom, ne sera habile à être Membre du Conseil d'aucune

Corporation Municipale.
Clause B.-" 75. Les Electeurs de chaque Municipalité pour laquelle il y a un Rôle

" de Cotisation et les Electeurs de chaque Village de Police, seront des francs-tenanciers
" du sexe masculin résidants ou non, et cou des locataires qui y auront résidé pendant
" un mois immédiatement avant telle élection, étant sujets-nés ou naturalisés de Sa
" Majesté, et ayant l'âge révolu de vingt-et-un ans, et qui auront été respectivement mais
' non collectivement cotisés sur les Rôles de Cotisation en dernier lieu revisés, pour des
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"biens fonds dans la Municipalité ou le Village de Police, tenus en leur propre nom ou au
"nom de leurs épouses, comme propriétaires ou locataires, et qui auront payé toutes leurs
"Taxes Municipales dues le ou avant le seizième Jour de Décembre qui précèdera immé-
"diatement l'Elcction, et cette Cotisation sera absolue et finale et ne sera contestée ni par
"aucun Officier-Rapporteur, ni sur aucune requête pour faire annuler l'Election, en vertu
"du présent ou de tout autre Acte concernant les flections Municipales du Baut-
" Canada."

Page 9, ligne 18-Après "devra" insérez: "tous les Membres du Conseil et devra."
Les dits amendements ayant été lus une scconde fois, ont été adoptés.
Ordoniié, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et infor me leurs Hon-

neurs que cétte Chambre a adopté leurs amendements.

L'Honorable M. IcDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouvernenr Général, la Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 8 Août 1866, pour copie du Rapport du Com-
missaire nommé pour s'enquérir des pertes encourues sur la frontière Missisguoi, par suite
de l'invasion récente des Féniens, et copies de la correspondance et des papiers y relatifs.
(Documents de la Sssi . 61.)

Ordonné, Que trois milles exemplaires du Bill Municipal et du Bill de Cotisation
soient imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills, suivants sans amendements
Bill intitulé : " Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argént nécessaires

"pour subvenir à certaines dépenses du Gouvernement Civil, et à certains autres besoins
"du ressort du Service Public, pour l'année fiscale expirant le trentième jour de Juin
"1867.'

Bill intitulé:" Acte pour indemniser les héritiers de feue Dame Elizabeth .M1cKay
"en, conséquence d'une erreur survenue dans les Lettres Patentes émises par la Couronne
" pour des terres auxquels elle avait droit."

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé "Acte pour mieux assurer la
"liberté du Sujet," avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est-retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour mieux assurer la liberté du Sujet," lequel a été
lu comme suit -

Page 3, ligne 54-Après I expédient," insérez Clause A.
Clause A.-" Rien de contenu au présent Acte ne portera atteinte à, l'Acte passé

" pendant la présente Session du Parlement intitulé: ' Acte pour autoriser l'arrestation et
"'l'emprisonnement jusqu'au huitième jour de Juin mil huit cent soixante-sept, des per-
"'sonnes soupçonnées d'avoir commis des hostilités ou d'avoir conspiré contre la personne
" ' et le Gouvernement de Sa Majesté,' mais le présent'Acte se lira avec le dit Acte et
"comme y étant sujet."

Le dit amendement ayant été la une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hfon-

neurs 'qué cette Chambre a adopté leur amendement.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif demande que cette Chanire veuille bien renvoyer à leurs Hon-

neurs le Bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les dispositions contenues' dans les
"Ates et Ordonnances concernant l'ineoiporation de' la- Cité de Québec et-l'aquedue de
"la dite Cité," afin de rectifier une erreur qui s'est glissée dans', l'un des' amendemet;s
faits à ce Bill par leurs Honneurs.
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Et ensuite il s'est retiré.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif pour reporter
le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour amender et refondre les dispositions
'C contenues dans les Actes et Ordonnances concernant l'incorporation de la Cité de Québec
" et l'aqueduc de la dite Cité" tel -que demandé par leurs Honneurs dans leur Message
d'aujourd'hui.

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Message au Conseil Législatif.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif informe cette Chambre qu'il a corrigé l'erreur qui s'était glissée

dans l'un de ses amendements au Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour amender
" et refondre les dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances concernant l'incor'
" poration de la Cité de Québec et l'aqueduc de la dite Cité."

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, secondé par l'Hono:-
rable M. le Solliciteur-Général Cockburn,

Résolu, Que cette Chambre n'insiste pas sur ses amendements aux amendements
faits par le Conseil Législatif au Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour amender
" et refondre les dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances concernant l'incor-
" poration de la Cité de Québec et l'aqueduc de la dite Cité."

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message h l'Honorable Conseil Législatif communiquant à
leurs Honneurs la Résolution précédente.

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Message au Conseil Législatif.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera à cette séance, elle soit ajournée jus-
qu'h demain à onze heures A. M.

Et étant une heure de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à onze
heures A. M., demain, sans que la Question ait été mise aux çoix.

Mercredi, 15 Acut 1866.

Onze heures, A. I.

Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue -
De B. Fanny et autres, des Comtés de Huron et Perthi; demandant que certaines

terres appartenant à la Compagnie du Canada soient vendues aux colons résidants.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse h Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse h une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 25 Juillet 1866, pour un Etat détaillé.indi-
quant la dépense se rattachant au Bureau des Examinateurs des Candidats au Service
uivil, encourue par le Pays depuis 1857, le nombre de réunions tenues par ce Bure-u, le
nombre de Candidats qui se sont présentés à l'examen, le nombre de ceux qui ont obtenu
de l'emploi public, et les émoluments attachés à leurs places, les noms de ceux qui ont.été
employés au Service Public temporairement ou permanemment, et qui n'ont jamais reçu
de certificats de qualification du dit Bureau d'Examinateuas, le temps pendant lequel ces
personnes ont été employées et les émoluments attachés à leurs places respectives. (Docu-
ments de la Session, No. 52.)

L'Honorable M. Me.Dougall s'est levé de son siège et a informé la Chambre que
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les Membres du Gouvernement s'étaient rendus auprès de Son Excellence avec l'Adresse
de cette Chambre à Sa Majesté au sujet des Constitutions des Gouvernements Locaux du
Haut et du Bas- Canada, et qu'il a plu à Son Excellence de les informer qu'elle ne man-
quera pas de transmettre la dite Adresse au Secrétaire d'Etat pour les colonies pour qu'elle
soit présentée à Sa Majesté.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par RénéXfimber, Ecuier, Gentil-
homme Huissier de la Verge Noire:-
M. L'ORATEUR)

J'ai Ordre de Son Excillence le Gouverneur-Général d'informer cette Honorable
Chambre que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende immédiatement auprès de
Son Excellence dans la salle des séances du Conseil Législatif.

• En conséquance, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Excel-
lence, qui a donné alors au nom de Sa Majesté la sanction Royale aux Bills Publics et
Privés suivants:-

Acte pour amender l'acte de la présente session, intitulé " Acte pour mettre les
habitants du Bas- Canada à l'abri des injustes agressions commises par des sujets de pays
étrangers en paix avec Sa Majqsté."

Acte pour amender l'acte vingt-cinq Victoria, chapitre trente, pour permettre aux
contribuables du comté de Lincoln de faire choix d'une localité plus convenable comme
chef-lieu.

Acte pour établir la ligne de concession entre les quatrième et cinquième rangs du
township de Buckingham, depuis le lot No. 1 jusqu'à la rivière du Lièvre.

Acte pour amender les actes relatifs au collége de Régiopolis, et pour ériger ce collége
en université.

Acte pour incorporer l'asile St. Patrice d'Ottawa.
Acte pour amender l'acte des débentures de la cité d'Hamilton, 1864, en donnant à la

cité de nouveaux pouvoirs pour la vente des terrains pour arrérages de taxes, et pour définir
les droits et obligations des acquéreurs des terrains vendus en. vertu de cet acte, et pour
d'autres fins.

Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-dix-huit des statuts refondus pour'le
Haut- Canada.

Acte pour remette en vigueur l'acte vingt-six Victoria, chapitre seize, et prolonger
le délai fixé pour l'achèvement du chemin de fer d'Blamilton et Port Dover.

Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer de la vallée de
MÏassawppi.

Acte pour incorporer la compagnie des moulins à vapeur de Pierreville.
Acte pour incorporer " La société canadienne des cultivateurs de la vigne."
Acte pour incorporer spécialement la compagnie de l'hôtel Rossin..
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction des comtés du

sud-est.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer à passagers de la cité d'Ottawa.
Acte pour amender le chapitre dix-huit des statuts refondus pour le Bas- Canada,

concernant l'érection et la division des paroisses, la construction et la réparation des églises,
presbytères et cimetières, et les assemblées de fabrique.

.Acte pour incorporer le " Club de .ontréal ."
Acte pour amender l'acte incorporantl'association de la bibliothèque de commerce de

Mlontréal.
Acte pour ratifier le testament de feu Robert Jackson, du township de Scarborohl.
Acte pour autoriser les syndics de l'église St. Paul, iMontréal, à vendre certains

immeubles.
Acte pour incorporer le collége de St. Jérôme, en la ville de Berlin.
Acte pour annexer une partie du township d'Aylmer à la paroisse.de St. Vital de

Lambton, dansle comté de Beauce.
Acte pour autoriser la société des hommes de loi du Haut- Can-ada à admettre Iewitt

,Bernard comme membre, de la société et avocat.
Acte pour;iiiorporerla ville de Si. Ours.
Aýcte pour çprenrer les petnbres du gouvernment et gtre? y coqcernés, d'avoir, pour
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cause inévitable, enfreint les dispositions de l'acte d'audition, par suite de la nécessité de
maintenir un nombre considérable de miliciens en service actif sur la frontière, dans les
années mil huit cent soixante-cinq et mil huit cent soixante-six.

Acte pour faciliter la décision des causes pendantes devant la cour du banc de la
reine et la cour supérieure pour le Bas-Canada.

Acte pour amender la loi concernant les procureurs.
Acte pour amender la loi de la procédure dans les poursuites intentées par la couronne

et les poursuites criminelles, et la loi de la preuve lors de l'instruction des procès dans le
Haut- Canada.

Acte pour diviser le township de Wawanosi en deux municipalités distinctes.
Acte pour annexer une partie du township de Broughton à la paroisse de St. Frédéric,

dans le comté de Beaucc.
Acte pour amender Pacte incorporant le curé de la paroisse de Notre-Dame de Québec.
Acte pour amender l'acte vingt-sept et vingt-huit Victoria, chapitre soixante-et-onze,

intitulé : " Acte pour ircorporer la chambre de commerce de la cité d'amilton."
Acte pour amender le chapitre trente-quatre des statuts refondus du Canada, con-

cernant les patentes ou brevets d'invention.
Acte concernant l'audition des causes dans la cour de chancellerie du Haut-Canada.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin à ornières et du pont de Bothwell.
A etc pour autoriser la fusion de la société permanente de construction et d'épargne

des comtés de l'Ouest, avec la société d'épargne et de prêt de Huron et Erié.
Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la I Compagnie de navigation

du St. Laurent."
Acte concernant les personnes en état d'arrestation, accusées de haute trahison ou de

félonie.
Acte pour amender l'acte concernant la cour de mise en accusation ( Court of Im.peach-

ncnt) du Haut-Canada.
Acte pour amender la loi concernant la nomination des recorders dans le Haut- Canada.
Acte pour amender l'acte passé en la vingt-sixième année du règne de Sa Majesté,

chapitre cinquante-neuf, et intitulé: " Acte pour incorporer la compagniedes remorqueurs
du St. Laurent."

Acte pour amender de nouveau la charte de la Banque de Québec.
Acte pour amender les actes relatifs à la " Compagnie du crédit foncier du Canada."
Acte pour étendre et définir les pouvoirs de la banque d'épajýne connue sous le nom

de " la Caisse d'économie de Notre Dame de Québec."
Acte pour transporter certains terrains aux recteur et Syndics de l'église St.

James de Toronto.
Acte poùr autoriser les syndics de la congrégation presb3 térienne de la ville de

Woodstock, en connexion avec l'église d'Ecosse, à vendre certains lots de terre situés dans
la dite ville, et qu'ils possèdent à titre de fidéicommis pour la dite congrégation.

Acte pour incorporer la société d'Histoire Naturelle d' Ottawa.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Waterloo, Iagog et Stanstead.
Acte pour amender le chapitre soixante-et-dixième des statuts refondus pour le Bas-

Canada, intitulé: " Acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction de
chemins et de certains autres travaux."

Acte pour amender la section neuf du chapitre six des statuts refondus pour le Bas.
Canada., concernant les aubergistes et la vente des liqueurs enivrantes.

Acte pour ériger une nouvelle municipalité dans le comté de Beaularnois, sous le
nom de " St. Etienne de Beauharnois."

Acte pour confirmer et rendre valide, dans le Haut-Canada; le testament de feu
George Desbarats.

Acte pour légaliser un certain règlement ainsi que certaines débentures des comtés
unis de Huron et Bruce.

Acte pour incorporer la ville de Bothwell et en définir les limites.
Acte pour autoriser la vente du chemin de fer de Peterborough et du lac Chemong.
Acte pour amender la charte'de la société d'école anglaise et canadienne de Montréal.
Acte pour légaliser et ratifier une convention faite entre la compagnie du Grand

Trone de chemin de fer du Canada et la compagnie du chemin dë fer ae . o et jt
lac Ruron.
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Acte pour autoriser la compagnie dite Hartford pour l'exploitation des huiles à
posséder et transporter certains terrains.

Acte pour autoriser la compagnie de Ncw-Yorlk et du Canada pour l'exploitation
des huiles à posséder et transporter certains terrains.

Acte pour autoriser la compagnie pour l'exploitation du pétrole dite Woming à
posséder et transporter certains terrains.

Acte pour pourvoir à la vente des terres affectées aux rectoreries en cette prorince.
Acte pour amender les actes incorporant le " collége d' Ottawa" et pour conférer

certains priviléges au dit collége.
Acte pour créer un fonds destiné à faire face aux dépenses encourues dans le but de

donner suite aux lois du Bas-Canada concernant l'enregistrement.
Acte pour autoriser la corporation du township St. Vincent, dans le comté dc Grey,.

à construire un havre à l'embouchure de la rivière Grosse- Tate, dans ce township, et à
imposer et percevoir des droits de havre et pour d'autres fins.

Acte pour amender de nouveau la charte de la banque du Haut- Canada.
Acte pour soumettre l'église méthodiste wèsléyenne et sa propriété situées sur le côté

s-.d de Queen street, dans la cité de Toronto, à la règle du "Model Deed" de l'église mé-
thodiste wesléyenne en connexion avec la conférence anglaise, afin de les mieux administrer,
et pour les transporter à certains syndics en vertu du dit " Model Deed."

Acte pour amender et étendre les dispositions de l'acte incorporant la compagnie du
chemin de fer de Po-t Hope, Lindsay and Beaverton, et des actes qui l'amendent

Acte pour amender les dispositions des divrs a"tes concernant la cité de Mon.tréal, et
pour d'autres fins.

Acte pour incorporer l'Institut des Artisans Canadiens de .Montréll.
Acte pour amender l'acte concernant la'procêdure du droit commun du Haut-Canada.
Acte pour amender.la loi du Baut-Canada concernant les débiteurs de la couronne.
Acte pour incorporer la compagnie des imprimeurs du Globe.
Acte pour incorporer la compagnie Canadienne pour la fabrication d'articles en *caout-

choue de Montréal, autrement appelée " The Canadian Rübber Company of Montreal."
Acte à l'effet de ratifier la cession opérée par feue , Cartotte ffenderson d'une moitié

indivise de terrains sis et situés dans le Raut-Canada.
avec pouvoir de les vendre et administrer.

Acte pour autoriser Willian John Bickell à construire un' pont sur la rivière St.
Charles.

Acte à l'effet d'autoriser la municipalité de la ville de Belleville à acheter un terrain
pour un cimetière public, et à exempter les contribuables catholiques romains de la dite
municipalité de taxes à cet égard.

Acte pour incorporer l'Académie Ursuline de Chatham.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Belleville et ilar mora.
Acte à l'effet d'amender le chapitre cent vingt-huit des Statuts Refondus pour le Haut-

Canada, intitulé: "Acte relatif à l'administration de la justice dans les territoires non-
organisés."

Acte à l'effet de constater quelles personnes ont 'des droits, dans les communes de
Berthier et de l'le du Pads.

Acte pour autoriser l'émission de lettres-patentes d'invention en faveur d'Art4ur
Rankin, pour une substance combustible nouvelle et inconnue jusqu'à ce jour.

Acte pour amender l'acte municipal du Bas-Canacla.
Acte pour amender de nouveau' l'acte qui inecrpore la compagnie du pont international.
Acte pour incorporer la compagnie des mines de Roxton.
Acte pour incorporer la compagnie Grand Occidental de Dresden pour l'exploitation

de l'huile.
Acte pour autoriser la construction d'un chemin à ornières, du village d'Orangeville,

dans le comté de Wellington, jusqu'à un certain point sur le chei i'de fer Grad Trone à
l'Ouest de Toronto.

Acte pour étendre les dispositions de l'acte vingt-cing idq ra chapitre quara te,
intitulé': " Acte pour " confirmer et établir oertains che ins dans le tonsh de Reach."

Acte pour diviser la m unip alitdde,aadeGs euniei-
palités séparées.
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Acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement des travaux de la compagnie du
chemin de fer de la rive nord et de la navigation et des terres du St. Maurice.

Acte pour autoriser la villb de Stratford à émettre des débentures pour racheter ses
débentures en circulation.

Acte pour autoriser la vente de certains terrains appartenant à la succession de feu
l'honorable Peter Adamson.

Acte pour incorporer la compagnie du cimetière du Lac Cristal.
Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie d'assurance de Québec contre les

accidents du feu.
Acte pour transférer aux titulaires et Syndics de l'église St. James, Vaudreuil,

le cimetière protestant établi à Eudson.
Acte pour amender l'acte incorporant l'institut canadien français de la cité d' Ottawa.
Acte pour incorporer le village de New Edinburgh, dans le comté de Carleton.
Acte pour ériger le township de Wic7ham en deux municipalités séparées.
Acte pour amender l'acte passé dans les vingt-septième et vingt-huitième années du

règne de Sa Majesté, concernant la concession de chartes d'incorporation à des compagnies
pour l'exploitation de manufactures, mines et autres.

Acte pour incorporer la banque de Simcoe.
Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie d'assurance maritime de Québec.
Acte pour permettre à Casimir Stanislaus Gzowski et à l'honorable David Lewis

Macpherson d'obtenir des lettres-patentes pour la découverte de perfectionnements apportés à
la manière de traiter certains minérais et alliages, et d'en extraire des métaux et autres
produits.

Acte pour incorporer la compagnie des usines pour la confection d'articles en acier,
en fer et pour chemins de fer.

Acte pour déclarer et fixer le sens du contrat de mariage de farrett Margarette Gage
et ratifier les actes faits sous son autorité.

Acte pour amender les actes concernant les droits d'excise et pour modifier le droit
qu'ils imposent sur les spiritueux.

Acte paur incorporer la société de passage du pont neuf de St. BTlyacinthe.
Acte pour permettre à Pierre Eymard Jay et l'honorable Louis Antoine Dessaulles

de prendre conjointement des brevets d'invention sur différentes machines et inventions
énumérées dans cet acte.

Acte pour incorporer la chambre de commerce de la cité de London.
Acte pour amender l'acte du bureau des postes.
Acte pour incorporer le club littéraire de Montréal.
Acte poùr naturaliser John Rogers.
Acte pour compléter la séparation du comté de Peel d'avec le comté de York.
Acte concernant le code de procédure civile du Bas Canada.
Acte pour faire disparaître tous doutes sur la validité d'un canon du synode du

diocèse de Québec relativement à la paroisse do Québec, et à, ses succursales.
Acte pour amender l'acte concernant les cours supérieures de juridiction civile et

criminelle dans le Haut-Canada.
Acte pour autcriser l'admission de William) Lynn Snart à l'exercice de la profession

d'avocat dans le Haut-Canada.
Acte pour autoriser iMtargaret Besserer à vendre une certaine étendue de terre sise et

située en la cité d' Ottawa, au bénéfice de son fils mineur, le légataire.
Acte concernant l'amélioration de la rivière Napoanee.
Acte pour ériger la paroisse de St. Bonaventure, comté de Drummond, en munici-

palité séparée.
Acte pour autoriser John Auld à aliéner certains biens mobiliers et immobiliers

appartenant à ses enfants mineurs.
Acte concernant la capitalization des arrérages de la compagnie du chemin de fer de

Buffalo et du lac Euron, 1866.
Acte à l'effet d'autoriser Philip Pearson Barris à prendre un brevet pour un appareil

servant à clarifier et à rendre inodore l'huile de pétrole à l'état brut.
Acte pour incorporer l'association de la salle St. Patrice de iJlontréal.
Acte pour autoriser l'honorable Philip E. .Afoore à obtenir un brevet pour l'invention

d'un nouveau procédé pour convertir la tourbe en charbon au moyen de la vapeur.
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Acto pour incorporer le coliége.royal des médecins et chirurgiens de Kingston.
Acte pour autoriser l'émission de lettres patentes en faveur de Renry Jobhn Boswell

pour une certaine invention nouvelle et utile.
Acte pour autoriser l'émission de lettres patentes en faveur de Messrs. J. D. Wlpleyet J. Cî. Storrer, inventeurs d'un système nouveau et perfectionné pour traiter les métaux.
Acte pour amender l'acte concernant les corps volontaires de milice.
Acte pour faciliter l'issue des édifices publics. *
Acte pour amender l'acte d'incorporation de la cité des Trois-Rivières.
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance du Canada dite Union.
Acte pour incorporer la société ecclésiastique de St. Jean, dans le diocèse catholique

romain de Kingston.
Acte pour incorporer la banque de London.
Acte pour autoriser l'incorporation de la compagnie du chemin de fer et des mines de

Cobourg, Peterborough et Marmora, et pour d'autres fins.
Acte à l'effet de révoquer l'acte " pour valider certaines cotisations en la cité de

Toronto et pour autoriser la dite cité à recouvrer les taxes établies et imposées."Acte pour incorporer la caisse d'épargnes de la section St. Joseph de la société de
tempérance de Montréal.

Acte pour amender le chapitre vingt-sept des statuts refondus pour le Bas-Canada
" concernant les maîtres et serviteurs" dans les districts ruraux.

Acte pour amender le chapitre quinze des statuts refondus pour le Bas-Canada,relativement à certains cours d'eau dans le district d'lberville.
Acte pour amender l'acte de la présente session intitulé :" Acte pour pourvoir à la

vente, des terres affectées aux rectoreries en cette province.
Acte pour amender l'acte vingt-neuf Victoria, chapitre sept, concernant les travaux

reliés à la défense de la province.
Acte pour amender le chapitre quinze des statuts refondus pour le Bas-Canada,concernant l'instruction publique.
Acte pour continuer pendant un temps limité les divers actes y mentionnés.
Acte pour amender l'acte concernant la cour des commissaires pour le Bas-Canada.
Acte pour amender l'acte incorporant le séminaire de Belleville et pour lui conférer des

pouvoirs universitaires, en autant qu'il s'agit des degrés ès-arts.
Acte pour amender la charte de la banque du Canada.
Acte pour incorporer la compagnie de la Longue-Pointe.
Acte pour confirmer le titre à des terres possédées en fidéicommis pour certains sau-

vages résidant en cette province.
Acte pour pourvoir à l'émission de billets provinciaux,
Acte pour autoriser la compagrie canadienne de prêts et de placements, incorporée en

vertu de l'acte impérial des compagnies de 1862, vingt-cinq et vingt-six Victoria, chapitre
quatre-vingt neuf, à vendre et à aliéner certaines terres, tènements et obligations hypothé-
caires possédées par elle dans le Haut-Canada.

Acte pour amender les actes incorporant la compagnie du chemin de fer du Canada
central.

Acte pour permettre à Joseph Robinson Bawden de se faire examiner par la société
en loi du Haut- Canada pour être admi à pratiquer comme procureur et sûlliciteur.

Acte pour fixer les limites et régler les titres dans certains rangs du township de
Grenville.

Acte pour amender les actes concernant les droits de douane et le tarif des droits
payables sous leur autorité.

Acte concernant les institutions municipales du Baut- Canada.
Acte pour amendcr l'acte médical pour le Baut-Canada.
Acte pour amender et refondre les divers actes concernant la cotisation des propriétés

dans le ;Ilaut-Canada.
Acte peur amender la loi concernant les appels dans les cas de conviction sommaire et

les rapports y relatifs, par-devant les juges de paix dans le Raut-Canada.
Acte établissant de nouvelles dispositions à l'égard des biens, temporels de l'église unie

d'Angleterre et d'Irlande en cette province.
Acte pour permettre à Bugl Burgess d'obtenir un brevet pour certains perfectionne-

ments nouveaut et.utiles.
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Acte pour amender le chapitre six des statuts refondus du Canada, intitulé: "Acte
concèrnant l'élection des membres de la législature."

Acte pour défendre l'enseignement illicite du maniement des armes et la pratique des
évolutions ou exercices militaires, et pour autoriser les juges de paix à saisir et arrêtpr les
armes amassées ou gardées pour des fins de nature à compromettre la paix publique.

Acte pour incorporer la compagnie de navigation par bateaux à vapeur des chûtes de
Fénélon, de Minden, Raliburton et des lacs du Nord.

Acte pour amender l'acte incorporant la banque de NVorthumberland.
Acte pour amender la loi relative à l'inspection du cuir et des peaux crues.
Acte pour amender et refondre les actes pour imposer une taxe sur les chiens et pour

mieux assurer la protection des moutons dans le Baut- Canada.
Acte pour expliquer certaines dispositions de la loi seigneuriale.
Acte pour amender le chapitre vingt-six des statuts refondus pour le Bas-Canada,

intitulé : " Acte concernant les abus préjudiciables à l'agriculture."
Acte pour étendre les pouvoirs de la Maidon de la Trinité de Québec.
Acte pour amender la loi concernant l'examen des lieux par les jurés, dans le 1aut-

Canada.
Acte concernant le barreau du Bas-Canada.
Acte pour indemniser les héritiers de feue Dame Elimbeth McKay pour l'émission

par erreur de lettres patentes par la couronne pour des terres auxquelles cette dame avait
des droits.

Acte pour amender le chapitre trente-deux des statuts refondus du Canada, con-
cernant le bureau et les sociétés d'agriculture.

Acte pour amender l'acte de la présente session intitulé: C Acte pour amender et
refondre les divers actes relatifs aux institutions. municipales du Baut- Canada.

Acte pour mieux assurer la liberté du sujet.
Acte pour amender l'acte pour amender et refondre les dispositions contenues dans

les actes et ordonnances concernant l'incorporation de la cité dc Québec, et l'aquedue de
la dite cité.

Le titre du Bill suivant a été alors lu
&cte pour différer pendant un temps limité l'émission d'Ordres pour la prochaine

Election des Membres du Conseil Législatif."
Sur quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général de dire qu'il réservait ce

Bill pour la signification du bodplaisir de Sa Majesté sur icelui.
Alors, l'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative a adressé la parole à Son

Excellence le Gouverneur-Général comme suit:-
PLAISE A VOIRE EXcELLENcE :

Dès l'ouverture de la présente session, Votre Excellence daignait attirer l'attention
de la législature sur les agressions commises contre le sol Canadien par une horde de bri-
gands qui, après avoir franchi la frontière sur plusieurs points importants, étaient venus
jeter la consternation au rmilieu de nos paisibles populations.

En face de l'aspect vraiment menaçant de cette invasion, Votre Excellence, aidée des
conseils de vos ministres, crut urgent de placer sous les armes de nombreux corps de volon-
taires, et en même temps de faire d'énormes sacrifices d'argent pour repousser l'ennemi
loin de la frontière.

A peine avions-nous pris congé de T otre Excellence que, mus par un sentiment d'una-
nimité sans parallèle dans l'histoife parlementaire de ce pays, nous décrétions des lois
conférant à Votre Excellence les pouvoirs nécessaires pour lui permettré de punir Som-
mairement les personnes entraînées presque à leur insu dans la ridicule conspiration orga-
nisée et ourdie sous le nom de ", Fénianisme," et autorisant le gouvernement à rétablir avec
toute la promptitude possible, la loi et l'ordre par tout le pays.

C'est à bon droit que nous pouvons nous féliciter de voir que la loyauté, l'énergie et lâ.
prévoyance déployées par la législature en cette occasion, et acclamées avec joie par. la
masse du peuple, ont si bien réussi à calmer l'effervescence populaire, à rétablir la confi-t
ance publique, et à déjouer les complots tramés par les ennemis de la Reine contre les
colonies de Sa Majesté sur ce continent.

La condition politique de l'Amérique Britainiqire du Nord éet à la feille'de subii
d'importantes modifications, nous avons dû porter notre plus sé'ieu attentionl'%de
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des projets qui nous ont été soumis au sujet de la constitution des gouvernements locaux
du Bas et du Haut-Canada, appelés prochainement à former partie de l'union fédérale
avec les provinces maritimes. Des résolutions énonçant l'opinion partagée par la législa-
ture sur cette grave question, ont été longuement discutées, puis adoptées et.fnalement
transmisesý à Votre Excellence pour être soumises à' la considération' du gouvernement
impér-ial.

.Le changement graduel mais fortement accentué qui s'est manifesté dans l'opinion
publique; au Nouveau-Brunswic7e et à la Nouvelle-Ecosse, en faveur d'une alliance plus
intime avec le Canada,-'accueil qu'a reçu le projet de confédération de la part des
hommes d'état les plus éminents de la mère-patrie,---et la satisfaction cordiale et spontanée
qui a éclaté dans toutes ces provinces en apprenant que bientôt nous, ne formerions plus.
qu'un seul et môme peuple avec ceux que les liens de l'intérêt et de l'amitié nous rendaient
déjà si chers,-tout eni un mot, semble nous faire présager que nous sommes à la ýveille
d'entrer dans une ère nouvelle et que le jour n'est pas éloigné, où, sous la puissante égide
du Trés-Haut, il sortira des colonies anglaises de l'Amérigue dl 1tord, une nation -forte,
riche et vigoureuse et d'autant plus fière de resserrer encore 'les liens qui la rattachent à la
mère-patrie, que jamais la liberté n'a cessé de régner et fleurir pour nous sous le gouverne-
ment si doux de notre Reine bien-aimée.

u -Bien qu'absorbée dans l'examen des graves questions constitutionnelles se rattachant
au gouvernement futur du Canada, l'attention du parlement n'en a past moins été dirigée
vers l'étude- de plusieurs autres mesures d'une importance moindre, le perfectionnement
de notre système municipal, le développement de nos ressources industrielles, et' l'avan-
cement, en général, de la prospéri.té matérielle du pays. Le code de procédure civile pour
le Bas-Canada a également reçu l'approbation de la législature après avoir subi l'épreuve
du plus mûr examen de la part d'un comité composé de messieurs de, la profession légale
dans cette section du pays. Le nombre demesures publiques et privées quiviennent d'être
soumises à la sanction de Yotre Excellence, témoigne hautement du zèle et de l'assiduité
apportés pa• la. législature à l'accomplissement des devoirs onéreux qui lui sont échus dans
le cours de la présente session.

L'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative a alors présenté le Bill des subsides
qui suit:-

. . Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes dargent nécessaires pour subve-
nir à certaines dépenses du Gouvernement Civil, et à certains autres besoins du ressort

"du Service Public, pour l'année fiscale expirant le trentième Jour de Juin mil huit cent
soixante-et-sept."

A ce Bill, la Sanction Royale a été donnée dans les termes suivants
Au nom de'Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance, et sanctionne ce Bill.
Après qu'oi, il a plu à Son Excellence de prononcer aux deux Chambres le Discours

suivant:
Honorables Messieurs du Conseil Législatif:

Messieurs de l'Assembléc Législative.
C'est avec beaucoup de' plaisir que je mets flnèà vos travaux parlementaires, et j'ai ,la

satisfaction de remarquer le nombre considérable d'affaires importantes, tant publiques que
privées, que vous avez expédiées pendant cette session.

L'achèvement du code de procédure civile pour le Bas-Canada est un monument
permanent du travail intelligent de ceux qui ont imaginé: et effectué ce projet, lequel ne

. peut être qu'éminemment avantageux pour ceux qui vivent dans cette section de la province.
Les' actes- passés pour amender les lois relatives aux institutions municipales, et pour

améliorer' le'. mode de cotisation dans le Raut- Canda, refondront' et pèrfectionneront
encore davantage le'système mnicipal déjà admirable de ette' province.

Ce doit être pour vous une source de satisfaction de sentirequ- le-'crédit de la pro-
vince sera renforcé et ses opérations commerciales étendues par les chatgements qui ont été
faits dans les droits d'importation et autres changements tendati*à réduire le coût de la vie
en Canada.

Nous pouvons espérer avec confiance que l'effet du tarif que vous avez adopté sera de
51
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pourvoir aux besoins du service public sans recourir à de nouvelles sources de taxation,
et d'augmenter les ressources disponibles du pays en ouvrant de plus larges débouchés à
l'industrie du peuple.

L'établissement d'une connexion télégraphique entre les parties des domaines de notre
Reine, sitüées des deux côtés opposés de l'Océan Atlantique, a été reçu en Canada avec
les sentiments de la plus vive satisfaction.

Le succès de cette grande entreprise ne peut manquer de favoriser le progrès de la
civilisation, d'étendre les opérations du commerce, et par là de promouvoir la paix et la
prospérité du monde entier.
Messieurs de l'Àssemblée Législative:

Je vous remercie de la manière libérale dont vous avez pourvu au service public de
l'année courante.

Je me ferai un devoir, ainsi que mes aviseurs, d'administrer vos allocations de manière
à concilier l'économie avec l'efficacité. ,

Je suis particulièrement -flatté que vous m'ayez fourni les moyens de venir en 'aide à
ceux qui ont souffert de la perte de parents ou qui ont été blessés pendant les agressions
récentes contre la province.

Cet acte est un juste tribut de reconnaissance de votre part pour le patriotisme de
ceux qui sont chargés de la défense du pays, et prouvera aux survivants qu'ils, ne servent
pas un pays illibéral et ingrat.

Les octrois pour les fins de la Défense Publique sont sur une échelle qui mettra le
Gouvernement en état d'augmenter l'efficacité de la force Volontaire en armement, équipe-
ment et exercices militaires, et aucun effort ne sera épargné pour appliquer vos allocations
avec effet à ces trois objets.
Honorables Messieurs et Messieurs:

Je me réjouis de voir que vous avez complété votre part du plan pour l'Union des
Colonies de l'.Amérigue Septentrionale Britanniue, et je ne manquerai pas de transmettre
au Secrétaire d'Etat pour les Colonies votre Adresse à ce sujet, pour être présentée à Sa
Majesté.

En mettant fin à la dernière Session, qui aura vraisemblablement lieu en vertu de
l'Acte pour l'Union des deux Canadas, je félicite le Parlement, auquel cet Acte -donna
l'existence, du spectacle rétrospectif que présentent les événements du dernier quart de
siècle en cette Province.

Vous pouvez remarquer pendant cette période le raffermissement de vos institutions
tant politiques que municipaleo, l'extension dans la colonisation de votre pays, le dévelop-
pement de vos ressources intérieures, et de votre commerce extérieur, l'amélioration et la
simplification de vos lois, et par dessus tout l'éducation que l'adoption du système du gou-
vernement responsable a procurée à vos hommes d'état dans les voies bien approuvées de
la Constitution Britannique.

Les mêmes principes, dont l'application a produit de si heureux fruits, dans une
Union plus restreinte, vous serviront de guide dans la sphère d'action où vous êtes sur le
point d'entrer, et j'adresse à Dieu ma plus fervente prière qu'il comble, en une mesure-
plus large encore, des bénédictions dont vous avez joui jusqu'à présent, la nouvelle nationa-
lité dont vous formerez partie, et dont l'étendue territoriale lui méritera un rang élevé
parmi les puissances du monde.

Alors l'Honorable Orateur du Conseil- Législatif a dit,:-
Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et

Messieurs de l'Assemblée Législative
C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur Général que.e Parle-

ment Provincial soit prorogé jusqu'à Lundi, le vingt-quatrième jour de Septembre.pro-
ehain, pour être alors ici tenu ; et ce Parlement Provincial est en conséquence prorogé
jusqu'à Lundi, le vingt-quatrième jour de Septembre prochain.



APPENDICE..

LISTE DES APPENDICES.

No, 1.-IMPRESSIONS :-SECoND RAPPORT du comité conjoint des deux Chambres,
au sujet des impressions de la législature.

No. 2,-DÉPENSES CONTINGENTES:-SEcoND RAPPORT du comité permanent
des dépenses contingentes.

No, 3,-CANAL MIRRAY:-RAPPORT du comité spécial nommé pour s'enquérir de la
possibilité de construire un canal pour relier les eaux de la Baie de
Quinté au lac Ontario, ordinairement appelé " Canal Murray," et aussi
de s'enquérir et faire rapport s'il y a des deniers ou des terres applicables
à cette fin, et, dans ce cas, quels en peuvent être le montant ou la valeur.

No. 4,-MINES DE CUIVRE, LAC SUPÉRIEUR :-RArronT du comité spécial
nommé pour obtenir des renseignements sur l'étendue et les ressources
des mines de cuivre de la rive Nord du lac Supérieur, et sur les meilleurs
moyens dë les exploiter, de manière à accroître les revenus de la province
et à donner, en même temps, plus d'encouragem'nt à l'emploi de capital
pour l'exploitation des mines. de cuivre; et aussi, de s'enquérir de la
vente des terres dans les régions minières jusqu'à cette époque et géné-
ralement de tout ce qui se rattache aux mines de cuivre. [Pas impriné
dans l'Appendice.]

No, 5,-COMPTES PUBLICS:-SECo.D RAPPORT du comité permanent des comptes
publics.

No. 6,-EMPLOYÉS DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE :-LsTE des employés
et serviteurs.de l'assemblée législative à l'époque du déménagement de
Québec à Outaouais; aussi, LISTE des employés et serviteurs de l'assem-
blée législative pour la session de 1866.



Appendice (No. 1).

SECOND RAPPORT

DU

COMITE CONJOINT DES IMPRESSIONS.

CHAMBRE DE COMITÉ,
25 juin, 1866.

Le comité conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a fhon-
neur de présenter, comme son second rapport, le rapport de son sous-comité sur les comptes
d'impressions, ainsi que le rapport du grefflier du comité sur le service des impressions
pendant la dernière session, dont le comité signale respectueusement la nature satisfaisante .
l'attention des deux Chambres.

Le comité a aussi l'honneur de soumettre la résolution suivante à titre de recomman-
dation :

Résolu,-Le comité recommande qu'à l'avenir le montant reçu pour l'impression des
bills par le greffier du comité des bills privés, et payé par lui au comptable, soit placé au
crédit du compte d'impressions, et qu'il soit porté au compte général du bilan.

Le comité a aussi l'honneur de faire rapport qu'il a examiné avec soin les documents
mentionnés dans les renvois suivants faits au comité, et recommande que ces documents
soient imprimés.

Par l'honorable M. A. J. Duchesna,-Réponse à une adresse, demandant des rensei-
gnements au sujet du bureau d'inspection des bateaux-à-vapeur.

Par M. Wallbridge,-Réponse à une adresse, demandant copies des rapports faits pen-
dant l'année dernière, par les officiers du département de géologie sur les mines et miné-
rais dans les townships et en arrière du comté de Hastings.

Par l'honorable M. Read,-Réponse à une adresse au sujet de l'importation de
bestiaux d'Europe.

Le tout respectueusement soumis.

CHAMBRE DE CONITÉ,
20 juin, 1866.

Le sous-comité chargé de vérifier les comptes d'impressions des deux Chambres et
auquel a été renvoyé le rapport du greffier sur les transactions de l'année dernière, a l'hon-
neur de présenter ce qui suit, comme résultat de ses recherches

Votre comité a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné avec soin les comptes des
entrepreneurs de l'impression; de la reliure et de la fourniture du papier à imprimer, et les
pièces justificatives des paiements faits par le greffier du comité, et a constaté que les dits
comptes et les pièces à l'appui se correspondent en tout point.

Les comptes des entrepreneurs de l'impression ont toujours été faits en stricte confor-
mité des conditions de leur contrat. Ils se sont aussi efforcés dans tous les cas de satisfaire
le comité et les deux Chambres.

Les entrepreneurs de la reliure et de la fQrniture du papier à imprimer ont aussi
donné entière satisfaction.

29.-30 Victoria. A.,1866



Votre comité désire aussi.attirer votre attentiou sur le montant restreint des dépenses
de l'impression de la Législature pour la dernière session ; fait dont ils ont droit de se féli-
citer. Le coût total ne s'est élevé qu'à $14,580.46; tandis que sous le système qui a
prévalu avant l'organisation-du comité. conjoint, les frais d'une session de même durée
eussent été au moins de cinq ou six fois plus considérables.

Votre comite ne peut terminer ce rapport sans rendre un nouveau témoignage à l'or-
dre, à la méthode et à la manière entendue avec lesquels M. Hartney, le greffier du comité,
tient les livres des différents services de l'impression.

Le tout respectueusèment soumis.
J. SrupsoN.
A. MACKENZIE.

- J. B. E. DoRIoN.

CHAMBRE DE COMITÉ,
8 juin, 1866.

Au président et aux membres du comité conjoint des impressions.
MESSIEURS,-Conformément à l'ordre permanent du comité, je présente les comptes

d'impression, de reliure et de papier à imprimer.
Pour la vérification des comùptes d'impression, il y a une liasse complète des documents

imprimés, sur le dos de chacun desquels est inscrit le prix de l'impression. Ces pièces son t
numérotées, celles de l'honorable Conseil Législatif de 1 à 307, et celles de l'Assemblée
Législative de 1 à 866, inclusivement, ce qui fait en tout 1173 pièces justificatives.

La distribution des journaux et des papiers parlementaires de la dernière session a
éprouvé un retard considérable par suite de l'incendie de l'atelier de l'entrepreneur de la
reliure'; malheureusement, cet atelier renfermait toutes les feuilles imprimées, qui ont été
détruites en entier. Le coût de ses feuilles était de $4,000 sur lesqu.ls nous avions une
assurance de $3,000 ; mais en apportant beaucoup de soin et d'économie, nous avons pu
remplacer tout ce qu'il était nécessaire de conserver pour cette dernière somme, de sorte
que, pécuniairement, il n'y a pas eu de perte.

M. Trudelle, entrepreneur de la reliure, a transporté son contrat à M. Desbarats.
J'ai soumis le document relatif à cette transactieii à l'un des officiers en loi de l'Assemblée
Législative, qui l'a trouvé en bonne forme et a déclaré qu'il contenait les clauses nécessaires
à la due exécution du contrat. Les cautions de M. Trudelle se sont portées cautions de M.
Desbarats.

Les différents services de l'année qui vient de s'écouler, ont été très-bien exécutés
les ordres ont été transmis par qui de droit eb les paiements se sont faits- d'après les prix
spécifiés, sans qu'il y ait eu lieu à aucune plainte ou réclamation.

Le bilan ci-annexé fait voir que le coût de l'impression du parlement, pour la dernière
session, a été de $14,580.46.

Le tout respectueusemet~souiis.
HENRY i AiTNEY,

Greffer du comité conjoint des impressions.

29-30 Viotoria. Ap enice'(ó.1; 1. 18'66 --,-
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SECOND RAPPORT

DU

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Mercredi, 11 juillet 1866.

Le comité permanent des dépenses contingentes à l'honneur de soumettre son second
rapport, comme suit:

Votre comité a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné les comptes et pièces
justificatives, selon le bilan ci-joint, et qu'il les a trouvés exacts.

Votre comité a fait préparer une liste (ci-jointe) de tous les employés de la Chambre,
contenant leurs noms, la nature de leurs services et leurs émoluments, pour la dernière
session de 1865. Et votre comité. recommande qu'une semblable liste soit préparée au
commencement de chaque session par le greffier, comme affaire de routine, et par ce moyen
le comité pourra voir d'un coup-d'oeil7i'état réel du service de la Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
TiiroDORE ROBITAILLE)

Président.



29-30 Victoria. di .

q 0

0 00 b c Q e

- q

* - - - - -- -

CD:
E!E

cs ceM

... ... .

C e .-.. .. es cd C
Go v . o C C fI
e . > . - . 0 • . a 9

ci d C) Cs S.. e cd 2 1, -
-4 r. C

'-44

CD: E

& 0

oOb
C> <> CD

ce>

-4 tue

cc

-, .<b< ce <bD2I

cd î

Pd '



.A.ppenidice (No. 2).

>e4

o .

C d o

. i. Q

., CD

oil

CD CQ
CD CQ

QD C
QD C

e o c-q

I

o '0>

.0 5

CD CD

> Z C DCDC C

- -- ;.= : lm:=: = := : C :D:= :=:CD: :D : C:

. o . .. .. .. .. 1. .. . . .
•> . . . . . . . . . . o ..

- .r. . C. . 1 . . - . • . • . . .O

. 00 d . . . . . . . W d o ..

.~ ~~~. .m . . . . . . . . . .-

-'- -4--- . . - . . . • 4

- :S -e n -:: ::: :: ., e
M . : -. :--- . ----- : :'o .a

o 5 o -cd o'l .

0s., 
Qn QQo O e Q e

o-- -- - -r <-ca-s c-,- E

. . . .- . . .

. W 06, C3" t
0>~~~ >%o.. <81>

P.J.-, C5 2Q Q

P4.>.1- 0.CD

e itl 0 ooO

3,0 gr*d0>0fi :e,

29-30 Victoria. Appendice (No. 92.) A. 1866
29.30 Victoria.

o .

41P

es

o:
'o

* o.
00,

0>#

«PC> CQ=Q =C CDQCQ

QOQOOOQOQ O 
Q QDOO OOQ O Q QC Q
= C C> C) = C C C

C4 C) 90- go5-5- C4

Q Q> Q>4Q O Q Q=QC>
OOOOOQ OOC D
QD QDQ CQOQOQ O Q C
QO OOOOQ O QQ
OOOO- OOQ O Q
5-5-5-0© v- ,05- 5

. o

. C
CO

CDC>COCOd OOOOCO)OOOCOD Q
QOQQO COOOOQCQOOOOOCQ

• COOO COO.Q
CoOQnAnOCoAQ"> 0O = c
P-4 C 00cSQMcM WS Q m

. . . . . . . . . .

: : : : : : :

. . . . .

.5- .
:0

o
:o o::.

-~ 00>
:~ ce'.

* .êoO

>-D>

m mg
C5 0. 0

Cs2p l

rw à $4 Q 00000

00~

902

$ o g

o.

o n o 

,i0D fC D=-4

QQ Q QQcco Q CD oo C

Q . a ... Q

7-4 C Qo ==Qço = %Dtg C
P-4 0QQ O O< Q

A. 1866



Appendie(.f 2). A.•T8~66

00 c Go O CI 00 0O O00OIofo g ta > d>C>

«DC i 9 p9 p im eCD C > >C C C

.om PtOO miODmCorimm 5memm

IOQ CQQ OQ
z oO o C OOO OO-

Og © © © © O O O O

Il

02

42

4 >

4

.. .. . . . .

cc

I iD
lot
o Oo

0

Ca - zC

I * 1
o a ....

.a ge .* • o

29-80 Victoria.

CD CD Çe> e e e eC> ee ee &0 C =CCD eD
e eeee eee Ooogsoeoog
> eOOO eeOC>=C C CDOOe

CD > > C C C= ý -0unci > m > g

-

. .... . . . •..o o .,

.: . ..... . . .

4 4

.,Mo.

= C e .1 A Ni 0 Ca Z

E-1 g4 l P tu LQ
'cE.tme 0 0 , w 04 ceg

o02 - C C3ob ©

Cs c10 0 Þa j P't

Appendice (No. e).29 80Victoria. A. 1866





Appendioe (No. s). A. 3866

RA1 P P R T

ÇOMTáo sPicÇIAL

BUTLì LÉ

CANAL MURRAY.

Le comité spécial chargé de s'enquérir de l'apportunitê de construire un canal pourunr les eaux de la tète, de la Baie de Quintê avec le lac Oatario, ordinairemént appelé"Canal Murray,> et aussi de faire rapport si quelqu'argent ou terrain peuvent être con-sacrés à cet objet, et dans ce derniex cas, quel devrait être le montant de la somme ou lavaleur du terai; prend la, liberté de faire rapport
Qu'il appert qu'un octroi de terrain a été accordé à cet effet dès l'anaée 1796, et quele dit octroi, qui contenait alors, assure-t-on, quelques six mille acres, a. été dans la suitereconnu de nouveau et confixmé
Qu'uneý réserve de, oixaute-quatre acres a été faite entre le: havre de la ?resqule etla Baie de, Quinté, sur: laquelle. on devait construire le canalQue la valeur de la réserve primitive de six mille acres a éte valuée par le départe-ment de terre& de la couronne, eu 1889,. è trois louis, par aeté,i ou dix¾uit mille louiscourant;
Que la construction du dit canal, outre les importants avantages commerciaux q'elleprocurerait aux habitants des comtés voisins de la Baie de Quinté, et au commerce et à lanavigation du pays en général, donnerait èù outre lés plus importantes facilités pour letransport des hommes et, des munitions en temps de guerre;
Que votre comit4. a, obtenu le témoignage du colonel M otegall,.ajudankgénéral dela milice, lequel témoignage est annexê aufrésentaaport .
Qu'en outre qu'elle ofre un havre de soixante-et-dix-sept à quatre-vingts milles delongueur, susceptible d'être retdul tout à fait inabordable en temps de guerre, les façilités.naturelles que la Baie de Quinté offre peur la coostruction des vais.eaux -et 'approvision-nement des bois, font qu'elle peut être du plus grand avantage pour la construçtipa ou leMolih des vaisseaux de guerre;
Qu'en référant aux journaux de ,lAssembJée, Législative de .1845, votre comité atrouvé une lettre datée du 7 janvier 18AQ, signée: par R B. Sullian, alors comissaireëee teres: de la couronnej da4ueRe avait été présentée comXeJ rapport, sut la aetion duc"n. MaI, r 1 in n .de. l cb 04e oO e-#reMe 80A, itoeaenoeldatée le 17 >anviet,1845

a __ ___ -- - - __ ==Z==C= - ___
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Votre comité a jugé utile d'extraire de ce rapport ce qui suit pour l'information de
votre honorable chambre :-

1er extrait.-La législature, dans une adress- du 16 février 1838, à Son Excellence
le gouverneur-général, a consenti à construi, ie, canal .avec un octroi d'argent au lieu d'un
octroi des terres de la couronne; espéra'nt que dan .l'estimation de la somme à octroyer
au lieu de terres, ou tiendrait compte de la valeur subséquente que ces terres auraient pu
acquérir. Son Excellence, par sa réponse du 26 février, concourait pleinement dans
l'adresse.

Extrait No. 2.-Je désirerais respectueusement recommander à Son Excellence de
fixer quelque somme spéciale qui serait portée au débit de la réserve de la couronne et qui
sera payée au moyen des premiers rev.enus disponibles de cette réserve, pour l'achève-
ment du canal, laquelle somme, sur la cession à la législature du revenu de la couronne,
serait considérée comme un paiement, garanti par le gouvernement au moyen d'un bill
qui serait passé poui accorder une liste civile en'retour dè la cession du dit revenu.

Que votre comité a examiné un ouvrage écrit en l'année 1826, par le major général
Sir James Carmichael Smyth, baronet, intitulé: Précis des guerres du Canada depuis
1755jusqu'au Traité de Gand, en 1814, le dit ouvrage ayant étei publié pour la première
fois en 1862 par Sir James Carmichael Smyth, baronet, fils de l'auteur. Que cet ouvrage
renferme les allégués suivants qui peuvent être cités à l'appui de la construction de ce
canal:

Dans la dédicace de cet ouvrage à Sa Grâce le duc, de Wellington, l'auteur fait les
observations suivantes

" Les événements qui ont surgi de ces guerres, démontrent, dans mon opiUion, un
fait aussi clair que n'importe quelle proposition d'Euclide, et qui est l'impossibilité pour
le gouvernement des Etats-Unis, de soustraire ces provinces à l'autorité de Sa Majesté
(sauf les desseins de la Providence), pourvu que nous ne négligions pas de prendre au
point de vue militaire les précautions que nous pouvons prendre en établissant ces commu-
nications et en occupant ces points, comme Votre Grâce, dont le nom illustre sera par la
postérité de plus en plus respecté pour cela, nous l'a principalement suggéré."

A la page 202 nous lisons ce qui suit:-
" Notre havre et notre établissement naval à Kingston sont en vérité. bien bons, et

infiniment supérieurs à ce que les Américains possèdent à Sackett's Harbour. Il ne peut
pas y avoir dans le monde un plus beau bassin que la Baie de Quinté. Quand le crnal des
Rideaux sera terminé, nous aurons toute espèce de moyens dapprovisionner militairement
la ville de Kingston."

A la page 203:-
" Dans le cas où les Américains deviendraient pour un temps les maîtres du lac

(Ontario), York (aujourd'hui Toronto) serait d'un grand secours pour protéger les rpetits
bateaux et les vaisseaux cabotiers qui feraient voile de la Baie de Quinté avec des provi-
sions pour la frontière Niagara."

Votre comité a trouvé ce qui suit dans un rapport publié par la chambre de commerce
de la ville de Montréal, pour l'année 1865, dans le chapitre intitulé: "Amélioration de- l
navigation de l'intérieur."

PERCEMENT IMPORTANT.

"Il y a longtemps qu'il a été proposé d'unir le lac Ontario'avec l'extrémité ouest de la
Baie de Quinté par una canal peu long. Le terrain nécessaire à cet objet est :réservé par
le gouvernement. La distance qu'il faudrait par'courir n'est pas plus de dèux milles, comme.
de raison, il serait nécessaire pour perfectionner-ia communication de creuser, à qalques
endroits dans la Baie et dans ce lac. Mais, comme il n'y a pas besoin d'écluses, les
dépenses qu'entrainerait cet ouvrage seraient légères, tandis que les avantages en seraient
bien grands.

" Quand on songe que c'est dans l'espace compris entre le havre de la Prèsqu'Ile et
Kingston que le lac Ontario offre le plus de dangers, on voit de suite de quel avantage
serait ce canal, surtout en automne, où le temps est presque t<ujours orageux. Si ce petit
canal eut existé l'année dernière, combien de naufrages n'auraientpas euIlieu ! Quiconque
examine la carte -peut voir de suite de quelle importance deviendrat la Baie 'de Quinté,
dans le cas où les hostilités commenceraient sur le lac."

2
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Que, vu ces circonstances, votre comité désire recommander que l'on fasse une explo-
ration de la pointe de terre qui s'avance entre le lac Ontario et la Baie de Quinté, et aussi
des havres de Presqu'Ile et de la Baie Weller, afin de s'assurer de la possibilité de creuser
ce canal et des frais qu'il coûterait, et que cette exploration soit commencée dans le plus
court délai.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

JAMES L. BIGGAE,
Président.

OTTAwÀ, 25 juillet 1866.

APPENDICE.

CHAMBRE DE COMITg,

Mkamî, le 24 juillet 1866.
Le colonel MacDougall, est examiné comme suit:

Par l'honorable M. BOLTON-
Voulez-vous avoir la bonté d'exposer au comité vos observations sur l'importance, au point

de vue militaire, de 1 cs réunion des eaux du lac Ontario et de la Baie de Quinté par un canal
navigable pour les plus gros vaisseaux du lac Ontario ?-Je sais que la commission de défensE
envoyée en Canada en 1862, pour faire rapport sur les défenses générales de la province,
a fortement recommandé l'établissement d'une station navale dans la Baie de Quinté, la
forme naturelle de cette baie la rend, > mon avis, admirablement propre à cet objet. Dans
le cas où l'on établirait une station navale dans la Baie de Quinté, il serait de la plus haute
importance d'ouvrir une entrée courte et directe du lac Ontario à la tête de la baie. Et
cela devient d'autant plus nécessaire que l'espace entre le havre de la Presqu'Ile et King-
ston est l'endroit le plus difficile et le plus dangereux du lac Ontario. Jugeant d'après la
carte, et ne connaissant pas les particularités qui se rattachent aux lieux, il me semble que
le meilleur moyen d'établir une communication courte et sûre, comme celle dont il est ques-
tion, serait d'ouvrir un canal entre la Baie de Quinté er la Baie Weller. L'embouchure du
canal serait couverte et protégée par le havre de Weller qui est tout entouré de terre, et
dont l'entrée, du côté du lac Ontario, peut être très-aisément défendue contre une flotte
ennemie. En supposant le cas où des vaisseaux canadiens fuiraient devant une force
navale ennemie supérieure, venant dans la direction de Toronto à peu près, on peut pré-
sumer que si les premiers sont ob!igés de doubler la péninsule de Prince-Edouard, avec
certains vents du moins, ils courent un grand danger d'être jetés à la côte ou capturés
avant de pouvoir entrer dans la Baie de Quinté, tandis que les mêmes vaisseaux, avec les
mêmes vents qui les exposeraient à la destruction dans le premier cas, pourraient entrer
danà la Baie de Weller à pleines voiles, et atteindre la tête de la Baie de Quinté, sans acci-
dents. Quand rmeme, d'ailleurs, on ne voudrait pas établir une station navale régulière dans la
Baie de Quinté, cette baie offrirait, en temps de guerre, un admirable refuge, qui pourrait
être rendu parfaitement sDr comme- refuge militaire ou plutôt naval. De plus, dans un
cas de guerre, le canal projeté offrirait des moyens de communication par eau bien plus
sûrs que la route du lac, et rachèterait la perte de temps entre Kingston et Toronto.

A. 1866
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RAPPORT

DU

MINES DE

SPEdCIA L

SUR LES

CUIVRE.

RAPPORT du comité spécial nommé pour obtenir des renseignements sur l'étendue et
les ressources des mines de cuivre de la rive Nord du lac Supérieur, et sur les meilleurs
moyens de les exploiter, de manière à accroître les revenus de la province et à donner, en
même temps, plus d'encouragement à l'emploi de capital pour l'exploitation des mines de
cuivre ; et aussi, de s'enquérir de la vente des terres dans les régions minières jusqu'à
cette époque et généralement de tout ce qui se rattache aux mines de cuivre.

(Conformément à la recommandation du comité conjoint des imvressions, le rapport
ci-dessus n'est pas imprimé d«nae'.Appendie.]

CO0MIT
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SECOND RAPPORT

COMITE PERMAhNENT DES COMPTES PUBLICS&

.SALLE DI UOMITÉ DES CHEMINS DE FER,
Vendredi, 10 août 1866.

Le comité permanent des comptes publics à l'honneur de faire son SECOND RAPPORT.
Votre comité a examiné les comptes publics de l'année 1864-5, qui lui ont été ren-

voyés, et a reçu des explications de l'auditeur à l'égard de certains articles de ces comptes,
que votre comité a l'honneur de soumettre, ainsi que ses délibérations.

Votre comité recommande qu'à l'avenir les comptes publics contiennent les comptes
du bureau de l'agriculture en détail, et aussi que les frais de remboursements forment un
compte séparé, et ne soient pas compris dans le compte des frais de perception et d'admi-
nistration du revenu.

Il recommande aussi qu'il soit nommé un oSicier chargé de- survciller tous les ordres
donnés ou les paiements faits pour impressions et papeterie dans les départements publics.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

W. P. HOWLAND,
Président.

DULIBÉRATIONS DU COMITÉ.

SALLE DE COMITÉ,
Jeudi, 14 juin 1866.

Le'comité s'assemble pour s'organiser.

MEMBRES PRÉSENTS.

M. Chapais.,
M. Galt,
M. Holton,
M. Dufresne (Iberville),
M. Dunsford,
M. Gibbs,

,L l dougldI, (Toronto Ouest,

Ml. Magill,
M. McConkey,
M. MeIntyre,
M. Scoble,
M. Somerville,
M. Sylvain et
M. Walsh.

L'hon.
L'hon.
L'hon.

A. 186629-30 Victoria. Appendice (No. 5).



29-30 Victoria. Appendice (No. 5).

Sur motion de l'honorable M. Galt, secondé par M. Gibbs, l'honorable W. P. Howland
est choisi, nemn. con., comme président.

Le comité délibère, et il est
Ordîonné, Que le président fasse rapport à la Chambre, recommandant la réduction de

son guorumu 1 neuf membres.
Le comité s'ajourne jusqu'à convocation par le président.

LjUNDi, 23 juillet 1866.

Le comité s'assemble.
MEMMRES PRÉSENTS.

L'hon. M. Holton,
M. Dufresne (Iberville),
M. Gibbs,
M. Macdonald (Toronto Ouest,)
M. McConkey,

M. MeIntyre,
M1. Magill,
M. Pope,
M. Walsh et
M. White.

En l'absence du président, l'honorable M. Holton est appelé au fauteuil pro. tenm.
Les comptes publics sont soumis au comité.
Le comité délibère, et il est
.Résolu,-Qu'en conséquence de l'absence du président, et en l'absence de toute

affaire spéciale, il s'ajourne jusqu'à, convocation par le président.

Le comité s'assemble.
iMERCREDI, 25 juillet 1866.

MEMBRES PRÉSENTS.

L'hon. William P. Howland, président.
L'hon. M. lolton, . M. Magill,

M. Dufresne (Iberville), M. Pope,
X. Gibbs, M. Smith (Toronto Est),
M. Labrèche Viger, M. Somerville et
M. Macdonald (Toronto Ouest), M. Walsh.

Le comité entreprend l'examen des comptes publics pour l'année expirée au 30 juin
1865, qui lui ont été renvoyés.

Le comité délibère, et il est
Ordonné,-Que le greffier requière la présence de John Langton, écr., vendredi

prochain à midi, afin qu'il fournisse au comité un état détaillé relatif à des paiements faits
à T. R. Christian, écr., figurant aux pages 104 et 105 des comptes publics, et aussi, des
paiements faits à A. C. Buchanan, écr., figurant à la page 106 des dits comptes.

Le comité s'ajourne alors à vendredi prochain.

VENDREDI, 27 juillet 1866.

Le comité s'assemble.
MEMBRES PRÉSENTS.

L'honorable W. P.
L'hon. M. Holton,

M. LeBoutillier,
M. McConkey,
M. Mclntyre,

Howland, président.
M. Magill,
M. Walsh et
M. White.

-Le comité reprend l'examen des comptes publics.

A. 1866
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John Langton, écuier, auditeur des comptes publics, est présent et examiné. M'
Langton explique les articles de compte figurant aux pages 104, 105 et 106 des comptes
publics, et dit qu'il donnerait des réponses par écrit, accompagnées des documents néces-
saires.

Le comité délibère, et il est
Résolu, Que les comptes du bureau de l'agriculture devront à l'avenir figurer dans

les comptes publies en détail, et que les frais de remboursement devront être tenus dans
umn compte séparé, et non compris dans les frais de perception et d'administration du revenu.

te comité délibère de nouveau, et, sur motion de M. White, il est
Ordonné Que M. Langton soit prié de fournir au comité des comptes détaillés des

articles qui figurent à la page 136 des comptes publics savoir : payé à J. J. Foote pour
impression du rapport de l'emprunt municipal, $1,505,68; et à la page 160, pour impres-
sions et papeterie durant l'année finissant au 30 juin 1865, $4,826.83 ; aussi à la même
page, payé à A. Côté, même service, $7,595.96.

Le comité délibère et s'ajourne jusqu'à convocation par le président.

SALLE DE COMITÉ
Vendredi, 8 août, 1866.

Le comité s'assemble.

L'honorable W. P. Howland, président.
L'hon. M. Rolton, M. Pope,

M. DeNiverville, M. Scoble,
M. Dunsford, M. Somerville,
M. Gibbs, M. Street,
M. McIntyre, M. Walsh et
M. Morrison. M. White.

Le comité reprend l'examen des comptes publics.
Le greffier soumet au comité les réponses de M. Langton aux questions qui lui ont

été posées, ainsi que les comptes détaillés de MM. J. J. Foote et A. Côté, et ceux de
l'exposition de Dublin et de l'immigration, comme suit:

RÉPONSES AUX QUESTIONS.

La somme de $6,772.07, payée à T.-R. Christian, page 104, est une somme de $6,-000 avec intérêt, avancée par la banque de Montréal au commissaire, en 1861.
Les détails de la somme de $4,636.71, pour l'exposition de Dnblin, sont transmis

ci-joint.
Les détails dedeux sommes de $32,507.76 et de $4,213.23, page 106, sont aussi

iclus.
La somme de $8,827.05, page 106, a été employée par M. Buchanan, qui en a rendu

compte. Une grande partie de cette somme, s'élevant à 84,673.63, était pour la Quaran-
taine, et les détails sont inclus. Le reste est pour diverses dépenses, dont les détails sont
mêlés dans ses comptes avec les dépenses flaites sur une lettre de crédit de $32,507.76, donnés
ci-dessus. Bien que le montant total des deux sommes corresponde aux pièces justifica-
tives, il faudrait quelque temps pour séparer les paiements faits à même la lettre de crédit
et ceux faits sur mandats.

JOHN LANGTON.

Pièce No. 895.
John J. Foote, Québec, 1864.

Payé son compte d'impressions et de papeterie pour les douanes,.............1,157.04

Pièce No. 1571.
John J, Foote, Québec, janvier 1865.

Payé son compte d'impressions et de papeterie pour les douanes........ 1,142.87
8.
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Pièce No. 1974.
John J. Foote Québec, avril 1865.

Impressions, papeterie, etc., pour les douanes, J. G. J...................... ... ..... 1,911.11

Pièce No. 125 (Bureau d'audition).
John J. Foote, Québec, avril 1865.

Présente un compte pour l'impression du rapport sur le fonds d'emprunt muni-
cipal et les charités de la province du Canada. Balance........................505.68

Pièce No. 1000.
John J. Foote, Québec, 1864.

Payé son compte d'annonces, impressions et papeterie, etc...,........................ 616.31

Pièce No. 1136.
.A. Côté, Québec, 17 octobre 1864.

Impressions et papeterie, pour les douanes, département des finances............... 3,193.51

Pièce No. 1394.
A. Côté, Québec, 27 décembre 1864.

Payé impressions et papeterie, pour les douanes, J. G. J....... ........... 1,154.02

Pièce No. 1786.
A. Côté, Québec, 13 mars 1865.

Impressions et papeterie, pour les douanes, département des finances.............. 1,149.45

Le comité délibère, et il est
Résolu,-Qu'un officier soit nommé pour surveiller tous les ordres donnés et les

paiements faits pour impressions et papeterie dans les départements publics.

Payé T. R. Christian à compte de l'exposition de Dublin.
A. St. George Cluif, pour services comme commissaire, et déboursés ................... $ 915 98
Paul Tabonsheuche, pour articles pour l'exposition............. .................. 55 85
J. C. Taché, pour divers menus déboursés..... ................................ 26 00
T. Sterry Bunt, pour défrayer certaines dépenses..................................... 500 c0
Iiév. E. Langevin, pour un livre............................ ................... 12 00
W. Edwards, secrétaire de la chambre des arts, pour dépenses..................... 595 55
0. Coté, pour articles fournis..................................................... . 469 50
Ellison et Cie., pour photographies.................................................. 48 00
Compagnie chemin de fer Grand Tronc, pour fret..... ............................ 6 35
A. Fraser, pour assurance... ... ..... ........................................ 53 50
L. Lefebvre, pour une boîte en ferblanc....................................... 4 50
E. N. Thompson, président de la chambre d'agriculture, pour payer certaines dépenses.... 300 o
W . Cassils, pour télégrammes....................................................... *2 47
Léger Brousseau, pour une collection de reliure......... ....................... 243 66
B. Chamberlin, président de la chambre d'agriculture, B. C., pour certaines dépenses...... 500 00
J. Patry, pour faire des boîtes........................................................ 5 0
G. Leclère, secrétaire, chambre d'agriculture, pour payer certaines dépenses.............. 300 00
B. J. Morgan, pour son " History of Celebrated Canadians " ............ 2 50
J. B. Livernois, pour photographies.................................................. 44 00
G. E. Desbarats, pour une collection de reliure........................................ 128 30
M. Dawson, pour un livre........................................................... 2 00
Département de l'éducation, B. C., pour articles fournis.............................. 20 00
Compagnie d'Express, pour frais.................................................... il 25
G. T. Cary, pour impression du catalogue, etc ........ .............................. 93 58
John Jones. pour couper des planches-cartes artistiguement....... .................. 15 00
M. L'Abbé Brunet, pour une collection de bois........................................ 115 00
M. Tardive], pour adresser les boites .................. ........ .............. 5 25
Banque A. B. N., pour une traite à compte des dépenses de l'exposition...,,............. 161 47

$4,636 71
BoRElU D'AUD'rZoN

Outaouais, 26 Juillet 1866.
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Payé T. R. Christian, à compte de l'immigration.
T. D. Shipman, payé la compagnie de navigation pour le transport d'immigrants indigents. $7940 95
A. H. St. Germain, r our annonces dans le Toronto Eventing Journal.................... 50 00
J. H. Daley, pour dépenses du bureau de Montréal......,............................. 2322 51
J. McPherson, " " Kingston.................................... 482 74
W. J. Wills, Outaouais.............................. 012 52
R. H. Rae, •" Hamilton...... .............. .............. 571 53
Jno. A. Donaldson, " Toronto.............. ................ 2007 38
J. B. Fréchette, pour repas fournis aux immigrants................................... 43 30
Compagrie Richelieu, pour transport................................................. 45 00
M. Miller, pour papeterie...... .......... ............... . .......... 15 00
A. Jorgenson, pour services spéciaux.......... ............................ .. 50 00
Donaghue et Kelly, pour impressions.................... ...................... 22 25
Allans, Rae, et Cie., pour transport......................................... 85 00
J. MeKenna, pour menus déboursés.................................... .............. 236 03
A. C. Buchanan, à compte des dépenses de la Grosse Isle.............................. 726 00
Middleton et Dawson, annoncer les règlements de la Grosse Isle......................... 208 65

do pour papeterie et impressions................. .................. 139 91
A. B. Hawke, gratuité comme ex-agent à Toronto.,............... ................ 800 00
G. T. R., pour transport d'immigrants........ .............. ........................ 822 14
Maître de poste de Québec, pour frais de port......................................... 167 91
J. McKenna, pour enterrement d'un immigrant....................................... 6 00
L. Stafford, pour diverses dépenses à la Pointe Lévi................................... 31 96
F. Buteau, pour transport sur bateaux-à-vapeur provincial................... . ...... 32 50
J. J. Foote, souscription au Morning Chronicle (2 exemplaires)......................... 24 00
Dlle. E. Taylor, pour pension d'un orphelin.......,. ................................ 24 00
Mme. A. Bankier, pour pension d'une orpheline.................................... . 16 25
W. McKenny, pour services à la Pointe Lévi...................................... 50 00
J. A. Parnell, pour annonces dans le Canadian Churchman,............................ 16 24
John Wade, pour secours aux immigrants........................................... 51 00
Il. Hope, pour balance de compte pour brochures...................,...............•50 Do
F. J. Doré, pour services spéciaux ............... . ........................... 100 O
R. Freeman, pour impression du " Emigrant Labour".., , ............................. 10 50
John Sewell, pour un mandat sur la poste de J. Wilcox........................... 22 50
E. Gagnon, balance du salaire due au Dr. Nault,..................................... 177 04
A. Anderson, pour services i. la Quarantaine...................................... 50 00
W. Lane, pour 2 ans de souscription à la Bourse de Québec........................ 10 00
A. Jorgenson, pour payer Rudolphen pour brochures.... ............................ 35 00
J. Blackburn, plier et relier 10,000 cartes................. ... ,.. ................... 100 Go
A. St. George Cluff, à compte de devoirs pour encourager l'immig. à l'exposition de Dublin 400 00
L'hon. T. D. McGee, pour service spécial... ................ ....................... 1000 00
Hiunter, Rose et Oie., pour impressions............................................ 9 00
Compagnie d'Express, pour frais.................................................... 6 87
L. Claire, pour une chaloupe à la Grosse Isle.................... .................... 104 Go
W. Searle et Cie., pour un passage ............................................ 19 44
J. N. Daquet et Cie., pour impression de brochures...... ........................ 427 0

"i pour papeterie-........... . . ............................... 6 25
Jas, Tibbitts et Cie., transport du personnel à la Grosse Isle........................ 80 00
Compagnie des remorqueurs du St. Laurent, pour passages à la Grosse Isle............... 3 12
P. W. Hartigan, pour peinturage..................... 6 00
Wm. Davis, pour services à la Pointe Lévi, novembre à mai..... .................... 50 00
M. McKay, frais d'hôpital à la. Grosse Isle............................................. 126 82
F. Toffield, pour repas donnés aux immigrants................... ......... .. .... 18 87
M. McMay, pour salaire du personnel de la Grosse Isle, mai et juin...................... 1080 76
L'hon. W. B. Robinson, pour 4,000 copies du "Supplement to Canada Farmer "........ 200 00
L. Brousseau, pour impression de blancs pour le médecin inspecteur..................... 26 38
Dr. L. J. Roy, pour entretien de la chaloupe,..... ............................. 266 66
T. Sterry Hunt, pour préparer une copie de l'Essai sur le Canada........................ 5 00
T. R. Christian, pour payer le propriétaire du Canada Farmer, annonces................. 55 20
George Brown, pour abonnement au Globe. ...... ...... . ............................ 9 00
J. H. Daley, pour salaire au bureau de Montréal, 8 mois.......,................... 1000 00
Jne. A, Donaldson, " " Toronto " .... .... ............... 1328 00
J. McPherson, c Rigston ... ....... .............. 533 34
W. J. Wills, "" Outaouais " ...... ...... 533 32
R. H. Rae, c " Hamilton " ............................ 520 00
A. C. Buchanan, A. C., " A Québec "..... ....... 1345 08
Lawrence Stafford, A. A., .. ............ 933 35
F. J. Doré, commis ....... 60008
J. McKenna if fi 51 3.. ..r.en..n. ............ 53332A. Jorgenson,inaterprête, " " " .... ,,,,.....,,,..,.....,,,.. 600 00

5
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J. Lilly, Messager, au bureau de Québec, 8 mois.............................. 200 00
Dr. L. J. Roy, méLecin inspecteur 4 " ............. 1060 67

cc Pour balance de salaire au 31 octobre, y compris le louage de chaloupes .... 466 66
Banque do Montréal, remboursement d'une avance au M. de l'Ag..................... 491 54

Total,,,........................................................... $32,507 76
Paiements faits à T. R. Christian à compte de l'immigration.

Pour salaires au bureau de Toronto, 4 mois.......................................... 814 00
'K ingston, 4 ................................... ...... 266 68
Ham ilton, .......................................... 260 00
Outaouais, " ............................. ... .... ... 266 68
Montréal, ........................... . 500 00
Québec, ".... ......... ... 2105 87

Total.... ......................... .............................. $4,213 23
BUREAU DS L'AUDIroN,

Outaouais, 27 Juillet 1866,

L'attention du comité est attiré sur un article des comptes publics, intitulé : " prêts
aux compagnies incorporées," savoir, la compagnie de navigation de la riv.ière Tay,

$7,764.05, qui est traité depuis longtemps comme actif nominal par la province, C ayant
appris que la rivière Tay, à travers luquelle le canal a été construit en premier lieu, a
depuis plusieurs années cess6 de faciliter la navigation d'aucune espèce de vaisseaux, et

que le maintien de cette dette empêche le rétablissement de la navigation, il est
Résolu, Que la réclamation en question soit annulée et biffée de la liste de l'actif de

la province, afin de permettre aux personnes intéressées dans le commerce du canal Rideau
et autres, de rétablir la navigation sur la rivière Tay, entre cette rivière et le canal Rideau,
sous une condition à cet effet.

Le comité délibère, et il est
Résolu, Que le président fasse un rapport à la Chambre comprenant les résolutions

adoptées le 27 juillet et aujourd'hui, à propos de la nomination d'un officier, etc.
Et aussi un autre rapport comprenant la résolution passée aujourd'hui k propos de la

navigation de la rivière Tay, ainsi que les délibérations du comité.
Et le comité s'ajourne.
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RAPPORT.

LISTE des Officiers et Serviteurs de l'Assemblée Législative, lors du démé-

nagement de.Québec à Ottawa. Aussi,

LisTE des Emaployés

session de 1866.
et Serviteurs de l'Assemblée Législative, pour la
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LisTE des Employés et Serviteurs de l'ssemblée Législative, pour la; session dë
1866.

SERVICE DB LA SESSION.

J. E. Dorion..................................
L. P. Lemay ...... .................

W. C. Bowles ..............................
G. B. Rolleston...... .........
D. Lanigan .....................
r. Simard ...................

L. J. Pita. . ..........
C. Garneau ,...................................
F. Bédard ......................................
J. W. McEdward ...........................
P. Fréchette ......................
F. Talbot........................
N. S. Rubertus ..............................
A. H. Stuart ........ ................
H. Hemming .................................
C. J. Biggius .................................
W. L. Gane....................................
L. H. Huot..................................
G. W. Lester .................
J. A. Génand.....................
J. Harris .......................................
D. Macdonald.....................
T. Colquhoun ............. ........
S. Clarke .................................
W. Dnggan ........... .................
H. Languedoc,. .....................
R, A. Kent......................
C. Lindsay .............................
P. A. Stewart......... .... ..........
T. MoCord.................................
L. N. Voyer ........ ......................
Geo. Patriek..................................
Wm. Parris ................. ,..................

J. B. Lajoie...................................
Pierre Bousquet ......... ....................
John Eurley...................................
M. Lafiamme ....... ....................
Joseph Nadeau......................... ....
Edward Botterell.................... ........
John Buckley .............. ,.................
Pierre Labelle .............................
Thomas Garlie................................
J. Rivet.........................................
Wm. Atley ....................................
C. Brazeau ... ,....... .................
James Sinclair ................ ,
R. C. Boudreau..............,...............
Narcisse Turgeon . ..............
James Darcy........................... ......
O. Robitaille .................................
James Leonard ............................. ,
Vaughan Brice ..............................
J. C. Jones .........................
J. B. Asselin .................................

D. MoMullan .................................
George Curran.......................
T. Falardeau...... ....... ......
Joseph McGuire......... ........
William McGuire.......................... ..
John O'Connell ..............................
Geo. Fletcher .................................

Alex. Lortie ...................................
Etienne Desrochers..... ,.........
Sylvester Smith .................
John Rays..........................,. .........

Assistant traducteur..........................
- do ....................

Aujourd'huipermanent à $600 par année,
Copiste

1

extra.....................................
....................... ............
....................................
......... ..........................
.........,e...... ...................
....................................
,...................................

......... ............ ,.............

.. ...... ,,.........................,

....................................

............................. .......................................

...................................

,..................................
..................,.................
......... .........,...........,......
....................................

..................................

................. ,..................

......................,.............

............4........................

.............. ............,........

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Message la session ........................
............ ..............
..................... .....
............... ............
...........................
...........................

.....................
...........................
.............. .
..............

............. : .............
...........................
...........................
.......................... 0
...........................
...........................
...........
...........
........................
.................... àb4%4::l

Principal page ...... ........................
Page .... . ............... ......

do .............................. .......
do ................. .........
do ........... ... ........................... ...
do ..... . ................. .......
do ............................... ......

Messager extra..................................
do ..............................
do ............. ... ............
do ,....................,.......

$4 par jour.
do

càmkie successeur de O. C.
DelaChevrotèreproniu.

j $4 par jour.

$300 par session.

1$300 par session.

$250 par session.

$2.25 par jour.

.A. 1866

r de
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dn
do
do



29-30 Victoria. Appendice (No. 6).

LISTE des Employés et Serviteurs de l'Assemblée Législative, pour la session-de
1866.-Suite.

L. Lafranchise ................
D. Beauchamp ..... ...........
L. Bureau ...................................---
F. Maranda.............................
D. O'Connell ..--.... .................
Wm. O'Keefe ......................
F. Blais.........................................
J. Daze,.........................
J. Stephens ......................
A. Reddick ....................... ............
John Robertson ..............................
Joseph Clancy ................................
N. Jeallet.......................................
C. J. MeLonnan...................
M. Dufresne ...................................
John Martel...................................

Paul Pichette .................................

Messager extra... ...........
do
do
do.. ....................
do ...................... I 
do .......................
dodo ..........
do' ...............do... .............. ....... .. $2.25 par jour.
do .......................
do
do... ......... ..........
do
do
do
do
Journaier......... ............. 5 par jour.

do .......................

Journalier ........................................ $1.50 par jour.

Certifié. WM. B. LINDSAY, JR.,
Greffier, A. L.

BUREAU DU GREFFIER, ASSEMBLEE LEGISLATIVE,
30 juillet 1866.

A. 1866
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29-30 -VICTORIA, 1866.

ABSENCE,
AccUSATION,

sation dans
Considéré;

PmIS D':- Voir .Députés.

MISES .EN:-Bill pour amender l'acte concernant la cour des mises en accu-
le Haut-Canada; du Conseil; lu, 190. Renvoyée à un comité général, 225.
rapporté, 233. Passé, 234. S. R., 382. (29-30 Vic., c. 38.)

AcIER, FER ET ARTICLES DE CHEMIN DE FER, fabrique d':-Pétition ,pour un acte
d'incorporation, 35. Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 41. 'lienvoyée à un comité,
63. Rapporté avec des amendements, 129. Considéré en comité; rapporté, 139.
Passé, 350. 1, ?ar le Conseil, avec des amendements; considérés, 252. Adoptés, 298.
S. R., 384. (29-30 Vic., o. 110.)

ADRESSES A SA MAJESTE:
Relatives à-

1. Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, Union des:-Priant Sa Majesté de
faire soumettre au parlement impérial une mesure à l'effet de constituer un ,gouver-
nement et une législature pour le Bas et le Haut-Canada,' quand l'union des
provinces sera effectuée; ordonnée; rapportée, 362. Motion, que l'adresse soit
maintenant lue pour la deuxième fois; amendement, pour une adresse à Son
Excellence, recommandant qu'il soit appelé au peuple avant que e .résolutions
soient définitivement soumises au parleiment impérial,-rejeté; a'rmendemet, -pour
faire soumettre à cette chambre les constitutions générale et locales édictées par le
parlement impérial dans le cas où elles différeraient des résolutions adoptées,
rejeté; adresse adoptée; ordre d'en. faire la' grosse; adresse'à -Son. Excellence,
le priant de la transmettre, 367. Son Excellence se chargesde la-transmettre, 380.



ii Index. 1866.

ADRESSES-Suite.

A SON EXCELLENCE :-Relatives à-

2. Nominations à des emplois :-Demandant un état des nominations à des emplois
depuis le 1er mai 1864, avec les particularités y relatives, 38. Voir Documents, 2

3. Baldwin, Bon. R. :-Priant Son Excellence de recommander qu'un crédit de $500
soit affecté à l'acquisition du buste de feu l'honorable Robert Baldwin, pour le
parlement, et assurant Son Excellence que cette chambre confirmera le crédit, 349.

4. Asile d'aliénés de Beauport:-Copie de la correspondance et des contrats depuis le
1er mai 1864, relatifs au changement de propriétaires de l'asile et au soutien des
aliénés, 169. Voir Documents, 5.

5. Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, Union des :-Demandant copie de
toute correspondance avec le gouvernement impérial et les gouvernements des
provinces maritimes, depuis la dernière session et au sujet de l'union projetée, 20.
Voir Documents, 7.

6. Canal de la Baie de Burlington :-Demandant copie de toute correspondance, arrêts
du conseil et réglements au sujet de la perception des péages de ce canal; et un
état de ses recettes et dépenses pour les dix dernières années, 216. Voir Docu-
ments, 8.

7. Compagnie des terres du Canada :-Demandant copie de sa charte et de la convention
passée avec elle en 1826, ainsi que les particularités et conditions relatives aux
terres à elle accordées dans le Haut-Canada, et un état des terres vendues ou
données à bail par cette compagnie; adoptée sur division, 311.

8. Analyses chimiques :-Demandant un état des déboursés faits pour faire analyser en
1857 et 1858, les médecines de Tumblety, et pour les analyses dans les causes de
P. Duval dit Barbinas, de Drummondville, et de Noël Lussier, de St. Hyacinthe,
en 1863,-et copie de la correspondance avec le Dr. J. Emerry Coderre et H. R.
Blanchard, coroner, au sujet d'analyses chimiques, 48.

9. Examinateurs du service civil, Bureau des:-Demandant un état de ses dépenses
depuis 1857, du nombre de ses réunions, candidats examinés, certificats de capacité
accordés, du nombre de ceux qui ont de ces certificats et qui ont obtenu de l'emploi-
et du nombre employé sans certificat, 214. Voir Documents, 10.

invasion Fénienne:
10. Demandant copie de tous rapports, ordres et correspondance autres les autorités mili-

taires et de la milice ou tout autre département au sujet des derniers mouvements
militaires sur la frontière de Niagara, 53. Voir Documents, 17.

11. Demandant copie du rapport du commissaire chargé de s'enquérir des pertes occa-
sionnées pas l'invasion fénienne sur la frontière de Missisquoi, et de toutes instruc-
tions, correspondance et réclamations s'y rattachant, 313. Voir Documents, 18.

12. Priant Son Excellence d'ordonner qu'une indemnité soit accordée aux volontaires
blessés durant l'invasion fénienne et aux familles, qui ont perdu la vie dans le
combat,-assurant que la chambre confirmera l'indemnité, 349.

Pêcheries :
13. Demandant copie de toute correspondance, arrêts du conseil et entres documents rela-

tifs aux pêcheries du fleuve et du golfe St. Laurent, et surtout à l'égard de la con-



29-30 Victoria. Index.

ADRESSES-Suite.

vention projetée par laquelle les pêcheurs des Etats-Unis, en payant une licence,
jouiraient du droit de pêche comme sous le traité de réciprocité, 88. Voir
Documents, 19.

14. Demandant copie du rapport de P. Fortin, écuier, pour 1865, 310. Voir Documents, 20.

15. Chemin d'Ianilton a Fort Dover :-Demandant copie de toute correspondant avec le
bureau des travaux publics, et des arrêts du conseil et instructions depuis la vente
de ce chemin, avec copie du rapport de M. Woodruff et un état indiquant où en
sont les comptes entre le gouvernement et la compagnie de ce c.hemin, 47. Voir
Documents, 23.

16. Ifastings :-Demandant copie de tous rapports faits l'année dernière par des oficiers
du département de la géologie au sujet des mines et mineraux dans les townships
et en arrière du comté d'Hastings, 28. Voir Documents, 25.

17. Compaqnie de la Baie d'Eudson. :-Demandant un état des terres données à bail ou
vendues à cette compagnie, et copie de tous arrêts du conseil et correspondance y
relatifs, 53. Voir Documents, 27.

Inspecteurs :-Voir infra, 39.
18. Chemin defer Intercolonial :-Demandant copie de toutes communications reçues

de la compagnie du chemin de fer Grand Tronc au sujet de la confection ou prise à
ferme du chemin de fer Intercolonial projeté, 20. Réponse, 41.

19. Juges :-Demandant un état des congés d'absence accordés à des juges des différentes
cours du Bas-Canada pendant les trois dernières années, et du temps pendant lequel
aucune de ces cours n'a pu siéger à raison de ces absences ; et copie de toute cor-
respondance à ce sujet avec les juges demandant congé, 29. Voir Documents, 31.

20. Justice, administration de la justice .- Demandant copie de toutes -réclamations et
comptes d'avocats et procureurs envers le gouvernement pour les cinq ans expirés
le 1er juillet 1866, pour services comme représentants de la couronne dans des
poursuites devant le -Banc de la Reine dans les districts de Montréal, Trois-Rivières,
Aylmer, Terrebonne et Joliette, et copie de tous états, rapports, procédures, etc.,
s'y rattachant, et un état des mémoires de frais et d'honoraires refusés, rejetés ou
acceptés et payés dans chaque cas, 38. Voir Documents, 33.

21. Lafiamme, Rodolphe :-Demandant copie de la plainte faite au gouvernement par L.
O. Hétu contre R. Lafiamme, avocat et conseil de la Reine, et de toute correspon-
dance à ce sujet, 39. Voir Documents, 35.

Terres
22. Demandant un état des terres non vendues du clergé et de la couronne dans Finch,

Roxboro, Cambridge, Russell, Cumberland et Clarence, et de celles vendues sans
patente, 48. Voir Docunents, 37.

23. Pour un état des sommes dues sur les terres de la couronne-vendues dans Wellington,
Grey et Bruce, et de la valeur des terres non vendues dans ces comtés, 214.

24. Pour un état des terres de la couronne et du clergé vendues avec ou sans-patente dans
le comté de Dundas, et de toutes celles non vendues, 310.

25. Camp de Laprairie :-Demandant un état des dépenses Â@ ce camp en 1865, et le
nom des obien d'état-ajor geplpyés 5& Yo pmments, 38,
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26. Institutions littéraires, scientifigucs et de bienfaisance :-Demandant un état du passif,
de l'actif, des recettes et dépenses, des bibliothèques et musées, et de l'octroi du
gouvernement à ces institutions du Bas-Canada, 312.

27. acdonald, lient.-col.:-Priant Son Excellence de faire donner une gratification équi-
valante à une année de traitement à la veuve du lieutenant-colonel Macdonald,
sous-adjudant général de milice pour le Haut-Canada, et assurant que la chambre
confirmera ce don, 349.

28. Xécanismcs :-Demandant un état des mécanismes de moulin et de fabrique importés
dans le Haut-Canada durant les six dernières années, et des droits payés pour iceux
et du montant de droits non encore payés, 312.

29. Défenses militaires :-Pour copie de toutes dépcehes reçues à ce sujet depuis la der-
nière session, 20. Réponse, 41.

Milice :
30. Pour un état des nominations dans le département de la milice depuis le 20 mars 1864,

49. Voir Documents, 47.

31. Pour un état des soumissions pour la fourniture de rations et bois de chauffage aux
volontaires sur la frontière ouest depuis leur appel à ce service en 1805, avec les
noms de ceux qui ont fourni des provisions sans avoir soumissionné et les prix payés,
169. Voir Documents, 48.

32. Monck, vicomte :-Félicitant Son Excellence Lord Monck sur soa avènement à la
pairie du Royaume-Uni; ordonnée ; rapportée ; ordre d'en faire la grosse; devant
être présentée par toute la chambre, 214. Son Excellence fixe le jour pour la
recevoir, 217. La chambre se rend üuprès.,de Son Excellence avec l'adresse;
réponse, 229.

33. Havre de Montréal:-Pour un état de tous les navires vendus par les commissaires
depuis le premier janvier 1866, du coût de l'armement du dragueur No. 3 sur le
lac St. Pierre, en 1865 et 1866, et de l'approfondissement fait par lui-avec indica-
des dates que les travaux ont commencé sur le lac St. Pierre, 158. Voir Documents, 53.

34. Prison de Niagara :-Pour un état du nombre de ses prisonniers chaque année, de 1861
à 1865, inclusivement, avec indication du nombre sans traitement médical et des
décès ; et copie de tous rapports et autres documents relatifs à la nouvelle prison à
St. Catharines, 47. Voir Documents, 55.

35. Outaouais, Edfices Publics à:-Demandant un état du total des sommes dépensées
pour leur construction, chauffage, ameublement, aqueducs, nivellement de terrain,
arbitrages, etc., et une estimation de la somme requise à leur achèvement et entre-
tien, 29.

36. Petite-Nation, Rivière :-Pour un état des droits perçus sur tous les bois coup(s dans
la vallée de cette rivière et sur ses tributaires, 311.

37. Pope, Richard:-Copie de correspondance et de son rapport comme agent des mines
à, St. François de la Beauce depuis le 19 juin 1865, 169. Voir Documents, 59.

88. Port Dover, Eavre de:-Pour les soumissions faites pour réparer ce havre, le mon-
tant dépensé, la correspondance .et les rapports depuis que ces réparations sont ter-
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minées, et un état des recettes du havre pour la dernière année, 40. Voir Docu.
ments, 60.

39. Fort Stanley, havre et chemin de :-Pour un état des sommes dépensées par le gou-
vernement pour ce havre et le chemin empierré de London à Port Stanley, 39. Voir
Documents, 61.

40. Inspecteurs du revenu :-Pour un état des inspections de leurs divisions du 30 juin
1865 au 30 juin 1866, 170.

41. Maraude de St. Albans :-Pour copie de tous documents reçus de M. le juge Coursol,
ou autre personne, au sujet du rapport de M. Torrance, le commissaire chargé de
s'enquérir des faits se rattachant à la libération des prisonniers accusés du vol de
la banque de St. Albans (Vermont), 53. Voir Documents, 69.

Ste. Angèle (Rouville)

42. Pour copie de tous documents et procédures relatifs à l'érection de cette paroisse et à
la construction d'une église et autres édifices publics, et à une lettre de certains
propriétaires de cette paroisse aux commissaires civils et aux affidavits établissant
qu'il n'avait pas été donné d'avis public, 28. Voir Documents, 71.

43. Pour copie de l'état de la popdlation de cette paroisse en janvier 1866, et d'après
lequel le surintendant de l'instruction lui a accordé l'octroi scolaire, 28. Voir
Documents, 70.

44. St. Bernard de Lacolle :-Demandant copie de toutes lettres, plaintes ou documents
relatifs à l'omission de J. R. Tremblay et H. Barker de la liste des commissaires des
petites causes dans cette paroisse, 311. Voir Documents, 72.

45. St. Rock, Caisse d'Economie de :-Pour copie de tous documents et témoignages
soumis à l'enquête relative à la suspension des affaires de cette banque, et du rap-
port du commissaire, 169. Voir Documents, 74.

46. Acte Seigneurial :-Pour un état indiquant la somme à laquelle chaque township a
droit en vertu de l'acte seigneurial, et le montant reçu par chaque township, 216.
Voir Documents, 75.

47. Sherbrooke, Prison de ;-Pour copie de toutes soumissions, contrats ou autres docu-
ments relatifs à sa construction, avec le rapport de l'inspecteur des travaux au sujet
de la qualité de cette construction, 214.

48. Discours :-En réponse au discours du trône à l'ouverture de la session-; motion pour
adressse ; question mise sur chaque paragraphe, 10. Amendement proposé au 2me
paragraphe (relatif à l'union des provinces de l'Amérique Britannique du Nord) et
rejeté; motion adoptée, 13. Comité chargé de rédiger l'adresse ; adresse rapportée,
14. Ordre d'en faire la grosse ; devant être présentée par toute la chambre; Son
Excellence fixe le jour pour la recevoir, 16. La chambre se, rend auprès-de Son
Excellence; réponse, 17.

49. Trent, Rivière :-Pour un état fait par les commissaires chargés -des glissoires sur
cette rivière des péages~et autres deniers reçus par eux et de la dépense, 168.

50. Dette nonfondée :-Pour copie de toute correspondance avec les agents financiers de
la province en Angleterre, ou avec la banque de Montréal, depuis le 1er juin 1865,
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relative à cette dette et à un emprunt pour y faire face ; et un état des emprunts
faits et des bons vendus depuis le 30 juin 1865, et du montant actuel de la dette
non fondée, 48. Voir Documents, 79.

51. Vacances :-Motion pour une adresse représentant que la prolongation des vacances
dans les charges de percepteur des douanes à Montréal, de juge en chef de la
cour supérieure du Bas-Canada et de shérif du district de Québec nuisent au
service publie, et demandant à Son Excellence qu'il soit remédié à cet état de
choses ; M. l'orateur quitte le fauteuil à 6 heures, 88. Ordre pour la reprise en
considération, rescindé, 300.

ADAMSON. L'HON. P. :-Pétition de Charles et Isabella Mitchell, demandantl'autorisation
de disposer de certains terrains dans Esquesing, lesquels ont été légués à eux et à leurs
enfants par feu l'honorable Peter Adamson, 114. Rapport de l'avis, 122. Bill pré.
senté, 123. Renvoyé à un comité, 152. Rlapporté avec des amendements, 213. Consi-
déré en comité,; rapporté, 246. Passé, 261. Par le Conseil, 286. S. R., 383 (29-30
Vie., e. 167.)

.ÆTNA, COMPAGNIE D'ASSURANCE (IIartford) :-Voir Documents, 28.

AGRESSiONS ÉTRANGÈRES:

1. Bill pour protéger les habitants du Bas-Cantda contre les agressions de sujets de
pays étrangers en paix avec Sa Majesté; présenté; lu 3 fois et passé, 2. Par le Conseil,
9. S. R., ib. (29-30 Vie., c. 2.) Voir Gouverneur-Général, 13.

2. Bill pour amender l'acte ci-dessus; présenté, 106. Renvoyé à un comité général,
138. Considéré; rapporté; passé, 165. Par le Conseil, 216. S. R., 381. (29-30
Vie., c. 3.)

3. Bill concernant le chapitre 98 des statuts refondus du Haut-Canada, pour protéger
les habitants du Haut-Canada contre les agressions de sujets de pays étrangers en paix
avec Sa Majesté; présenté, 106. Renvoyé à un comité général, 138. Considéré et
amendé; rapporté; passé, 165. Par le Conseil, 216. S. R., 381. (29-30 Vie., c. 4.)

Voir Documents, 17, 18, 21. Adresses, 10-12.

AGRICULTURE;

1. Bill pour amender la loi agraire du Bas-Canada (M. Geoffrion); présenté, 24.
ordre pour la deuxième lecture, rescindé, 301.

2. Bill pour amender l'acte concernant le bureau d'agriculture et les sociétés agri-
coles (M. Pope); présenté, 47. Ordre pour la deuxième lecture, rescindé, 302.

3. Bill pour amender l'acte chapitre 26 des statuts refondus du Canada, concernant
les abus préjudiciables à l'agriculture (M. Bellerose); présenté, 52. Considéré et
amendé en comité; rapporté; passé, 355. Par le Conseil, 377. S. R., 385. (29-30 Vie.,
e. 33.)

4. Bill pour amender la loi relative aux abus préjudiciables à l'agriculture (M.
Blanchet); présenté, 78. Ordre pour la deuxième lecture, rescindé, 303.

5. Bill pour amender le chapitre 32 des statuts refondus du Canada et encourager
l'agriculture, les arts et manufactures dans le Bas-Canada (M. Perrault); présenté, 86.
Qrdre pour la deuzièrme.lecture, rescindéi 356.
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6. Bill pour amender le chapitre 32 des statuts refondus du Canada, relatif au bureau
d'agriculture et aux sociétés agricoles (M. McGee); présenté, 106. Renvoyé à un
comité général, 354. Considéré; rapporté; passé, 374. Par le Conseil, avec un amen-
dement: considéré et adopté, 378. S. R., 386. (29-30 Vic., c. 18.)

7. Pétitions pour que le bill de la dernière session (tel qu'alors amendé) à l'effet de
révoquer le chapitre 32 des statuts refondus du Canada relatif aux sociétés agricoles,
devienne loi :-Société agricole de Perth, 34. Do. de Simcoe, (division nord) 45. Do.
de Waterloo (division nord), 31. Do. Wellington, 23.

8. Pétition demandant une aide pour les écoles d'agriculture ; collèges de Ste. Anne
de la Pocatière et de l'Assomption, 31.

9. Pétitions pour des amendements à l'acte d'agriculture du Haut-Canada :-Société
agricole de Kent, 212. Do. de Lanark (division nord), 45. Do. de Middlesex (ouest),

50. Do. d'Hastings nord, 61, 113.

Voir Documents, 1.

ALGOMA :--Résolution, qu'aux premières élections pour le district d'Algoma, pour les
législatures générale et locales, toutes les personnes tenant feu et lieu auront droit
de vote, 349.

ALNWICK :-Pétition de cette municipalité pour que les Sauvages de ce township soient
relégués à une autre localité, 77.

AmtriQuE BrTA>NIQ-UM DU NORD, UNION DES PROVINCES DE L':

1. Série de 15 résolutions qui constitueront le gouvernement local et la législature
du Haut et du Bas-Canada- lorsque l'Union des provinces sera effectuée ; débats sur
icelles ajournés, 141. Repris ; motion amendant la première résolution en ajoutant
les mots ; "et cette chambre est d'opinion que la nomination du premier lieutenant-
gouverneur devait être provisoire," etc., 233. Débats sur cette motion ajournés sur
division, 234. Repris; amendement emporté ; autre amendement (relatif à la consti-
tution et aux attributions de l'exécutif local) proposé et rejeté; une résolution amendée
quant aux limites de certaines divisions électorales du Bas-Canada ; 2me lecture de
toutes les résolutions ; nouvelle résolution ajoutée, pour faire régler par arbitrage le
partage de l'avoir et du passif des provinces du Haut et du Bas-Canada après l'Union,
256, 257. Résolutions mises aux voix, 270. 2me résolution (nommant les lieutenants-
gouverneurs du Haut et du Bas-Canada) amendée; motion pour amender la 4me, (les
deux Chambres du Bas-Canada), de manière à ce que la législature du Bas-Canada ne se
compose que d'une chambre élue par le peuple, rejetée; motion pour amender la 5me (une
seule chambre pour le Haut-Canada) de manière à ce que la législature du Haut-Canada
se compose de deux chambres, rejetée ; motion pour amender la 6me (Conseil Législatif
du Bas-Canada) de manière à ce que ses memnres soient élus par le peuple, rejetée;
motion pour amender la 7me (cens d'élégibilité des conseillers législatifs) de manière à
ce que nul conseiller ne puisse posséder aucune charge publique rétributive ni recevoir
d'indemnité pour leurs services, les membres de l'exécutif hxceptés, rejetée ; motion
pour amender la 9me, de manière à ce que l'orateur du Conseil Législatif soit élu par les
membres du Conseil, rejetée - motion pour amender la 11me, en retranchant le proviso,
par lequel le consentement la majorité des représentanis de certaines divisions électo-
rales est exigé à tout projet de loi ayant pour but de changer les limites de telles divi-
sions, rejetée ; toutes les résolutions, et la cédule A (divisions électorales des townships
du Bas-Canada) adoptées, 274 à 280. Cédule B (divisions électorales du Haut-Canada),
mise aux voix ; motion pour l'amender de manière à donner un député de plus à Lamb-
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ton, rejetée ; cédule amendée (en remplissant certains blancs) et adoptée, 858. Comité
nommé pour rédiger une adresse à Sa Majesté à l'égard de ces résolutions ; adresse
rapportée, 862. Voir Adresses, 1.

2, Pétition demandant que toute union de l'église et de l'état soit méconnue
dans les constitutions locales du Haut et du Bas-Canada ; union congrégationnelle du
Canada, 113.

3. Motion pour amender l'adresse en réponse au discours -du trône, en substituant
au 21me paragraphe, qui a trait à l'union projetée, une expression de la certitude de la
chambre qu'aucune mesure pour effectuer la dite union ne sera mise à effet avant que
le peuple ait eu l'occasion de se prononcer, rejetée, 13.

Voir Documents, 7. Adresses, 1, 5. Agorna. Enseignement, 4.

ANDERDON :-Pétition demandant la vente et l'ouverture de la réserves des Sauvages
dans ce township, 31.

ARMES, POssEssION ILLÉGALE :-Bill pour empêcher l'usage ou l'enseignement illégal du
maniement des armes, etc.; présenté, 342. Considéré et amendé en comité ; rap-
porté ; passé, 853. Par le Conseil, 377. S. R. 385. (29.30 Vie., c. 5.)

ARBRES :-Bill pour favoriser la plantation d'arbres sur les grandes routes, etc. ; présenté,
32. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 802.

Voir Douane, Droits de, 8.

ARPENTAGES :-Bill pour définir les attributions du commissaire des terres de la couronne
à l'égard des arpentages et à la confection des routes de colonisation, et pour d'autres
fins; présenté, 289. Ordre pour la seconde lecture, rescindé, 322.

AmtLs, INSPECTION DES :-Voir Documents, 63.

ASSE EBIJEF LEGISLATIVE:
1. Elle se rend auprès de Son Excellence :-A la barre du Conseil; àt l'ouverture

de la session, 1.-Pour la sanction des bills, 9.-A la fin de la session, 381.-A l'hôtel
du gouvernement avec des adresses, 17, 229.

2. Votes et délibérations de la chambre devant être imprimés chaque jour, 4.

3. Lecture de l'entrée dans les journaux de la dernière session touchant le rapport du
comité spécial chargé d'aider M. l'Orateur à prendre les arrangements nécessaires à l'e;-
pédition des affaires de la chambre, 18.

4. Etat du nombre d'employés de la chambre~lors du déménagement de Québec et de
ceux employés depuis; ordonné, 169. Présenté, 238. (App. No. 6.) Imprimé, 299.

5. La chambre ajourne à une heure plus tôt le lendemain, 229, 329, 380. A une
heure plus avancée le même jour, 230.

6. Ajcurne par respect pour la mémoire de députés décédés, 25.

7. Ajourne du jeudi au mardi suivant, 72. Ordre todifié en fixaut l'heure de réunion
pour le mardi à 7 heures, 76.
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8. Devant avoir deux séances distinctes le mardi, jeudi et vendredi, pour le reste de
la session, 173. Trois séances, 329, 355, 377.

9. Devant siéger le samedi pour le reste de la session, 283,
10. Continue à siéger après minuit, 120, 127.

ASSURANCE, COMPAGNIES D' :-Voir Documents, 28. Assurance étrangère, compagnies d'.

ASSURANCE ETRANGÈRE, COMPAGNIES D':

1. Bill pour étendre l'acte 23 Vie., c. 33, relatif aux compagnies d'assurance contre le
feu non incorporées en cette province, aux compagnies d'assurance maritime non incor-
porées en cette province, et aussi pour amender le dit acte; présenté, 71. Ordre pour la
2me lecture, rescindé, 303.

2. Pétition contre le bill : chambre de commerce de Montréal, 203.

3. Pétitions pour des amendements à l'acte ci-dessus cité:-J. W. Birchall et
autres, 113. Compagnie d'assurance Western, 113, 127.

AUBERGE, LICENCES D' :-Bill pour amender la 9me section du chapitre 6 des statuts
refondus du Bas-Canada; relative aux aubergistes et à la vente de liqueurs enivrantes;
présenté, 27. Renvoyé au comité du bill municipal du Bas-Canada, 90. (Voir Muni-
cipalités, Bas-Canada). Rapporté, 147. Considéré en comité; rapporté, 172. Passé,
201, Par le Conseil, 251. S. R., 382. (29-30 Vie., c. 35).

AULD, JOHN :-Pétition demandant un acte l'autorisant, comme tuteur de ses enfants
mineurs, à disposer de certaine propriété, 112. Rapport de l'avis, 122. Bill présenté,
123. Renvoyé à un comité, 152. Rapporté avec des amendements, 187. Considérés
en comité; rapportés, 243. Passé, 259. Par le Conseil, 294. S. R., 384. (2930
Vie., c. 171).

AUTEUR, DROITS D':-Voir Documents, 11.

AvoCATS, RÉCLAMATIONS D' :-Voir Documents, 33. Adresses, 28.

AYLMER :-Pétition pour unir partie de ce township à St. Vital de Lambton, 34. Suspen-
sion de la règle . relative à l'avis recommandée, 40. Suspendue; bill présenté, 42.
Renvoyé à un comité, 61. Rapporté, 85. Considéré et amendé en comité ; rapporté,
108. Passé, 116. Par le Conseil, 170. S. R., 381. (29-30 Viet., c. 66.)

BALDW.IN, HON. ROBEET :-Voir Adresses, 3.

BANQUE, COMMERCE DE :-Comité permanent de commerce de banque nomme, 4, 22.
Membre ajouté, 38. PREMIER RAPPORT, recommandant une diminution du quorum;
quorum devant être de sept, 26. Bills à lui renvoyés, 63, 74, 90, 109, 119, 137, 152,
165, 200, 249, 270, 321. RAPPORTS sur iceux, 106, 129, 156, 188, 250, 268, 28J,
309. RAPPORT recommandant la remise de l'honoraire d'un certain bil, 309.

BAPTEMES :-Voir Documents, 4.

BARREAU DU BAS-CANADA :-Pétition du barreau de Montréal, pour faire amender l'acte
constitutif du barreau du Bas-Canada, 70. Suspension de la règle relative à l'avis recom-
mandée; suspendue; bill présenté, 93. eenvoyé à u4 comité, 137. Rapporté avec
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des amendements, 231. Considérés en comité, 270, 283. Amendé; rapporté, 335.
Lu la 3me fois, amendé et passé, 351. Par le Conseil, avec des amendements ; con-
sidérés, 370. Adoptés, 372. S. R., 886. (29-30 Vic., c. 27.)

BAYuAM:

1. Pétition pour un aete confirmant le règlement No. 116 de cette municipalité,
lequel promet de faire un prêt à la compagnie du chemin de fer de Bayham, Richmond et
Port Burwell, 35. Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 71. Renvoyé , un comité, 110.
Rapport que le préambule n'est pas prouvé, 173.

2. Pétitions contre le bill, 112.

BAWDEN, JOSEPH R. :-Pétition demandant que la soeiétê d'hommes de loi du Haut-
Canada soit autorisée à l'admettre comme procureur, 146. Rapport de l'avis, 154. Bill
présenté, 168. Renvoyé à un comité, 200. Rapporté, 250. Considéré en comité;
rapporté, 297. Passé, 304. Par le Conseil, 352. S. R., 385. (29-30 Vic., chap. 175.)

BEAUPORT, ASILE D'LItts DE :-Voir Docwments, 5. Adresses, 4.

BELLEVILLE:

1. Pétion du conseil de ville, demandant l'autorisation d'acquérir un site de cimetière
et d'exempter les contribuables catholiques romains de la taxe à cet effet, 62. Rapport
de l'avis, 66. 13ill venu du Conseil; lu, 131. Renvoyé à un comité, 153. Rapporté avce
des amendements, 167. Considéré et amendé en comité; rapporté, 198. Passé tel
qu'amendé, 227. Amendements modifiés par le Conseil; considérés et adoptés, 282.
S. R., 383. (29-30 Vie., c. 79.)

2. Pétition demandant une loi pour amender l'aete constitutif du séminaire de
Belleville et pour changer son nom pour celui de " Albert College," 194. Rapport de
l'avis, 201. Bill venu du Conseil, 272. Lu, 273. Renvoyé à un comité ; 62me règle
suspendue, 306. Rapporté, 309. Considéré en comité ; rapporté; passé,335. S. R.,
385. (29-30 Vie., c. 136.)

BELLEVILLE A HASTINGS NORD, CHEMIN DE FER DE:

1. Bill pour incorporer le chemin de fer de Belleville à Marmora ; du Conseil, 126.
Lu, 131. Renvoyé à un comité, 153. Rapporté avec des amendements, 188. Consi-
deré et amendé en comité ; rapporté, 244. Passé tel qu'amendé, 259. Amendements
adoptés par le Conseil, 282. S. R., 383. (29-30 Vie., e. 102.)

2. Lecture des entrées dans les journaux de la dernière session relative aux pétit.ions
demandant l'incorporation du chemin de fer de Belleville à Hastings Nord, 39.

3. Pétition pour l'incorporation du chemin de fer des districts miniers de Belleville
à Hastings Nord, 62. Rapport de l'avis, 85. Bill présenté, 129. Ordre pour la 2me
lecture, rescindé, 248.

4. Pétitions en faveur et demandant un octroi de terres pour aider à sa construction
62, 70, 77, 125,

BEAVER1, COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE DITE :-Voir Documents, 28.

BERNARD, REWITT :-Pétition demandant un acte autorisant la société d'honmes de loi
du Haut-Canada à l'inscrire au nombre de ses membres, 30. Rapport de l'avis, 40. Bill'
présenté, 42. Renvoyé à un comité, 54. Rapporté, 70. Considéré en comitéi rapporté i
passé; 78. Par le Conseil, 126. S. R., 381. (29.30 Vic., c. 173.
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B3ERTHIER:
1. Pétition demandant un acte déterminant quels sont les co-propriétaires de la

commune de Berthier, 25. Rapport de l'avis, 31. Bill pour constater quelles sont les
personnes qui ont des droits dans les communes de Berthier et de l'le da Pads ; du
Conseil, lu, 131. Renvoyé à un comité, 153. Rapporté avec des amendements, 213.
Considéré et amendé an comité; rapporté, 246. Passé tel qu'amendé, 261. Message
envoyé au Conseil l'informant que le bill lui a été renvoyé par erreur et le priant de le
renvoyer à son tour, 268. Bill renvoyé, 274. Amendements adoptés par le Conseil,
286. S. R., 383. (29-30 Vic., c. 63.)

2. Pétition d'E. O. Cuthbert et autres, de Berthier, demandant à être protégés dans
leurs intérêts si le bill devient loi, 146.

BEssERER, MARGUEtRITE :-Sa pétition, demandant l'autorisation de vendre un lot de
terre dans Outaouais au profit de son fils mineur, légataire, 112. Rapport de l'avis, 128.
Bill présenté, 131. Renvoyé à un comité, 200. Rapporté avec des amendements, 230.
Considéré en comité ; rapporté, 248. Passé, 261. Par le Conseil, 294. S. R.,.384.
(29-30 Vic., c. 166.)

BETES A CORNES :-Pétition demandant la révocation des sections 147, 148 et 149 du
chap. 46 des statuts refondus du Canada, relatives à, la mise en fourrière des bêtes à
cornes errantes dans le voisinage des chemins de fer ; conseil municipal de Middlesex,
56.

BIBLIOTHÈQ;ES PUBLIQUES :-Bill relatif à l'établissement de bibliothèques publiques;
présenté, 263. Ordre pour la seconde lecture, rescindé, 303.

IBLIOTIIÈQUE DU PAtEMENT :-Comitê collectif de la bibliothèque;.'membres ajoutés
de la part de l'Assemblée; message envoyé au Conseil, 27. Message du Conseil désignant
ses membres de ce comité, 83. Pétitions demandant qu'il soit souscrit à divers ouvrages
à lui renvoyées:-Alpheus Todd; J. O. 06té, 106. W. Caniff, 1.34. John Notman,
168. T. L. Wilson, 194. PREMIEa RAPPoRT, (sur 4 pétitions), 212. Adopté, 3M3.
DEUXIÈME RAPPORT, sur les pétitions de Wilson et L. P. Lemny, 250. Adopté, 313.

Voir Documrents, 43.

BICKELL, W. J. :-Voir Ponts, 6, 7.

NAISSANCEs, MARIAGES ET SÉPDLTURES :-Bill établissant de meilleures dispositions
pour leur enregistrement dans le Haut-Canada, Présenté, 43. Ordre pour la seconde
lecture, rescindé, 302.

Voir Documents, 4.

1. Bill autorisant le paiement de certains honoraires, présenté, et résolution autori.
sant ces honoraires, adoptée et renvoyée au comité général du bill, 253.-Amendes, 236.
-Bill autorisant certaines exemptions dé droits, 150.

2. Bill accordant des honoraires d'inspection et imposant des amendes, présenté
après l'adoption d'une résolution autorisant ces honoraires et amendes, 89, 136.

3. Objection à un bill (ù, la 2me lecture)-pour prolonger le temps fixé pour le
paiement de la dette du comté de Perth-comme étiat hors d'ordre, en e qeu'il affecte le
revenu publie ; M. l'orateur décide en ce sens, pour la raison qu'il aurait dû ¡prendre
naissance en comité général, 298.
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BILLS-Suite.

4. Bills pour amender des actes de la seqion actuelle, 106, 313, 370. Voir Agres-sions étrangères, 2. Municipalités, H. C. Rectoreries, 4.
5. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, et bills retirés, 90, 248, 820, etc.
6. Lu deux fois le même jour, 306.
7. Renvoyés à un comité général dans trois mois, 291, 343.
8. La chambre se forme en coenité sur plusieurs bills à la fois, 195.
9. Amendés en comité et rapportés le même jour, 89, 330, 832, etc.

10. Considérés en comité, rapportés, lus la Sme fois et passés le même jour, 244, 266,284, 335, etc.

11. Renvoyé de nouveau à un comité général, 195, 266, 338, 371.
12. Renvoyé à un comité spécial d'un autre bill, 89, 93, 152.-Permission de fairerapport séparément, 128.-Renvoyé au comité d'un autre bill après qu'il a été fait rap-port de celui premièrement renvoyé, 320.
13. Rapporté par un comité spécial, avec des amendements et un rapport écrit, 183.
14. Amendés après la Sme lecture, 135, 149, 195, 266, 269, 291, 320.
15. Retiré après la 3me lecture, 820.

16. Passés sans être renvoyés à des comités, 108, 306, 353.
17. Passés avec une rapidité inaccoutumée, 2, 138, 353.
18. Amendé par le Conseil Législatif, 133, 184.

19. Message du Conseil, demandant qu'un certain bill par lui amendé lui soit renvoyé
afin de rectifier une erreur dans les amendements ; renvoyé en conséquence, 879.

20. Amendements du Conseil considérés et adoptés sur le champ, 138, 184, 217e249, 273, 287, etc.-Considérés et 2me lecture fixée à un jour prochain, 236, 252,273, 288, 295, 317, 3 3 3.- Renvoyés au comité permanent auquel le bill a été d'abord
renvoyé, 222, 252.

21. Amendements du Conseil modifiés, 345.

22. Certains amendements du Conseil rejetés pour des motifs mentionnés, 318. Le
Conseil insiste pour ses amendements, 368. La Ochambre renonce à modifier ces amen-
dements du Conseil, 380.

23. Ordre pour la considération d'amendements du Conseil, rescindé, 354.

24. Du Conseil Législatif, 105, 117, 124, 126, 181, 134, 148, 170, 184, 190, 23,
272, 284, 294, 813, 270.

25. Amendés, 198, 213, 245, 247, 254, 297, 836, 351, etc.

26. Amendements de la chambre modifiés par le Conseil, 282, 378.
27. Deux bills du Conseil ayant été amendés et renvoyés,-message informant le Con-

seil qu'il lui ont été envoyés par erreur, et demandant leur renvoi à la Chambre, 268.
Message les rapportant, 274.

28. Certains bills passés devant être imprimés avec un index, 370, 379.
29. Sanctionnés, 9, .381.

30. Réservé à la signification du bon plaisir de Sa Majesté, 886.
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BILLS PRIVES:
1. CoiMITÉ PERMANENT des bills privés nommé,4, 21. Membre ajouté,168. PREMIEE

RAPPORT recommandant la diminution du quorum ; quorum devant être de- sept, 26.
Bills à lui renvoyés, 55, 60, 63, 74, 107, 108, 119, 137, 140, 151, 199, 225, 249, 299,-
Amendements du Conseil Législatif à un bill, 222. RAPPORTS sur iceux, 70, 85, 93,
104, 114, 129, 134,147, 154, 167, 173, 187, 194, 202, 213, 230, 250, 262, 282, 300, 309.

2. Rapport spécial sur çertains bills déclarant que leur préambule n'est .as prouvé,
93, 173, 194.-Qu'un certain bill n'a pas été présenté comme mesure privée, 187.-
Appelant l'attention sur l'importance du principe que renferment certaines dispositions
d'un bill, 187.-Qu'un bill a été abandonné par ses promoteurs, 230.

3. Rapport recommandant que l'avis exigé par la 62me règle soit réduit à 3 jours

pour le reste de la session, 129. Adopté, 123.

4. Ordonné qu'après le renvoi d'un bill privé à un comité, toutes pétitions le concer-
nant soient de fait renvoyées à ce comité, 87.

5. Recommandation du comité des impressions à l'effet qu'à l'avenir la somme reçue
pour l'impression des bills privés soit portée à l'avoir du compte des impressions, 62.
(Dans le 2me rapport du conité,-App. No. 1.) Adoptée, 123.

6. Lecture de l'entrée dans les journaux de la dernière session relative au comité
nommé pour aider M. l'orateur à prendre des arrangements pour la distribution des
affaires de la chambre recommandant certains changements dans les règles et la pratique
à l'égard des bills privés, 18.

7. Bill qui a été renvoyé au comité des chemins de fer transféré au conité des bills

privés ; l'avis déjà donné du jour de la prise en considération devant être considéré
suffisant, 202.

' 8. Bill privé renvoyé à un comité spécial, 137.

9. Amendements du Conseil Législatif à un bill privé renvoyés au comité de ce

bill, 222, 252.

10. Prolongation du temps pour recevoir des pétitions, bills privés et rapports sur
iceux, 71, 146.-A l'égard d'un certain bill, 222.

11. Pétitions reçues après le temps écoulé,-motion spéciale à cet effet, 146.

12. Pétition pour faire mettre de cêté les règles de la chambre à l'égard d'une péti-
tion demandant un bill privé, 125. Rapport du comité des ordres permanents, décla-

rant qu'il n'a pas été donné de raisons suffisantes pour l'engager à recommander la sus-
pension de la règle, 134.

13. 53me règle (relative aux avis de bills privés) suspendue, 42, 93, 115, 124, 202.

14. 62ie règle suspendue à l'égard de certains bills, 137, 140, 306.-Sur recom-

mandation du comité, le temps prescrit pour les avis est réduit à trois jours pour le reste

de la session, 147.

15. Honoraires de certains bills remis, 337, 372.-Sur la recommandation du comité,
263, 310.

BLAI, JAMEs:-Pétition demandant que les enfants de feu James Blair soient déclarés

propriétaires légitimes de certains lots dans leý ownship d'E Ima, 369.

Bors, CoMMERcE iÉ:-Yoir 1nspecteursýmesureurs de bois.
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BOSWELL, HENiY J..:-Pétition demandant un acte pour le mettre en mesure de profiter
de la cession d'un brevet accordé aux Etats-Unis pour un système amélioré dé relami-
nage de lisses de chemin de fer, 25. Rapport de l'avis, 66. 'Bill présenté, 67. Renvoyé
à un comité, 140. Rapporté avec des amendements, 187. Considéré et amendé en comité;
rapporté, 242. Passé, 267. Par le Conseil, avec des amendements; considérés, 294.
Adoptés, 305. S. R., 384. (29-30 Vic., c. 159.)

BOTHWELL :-Pétition pour l'incorporer comme ville, 45. Rapport de l'avis, 51. Bill
présenté, 58. Renvoyé à un comité, 109. Rapporté avec des amendements, 154. Consi-
déré en comité; rapporté, 196. Passé, 227. Par le Conseil, 272. S. R., 382. (29-30
Vie., c. 80.)

BOTHWELL, COMPAGNIE DU PONT ET DU CHEMIN À RAILS PLATS DE :-Pétition pour
un acte d'incorporation, 46. Pétition en faveur, ib. Rapport de l'avis, 51. Bill présenté,
53. Renvoyé à un comité, 75. Rapporté, avec des amendements, 107. Considéré en
comité; rapporté, 118. Passé, 136. Par le Conseil, 197, S. R., 382. (29-30 Vie., C. 104.)

BRANDON :-Pétition de A. Morrisson et autres, se plaignant de griefs à l'égard de leurs
droits comme colons de ce township -1 certaines terres maintenant réclamées par le sei-
gneur de Lanaudière, comme formant partie de sa seigneurie, qui est voisine du dit
township, 31.

BRANTFORD :-Pétition pour faire autoriser le conseil de ville à ériger un abri pour les
exercices militaires sur un lot du quartier est, 167. Suspension de la règle relative à
l'avis recommandé, 187. Suspendue ; bill présenté, 188. Renvoyé à, un comité, 200.

BREVETS D'INVENTION :-Bill pour amender le chapitre 34 des statuts refondus du
Canada, relatif aux brevets ; présenté, 32. Renvoyé à un comité général, 68. Consi-
déré ; rapporté, 107. Passé 134. Par le Conseil, 190. S. R., 382. (29-30 Vie., e. 19.)

BROCKVILLE À OUTAOUAIs, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant
que le bill qui doit être présenté au nom de la compagnie ne renferme rien de nuisible
aux garanties des municipalités de Brockville et Elizabethtown, 23.

BROOKE, DANIEL :-Sa pétition, demandant un acte l'autorisant à exercer comme avocat
devant les cours de Sa Majesté; pétition en faveur, 203. Rapport de l'avis, 212.

BROUGHTON :-PtitiOn demandant un acte pour détacher une partie de ce township et
l'unir à St. Frédéric de la Beauce, 34. Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 42. Ren-
voyé à un comité, 64. Rapporté, 85. Considéré en comité; rapporté, 108. Passé, 114.
Par le Conseil, 184. S. R., 385. (29-30 Vic., c. 68.)

BRUCE :-Pétition du Conseil Municipal de Huron et Bruce, demandant un acte pour
légaliser son règlement No. 7, à l'effet de prélever un emprunt pour des chemins em-
pierrés et des travaux dans le comté de Bruce, 45. Rapport spécial sur l'avis, 57. Bill
présenté, 58. Renvoyé à un comité, 120. Rapporté, 168. Considéré en comité; rap-
porté, 199. Passé, 228. Par le Conseil, 272. S. R., 382. (29-30 Vie., c. 72.)

Voir Adresses, 24.

BUFFALO AU LAC HURON, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition pour un acte confirmant la convention passée entre cette compagnieet celle
du chemin de fer Grand Trone, 35. Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 51. Motion
pour remettre à six mois la 2me lecture, rejetée; lu et renvoyé à un comité, 118. Rap-
porté avec des amendements, 156. Motion pour remettre à trois mois sa prise en consi-
dération en comité, rejetée ; considéré ; rapporté, 196. Motion pour le renvoyer de
nouveau à un comité général, rejetée; lu la 3me fois, amendé et passé; 239. Par le
Conseil, 272, S. R., 382. (29-30 Vie., c. 92.
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Bur.AEo &lu LAC HURON, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE-Suite.

2. Pétition de la compagnie, demandant un acte pour capitaliser les arrérages d'inté-
rêt sur ses actions privilégiées, 62. Rapport de l'avis, 66. Bill présenté, 67. Ren-
voyé à un comité, 110. Rapporté avec des amendements, 188. Considéré en comité;
rapporté. 244. Passé, 267. Par le Conseil, 294. S. R., 384. (29-30 Vie., e. 93.

3. Pétitions demandant que les intérêts de la-ville de Brantford soient protégés dans
le cas où ces bills deviendraient lois, 69,.125, 167, 172.

BURGESS, HUGH (de New-York) :-Pétition pour un acte autorisant l'émission d'un
brevet en sa faveur pour certaines améliorations qu'il a faites dans la confection de
chaudières et fournaises, etc., 113. Rapport de l'avis, 122. Bill venu du Conseil, 234.
Lu, 243. Renvoyé à un comité, 299. Rapporté avec des amendements, 309. Consi-
déré et amendé en comité ; rapporté; passé tel qu'amendé, 356. Amendements
adoptés par le Conseil, 369. S. R., 385. (29-30 Vie., e. 164.)

BUCKINGHAM
1. Pétition pour un acte confirmant la ligne de division actuelle des 4me et 5me

rangs depuis le lot 1 jusqu'à la Rivière-du-Lièvre, 50. Rapport de l'avis, 57. Bill
présenté, 58. Renvoyé à un comité, 75. Pétition contre ce bill, renvoyée, 78. Bill
rapporté avec un amendement, 134. Considéré en comité ; rapporté, 150. Passé, 155.
Par le Conseil, 221. S. R., 381. (29-30 Vie., c. 67.) .

2. Pétition contre, 77. Renvoyée au comité du bill, 78.

BUDJET (service public) :-Voir Gouverneur-Général, 10.

CANADA, BANQUE DU :-Pétition des directeurs provisoires, demandant une loi pour
amender l'acte d'incorporation et changer le nom pour celui de " Banque du Commerce
Canadien,' 285. Suspension de la règle relative à l'avis, recommandée, 289. Bill venu
du Conseil, 294. Lu, 296. Renvoyé à un comité (entré par erreur dans les journaux
comme banque du laut-Canada); 62e règle suspendue, 306. Rapporté avec un amen-
dement, 309. Considéré et amendé en comité ; rapporté; passé tel qu'amendé, 336.
Amendements adoptés par le Conseil, 353. S. R., 385. (29-30 Vic., c. 88.)

CANADA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CENTRAL DU:-Pétition pour des amendements à
son acte d'incorporation, 147. Rapport de l'avis; bill présenté, 154. Renvoyé à un comité,
249. Rapporté avec des amendements, 286. Considéré en comité; rapporté, 298.
Passé, 305. Par le Conseil, 353. S. R., 380. (29-30 Vie., c. 94.)

CANADA, COMPAGNIE DES TERRES Du:

1. Pétitions demandant que certaines terres appartenant à la compagnie lui soient
retirées et vendues à des colons :-Clinton, 186. Ereter, Clinton et Trowbridge, 167.
Conseil municipal de Huron et Bruce, 125. Huron et Perth, 61, 125, 167, 380.
Middlesex, Huron et Perth, 194. Perth, 186.

2. Pétition demandant une enquête des affaires de cette compagnie; conseil de
comté de Perth, 146.

Voir Adresses, 7.

CANADA, COMPAGNIE DE CRÉDIT PONCIER DU :-Pétitions pour, des amendements à sa
cbarte, 77. Rapport 'de l'avis, 92. Bill venu du Conseil; lu, 134. Renvoyé à un
comité, 166. Rapporté, 189. Considéré en coité; rapporté, e20. Passé4 223, S. R.,
382, (29-30 Vic., c. 125.)
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CANADA, ASSOCIATION DE VIGNERONS DU:

1. Pétition pour un acte d'incorporation, 23. Rapport de l'avis, 31. Bill présenté,
47. Renvoyé à un comité, 64. Rapporté, 85. Considéré en comité, 120. Résolu-
tion exemptant le vin pendant dix ans des droits d'excise, renvoyée ; bill considéré en
comité ; rapporté, 150. Lu la 3me fois, amendé et passé, 155. Par le Conseil, 216. S.
R., 381. (29-30 Vic., c. 121.

2. La chambre se forme en comité pour considérer l'utilité d'cxempter l'association
de l'exeise, 56. Considéré ; rapport d'une résolution exemptant le vin de l'excise et
autres droits pendant dix ans ; renvoyé au comité général du bill, 150. Voir S&pra, 1.

CANAUX:-Pétitions pour faire fermer les canaux de la province le dimanche :-Société
de l'observation du dimanche de Kingston, 146. Lakefield, 45.

Voir Chemins de fer, 1, 4.

CANiF , WiM.:-Sa pétition, demandant qu'il soit souscrit à des exemplaires de son
ouvrage sur la science chirurgicale, 125. iRenvoyé au comité de la bibliothèque, 134.
Rapport recommandant l'achat de 50 exemplaires, 213. Adopté, 313.

CAOUTCHOUC, MANUFACTURE CANADIENNE DE CHAUSSURES DE :-Pétition pour un acte
d'incorporation, 23. Suspension de la règle relative à l'avis recommandée; suspendue;
bill présenté, 51. Renvoyé à un comité, 75. Rapporté avec des amendements, 106.
Considéré en comité; rapporté, 117. Passé, 135. Par le Conseil avec des amendements;
considérés et adoptés, 249. S. R., 383. (29-30 Vic., c. 111.)

CAOUTCHOUC, ARTICLES DE :-Voir Douanes, droits de, 11.

CATHCART :-Pétition demandant que certains rangs de ce township soient annexées à la
paroisse de St. Alphonse de Rodriguez, 61.

CAUTIONNEMENTS ET OBLIGATIONS i-Voir Documents, 6;

CHANCELLERIE, COUR DE:

1. Bill pour amender la pratique de la dit cour (M. Wood); présenté, 57. Ordre
pour la 2me lecture, rescindé, 320.

2. Bill concernant l'audition des causes dans la cour de chancellerie du Haut-Canada
(procureur-général Macdonald); présenté, 106. Renvoyé à un comité général; consi-
déré; rapporté; passé, 137. Par le Conseil, avec un amendement; considéré et adopté,
184. S. e., 382. (29-30 Vic., c. 39.)

CHAPMAN, S. W. :-Pétition demandant un acte l'autorisant à exercer comme avocat dans le
Bas-Canada, 104. Rapport de l'avis, 114.

CHARTES DE CORPORATION :

1. Bill pour amender l'acte 27-28 Vic., concernant l'octroi de chartes aux compagnies
manufacturières, de mines et autres (M. Haultain); présenté, 36. Renvoyé à un comité,
90. Rapporté, 129. Considéré en comité ; rapporté, 171. Lu la 3me fois, amendé et
passé, 266. Par le Conseil, 286. S. R., 384. (29-30 Vic., c. 23.)

2. Bill pour amender l'acte ci-dessus (M. Taschereau) ; présenté, 46. Renvoyé à un
comité, 91.

CHATHAM, ACADÉMIE URSULINE DE :-Pétition pour un acte d'incorporation, 125.
L'avis n'est pas exigé, 128. Bill venu du Conseil, 190. Lu, 191. Renvoyé à un
comité, 200. Rapporté avec des amendements, 213. Considéré et amendé en comité;
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CHATHAM, ACADÉMIE URSULINE DE-Site.

rapporté, 247. Passé tel qu'amendé, 261. Message envoyé au Conseil, l'informant que
le bill lui a été renvoyé par erreur, 268. Bill revenu, 274. Amendements adoptés par
le Conseil, 286. S. R.., 383. (29-30 Vie., c. 142.)

CERTIARoRI :-Bill concernant les poursuites par certiarori; présenté, 67. Ordre pour la
2me lecture, rescindé, 356.

CHL-MINS:

1. Pétition d'E. Hallé et L. Picard, demandant à être remboursés d'une somme
d'argent depensée par eux pour l'ouverture d'un chemin de Stoneham au lac Jacques
Cartier, 78.

2. Pétitions demandant de l'aide p:ur des chemins :-St. Paulin, 24. Granby, 56.
Pour ouvrir un chemin dans Potton, 76. Compagnie du.chemin planchéié d'Hun-
tingdon au lac St. François, 112. Pour la continuation d'un chemin dans St. Basile
jusqu'à la rivière Batiscan; chemins dans le district de Saguenay, 113. Chemin de
Wolftown à Wotton ; chemin dans Ham nord et dans Callière, 128.

3. Pétitions demandant de l'aide pour le chemin Coutlée et un nouvel arpentage des
townships adjacents, 289, 346.

CHEMINS, COMPAGNIES DE :-Bill pour amender le' chapitre 70 des' statuts refondus
concernant ces compagnies ; présenté, 32. R envoyé à un comité, 90. Rapporté, 104.
Considéré en comité ; rapporté, 171. Passé, 201. Par le Conseil, 251. S. R., 382.
(29-30 Vie., c. 37.

CHEMINS DE FER:

1. Bill pour mieux réglementer le trafic sur les chemins de fer et canaux (M.
Macfarlane) ; présenté, 27. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 355.

2. Bill pour amender l'acte des chemins de fer de manière à empêcher leurs compa.
gnies de faire faire le rebroussement des trains, etc., le dimanche (M. Morrison)
présenté, 71. Ordre pour la 2me lecture,.rescindé, 303.

3. Bill pour amender le chapitre 66 des statuts *refondus du Canadi relatif aux
chemins de fer (M. Dickso); présenté, 173. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 3.56.

4. CoNITÉ PERMANENT des chemins de fer, canaux, etc., nommé, 4, 21. Bills à lui
renvoyés, 63, 75, 109, 119, 140, 151, 238, 249. Amendements du Conseil Législatif à
un bill, 252: Rapports sur iceux, 107, 114, 126, 156, 188, 194, 262, 286, 309.-
RAPPORTS sPECrAUx à l'égard de certains bills-qui sont abandonnés par leurs
promoteurs et recommandant la remise de l'honoraire, 262, 310.-Recommandant la
remise de l'honoraire pour un autre bill, 310.

CHENILLES:-Pétition rendant compulsoire la destruction des chenilles et autres insectes
nuisibles aux arbrer fruitiers; conseil municipal de Welland, 173.

CHIENS

1. Bill pour amender l'acte 29 Victoria, chapitre 39, pour imposer une taxe sur les
chiens et pourvoir à la protection des moutons dans le Haut-Canada; présenté, 62.-
Renvoyé au comité de la cotisation, 320. Rapporté avec des amendements, 323. Considéré
en comité; rapporté; motion pour remettre la 3me lecture à trois mais, rejetée; passé,
336. Par le Conseil, 369. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 55.)
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CIIIENs-Site.

2. Pétition demandant des amendements à l'acte pour imposer une taxe sur les chiens
et pourvoir à la protection des moutons dans le Haut-Canada .- Municipalité d'Howard,
113. Municipalité d'Orillia et Matchedash, 45. Conseil municipal d'York et Peel, 55.

CIMETIÈRES :-Bill pour que des cimetères, en certains cas, puissent être sous un autre
contrôle que celui des congrégations religieuses; présenté, 27. Ordre pour la 2me
lecture, rescindé, 310.

CLERGÉ, RÉSERVES DU :-Bill pour amender l'acte du fonds d'emprunt municipal quant
à la répartition des deniers provenant des réserves du clergé ; présenté, 25. . Ordre
pour la 2me lecture, rescindé, 301.

CLIFTON :-Yoir Si. Ee(lWidge.

COBOURG ET PETERBOROUH, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:-

1. Pétition de cette compagnie et de celle des forges de Marmora, demandant un
octroi de terres pour aider à la construction d'une -voie ferrée traversant Marmora, dans
Hastings et Belmont-et dans Peterborough, 77.

2. Pétition de la compagnie pour des amendements à sa charte lui permettant de
construire des embranchements dans les townships de Belmont, Methuen, Lake et Mar-
mora; temps pour recevoir la pétition et le bill prolongé ; Pétition reçue, 222. Rapport
de l'avis; bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer et des mines de Cobourg,
Peterborough et Marmora ; présenté, 231. Renvoyé à un comité, 238. Rapporté avec
des amen'denents, 262. Considéré et amendé en comité; rapporté, 270. Passé, 283.
Par le Conseil, 352. S. R., 885. (29-30 Vic., c. 103.)

CODE CIVIL :-Bill concernant le code de procédure civile du Bas-Canada; présenté, 32.
Renvoyé à un comité, 68. Bill pour rendre valides certains actes de notaires décidés,
aussi renvoyé, 152. Bill du code rapporté avec des amendements (et un rapport par
écrit), 188. (Bill concernant les notaires rapporté avec un amendement, 202. Voir
Notaires, 1.) Bill du code civil considéré et amendé en comité, 223. Rapporté, 233.
Passé, 234. Par le Conseil, 282. S. R., 384. (29-30 Vic., c. 25.)

Voir Gouverneur- Général, 9.

COLLÈGE 11OYAL DE MÉDECINs ET CHIRURGtENI , KINGSTON:-Pétition pour incorporer
le Qieen's College de médecins, etc., Kingston, 146. Rapport de l'avis,,154. Bill pré.
senté, 170. Renvoyé à un comité, 225. Rapporté avec des amendements, 250. Con-
sidéré en comité ; rapporté, 256. Passé comme bills pour incorporer le Collége Royal,
etc., 269. Par le Conseil avec un amendement ; considéré et adopté, 308. S. R., 384.
(29-30 Vie., c. 137.)

COLONISATION ;-Voir Enigration, 2.

COLONISATION, CHEMINS DE :-Voir Arl)entagcs.

COLONISATION DE LA PROVINCE :-Voir 5'erres.

00OMITES:
1. Résolution pour la nomination de dix eomités permanents, 4. Comité nommé

pour faire la liste des membres qui doivent les composer, 21. Rapport ; adopté, ib.
Voir Bangues, commerce de. Billosprivés, 1. Dépenses contingemes, Emigration, 2,
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COMITÉS--Suite.

Lois expirantes. Ordres permanents. Impressions, 1. Piviléges. Comptes Publics.
Chemin de Fer, 4. Voir aussi Bibliothèque.

2. Comités généraux, 17, 33, 38, 39, 52, 59, 68, 87, 169, 170, 215, 217, 231, 253,
270, 313.

3. Procédures de comités généraux entrées dans les journaux, 33, 150, 156, 286Y283, etc.

4. Rapportent progrès et demandent permission de siéger un autre jour, 120, 165,171, etc.

5. Comités collectifs, 27, 33. Voir Bibliothèque. Impressions, 1.
6. Comités spéciaux nommés, 28, 43, 168. Voir Murray, canal. Spérieur, lac.Usure, lois d', 3.

7. Membres ajoutés, 38, 48, 93, 106, 168, etc.
8. Quorum des comités permanents réduit, 26, 27, 81.--tD'un comité collectif, 32 -

De comités spéciaux, 46, 83, 173.
9. Permission de faire rapport de temps à autre, 128.

10. Rapports adoptés, 123, 147, 231, 310, 313.
11. Rapport renvoyé à son comité, 231.

COMMERCE, RAPPORT DES COMMIgsIRES Du:-Voir Documents, 78.

COMMERCE :-Voir Banques, commerce de.

COMPTES PUBLICS :-Comité permanent des, nommé, 4, 22. PREMIERt RAPPORT recoi-mandant une r'-duction du quorum; quorum devant être de 9, 26. Comptes publics,-
1864-65-à lu, renvoyés, 27. DEUXiÈME RAPPORT, 348. (Appendice No. 5.) TRoI-SIEME RAPPORT, recommandant que la réclamation du gouvernement à compte du prêt
de $7,764.05 fait à la compiignie de navigationde la Tay soit abandonnée-; adopté, ib.

COMTÉS OUEST, SOCIÉTÉ PERMANENTE DE CONSTUCTION DES :-Pétition demandant l'au-torisation de s'incorporer à une autre société,.26. Rapport de l'avis, 31. Bill présenté43. Renvoyé à un comité, 74. Rapporté avec des amendements, 106. Considérés encomité; rapporté, 117. Passé, 135. Par le Conseil, 197. S. R., 382. (29.30 Vic., c. 132.)

COMTÉS SUD-EST, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DES :-.Pétition pour ln acte d'incor-
poration, 61. Rapport de l'avis; bill présenté, 66. Renvoyé à un comité 75. Rapporté
avec des amendements, 114. Considéré en comité ; rapporté, 139. Passé, 149. Par leConseil, 216. S. R., 381. (29-30 Vic.,.e. 110.)

CONFEDERATION :-Voir Amérigue Britannique du Nord, Provinces de l'.

ONSEIL LBGISLATIF
1. Bill pour retarder pendant un certain temps l'émission de brefs pour l'élection dedéputés au Conseil Législatif; du Conseil; lu, 272. Motion pour remettre à six mois saseconde lecture, rejetée; renvoyé à un comité général; considéré; rapporté; passé,372. Réservé, 386.
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CONSEIL LÉGISLATIF-Suite.

MESSAGES ENVOYÉS AU CONSEIL:

2. Demandant qu'il s'unisse à l'Assemblée dans la nomination d'un comité collectif,
27.

3. Désignant les députés de l'Assemblée devant faire partie d'un comité collectif, 27.

4. Transmettant les témoignages, etc., concernant le bill du pont St. Charles, 192.

5. Transmettant une résolution à l'égard d'un message télégraphique au ministre
des colonies en réponse au télégramme de félicitation au sujet du télégraphe atlantique,
et demandant son concours, 274.

6. L'informant que certains bills lui ont été renvoyés par erreur et les redemandant,
268.

'7. Remettant un bill amendé par le Conseil, afin qu'il rectifie une erreur dans l'un
des amendements, 380.

83. Désapprouvant certains amendements faits à un bill par le Conseil et motivant
cetce désapprobation, 348.

9. Messages envoyés au Conseil par le gre3ier, 2, 242, etc.-Par un député 27,
192, etc.

MFSSAGES DU CONSEIL:

10. Transmettant des bills et demandant le concours de la chambre, 105, 117, 124,
126, 131,134, 148, 170, 184, 190, 234, 272, 284, 294, 313, 370.

11. Donnant son concours à des bills de l'Assemblée avec ou sans amendements, 9,
138, 197, etc.

12. Insistant sur certains de ces amendements à un bill désapprouvés par l'Assem-
blée, 368.

13. Désignant ceux de ses membres devant faire partie d'un comité collectif, 33.

14. Demandant les témoignages, etc., sur lesquels est fondé le bill du pont St.
Charles, ainsi que les pétitions contre ce bill, pour les communiquer à son comité per-
manent de bills privés, 184.

15. Remettant certains bills à lui envoyés par erreur, 274.

16. Demandant qu'un bill par lui amendé lui soit renvoyé afin de rectifier une erreur
dans l'un des amendements, 379.

17. Consentant au message télégraphique au ministre des colonies en réponse au télé.
gramme de félicitation au sujet du télégraphe atlantique, .285.

CONSPIRATION :-Bill pour autoriser l'appréhension et détention, jusqu'au 8 juin 1867,
de personnes soupçonnées d'hostilité ou de conspiration contr, la personne et le gouver-
nement de Sa Majesté ; présenté ; lu 3 fois et passé, 2. Par le Conseil,, 9. S. R., ib.
(26-30 Vie., c. 1.) Voir Gouverneur Géiéral, 13.

Voir .Haute trahison. Liberté du sujet.

CÔT6, J. O. :- Sa pétition, demandant que la chambre souscrive à des exemplaires d'une
brochure intitulée : Political appointments and Elections in Canada, de 1841 à, 1865,92. Renvoyée au comité de la bibliothèque, 106. Rapport recommandant l'achat. de
50 exemplaires, 213. Adopté, 313.
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COTISATIONS:

1. Bill pour amender et refondre les divers actes concernant la cotisation de la pro-
priété dans le :Hant-Canada. (M. Mackenzie) ; présenté, 17 Renvoyé à un comité de
21 membres ; bill municipal aussi renvoyé, 89. Quorum du comité devant être de neuf,93. Membres ajoutés, 106. Permission de faire rapport de temps à autre ; rapport du
bill de cotisation avec des amendements, 128. (Rapport du bill municipal, avec des
amendements, 154. (Voir iUunicipalités, Haut- Canada, 1.) Bill relatif aux chiens et
moutons, renvoyé, 320. Rapporté avec des amendements, 323. (Voir Ch4ien, 1.) Bill
de cotisation considéré en comité, 171. Amendé et rapporté, 217. Motion pour le
renvoyer de nouveau à un comité, rejetée ; lu la 3me fois et passé, 229. Par le Conseil,
avec des amendements ; considérés, 313. Motion pour modifier certains amendements

,adoptés par le Conseil, 353. S. R., 385. (29-30 Vic., c. 53.) 1,250 exemplaires du
bill, avec un index, devant être imprimés etenvoyés aux municipalités, 370. Une autre
édition de 8,000 exemplaires, 379.

2. Pétition pour des amendements à. ce bill; conseil de ville de Guelph, 146.

3. Pétition contre le bill ; du maire, etc., de London, 337.
4. Bill pour amender l'acte concernant la cotisation de la propriété dans le Haut-

Canada. (M. Macfarlane); présenté, 27. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 301.
5. Pétition pour des amendements à l'acte de cotisation du Haut-Canada ; conseil

municipal d'Hastings, 62.

COURONNE, DEBITEURS DE LA :-Bill pour amender la loi relative aux débiteurs de'la
couronne dans le Haut-Canada, présenté, 47, Renvoyé à un comité général, 91. Consi-
déré en comité ; rapporté, 171. Passé, 200. Par le Conseil, 256. S. R., 383. (29-30
Vie., c. 43.)

COURS D'EAU:

1. Bill pour amender le chapitre 36 des statuts refondus du Bas-Canada en ce quiconcerne les cours d'eau (M. Bourassa), présenté, 17. Renvoyé à un comité, 41. Rap-
porté avec des amendements, 65. Considéré et amendé en comité; rapporté, 170.Passé, 200. Par le Conseil, avec des amendements, bornant son action au district
d'Iberville, 235. Considérés, 236. Adoptés, 322. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 69.)

2. Bill pour amender le chapitre 51 des statuts refondus du Bas-Canada, concernantl'amélioration des cours d'eau (M. J. Dufresne); présenté, 86. Ordre pour la 2melecture, rescindé, 356.

COURS:

1. Bill pour amender l'acte concernant les cours supérieures de juridiction civile etcriminelle dans le Haut-Canada; présenté, 47. Renvoyé à un comité général, 229.Considéré et amendé ; rapporté; passé, 260. Par le Conseil, 308. S. R., 884. (29-30 Vic., c. 40.)

2. Bill relatif aux cours supérieures et du banc de la reine dans le Bas-Canada;présenté, 33. Renvoyé à un comité général, 68. Considéré et amendé ; rapporté, 107.Passé 134. Par le Conseil, 184. S. R., 382. '(29-30 Vie., c. 26.)

COURs DE COMTÉ, GREFFIERS DES :-Pétition des greffiers des cours de comtés et desgreffiers-adjoints de la couronne, dans le Haut-Canada, demandant·à être rémunérés pourcertains services qu'ils rendent, 806.

CoURS DE DIVIsION:

1. Bill pour augmenter la juridiction des cours de division du Haut-Canada (M.Scatcherd); présenté, 58. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 302:
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COURS DE DIVISION-Suite.

2. Bill pour révoquer la section 172 des statuts refondus du H1aut-Canada, concer-
nant les cours de division (M. Wood); présenté, 62. Ordre pour la 2me lecture,
rescindé, 802.

COURS DES COMMISSAIRES :-Bill pour amender l'acte concernant la cour des commissaires
du Bas-Canada; du Conseil; lu, 105. Renvoyé à un comité général, 321. Considéré;
rapporté; passé, 345, S. R., 385. (29-30 Vic., c. 29.)

COURS MONETAIRE:

1. La. chambre décide de se former en comité sur l'opportunité d'amender la loi du
cours monétaire de manière à rendre les paiements en- argent monnayé offre réelle jusqu'à
concurrence de $200, et à réduire la valeur nominale de l'argent des Etats- Unis circu-
lant en Canada, 38. Ordre pour la prise en considération, rescindé, 301.

2. La chambre décide de se former en comité sur l'opportunité d'une émission de
billets provinciaux, 270. Considéré, 283, 285, 300, 306. Rapport de Il résolutions
autorisant l'émission de ces billets, payables à demande, jusqu'au montant de $5,000,000,
et relatives à un arrangement avec une ou avec toutes les banques pour qu'elles cessent
d'émettre des billets, etc., adoptées, 323. Bill présenté, 824. Voir infra, 3.

3. Bill pourvoyant à l'émission de billets provinciaux jusqu'à concurrence de 5 à 8
millions de piastres f ordonné, 323. Présenté, 324. Renvoyé à un comité général;
motion pour que le comité retranche les clauses à l'effet que les. banques n'émettent
plus de billets et qu'il les remplace par une disposition établissant qu'il sera fait face à
la dette publique par une émission de bons ; amendement, pour, faire retrancher la
clause qui pourvoit à ce que nulle banque ne soit assujétie à l'amende pour usure, rejeté;
motion principale rejetée ; bill considéré et amendé en comité ; rapporté ; motion pour
le renvoyer de nouveau à un comité général, avec. une instruction analogue au dernier
amendement, rejetée ; bill lu la Sme fois et passé, 330. Par le Conseil, 353. S. R.,
385. (29-30. Vie., c. 10.)

4. Pétition contre ce bill; chambre de commerce de London, 337.
Voir Douane, droits de :

CRYSTAL, CIMETIÈRE Du LAc (Plaine de Stanstead) ;-Pétition pour un, acte d'incorpo-
ration, 104. Suspension de la règle relative à l'avis recommandée, 114. Suspendue :
bill présenté, 115. Renvoyé* à un comité, 152. Rapporté avec dps amendements, 187.
Considéré en comité; rapporté, 243. Passé, 259. Par le Conseil, 286. S. R., 383.
(29-30 Vie., c. 156.)

CUIR:

1. La chambre décide de se former eomité à l'égard de l'inspectson du cuir et des
peaux crues, 39. Considéré, 54. Rapporte 8 résolutions; bill présenté, 88. Voirinfra, 2.

2. Bill pour amender l'acte concernant l'inspection du cuir et des peaux crues ;
ordonné; présenté, 88. Renvoyé à un conité général, 321.. Considéré; rapporté;
passé, 344. Par le Conseil, 369. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 24.)

3. Pétition pour des amendements au bill ci-dessus; Québec, 190.
Voir Douane, droits de, 3.

DAOUST, M. J. B.:-Voir Députés, 7.



29-30 Victoria. Index. xxiii

DÉFENSES DE LA PROVINCE :-Bill pour amender l'acte 29 Vie., chapitre 7, concernant
les travaux relatifs aux défenses; présenté, 274. Renvoyé à un comité général, 806.
Considéré; rapporté ; passé, 335. Par le Conseil, 353. S. R., 385. (29-30 Vie.,
c. 21.)

Voir Adresses, 29.

DÉPENsEs MILITAIRES :-Voir Adresses, 29.

DEPENSIES CONTINGENTES:
COMITÉ PERMANENT des dépenses contingentes, nommé, 4, 21. Membres ajoutés,

48, 168. PREMIER RAPPORT, recommandant une réduction du quorum; quorum devant
être de neuf, 31. DEUxiriME RAPPORT (sur les comptes de l'année dernière), (App.
No. 2.)

DESBARATS, GEo. :-Pétition demandant un acte confirmant le testament de feu George
Desbarats, 46. Rapport de l'avis, 51. Bill présenté, 63. Renvoyé à un comité, 109.
Rapporté, 147. Considéré en comité; rapporté, 195. Passé, 226. Par le Conseil,
272. S. R., 382. (29.30 Vie., e. 168.)

1. Pésotulion, Que lorsqu'il s'élèvera une question se rattachant à l'élection d'un
membre, ce dernier devra se retirer pendant les débats qui s'en suivront.-Que s'il
appert qu'une personne a été élue membre de cette chambre ou a cherché à l'être par
corruption ou au moyen d'intrigues ou de menées, la chambre procédera avec la plus
grande sévérité contre toutes personnes qui ont prit une part volontaire à cette corruption
et à ces menées ou intrigues.-Que l'offre d'argent ou de tout autre avantage à un
membre de l'Assemblée Législative, dans le but de faciliter la passation d'une mesure
quelconque qui dépendra du parlement provincial, est un grand crime et un délit, 4.

2. Prêtent serment et prennent leurs siéges, ayant été élus sur de nouveaux brefs, 2.

3. Un membre prend son siège sui- la présentation du certificat de son élection.
Résolution, que tout en l'admettant sous le rapport et certificat du greffier de la couroone
en chancellerie, la chambre reconynande que l'on observe strictement la coutume qui
exige la production de ces documents, 156.

4. Un député résigne son mandat, 102.

5. Un député obtient u'permis d'absence, 53.

6. Députés décédés, 36-La chambre ajourne par respect pour la mémoire de
députés défunts, 25.

7. Le procureur-général (Est) met devant la chambre copie de certains documents
dans l'affaire de la reine vs. J..B. Daoust, député, 83. (Documents de la Session, No.
31.) Lettre de M. Daoust, résignant sur mandat, 102.

8. Un député informe la chambre qu'un assaut a été commis sur la personne du
député J. B. E. Dorion, par un nommé Elzéard Gérin Lajoie ; M. Dorion fait l'énoncé
des circonstances de cette voie de fait ; M. l'orateur émet son mandat pour l'appréhen-
sion de M. Lajoie, 257. Il est placé à la barre et donne ses explications ; M. Dorion
ajoute à sa première déclaration. Résolution, que E. G. Lajoie est conpable d'infraction
aux priviléges ; motion, qu'il soit réprimandé et mis sous la garde du sergent-d'armes
pendant 24 heures ; amQnd ement, qu'il soit réprimandé et envoyé en prison ; autre
amendement, qu'il soit réprimandé et mis sous la garde du sergent-d'armes durant le
bon plaisir de la chambre, adopté ; réprimande insérée dans les journaux, 263.
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DIscouns :-Voir Acresses, 48. Gouverneur-Général, 1, 2, 7. Orateur, 12.

DIXON, ALEx. :-Pétition demandant uU acte pour rectifier et expliquer les erreurs qui
se sont glissés dans certains transports de feu Alex. Dixon à W. l. Westmacott, 77.
Rapport de l'avis, 85. Bil présenté, 126. Renvoyé , un comité, 153. Rapporté, 187.
Considéré en comité ; Rapporté, 244. Passé, 259. Honoraire remis, 337.

Mis DEVANT LA CHAMBRE-relatifs à-

1. Agriculture :-Rapport du ministre de l'agriculture pour
1865........... ........... (Document No. 5.)

2. Nomination à des emplois :-Rapport des nominations
depuis le 1er mai 1864. (nmprné n partie, 191.)

(Document No. 40.)

3. Télégraph -Atlanti2ue :-Message de félicitation du mi-
iuistre des colonies (par ordre de Sa Majesté) au sujet
de la pose du cable (Message en réponse, 274, 285.).

4. Baptêmes, mariages et sépu&ltures :-Etats y relatifs pour
les divers districts du Bas-Canada. (Pas imprimés,
192.)....................................,(Document No. 7.)

5. Asile d'aliénés de Beauport :-Correspondance et contrats
depuis le 1er mai 1864 au sujet du changement de pro-
priétaires de l'asile et dc l'entretien des aliénés. (Znpri-
més, 239.)............................ (Document No. 44.)

6. Obligations et cautionnements :-Etat du nombre enre-
gistrés entre le 8 août 1865 et le 8 juin 1866. (Pas
imprimé, 192.)....................... (Document No. 13.)

7. Provinces de l' Amérigue Britanniue du Nord :-Corres-
pondance entre le gouvernement et ceux des provinces
maritimes depuis la dernière session et au sujet du
projet de confédération (1mprimée, 191.)

(Document No. 13.)

8. Canal de la Baie de B'ur2ington:-Correspond ance, arr8ts
du* conseil. et règlements relatifs à la perception des
péages sur ce canal, et état des recettes et dépenses
pour les dix dernières années (Pas imprimés, 299.)

(Document No. 47.)

9. Code civil:-Code de procédure du Bas-Canada, tel que
rédigé par les commissaires en vertu du chapitre 2 des
statuts refondus du Bas-Canada, avec le rapport des
commisaires et autres documents ...........................

Examinateurs du service civil, bureau des :-Etat de ses
dépenses depuis 1857, du nombre de ses réunions, de
candidats examinés, de certificats de capacité acoordés,i

oit.YolNt,

Par ordre de
S. E.

Adresse.

Message.

PRÉ-
SE.,ITÉ.

140

2G8

Par acte. 9 35, '19,
j etc.

Adresse.

Par acte.

Adresse.

Do.

Message.

195

25

49

242

58
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DOCUMENTS-.uite. ORDONi'

du nombre de personnes muaies de ces certificats qui
ont obtenu de l'emploi et du nombre employé sans cer-
tificat....................................(Document No. 52.) Adresse.

11, Droit d'auteur :-Etat des publications enregistrées au
bureau du régistraire provincial en vertu de. l'acte de Adresse de.
la propriété littéraire, depuis sa passation (Pas imprimé, la dernièret
299.)...... . .................. (Document No. 16.) session ....

12. Daoust, J. B.:-Documents de l'affaire de la Reine vs.
J. B. Daoust, député au parlement (Lettre de M.
Daoust, oifrant sa résiqnatiOn, 102.) (Pas imprimés,
191.)..........................(Document No. 31.) Proc.-Gén..

Enseignement :
13. Rapport du surintendant de l'instruction publique du

Bas-Canada, pour 3865. (Imprimé, 192.) Par ordre dei
(Document No. 41.) S. E.

14. Rapport du surintendant de l'instruction publique du'
Haut-Canada, pour 1865. (Imprimé, 239.)

(Docysmcnt No. 45.) Do.

Voir infra, 76.

BIgeqt (Service Public)
15. Budget des sommes requises pour le service de la province

pour l'année expirée le 30 juin 1867; renvoyé à un
comité. (Voir Subsides, 1.).......(Document No. 26.) Messy.

16. Bdget supplémentaire; renvoyé à un comité. (Voir
Subsides, 1.)............ ............. (Document No. 26.).....".

Invasion F:nienne:
17. Rapports, ordres et correspondance entre les autorités

militaires et le département de la milice ou tout autre
département, à légard des récents mouvements.mili-
taires sur la frontière de Niagara.........................

18. Rapport des commissaires nommés pour s'enquérir des
pertes encourues sur la frontière de Missisquoi par le
fait de l'invasion fénienne, ainsi que les instructions,
correspondance, etc., à ce sujet.... (Document No. 61.)1

Pecheries:
19. Correspondance, procès-verbaux du conseil, etc., relatifs

aux pêcheries du fleuve et du golfe St. Laurent, et à
l'égard d'un arrangement projeté par lequel les pêcheurs
des Etats-Unis auront le droit de pêche dans ces eaux,
comme lors du traité de réciprocité, en payant pour un
permis. (Imprimes, 191.).. (Document No. 36.)

20. Rapport·de P. Fortin,.Ecr., commandant de l'expédition
pour protéger les pêcheries, pour 1865.

(Document No. 36.)

XXV

SENTÉ.

380~

231

59

110, 273,
311

Adresse. 173

Do. . 379

Do. 126, 174

Do. 325
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PRÉ-DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉ.

21. Agressions étrangères :-Copie de deux dépêches du ci- - - - -

devant et du ministre actuel des colonies au sujet des
lois psssées durant cette session et concernant les agres-
sions étrangères, (Voir Agressions étrangères, 1.) et à
l'égard de l'emprisonnement des personnes soupçon-
nées de conspirer contre la paix de la colonie. (Voir
Conspiration.).................... ........................... Message. 292

22. Compagnie de naviqation de la Grande Rivière :-Copie
de iapports et correspondance entre la corporation de
Brantford et le gouvernement, etc., au sujet de la Adresse del )compagnie depuis qu'elle est sous le contrôle de la dite la dernière l 26
corporation. (1nmprimés, 191.)......Document e.. 19.) session.... )

23. Chemin d'Bamilton à Port Dover :-Correspondance,
arrêts du conseil et instructions relatives au dit chemin
depuis sa vente, avec un état indiquant où en sont les
comptes entre le gouvernement et la compagnie de ce
ehemin ; et copie du rapport de M. Woodruff sur ce
chemin (Pas imprimés, 191.)......(Document .No. 34.) Adresse. 148

24. Ecole industrielle pour les enfants à Hamilton :-Etat de
ses propriétés, recettes et dépenses. .(Document No. 24.) Par acte. 49

25. Hastings :-Rapports d'officiers du, département de la
géologie sur les mines et minéraux dans les townships
et en arrière de ce comté (lmprimés, 62. Appendice 1.

(Document No. 25.) Adresse. 57

26. Salubrité publique :-Proclamation mettant en force l'acte
concernant la salubrité publique, et règlements adoptés
par le bureau central de salubrité conformément à la
5me section du chapitre 38 des statuts refondus du
Canada (Pas imprimés, 191.)......(Document No. 12.) M. l'orateur 24

27. Compagnie le la Baie d'Budson :-Etat des terres du
Canada données à bail ou vendues à la compagnie, et
copie de tout arrêt du conseil ou correspondance à ce
sujet (Imprimés, en partie, 191)...(Document No. 33.) Adresse. 94

28. Compagnies d'assurance:--Etats de leurs affaires:-
(Document No. 9.) Par acte.

Compagnie d'assurance ÆEtna (Hartford) ................ 262
Compagnie d'assurance Mutuelle dite Beaver............. ............... 35
Compagnie d'assurance du Canada sur la vie............ .............. 9
Compagnie d'assurance dite Commercial Union......... ............... 9
Compagnie d'assurance d'Hartford contre le feu.. . ,.. ............... 44
Compagnie d'assurance sur la vie et de placements..... ............ 35
Compagnie d'assurance dite Queen (Liverpool)..... .........

Bienis des Jésuites :

29. Etat concernant les. biens des Jésuites pour les six mois
expirés le 31 décembre 1865......(Document No. 21.) Do. 35
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉ. SENTÉ.

30. Rapport annuel des commutations de tenure dans les
censives des biens des Jésnites, de la seigneurie de
Lauzon et du domaine de la couronne à Québec et aux
Trois-Rivières.................................................. Par acte. 35

31. Juges :-Renseignement relatif aux congés d'absence ac-
cord(s à des juges du Bas-Canada durant les trois der-
nières années, et du résultat de leur absence pour leurs
cours respectives (Pas imprimé, 391. Ordre de reprise
en considération, 231. Certaines parties seulement
imprimées pour la distribution, 239.)

(Document No. 42.) Adresse. 148, 203

32. Statistiques judiciaires :-Rapport sur la statistique judi-
ciaire ou légale des cours d'appel, le droit commun et Adresse de 3
de chanicellerie du Haut-Canada, depuis 1849. la dernièrel 346

(Document No. 60.) session ....

33. Justice, Administration de la :-Copie des réclamations I
et comptes d'avocats et procureurs contre le gouverne. I
ment durant les cinq années expirées le 1er janvier
1866, pour service comme représentant de la couronne
dans des poursuites devant le banc de la reine, dans les
districts de Montréal, Trois-Rivières, Aylmer, Terre-
bonne et Joliette, et copie de tous états, rapports, procé-
dures, etc., s'y rattachant, et un état des mémoires de
frais et d'honoraires refusés, rejetés ou acceptés et payés
dans chaque cause. (Pas imprimés, 299.)

(Documentano. 48.) Adresse. 242

34. 6epital de Kingston :-Etat annuel.(Document No. 9.) Par acte. 92

35. Laflamme, Rodolphe-Copie de la plainte portée contre
lui au gouvernement par L. O. Hétu, et correspon-
dance à ce sujet. (Pas imprimées, 192.)

(Document No. 15.) Adresse. 70

36. Lambert, Thomas :-Rapport relatif aux coupes de bois Adresse de
sur des terres de la couronne concédées à feu T. Lambert la dernière 26
(Pas imprimé, 191.)................(Document No. 17.) session.....

37. Terres :-Etat des terres du clergé et de la couronne non
vendues dans les townships de Finch, Roxboro' Cam-
bridge, Russell et Clarence, et de celles vendues sans
patente (Pas imprimé, 191.).. (Document No. 32.) Adresse. 85

38. Camp de Laprairie :-Etat des dépenses occasionnées
par ce camp en 1865, et liste des officiers d'état-major
employés.......................................................... DO. 154

39. Société d'hommes de loi du Bat-Canada:-Etat des
deniers reçus pendant les cinq années expirées le 1er
juin 1866,-de qui ils ont été reçus et de quelle
manière il en a été disposé.... .................. 169
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DOCUMENTS-Suite.

40. Loi du timbre :-Etat du revenu mensuel en provenant
depuis la passtion de l'acte 27-28 Vie., c. 5.

(Document .No. 18.)

41. Assemblée Législative :-Liste des employés lors du dém-
-iagement de Québec et de ceux employés, avec indica-
tron de leurs traitements et attributions et par qui ils
ont été nommés (Imprimée, 299.) ... (ppendice No. 6.)

42. Lévis, Union St. Josepl de;-Etat de ses affaires.
(Document No. 9.)

43. Bibliothèque du Parlement :-Rapport du bibliothécaire.

Milice et volontaires :
44. Etat des sommes payées pour le service sur la-frontière

depuis le lerjuillet 1865 (Inprimé, 33. Voir Subsides.)
(Document No. 20.)

45. Etat des dépenses de la milice et des volontaires envoyés
à la frontière en 1860 (Inprimé, ]91.)

(Document No. 20.)

46. Rapport annael de l'adjudant-général de la milice.
(Document No. 4.)

47. R-pport des nominations dans le département de la milice
depuis le 20 mars 1866.......................................

48. Etat des soumissions pour la fourniture des rations et de
bois de chauffage aux volontaires sur la frontière ouest
depuis leur appel au service en 1865, et du nom des
personnes qui ont fourni des provisions sans avoir sou-1
missionné et des prix payés (Imprimé senlement pour'
la distribution, 239.)......... Document No. 30.)

49. Caise de bienfaisance de la société de tempérance de Mont-
réal, section St. Jacques :-Rapport annuel.

(Document No. 9.)

50. Société Canadienne de menuisiers et charpentiers de Mont-
réal :....................................(Document No. 9.)

Greffler de la couronne, Montréal :
51. Rapport de M. F. G. Johnson, commissaire de l'enquête

tenue à l'égard de la charge de greffier de la couronne
et. de la paix pour le district de Montréal. (Pas
imprimé, 192.)........................(Document Xo. 15.)

52. Correspondance relative à la nomination d'un adjoint du
greffier de la couronne et de la paix pour le dit district
(Pas impr'mée, 192.)..,.e........(Document No. 15.),

1866.

ORDONNÉ. SENT.

Adresse de
la dernièrel 26
session ....

16 238 9-q

Par acte.

111 règle.

Par ordre de
S. E.

Adresse de
la dernièrej
sessiou..

Message.

Adresse.

Do.

Par acte.

Do.

Adresse de
la dernière
session..

Do.

10

26

94

129

202

127

103
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉ. SEI.

53. Havre de Dfontréal:-Etat des navires vendus par les
commissaires de ce havre depuis le ler janvier 1866,-
coût de l'armement du dragueur No. 3 sur le lac St.
Pierre en 1865 et 1866, et de l'approfondissement
opéré par lui,-avec indication de la date que ces tra-
vaux sur le lac ont commencé chacune de ces années
(Pas imprim', 299.)..................(Document No. 50.) Adresse. 243

5A. Rapports municipaux :-Pour le Bas-Canada (Pas im-
primés, 192.) ......................... (Document No. 14.) Par acte. 25

55. Prison de IRiagara :-Etat du nombre de ses prisonniers,
chaque année, de 1861 à 1865, inclusivement, de
ceux sous traitement médical, et de ceux décédés, et
copie des rapports et autres documents relatifs à la
nouvelle prison à St. Catharines. (Pas imprimé, 191.)

(Document No. 30.)1 Adresse. 78

56. Chemin de fer du Nord du Canada :-Etat de ses recettes
et dépenses..................... ...... (Document No. 11.) Par acte. 9

57. Chemin de fer d' Outaouais à Prescott :-Etat de ses
recettes et dépenses, et du fret et des voyageurs par lui
acheminés................(Document No. 11.) Do. 121

58. Acte de partage :-Etat des deniers provenant de la vente
d'immeubles, en vertu de l'acte de partage 20 Vie., c. Adresse de
65, appartenant à des enfants inconnus ou à des per- la dernière 346
sonnes absentes.......................(Document No. 59.) session.

59. Pope, Richard:-Sa correspondance .et ses rapports
comme agent de mines à St. François de Ja Beauce
depuis le 19 juillet 1865. (Pas imprimé, 299.)

(Document No. 49.) Adresse. 243

60. Havre de Port Dover :-Rapport des soumissions données
pour les réparations du havre, des sommes dépensées,
correspondance et rapports depuis l'achèvement des
réparations, et un état des recettes du havre pour la
dernière année (Pas imprimés, 191).(Document No. 34.) Do. 111

61. Havre et chemin de Port Stanley: Etat des deniers
dépensés par le gouvernement pour ce havre et le che- -
min empierré de London à Port Stanley (1mprimé
seulement pour la distribution, 299(Document No. 46.) Do.

(DocmentNo.46.) Do.174

62. Postes :-Rapport, annuel du maître-général.. Par ordre deli 38
(Document No. 2.) S. E. J

63. Prisons et asiles:-Rapport annuel du bureau des inspec-
teurs d'asiles, prisons, etc., (imprimé, 123.)

(Document No. 6.) Do. 67

64. Travauxpublics :-Rapport annuel du commissaire des
travaux publics..........................(Document No. 1.), Par acte, 41



"1Xx1 Index.

DOCUMENTS--Suite.

65. Caisse d'économie Notre-Dame de Québec :-Etat de ses
affaires..................---..(Document No. 9.)

66. Mfaison de la Trinité de Québec :-Comptes jusqu'au
mois de juin 1866............ ........ (Document No. 39.)

67. Banc de la Reine et plaids communs, -Haut- Cnada :-
Règles établies par ces cours (Pas imprimées, 191.)

Document No. 22.)

68. Régistrateurs :-Etats des honoraires et émoluments reçus
pour l'année expirée le 31 décembre 1865.

Document No. 8.)

69. Maraude de St. Albans :-Copie des documents reçus du
juge des sessions de la paix, Montréal (M. Coursol) et
du rapport.de M. Torrance, commissaire pour s'enquérir
à l'égard de la libération des prisonniers concernés
dans la maraude de St. Albans. (Pas imprimês, 192)
Ordre pour reconsidération, 231. Imprikês seulement

p)our la distribution, 239).............(Document No. 15.

Ste. Angèle (Rouville) :
70. Etat de la population de cette paroisse en janvier 1866, à

laquelle le surintendant de l'instruction a accordé une
part de l'octroi scolaire. (Pas imprimé, 191.)

(Document No. 27)

71. Documents relatifs à l'érection civile de cette paroisse.
(Pas imprimés, 191.)................(Document No. 27.)

72. St. Bernard de Lacolle :-Copie de lettres, plaintes, etc.,
relatives à l'omission de J. R. Tremblay et H. Barker
de la liste des commissaires pour la décision des petites
causes dans cette paroisse............(Document No. 58.)

Banques d' Epargne :
:3. Etat de leurs affaires......... . (Document No. 9.)

Banque d'Epargne de Northumberland et Durliam.... .
"c i" de la cité et du district de Montréal.

74. Documents et témoignages résultant de l'enquêto sur la
suspension des affaires de la caisse d'économie de St.
Roch. (Rapport de M. Simard imprimé en.français
seulement pour la distribution, 322.)

(Document No. 51.)

75. Acte seigneurial :-Etat indiquant la somme à laquelle
chaque township ou partie de township a droit en vertu
de cette loi, et le montant reçu jusqu'ici par les town-
ships (Imprimé, 323.). ............... ........

76. Ecoles séparées :-Pétition à Son Excellence-des évêques
catholiques romains du Canada, exprimant le désir que

1866.

ORDONNÉ. pRT-
SENTÉ.

Par acte. 69, 112

Do. 127

Do. 36

Do. 9

Adresse. 71

Do.

Do.

Do.

Par acte.
. ............
........... 

Adress.

Do.

64

85, 174

325

217
9

300
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DOCUMENTS-Suite.

le bill pour accorder* certains droits à la minorité protes-
tante du Bas-Canada devienne loi, à la condition que la
minorité catholique haut-canadienne jouisse des mêmes
droits ................................ ,.....

77. Statistiques :-Diverses statistiques du Canada pour 1865,
Ire partie.................(Document No. 10.)

78. Commerce :-Rapport des commissaires de l'Amérique
Britannique du Nord chargé de connaitre le commerce
des Antilles, du Mexique et du Brésil (Imprimé 239.)

(Document No. 43.)

79. Dette nonfondée :-Correspondance avec les agents finan-
ciers de la province en Angleterre et avec la banque de
Montréal depuis le 1er janvier 1865, relative à la
dette non fondée de la province et à un emprunt pour
y faire face; et état des emprunts faits et des bons
vendus depuis le 30 juin 1865, et du montant actuel
de la dette non fondée (1rnprinée, 533.)

(Document No. 35.)

Xxxi

PRÉ-
SENTÉ.

DoRcHEySTERi :-Pétition de James Motz, demandant qu'il ne soit pas accédé à la pétition
projetée de la compagnie de chemins , barrières de Dorchester, 24.

DORION, M. J. B. E. :-Voir Députés, S.

DOUANE, DROITS DE:

1. Résolution pour augmenter les droits d'excise sur les spiritueux et changer les
droits de douane sur les spiritueux, le thé et autres articles; rapportée du comité des
voies et moyens; adoptée, 94. Autres résolutions rapportées et établissant un nouveau
tarif de douane, 174. Motion pour les amender en transférant de la liste des articles
en franchise les machines de fabrique à la liste de 15 pour cent, rejetée; résolutions
adoptées, 183. Bill présenté, 184. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender les actes concernant les droits et le tarif de douane; présenté,
184. Renvoyé à un comité général, 258. Motions renfermant des instructions au
snjet des droits sur le thé, le sucre, les mélasses,-le fer laminé pour clous,-.Méca-
nismes,-,-farines,-moissonneuses et autres machines,-le pétrole,-et les billots de
sciage, rejetées; considéré en comité, 325. Amendé; rapporté; passé, 330. Par le
Conseil, 353. S. R., 385. (29-30 Vie., e. 6.)

3. Pétition pour des amendements au bill ci-dessus au sujet du cuir et des peaux
crues ; Québec, 337.

4. Deux résolutions,-(1.) pour autoriser le gouverneur en donseil a permettre en
entrepôt la fabrication d'articles dans lesquels entrent des spiritueux ou autres articles
sujets aux droits de douane ou d'excise ; ces articles,'en sortant de l'entrepôt. devant
être sujets aux mêmes droits que s'ils eussent été importés pour la consommation,-et
(2.) pour régler la manière de constater la valeur des articles importés; rapportées du
comité des voies et moyens ; Ire résolution adoptée ; bill présenté. (Voir Excise, droits
d', 2.) 2me résolution ajournée, 231. Ordre pour la reprise en considération de la
dite résolution, rescindé, 253.

5. Pétitions contre les changements projetés au. tarif:-Dundas, 190. Ontario, 190.

ORDONNÉ.

Par ordre de
S. E.

Do.

Do.

Adresse.

293

300

171

115
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DOUANE, DROITS DE-Suite.

6. Pétitions demandant que le tarif ne soit pas changé avant cue la confédération
soit un fait accompli :-Chambre de commerce de London, 103. Montréal, 103, 113.

7. Pétitions de Montréal, demandant que les intérêts des pétitionnaires soient sau-
vegardés dans tout changement que subira le tarif, 104.

8. Pétitions pour que des droits soient imposés sur les fruits, végétaux, plantes et
arbres importés des Etats-Unis :-R. N. Ball et autres, 113. W. Bissell et autres, 104.
Cliton, 128. A. Cooke et autres, 50. C. W. Hellems et autres, 104. J. Mackelkan
et autres, 104. Mitchell, 128. Newmarket, 104. Niagara (tp.) 146. Perth, 128, J.
Stripp et autres, 78. James Stuart et autres, 61. S. Whitby et autres, 128.

9. Pétitions pour que les droits sur l'amidon soient augmentés ou. continués, et que
le blé-d'inde servant à sa fabrication soit admis en franchise :-Augusta, 103. Augusta
Nord, 113. Edwardsburgh, compagnie de la fabrique d'amidon d', 103. Grenville, 103.
Iroquois, 113. Prescott, 103.

10. Pétition pour que le tarif ne subisse aucun changement à l'égard des machines;
Galt, 146.

11. Pétitions pour faire augmenter les droits sur l'importation des articles de caoute
chouc et admettre en franchise les matières servant à la fabrication de ces articles;
actionnaires de la compagnie canadienne de fabriques de caoutchouc, 56.

12. Pétition pour faire imposer des droits sur les produits agricoles importés des
Etats-Unis; Conseil Municipal d'Essex, 372.

13. Motion comme amendement à la question, que la chambre se forme en comité des
voies et moyens (sur l'opportunité d'amuender le tarif et d'autoriser le gouvernement à
émettre des billets provinciaux). Que tout en étant prête à édicter des dispositions pour
pourvoir à la défense du pays, au crédit et au service publies, la chambre trouve inop-
portune, à la veille de la confédération, d'adopter ties mesures tendant à bouleverser le
commerce, le cours monétaire et le commerce de banque de la province, 124. Rejetée,
132.

Voir Adresses, 51;

DRESDEN GREAT WESTERN OIL Co.:-Pétition pour un acte d'iucorporation, 55.
Rapport de l'avis, 66. Bill présenté, 67. Renvoyé à un comité, 110. Rapporté avec.
des amendements, 188. Considéré en comité ; rapporté, 245. Passé, 200. Par le Con-
seil, 266. S. R., 383. (29-30 Vie., c. 117.)

DROIT COMM UN, PaocnurE DE:

1. Bill pour amender l'acte de procédure de droit commun dn 1-aut-Canada ; pré.
senté, 47. Renvoyé à un comité, 91. Rapporté, 172- Passé, 201. Par le Conseil,
256. S. R., 383. (29-30 Vie., c. 42.)

2. La chambre décide de se former en comité sur l'opportunité de révoquer les sec-
tions 270 et 271 de l'acte ci-dessus et de les remplacer par d'autres (k l'égard de la
commission des shérifs), 215. Motion pour remettre la considération à trois mois, 370.
Rejetée ; la chambre se forme en comité et adopte une résolution, 374.

DUNDAS (COMTÉ DE) :-Voir Adresses, 24.

DUNWrCH, COMPAGNIE. DU QUAI DE :-Pétition demàndant l'autorisation de prélever des
péages additionels sur les douves, 46. Pas d'avis donné, .51.
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EbAU, COMPAGNIE D' :-Voir Gaz et Eau.

ECOLES :-Yoir Enseignement.

ECOLES SÉPARÉES :-Voir Docuencs, 76. Enseignement, 3.

EDIFICES PUDLICS :-Bill pour régler les moyens de sortir des édifices publics ; présenté,
32. Renvoyé à un comité, 90. Rapporté avec des amendements, 114. Considéré en
comité ; rapporté, 171. Renvoyé de nouveau à un comité général et amendé, rapporté ;
passé, 266. Par le Conseil, avec des amendements ; considérés et adoptés, 308. S. R.,
384. (29-30 Vie., c. 22.)

Voir Outaouais, 2.

EGLISES :-Voir Paroisses.

EGLISE D'ANGLETERRE :-Pétition du synode provincial, demandant un acte concernant
les affaires temporelles de l'église, 55. Bill présenté, 78. Suspension de la règle rela-
tive à l'avis, recommandée, 122. Suspendue, 124. Bill renvoyé à un comité, 110.
Rapporté avec des amendements, 187. Considéré en comité ; rapporté, 199. Passé,
228. Par le Conseil, avec des amendements; considérés, 333. Adoptés, 354. S. R.,
385. (29-30 Vie., c. 1)

EJECTION :--Bill pour amender l'acte d'éjection du Haut-Canada ; présenté, 67. Ordre
pour la 2ni, lecture, rescindé, 303.

ELECTIONS:
1. Bill piur amender l'acte concernant les élections de députés à la législature

(Ionorablo M. Dorion) ; présenté, 24. Ordre poar la 2me lecture, rescindé, 300.

2. Bill pour amender le chapitre des statuts refondus du Canada concernant les
élections de députés à la législature (procureur-général Macdonald) ; présenté, 78.
Renvoyé à un comité général, 351. Considéré et amendé ; rapporté; motion pour
renvoyer de nouveau le bill à un comité général, à l'effet qu'il n'y ait qu'un jour pour
l'inscription des votes à une élection, et pour pourvoir à une nouvelle formule de ser-
ment à faire prêter anx électeurs, rejetée ; Bill, passé, 257. Par le Conseil, 377. S. R.,
385. (29-30 Vic., c. 13.)

3. Certificats du greffier de la couronne en chancellerie de l'élection de députés
élus sur a nouveaux brefs, 1, 193.

4. BREFS ÉMIS DURANT LA VACANCE.

COLLEGE ELECTORAL. EN RE3fPLAcE3£ENT DE POUR CAUSE DE

Wentworth (division nord)............ Wm. Notman, 6er.......... ........ Mort, .

BREFS ÉMIS DURANT LA SESSION.

Oxford (division nord)................. Hope F. Maekenzie, 6cr.... .... Mort, 36.
Deux-Montagnes......................... J. B. Daoust, dcr............. R signation, 126.

Voir Conseil Législaif, 1.
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ELECTIONS 00NTE8TEE8:
1. Comité général des élections ; mandat de M. l'orateur nommant les membres de

ce comité, 62.

2. Niagara (ville) :-( Continuation des procédures de la dernière session.) Rapport
de membres absents, 10, 17, 21.

3, St. IIyacinthe (comté de) :-(De la dernière session) M. l'orateur fait rapport
qu'il a taxé les frais encourus par les pétitionaires, 263,

4. Waterloo (division Nord) :-(De la dernière session) M. l'orateur fait rapport
qu'il a taxé les fiais du membre siégeant, 36.

EMIGRATION:

1. Bill pour amender le chapitre 40 des statuts refondus du Canada concernant les
Emigrés et la Quarantaine ; présenté, 63, Renvoyé à un comité général, 108. Ordre
pour la prise en considération, rescindé, 255.

2. Comité permanent de l'immigration et colonisation nommé, 4, 22. PREMIEa
aýAPPOT recommandant une réduction de quorum ; quorum devant être de sept, 32.

Voir Terres, 2,

EMPRUNTS PUBLICS :-Voir Documents, 79. Adresses, 50.

ENREGISTREMENT, LOIS D', (B.-C.):
1. L[a chambre se forme en comité sur l'opportunité d'imposer un droit sur chaque

document enregistré, pour subvenir aux frais d'inspection des bureaux d'enregistrement
du Bas-Canada., etc., 59. Considéré ; rapport d'une résolution ; bill présenté, 136.
Voir infra, 2.

2. Bill concernant l'inspection des bureaux d'enregistrement, etc.; présenté, 136.
Motion pour remettre la 2me lecture à six mois, rejetée ; lu la 2me fois ; renvoyé à un
comité général, 223. Considéré; rapporté, 233. Passé, 234. Par le Conseil, 271.
S. R., 383. (29-30 Vie., c. 28).

ENREGISTREMENT, LOIS D', (H.-C.):

1. Bill pour amender l'acte relatif -à l'enregistrement des titres (Haut-Canada)
présenté, 57. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 302.

2. Bill pour amender l'acte ci-dessus (M. McKellar); présenté; motion pour la
2me lecture demain; débats sur icelle ajournés, 282.

3. La chambre se forme en comité à l'égard de certains honoraires de régistrateurs
dans le Haut-Canada, 313.

4. Pétition des régitrateurs du Haut-Canada, demandant un acte pour amender la
loi ci-dessus, 281.

Voir Documents, 68.

ENSEIGNEMENT;

1. Bill pour amender le chapitre 15 des statuts refondus du Bas-Canada relatif -à
l'enseignement (M. Archambault); présenté, 27. Renvoyé à un comité, 90. Rapporté
avec des amendements, 122. Considéré en comité ; rapporté, 171. Lu la troisième
fois, amendé et passé, 320. Par le Conseil, 353. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 31.)
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2. Bill pour amender le chapitre 15 des statuts refondus du Bas-Canada, intitulé
« Acte relatif à l'allocation provinciale en faveur de l'éducation supérieure et des écoles
" normales et communes," (M. Langevin) ; présenté, 251. Ordre pour la 2me lecture,
rescindé, 300.

3. Bill pour amender l'acte 26 Victoria, chapitre 5, intitulé: "Acte pour conférer
aux catholiques romains, dans le Haut-Canada, certains droits relativement aux écoles
séparées," et pour étendre à la minorité catholique romaine dans le Haut-Canada les

priviléges qui sont accordés par la légid'ature à la minorité protestante dans le Bas-
Canada; présenté; motion pour remettre à six mois sa 2me lecture.; débats ajournés
sur cette motion, 281. Ordre pour la reprise des débats, reséindé, 303.

4. La chambre décide de se former en comité sur l'opportunité de refaire la distri-
bution du crédit annuel affecté aux écoles et colléges dans le Bas-Canada en vertu du
chapitre 15 des statuts refondus du Bas-Canada, dès que cette section deviendra une
province distincte et sera sous un gouvernement à elle, 253. Ordre pour la prise en
considération, rescindé, 300.

5. Pétitions pour des amendements à la loi scolaire du Haut-Canada :-Conseil
municipal de Huron et Bruce, 125. Conseil municipal de Wentworth, 77.

6. Pétitions demandant que la loi scolaire du Haut-Canada ne soit pas changée
John Bateman, 104. Municipalité de Delaware, 31. London (tp.), 70.

7. Pétitions demandant qu'il ne soit fait aucun changement à la loi scolaire du
Haut-Canada sans consulter le peuple à ce sujet:-Elizabethtown, 23. Conseil muni-
cipal de Norfolk, 56.

8. Pétitions demandant qu'il ne soit pas établi de bureaux d'école dans les townships
du Haut-Canada, et que le système d'enseignement compulsoire recommandé par le
surintendant de l'instruction ne soit pas adopté :-Arrondissement scolaire No. 5 de
Brantford (tp.) 25. Goderich (tp.) 128. McGillivray, 133. Municipalité de McGil-
livray, 128. Conseil municipal de Middlesex, 125. Municipalité de Nissoari Est, 24.
Stanley, 128, 146. Conseil municipal de Stormont, Dundas et Glengarry, 113.

9. Pétition pour des amendements à la loi scolaire du Bas-Canada :-Farnham Ouest,
251. Grantham, Wickham, etc., 281. Nicolet (Eglise St. Berthélemi), 251.

Voir Documents, 13, 14, 76.

EPARGNE, BANQUES D' :-Voir Documents, 73, 74.

ETCHEMIN, RIVIÈRE -Voir Ponts, 1.

ExcIsE, DROITS:

1. lRésolution augmentant ces droits sur les spiritueux, etc., 94. Autre résolution
autorisant le gouverneur en Conseil à permettre la fabrication en entrepôt d'articles
dans la composition desquels entre des spiritueux, etc., tels articles, en sortant de l'en-
trepôt, devant être sujets aux mêmes droits que s'ils eussent été importés pour la con-
sommation, etc.; bill présenté, 231. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender les actes relatifs aux droits d'excise et changer les droits sur
les spiritueux ; ordonné, 94, 231. Présenté, 232. Renvoyé à un comité général, 258.
Considéré ; rapporté ; passé, 284. Par le Conseil, 313. S. R., 384. (29.30 Vie. c. 7.)

3. Pétition pour des amendements aux règlements fiscaux concernant l'imposition
et perception des droits d'excise M ks4i a de malt a4ýumilton, 128.
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I~AlIUQUES :-Bill pour empêcher certaines nuissaices causces par les fabriques,
etc. préscnté, 51. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 302,

lBmUQIE, MARQUES DE ;--Bill pour amender l'acte 21 Victoria, relatif aux marques de

fàbrique ; présenté, 129. Renvoyé à un comité, 321.

FARINES :-Voir Douane, droits de, 2.

FENELON FALLS, MINDEN, HALIBURToN ET DES LACS DU No1, COMPAGNIE DE NAVI-

GATION A LA VAPEUR DE :-Pétition pour un acte d'incorporation, 11.. rbapport de

l'avis, 122. Bill présenté, 123. Renvoyé à un comité, 270. Rapportó aYeclds amende-

ments et une recommandation de rembourser les honorairLs et dépenses, 309. lono-

raircs remis, 310. Considéré en comité ; rapporté; passé, 336. Par le Consei, avec un

amendement, 368. Considéré et adopté, 369. S. R. 385. (29-30 Vic., c. 114.)

F.ER EAMINÈ :-Voir Douane, droits de, 2.

FoRT Eri] A WINDSOR, CHEMIN DE FER DE :-Voir .Nagara et étroit, Riäières.

FoUILLoUX, Louis:-Pétition demandant un brevet pour un nouveau système de imédi-

cation appelé oxigénation atmosphérique, 30.

FRONTIÈRE, SERVICE À LA :-Voir Documents, 17, 18, 44, 45 47, 48·

Adresses, 10, 12, 30.

FRurs ET VÉGÉTAUX ;--Voir Douane, droits de, 8.

4AGE1, IIARRIETTE M. :--Sa pétition, demandant un acte pour déclarer et établir la cons-

titution de son contrat de mariage et confirmer ses dispositions, 104. Rapport de l'avis,

114. Pétition de J. L. G age et I. M. Gage, sa femme, au neme cfet, 128. Ril pré-

senté, 123. Renvoyé à un comité, 138. Rapporté, 187. Considéré en comité ; rap-

porté, 220. Passé, 223. Par le Conseii, 313. S. R., 384. (29-30 Vic., c. 170.

GALT À GUELPH, CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition de la compagnie du Grand Occidental, demandant un acte qui lui

cède le chemin de fer de Galt à Guelph ou qui.autorise la cour de chancellerie à décré

ter sa vente pour acquit d'hypothèque, 30. Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 86.

tenvoyé à un comité, 151. Rapport que le biil est abandonné par ses promoteurs et

que l'honoraire soit remboursé, 262. Honoraire remis, 263.

2. Pétitions à l'effet qa'aucune loi ne soit passée saus le consentement des action-

naires :-Municipalité et conseil de ville de Guelph, 113. Do de Preston ; des action-

naires du chemin de fer de Galt h Guelph, 125.

GARNEAU, F. X. :-Rapport du comité de la bibliothèque, recommandant l'achat de

e200 exemplaires de la biographie de l'auteur de l'histoire du Canada par l'Abbé Casgrain,

251. Adopté, 313.

GAs , AIE SUD DE, ET YORK :-PétitioU demandant la division de cette municipalité,

70. Pétition en faveur, ib. Rapport de l'avis, 85. Bill présenté, 93. Renvoyé à un

oomité 15L. Rapporté, 187. Considéré en comité; rapporté, 244. Passé, 259. Par

e Conseil,2 86. S.' .,8 (29-80Yio. .6.)
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GAZ ET D'EAU, COMPAGNIES DE :-Bil pour étendre aux municipalités du Bas-Canada,
les dispositions du chapitre 65 des statuts refondus du Canada, concernant les compa-
gnies à fonds social de gaz et d'eau dans les cités et villages ; présenté, 27. Ordre pour
la 2me lecture, rescindé, 90.

GENTILLY :-Pétition pour la construction d'un quai à cet endroit, 104.

GIBIER;

1. Bill pour amender les lois du Bas-Canada concernant le gibier (M. Tasch-reau);
présenté, 46. Renvoyé à un comité, 91. Rapporté avec des amendements, 1±7. Con-
sidéré en comité; rapporté, 172. Motion pour remettre à trois mois la 3me lecture,
rejetée ; lu la 3me fois ; amendé de manière à ce qu'il ne soit pas applicable à différents
districts ; bill retiré, 317.

2. Pétition pour des amendements au bill ci-dessus ; St. Barthélemy, 133.

GLENNIE, JAMES :-Pétition demandant un acte de divorce, 46. Rapport de l'avis, 51-

GLOBE, COMPAGNIE D'IMPRIMEURS DU t-Pétition pour un acte d'incorporation, 46.
JRapport de l'avis ; bill présenté, 51. Renvoyé à un comité, 74. Rapporté avec des
4mendements, 129. Considéré en comité ; rapporté, 139. Lu Sme fois.; amendé et
passé, 195. Par le Conseil, 256. S. R., 383. (29-30 Vic., c. 1.23.)

GOUVERNEMENTS LOCAUX (HAUT ET BAS-CANADA) :-Voir Amérigue Britanniqu6 du
Nord, Provinces de 1'.

GREFFIERS DE LA COURONNE :-Voir Cours de comté.

GREFFIER DE LA CHAMBRE

1. Devant faire préparer une liste des employés de la chambre lors du déménage-
nient de Québec. et de ceux employés depuis, avec mention de l'autorité de leur nomi-
nation, 169. Présenté, 238.

2. Devant obtenir dos états de sociétés constituées en corporations, 169.

GREFFIER DE LA COURONNE EN CIIANCELLERIE :-Ses certificats de 'députés élus sur de
nouveaux brefs, 1, 193.

G OU VE RN EURil-GE N ER AL:
1. Son discours à l'ouverture de la session, 2. Jour fixé pour sa prise en considé-

ration, 4. Motion pour une adresse à Son Execlence, etc., 10. Voir A dresses, 48.

2. Discours de uouveau pris en considération ; résolution, qu'un subside soit accordé
à Sa Majesté ; devant être considéré en comité général, 17. Voir Subsides, 1.

3. Informe la chambre, par l'intermédiaire d'un député, qu'il la recevra avec une
adresse, 16.

4. Adresse à Son Excellence, la félicitant sur son élévation à la pairie du Royaume-
Uni, 214. Adresses, 32.

5. Fait connattre son intention de proroger la législature le lendemain, 378.

6. Donne la sanction royale à des bills, 9, 381.-Réserve un bill 4 la signification
du bon plaisir de Sa Majesté, 386.

7, Sou discours à la clôture de l, session, 887.
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GOUVERNEUR-GÉNÉRAL-Suite.

MESSAGES DE SON ExcELLENCE:

8. Demandant la Drésence de la chambre au Conseil Législatif,-à l'ouverture de la
session, 1.-Pour donner la sanction royale à des bills, 9.-A la fia de la session, 381.

9. Transmettant le code de procédure civile du Bas-Canada, avec le rapport des
commissaires et autres documents, 58.

10. Transmettant le budget de 1866-7. (Documents de la Session No. 26) et le recom-
mandant à, l'.doption de la chambre, 59. Renvoyé à un comité, ib. Budget supplémen-
taire ; renvoyé à un comité, 111, 273, 310. Voir Subsides, 1.

11. Transmettant le rapport annuel de l'adjudant-général de milice, 94. (Documents
de la Session No. 4.)

12. Transmettant un télégramme de félicitation du ministre des colonies (par ordre
de Sa Majesté) à l'égard de la pose du câble atlantique, 268. 5 Message devant être
envoyé en réponse ; communiqué au Conseil, 274. Adopté par le Conseil, 285.

13. Communiquant deux dépêches au sujet de deux actes passés cette session relatifs
aux agressions étrangères. (Voir Agressions étrangères, 1) et à l'emprisonnement som-
maire de personnes accusées de conspirer contre la paix de la colonie. (Voir Conspi-
ration), 292.

GRAND-TRONC, COMPAGNIE DU CEMIN DE FER :-Voir Bufalo au lac Buron, chemin
de fer de.

GRANDE-RIVIÈRE, COMPAGNIE DE NAVIGATION DE LA :-Voir Documents, 22.

GRENVILLE :-Pétition demandant un acte pour confirmer l'arpentage de vérification (de
M. Digman) de certains rangs de ce townships, 114. Rapport de l'avis, 128. Bill pré-
senté, 131. Renvoyé à un comité, 200. Rapporté, 230. Considéré en comité, 248. Rap-
porté, 296. Passé, 304. Par le Conseil, 353. S. R., 885. (29-30 Vie., c. 85.)

GREY :-Pétition demandant qu'aucune division du comté de Grey n'ait lieu sans donner
aux habitants l'occasion de se prononcer sur l'opportunité d'établir un nouveau comté,
289.

Voir Adresses, 24.

GUERRE DE 1812 :-Pétition de P. Boisvert et autres, de Drummmond et Nicolet, deman-
dant une indemnité pour leur service durant cette guerre, 167.

GZOWSKI ET MACPHERSON, MM. :-Leur pétition, demandant un acte leur accordant un
brevet pour une invention améliorée servant à traiter certains minerais, etc., 194. Sus-
pension de la règle relative à l'avis, recommandée, 201. Suspendue; bill présenté, 202.
Renvoyé à un comité, 226. Rapporté avec des mendements, 250 Considéré et amendé
en comité ; rappoté, 256. Passé, 270. Par le Conseil, avec un amendement, 287.
Considéré, 288. Adopté, 298. S. R., 884, (29-30 Vie., c. 162.)

HABEAS CORPUS, SUSPENSION DE iL :-Voir Conspiration. Liberté du sujet.

HAMILTON (CITÉ)

1. Pétition du maire, etc., demandant de nouveaux pouvoirs à l'égard de la vente
de terres pour recouvrement de taxes, 23. Rapport de l'avis, 31. Bill intitul6: " Actq
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HAMILTON (CITÉ)-Site.

concernant les bons d'Hamilton, 1866," présenté, 32. Renvoyé à un comité, 63. Rap-
porté avec des amendements, 106. Considéré en comité; rapporté, 139. Passé, 148.
Par le Conseil, 216. S. R., 381. (29-30 Vic., c. 74.)

2. Chamlre de commerce :-Pétition pour un amendement à son acte, 35. L'avis
non exigé, 40. Bill présenté, 42. Renvoyé à un comité, 64. Rapporté, avec des
amendements, 106. Considéré en comité; rapporté, 117. Passé, 135. Par le Conseil,
190. S. R., 382. (29-30 Vic., c. 75.)

Ecole industrielle pour les enfauts :-Voir Documents, 21.

IAMILToN, (township) :-Pétition de John Williams et autres, demandant que leurs
réclamations soient examinées et que du scrip pour terres leur soit accordé en compen-
sation de pertes qu'ils ont faites par suite de l'inexact arpentage de la 6me concession
d'Hamilton, 92. Rapport de l'avis, 104. Bill présenté, 1M5. Ordre pour la 2me
lecture, rescindé, 305.

BAMIToN A PoRT DovEz, CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition de la compagnie du chemin de fer de Buffalo au lac Huron, demandant
que le temps pour l'achèvement du chemin de, fer d'Hamilton à Port Dover soit pro,-
longé, 61. Rapport de l'avis; Bill présenté, 66. -Renvoyé à un comité, 75. Rapporté
avec des amendements, 114. Considéré en comité; rapporté, 139. Passé, 149. Par
le Conseil, 216. S. R., 381. (29-30 Vie., c. 97.)

2. Pétition contre, 112.

HAMILTON A PORT DovEn, CHEMIN D',:-Voir Documents, 23. Adresses, 15.

HARRIs, Philip P. :-Pétition demandant un acte lui accordant un br2vet pour une
machine à rafiner et désinfecter le pétrole, 24. Rapport de l'avis,31. Bill venu du
Conseil; lu, 190. Renvoyé à un comité, 225. Rapporté, 250. ;Considéré et amendé en
comité; rapporté, 256. Passé tel qu'amendé, 269. Amendements adoptés par le Conseil,
353. S. R., 384. (29-30 Vic., c. 157.)

HAARTFolD, COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE LE PEU D'.:- Voir Documents, 28.

HARTFORD, CoMPAGNIE HUILIiÈRE :-Pétition demandant un acte lui permettant de
transporter certains immeubles en Canada, 70. Rapport de l'avis'; bill présenté, 85.
Renvoyé à un comité, 140. Rapporté, 187. Considéré en comité; rapporté, 199. Passé,
228. Par le Conseil, 272. S. R., 382. (29-80 Vic., c. 120.)

HARwIc, LYoNs :-Sa pétition, demandant le redressement de certains griefs, 187.

HASTINGS :-Voir Documents, 25. Adresses, 16.

HAUT-CANADA, BANQUE DU

1. Pétition pour des amendements à sa charte, 31. Rapport spécial sur l'avis, 40. Bill
venu du Conseil, 131. Lu, 132. Renvoyé à un comité, 153. Rapporté avec des amen-
ments, 188. Considéré en comité; rapporté sans amendement, 245. Passé, 260. S. R.,
383.. (29-80 Vic., c. 87.)

2. Pétition d'actionnaires de la banque contre le bill, 166.

HAUTE TRAHISON .:-Bill concernant les personnes accusées de lhaute trahison et de
félonie ; du Conseil Législatif, 190., Renvoyé à un comité général, 225. Considéré;
rapporté; 283. Passé, 234. S. R., 382. (29-30 Vic., c. 44.)
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HENDERSON, CHARLOTTE :-Voir Outaouais, 1.

HOM1NMEs DE LOI DU HAUT-CANADA, SociËTÉ ':-Voir Documen2ts, 39.

HUDSON, COMPAGNIE DE LA BAIE D' :-Voir Documents, 27. Adresses, 17.

HURON ET BRUCE :-Voir Bruce.

HYPOTHÈQUES :-Bill pour amender et étendre les dispositions de la 5me section du
chapitre 87 des statuts refondus du Haut-Canada, relatif aux hypothêques; présenté
71. Renvoyé à un comité général, 821. Considéré ; rapporté ; passé, 344.

ILE-DU-PADS :-Pétition pour des amendements à, l'aete qui incorpore les propriétaires
de cette commune, 25. Rapport de l'avis, 31. Bill venu du Conseil, 131. Voir
Berthier.

IMMIGRATION :-Voir £migration.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT:
1. Comité collectif des impressions ; membres nommés par l'Assemblée, 42. Message

envoyé au Conseil, 27. Message du Conseil désignant les membres nommés par lui, 33.
PREMIER PRApoRT recommandant une réduction du quorum; quorum devant être de
sept, 32. DEUXIÈME RAPPORT (sur les impressions de la dernière session, etc.), 62.
Adopté, 123. QUATitÈme RAPPORT (au sujet du nom des membres, etc.), 191.
Adopté, 231. SIXIÈME RAPPOiRT (concernant l'impression et distribution de l'index
généra! des journaux, ete.), 299. Adopté, 310.-AUTRES RAPPORTS, recommandant
l'impression de certains documents et que d'autres ne soient pas imprimés, 122, 191,
238,299, 322. Un de ces rapports adopté, 337.

2. Recommandation du comité,-qu'à l'avenir le mnatant reçu pour l'impression de
bills privés soit placé à l'avoir du compte des impressions, 62. (App. No. 1). Adopté,
123.

0. Recommandation du comité,-que lorsque des réponses à des adresses auront un
endos, le nom du député qui en aura fait la demande y soit inséré, 192. Adopté, 231.

4. Recommandation du comité,-qu'un crédit de 86,000 soit affecté à l'impression de
l'index général des journaux, 299. Adopté, 310.

5. Recommandation du comité,-que pour le cas où la prochaine session aurait lieu
sous la confédération, il soit imprimé un nombre suffisant des rapports ordinaires des
départements pour l'usage des législatures fédérale et locales, 299. Adopté, 310.

6. Documents dont l'impression a été ordonnée sans renvoi au comité, 93,-Malgré
la recommandation du comité à ce contraire, 337.

7. Rapport recommandant que certains documents ne soient pas imprimés, renvoyé
pour reconsidération, 231.

S. Certains documents ne devant être imprimés que pour la distribution, 239, 299.-
En français seulement, 322.

9. Documents ne devant pas être imprimés, 191, 299, 322.

INDEX GÉNÉRAL DES JOURNAUX :-Voir Documents, 2;
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INSPECTEURF DUi REVENU :-Voir Adresses, 40.

INSPECTEURS-MESUREURS DE BOIS ;-Bill pour amender la loi dui mesurage des bois;
présenté, 32. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 303.

INSTITUTIONS CHARITABLES :-Voir Adresses, 26.

INSTITUTIONS LITTÉRAIRES .- Voir Adresses, 26.

INTEMPÉRANCE :-Bill pour faciliter la répression des naur causés par l'intempérance
dans le Bas-Canada ; du Conseil; lu, 148. Renvoyé à un comité, 166. Rapporté avec
des amendements, 239. Considéré en comité et amendé de manière à modifier l'acte
municipal du Bas-Canada à l'égard des pouvoirs et dispositions pour la répression de
l'intempérance ; rapporté, 254. Lu la 3me fois et amendé de nouveau ; passé tel qu'a-
mendé (le titre est ainsi conçu : "Acte pour amender l'acte municipal du Bas-Canada")
269. Amendements adoptés par le Conseil, 286. S. R., 383. (29-30 Vie., c. 32.)

INTERET DE L'ARGENT :-Voir Usure, lois d'.

INTERNATIONAL, CHEMIN DE FER :-Voir idresses, 18.

INTERNATIONAL, CoMPAGNIE DU PONT :-Voir Ponts, 2.

INVASION FÉNIENNE :-Yoir Documents, 17, 18. Adresses, 10, 12. Agressions étran-
gères. .Milice, 4, 5.

INVASIONS DE LA PROVINCE :-Voir Agressions étrangères.

INVERNESS ET HALIFAx NORD :-Voir St. Pierre Baptiste.

JACKSON, ROBERT :-Pétition demandant un acte pour confirmer le testament de feu
Robert Jackson, de Scarborough, 26. Suspension de la règle relative à l'avis recoi-
mandée, 51. Suspendue; bill présenté, 52. Renvoyé à un comité, 75. Rapporté
avec des amendements, 93. Considéré en comité; rapporté, 109. Passé, 116. Par le
Conseil, 170. S. R., 381. (29-30 Vic., c. 169.)

JAY, P. E., et l'honorable L. A. DESSAULLES :-Lnr pétition, demandant'ua brevet pour
certaines inventions pour la fonte et le lavage des minerais, la constructiou de pompes,
le renflouement de navires sombrés, etc., 30. Rapport de l'avis, 40. Bill préseDté, 41.
Renvoyé à un comité, 63.' Rapporté avec des amendements;, 167. Considéré - n
comité; rapporté, 198. Passé, 227. Par le Conseil avec des amendements, 286. Con-
sidérés et adoptés, 287. S. R., -384. (29-30 Vic., c. 160.)

JÉSUITES, BIENS DES oir Documents, 29, 30.

JOURNAUX DE LA CHAMBRE;

1. Lecture d'entrées dans les journaux de sessions précédentes, 18i 39, 216.-Dans
le journal de cette session, 268.

2. Rapport du comité des impressions au sujet de l'odie de la dernière- session
(relativement au rapport du comité de lt bibliothèque) pour la compilation 'un index
général des journaux, et annonçant qu'l' a "pris des arranbmentipour l'impression et
distribution de l'ouvrage, qui va nécessiter un crédit de $6,000; 299. Adopté 310.
Message de Son Excellence, recommandand ' erédit ; renvoyé au comité' dés subsides,
$11. Résolution 'accordant cecrédit'347. 1sré 'das le ln7l de Süle.)

6
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JUGES :-Voir Documents, 31. Adresses, 19.

JUGEMENTS :-Voir Cours, 2.

JuRts:

1. Bill-pour amender la loi relative aux jurés ; présenté, 58. Considéré en comité;
rapporté ; passé, 355. Par le Conseil, 377. S. R., 386. (29-30 Vie., e. 46.)

2. Bill pour pourvoir à l'indemnité des jurés dans les cours de recorder du Haut-
Canada ; présenté, 28. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 301.

3. La chambre décide de se former ea comité sur l'opportunité d'accorder une
iudemnité aux jurés dans les cours de recorder du Haut-Canada, 169. Ordre de prise
en considération, rescindé, 303.

JUSTICE, ADMINISTRATION DE LA :-Bill pour amender le chapitre 128 des statuts
refondus du Haut-Canada, concerüant l'administration de la justice sur les territoires
non organisés ; du Conseil, 184. Lu, 185. Renvoyé à un comité général, 225. Consi-
déré, 233. Résolution autorisant la nomination d'un régistrateur dans le district de
Nipissing et le paiement des honoraires ordinaires à cette charge ou un traitement de
$800, renvoyée à un comité ; bill considéré et amendé; rapporté, 253. Passé tel qu'a-
mendé, 266. Amendements adoptés par le Conseil, 232. S. R., 383. (29-30 Vie.
c. 48.)

Voir Documents, 33. .Adreeses, 20.

KING ET WRIGHT, MM. :-Leur pétition, demandant un brevet pour un tuyau de fer
battu pour cruser les puits de pétrole, 203. Suspension de la règle relative à l'avis
recommandée, 212.

KINGSTON, HÔPITAL DE :-Voir Documents, 34.

KINGSTON, ECOLE DE MÉDECINE DE :-Demande d'aide, 107.

LACS CANADIENS, ASSOCIATION D'ASSURIURS POUR LA NAVIGATION DES:-Pétition
demandant un acte d'incorporation, 203. Pas d'avis, 231.

LAFLAMME, RODOLPHE :-Voir Docum??e;'ts, 35. Adresses, 21.

LAPONTAINE, M. LE JUGE :-Pétition pour une enquête de la conduite de l'honorable
Aimé Lafontaine, juge de la cour supérieure du district d'Outaouais, 186.-Lecture
d'une entr'ée dans les journaux de mars 1865, concernant une semblable pétition 216.

LAJOIE, E. G. :-Voir Députés, 8.

LAMBERT, THOMAs :-Voir Documents, 36.

LAPRAiRIE, CAMP DE :-Yoir Documents, 38. Adresses, 25.

LAUZON, SEIGNEURIE DE :-Voir Documents, 30.

LEDUC, PIERRE :-Pétition demandant une augmentation de l'allocation qui lui est accor-
dée pour acheminer la malle entre Ste. Cécile et St. Clément de Beauharnois, 369.



29.8.0 Victoria. Index, Xliii

LEMAY, L. P. :-Sa pétition, demandant qu'il soit souscrit à ses Essais 1oétigues, 167.
Rapport du comité de la bibliothèque recommandant l'achat de 50 exemplaires,- 251.
Adopté, 313.

LÉvIs, UNION ST. JOSEPI DE :-Voir Documents, 42.

LIBERTE DU SUJET :-Bill pour mieux garantir la liberté du sujet; présenté, 58. Con-
sidéré en comité; rapporté; passé, 356. Par le Conseil avec un amendement; consi-
déré et adopté, 379. S. R., 386. - (29-30 Vic., c. 45.)

Voir conspiration.

LINCOLN:

1. Pétition demandant un acte pout amender la loi 25 YVidoria, éliaàitre 30, de
manière à permettre aux contribuables de ce comté de choisir un eüdroit plus commode
comme chef-lieu, 34. Rapport spécial sur l'avis, 40. Bil présenté, 41. Lu la 2me
fois et renvoyé à un comité sur division, 74. Rapporté avec des amendements, 114.
Considéré et amendé en comité; rapporté, 150. Passé, 155. Par le Coseil, 221.
S. R., 881. (29-30 Vie., c. 70.)

2. Pétition contre le bill, 56.

LIQuEURs ENIVRANTES :-Voir AtUbeOrge, licences.

LOCHABER :-Pétition demandant un acte pour séparer certains lots, dans le 7me rang de
Lochaber, de la municipalité de St. Malachy, et lès réunir à la municipalité de Lochaber,
50. Avis non donné, 85.

Lois EXPIRANTES

1. Comité permanent des lois expirantes, nommé, 41, 21. Rapport, 268.

2. Bill pour continuer, pendant un temps limité, les diverses lois y'mcntionnées;
présenté, 268. Lu 2me et 3me fois; passé, 306. Par le Conseil, 353. S. R., 385.
(29-30 Vie., c. 14.)

LONDON, BANQUE DE :-Pétition pour un acte d'incorporation, 26. Rapport de' l'avis,
31. Bill venu du Conseil; lu, 170. Renvoyé à un comité, 200. Rapporté, 250.
Considéré et amendé en comité; rapport, 296. Passé tel qu'amendé, -304. Amende-
ments adoptés par le Conseil, 353. S. R., 384. (29-30Vic., c. 90.)

LoNDON, CHAMBRE DE COMMEICE DE :--Pétiiion péki ù1n act 'ofpor'didd, 56.
L'avis n'est pas exigé, 66. Bill présenté, 67. Renvoyé à un comité, 109. Rapporté,
147. Considéré en comité; rapporté, 195, Passé 226. Psr le (önséil avec &s
amendements ; considérés et adoptés, 287. S. R., 384. (29.30 Vic., c. 76.)

LONDON à PORT STANLEY, CHEMIN DE :-Voir Docunents,61., Adresses, 39.

LONGUE-POINTE :-Pétition demandant que la presqu'île de la Longue-Pointe soit réunie
au township de Walsingham pour les lins muniipales, 2 I iiîs non donié, 231.

LONGUE-POINTE, COMPAGNIE DE IP:-Pétition pour uï, acte-d'iècéspoiâtion, 104 Rap-
port spécial sur lavis, 128. Bill présenté, 131. Renvoy é 'Un e0 ité, 99. Ralyorté
avec des amendements restreignanb les, pouvoirs:dela ompagdie,-e e.; 282. Considéré
et amendé en comité; rapporté, 298. Passé, 305- arle sei 352 &'. 385.
(29-30 Vie., c. 1220)
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MACDONALD, A. P.:-Sa pétition, demandant une enquête de certaines affaires se
rattachant à son contrat sur le canal des Chats, 113.

MACDONALD, SOUS-ADJUDANT-GENERAL :-Voir Adresses, 27.

McKAY, MmE.:-Bill pour accorder compensation aux héritiers de Mme. Elizabeth
McKay, .1 raison de terres lui appartenant vendues par la couronne; présenté, 231.
IRenvoyé à un comité général, 238. Considéré et amendé; iapporté, 255. Motion
pour la Sme lecture; objection-que le bill aurait d& prendre naissance en comité
général. M. l'Orateur décide que le bill n'impose aucune charge, qu'il ne fait qu'au-
toriser le gouvernement à régler l'affaire par l'intermédiaire de la 29me section de l'acte
concernant les terres; amendement, pour une adresse demandant une enquête à l'égard
de la réclamation des héritiers de Mmne. McKay, rejeté; bill renvoyé de nouveau à un
comité général; amendé et rapporté, 370. Motion pour remettre sa 3me lecture à 3
mois, rejetée ; passé, 372. Par le Conseil, 379. S. R., 336. (29-30 Vic., c. 165.)

MAcHINES:

1. Pétition demandant qu'il ne soit fait aucun changement dans le tarif à l'égard
des machines; Gaît, 146.

2. Motion pour envoyer de nouveau à un comité général les résolutions sur le tarif,
avec instruction de les amender en transférant les machines de fabrique sur la liste des
articles payant 15 pour cent, rejetée, 183.

Voir Adresses, 28. Douane, droits de, 2, 10,

MAIGRET, J. B. :-Pétition dc J. B. Maigret, de St. Didace, demandant de l'aide, 61.

MAITRES ET SERVITEURS :-Bill pour amender le chapitre 27 des statuts refondus du
Bas-Canada ; du Conseil; lu, 252. Renvoyé à un comité général, 321. Considéré et
amendé ; rapporté ; passé tel Qu'amendé, 345. Amendements adoptés par le Conseil,
353. S. R., 885. (29.30 Vie.; c. 34.)

MALT, LIQUEURS DE :-Voir Excise, droits d', 3.

MARIAGES :-Voir Documents, 4. Naissances.

MASSAwIPI, CHEMIN DE FER DE LA VALAEE DE :-Pétition pour faire prolonger 1s
temps fixé pour sa construction, 61. Rapport de l'avis; bill présenté, 60. Renvoyé à
un comité, 75. Rapporté, 114. Considéré en comité; rapporté, 139. Passé, 149.
Par le Conseil, 216. S.R., 381. (29-30 Vice., c. 96.)

MESSAGE S :-Voir Gouverneur-Général; Conseil Législatif.

MILICE:

1. Bill pour amender la 31me section de cette loi (M1. Cartwright); présenté, 28:
Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 801.

2. Bill pour expliquer la 7me section de la 27 Victoria, chapitre 3, concernant les
volontaires (M. Wood; présenté, 57. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 302.

3. Bill pour amender l'acte concernant la force de milice volontaire (procureur-
général Macdonald); présenté 78. Renvoyé à un comité général, 137. Considéré, 221.
Amendé; rapporté, 223. Renvoyé de nouveau à un comité général; considéré, 251
Amendé de nouveau; rapporté; 253. Passé, 269. Par le Conseil avec un amende-
ment; considéré et adopté, 308. S. R., 884. (29-30 Vic., c. 12.)
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MiLICE-Suite.

4. La chambre décide de se former en comité pour considérer s'il ne serait pas à
propos de justifier le gouverneuient de ce qu'il a inévitablement enfreint les dispositions
de l'acte d'audition en maintenant en service acttf la force de volontaires, 33. Prise en
considération, 59. Rapport d'une résolution pour justifier les miiistres, l'auditeur et
autres, de la dépense de $707,339.49 iion prévue par le bill des subsides, et .des
$39,000 appliquées aux uniformes de la milice employée sur la frontière lors de
l'invasion fénienne ; et déclarant que toutes autres sommes requises pour les mêmes
fins avant la pasbation du bill des subsides de cette session seront, considérées comme
ayant été légitimement dépensées; bill présenté, 72. Voir infra, 5.

5. Bill justifiant le gouvernement et autres de ce qu'il a inévitablement enfreint les
dispositions de l'acte d'audition en maintenant en service actif une force considérable
de milice sur la frontière en 1865 et 1866; ordonné; présenté, 72. Lu 2me fois, 108.
Lu 3me fois et passé, 135. Par le Conseil, 184. S. R., 381. (29-30 Vie., c. 9.)

6. Pétitions pour faire amender l'acte municipal du Haut-Canada de manière à per-
mettre aux municipalités de préle v«er une taxe pour venir en aide aux familles des volon-
taires en service actif etc.,-Conseil municipal de Brant, 92. Do. d'Oxford, 104.
Corporation de Toronto, 92.

7. Pétition pour des amendements à l'acte de milice; conseil municipal de Middle-
sex, 125.

Voir Documents, 17, 18, 38, 44, 48. Adresses, 10, 12, 25, 27, 80, 31.

MIsSIsQUoI, INVASION DE LA. FRONTIÈRE DE :-Voir Documents, 18. Adresses, 11.

MOISSONNEUSES :-Voir Douane, droits de, 2.

MONCK, VICOMTE :--Voir Adresses, 32.

MONNAIE D'ARGENT :-Voir Cours monétaire, 1.

MOORE, HON. P. H. :-Sa pétition, demandant la passation d'un acte pour l'autoriser à
obtenir des patentes pour une invention propre à convertir la tourbe en une sorte de
charbon de terre, 56. Rapport de l'avis, 66. Bill venu du Conseil; lu, 170. Renvoyé
à un comité, 249. Rapporté avec des amendements, 262. Considéré et amendé en
comité; rapporté, 297. Passé tel qu'amendé, 304. 'Amendements adoptés par le
Conseil, 353 S. R., 384. (29-30 Vie., e. 61.)

MONTREAL, (CITE DE):

-1. Pétition du maire et de la corporation, pour des amendements à leur acte d'incor-
poration, 103. Rapport de l'avis, 114. Bill présenté, 115. Renvoyé à un comité, 138.
Rapporté avec des amendements, 137. Considéré en comité"; rapporté. 220. Passé,
223. Par le Conseil, 272. S. R., 373. (29-30 Vic., e. 56.)

2. Bon-Pasteur, Dames religieuses de Notre-Dame de Charité du :-Pétitiort pour
faire augmenter sa subvention, 45.

3. Société des écoles britanniques et canadiennes :-Pétition pour des amendements
à son acte d'incorporation, 62. Rapport de l'avis ; bill présenté, 66. Renvoyé à> un
comité, 140. Rapporté, 147. Considéré en comité; rapporté, 196. Passé, 226. Par
le Conseil, 272. S.R., 382. (29-30 Vie. c. 141.)

Caisse de bienfaisance de la société de tempérance, section ,St. Jacques :-Voir
Documents, 49,
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MONTRÉAL (CITÉ E)-Suite.

4. Caisse d'épargne de la section St. Joseph de la société de tempérance :-Pétition
pour un acte d'incorporation, 191. L'avis n'est pas exigé, 201. Bill présenté, 202.
Renvoyé à un comité, 249. Rapporté avec des amendements, 209. Considéré en
comité; rapporté, 297. Passé, 304. Par le Conseil, avec un amendement; considéré et
adopté, 353. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 131.)

Société canadienne de meuisiers et charpentiers :-Voir Documents, 50.

Banque d'épargne de la cité et du district :-Voir Documents, 73.

Greffier de la paix :-Voir Documents, 51, 52.

5. Institution de sourds-muets :-Pétition pour faire augmenter sa subvention, 30.

6. ll6pital-général (So:urs de Charité) :-Demandant de l'aide, 30.

Iavre :-Voir Documents, 53. Adresses, 33.

7. Miaison de refuge :--Demande d'aide, 46.

8. Institut d'artisans canadiens :-Pétition pour un acte d'incorporation, 92. L'avis
n'est pas exigé, 104. Bill présenté, 14. Renvoyé à un comité, 138. Rapporté, 147.
Considéré en comité; rapporté, 165. Passé, 195. Par le Conseil, 256. .S. R., 383.
(29-30 Vie., c. 144.)

9. Société de dames, bienfaisantes Pétition pour faire augmenter sa subven-
tion, 61.

10. Cercle littéraire :-Bill pour l'incorporer; présenté, 43. Pétition pour un acte
d'incorporation, 76. L'avis n'est pas exigé, 85. Bill présenté, 93. Rtenvoyé à un
comité, 108. Rapporté avec des amendements, 202. Considéré en comité ; rapporté,
255. Passé, 269. Par le Conseil, 308. S. R., 384. (29-30 Vie., c. 143.)

11. ETlpital de la Maternité :-Pétition pour augmenter sa subvention, 61.

12. Association de la bibliothèque mercantile :-Pétition pour un acte lui permettant
de changer le temps de ses réunions annuelles, 50. L'avis non exigé, 57, Bill présenté,
58. Renvoyé à un comité, 64. Rapporté, 85. Considéré en comité; rapporté, 108.
Passé, 116, Par le Conseil, 170. S. R., 381. (20-30 Vie., c. 138 )

13. Club de .Montréal :-Pétition pour un acte d'incorporation, 23. Rapport de l'avis,
31. Bill présenté, 43. Renvoyé à, un comité, 74. Rapporté, 93. Considéré en comité;
rapporté, f09. Passé, 116. Par le Conseil, 170. S. R., 381. (29-30 Vie., c. 145.)

14. Société d'histoire naturelle :-Pétition pour qu'une subvention annuelle lui soit
continuée, 77.

15. Salle d'asile Nazareth :-Demande d'aide, 24.

16. Asile d'orphelins protestants :-Demande d'aide, 61.

17. Asile d'orphelins catholiques romains :-Demande d'aide, 30.
18. Asile protestant :-Demande d'aide, 113.

10. Asile de la Providence :-Pétition pour faire augmenter sa subvention, 30, 61.

20. Salle d'asile St. Joseph :-Pemande d'aide, 24.

21. Association de la salle St. Patrice :-Pétition pour un acte d'incorporation, 46.
Rapport de l'avis, 51. Bill présenté, 52. Renvoyé à un comité, 108. Rapporté avec
des amendements, 194. Considéré en comité ; rapporté, 254. Passé, 267. Par le
Conseil avec des amendements, 294. Considérés, 295. Adoptés, 306. S. R., 384.
(29-30 Vie., c. 146.)
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MONTRÉAL (CITÉ DE)-Suile.

22. Orplelinat St. Patrice :-Pétition pour faire augmenter sa subvention, 56.

23. Eglise St. Paul :-Pétition pour faire autoriser les syndics à disposer du lot sur
lequel est bâti cette église, 50. Pétition en faveur i>. Rapport de l'avis, 56. Bill pré-
senté, 57. Renvoyé à un comité, 64. Rapporté, 85. Considéré en comité; rapporté,
108. Passé, 116. Par le Conseil, 170. S. R., 381. (29-30 Vie., c. 152.)

24. Salle d'asile de St. Vincent de 1aul :-Demaude d'aide, 30.

MORT, PEINE DE :-Bill pour empêcher l'exécution de la peine de mort en public;
présenté, 28. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 301.

MOUTONS :-Voir Chiens.

MtJNICIrALITšs, B.-C.:

1. Bill pour amender l'acte municipal du Bas-Canada (M. Geoffrion); présenté, 24.
Renvoyé à un comité, 90. Bill relatif aux aubergistes aussi renvoyé, 90. Membres
ajoutés au comité, 93. Bill municipal rapporté avec des amendements (le bill des
aubergistes aussi, sans amendement), 147. Ordre pour la prise en considération en
comité général, 266.

2. Bill pour amender le chapitre 24 des statuts refondus du Bas-Canada (M. Cornel-
lier); présenté, 115. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 303.

3. Pétition pour des amendements à la loi municipale du Bas-Canada; conseil muni-
cipal de Compton, 61.

Voir Documents, 54. Intempérance.

MUN1cIrrÂLITs, H.-C.:

1. Bill pour amender et refondre les divers actes municipaux du Haut-Canada;
présenté, 17. Renvoyé au comité du bill de la cotisation, 89. (Voir Cotisation, 1.)
Rapporté avec des amendements, 154. Considéré en comité, 267. Amendé, 322.
Rapporté; lu la 3me fois; motion pour l'amender, rejetée; renvoyé de nouveau à un
comité général, à l'effet que les maires soient élus par les électeurs, amendé ; rapporté;
diverses motions pour renvoyer de nouveau le bill à un comité général, rejetées ; bill
passé, 337, 342. Par le Conseil, 368. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 51.) 1,250 exem-
plaires du bill, avec un index, devant être imprimés et envoyés aux municipalités du
faut-Canada, 370. Autre édition de 3,000 exemplaires, 379.

2. Pétitions d'aubergistes et autres, demandant que ce bill soit amendé en y insé-
rant certaines dispositions relatives aux aubergistes et à la vente des liqueurs, 50, 104,
167.

3. Pétition contre le bill; du maire, etc., de London, 337.

4. Bill pour amender l'acte ci-dessus; du Conseil; lu, 370. Renvoyé à un comité
général, 372. Considéré et amendé; rapporté; passé tel qu'amendé, 375. Amende-
ments modifiés par le Conseil; considérés et adoptés, 378. S. R., 385. (29.30 Vic.,
c. 52.)

5. Pétition pour des amendements àl'acte municipal da Haut-Canada; conseil muni-
cipal d'York et Peel, 55.

MURRAT, CANAL>-Comité spécial nommé pour s'enquérir de l'utilité de construire un
canal pour relier les eaux de la Baie de Quint6 au lac Ontario, communément', appelé
Canal Murray, et s'il y a des terres ou des fonds applicables à cet objet, 168. Rapport,
212. (Appendice No. 3.) Imprimé, 239. Adopté, 313.
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NAPANEE, -IE :-Pétition demandant un acte pour empêcher que la Fçiure de
bois des moulins soit jetée dans cette rivière, 212.

NAPANEE, COMPAGNIE POUR L'AMÉLIORATION DE CETTE RIVIÈRE :-Pétition pour un acte
d'incorporation, 50. Rfapport de l'avis, 57. Bill présenté, 87. Renvoyé au comité des
chemins de fer et canaux, 140. Ordre rosOindM et Bill renvoyé au comité des bills
privés, 202. Rapporté avec des amendements, 214. Considéré en comité; rapporté,
247. Passé, 261. Par le Conseil, 294. S. R., 384. (29.30 Vie., c. 84.)

NEW EDiNBURaEH:

1. Pétition pour l'incorporation de ce village, 45. Rapport de l'avis, 51. Bill pré-
senté, 58. Renvoyé à un comité, 109. Rapporté avec des amendements, 167. Considéré
en comité; rapporté, 198. Passé, 228. Par le Conseil, 286. S. R., 384. (29-30
Vic., c. 81.)

2. Pétition contre, 78.

NEw-YORK ET DU CANADA, COMPAGNIE D'HUILE DE :-Pétition pour un acte l'auto-
risant à transporter certains immeubles en Canada, 70. Rapport de l'avis ; bill pré-
senté, 85. Renvoyé à, un comité, 121. Rapporté avec des amendements, 154. Consi-
déré en comité; rapporté, 199. Passé, 227. Par le Conseil, 272. S. R., 381. (29-30
Vie., c. 118.)

NIAGARA ET DÉTROIT, COMPAGNIE DU CHE3tIN DE FER DES RIVIIRES:
1. Pétition pour l'incorporation d'une compagnie pour construire un chemin de fer

de Port Erié à Windsor, 34. Pétition en faveur, 92. Rapport de l'avis, 57. Bill
pour incorporer la com-pagnie de ce chemin de fer; présenté, 154. Motion pour la
2me lecture; débats sur icelle, ajournés, 249. Ordre pour la reprise des débats,
rescindé, 298.

2. Pétition de l'honorable Isaac Buchanan, demandant que le temps fixé pour ache-
ver le chemin de fer des rivières Niagara et Détroit soit prolongé, .203. Avis n'a pas été
donné, 231.

NIAGARA, iNOUVEMENTS MILITAIRES SUR LA FRONTIÈRE DE :-Voir Doctnents, 17.
Adresses, 10, 12.

NIAGARA, PlUSON DE :-Voir Documents, 55. Adresses, 34.

NIPISSING :-La chambre en comité sur l'opportunité de nommer un rêgistrateur pour le
district judiciaire de Nipissing, 231. Considéré, 238. Rapport d'une résolution ;
renvoyée au comité du bill concernant l'administration de la justice dans les districts
non organisés, 253. Voir Justice, administration de 1(t.

NOBLE, JONATIAN :-Sa pétition, demandant le remboursement de sommes dépensées
par lui pour le chemin Métapédia, 104.

NoMINATIONS À DES EmPLOIS :-Voir Documents, 2. Adresses, 2.

NORD, RIVIÈRE DU :-Pétition demandant que l'amélioration de cette rivière aux rapides
Johnson soit terminée, 113.
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NORLD, COMPAGNIE ]DU CREMIN DE FER DE LA RIVE, ET DE NAVIGATION Du ST.
hAUIcE :-Pétition demandant que le temps fixé pour l'exécution do ses travaux soitprolongé, 77. Rapport de l'avis, 85. Bill présenté, 86. Renvoyé à un comité, 151.Rapporté avec des amendements, 194. Motion pour remettre à. 3 mois la prise en cousi-dération en comité, rejetée; considéré; rapporté, 246. Passé, 260. Par le Conseil, 280.S. 3, 383. (29-30 Vic., c. 95.)

NORD-OUEST, COMPAGNIE DE TRANSPORT, DE NAVIGATION ET DUi CHEMIN DE VER DUPétition pour des amendements à son acte, 76. Rapport de l'avis, 85. Bill présenté,123. Renvoyé à un comité, 153, Rapport que le bill est abandonné par ses promo.teurs et recommandant la remise de l'honoraire; honoraire remis, 310.

NORD Du CANADA, CIEMIN DE PER DU :-Voir Documents, 56.
NORTHUMBERLAND ET DUriiAM, BANQUE D'ÉPARGNE :-Voir Documents, 73.
NORTIIUMBERLAND, BANQUE DE :-Pétition pour des amendements à. sa charte, 76. Rap-port de l'avis, 85. Bill présenté, 86. Renvoyé à un comité, 137. Rapporté avec desamendements, 268. Considéré et amendé en comité; rapporté; passé, 335. Par leConseil, 369. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 89.)

NOTAIRES:

1. Bill pour rendre valides certains actes de notaires décédés; présenté, 115.Renvoyó au comité du code civil, 152. Rapporté avec un amendement, 202. Considéréen comité; rapporté; passé, 344.

2. Pétition demandant une loi pour légaliser certains actes de la chambre de notairesdu district de Beauharnois, 23.

NOTMAN, Wir.:-Sa pétition, demandant qu'il soit souscrit à ses portraits d'Anglo-Améri-cains, 146. Renvoyée au comité de la bibliothèque, 168. Rapport, 213. Adopté, 33.

ONSLOW :-Pétition pour faire confirmer certains tracés de ce township, 203. Rlapportde l'avis, 212. Bill présenté, 214. Renvoyé à un comité, 249.

ORANGEVILLE :-Pétition pour l'incorporation d'une' compagniepour construire unchemin à rails plats d'Orangeville à quelque point sur le Grand T"one, près de Bramp.ton, 77. Rapport de l'avis, 92. Bill présenté, 94. Renvoyé à un comité, 151. Rap-porté avec des amendements, 195. Considéré en comité; rapporté, 246. Passé, 260.Par le Conseil, 286. S. R., 383. (29-30 Vie., c. 105.)

OnAIEUER:
1. Informe la chambre que durant la vacance il a émis son mandat pour une nou-velle élection en remplacement d'un député décédé, 1.
2. Informe la chambre qu'il a reçu du grefier de la couronne en chancellerie descertificats d'élection de députés élus sur de nouveaux brefs.
8. Rapporte le discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, 2.
4. Met devant la chambre divers rapports, etc., 4 49, etc

5. Charge un député d'accepter le fauteuif durant son abence tempoinire, 124,127i
132 145, 235, 275, 350, 375.
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ORATEUR-Suite.

6. Rapporte qu'il a taxé les frais dans des affaires d'élection contestée, 36, 263.

7. Devant émettre son mandat pour une nouvelle élection, 36.

S. Communique la lettre d'un député résignataire, 102.

9. Devant émettre son mandat pour l'arrestation d'E. G. Lajoie, accusé d'assaut
sur un député, 257.-Chargé de le réprimander pour infraction aux priviléges, 265.

10. Décide (sur une objection) qu'un bill n'est pas dans l'ordre et qu'il aurait dû
prendre naissance en comité général, 299.

11. Décide, sur objection, au bill pour accorder une indemnité aux héritiers de feu
M. McKay, que cette mesure n'impose pas de nouvelle charge, etc., 371.

12. Son discours en présentant le bill des subsides à Son Excellence, 386.

ORDRES SESSIONNELS:
1. Que les votes et délibérations soient imprimés chaque jour, 4.

2. Relatifs à l'élection et conduite de députés, 4.

3. Prolongeant le temps pour la réception des pétitions, bills privés et rapport sur
iceux, 71, 147.

4. Pour un ajournement du jeudi au mardi, 72, 76.

5. Que toutes pétitions relatives à des bills privés soient de fait renvoyées aux
comités des bills qu'elles concernent, 87.

6. Pour faire préparer certains rapports, 169.

ORDRES REsCINDÉS:

7. Pour un ajournement de la chambre, 76.

8. Renvoyant un bill, 202.

ORDRES PERRANENTS:
COMITÉ PERMANENT des ordres permanents nommé, 4, 21. PREMIER RAPPORT, recom-

mandant une réduction du quorum, etc.; quorum devant être de sept, 31. AUTRES
RAproRTs, relatifs à l'avis de pétitions, etc., 31, 40, 50, 56, 65, 84, 92, 104, 114, 122,
128, 134, 154, 187, 201, 212, 231, 289. RAPPORTS srtOrAux sur certaines pétitions-
Que l'avis n'a pas été donné, 50, 85, 122, 134, 231.-Que l'avis ne mentionne pas cer.
taines -choses que contient la pétition, 128. Qu'il sera satisfait à l'avis avant que le bill
soit discuté, 40.-Que bien que défectueux sous certains rapports, l'avis soit considéré
suffisant, 40, 56.-IRevenant sur un rapport défavorable et déclarant que maintenant il
trouve l'avis suffisant, 128.-Recommandant la suppression de la règle relative aux avis,
40, 50, 66, 93, 114, 122, 187, 212, 261, 289.-Que certaines pétitions ne sont pas de
nature à exiger la publication de l'avis, 40, 50, 56, 66, 85, 104, 128, 201.

ORDRES DU JOUR

1. Certains items devant figurer les premiers sur l'ordre des jours suivants, 127.-
Immédiatement après les affaires de routine, 124.

2. Mesures du gouvernement devant avoir la priorité certains jours, 67, 173.
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ORDRES DU JOUR-Suite.

3. Certains items fixés pour un jour prochain devant êtres placés sur l'ordre pour
une date plus prochaine, 69.

4. Ordres rescindés, 253, 266, 320, etc.

OuTAouMIs,-(c1TÉ)-

1. Pétition de C. C. Henderson et autres, demandant un acte pour confirmer l'alié-
nation faite par feue Charlotte Henderson d'une moitié indivise, de certains terrains dans
la cité d'Ottawa, connus sous le nom de " Propriété de By,"'et pour en transférer la
totalité à des syndics, 31. Rapport de l'avis, 50. Bill présenté, 52. Renvoyé à un
comité, 75. Rapporté avec des amendements, 105. Considéré. en comité; rapporté,
139. Passé, 148. Par le Conseil avec des amendements, 235. Considérés, 236.
Adoptés, 248. (29-30 Vict., c. 172.)

2. Motion pour amender une résolution des subsides accordant (8500,000 pour com-
pléter les édifices parlementaires et départementaux à Ottawa), que l'item de $500,000
soit réduit à $300,000, cette chambre étant d'opinion que $2,500,000 ayant déjà été
dépensées par le Canada seul pour les constructions parlementaires et départementales,
toute dépense additionnelle pour les compléter soit faite au moyen des revenus des futures
provinces confédérées, 207. Amendement pour réduire la somme à $400,000, rejeté;
première motion rejetée, 208.

Voir Adresses, 35.

3. Compagnie du chemin le fer urbain de la cité :-Pétition pour un acte d'incorpo
ration, 25. Rapport de l'avis, 31. Bill présenté, 42. Renvoyé à un comité, 64.
Rapporté avec des amendements, 107. Considéré en comité ; rapporté, 118. Passé,
136. Par le Conseil, avec des amendements; considérés et adoptés, 216. S. R., 381.
(29-30 Vie., c. 106.)

Collége:

4. Pétition pour faire conférer à ce collége les pouvoirs universitaires, 76. L'avis non
exigé, 85. Bill présenté, 87. Renvoyé à un comité, 151.. Rapporté avec des amen-
dements, 173. Considéré en comité; rapporté, 199. Passé, 228. Par le Conseil, 272.
S. R., 383. (29-30 Vie., c. 135.)

5. Demande d'aide, 23.

6. B76pital-général :-Pétition des Sours de Charité, demandant de l'aide, 30.

7. Institut canadienfrançais:-Pétition' pour des amendements à son acté, 147.
Rapport de l'avis, 187. Bill présenté, 108. Renvoyé à un comité,'200. Rapporté,
230. Considéré en comité; rapporté, 139. Passé, 149. Par le Conseil, 286. S. R.,
384.. (29-30 Vie., c. 139.)

S. Société d'histoire naturelle :-Pétition pour un acte d'incorporation, 50. Rapport
de l'avis, 57. Bill présenté, 58. Renvoyé à un comité, 109. Rapporté avec des
amendements, 114. Considéré en comité ; rapporté, 139. Passé, 149. Par le Con.
seil, 216. S. R., 382. (29-30 Vie., c. 140.)

9. Asile d'orphelins catholiques :-Demande d'aide, 30.

10. Asile d'orphelins:-Demande d'aide, 113.

11. Asile St. Patrice :-Pétition pour un acte d'incorporation, 45. L'avis n'est pas
exigé, 51. Bill présenté, 87. Renvoyé à un comité, 121. Rapporté avec des amen-
dements, 129. Considéré en comité'; rapporté § 1?psj, 149. , Par le Conseil,
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OUT.&oArI,-(cITÉ)-Suite.

.Aqueduc:

12. Pétition pour un acte d'incorporation, 45. Pétition en faveur, 262. Rapport
de l'avis, 51. Bill présenté, 71. Renvoyé à un comité, 110. Rapport que le bill est
abandonné par ses promoteurs, 309.

13. Pétition contre le bil, 203.

OUTAouAIs X PRESCOTT, CHEMIN DE FER D' :-Voir Documents, 57.

Oxronn :-Pétition du conseil municipal, demandant un acte pour légaliser certains de
ses règlements relatifs à la cotisation, 35. Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 41.
Renvoyé à un comité, 63. Rapporté avec des amendements, 129. Considéré en comité;
rapporté, 139. Passé, 149. Par le Conseil, avec des amendements, 235. Considérés,236. Ordre pour la prise en considération des amendements, rescindé, 354.

P ARLEMENT PROVINCIAL:

1. Bill pour amender le chapitre 3 des statuts refondus du Canada, concernant les
deux chambres du parlement provincial (Hon. M. Dorion); présenté, 24. Ordre pour
la 2me lecture, rescindé, 300.

2. Proclamations prorogeant le parlement, V à X.

PAROISSES§
1. Bill pour étendre les dispositions du chapitre 18 des statuts refondus du Bas-

Canada, concernant l'érection et division de paroisses et la construction et réparation
des églises (M. Bellerose) ; présenté, 24. Renvoyé à un comité, 44. Rapporté avec des
amendements, 65. Considéré et amendé en comité; rapporté, 89. Passé, 107. Par le
Conseil avec des amendements, 138. Considérés et adoptés, 139. S. R., 381. (29.30
Vie., c. 36.)

2. Pétition pour des amendements au bill ci-dessus; Rév. J. J. Vinet et autres,

3. Bill pour amender le ehapitre 18 des statuts retondus du Bas-Canada concernant
l'érection des paroisses (M. Poulin); présenté, 123. Ordre pour la 2me lecture,
rescindé, 321

PARTAGE, Vente d'immeubles en vertu d'un acte de :-Voir Conltes, 58.

PATRIMOINE :-Motion-qu'une loi devrait être adoptée pour empêcher que les terres ne
puissent être saisies pour dette que pour une certaine somme fixe, rejetée, 87.

1. Bill pour amender l'acte concernant la protection des pêcheries (M. Pope);
présenté, 47. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 355.

2. Pétition en fà'eur du bill ci-dessus; Outaouais, 173.

3. Bill pour amender l'acte 29 Vic.,e. ll, relatif à la pêche et à la protection des
pêcheries (M. Pouliot) ; présenté, 52. Ordre pour la 2 me lecture, rescindé, 355.
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PECHERIES-.Stte.

4. Pétions pour des amendements à l'acte des pêcheries :-District de Beauharnois,
212, 230. Bradford, 173. Gr. Crawford et autres, 178. Huron, 173. Québec, 61.
Rimouski, 77. Ste. Agnès, 128. St. Denis, 77. St. Etienne de la Malbaie, 128. St.
Fidèle, 113. St. Louis de Kamouraska, 61.

Voir.Documents, 19, 20. Adresses, 13, 14.

PEEL :-Pétition demandant un acte pour parfaire la séparation de Peel d'avec York,
77. Rapport de l'avis, 8b. Bill présenté, 86. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté,
187. Considéré en comité ; rapporté; passé, 243. Par le Conseil, 282. S. R., 384.
(29-30 Vic., c. 71.)

PEINE DE MORT :-Voir Nfort.

PENSIONNAIRES MILITAIRES:

1. Bill pour continuer, pendant un temps limité, l'acte qui autorise l'emploi de pen-
sionnaires militaires et autres comme police locale; présenté, 32. Ordre pour la 2me
lecture, rescindé, 301.

2. La chambre se forme en comité sur l'opportunité d'employer des pensionnaires
militaires et autres comme police locale, 170. 'Ordre de prise en considération,-rescindé,
303.

PERcIVAL, MARY :-Sa pétition, demandant que la pension que recevait son mari lui soit
continuée, 45.

PERTH (COMT:) :-Pétition demandant un acte pour prolonger le temps fixé pour le
paiement de la dette du comté, 146. Rapport· de lavis, 187. Bill présenté, 202.
Motion pour la 2me lecture; obj ection,-que le bill est hors d'ordre, attendu qu'il affecte
le revenu public; M. l'Orateur décide qu'il aurait di- prendre naissance dans un comité
général> 298.

PETERBOROUIGH (VILLE):

1. Pétition demandant une loi pour amender l'acte relatif à la dette de la dite ville,
et pour autoriser l'émission de bons pour construire un Hôtel-de-Ville, 56. Rapport de
l'avis, 66.

2. Pétition contre, 62.

PETERBOROUGH AU LAC CHEMONG,' COMPAGNIE 'U CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition demandant un acte pour remettre en vigueur ses pouvoirs, 45. Pétition
en faveur, 146. Rapport de l'avis, 51. Bill présenté, 63. Renvoyé à un comité, 109.

2. Pétition demandant' un acte autorisant' la ventede' ce chemindè fer, 77. 'Rapport
de l'avis, 85. Bill présenté, 86. 'Renvoyé à un comité; 62me règle suspendue, 137.
Rapporté avec des amendements, 188. Considéré et amendé en comité, 220. Passé,
223. Par le Conseil,' 272. S. R., 882. (29-80 Vie., c. 98.)

Voir Port Hope, Lindsay et'Beave-ton, Compagnie ;cemin de Fer de.

PETITE NATIN,' RIVIÈIE :-.Ptition pour la construction de certains travauxpour relier
les eaux de cette rivière à éëlles du' St. Laurent, 274., Voir Âdresses, 36.

PÉTITIONS :-Présentées et lues le memo jour après motion. à . cet effet, 46, 62, 84, 114,
146,'166, ètc. '' " ''14
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PÉTROLE :-Bill pour pourvoir à l'inspection du pétrole rafiné; présenté, 289. Ordre
pour la 2me lecture, rescindé, 356.

Voir Douane, droits de, 2.

PIERREVILLE, COMPAGNIE DES MOULINS à VAPEUR DE :-Pétition pour ua acte d'incor-
poration, 34. Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 43. Renvoyé à un comité, 74.
Rapporté avec des amendements, 106. Considéré eu comité; rapporté, 139. Lu 3me
fois, amendé et passé, 149. Par le Conseil, 216. S. R., 381. (29-30 Vie., c. 115.)

PrLOTES:

1. Pétition de leur corporation pour des amendements à leur acte, 23. Rapport de
l'avis, 85. Bill présenté, 105. Lu la 2me fois ; motion pour renvoyer le bill à un
comité, Ml. Adoptée, 151. Rapporté, 187. Considération en comité général, remise
à trois mois, 291.. Honoraire remis, 372.

2. Pétitions côntre, 212, 230.

PLANTES :-Voir Douane, droits de, 8.

PONTS :-Pétitions relatives à des ponts, savoir:

1. Etchemin, Rivière :-Pétition demandant qu'il ne soit pas passé de loi autori-
sant John Motz à ériger un deuxième pont de péages sur cette rivière, 45.

2. Pont International, compagnie du:-Pour des amendements à son acte d'incor-
poration et l'autorisation d'emprunter $1,000,000, 103. Rapport de l'avis, 114. Bill
présenté, 123. Renvoyé à un comité, 152. Rapporté, 1R5. Considéré en comité;
rapporté, 246. Passé, 260. Par le Conseil, 286. S. R., 383. (29-30 Vic., c. 107.)

3. .Morrison, Goulet:-Demandant de l'aide pour ériger un pont sur ce goulet,
dans Clarendon, 186.

4. Nicolet, Rivière :-Demandant de 'aide pour construire un pont sur cette
rivière, 128.

5. Rideau, Rivière:-Pour construire un pont sur cette rivière, au passage d'Oliver,
70.

St. Charles, Rivière:

6. De W. J. Bickell, demandant l'autorisation d'ériger un pont tournant sur cette
rivière, à la Pointe-au-Lièvre, 31. Pétitions en faveur, 77, 104. Suspension de la
règle relative à l'avis, recommandée, 40. Suspendue; bill présenté, 42. Renvoyé à un
comité, 74. Rapporté avec des amendements, 105. Considéré et amendé en comité;
rapporté, 116. Lu la 3me fois, amendé et passé, 135. M1essage du Conseil, demandant
les témoignages, documents, etc., sur lesquels le bill est fondé, ainsi que les pétitions
contre le bill, 134. Communiqués, 192. Rapporté du Conseil avec des amendements,
amendements renvoyés au comité des bills privés, 221. Rapporté, 230. Amendements
adoptés, 248. S. R., 383. (29.30 Vic., c. 108.)

7. Pétitions contre ce bill, 23, 112, 167.

8. St. JiEyacinthe, compagnie du nouveau pont de :-Pour un acte d'incorporation,
50. Rapport de l'avis, 85. Bill présenté, 86. Renvoyé à, un comité ; 62me règle
suspendue, 140. Rapporté, 147. Considéré et amendé en comité; rapporté, 196.
Passé, 226.ý Par le Conseil avec un amendement., 286. Considéré et adopté, 287.
S. R., 384. (29-30 Vie., c. 109.)

POIDS ET MESURES :-Bill pour amender le chapitre 53 des statuts refondus du Canada,
relatif aux poids et mesures; présenté, 17. Renvoyé à un comité, 90. Rapporté, 16,
Cons iaratiqp eg comité remise à 3 mois, 343.
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POLICE SECRÈTE ;-Motion pour amender une résolution des subsides accordant $100,000
pour le service d'agents de police secrète en réduisant la somme à $50,000, rejetée, 210.

PoPE, RICHARD :-Voir Documents, 59. Adresses, 57.

PORT HOPE, LINDSAY ET BEAVERTON, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition pour des amendements à son acte, 25. Pétitions en -faveur, 103.
Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 41. Renvoyé à un comité, 63. ý Rapporté avec
des amendements, 126, Considéré en comité ; rapporté, 139. Renvoyé de nouveau à.
un comité général et amendé ; rapporté; passé, 195. Par le Conseil avec des amende-
ments, 251. Renvoyé au comité des chemins de'fer, 252. ~Rapporté, 262. Adopté,
263. S.R., 383. (29-30 Vic., c. 99.)

2. Pétitions des actionnaires et créanciers contre le bill, 146, 166.

3. Pétitions demandant qu'il ne soit passé aucun acte pour légaliser ùn règlement
du conseil deville de Peterborough relatif à la construction d'un embranchement pour
relier le chemin de fer de Peterboro' à Chemong, à l'embranchement de Milbrook du
chemin de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, 103, 146.

PORT STANLEY, HAVRE ET CHEMIN DE :-Voir Documents, 61. Adresses, 69.

PORT DovEa, HAVRE DE :-Voir Documents, 60. Adresses, 38.

POSTES

1. La chambre se forme en comité sur l'opportunité d'amender l'acte des postes, 217.
Considéré ; rapport de -5 résolutions relatives à la vente de timbres-poste, aux fraudes
contre les postes, etc.; renvoyées au comité général du billi 236. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'acte des postes ; présenté, - 222. Renvoyé àv un comité
général ; résolutions renvoyées à ce comité (supra, 1), 238. Bill considéré et amendé,
255. Lu Sme fois et passé, 269. Par le Conseil avec des amendements, 287. Consi-
dérés et adoptés, 289. S. R., 384. (29-30 Vic., c. 11.)

3. Pétition d'A. et D. Kerr, de 'Bonaventure, relative. à la continuation de son
contrat pour le transport de malles, 45.

Voir Documents, 62.

PRETS ET PLACEMENTS, COMPAGNIE CANADIENNE DE :-Pétition pour un acte spécial
lui permettant d'acquérir et vendre des terres, 173. Rapport de l'avis, 187. Bill pré-
senté, 202. Renvoyé à un comité, 249.. Rapporté avec des amendements, 281. Consi-
dérés et amendé en comité; rapporté, 297. Passé, 305. Par le Conseil, 352. S. R.
385. (29-30 Vic., c. 126.)

PRISONS

1. Bill pour pourvoir efficacement à l'emploi dès détenus dans les prisons de comté ;
présenté, 106. Ordre de prise en considération, rescindé, 303.

2. Pétition demandant que les condamnés aux travaux forcés puissent être employés
en dehors de leur prison; du maire, etc., de London, 167.

Voir Documents, .63.
PRISONs, DISCIPLINE DES :-Pétition pour des amendements aux lois y relatives conseil

municipal de Wellington, 56.," el

PaISoNs ET ASILES oVir .l~cuments 63.
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PRIVILfeEs :

1. Comité permanent des priviléges et élections, nommé, 4, 21.

2. M. l'orateur émet son mandat pour l'appréhension d'Elzéar Gérin Lajoie, acusé
d'assaut sur J. B. E. Dorion, député, 257. Il est placé à la barre et fait sa déclaration
réplique de M. Dorion ; résolution,-qu'il est coupable d'infraction aux priviléges;
motion-qu'il soit réprimandé et déféré à la garde du sergent-d'armes pendant 24
heures; amendement-qu'il soit réprimandé et déféré à la garde du sergent-d'armes
durant le bon plaisir de la chambre, adopté; réprimande entrée dans les journaux, 263.

PROCÉDURE CRIMINELLE:-Bill pour amender la loi de procédure criminelle dans le
Haut-Canada; présenté, 28. Renvoyé à un comité général, 53. Considéré ; rapporté,
89. Passé, 107. Par le Conseil, 184. S. R., 382. (29-30 Vie., c. 41.)

PROCUREURS :-Bill pour amender la loi relative aux procureurs; présenté, 28. Renvoyé
à un comité, 54. Rapporté, avec des amendements, 57. Considérés en comité; rapportés,
89. Passé, 107. Par le Conseil, 184. S. R., 382. (29-30 Vic., c. 49.)

PRoDuiTs aRICoiEs :-Voir Douane, droits de, 12.

PROFESsIoN MÉDICALE

1. Bill pour amender la loi médicale du Haut-Canada, présenté, 115. Ordre pour la
2me lecture, rescindé, 303.

2. Bill pour amender l'acte médical du Haut-Canada, du Conseil; lu, 272. Renvoyé
à un comité, 321. Rapporté avec des amendements, 330. Considéré et amendé en
comité; rapporté; passé tel qu'amendé, 351. Amendements adoptés par le Conseil,
368. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 54.)

3. Pétitions pour des amendements à cet acte; collége Victoria, 212.

PUNITION sOM1MAIRE:

1. Bill pour amender les chapitres 114 et 124 des statuts refondus du Haut-Canada,
relatifs aux convictions sommaires, présenté, 115. Renvoyé à un comité, 321. Rap-
porté avec des amendements, 323. Considéré en comité; rapporté; passé, 836. Par
le Conseil, 353. S. R., 385. (29-30 Vic., c. 50.)

2. Pétition demandant que les frais de convictionommaire soient pris sur les fonds
du comté lorsqu'ils ne peuvent être recouvrés du défendeur; conseil municipal de
Leeds et Grenville, 113.

PYE, THOMAS :-Pétition de Thomas Pye, de Gaspé, demandant de l'aide, 61.

QUARANTAINE :-Voir Emigration, 1.

QUÉBEC (CITÉ DE):

1. Pétition de la corporation, pour des amendements aux actes qui constituent la dite
cité en corporation, 23. Rapport de l'avis, 50. Bill présenté, 52. Renvoyé à un comité,
119. Rapporté avec des amendements, 213. Considéré et amendé en comité ; rapporté,
246. Motion pour la 3 me lecture ; amendement-pour renvoyer de nouveau le bill à un
comité général, à l'effet d'en retrancher la partie aui impose une taxe sur le revenu;
rejeté; renvoyé de nouveau à un comité général, et amendé ; autre ýamendement 'pro-
posé et rejeté ; lu la Sme fois, amendé et passé, 289. Par le Conseil,. avec des amende.
ments; considérés, 342. Motion,-désapprouvant quelques "amnendements, 368. INes;.
sage du Conseil, demandant que le bill lui soit renvoyé pour rectifier une erreur qui
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QUÉEC (cas± D)-Suitq.

s'est glissée dans un de ses amendements, 379. Renvoyé au Conseil, 380. Bill revenu
avec l'erreur rectifiée; résolution,-que cette chambre n'insiste pas sur ses amende.
ments, ib. S. R., 386. (29-30 Vie., c. 57.)

2. Pétitions contre ce bill, 230, 281.

3. Pétitions pour des amendements au bill, 221, 285.

4. Bill pour amender l'acte 29 Victoria, chapitre 57, concernant la corporation de
la cité de Québee (M. Taschereau); présenté, 51. Renvoyé à un comité, 75. Rapport
que le bill n'a pas été introduit comme bill privé, et n'est pas, par conséquent,.du ressort
du comité, 187.

5. Caisse d'économie Yotre-Dame :-Pétition pour un acte d'incorporation, 45.
Rapport de l'avis, 85. Bill pour définir les pouvoirs de la dite institution ; du Conseil ;
lu, 126. Renvoyé à un comité, 138. Rapporté, 155. Considéré et amendé en comité;
rapporté, 220. Passé tel qu'amendé, 222. S. R., 382. (29-80 Vie., c. 130.)

Voir Documents, G.
Chapelles, Juridictions de:

6. Pétition de la société d'église du diocèse, demandant un acte pour leverles doutes
quant à la légalité d'un canon établissant certaines juridictions de chapelles dans la
paroisse de Québec, 104. Pétitions des ministres et marguilliers de diférentes chapelles,
en faveur, 134, 146. Rapport de l'avis, 114. Bill présenté, 115. Renvoyé à un
comité, 152. Rapporté, 187. Considéré en comité; rapporté, 243. Passé, 259. Par
le Conseil, 308. S. R., 384. (29-30 Vie., c. 148.)

7. Pétition du révérend Gr. V. Housman, recteur de Québec, contre le bill, 194.

8. Asile d'orphelines protestantes :-Demande d'aide, 23,

9. Compagnie d'assurance contre le feu :-Pétition pour continuer l'existence de
son acte d'incorporation, Il 2> Rapport de l'avis, 122.. Bill présent'é, 123. Renvoyé à
un comité. 152. Rapporté avec des amendements, 188. Considéré en comité ; rapporté,
245. Passé, 260. Par le Conseil, 286. S. R., 383. (29-30 Vic., c. 127.)

10. Bonpasteur, Asile du :-Demande d'aide, 23.

11. Asile d'orphelins :-Demande d'aide, 26.

12 Compagnie d'assurance maritime :-Sa pétition, demandant l'autorisation de faire
des afaires comme assurance contre le feu, 23. Rapport de l'avis, 31. Bill présenté,
52. Renvoyé à un comité, 119. Rapparté avec des amendements, 156. Considéré en
comité ; rapporté, 196. Lu 3me fois, amendé et passé, 239. Par le Conseil, avec un
amendement, 272. Considéré, 273. Adopté, 298. S. R., 282. (29-30 Vie., c. 150.)

13. Notre-Dame, Paroisse :-Pétition demandant un acte pour confirmer certains
dons et legs faits au curé de la dite paroissé pour les pauvres, 30. L'avis n'est pas
exigible, 40. Bill présenté, 42. Renvoyé à un comité, 60. Rapporté avec des amende-
ments, 70. Considéré en comité, rapporté, 107. Passé, 135. Par le Conseil, 190. S.
R., 382. (29-30 Vic., c. 150.)

14. )St. .Joseph de la maternité, Hospice :-Demande d'aide, 55.
~Shtrif :-Voir Adresses, 5 R

QUÉBEC, BANQUE D ;-Pétition pour des amendements à son acte d'incorporation, 7.0.
L'avis n'est pas exigible 85. Bill 'venu du Conseil; lu, 134. Renvoyé'à un comité
165. 'Rapporté, 189, 'Considéré encomité; rapporté; 220" Psêé' 223. S. R., 382.
(29.30 Vie., c. 86.)

8
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QUtnEC, MAISON DE LA TRINITÉ DE :-Bill pour augmenter ses pouvoirs; présenté, 93.
Renvoyé à un comité général, 321. Considéré et amendé; iapporté; passé, 345. Par
le Conseil, avec un amendement; considéré et adopté, 370. S. R., 386. (29.30 Vie.,
c. 58.)

Voir Documents, 66.

QUÉBEC, CHEMIN A BARRIÈRES DE:

1. Pétition pour des amendements à cet acte, 23.

2. Pétition demandant que la compagnie s'acquite de ses obligations dues, 112.

3. Pétition à l'effet de faire libérer la compagnie de la dette contractée pour la con-
struction de chemins sur la rive sud, 197.

QUEEN, COMPAGNIE D'ASSURANCE dite (Liverpool). Voir Documents, 28.

QUEEN'S COLLEGE, KINoSTON :-Demande d'aide, 30.

QU fSiTION 8:
1. Question sur chaque paragraphe d'une motion, 12.

2. Sans amendement, 36, 263.

3. Débats sur une question ajournés, 124, 141, 145, 281, 343.-Par l'orateur, quit-
tant le fauteuil à 6 heures, 88.- Par l'ajournement de la cham:bre, 234, 281, 345.

4. Objection (à la seconde lecture) que le bill pour capitaliser la dette d'intérêts et
prolonger le délai fixé pour le paiement de la dette du comté de Perth, n'est pas dans
l'ordre, d'autant qu'il affecte le revenu publie ; M. l'orateur décide qu'il devrait prendre
naissance en comité général, 298.

5. Objection (à la 3me lecture) que le bill pour inde'tmniser les héritiers de feue
dame Elizabeth McKay, en conséquence d'une erreur survenue dans les lettres-patentes
émises par la couronne pour des terres auxquelles elle avait droit, est hors d'ordre et
qu'il aurait dû prendre naissance en conseil général; M. l'orateur décide que le bill
n'impose nulle nouvelle charge,-qu'iIl ne fait qu'aider au gouvernement à régler cette
affaire qui tombe sous l'effet de la 23me section de l'acte concernant les terres, 37.

QUESTIONS REJETÉES, ETC

6. Pour amender le 21me paragraphe de l'adresse en réponse au discours du trône,
en le remplaçant par un autre à l'effet qu'aucune mesure pour efectuer l'union des
provinces de l'Amérique Anglaise ne soit adoptée avant que le peuple ait cu l'occasion
de se prononcer sur elle, 13.

7. Pour que la chambre se forme en comité à l'égard de dons de terres aux colons,
remplacée par un amendement, 36.

S. Qu'une ioi devrait être adoptée, empêchant la saisie pour dette du patrimoine
du colon jusqu'à une certaine somme, 87.

9. Que cette chambre, (amendement à la question pour que la, chambre se forme en
comité des voies et moyens sur certaines résolutions relatives au tarif, billets
provinciaux, etc.) bien que disposée à pourvoir amplement au crédit public et à l'effica
cité du service public en général, croit qu'il est inexpédient, vu que la confédération de
l'Amérique du Nord Britannique semble être à la veille de s'effectuer, d'adopter main-
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QUESTIONS-Suite.

QUESTIONS REJETÉES, ETC.-Si(C.

tenant des mesures qui auront sans nécessité l'effet de causer des pertubations dans le
commerce; l'industrie manufacturière et le système monétaire ainsi que dans le système
<le banque de la province, 124, 132.

10. Pour renvoyer de nouveau à un comité général les résolutions sur le tarif, afin
de les amender en imposant aux machines de fabrique un droit de 15 pour cent, 1 83.

R ANKIN, ARTHUR :-Pétition demandant un brevet pour la fabrication d'un com-
bustible artificiel, 24. Rapport de l'avis, 31. Bill présenté, 32. Renvoyé à un comité,
63. Rapporté avec des amendements, 167. Considéré en comité; rapporté, 198.
Passé, 227. Par le Conseil, avec des amendements, 272. Considérés et adoptés, 273.
S. R., 383. (29-30 Vie., c. 158.)

RASTRICK, F. J. :-Pétition de F. J. Rastrick et de sa femme, demandant un acte pour les
remettre en possession de la propriété mise entre les mains de syndics en vertu de leur
contrat de mariage, 55. Rapport de l'avis, 66.

RATS-iuSQuÉs :-Pétition demandant un acte pour la protection des rats-musqués dans
les. marais sur la Pdinte Pelée et ruisseaur avoisinants, 70.

REACH :-Pétition pour des amendements à l'acte qui confirme le tracé do certains che-
mins dans ce township, 104. Rapport de l'avis, 114. Bill présenté, 115. Renvoyé à
un comité, 152. Rapporté, 187. . Coneidéré en comité; rapporté, 244. Passé, 259.
Par le Conseil, 286. S. R., 383. (29-30 Vie., c.. 83.)

RECORDERS :-Bill pour amender la loi relative à la nomination de recorders dans le
Haut-Canada; du Conseil, 190. Lu, 198. Renvoyé à un comité général, 226. Con-
sidéré; rapporté, 233.. Passé, 234. S. R., 382. (29-30 Vie., c. 47.)

Voir Jurés, 2, 3.

RECTORERIES:

1. Pétition du synode provincial de l'église d'Angleterre,- demandant un acte pour
autoriser la vente des. terres de rectorerie, 55. Rapport de l'avis, 66. Bill présenté, 67.
Motion pour remettre à 3 mois la Sme lecture, rejetée ; lu et renvoyé à un comité, 120.
Rapporté avec des amendements, 167. Considéré et amendé en comité; rapporté, 198.
Passé, 228. Par le Conseil, 272. S. R., 383. (29-30 Vie.,. 16.)

2. Pétition en faveur :-Presbytère de l'église St. James, Kingston, 329.

3. Pétitions contre:-Recteur et marguilliers de l'église St. Paul, Woodstock, 146.
Presbytère de l'église St. John, Kingston, 147. Dode St. Thomas, 221.

4. Bill pour amender l'acte de cette session (supra, 1.) relatif à la vente des terres
de rectorerie ; du Conseil, 313. Lu, 317. Lu 2me et 3me fois; passé, 353. S. R.,
385. (29-30 Vic., c.'17.)

RÉGIOPOLIS, COLLÉGE DE, KINGSTON:

1. Pétition demndant un acte poir conférer à ce collége les pouvoirs universitaires,
31..,L'avis-n'est pas cxigé 40 Bill présenté, 43. Renvoéykn coité, 107. Rapporté
avec des amendements, 129.0< Considéré en comité; rapporté; 1137. Pass. 15 ' Par

Çoseil 221 381. 30 c.13
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RÉGO1rOuLs, COLLÈGE DE, KINGSTON-SUtitC.

2. Pétition de R. V. Rogers, ministre de l'église St. James, Kingston, contre le bill,
231.

REINE, BANC DE LA :-Voir Documents, 67. Cours.

RICHELIEU, RôPITAL DE :-Demànde d'aide, 61.

RivrnEu1. NOIRE :--Motion amendant une résolution des subsides affectant $22,500 à des
travaux pour la descente des bois sur l'Outaouais et ses tributaires-que la somme soit
réduite à $12,500, et qu'elle soit appliquée 1 l'achat de certaines glissoires sur la
Rivière-hoire et qui appartiennent à un député à cette chambre, rejetée 20 6 .

10.E£.s, JOHN:-Sa pétition, pour un acte de naturalisation, 61. Suspension de la r'ègle
relative a l'avis recommandée; suspendue; bill présenté, 93. Renvoyé à un comité,
140. Rapporté, 187. Considéré en comité; rapporté; passé, 244. Par le conseil, 282.
S. 11., '384. (29-30 Vie., c. 176.)

ROsE,, REinY :-Sa pétition, demandant un octroi de terre pour ses services durant la
guerre de 1812, 268.

ROsSIN, COMP'AGNlE DE L'HÔTEL :-Pétition pour un acte spécial, 35. Rapport de l'avis,
40. Bill présenté, 42. Renvoyé à un comité, 74. Ripporté avec des amendements,
10G. Considéré en comité, 117. Rapporté, 139. Passé, 148. Par le Conseil; 216.
S. R., 381. (29-30 Vie., c. 124.)

ROXTON, COMPAGNIE DES MINES DE :-Pétition pour un acte d'incorporation, 77. Rap.
port de l'avis, 85. Bill présenté, 86. Renvoyé à un comité, 121. Rapporté avec-des
amendemuents, 188. Considéré et amendé en comité; rapporté, 245. Passé, 260.
Par le Conseil, 286. S. R., 383 (29.30 Vie., c. 116.)

SAGUENAY, RIVIÈRE :-Pétition pour la construction de débarcadères à la Baie St.
Paul, St. François et St. Irénée, etc., 35.

ST. ALEANS,, MARAUDE DE :-Voir Doeunents, 69. Âdresses, 41.

STE. ANGÈLE:

1. Pétition pour faire réunir certains rangs de cette paroisse à celle de Ste. Marie
le Monnoir, 24. Pétition en faveur, 77. Rapport de l'avis, 31. Bill présenté, 32.

Renvoyé à un comité, 63.

2. Pétitions contre, 24, 84.
Voir Documents, 70, 71. Adresses, 42, 43.

S-r. BERNARD DE LACOLLE :-Voir Docitncnts, 72. Adresses, 144.

ST. BONAVENTIURE :-Pétition pour faire séparer cette paroisse de la municipalité de St.
Guillaume, 1t-1. Pétition en faveur, 147. Rapport du comité des ordres permanents
que l'avis n'a pas été donné, 122. Autre rapport -qu'il trouve aujourd'hui l'avis suffi-
sant, 128. Bill présenté, 129. Renvoyé à un comité, 153. Ripporté, 187. Consi-
déré en comité; rapppfé, 24 as, 2ý9. Par le Conseil, 294. S. 4.,384- ((9
Vic., c.
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ST. CATIIARINES, PRISON DE :-Voir Documents; 55. .Adresses1 34

ST. CHARLES :-Voir Ponts, 6, 7.

ST. DomiNIQuE :-Pétition demandant que J. Desène et autres ne soient pas autorisés à
confectionner un chemin macadamisé dans cette paroisse, 46.

ST. ETIENNE DE BEAUHARNOIS:

1. Pétition pour faire ériger en municipalité distincte la division paroissiale de St.
Etienne de Beauharnois, 30. Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 71. Renvoyé à
un comité; rapporté avec des amendements, 147. Considéré en comité; rapporté,
195. PaisEé, 226. Par le Conseil> 272. S. R., 382. (29-30 Vie., c. 64.)

2. Pétition contre, 24.

ST. GEORGE DE WINDSOR :-Pétition demandant la révocation de la 2me section de 29
Vic., c. 50, et que la municipalité soit replacée sous l'opération du 1er paragraphe de la
53me section du chapitre 24 des statuts refondus du Bas-Canada, quant aux cotisations
pour chemins et ponts, 212.

ST. HEDWIDGE:

1. Pétition pour ériger cette paroisse en une municipalité distincte, 56. Rapport de
l'avis, 66. Bill pour diviser le township de Clifton ; présenté, 72. Renvoyé à. un comité,
151. Rapport-que le préambule n'est pas prouvé, 194.

2. Pétition contre le bill, 173.

3. Pétiton demandant que si St. Hedwidge est érigé en municipalité, certains lots
de Clifton ne soient pas compris dans ce changement, 173.

Sr. HYACINTHE, NOUVEAU PONT DE :-Voir Ponts, 8.

ST. LAURENT, FLEUVE :-Pétition demandant qu'il soit pris des mesures pour s'assurer
de la possiblité d'établir un pont d'hiver dans le bas du St. Laurent, 104.

ST. LAURENT, COMPAGNIE DE NAVIGATION DU :-Pétition pour un acte d'incorporation.
23. Rapport de l'avis, 31. Bill venu du Conseil ; lu, 124. Renvoyé à un comité,:188.
Rapporté avec des amendements, 156. Considéré en comité; rapporté, 219. Passé,,
222. S. R., 382. (29-30 Vie., c. 113.)

ST. LAURENT, COMPAGNIE DE REMORQUEURS DU:

1. Pétition pour des amendements à son acte, 26. Rapport spécial sur l'avis, 40.
Bill venu du Conseil ; lu, 148. Renvoyé à un comité, 166. Rapporté, avec des amen-
dements, 188. Considéré en comité ; rapporté, 220. Passé, 223. S. R., 382. (29.'
Vie., c. 112.)

2. Pétition de la compagnie contre tout changement à son acte de corporation, 125.

STE. MARIE DE NONNOIR: - Demande d'aide pour l'hospice Ste. CroiE dans cette
paroisse. 56,

ST. Ocns: -Pétitioni pour, incorporer ce village comme ville 23. Rapport de lavis
bill présenté, '57: Renvoy'é à un comité, 64. Rapportéavec destamendenents1 105'
Considéré en comité rapporté, 117, ssé 1 . Par le ConseiI,' 881

0 Yk.g o. 60.)



lxii Index. 18660

ST. PIERRE, RIVIÈRE :-Pétition pour faire nettoyer cette rivière et élargir le tunnel
sous le Canal Lachine, 125.

ST. PIERRE-BAPTISTE :-Pétition pour faire ériger en une municipalité distincte certaines
parties d'Inverness et d'Halifax Nord, 70. Rapport de l'avis, 128. 13ill pour ériger la
dite municipalité sous le nom 'de St. Pierre-Baptiste; présenté, 154. Renvoyé à un
comité, 248. Rapporté avec des amendements, 300.

ST. RocH, CAiSSE D'ECONOMIE DE :-Voir Documents, 74. Adresses, 45.

ST. VINCENT :-Pétition de cette municipalité à, l'effet de construire un havre à l'emboi..
chure de la rivière Big Head (Meaford), etc., 62. Rapport de l'avis, 66. Bill présenté,
67. Xrenvoyé à un comité, 100. Rapporté, 147. Considéré en comité; rapporté,
195. Passé, 226. Par le Conseil, 272. S. R., 383. (29-30 Vic , c. 78.)

ST. HYACINTIE, SGeURS DE CIARITÉ DE :-Demande d'aide, 30. Pétition en faveur, 3 L,

ST. JÉalôME, COLLÉGE DE, BE[RLIN :-Pétition pour un acte d'incorporation, 30. L'avis
non exigible, 40. Bill présenté, 52. Renvoyé à1 un comité, 75. Rapporté avec des
amendements, 93. Considéré en comité; rapporté, 109. Passê, 116. Par le Conseil,
170. S. R., 381. (29-80 Vie., c. 134.)

ST. JOHN, SOCIÉTÉ ECCLÉSIASTIQUÉ DE (DioCÈSE DE KINGSTON) :-Pétition pour un
acte d'incorporation, 92. L'avis non exigible, 104. . Bill présenté, 106. Renvoyé à,
un comité; 62me règle suspendue, 137. Rapporté, 147. Considéré en comité; rapporté,
165. Passé, 195. Par le Conseil avec des amendements, 272. Considérés, 273. Adoptés,
306. S. R., 384. (29-30 Vic., c. 149.)

SALUBRITt PUBLIQUE :-Voir Documents, 20.

SAUVAGES:

1. Bill pour autoriser les Sauvages Iroquois de Caughnawaga à, réglementer la coupe
du bois dans leur réserve; du Conseil; lu, 105. Renvoyé à un comité, 137.

2. Bill pour confirmer le titre aux terres possédées er fidéicommis pour les Sauvages
de cette province ; du Conseil; lu, 284. Renvoyé àî un comité général, 306. Consi-
déré; rapporté; passé, 335. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 20.)

SÉPULTURES :-Voir Documents, 4. Naissances.

SERGENT-D'ARMES :-Chargé d'arrêter E. G. Lajoie, accusé d'assaut sur la personne
d'un député, 257. Il le place à la barre, 263. Tenu de le garder durant le bon plaisir
de la chambre, 265.

SERVITEURS :-Voir faitres..

SiUERBROOKE, PRISON DE :-Voir Adresses, 47.

SHiÉairs:-Voir Droit commun, procédure du.

SHÉRIF DE QUÉBEC:-Voir Adresses, 51.

SîICOE, -BANQUE DU COMITÉ DE .- Pétition pour un acte d'incorporation, 60. Rapport
de l'avis, 56. 13ill présenté, 57. Renvoyé à un comité, 109. Rapporté avec des
amendements, 156. Considéré et amendé en comité ; rapporté, 196. ý Passé,- 227.
Par le Conseil, avec des amendefents donnant à, cette institution le nom de la banque
de Simqoe, etc., 287. Considérés, 288. Adoptés, 298 S. R., 384. (29-30 Vie., c. 91t)
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SMART, Wim. LYNN :-Sa pétition, demandant que la société d'hommes de loi du Haut-
Canada soit autorisée à le recevoir comme avocat, 125. Rapport de l'avis, 128. Bill
présenté, 131. Renvoyé à un comité, 153. Rapporté, 187. Considéré en comité;
rapporté> 244. Passé, 267. Par le Conseil, 294, S. R., 884. (29-80 Vic., c. 174.)

SOREL.

1. Pétition du conseil de ville pour des amendements à son acte, 62. Rapport de
l'avis; bill présenté, 66. Renvoyé à un comité, 140. Rapport que le bill est abandonné
par ses promoteurs, 280.

2. Pétition pour des amendements à ce bill, 146.

8. Pétition de P. Gadbois et autres, pour faire exempter leurs terres de la taxe
municipale, 230.

SPIRITUEUX :-La chambre en comité sur l'opportunité de créer un fonds spécial dénom-
mé I Fonds de l'inspection des spiritueux," 87. Ordre de prise en considération,
rescindé, 856.

Voir Douane, droits de, 1,: 2, 4. Excise, droits c'.

STANBRIDGE:

1. Pétition pour faire diviser ce township en deux municipalités, 81. Pétition en
faveur, 92. Rapport de l'avis, 40. Bill présenté, 46. Renvoyé à un comité, 74.
Rapport, que le préambule n'est pas prouvé, 93.

2. Pétition contre, 92.

STATISTIQUES JUDICIAIREs :-Voir Documents, 82.

STRATFORD :-Pétition du conseil de ville, demandant l'autorisation d'émettre de nouveaux
bons pour consolider sa dette, 114. Rapport de l'avis, 122. Bill présenté, 126.
Renvoyé à un comité, 158. Rapporté avec des amendements, 214. Considéré et
amendé en comité; rapporté, 247. Passé, 262. Par le Conseil, 286. S. R., 883.
(29-80. Vie., c. 77.)

SUBSIDES:

1. Discours du trGne pris en considération ; motion, que des subsides soient accor-
dés à Sa majesté; devant être considérée en comité général; partie du discours y
relative à lui renvoyée, 17. Considérée, 38. Rapport d'une résolution accordant des
subsides à Sa Majesté; la chambre devant se former en comité sur ces subsides, .48.Message transmettant le budget, renvoyé, 59. La chambre en comité, 59, 72, 78, 10L
Rapport d'une résolution; adoptée, 67. Rapport de 22 résolutions; adoptées, 94.
Rapport de 82 résolutions, 96. Adoptées, 101, 205. Rapport de 17 résolutions ; adop-
tées, 110. Budget supplémentaire, renvoyé, 111. La chambre de nouveau en comité,185, 189, 192, 203. Rapport de Il résolutions, amendements proposés et rejetés aux
4me (Glissoires sur l'Outaouais) et 5me (Eldifices publics à Outaouais); résolutions
adoptées, 205. Rapport de 9 résolutions, adoptées, 209. Rapport de 12 résolutions,
amendement proposé et rejeté à la 12me (police secrète) ïb. Rapport de 16 résolu-tions, adoptées, 218. La chambre de nouveau en comité; 224. Rapport de 7 résolu
tions; adoptées, 232. Autre, budget supplémentaire, renvoyé, 274, 310. Amende-
ment proposé à la 19me (indemnité aux townships du Bas-Canada en vertu de lacte
seigneurial) et rejeté; reste des résolutions adopté, 849.

2. La chambre en comité des voies et moyens, 68. Rapport 'd'une résolution' out
augmenter les droits d'excise sur les' spiritueux, etc., adoptée, 94. Motion, que l'Ora-
teur quitte le fauteuil; amendement qu'il est inopportun, à la veille de la confédératiòn,
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SUYBSIDES-SUite.

d'adopter des mesures tendant à bouleverser le commerce, etc., 124. Considéré, 126.
Rejeté; la chambre en comité, 132. Considérée, 156. Rapport de résolutions établis-
sant un nouveau tarif douanier, 174. Motion pour les amender en imposant un droit
de 15 pour cent sur les machines de fabrique, rejetée; résolutions adoptées, 183. Bill
présenté, 184. (Voir Douanes, droits de, 2.) Chambre de nouveau en comité, 211.
Rapport ýde 2 résolusions; Ire (autorisant le gouverneur en conseil à permettre la
fabrication en entrepôt d'articles dans lesquels entrent des spiritueux, etc.), adoptée;
bill présenté, (Voir Excise, droits d', 2); 2me résolution (pour déterminer la valeur des
marchandises importées) remise, 231. Ordre pour la reprise en considération de la
dite résolution, rescindé, 253. Chambre de nouveau en comité; rapport de résolutions
accordant différentes sommes à prendre sur divers fonds ; adoptées; bill présenté, 350.
Voir infra, 3.

3. .13ill pour octroyer à Sa Majesté eertaines sommes d'argent nécessaires pour
subvenir à certaines dépenses du gouvernement civil, et à certains autres besoins du
ressort du service public, pour l'année fiscale expirant le trentième jour de juin, mil
huit cent soixante-et-sept, et pour d'autres objets se rattachant au service public; pré-
senté, 351. Lu 2me fois, 369. Passé, 375. Par le Conseil, 379. S. R. 387. (29-30
Vic., c. 8.)

4. Bill pour justifier le gouvernement de s'être écarté des dispositions de l'acte
d'audition, etc., 33. Voir Milice, 4, 5.

5. Bill du Conseil afectant un crédit,-résolution autorisant ce crédit adoptée et
renvoyée au comité général du bill, 253. Voir Justice, administration de la.

6. Adresses votées à Son Excellence, le priant de recommander le vote de certains
crédits, 349.

7-. Résolutions des subsides rapportées et réception du rapport remise à un autre
jour, 59, 60, etc.-Rapport reçu immédiatement quant à l'exemption de droits d'excise,
150.

SUCRES ET MÉLASSES :-Voir Douane, drois de, 2.

SUPERIEUR, LAc :-Comité spécial nommé aux fins d'obtenir des informations sur l'éten-
due et les richesses des mines de cuivre sur la rive nord du lac Supérieur, et sur les
meilleurs moyens à prendre pour les développer de manière à faire de ces mines une
source de revenus, et à donner en même temps de l'encouragement à l'emploi des capi-
taux dans le développement des dites mines de cuivre, 28. Quorum réduit, 46. Rap-
port, 310. (App. No. 4) Recommandation du comité des impressions, que le rapport
ne soit pas imprimé, 323. Ordre pour le faire imprimer, 337.

TAY, COMPAGNIE DE NAVIGATION DE LA:-Rapport du comité des comptes publics,
recommandant le retrait de la réclamation du gouvernement à compte du prêt à cette
compagnie; adopté, 318.

TÉLÉGRAPHES: -Voir Chuemins defer, 4.

TÉLÉGRAPHE ATLANTIQUE :-Message de Son Excellence, transmettant un télégramme
de f6licitation du ministre des colonies (par ordre de Sa Majesté), sur le succès de la
pose du câble Atlantique, 268. Message en réponse'; communiqué au Conseil, 274.
Adopté par le Conseil, 285.

TÉMoINS :- oir Témoignages.
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TÉMOIGNAGES :-Bill pour amender le chapitre 32 des statuts refondus du Haut-Canada,
concernant les témoins et les témoignages; présenté, 71. Ordre pour la 2me lecture,
rescindé, 321.

TENURE SEIGNEURIALE;

1. Bill pour expliquer certaines dispositions de l'acte seigneurial; présenté, 67.
Renvoyé à un comité général, 321. Considéré et amendé; rapporté; passé, 344. Par

le Conseil, 369. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 30.)

2. Pétitions demandant le réglemient immédiat des réclamations des townships du
Bas-Canada à l'égard de l'acte seigneurial :-Municipalité de Bury, 194. Municipalité

de Compton, 146. Do. de Lochaber, 133.

3. Motion, pour mettre de côté une résolution des subsides accordant aux townships
du Bas-Canada $191,904.40, comme indemnité en vertu de l'acte seigneurial, etc.,
rejetée, 349.

Voir Documents, 75. Adresses, 46.

TERRES:

1. Bill pour faire annuler des patentes en certains cas dans le Bas-Canada; présenté,
33. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 301.

2. Bill pour encourager l'immigration et faciliter la colonisation des terres incultes;
présenté, 36. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 301.

3. Pétitions demandant l'adoption d'un système d'octrois gratuits pour les colons

Conseil municipal de Kent, 35. Do. de Leeds et Grenville, 23. Do. de Norfolk, 56.
Do. de Wellington, 56.

4. Motion pour que la chambre se forme en comité sur la résolution suivante :-que
l'octroi gratuit de terres publiques de la province aux personnes réellement disposées à

les défricher (le dit octroi sujet aux conditions d'établissement qu'on jugerait à propos

d'imposer), serait une chose très désirable et qui aurait pour effet d'attirer l'émigration

dans la province, et de développer rapidement les ressources du pays; amendement

proposé, déclarant que le manque d'emploi d'une forte partie de la population, pendant

les mois d'hiver, oblige un nombre considérable de personnes a passer à l'étranger, pour
subvenir à l'existence de leurs familles, et que dans le but de restreindre l'émigration

autant que possible, l'industrie minière et manufacturière, et la colonisation des terres

publiques devraient être placées sur un pied qui ne laisserait rien à envier aux autres

pays de ce continent; amendement, vû les changements constitutionnels qui sont à la

veille de s'opérer, il n'est pas à propos que la législature modifie en rien pour le moment

le système d'octroi, de vente ou d'administration des terres publiques de la province,

adopté; motion principale adoptée telle qu'amendée, 36.

Voir Docements, 37. Adresses, 22-24. ifcKay.

TERRITOIRES NON ORGANISÉS :-Voir Justice, administration de la.

TERRAINS MINIERS ;-Voir Documents, 25. Adresses, 16.

TuÉs :-Voir Douane, droits de, 1, 2.

TIMBRE, LOI DU :-Voir Documents, 40-

TINGWICKi :-Pétition de la municipalité de Kingsey Falls, demandant que certains lots

du premier rang de Tingwiçk soiep a ) gege muniipalité, 50.
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TODD, ALPEUS ;--Sa pétition, demandant à la chambre de souscrire à un certain nombre
d'exemplaires de son Treatise on Parlianent Government, qui se public en Angleterre,
103. Renvoyé au comité de la bibliothèque, 106. Rapport, recommandant d'abord
une souscription à 50 exemplaires, et ensuite l'achat du nombre voulu pour la distribu-
tion aux députés, 213. Adopté, 313.

ToRoNTO:

1. Pétition du maire et corporation, pour faire révoquer l'acte de la dernière session
légalisant certaines cotisations dans cette cité, 92. Rapport de l'avis, 104. Bill venu
du Conseil, 190. Lu, 198. Renvoyé à un comité, 249. Rapporté, 262. Considéré
en comité; rapporté, 297. Passé, 304. S. R., 385. (29-30 Vie., c. 73.)

2. Eglise Se. Jancs:-Pétition du recteur et marguilliers, demandant un acte pour
leur conférer certains terrains, avec pouvoir d'en louer une partie et d'employer le reste
comme cimetière, 50. Pétition en laveur, ib. Rapport de l'avis, 57. Bill venu du
Conseil; lu, 117. Renvoyé à un comité, 152. Rapporté, 168. Considéré en comité;
rapporté, 199. Passé, 228. S. R., 382. (29-30 Vie., c. 151.)

3. Clwmi, de fer urbain, Comp)agnie du :-Pétition demandant l'autoristion de
disposer de son chemin de fer, 146. Rapport de l'avis, 154.

4. Eglisc Wesléyennc :-Pétition demandant un acte pour conférer à des syndics
l'administration de l'église méthodiste wesléyenne ainsi que ses propriétés, etc., 190.
Rapport de l'avis, 201. Bill venu du Conseil, 84. Lu, 185. Renvoyé à un comité,
200. Rapporté, 214. Considéré en comité; rapporté, 248. Passé, 261. S. R., 383.
(29-30 Vie., c. 153.)

ToRONTO à OWEN SOUND, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :

1. Pétition pour faire remettre en vigueur l'acte de la dite compagnie, 55. Pétitions
en faveur, 61, 77, 103, 125, 194. Rapport de l'avis, 85. Bill présenté, 105. Renvoyé
à un comité, 151. Rapport-que le bill est abandonné par ses promoteu.rs, 263. Hono-
raire remis, ib.

2. Pétition contre le bill ; compagnie du chemin de fer du Nord, 172.

TowNslis DU BAÂ-CANADA ;-Voir Documents, 25. Adresses, 16. Tenure seigneuriale.

TRAyAux PuBLIcs :-Voir Documents, 61.

TRENT, RIVIÈRE :-Voir Adresses, 8.

TRoIs-RiviREs :-Pétition pour des amendements à 'l'acte de cette cité, 77. Rapport
de l'avis 85. Bill présenté, 86. Renvoyé à un comité, 140. Rapporté avec des
amendements, 194. Considéré et amendé en comité; rapporté, 245. Passé, 260. Par
le Conseil, avec des amendements, 308. Considérés et adoptés, 309. S. R., 384.
(29-30 Vie., e. 59.)

TUMBLETY, MÈDECINEs DE :-Voir Adresses, 8.

NION, COMPAGNIE D'ASSURANCE DE L'UNION DU CANADA :-Pétition pour un actç
d'incorporation, 113. Rapport de l'avis, 122, Bill présenté, 123. Renvoyé à un
comité, 152. Rapporté avec des amendements, 188. Considéré et amendé en comité;
rapporté, 245. Passé, 260. Par le Conseil, avec des amendements, 294. Considérés,
Z95. Adoptés, 305. S, 9.ý 88 (2-80 g. c. 129.)
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USiRE, LOIS D';

1. Bill concernant l'intérêt-1866 (Mi Dunldn); présenté, 17. Renvoyé au comité
des lois relatives à l'intérêt de l'argent, 43. Voir infra, 3,

2. Bill pour amender l'acte relatif à l'intérêt (M. Bourassa); présenté, 17. Renvoyé
au même comité, 44.

3. Comité spécial charger de considérer les lois relatives à l'intérêt, 43. Quorum
devant être de sept, 173. Bill relatif à l'intérêt (supra, 1, 2) à lui renvoyé, 43, 44.
Toutes pétitions à ce sujet à lui renvoyées, 71.

4. Pétition pour une loi restreignant l'intérêt à 8 pour cent; conseil municipal de
Norfolk, 56.-A 7 pour cent; conseil municipal d'Hastings, 70. Les deux renvoyées à
ce comité, 71. Voir supra, 3.

5. Pétition pour qu'il ne soit passé aucune loi fixant le taux de l'intérêt; chambre
de commerce de London, 167.

VACANCES :-Voir Adresses, 51.

VAUDREUIL :-Pétition demandant qu'un certain terrain, dans le township d'Hudson, soit
donné au ministre et marguilliers de l'église St. James, Vaudreuil, pour en faire un
cimetière, 61. Rapport de l'avis, 66. Bill présenté, 86. Renvoyé à un comité, .140.
Rapporté avec des amendements, 187. Considéré en comité ; rapporté, 243. Passé,
258. Par le Conseil, 286. S. R., 383. (29-30 Vie., c. 155.

VÉGÉTAUX :-Voir Douanes, droits de, 8.

VENTES JUDICIAIRES :-Bill pour amender la 5e section de 28-29 Vic., c. 39, pour dimi-
nuer les frais de vente judiciaire dans le Bas-Canada ; présenté, 46. Ordre pour la 2me
lecture, rescindé, 302.

VICTORIAVILLE:

1. Pétition pour faire incorporer ce village comme ville, 125. Rapport de l'avis,
128. Bill présenté, 131. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 305.

2. Pétition contre le bill, 203.

VOLONTAIRES :-Voir Milice.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS;.-Impression quotidienne des, 4.

W ATERLOO, MAGOG ET STANSTEAD, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FEE DE:

1. Pétition pour un acte d'incorporation, 46. Rapport de l'avis ; bill présenté, 51.
Renvoyé à un comité, 64. Rapporté avec des amendements, 114. Considéré en
comité; rapporté, 139. Passé, 149. Par le Cqnseil, 221. S. R., 382. (23,0 Vic.,
c. 101.)

2. Pétition en faveur et demandant un octroi de terres pour aider à sa çonstrction,
56, 61, 70.

, Ptition contre le bill; de l'binoraþle 4. B. Foster, 418
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WAWANOsH :-Pétition pour faire diviser ce township en deux municipalités, 56. Rapport
de l'avis, 50. Bill présenté, 52. Renvoyé à un comité, 75. Rapporté avec des amen-
dements, 93. Considérés en comité; rapporté, 109. Passé, 116. Par le Conseil, 184.
S. R., 382. (29-30 Vie., e. 82.)

WELLAND, CANAL :-Pétition de propriétaires de navires, etc., de Kingston, demandant
certaines améliorations à ce canal, 26.

WELLINGTON :-Pétition de ce conseil municipal, demandant une loi pour légaliser cer-
tains règlements, etc., 125. Rapport du comité des ordres permanents que l'on n'a pas
fait valoir de raisons suffisantes pour le porter à recommander la suspension de la règle,
134.

Voir Adresses, 24.

1. Pétition pour faire ériger en municipalité les six premiers rangs de ce township,
25. Rapport de l'avis, 31. Bill présenté, 42. Renvoyé à un comité, 109. Rapporté
avec des amendements, 147. Considéré en comité; Rapporté, 196. Passé, 228. Par
le Conseil, 286. S. R., 384. (29-30 Vie., c. 62.)

2. Pétition contre, 92.

WILSON, THOS. L. :-Sa pétition, pour qu'il soit souscrit à, l'ouvrage Life and tnmcs of
Lord Palrnerston; renvoyée au comité de la bibliothèque, 194. Rapport, 251. Adopté,
313.

WINDSOR, COMPAGNIE DU PASSAGE -DE :-Pétition pour un acte de corporation, 146.
Rapport de l'avis, 154.

WOLFESTON :-Pétition pour que ce township soit séparé du comté de Wolfe et annexé
de nouveau à Mégantic, 147.

WHELPLEY, J. D., ET J. J. STORER :-Pétition demandant un brevet pour un nouveau
système de fonte de minérais, 35. Rapport de l'avis, 66. Bill présenté, 105. Ren-
voyé à un comité, 151. Rapporté avec des amendements, 187. Considéré et amendé
en comité; rapporté, 243. Passé, 267. Par le Conseil avec des amendements, 294.
Considérés,-295. Adoptés, 305. S. R., 384. (29-30 Vie., e. 163.)

WOODSTOCK:

1. Pétition des syndics de la congrégation presbytérienne, demandant l'autorisation
de vendre certains lots de terre, 31. Rapport de l'avis, 40. Bill venu du Conseil;
lu, 117. Renvoyé à un comité, 152. Rapporté, 167. Considéré en comité; rapporté,
199. Passé, 228. S. R., 382. (29-30 Vie., e. 154.)

2. Pétition pour faire autoriser le recteur et les marguilliers de l'église St. James à,
vendre certains lots de terre, 103. Rapport de l'avis, 114

WYOMING, COMPAGNIE DE PÉTROLE DE :-Pétition de J. D. Ottiwell, de New-York,
demandant que cette compagnie soit autorisée à, transporter des immeubles eu Canada,
56. Suspension de la règle relative à l'avis recommandée; suspendue; bill présenté,.
66. Renvoyé à un comité, 109. Rapporté avec des amendements, 154. Considéré en
comité; rapporté, 196. Passé, 227. Par le Conseil, 272. S. R., 382. (29-30 Vic., c. 119.

YO% ;-Voir Gaspé, Baie sud de,




